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INTBODUCTION 

Nos lecteurs nous pardonneront sans doute d'avoir 
donné le titre quelque peu prétentieux d'histoire, à un 
volume qui ne renferme tout au plus qu'une série très 
aride, et parfois ennuyante de détails concernant la 
seigneurie ainsi que la paroisse de Longueuil. 

Nous avions commencé, il y a quelques années, à publier 
dans le journal l'Impartial, imprimé à Longueuil, une 
partie de ces notes historiques ; notre principal but était 
de faire conserver sous cette forme des faits qui menaçaient 
de tomber dans un complet oubli. 

Voyant que nos efforts réussissaient, grâce à de nombreux 
amis do l'histoire du pays, â nous procurer une foule de 
documents assez précieux, nous décidâmes de réunir le 
tout dans ce modeste volume que nous dédions aux amis 
des travaux historiques. Loin de nous l'idée d'avoir voulu 
écrire une véritable histoire avec la grande philosophie 
qu'un tel ouvrage comporte. 

Notre œuvre est d'ailleurs sans prétention littéraire ; la 
stricte vérité a été notre guide le plus sûr, et l'amour 
de notre pays en fera excuser les (défauts. 

Nous avons largement mis à contribution Garneau et 
Ferland, Faillon (Histoire de la Colonie Française),D&mel 
(Histoire des Grandes Familles Françaises d%h Canada), 
Rousseau (Histoire de M. de Maisonneuve), J. Viger, 
B. Suite (Histoire des Canadiens-Français), etc. Nous 
remercions spécialement M. B. Suite qui nous a particuliè-
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rement encouragés dans nos travaux ; l'honorable juge Baby, 
MM. Verreau et Bellemare et MM. les curés de Notre-Dame 
de Montréal, Longueuil et Boucherville, qui ont mis les 
archives de leurs paroisses à notre entière disposition. 



PEEFACE 

Le désir de connaître les origines et l'ensemble de l'his
toire de nos paroisses, commence à se répandre. On fouille 
les anciens registres, les greffes des notaires, la correspon
dance des gouverneurs et intendants, les papiers de famille, 
les recensements, enfin toutes les sources qui peuvent nous 
révéler le passé. Bientôt nous posséderons une bibliothèque 
qui représentera, par une longue suite de volumes, toute 
la province de Québec. Voyez ce que nous avons déjà 
amassé : St-Eustache, l'île Dupas, Rivière-clu-Loup, Yama-
chiclie, St-Maurice, Cap-Santé, Beauport, Clmrlesbourg, l'île 
d'Orléans,l'île-aux-Coudrcs, le lac Saint-Jean, Bivière-Ouelle, 
Lévis, Levrard, Gentilly, Saint-Franyois-du-Lac, Boucher-
ville, et Longueuil que je vous présente aujourd'hui. En pré
paration, il y a des travaux sur Ottawa, ïerrebonne, Joliette, 
Maskinongé, Trois-Rivières, Champlain, Bécancour, Sorel 
et Chambly. 

C'est bien là un mouvement national, qui s'accomplit 
dans le silence de l'étude et auquel nous sommes tous 
invités à contribuer d'une, manière ou d'une autre. Ouvrez 
donc vos papiers aux chercheurs ; ouvrez votre bourse au 
livre, et saluez les travaux patriotiques des écrivains coura
geux qui sacrifient leurs loisirs pour nous doter de ces 
mémoires qui sont à la fois l'honneur et la richesse intel
lectuelle d'un pays. 

La curiosité bien légitime d'apprendre l'histoire de la 
localité qui nous a vu naître, ne nous procure pas seulement 
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une étroite satisfacti<m, elle nous amène à plonger nos 

regards .'-tonnés .lans l'ensemble de l'histoire du Canada. 

Tel lecteur débute par quelques pages locales, et finit par 

trouver une jouissance toujours nom elle »ui récit des évé

nements dont se composent les annales du Canada depuis 

trois siècles et plus. 

Adressons-nous aux bons sentiments des familles, des 

fmn.isses.de la nation. Cjue lVeuvre déjà si noblement 

exécutée par nos prédécesseurs s'augmente et se complète,s i l 

es t possible, par les soins «le la présente génération. J'envi

sage ceci comme un devoir de l'ordre le phis élevé. 

Messieurs Jodoin et Vincent mettent en commun leurs 

efforts dans ce louable but. On leur saura gré de n'avoir 

épargné ni peine, ni dépense pour y parvenir. Voici devant 

nos yeux la réunion de mille renseignements jadis dispersés 

et oubliés, et qui sont maintenant consultables grâce à la 

persévérance de' ces deux auteurs, car ils ont retrouvé ces 

miettes de l'histoire, leur ont donné un corps, et le tout prend 

enfin une forme solide. Longueuil raconté, Longueuil écrit, 

Loiigueuil historique existe, pareeque les premiers ils l'ont 

voulu .' 

Souvenez-vous, lecteurs, que les pionniers de votre pa

roisse ont mis hache en bois à cet endroit ; que la chapelle 

a été construite ici : que le manoir était là ; que la guerre 

a ravagé ce coin du canton : que vos pères sont enterrés l à , 

tout [très de vous. 

lin futit-il davantage pour réveiller les fibres de votre 

être ! Quel attachement pouvez-vous avo i r en ce monde qui 

dépasse de pareils souvenirs ? Où. vos pères ont travaillé, 

aimé, souffert, combattu, triomphé, et où ils sont morts, l à 

est votre patrie, là est votre cœur ! Vous grandissez à vos 

propres yeux en songeant au passé et vous espérez bien que 

vos descendants ne vous oublieront pas eux non plus. L a 

chaîne,que vous formez ainsi tous ensemble, à travers les 

siècles, vous fera admirer de la postérité et l'on dira un iour 

http://fmn.isses.de
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que vous avez par ce moyen agrandi la sphère des plaisirs 
honnêtes de l'homme ici-bas et élevé son caractère. 

Parlez-nous donc, écrivains,du fondateur de Longueuil, de 
ses glorieux fils, des braves colons qu'ils groupèrent autour 
d'eux, des travaux et des développements des anciens 
Canadiens. Rangez côte à côté, les seigneurs et les habi
tants, tels qu'ils se voyaient dans la vie active. Expliquez 
Je système seigneurial, montrez l'administration d'autrefois, 
puis arrivez jusqu'à nos jours, en éclairant sans cesse la 
voie tracée par vos études. Donnez-nous la liste des dignes 
prêtres qui ont tant contribué à la marche des choses dans 
ce milieu, difficile où ils ont cueilli les lauriers^terrestres, en 
attendant ceux d'en haut. 

Oh ! j 'aime l'histoire parce qu'elle offre un champ si 
vaste à l'esprit ; j'aime surtout l'histoire du Canada, parce 
qu'elle parle de nous et qu'elle est sans tache ! Puissions-
nous inspirer le désir de la connaître à tous les enfants du 
sol, et de cette manière, de plus en plus, faire aimer la 
patrie ! 

BENJAMIN SUITE. 
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SOMMAIRE But de cet te histoire Importance du passé de Lon_ 
gueuil Premiers habitants de Longueuil Critique de M. 
Suite à ce sujet. 

Depuis quelques armées, le peuple canadien-français 
semble prendre en sérieuse considération qu'il est grande
ment temps d'amasser en un faisceau plus fort et plus con
sidérable toutes les vaillantes épées qui ont été tirées pour 
la gloire du nom français ; de réunir plus intimement 
toutes les feuilles éparses de ses glorieuses annales ; de ré
péter à ses fils par le marbre, l'airain et la poésie, les faits 
de leurs ancêtres, et, d'éveiller surtout chez tous nos compa
triotes l'émulation et l'admiration pour la conduite si noble ' 
et si désintéressée du clergé et de nos vieux colons. 

C H A P I T R E I 

/.;./.; ti;',; 

LONGUEUIL AVANT SA FONDATION 

BUT DE CETTE HISTOIRE. 
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Nous ne saurions trop encourager ce nouvel esprit de 
recherches qui est tout à noti'e avantage ; nous pouvons en 
effet nous vanter d'un fait presque unique dans l'histoire 
de toutes les nations du globe : c'est qu'il n'y a pas de tache 
que l'on puisse trouver dans nos annales, pas l'ombre d'un 
forfait national, d'un crime de lèse nation que l'on rencontre 
malheureusement trop souvent chez beaucoup de peuples 
qui ont été à la tête de la civilisation et du progrès. 

Un des plus puissants moyens d'atteindre le but qu'on se 
propose, c'est-à-dire de propager notre histoire, c'est d'écrire 
les annales de chaque paroisse depuis son origine, d'indiquer 
le but de sa fondation, de nommer les premières familles 
qui y ont fait souche et qui s'y sont ramifiées jusqu'à 
l'infini, de suivre l'histoire de cette paroisse jusqu'à nos 
jours, en examinant attentivement les grands événements 
qui s'y sont déroulés, sans oublier ces mille petits détails 
intimes qui seront si précieux plus tard, et qui ne doivent 
pas rester perdus dans un négligent oubli. 

-^"^Longuouil mérite certainement d'être plus connu qu'il ne 
l'a été jusqu'aujourd'hui. C'est une des plus vieilles pa
roisses du Canada ; elle a été concédée avant que le 
gouvernement français ait pris en mains les affaires du 
Canada (1663). 

Longueuil peut se vanter d'avoir pour fondateur 

\
le père du plus illustre Canadien-Français: Le. Moync 
d'Iberville ; ce nom seul suffirait pour illustrer un peuple. 
La ville de Longueuil, qui a été créée par son père, a bien le 
droit de s'enorgueillir d'une gloire qui a rejailli sur toute la 
Nouvelle-France. 

P R E M I E R S HABITANTS. 

Nous nous imaginons facilement que l'endroit où est 
situé aujourd'hui Longueuil était, il y a des siècles, tout cou-
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vert de forêts, et qu'on n'y entendait que le hurlement des 

fauves et le cri de guerre des Sauvages. 

/ N'allons pas oublier que lorsque Jacques Cartier arriva à 

Hochelaga, vis-à-vis Longueuil, en 1535-, il ne vit partout 

aux alentours que des champs cultivés, et très bien encore ; 

c'est donc un fait presque certain que le terrain où nous 

sommes aujourd'hui était, il y a trois siècles et demi, en 

\ ^ pleine culture et habité par des tribus assez civilisées. 

Lorsque Chainplain revint en 1608, il ne vit plus que le 

bois et la solitude, là où soixante-dix ans auparavant 

régnaient la culture et la civilisation. 

On suppose qu'il était survenu des guerres désastreuses 

/ entre les diverses tribus qui peuplaient la région d'Hoche

laga et que la conséquence immédiate de ces guerres avait 

été la ruine complète de ces localités. 

I l paraît bien certain que les premiers habitants de 

Montréal et de Longueuil étaient des Hurons et des 

Iroquois. Nous sommes donc les successeurs de ces deux 

puissantes tribus sauvages; et quand nous rencontrons 

un de ces derniers Iroquois qui demeurent encore à 

Caughnawaga, nous pouvons saluer en lui le descendant 

) des premiers possesseurs de Longueuil. 

c u m g u E UK i i . au LTÉ 

M. Suite nous fait à propos des premiers habitants de 

Longueuil les judicieuses réflexions suivantes : " Rien ne 

" nous porte à supposer que Cartier ait traversé le fleuve. 

" Son récit fait entendre qu'il n'a visité que l'île de 

" Montréal. Les seuls champs cultivés qu'il mentionne 

" sont ceux de la bourgade d'Hochelaga laquelle était située 

" sur les hauteurs de la rue Bleury. 

" Quant à l'assertion qu'il y avait des Sauvages établis 

" entre la rivière Chambly et le fleuve, elle est purement 
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" gratuite : car non seulement Cartier n'en parle pas, mais 
" il raconte que les Toudamans, plus tard appelés Iroquois, 
" descendaient de leur pays quelque part vers le sud de 
" Montréal jusqu'au bas du fleuve où ils semaient la terreur 
" chaque année. Il ne paraît pas y avoir eu de Sauvages 
''sédentaires sur la droite du Saint-Laurent, depuis le lac 
" Saint-François en descendant jusqu'au-dessous de la 
" pointe Lévis. 

" Dans les Relations des Jésuites (années 1644, page 38 
" et 1646, page 84), il est dit que certain Algonquin, mon-
" trant les terres de Chambly et de Saint-Jean, affirma que 
" autrefois, sa nation avait possédé dans cette région, des 
" bourgades très peuplées. 

" Ce renseignement si vague ne saurait, en tous cas, se 
" l'apporter qu'à une époque antérieure à la découverte du 
" Canada. 

" Entre Jacques Cartier et Champlain, la contrée dont il 
" s'agit fut désertée. Le Sauvage que je viens de citer ajouta 
" que ses ancêtres avaient été chassés de ces lieux par les 
" Hurons. Cela devait remonter loin, si l'on se rappelle que 
" les Français ont toujours connu les Algonquins comme 
" des amis des Hurons ; ce qui veut dire au moins depuis 
" l'année 1603. L'Algonquin dont je parle se servit de cette 
"expression : " pour lors, les Hurons étaient nos ennemis." 

" L'automne de 1535, Cartier étant sur la montagne de 
" Montréal, écrivit qu'il voyait des montagnes au sud du 
" fleuve, " entre lesquelles montagnes est la terre la plus 
" belle qu'il soit possible de voir, labourable, unie et plaine." 
" C'est bien Longueuil, Laprairie et Chambly, mais le mot 
" ' labourable ' ne donne nullement à entendre que ces 
" terres fussent en culture. Cette description est la seule 

que nous possédions de la main de Cartier touchant cette 
" partie du Canada." 

" Notons aussi que le grand navigateur avait mis pied 
" à terre au- courant Sainte-Marie, vers l'endroit où se 
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" trouvait la barrière de Montréal, et qu'il avait marché 
" de là jusqu'à la montagne, à peu près en ligne droite, sui-
" vaut comme nous pourrions dire, la rue Lagauchetière ; il 
" retourna par le même chemin et se rembarqua pour des-
" cendre à Québec." 

Les explications de M. Suite sont extrêmement plausibles. 
Nous laissons à nos lecteurs le mérite de choisir entre les 
deux versions qui s'appuient toutes deux sur les propres 
paroles de Jacques Cartier. 
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C H. A P I T R K I I 

C H A R L E S L E M O V N K : SES P R E M I È R E S A N N É E S 

SOMMAIUK—Naissance île Le Moyne—Sonjjajsiy^fflJIaB*^^ 
étaMifiBPmftnt.A.Mont.réal.—Ses combata-contre les lroc|juoi8.— 
Sa bravoure.—Il cultive ses terres Sa nomination comme 
garde magasin.^Son"marîage "avêcHCatherine Tierry. — Glo
rieuse lutte de Le Moyne contre les Iroquois à Saiiit-LamberT. 

Longueuil doit sa fondation à Charles Le Moyne, sieur 
de Longueuil. Cette famille de Le Moyne a produit ta,nt 
d'hommes éminents, joué un rôle si important et a porté la 
gloire de la Nouvelle-France à un si haut degré, que 
Longueuil doit s'enorgueillir d'avoir eu le chef de cette 
illustre famille pour son fondateur. 

L'histoire de Le Moyne n'est qu'une suite de faits d'armes, 
de batailles, de dévouements sans cesse renouvelés ; to\i-
jours prêt à se dévouer, il luttait tantôt contre les Sauvages, 
tantôt contre les Anglais ; puis il servait d'intermédiaire 
entre les Français et leurs ennemis dans les négociations. 
En temps de paix, il administrait la justice, cultivait ses 
terres comme le plus humble colon, et surtout élevait cette 
précieuse famille qui fut la plus noble parmi nous, et dont 
les noms seuls suffiraient pour immortaliser un peuple. 



CHARLES LE MOYNE : SES PREMIÈRES ANNÉES 7 

NAISSANCE DE LE MOYNE 

L e chef d e c e t t e i l l u s t r e fami l le fu t C h a r l e s Le M o y n e , 

* o r i g i n a i r e d e N o r m a n d i e , on F r a n c e . I l é t a i t fils de P i e r r e 

L e M o y n e e t d e J u d i t h D u c h e s n e ; il fu t b a p t i s é d a n s l 'égl ise 

p a r o i s s i a l e d e S t - R e m i d e Dieppe , le 2 a o û t 1626. ( I ) Il 

r e ç u t le n o m d e C h a r l e s , q u e lui imposa !/onor<ibl/' Imminc 

Ohmicx Lacloux, son p a r r a i n . 

Vers l ' a n n é e 1 (533, ses p a r e n t s q u i t t è r e n t c e t t e p a r o i s s e e t 

s ' é t a b l i r e n t à celle de S a i n t - J a c q u e s , a l o r s h a b i t é e p r i n c i 

p a l e m e n t p a r d e s m a r i n s e t des c o m m e r ç a n t s ; ils y t i n r e n t 

u n e h ô t e l l e r i e ; ce qui les l 'ait qual i f ier hoteUiern d a n s les 

r e g i s t r e s d e l a p a r o i s s e d e Vi l l e -Mar ie . 

O n c o m m e n ç a i t a lors e n F r a n c e à s 'occuper de e o l o n i s e r 

l a N o u v e l l e - F r a n c e que C h a m p l a i n v e n a i t d ' é t ab l i r déf in i 

t i v e m e n t p o u r l a g lo i re d u d r a p e a u f rança i s . C 'é ta i t s u r 

t o u t de l a N o r m a n d i e q u e le flot de l ' é m i g r a t i o n a r r i v a i t ; 

l a " Soc ié té d e V i l l e - M a r i e " d o n n a b i e n t ô t a p r è s u n e n o u 

ve l l e i m p u l s i o n à ce c o u r a n t . 

, PASSAGE DE LE MOYNE AU CANADA 

T é m o i n d u d é p a r t j o u r n a l i e r d e ses c o m p a t r i o t e s p o u r le 

C a n a d a , C h a r l e s L e M o y n e se s e n t i t p r e s sé d ' y p a s s e r l u i -

m ê m e . 

I l n ' a v a i t e n c o r e q u e 15 a n s , lo rsqu ' i l s ' e m b a r q u a p o u r 

ces l o i n t a i n s h o r i z o n s , con f i an t a u soin d e l a P r o v i d e n c e ses 

d e s t i n é e s n o u v e l l e s . P e u t - ê t r e p r é v o y a i t - i l d a n s ses r ê v e s 

les g r a n d e s oeuvres q u e D i e u lu i r é s e r v a i t ! P e u t - ê t r e l ' h i s 

t o i r e f u t u r e d e s o n p a y s d ' a d o p t i o n s ' ouvra i t - e l l e d e v a n t 

ses y e u x , l u i m o n t r a n t e n t r a i t s de l u m i è r e les v a i l l a n t s 

(1) M. l'abbé Tanguay dit on 1624, ainsi que M. Suite; M. l'abbé Daniel 
donne 1626. 
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exploits de ses enfants combattant et périssant au milieu 
des triomphes les plus éclatants ' 

Ce fut en 1(541, que Le Moyne franchit l'océan pour 
rejoindre son oncle, Adrien Duehesne, qui depuis plus de 
vingt ans habitait Québec. Plusieurs honnêtes familles.;-
de Dieppe, sur les invitations et à l'exemple de Duehesne, 
quittèrent la France en même temps et allèrent s'établir à 
Ville-Marie. 

Nous n'osons pas assurer que Le Moyne fut parent de 
Pierre Le Moyne, écuyer, qui en 1602, était lieutenant 
général en l'amirauté de France, au siège de Dieppe ; mais 
nous ne craignons pas de dire qu'il. s'est rendu plus illustre 
encore par ses belles qualités personnelles, par son courage 
et par celui de ses enfants que s'il eut été d'une lignée 
princièro. 

Ainsi s'exprime un de nos meilleurs historiens. 
" En arrivant au pays, Le Moyne se mit immédiatement 

au service des Jésuites qui l'envoyèrent au pays des Hurons 
où il demeura quatre années durant. Ce séjour prolongé 
lui permit d'acquérir une connaissance complète de tous les 
idiomes indiens. (1) 

" A son retour à Québec, Le Moyne reçut pour ses quatre 
années de service chez les missionnaires des Hurons, vingt 
écus ; on l'habilla et on lui donna clu linge honnête
ment." Ceci est copié au Journal des Jésuites. 

Dans l'automne de 1645, il fut envoyé aux Trois-Rivières, 
en qualité d'interprète, de commis et de soldat. 

Le printemps suivant (1646), on le plaça à Ville-Marie 
où sa connaissance des langues sauvages, sa bravoure et 
son esprit entreprenant, le rendait très utile, et où le 
besoin d'un interprète capable se faisait sentir déjà depuis 
longtemps. C'est en cette qualité qu'il rendit de si impor
tants services à la colonie. 

(1) Faillon : Rist. de la Colonie française, Vol. II p. 54. 
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" La paix faite avec les Iroquois, dit M. Suite, allait 
être rompue par ces barbares, quoiqu'ils l'eussent eux-
mêmes désirée. La Providence qui veillait à la conserva
tion de Ville-Marie lui procura dans cette circonstance un 
secours important dans le don qu'elle lui fit d'un habile 
interprète en langue iroquoise, qui rendit les services les 
plus signalés et même illustra le pays. " 

Il faut bien remarquer que jusqu'alors on n'avait pas eu 
à Ville-Marie d'interprète capable de négocier avec les Iro
quois et M. Faillon ajoute, que dès cette année (1646) M. 
<le Montmagny y envoya très à propos Charles Le 
Moyne pour qu'on s'en servît dans les pourparlers avec ces 
féroces maraudeurs. 

COMBATS CONTRE LES IROQUOIS. 

Le Moyne était aussi brave qu'intelligent et il voyait 
avec peine les incursions des sauvages Iroquois et brûlait 
du désir de les combattre. L'occasion ne tarda pas à se 
présenter. 

Le 18 mai 1646, il s'empara de deux Iroquois. En 1648, 
alors qu'il n'était encore que dans sa vingt-deuxième année, 
ces barbares, sous prétexte de parlementer, mais en réalité 
dans le but de surprendre les colons, s'étaient approchés du 
fort (1). Reconnaissant leur perfidie, Le Moyne s'avance 
vers eux, les couche enjoué et contraint deux d'entre eux à 
marcher devant lui, après les avoir constitués prisonniers. 
Quelques semaines plus tard, deux autres Iroquois, égale
ment mal intentionnés, s'avancèrent au milieu du fleuve 
avec leurs embarcations. Aussitôt Le Moyne se met à 
leur poursuite et les saisit l'un après l'autre. Un pareil 
courage ne pouvait manquer d'en imposer à ces barbares. 

(1) Le fort dont il est question ici avait été bâti par M. de Maisoiraeuvc sur la 

place Royale (Pointe à Callières) en 1643. 
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C'est en effet ce qui arriva ; pendant quelque temps les Iro-
quois n'osèrent plus se montrer. 

Profitant de la sécurité qui régnait alors à Ville-Marie et 
à laquelle sa présence contribuait pour beaucoup, Le Moyne 
commença (1) à faire des défrichements sur les terres 
qui lui avaient été concédées. 

11 était à ses travaux de culture depuis trois ans, lorsqu'il 
lui fallut de nouveau prendre les armes. 

Un brave et pieux colon dans l'usage de communier très 
souvent, Jean Boudart, surnommé Grand-Jean, fut avec sa 
femme, Catherine Mercier, la, première victime de cette 
reprise d'hostilités. 

Boudart étant sorti de sa maison avec un nommé Chicot,, 
fut surpris par huit ou dix Iroquois qui se précipitèrent 
sur eux. Chicot se cacha sous une souche et les ennemis 
donnèrent la chasse à Boudart qui s'enfuyait vers sa maison., 
et qui près d'y arriver, rencontra sa femme et lui 
demanda : 

—Le logis est-il ouvert ? 
—Non, lui répondit-elle, je l'ai fermé. 
—Ah ! voilà notre mort à tous deux : fuyons prompte-

ment." 
Et ils se mettent à courir ; mais la femme ne put tenir 

pied à son mari et fut prise. 
En entendant ses cris, Boudart revient sur ses pas et 

tombe sur les Iroquois avec ses poings, avec tant de furie-
que, no pouvant le faire prisonnier, ils lui abattent la tête 
d'un coup de hache ; sa femme, ils l'amenèrent pour en 
faire une horrible curée. 

Le Moyne, Archambault et un troisième, accourus au 
bruit qui se faisait, tombèrent dans une embuscade de 
quarante Iroquois cachés derrière l'hôpital. Ils voulurent 
reculer ; déjà ils étaient cernés ; ils prirent alors le parti 

(1) En 1648. M. Faillon dit 1650. 
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de se jeter dans l'Hôtel-Dieu, et s'élançaiit pour briser' 
le cercle qui les entourait, ils furent accueillis par une 
formidable décharge ; elle n'eut d'autre effet que de percer 
la tuque de laine de Le Moyne. La porte de l'hôpital était 
ouverte ; ce fut une providence. Melle Mance y était seule ; 
elle eut été prise sans ce secours et la maison pillée et 
brûlée. Le Moyne et ses compagnons s'y barricadèrent et 
les barbares n'osèrent en forcer les portes. 

Ils s'en retournèrent donc vers Chicot, toujours caché 
sous son arbre ; l'ayant trouvé, ils s'avancèrent pour le 
prendre, mais lui frappait si fort du pied et des poings, 
qu'ils ne purent le faire prisonnier ; craignant eux-mêmes 
d'être surpris par les Français qui accouraient au secours, 
ils lui arrachèrent la chevelure avec une partie du crâne ; 
ce qui ne l'a pas empêché de vivre, dit la chronique, " près 
de quatorze ans ; ce qui est bien admirable." (1) 

Catherine Mercier, fut emmenée au pays des cinq nations 
et cruellement brûlée par ces barbares. Après lui avoir 
déchiré le sein, ils lui coupèrent le nez et les oreilles, et 
déchargèrent sur cette innocente victime tout le poids de 
leur rage. Dieu lui donna courage et pitié. 

Dans ces horribles tourments, ses yeux était fixés au 
ciel ; elle invoquait le nom de Jésus ; en expirant elle 
l'avait encore sur les lèvres ; ceci se passait le 6 mai 1651. 

Le 18 du mois suivant, étant revenus en plus grand nom
bre, les Iroquois profitèrent du moment où les colons re
venaient de la messe, pour se jeter sur eux. A l'instant 
Le Moyne est appelé à les repousser. Les laissant faire 
imprudemment leur décharge, l'interprète guerrier se met 
ensuite à tirer à son tour, et aidé de ses hommes, abat un 

(1) Au registre de Ville-Marie, il est désigné Jean Oicot de l'Ile d'Oléron, pa
roisse de Dolu, diocèse de la Kochelle ; il s'établit et se maria à Montréal, le 23 
octobre 1662, à Marguerite Maclin, et son fils Jean, né à Montréal, le 22 
mars 1666, se maria à Boueherville, le 20 mars 1697, avec Marie Madeleine La-
moureux, s'établit à Boueherville et fut le chef des nombreuses familles Sicotte, 
de Boueherville. 
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si grand nombre de ces barbares, que ceux-ci se voyant 
décimés de toute part prennent honteusement la fuite, sans 
oser même emporter leurs morts. 

C'est à la suite de cette remarquable action que Le 
Moyne dont la valeur était de plus en plus appréciée'fut 
promu à la place de garde-magasin. 

Trois ans après, ayant été gratifié par M. de Maison-
neuve d'une somme de quatre cents livres, il en profita pour 
reprendre ses défrichements, ne dédaignant pas de mettre 
lui-même la main à la charrue. Le Moyne avait alors 
atteint sa vingt-huitième année ; et déjà il était couvert de 
gloire et propriétaire d'une riche concession. 

MARIAGE DE LE MOYNE. 

Il pensa que le moment était venu pour lui de s'établir. 
La paix qu'il avait négociée et conclue l'année précédente 
avec les Iroquois, en lui donnant une nouvelle importance 
dans la colonie, le mettait à même de frapper aux meil
leures portes. 

Il y avait alors à Ville-Marie une jeune personne aussi 
distinguée par sa vertu que remarquable par ses grâces 
extérieures. 

• C'est sur elle que tomba son choix. 
" En .1654, on célébra jusqu'à 13 mariages à Ville-Marie. 

Le plus remarquable sans contredit fut celui de Charles 
Le Moyne avec Catherine Primot, mariage qui fit beau
coup d'honneur à la colonie par les onze enfants qu'il lui 
donna à la tête desquels on doit placer avec raison le célè
bre d'Iberville, comme ayant surpassé en gloire tous ses 
frères ; c'est ce qui nous engage à donner ici quelques 
éclaircissements sur la mèr» de ces illustres citoyens. " (1). 

Mademoiselle Catherine Primot, tel était le nom de cette 

(1) Faillon : Hisl. île la Col.fran., Vol. II, page 205. 
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jeune personne qui avait captivé l'attention de Le Moyne, 
était née à St Denis-le-Petit, au diocèse de Rouen, vers 1641. 
Quoiqu'elle fut connue sous le nom de Catherine Primot et 
qu'on la trouve toujours ainsi appelée dans les actes du 
temps, son vrai nom était Catherine Tierry, étant fille de 
Guillaume Tierry et d'Elizabeth Messier. 

Vers l'an 1642, Antoine Primot et Martine Messier, son 
épouse, se voyant sans enfants, et étant résolus de passer 
l'un et l'autre en Canada pour se donner à l'œuvre de Ville-
Marie, désirèrent l'avoir avec eux et obtinrent de ses père 
et mère de la conduire à Ville-Marie ; ils s'engagèrent à 
l'élever connue si elle était leur propre fille, et de laisser 
ainsi une héritière dans la personne de cette enfant. 

" Catherine n'avait alors qu un an, dit l'auteur de YH-in-
toire de la Colonie Française, et comme ses parents 
adoptifs, monsieur et madame Primot, prirent un très grand 
soin de son éducation dès le bas âge et eurent pour elle une 
affection de père et de mère, elle fut considérée dans la 
colonie comme étant leur propre fille et appelée de leur 
nom, Catherine Primot, Sa mère adoptive, cette femme 
forte, en qui le courage égalait la vertu, s'appliqua à former 
la vertu et le cœur de cette enfant, et eut la joie de voir ses 
efforts couronnés de succès, par le développement, comme à 
vue d'œil, des heureuses dispositions, aussi bien que des 
belles qualités naturelles dont la nature l'avait douées. Dès 
l'âge de quatorze ans, Catherine annonçait qu'elle serait un 
jour une mère de famille accomplie, et un modèle achevé de 
vertu pour la colonie. 

" Le Moyne qui songeait alors à s'établir, et qui avait sou
vent eu occasion de l'admirer, frappé de la modestie, 
de la solide piété et de la droiture d'esprit de cette jeune 
personne, en qui la sagesse semblait devancer les années, 
désira obtenir sa main. Ce choix seul de la part d'un 
homme si grave, si judicieux et si chrétien, est le plus bel 
éloge qu'on puisse faire de la jeunesse de Catherine. 
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" Il la demanda en mariage à ses parents et pour être 
préféré à tout autre, il passa son contrat le 10 décembre 
.1653 (1), par lequel il s'engageait à l'épouser prochaine
ment sous peine de leur donner 600 livres en cas de dédit 
de sa part. De leur côté, ils ne désiraient pas moins 
•ce mariage ; aussi s'obligèrent-ils à compter la même somme 
à Charles Le Moyne s'ils manquaient à la parole qu'ils lui 
donnèrent réciproquement. 

Ces conditions furent faites au fort de Ville-Marie, en 
présence de Mr. de Maisonneuve, de Melle Mance, de Michel 
Messier et autres témoins qui les signèrent ; parmi eux on 
trouve un David LeMoyne qui appartient sans doute à la 
famille de Charles. 

Le mariage fut célébré le 28 mai suivant, 1654, à Ville-
Marie par le révérend Claude Pijart, S. J. 

Voici l'acte de mariage, tel que porté aux registres de 
l'église de Notre-Dame de Montréal : 

" Anno Domini, 1654, die 28 maii, annuneiationibus prae-
" missis, tribus continuis diebus festis inter missarum 
" solenmia, nulloque legitimo impedimento detecto, ego 
" Claudius Pijard, sacerdos societatis Jesu, vices agens paro-
•" chi Montis Regalensis, Carolum LeMoyne filium Pétri 
" LeMoyne et Judith Duchesne, parochiai Sancti Jacobi 
" Dieppiensis, Diocesis Rhotomagensis et Catherinam Pri-
" mot, filiam Antonii Prirnot et Martinse Messier, parochiae 
•" Gonneville àvagu et dioecesis Rhotomagensis, interrogavi 
" eorumque mutuo consensu habito, solemnitcr pei- verba 
" de presenti matrimonio conjunxi, praesentibus testibus 
" notis D. Paulo de Chomedey, loci gubernatore, Antonio 
" Primot, Jacobo Messier, et aliis pluribus ; posteà eis ex 
" ritu sanctse Roman» Ecclesiœ in Missœ célébrations 
" Benedixi." 

Mr de Maisonneuve qui désirait contribuer au bien des 
deux époux par une distinction toute particulière qui fait 

(1) Devant Lambert Closse, commis au greffe et tabellicmage de Ville-Marie. 
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.assez connaître l'intérêt qu'il leur portait, leur, donna de la 
part des seigneurs, au quartier dès lors appelé la pointe St-
Charles, proche de la grande Anse, une terre de quatre-
vingt-dix arpents entre le fleuve Saint-Laurent et celle de 
•Jean Saint-Père, (acte du 23 juillet 1654) à condition 
qu'Antoine Primot et Martine Messier, son épouse, joui
raient pendant leur vie de la moitié de la terre donnée • 
ce qui était alors sans exemple dans l'île de Montréal. 

En outre, il leur donna le privilège de chasse et de pêche 
avec le droit d'usage sur la prairie St-Pierre, ainsi que de 
prendre du bois dans la commune pour leur chauffage, 
lorsque les 90 arpents auraient été entièrement défrichés ; 
•et au défaut de la commune, d'en prendre sur le domaine 
.des seigneurs. Tl leur accorda enfin dans le lieu désigné 
pour la ville, un arpent de terre, sur lequel Charles 
Le Moyne avait déjà fait construire une maison proche de 
l'Hôpital. 

Antoine Primot et son épouse ayant toujours traité et 
chéri Catherine Tierry comme si elle eut été leur propre 
enfant, l'avaient donnée de bonne foi à Charles Le Moyne 
sans déclarer dans le contrat civil, ni dans l'acte ecclésiasti
que de mariage, qu'elle n'était que leur fille adoptive, et 
Charles Le,Moyne, en l'épousant avait cru s'allier en effet, 
à la famille Primot. Mais six ans après, Antoine Primot et 
son épouse, considérant qu'il n'existait aucune déclaration 
publique de cette adoption, et que faute d'un pareil acte, 
les droits de Catherine à leur succession pourraient lui être 
contestés, ils se présentèrent devant M. de Maisonnouve 
comme étant chargé par les seigneurs de rendre la justicei 
et déclarèrent qu'ils adoptaient Catherine Tierry pour leur 
fille et leur héritière à la charge qu'elle retiendrait toujours 
le nom de Catherine Primot. (Faillon : I I , 205). 

La pointe Saint-Charles a donc été ainsi nommée en 
mémoire de Charles Le Moyne, fondateur de Longueuil. 

Un an s'était à peine* écoulé depuis cet heureux mariage, 
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lors que les ïroquois, malmenés à Ville-Marie et aux Trois-
Rivières, changèrent de tactique, et se dirent : " N'allons 
plus là ; ce sont des démons." Evitant les postes militaires, 
ils se jetèrent sur les établissements isolés. 

Le jour de la Fête-Dieu, ils surprirent les habitants de 
l'île-aux-Oies, près de Québec. A la faveur des grandes 
herbes et des joncs qui donnaient asile aux oies et aux 
canards sauvages, ils se jetèrent sur trois familles qu'ils 
massacrèrent ; celle du sieur des Granges, celle de Moyen, 
bourgeois de Paris, et celle de Macart ; ils n'épargnèrent 
que les enfants qu'ils firent prisonniers et les emmenèrent 
dans leur pays. 

En passant par Ville-Marie, ils tentèrent plusieurs assauts 
inutiles dans lesquels ils ne tuèrent que Daubigeon. Ils allè
rent alors s'établir sur la rive sud du fleuve (à Saint-
Lambert) et revinrent les jours suivants : ils demandèrent 
à parlementer. 

Le Moync revenait de Québec où il avait appris leurs 
derniers exploits ; il comprit leurs desseins et dit à M. de 
Maisonneuve : " Ces gens sont les mêmes qui sont tombés 
sur l'île-aux-Oies et qui ont tué Daubigeon ; ils veulent de 
plus vous trahir ; il faut donc les prendre ; car ce sont des 
fourbes et d'indignes menteurs." 

Le gouverneur leur fit alors crier de revenir le len
demain. 

Le lendemain, deux Agniers paraissent dans un canot, 
un petit Anglais au milieu d'eux. Ils se dirigent sur le 
fort, et s'arrêtent sur une batture, hors de la portée du 
mousquet. M. de Maisonneuve voulait d'abord envoyer 
plusieurs soldats pour les prendre ; Le Moyne s'y opposa, et 
lui assura que s'il envoyait tant de monde, ils s'enfuieraient. 
Il demanda à y aller seul, dans un léger canot de bois au 
fond duquel il cacha deux pistolets. Le gouverneur qui 
tant de fois avait expérimenté sa bravoure et son adresse 
le laissa faire ; mais pour le soutenir il fit embusquer des 
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mousquetaires clans les joncs le long de la rive jusque 
vis-à-vis du rocher où s'étaient arrêtés les Sauvages. 

Le Moyne alla au devant d'eux, mais dejnanière à forcer • 
les deux Agniers, s'ils prenaient la fuite, à s'engager dans 
le courant qui conduisait au fort. Les Iroquois, le voyant 
seul le laissèrent approcher sans défiance. Il aborde sur la 
batture, mais au-dessus d'eux. Il saute à terre et s'avance 
vers eux les pistolets armés. Los Iroquois effrayés et 
coupés dans leur retraite par Le Moyne lancent leur canot 
dans le courant qui les entraîne au fort. Au moment où 
ils atterrissent, les mousquetaires se lèvent et les couchent 
en joue : ne voyant plus d'espoir d'échapper, les traîtres se 
livrent prisonniers et sont jetés dans les fers. 

C'étaient deux guerriers influents dans leur nation : à 
peine " logés, " leur capitaine, La Flume, parut au large 
disant avec menaces qu'il se vengerait si on ne lui rendait 
pas ses hommes. On lui dit qu'il pouvait les venir voir, 
qu'ils étaient bien traités. Il répondit avec de nouvelles 
menaces, qu'il y viendrait en effet, mais de toute autre 
manière, et il s'en retourna à la rive sud vers les siens. 

Les Français avaient résolu de le suivre et de l'attaquer 
la nuit suivante. Un Iroquois, ami des Français, voyant 
les préparatifs, pria M. de Maisonneuve de ne point per
mettre cette surprise et de le laisser, lui, parlementer avec 
ses frères. 

Le gouverneur qui l'aimait, le laissa partir. 
Il traversa le fleuve et s'aboucha avec La Plume, et lui 

demanda les prisonniers français. 
Le capitaine et les siens ne voulurent rien entendre. 
Le lendemain, en plein midi, leur -flotte entière traverse 

le fleuve et se prépare à attaquer la place. Le gouverneur 
les avait prévenus, et avait commandé au major Closse 
d'aller les attendre sur la rive. Au moment où ils mettaient 
pied à terre, Le Moyne avec quatre autres braves, les 
charge avant qu'ils eussent armé ; le major disperse le reste 

2 
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et ramène au fort cinq prisonniers avec le capitaine La 
Plume (1). 

Arrêtés par ces coups de vigueur, les barbares s'empres
sent de rendre les prisonniers et de faire la paix. Mais non 
plus que celle des années précédentes cette paix ne devait 
pas a v o i r une longue durée. 

En 1657, comme Le Moyne descendait à Québec, il ren
contra une tribu d'Iroquois, les ennemis invétérés de la 
France; il surprit deux de leurs chefs et les échangea pour 
plusieurs Français qui étaient prisonniers entre les mains 
des Iroquois. 

(1) Ilid. de Paul de Chomedey, par M. Rousseau, page 133. 
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1657-1668 

FONDATION DE LONGUEUIL 

SOMMAIRE :—Création de Longueuil.—Première concession en faveur 
de Le Moyne en 1657 Massacre de l'île à-la-Pierre.—Nomi
nation de Le Moyne comme marguillier Procureur du Roi 
Il est fait prisonnier par les Iroquois Sa délivrance miracu
leuse Excursion avec M. de Courcelles Seconde concession 
(1664-65.) 

CRÉATION DE LONGUEUIL. 

La tenure seigneuriale en Canada a été le plus merveil
leux et le plus puissant agent de la colonisation et du pro
grès. Il y eut malheureusement des abus ; les seigneurs 
eurent des pouvoirs exorbitants du droit commun ; mais 
ces pouvoirs n'étaient qu'une conséquence nécessaire de 
l'état de choses d'alors. 

Tous les écrivains sont d'accord pour admettre que le 
système de la tenure seigneuriale a été le salut et la base 
de notre nationalité. 

Longueuil comme toutes les vieilles paroisses de cette 
province doit son origine à une concession seigneuriale. Ici 
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comme ailleurs, la seigneurie fut concédée ; les colons 
vinrent s'établir sous la protection de leur seigneur et dès 
lors la paroisse était fondée. 

Longueuil est situé sur le côté sud du fleuve St-Laurent, 
vis-à-vis Montréal, et dans le comté de Chambly où il fait 
partie de la baronnie de Longueuil. Nous pouvons dire que 
Longueuil existe depuis à peu près 230 ans. En effet, c'est 
en 1657, que Longueuil a pris naissance : car le 24 septem
bre de cette année, Charles Le Moyno obtenait de M. de 
Lauzon de la Citière (1) la première des trois concessions 
qui composent la seigneurie de Longueuil, soit 50 arpents 
de front sur 100 de profondeur à la charge du revenu 
" d'une année à chaque mutation de possession suivant la 
coutume du Vexin-Français." 

Longueuil peut se vanter d'être un des plus anciens 
postes du Canada ; il n'a été fondé que 14 ans après. Mon
tréal ; nous voudrions qu'il n'y eût pas une différence plus 
considérable dans le progrès qui s'est plu à développer 
l'avenir de ces deux villes. 

Trois ans après cette date mémorable pour Le Moyne, en 
1660, résolus enfin d'en finir avec les Français et d'ensevelir 
la colonie sous les ruines, les Iroquois mirent en marche 
une grande année ; c'est alors que le br^ve Dollar Désor-
maux (2) avec ses 21 compagnons, (3) se dévoua 
pour sauver le pays. 

Fait à jamais mémorable dans l'histoire de la Nouvelle-
France et qui rappelle le combat des Thermopyles. 

Le Moyne s'était offert pour être de la partie. Mais il 
différait d'avis avec Daulac et voulait attendre après les 
semences pour avoir plus de guerriers et assurer la victoire. 

(1) Yoir appendice, Note A, quelques détails sur la iamille de Lauzon. 
(2) M. Rousseau dit Adam Dollard, sieur des Ormeaux. M. Dollier de Casson 

dit Daulac. M. Daniel, Dollar Désormaux. 

(S) Seize Français, un chef Huron, Anaholaha, un chef algonquin Metiwemey 
et trois dea siens. 
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Daulac ne l'écouta pas et s'en alla à une mort héroïque 
avec ses compagnons (1). 

Ce fut heureux pour la colonie que l'offre de Le Moyne 
ne fut pas acceptée ; car il aurait subi le sor t ies autres et 
c'eût été une perte considérable pour la colonie. 

En mars les Iroquois attaquèrent Ville-Marie au 
nombre de 200 ; les Français surpris, sans armes, se sau
vaient de toutes parts, lorsqu'un nommé Pierre Gadois, le 
premier habitant de Ville-Marie, et la femme de Daulac 
volèrent au secours de Le Moyne qui essuyait seul le feu, 
et que les Iroquois étaient à la veille de saisir et de tuer ; 
cette bravoure ranima les colons, et les Sauvages furent 
honteusement repoussés. 

MASSACRE DE L'iLE A LA PIERRE 

Dès cette époque, les terres que devait posséder Le 
Moyne furent sanctifiées du sang d'un martyr. 

La scène se déroula sur l'île à-la-Pierre qui a toujours 
fait partie de la baronnie et de la paroisse do Longueuil. 

" A l'île à-la-Pierre, dit M. Viger (2), se rattache un triste 
mais bien glorieux souvenir pour les catholiques. La mort 
violente de Guillaume Vignal, prêtre sulpicien, et de plu
sieurs habitants de Ville-Marie, dans un combat avec les 
Iroquois. C'est en 1661 que se passa cette scène d'anthro
pophagie et de sang qui a fait de ce sol inculte de l'île à-la-
Pierre un sol précieux aux yeux de la foi, par la mort 
héroïque de ces hommes apostoliques. " 

(1) Voici les noms : Adam des Ormeaux, Jacques Brassier, Jean Taveniier dit 
Laeochetière, armurier, Nicolas Tillemont, serrurier, Alonce Del'Bistre, chau
fournier, Laurent Hébert dit Larivière, Nicolas Josselin, Robert Jurée, Jacques 
Boisseau, Christophe Augier dit Desjardins, Etienne Robin dit Desforges, Jean 
Lecomte, Louis Martin, Jean Valets, Eené Doussin, François Orusson dit Pilote 
et Simon Grenet. 

(2) Voir un opuscule intitulé : Souvenirs historiques sur la Seigneurie de La 
Prairie. 
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E n 1659, a r r ivèrent à Ville-Marie les premières Sœurs 
hospitalières venues de la Flèche en la compagnie de 
MM. Jacques Le Maistre et Guillaume Vignal. On voulut 
bâ t i r une maison pour ces S œ u r s (1) et exploiter une mine 
découverte dans l'île à-la-Pierre, 

Laissons la parole à M. l'abbé Rousseau qui raconte 
l'épisode en termes éloquents dans son Histoire de M. de 

Maisonvieuve, page 171 : 
" M. Guillaume Vignal, p rê t re du Séminaire, avai t succé

dé à M. Le Maître (2) dans les fonctions d'économe. La com
munauté n 'avai t pas encore de maison en propre et logeait 
à l 'Hôtel-Dieu. Le premier économe avait commencé les 
constructions du vieux séminaire ; en lui succédant, M. 
Vignal eut à continuer les t ravaux. On avai t besoin de 
pierres ; l'économe voulut aller à Vile à-la-Pierre, pour s'en 
procurer ; l'îlet à la Pierre est le dernier îlot qui émerge 
du fleuve au-dessus de l'île Sainte-Hélène ; il s'appelle au
jourd 'hui l'île Verte (3). En 1677 il dépendait de la s e i : 

gneurie de la Madeleine; plus t a rd il fut cédé à Le Moyne 
de Longueuil, qui en 171.3 le céda à Jean Caillou et celui-ci 
aux sœurs de la congrégation de Notre-Dame. " Les 
charges dépassant les revenus, elles prièrent J. F leury Des-
chambault, t u t eu r de la baronne de Longueuil, de réuni r 
l'île aux terres de la seigneurie, en les t enan t quittes de 
tout droit ; ce qui se fit le 3 décembre de la même année." 

" Nous suivons les relations du passé sans être persuadés 
que l 'événement ai t eu lieu à Uîle-aux-Fraises (4) jad is 
ainsi connue e t dans les nouvelles cartes sous le nom d'Ue 

Verte. Cette île est trop pet i te pour avoir pu servir d'em
buscade à trente-cinq Indiens avec leurs canots, et é ta i t 
peu propre à servir de carrière. 

(1) M. Kousseau dit comme BOUS le verrons plus loin . que cette pien'e était 
pour achever la construction du vieux Séminaire. 

(2) Tué par les Sauvages le 29 août 1661 sur la ferme St-Gabriel. 
(3) Nous ne connaissons d'antre nom à l'île à-la-Pierre que celui d'île Moffatt 
(4) M. Dollier de Casson dit clairement : Ile à-la-Pierre. 
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" L'île Moffatt au dessus où la pierre abonde, et où les 
bancs brisés par les eaux et par la glace permettent de 
l'enlever sans travail, et aussi par son étendue et les buis
sons qui la couvrent, était très propre à favoriser une 
embuscade (1) 

'' M. Vignal demanda à M. de Maisonneuve la permission 
de conduire quelques ouvriers à l'îlot, et quelques soldats, 
pour les protéger. 

" Le gouverneur avait pour règle de ne point souffrir 
qu'on allât travailler deux jours de suite au même endroit, 
afin de ne pas attirer l'attention des Iroquois et de préve
nir leurs embûches : c'était prudence. On y avait travaillé 
la veille, le gouverneur en fit la remarque, M. Vignal 
insista, M. de Chomedey céda à regret, et pour commander 
l'expédition, il détacha M. Claude de Brigeac. (2) 

" C'était un homme de trente ans, né à Ligny, comté de 
Bar, en Lorraine. Venu simple volontaire à Montréal, 
par motif de religion, et dans le simple but d'y sacrifier sa 
vie pour l'établissement de la foi, il fut fait grenadier, 
gagna bientôt, la confiance du gouverneur qui en fit son 
secrétaire particulier. 

" Accompagné de deux jeunes gens de famille, Jean-
Ba.ptiste Moyen et Joseph Duchêne, alliés à la famille Le 
Moyne, il prit le commandement de l'escouade. 

" L'expédition montait quelques canots et un chaland 
pour le transport de la pierre. En traversant, - un des 
hommes fit remarquer que l'on apercevait des canots le 
long de la Longue Terre et de l'îlot. M. Vignal ne put se le 
persuader et crut que c'étaient des orignaux qui venaient 
au fleuve. 

(1) Il y a eu des arbres sur cette île jusque dans ces dernières années ; aujour
d'hui elle est complètement dénudée sauf les débris d'un quai qui y fut cons
truit vers 1854 pour le chemin de fer du Montréal et Ohamplain : elle est géné
ralement connue sous le nom d'île à-la-Pierre. 

(2) M. Dollier de Casson dit Brigeart. 
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" Arrivés à l'îlot, voilà nos gens à terre, qui se dispersent 
de tous côtés " comme pour se dégourdir " et sans songer à 
prendre leurs armes; trente-cinq Agniers et Onéiouts étaient 
là cachés qui les attendaient. 

" Les plus diligents se mettent au travail. M. Vignal 
setant trop écarté, s'en va tomber clans l'embuscade. 
Frappé par derrière, il pousse un cri, fait un bond et 
s'enfuit vers les siens. Les Iroquois étaient déjà sur ses 
traces, et les ouvriers les virent en même temps fondre sur 
eux en poussant des huées effrayantes. La panique 
s'empare de ces hommes désarmés ; ils ne songent qu'à fuir, 
et ils se jettent en désordre dans les canots. 

" Malheureusement M. de Brigeac n'était pas encore à 
terre ; la permission obtenue, l'embarquement s'était fait 
avec précipitation, le commandant avait reçu son ordre un 
peu tard, la traversée était de plus d'un mille, et le bateau 
plat qu'il montait n'avait pu rejoindre les canots qui 
voguaient à toute vitesse. 

" Il arrivait au moment où les ouvriers en fuite se pré
cipitaient sur les barques ; il voulut les rallier, mais en vain 
les appela-t-i.l au combat, la panique leur fît perdre la tête, 
et oublier leur courage habituel. 

" M. de Brigeac, quoique seul, fit face aux Agniers et les, 
tint en respect. Il y eut un moment d'hésitation parmi les 
Iroquois ; ce qui donna aux colons le temps de prendre le 
large, autrement ils eussent tous été faits prisonniers. 

" Honteux de se voir arrêtés par un seul homme, les bar
bares s'encouragent et se préparent à lui couper la retraite ; 
le chef marchait à leur tête, de Brigeac le met en joue et 
l'abat d'un coup d'arquebuse. 

" Cette mort arrivée comme la foudre, intimide les 
Agniers ; ils se regardent, ils hésitent, et voyant le com
mandant qui les attend le pistolet au poing, ils ne savent 
s'ils doivent avancer ou fuir. Quelques-uns déjà commen
çaient à tourner les talons lorsqu'un des leurs se mit à les 
haranguer : 
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" Eh ! quoi ! s'écria-t-il, où sont donc le cœur et la gloire 
" de notre nation ? quelle honte que trente-cinq guerriers 
" s'enfuient devant quatre Français. 

" Il n'y en avait en effet plus que quatre sur l'îlet. Que 
fesaient donc les trois autres ? ils étaient probablement 
occupés à remettre à l'eau le chaland. 

" Encouragés par cette harangue et par l'immobilité des 
colons, les Agniers cernent M. de Brigeac et font sur lui 
une décharge générale, lui brisent le bras droit et abattent 
son pistolet. Il eut encore assez de force pour le relever, 
mais se sentant la main trop faible pour le tirer, il se jette 
à la rivière ; les Iroquois le suivent, le saisissent par les 
pieds et l'emportent de l'autre côté de l'île, le traînant à 
travers les pierres et les rochers, la tête et le visage contre 
terre. 

" En même temps le reste de la troupe faisait de furieuses 
décharges sur les canots et le chaland qui péniblement 
cherchaient à se mettre à flot. Ils atteignirent plusieurs 
personnes, et entre autres Jean-Baptiste Moyen ; Duchêhe, 
sans penser à lui-même, exhortait son camarade à mourir 
chrétiennement lorsqu'il tomba raidement dans le bateau. 

" C'est chose triste que la peur, car il y avait là de braves 
gens ; mais lorsqu'une fois la panique s'empare d'une armée, 
les plus intrépides s'oublient eux-mêmes et se laissent égor
ger sans défense comme des moutons. 

" Cependant, M. Vignal voyant tout son monde en fuite 
songea enfin à sa propre sûreté ; il s'approche du canot 
d'un des meilleurs habitants de Ville-Marie, nommé Cuille-
rier, il saisit son fusil pour s'aider à embarquer, et par oubli, 
il plonge la crosse dans l'eau. Cette distraction n'échappa 
pas aux Iroquois ; voyant Cuillerier sans défense, ils font 
une décharge sur le canot, avant qu'il prenne le large ; M. 
Vignal tombe percé de coups et est fait prisonnier avec son 
•compagnon ; c'était le 25 octobre 1661. 

" Le pauvre prêtre criblé de balles, fut jeté comme un sac 
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de blé dans un canot iroquois, et Cuillerier dans un autre: 
De temps en temps, comme un pèra, s'oubliant lui-même 
pour ne penser qu'à ses enfants, M. Vignal avec beaucoup 
de peines et de souffrances, se soulevait de son siège et 
disait aux prisonniers des canots iroquois qui voguaient de 
compagnie :' 

" Tout mon regret, dans l'état où je suis, est d'être la 
" cause que vous soyez dans l'état où vous êtes ; prenez 
" courage et endurez pour Dieu." 

" Et les captifs pleuraient et sentaient se briser leur 
cœur en entendant cette touchante exhortation de leur 
pasteur mourant. (1) 

" Les Iroquois allèrent débarquera la Prairie, au sud de 
Ville-Marie, sur la rive opposée. 

" A la hâte, ils se construisirent un fortin, afin de se 
mettre à l'abri d'une poursuite et commencèrent à traiter 
leurs blessés pour les mettre en état de faire le voyage au 
pays des Agnicrs. Là, ils devaient être brûlés devant toutes 
les bourgades. Eené Cuillerier et Jacques Dufresne étaient' 
sans blessures; M. de Brigeac pouvait guérir; quant à 
M. Vignal, ils le trouvèrent si profondément atteint qu'ils 
désespérèrent de sa guérison. 

" Deux jours après, le 27 octobre 1661, ils le tuèrent, 
firent rôtir son corps sur un bûcher et le mangèrent. Il ne 
resta rien de ses os, et malgré toutes les recherches faites au 
campement et aux environs, on ne put trouver une seule de 
ses reliques. 

" Us entourèrent de soins le sieur de Brigeac, jusqu'à ce 

(1) Les victimes de ce combat furent : lo. Guillaume Vignal, prêtre, blessé à 
mort ; 2o. Claude de Brigeart, grenadier et secrétaire du gouverneur de Mon
tréal ; 3o M. Joseph Dueliemu, tué à l'île le 25 octobre, âgé de vingt ans, natif 
de Dieppe ; 4o. Jacques Le Preslre, domestique des Missionnaires tué à l'île le 
25 ; 5o J.B. Moyen, blessé à l'île le 25, et mort de ses blessures le 29, à Montréal, 
àl'âge de dix-neuf ans, natif de Paris, i l était le beau-frère de M. Lambert, Olosse, 
major de Ville-Marie ; 6o René Cuillerier, fait prisonnier le 25, mené à 
Onéiout, mais éclfappé des mains des Iroquois et revenu à Montréal. (J. Viger. ) 
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qu'il fut en état do faire le voyage des Cinq-Cantons (1) ; 
les deux autres prisonniers étaient liés à des arbres dans 
leur camp. 

" Cuillerier s'étant mis à prier Dieu en silence, un Iroquois 
s'en aperçut : 

— Que fais-tu là, lui dit-il ? 
-— Je prie Dieu. 
— Eh bien, répondit l'Indien, prie donc à ton aise et 

mets-toi à genoux ; il délia ses liens. 
" Le troisième joxir, les Àgniers se mirent en route et 

remontèrent le sault Saint-Louis emmenant avec eux 
Jacques Dufresne. Les Onéiouts plus nombreux gardèrent 
M. de Brigeac et Cuillerier. 

" Ce fut une grande désolation à Ville-Marie, lorsque les 
canots remontant le courant, apportèrent - la nouvelle de 
cette désastreuse expédition, les blessés et les corps de 
Joseph Duchêne et du jeune Moyen. 

" La vie de M.. Vignal, lit-on dans la relation de 1665, 
" était d'une très douce odeur à tous les Français, par la 
" pratique de l'humilité, de la charité et de la pénitence, 
" vertus qu'il possédait à un degré rare, et qui le rendaient 
" aimable à tous ; et sa mort a été bien précieuse aux yeux 
<' de Dieu, puisqu'il l'a reçue de la main de ceux pour qui il 
" a voulu souvent donner sa vie. " 

" Sa mort fut vivement sentie à Québec où il avait été 
aumônier dos Ursulines et supérieur des Hospitalières, 
aussi bien qu'à Montréal. 

" Les Onéiouts furent huit jours en voyage ; tout ce 
temps Cuillerier à demi vêtu, transi de froid, porta leur 
bagage comme une bête de somme. Ils s'étaient aperçus 
que leur prisonnier avait un livre de prières dont il se 
servait souvent ; ils voulurent lui couper le pouce pour 
l'empêcher de s'en servir ; ils lui interdirent la consolation 
d'aller prier avec M. de Brigeac. Le pauvre secrétaire 

(1) Les Cinq-Cantons étaient situés sur la rive Est du lac Ontario. 
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couvert de plaies des pieds à la tête, pouvait à peine 
marcher et ne les suivait qu'avec de grandes fatigues et de 
cruelles souffrances. 

" Après avoir voyagé séparément pendant une semaine 
afin que la chasse ne fit pas défaut, les Agnicrs et les 
Onéiouts se rejoignirent avant d'arriver aux Cinq-Cantons. 
Ils célébrèrent leur victoire par des festins où ils firent 
bonne chère, le gibier ayan t donné avec abondance, et deux 
messagers se détachèrent et s'en allèrent en avant por te r 
aux bourgades l 'heureuse nouvelle de leur prochaine 
arrivée. 

" Arr ivés à Onéiout, Cuillerier et M. de Brigeac furent 
dépouillés de leurs vêtements et tatoués à la façon 
indienne. Toute la bourgade étai t sur pied, hommes, 
femmes, enfants se p réparan t à leur donner la naïve. I ls 
étaient rangés sur doux lignes, des deux côtés du chemin 
qui conduisait au bûcher ; ils étaient armés de bâtons, de 
verges de fer et d 'autres instruments , où ils s 'apprêtaient 
avec des huées à faire pleuvoir une grêle de coups sur les 
captifs qui devaient passer entre ces deux haies. 

" U n ancien, par compassion, épargna aux prisonniers 
cet horrible supplice, et voulut qu'on les conduisit immé
dia tement sur la grande place du village. Là on les fit 
monter sur l'échafaud. Un Iroquois enragé y monta incon
t inent , déchargea sept à huit coups de bâton sur les 
épaules de Cuillerier et lui arracha deux ongles avec ses 
dents. On fit ensuite descendre les prisonniers et on les 
conduisit à la cabane du conseil des Anciens. 

" M. de Brigeac t rouva l'occasion d'écrire au père Le 
Moyne à Onnontagué, la let tre suivante qui témoigne des 
héroïques dispositions de ce cœur courageux, en face de la 
mort. 

" Kous sommes deux prisonniers de Montréal à Onéiout 
" où nous arrivâmes le premier dimanche de décembre en 
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" pauvre équipage. Mon compagnon a déjà ou deux ongles 
" arrachés. Nous vous prions pour l'amour de Dieu de vous 
" transporter jusqu'ici et de faire votre possible, par des 
" présents, pour nous retirer auprès de vous, et puis nous 
" ne nous soucions plus de mourir. 

" Nous avons fait alliance entre nous pour faire et 
" souffrir tout ce que nous pourrons pour la conversion de 
" ceux qui nous tuent, et nous prions Dieu tous les jours 
" pour leur salut. 

" Nous n'avons trouvé ici aucun Français, ce qui nous 
" aurait grandement consolé comme nous l'espérions. 
" M. Vignal a été tué par les barbares, n'ayant pu marcher 
" que deux jours à cause de ses blessures. Je vous écris de 
" la main gauche. " 

" Votre serviteur, 
" BRIGEAC. " 

" La nuit qui précéda le supplice, les Iroquois voulurent 
obliger les prisonniers à chanter avec un Algonquin captif 
et comme eux destiné au bûcher, à s'injurier et à se tour
menter selon la coutume indienne. L'Algonquin suivit 
l'usage, mais les Français se laissèrent tourmenter sans se 
venger ; ce que voyant un vieux chef les fit asseoir près de 
lui, comme pour les protéger. Enfin le Conseil les con
damna à être brûlés. 

" Avant d'être livré au feu, le sieur de Brigeac fut 
horriblement tourmenté ; les barbares lui arrachèrent les 
ongles et l'extrémité des doigts qu'ils se mirent à fumer : 
ils le tailladèrent, lui enlevant de larges bandes de chair, 
tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, ils le chargèrent de coups 
de bâtons, le tisonnèrent avec des pieux et des fers de 
hache rougis au feu. Pendant vingt-quatre h«ures que 
dura le supplice ils ne lui épargnèrent aucun genre de 
tourment. Sa patience invincible les mettait en fureur et 
leur faisait inventer des supplices inouïs pour triompher de 
son courage. 
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" Toute la nui t il fut gri l lé des pieds jusqu 'à la ce inture et 
le lendemain ils lui b r i sè ren t les doigts, et ils achevèrent 
de le brûler. 

" D u r a n t cette sanglante e t cruelle exécution,à l 'exemple 
de son divin Sauveur, il ne cessa de prier pour ses bour
reaux : " Mon Dieu, répéta i t - i l . sans cesse, mon Dieu, con
vertissez-les. " 

" Si affreuses que fussent ses tor tures, il ne laissa pas 
échapper une plainte, il ne p o u s s a pas un cri, son courage 
et son amour de Dieu é ta ien t tels, qu'il témoignait même de 
la joie à souffrir ainsi. R e n é Cuillerier fut merveil leu
sement surpris de ce p rod ige de patience et de ver tu , les 
Onéiouts en étaient hors d ' eux-mêmes et restaient mue t s 
d'étonnement' " Pour nous, ajoute M. Dollier, nous nous 
" étonnons moins si nous fa i sons réflexion sur sa vie et sur 
" le dessoin qui l'a fait ven i r d a n s ce pays, puisque sa vie a 
" été fort sainte et qu'il n ' é t a i t venu ici pour autre in tent ion, 
" qu'ami d'offrir à Dieu un pare i l sacrifice, y r i squan t sa 
" vie pour son amour en a s s i s t a n t les habi tants de ce lieu 
" où ils étaient si exposés. 

" Enfin les Iroquois lassés de le tourmenter hâ t è ren t sa 
mort. U n Indien le f r a p p a d 'un coup de couteau, lui 
arracha le cœur et le mangea . Les au t res lui coupèrent le 
nez, les lèvres, les joues, b u r e n t son sang pour s ' incorporer 
sa valeur, enfin l 'ayant coupé en pièces, ils le j e t è ren t dans 
la chaudière et en firent u n festin. 

" Cuillerier devait p a r t a g e r le sort glorieux de son com
pagnon, mais la sœur du cap i t a ine tué par Brigeae, le ré 
clama selon l'usage indien af in qu'il t i n t place de son frère. 

" Dix-neuf mois s 'écoulèrent dans les souffrances et les 
t ravaux d'une dure capt ivi té . I l s'associa à d 'autres F r a n 
çais prisonniers des Agniers . 

" U n e belle nuit ils s 'enfui rent et se dirigèrent vers les 
établissements de la Nouvel le -Hol lande et pa rv inren t après 
de longues journées de v o y a g e à t ravers les forêts et des 
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-dangei-s de toutes sortes et les souffrances de la faim et 
autres à s'échapper et arrivèrent chez les Hollandais où ils 
furent accueillis, furent conduits à Boston, suivant les côtes 
du Massachusets et du Maine, et ils arrivèrent à Québec. 

" René Cuillerier remonta à Ville-Marie où son retour 
excita la plus vive allégresse et où il vécut très chrétien
nement jusqu'à un âge très avancé." 

C'est à la suite de ces événements glorieux, en 1662, que 
Charles Le Moyne, Pierre Gadois et Jacques le Ber furent 
élus marguilliers au banc d'œuvre de Ville-Marie ; ils 

. acceptèrent la fondation de six messes en l'honneur ' du 
Très-Saint Sacrement; ces messes devaient être dites le 
premier jeudi de janvier, mars, mai, juillet, septembre et 
novembre, à huit heures et demie du matin ; les marguilliers 
promirent de faire sonner ces jours-là les cloches en branle 
pendant une demie heure avant la messe (Faillon). 

Un an après (1663), Le Moyne fut élevé à la charge 
• de procureur du roi par M. de Mézy alors gouverneur 
général, charge qu'il tenait encore en 1664 ; cette dernière 
année, le conseil l'indemnisa des dépenses qu'il avait en-

- courues pour assister des Iroquois en détresse. 
* 

LE MOYNE FAIT PRISONNIER PAU LES IROQUOIS 

Il y avait deux ans qu'il remplissait ces fonctions, lors
qu'il survint un événement qui faillit plonger toute la 
colonie dans le deuil. 

Au mois de juillet 1665, Le Moyne se décida un jour à 
aller à la chasse ; il obtint son congé et partit avec quel
ques Sauvages de la nation des Loups. Il avait été averti 
que les Sauvages ennemis n'étaient pas loin ; mais sa bra
voure lui fit oublier ces prudents conseils. 

Rendu à l'île Sainte-Thérèse et tout occupé de sa chasse, 
il fut surpris et attaqué tout à coup par les Iroquois au 
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moment où il se trouvait seul. Ces barbares qui avaient eu 
l'occasion de l'entendre comme interprète dans tant de 
conseils, et qui si souvent avaient éprouvé la force de so n 
bras, l'eurent bientôt reconnu. 

Ils lui crièrent donc de se rendre. Pour touie réponse, 
Le Moyne les couche en joue. Déjà les Iroquois commen
çaient à reculer, lorsque les plus jeunes encouragés par les 
vieillards qui leur reprochaient leur lâcheté, revinrent de 
nouveau à la charge. . 

Bientôt il est investi et sur le point d'être saisi. Voyant 
qu'il, lui était impossible d'échapper de leurs mains, il veut 
au moins vendre chèrement sa vie. Il s'apprêtait à faire 
feu de nouveau sur eux, lorsque son pied s'accroche dans 
une racine d'arbre, il fait un faux pas et tombe. 

A l'instant les Iroquois l'entourent, l'enveloppent et le 
saisissent, il est fait prisonnier. 

Grande fut la douleur des colons à cette triste nouvelle ; 
on envoya du monde pour poursuivre les Iroqxiois. Mais 
les recherches furent inutiles. On crut fermement qu'il 
serait brûlé, car les Iroquois le détestaient cordialement ; 
même les vieillards sauvages amassaient, dit-on, de temps 
en temps, pour encourager les jeunes à s'emparer de Le 
Moyne, d'énormes bûchers où ils devaient le faire brûler. 

De toutes parts, on adresse des vœux au ciel pour sa dé
livrance et son prompt retour. Sa pieuse et inconsolable 
épouse surtout ne cesse d'implorer les secours de Dieu. 

Ces prières ne furent pas vaines. Au lieu de le brûler 
selon leur coutume barbare, les Iroquois l'emmenèrent dans 
leur pays. 

Mais rendu dans leurs bourgades, Le Moyne leur fit 
peur en leur disant ces paroles : " Tu peux me faire mou -
" rir, mais ma mort sera vigoureusement vengée ; je t'ai 
" souvent menacé qu'il viendrait ici quantité de soldats 
" français, lesquels iraient chez toi brûler tes villages ; ils 
" arrivent maintenant à Québec, j 'en ai des nouvelles 
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" assurées. " Surpris d'un langage aussi hardi, en même 
temps que subjugués par l'ascendant des belles qualités de 
Le Moyne, ces barbares ne connurent plus que de l'admi
ration pour sa personne, qui leur fit peur et les força à 
l'épargner afin de le garder comme Otage ; en effet ils le 
ramenèrent à l'automne de la même année sans lui faire 
aucun mal. 

Les colons du temps considérèrent le salut de Le Moyne 
comme un véritable miracle, vû la haine qu'avaient les 
Iroquois envers lui. 

On attribua ce miraculeux sauvetage aux prières de son 
épouse qui l'avait fait échapper à cette mort cruelle par sa 
piété et ses vœux. 

Celui qui a le plus contribué à sauver Le Moyne fut sans 
contredit le vieil ami des Français, le chef Iroquois, Gara-
konthié, qui à force de ruses et de belles paroles obtint sa 
délivrance. Il voulut le ramener lui-même avec quelques 
ambassadeurs Onontagués, Goyogouins et Tsonnonthouans, 
<jui allaient à Québec renouveler les traités de paix. 

M. Ferland ( I I . 43) dit que Le Moyne est demeuré deux 
ou trois ans en captivité. M. Dollier de Casson dit dans son 
Histoire du Montréal : (1) " ils le ramenèrent à l'automne 
" sans lui faire aucun mal. " Nous sommes portés à 
accepter cette dernière version puisque Le Moyne était à 
Ville-Marie dès l'année suivante de sa captivité. 

EXCURSION AVEC M. DE COUKCELLES. 

En janvier 1666, M. de Courcelles, alors gouverneur 
général du Canada, entreprit d'aller faire la guerre aux 
Iroquois sur leur propre terrain. Il réunit un petit corps 
de troupes et se rendit à Cbambly. Là, il fut rejoint par 
un corps de soixante vet dix volontaires de Montréal, sous 

(1) Page 177. S 
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les ordres de Le Moyne. C'étaient des hommes accoutumés 
aux fatigues des voyages et aguerris par leurs fréquentes 
escarmouches avec les Iroquois. Aussi M. de Courcelles 
leur fit-il l'honneur de les placer à la tête en allant et de 
les jeter à l'arrière-garde au retour. Il se reposait beau
coup sur ces hommes qu'il appelait ses " capots bleus. 
On sait que le bleu paraît avoir été la couleur favorite des 
premiers habitants de Montréal. Ce goût s'est conservé 
longtemps ; encore et au commencement de ce siècle, les 
bonnets des hommes de la campagne étaient bleus dans le 
district de Montréal, tandis qu'ils étaient rouges dans celui 
de Québec et blancs autour des Trois-Rivières. (Ferïcmd.) 

L'expédition de M. de Courcelles ne réussit guère qu'à 
étonner les Sauvages et à les rendre plus furieux et plus 
hostiles. 

Le Moyne suivit également M. de Tracy, vice-roi, dans 
la campagne qu'il entreprit dans l'automne de la même 
année contre les Agniers. Il commandait les colons de 
Ville-Marie. Au retour de cette pénible, mais glorieuse 
expédition qui força les tribus sauvages à enfouir leur 
hache de guerre, Le Moyne s'offrit encore pour escorter 
l'aumônier des troupes au fort Saint-Anne. Plusieurs 
soldats étaient malades et réclamaient les secours de la 
religion. C'en fut assez pour encourager cet homme de 
cœur à braver des périls que de moins dévoués et de moins 
résolus que lui n'osaient affronter. 

SECONDE CONCESSION (1664-1G65) 

Le Moyne, tout en se dévouant et se sacrifiant pour le 
soulagement de la colonie, en homme de cœur devait aussi 
pourvoir au soutien et au bien-être de sa famille qui gros
sissait prodigieusement ; en conséquence, il obtint de Louis 
de Lauzon, sieur de la Citière, une deuxième concession qui 
lui donnait l'île Sainte-Hélène et l'île Ronde. Ces îles 
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furent d'abord promises par un billet de Charles de Lauzon, 
sieur de Charny, du 30 mai 1664, aux charges qu'il plairait 
à M. Jean de Lauzon y apposer. Le Moyne les acquit 
définitivement par un titre daté à Paris, le 20 mars 1665, 
donné par l'ancien gouverneur général du Canada, signé, 
Jean de Lauzon, comme tuteur ayant la " garde noble des 
" enfants mineurs de feu sieur Jean do Lauzon, grand 
" sénéchal de ce pays, auquel appartenait la seigneurie de 
" la Citière, pour par luy (Le Moyne) en jouir en fief avec 
" justice moyenne et basse seulement, relevant de la dite 
" seigneurie de la Citière, et pleine foy et hommage, à la 
" charge de 10 îninots de bled froment de rente noble 
" féodale et foncière,payable à chaque fête de Saint-Martin 
" d'hiver, avec le revenu d'une année de la dite île Sainte-
" Hélène à c h a q u e mutation de possesseur suivant les 
" coutumes du Vexin-français et contresigné : JEANVILLE." 

Au bas de ce titre le sieur Lauzon de Charny reconnaît 
" que la rente portée par iceluy est exorbitante et beaucoup 
" au-dessus de ce que l'on pourrait exiger pour la dite 
" concession, et en vertu de pouvoirs à luy donnés par le dit 
" sieur de Lauzon (son père)," il réduit la dite rente à dix 
livres en argent, par écrit signé de lui, daté à Québec, le 
12 décembre 1665. 
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CHAPITRE IV 

ÉRECTION DE LA SEIGNEURIE 

SOMMAIRE.—Erection de là seigneurie (16t>8) Lettre de noblesse à 
Charles Le Moyne par Louis XIV Origine du nom de Lon-
gueuil.—Concession de 1672.—Fief de Chateauguay (1673) 
Concession de 1676.—Premiers établissements à Longueuil 
Premiers baptêmes.—Premiers contrats de concession ; celui 
de Jacques Viau—Tableau des premiers colons.—Aveu et 
dénombrement (1677)—Opinion de Le Moyne sur la traite de 
l'eau-de-vie. 

ÉRECTION DE LA SEIGNEURIE. 

La seigneurie de Longueuil se compose de plusieurs con
cessions et acquisitions obtenues à différentes époques des 
gouverneurs et autres. 

Nous avons déjà incliqué les deux premières concessions. 
En 1667, M. Talon, intendant du Canada, et qui con

naissait parfaitement les qualités de Charles Le Moyne, 
proposa au roi son anoblissement comme l'un des plus 
anciens colons et celui qui avait rendu les plus grands et 
les plus utiles services à la colonie. Sur cette recomman-
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dation, Le Moyne fut créé noble et reçut de Sa Majesté 
Louis XIV ses lettres de noblesse datées de mars 1668, en 
même temps que Jean Godfroy, Simon Denys, Mathieu 
Amyot et Louis Conillard. 

Il ne dût pas les payer, car, il était extrêmement pauvre ; 
charge de famille comme il l'était déjà à cette époque. 

C'est pour satisfaire à sa demande et à son désir que 
Sa Majesté qualifia Charles Le Moyne dans ses lettres de 
noblesse du titre de SIEUK DE LONGUEUIL. 

Remarquons que la date de la lettre de noblesse qui élève 
Le Moyne au rang de seigneur, fixe en même temps la date 
de la SEIGNEURIE DE LoNGUEUlL dont Le Moyne devint le 
premier seigneur, et aussi la date du commencement de 
la paroisse de Longucuil comme nous pourrons le constater 
ailleurs. 

" LETTRE DE NOBLESSE POUR LE SIEUR L E MOVNE 

" DE LONGUEUIL 

" LOUIS, par la grâce de Dieu, foc., 
" Les roys, nos prédécesseurs, ayant toujours estimé que 

'' l'honneur est le plus puissant motif pour porter leurs 
" sujets aux généreuses actions, ont pris soin de reconnaître 
" par des marques d'honneur ceux qu'une vertu extra-or -
" dinairc en avait rendus dignes ; et comme nous sommes 
" informés des bonnes actions que font journellement les 
" peuples du Canada, soit en réduisant ou disciplinant les 
" sauvages, soit en se défendant contre leurs fréquentes in-
" suites et celles des Iroquois, aussy nous avons estimé qu'il 
" était de notre justice, de distinguer par des récompenses 
'' d'honneur ceux qui se sont le plus signalés pour exciter les 
" autres à immiter de semblables grâces ; à ces causes et 
" désirant traiter favorablement notre cher et bien aimé 
" CHARLES L E MOYNE, SIEUR DE LONGUEUIL, pour le bon 
" et louable rapport que nous a esté fait des belles actions 
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" qu'il a fait dans le pays du Canada et pour autre considé-
" ration à ce nous mouvant et de notre grâce spéciale, 
" pleine puissance et autorité royale, nous avons annolily 
" par ces présente, signées de notre main, annoblissons et 
" décorons du titre de noblesse et le dit Charles Le Moyne, 
" ensemble sa femme et ses enfants, postérité et lignée, tant 
" mâles que femelles, né et à naître en loyal mariage, vou-
" Ions et nous plaît qu'en tous actes tant qu'en jugement 
" que dehors ils soient tenus, censés et réputés nobles, por-
" tant la qualité d'Ecuyers, et puissent parvenir à tous de-
" grés de chevalerie et de notre gendarmerie, acquérir, tenir 
" et posséder toutes sortes de fiefs, seigneuries et héritages 
" nobles, de quelques titres et qualités qu'ils soient, et qu'ils 
"jouissent de tous honneurs et prérogatives, prééminences. 
" autorités, privilèges, franchises, exemptions, immunités 
" dont jouissent et ont accoutumé de jouir et user les autres 
" Nobles de notre Royaume, de porter armes telles qu'elles 
" sont ey empruntées sans que, pour ce, le dit Charles Le 
" Moyne soit tenu ne nous payer, ny à nos successeurs Iloys, 
" aucune finance, ni indemnité dont à quelque somme qu'elles 
" se puissent monter, nous l'avons déchargé et déchargeons, 
" et luy avons fait et faisons dons par ces présentes, " 

" Le, donnons en mandement, &c. 

" Donné à Saint-Germain-en-Laye, au mois de mars, l'an 
de grâce, 1668. 

" Louis. " 

Enregistré au Conseil supérieur à Québec, le 26 février 
1725. 

DAINE. 

Enregistré en la Chambre des Comptes du Roi, le 
21 février 1680. 



ARMES DE M. DE LONGUE a IL 

Trouvées k la bibliothèque du parlement du Canada où elles sont peintesen 
couleur dans la troisième série de manuscrits Vol. T X 

ICllcs sont ainsi désignées : 
" Armoiries données à Charles Lemoine de I.ongueuil dans ses lettres d'ano
blissement de 10(>8." 
Avec la note suivante : 
" KUes porte deux indiens pour support, ceux-ci sont trop dessinés de (sable 
gravure) de Lafontan et ressemblent à des nègres." 
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LE NOM DE LONGUEUIL 

Le nom de " LONGUEUIL " mentionné dans les lettres 
d'anoblissement par Louis XIV était celui que Le Moyne 
avait donné à ses premières concessions. 

Pourquoi Le Moyne prît-il le nom de Longueuil de 
préférence à tant d'autres ? M Faillon, (Histoire de lu 
Colonie Française, vol. III , p. 350,) traite avec lucidité 
cette question : 

" Charles Le Moyne, dit-il, prit le nom de Longueuil 
" d'un village de Normandie, aujourd'hui chef-lieu de can-
" ton, dans l'arrondissement do Dieppe, sa patrie. Ainsi, il 
" est à remarquer que dans l'acte de mariage du sieur 
" St. Aubin passé à Ville-Marie en 1679, le notaire pour 
" éloigner toute confusion a eu soin de dire que les parents 
" de ces époux demeuraient à Longueuil de Dieppe. 

" Le Moyne emprunta du pays de Normandie quelques 
" autres noms qu'il donna à plusieurs de ses enfants, tel 
" que celui de Marigny, pris de celui d'un village, aujour-
" d'iiui chef-lieu de canton dans le département de la 
" Manche, et celui d'Iberville, emprunté au chef-lieu de ce 
" nom à la Haie, clans la châtellenie d'Hôtot sur Dieppe.'' 

Cette opinion nous paraît extrêmement judicieuse et à 
peu près la meilleure. M. Jacques Viger cependant dans 
sa SABEKDACHE donne une origine contraire au nom de 
Longueuil ; nous citons : " Quelques années avant celle de 
" son anoblissement, dit-il, Charles Le Moyne avait acquis 
" une seigneurie à l'oposite de Montréal ; il lui donna le 
" nom de Long-ueuil (1), nom significatif (Long-œil), 

(1) " Et non pas " Longueil" ou " Longeuil" comme on voit ce nom indift'é-
" remraent écrit. Les dictionnaires biographiques citent des noms célèbres de 
" Longueil et de Longeuil; nous y venons peut-être un jour briller celui de 
" Longueuil du Canada, orthographe distincte, approuvée par le Roi en 1668, 
" 1676 et 1700." 
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" de la vue étendue qu'embrasse l'œil en le portant du 
" littoral do cette terre sur le neuve Saint-Laurent. Il 
" n'hésita pas nos lors cfc seulement d'ajouter le "de Lov-
*' yiu'Aiil " k son premier nom de Le Moync, et les lettres 
" patentes de 16(58 portent que Sa Majesté anoblit " Charles 
•<' Le Moync, de Longueuil." M. Le Moyne est donc un 
" gentilhomme! canadien et non pas normand." 

A ce propos, M. B. Suite déclare qu'il n'hésite pas à 
croire ce que dit M l'abbé Faillon. 

Il est hors de tout doute que c'est là la véritable origine 
du mot "Longueuil" ; l'explication qu'en donne M. Faillon 
est trop claire et trop évidente pour lui préférer l'opinion 
tout à t'ait problématique de M. Viger. 

Afin de soutenir son rang et d'assurer une position con
venable à ses enfants dont le nombre augmentait chaque 
année, Le Moync fit l'année suivante, 1(569, l'acquisition 
d'une propriété située au-dessus du sault Saint-Louis 
et sur laquelle M. de la Salle avait déjà commencé des 
bâtiments. (73 miel.) 

Il était occupé à mettre cette nouvelle terre en valeur 
lorsque M. do Courcelles pour en imposer aux Iroquois et 
leur montrer que quand il le voudrait, il pourrait mettre 
tout à feu et à sang dans leur pays, se rendit avec 5(5 
hommes, accompagné de M. de Longueuil, invité comme 
interprète et en qualité de gentilhomme, et de concert avec 
les gouverneurs do Montréal et des Trois-Bivières, jusque 
sur le lac Ontario, au plein milieu du pays des Iroquois. Il 
avertit ceux-ci de garder la paix, ou qu'il viendrait avec 
plus de troupes ot leur ferait une guerre à mort : c'est le 2 
juin 1(571, que M. de Courcelles partit de Ville-Marie pour 
cette expédition. 

Au retour de ce voyage, l'intendant Talon, que l'on peut 
appeler avec bon droit le Colbert du Canada, par l'impul
sion qu il donna à toutes les entreprises, et la sage adminis
tration dont il fit preuve dans toutes les affaires, fit don à 
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M. de Longueuil de toutes les terres non encore concédées 
sur le bord du fleuve Saint-Laurent, par titre de Québec le 
3 novembre 1672. 

Aux yeux do cet homme d'état, ce n'était encore là qu'une 
bien faible récompense pour tous les services qu'avait rendus 
Le Moyne. 

CONCESSION DE 1072. 

" Le Sieur Le Moyne de Longueuil, 

" Jean Talon, conseiller du Roi en ses Conseils d'Etat et 
" privé, intendant de la justice, polices et finances de la 
" Nouvelle-France, Isle' de ïerreneuve, Acadie et autres 
" pays de la France Scptentrionalle. 

" A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut ; 
" Sçavoir faisons qu'en vertu du pouvoir à nous donné par 

" Sa Majesté, nous avons donné, accordé et concédé, accor-
" dons, donnons et concédons au Sieur Le Moyne, Sieur de 
" Longueuil, l'étendue de terre qui se trouve non concédée 
" sur le fleuve St. Laurent ; depuis les bornes du Sieur de 
" Varennes, jusqu'au dit Sieur de Lemoyne et Pères Jésuites, 
" avec les isles, islets adjacents sur (une lieue et demie) (1) 
" de profondeur, sauf le droit d'autruy ; pour jouir de la 
" dite terre en fief et tous droits de seigneurie et justice, 
" luy ses hoirs et ayants cause, à la charge de la foy et 
" hommage que le dit sieur Le Moyne, ses hoirs et ayants 
" cause seront tenus de porter au Château de St. Louis de 
" Québec, duquel il relèvera aux droits et redevances accou-
" tumés et au désir de la coutume de la prévosté et vicomte 
" de Paris, qui sera suivie à cet égard par prévision et en 
" attendant qu'il en soit ordonné par Sa Majesté, et que les 
" appellations du juge qui pourra être estably au dit lieu 
" ressortirait par devant ; à la charge qu'il continuera 
" de tenir feu et lieu sur la dite seigneurie et qu'il stipulera 
" dans les contrats qu'il fera à ses tenanciers qu'ils seront 

(1) Les documents seigneuriaux, v. I I I , p. 301, laissent cette distance en blanc 
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" tenus de résider dans l'an et tenir feu et lieu dans les eon-
" cessions qu'il leur accordera ou a accordées et qu'à faute 
" de ce faire, il rentrera de plein droit en possession des 
" dites terres ; que le dit Sieur Le Moyne conservera les 
" bois de chesncs qui se trouveront sur la terre qui sera 
" réservée pour faire son principal manoir, mesme qu'il fera 
" la réserve des dits chesnes dans l'étendue des concessions 
" particulières faites ou à faire à ses tenanciers, qui seront 
" propres à la construction des vaisseaux ; pareillement, 
" qu'il donnera incessamment avis auroy ou à la Compagnie 
" Royale des Indes occidentales des mines, minières ou 
" minéraux, sy aucuns se1 trouvent dans l'étendue du dit 
" fief, à la charge d'y laisser les chemins ou passages néces-
" saires ; le tout sous le bon plaisir de Sa Majesté, de 
" laquelle il sera tenu de prendre la confirmation des pré-
" sentes dans un an du jour d'icelles. 

" En tesmoing de quoy nous avons signé ces présentes, à 
" icelles fait et apposer le cachet de nos armes, et contre-
" signer par notre secrétaire. 

" A Québec, ce trois novembre, mil six cent soixante et 
" douze." 

" TALON. " 

Et plus bas : " parinon dit seigneur, 
" VARNIEK. " 

Par ce titre de concession, le front de la seigneurie est 
étendu au-dessus et au-dessous des cinquante arpents ob
tenus de M. de Lauzon en 1657 de manière à prendre toutes 
les terres non concédées entre le fief Tremblay (1), et la 
seigneurie de la Magdelaine et donnait à la seigneurie une 
lieue et demie de profondeur. 

(1) Cette concession avait été faite par M, Talon à M. de Varennes le 29 oc
tobre 1672 ; elle contenait 28 arpents de front sur une lieue'et demie de pro
fondeur. 
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FIEE DE CHATEAUGUAY. 

Nous voyous à maintes reprises dans l'histoire du pays 

que L e Moyne est souvent appelé sieur de Longueuil et de 

Châteauguay. 

Charles Le Moyne, premier seigneur de Longueuil, avait 

en effet obtenu le 29 septembre 1673, une concession de 

terre de deux lieues de front à commencer dix arpents au-

dessous de la rivière du Loup (1) , en montant dans le lac 

Saint-Louis du côté sud du Saint-Laurent, sur trois lieues 

de profondeur, ensemble l'île Saint-Bernard (2) qui est à 

l'embouchure de la rivière du Loup. C'est la seigneurie dite 

de Châteauguay. " Elle fut accordée au sieur Le Moyne, 

" dit le comte do Frontenac, dans le titre de cette conces-

" sion, pour l'affection qu'il a toujours témoignée pour le 

" service du Roi et à la promptitude avec laquelle il a tou-

" jours exécuté les ordres qui lui ont été donnés par les 

" Gouverneurs, soit dans les guerres où il s'est signalé en 

" plusieurs occasions, soit en diverses négociations et traités 

" de paix qu'il a faits avec eux par leurs commandements 

" et le zèle dont il nous a donné des preuves dans le 

" voyage que nous avons fait au lac Ontario (été de 1673.) 

" où nous nous sommes servis de son ministère pour pro-

"' poser à toutes les nations iroquoises les choses que nous 

" avons crues nécessaires pour maintenir la paix." (S)(Hist, 

" Can. par M. Suite.) 

L e Moyne s'adressa en 16*76 à M. Jacques Duchesneau, 

alors intendant au Canada et lui exposa (dans une décla-

(1) Aujourd'hui rivière de Chateaiiguay. 

(2) Dite île des Sœurs Grises. 

(3) Cette seigneurie fut vendue par M . Le Moyne son fils, premier baron de 

Longueuil, à la famille Robutel de Lanoue en 1706 et revendue le 25 août 1764 

à Mme de Youville fondatrice des Sœurs Grises de Montréal, pour le bénéfice 

de cette communauté, moyennant la somme de 15,000 francs. (Hist, de Sœur 

y ouville). 
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ration faite au Domaine du Roy) comment par ces titres 
du 24 septembre 1657, du 20 mars 1665 et 3 novembre 
1672, il avait acquis trois terres différentes, qui vu leur con
tiguïté pouvaient être réunies en une seule ; que les consi
dérant lui-même comme une seule et même terre en sa qua
lité de propriétaire d'icelles, il les dénommait collecti
vement " la terre et seigneurie de Longueuil " ; qu'il dési
rait néanmoins que le dit sieur intendant voulut bien faire 
la " réunion de toutes les dites terres sus-mentionnées pour 
n'en faire qu'une seule seignev/rie à être appelée " LON

GUEUIL, " le suppliant en même temps d'en augmenter la 
profondeur à deux lieues et demie. 

M. Duchesneau fit droit aux dites requête et déclaration > 
par acte du 10 juillet 1676, il étendit la profondeur de la 
seigneurie jusqu'à deux lieues et demie, tel que demandé. 

TITRE DE LA SEIGNEURIE DE LONGUEUIL. 

ISLE SAINTE-HÉLÈNE ET ILES RONDES 

1676 

" M. DE LONGUEUIL. 

" JACQUES DUCHESNEAU, &C. 

" En procédant à la confection du domaine de la Nou-
' velle-Franee, en conséquence du Conseil d'Etat de >Sa 

" Majesté, tenu au camp de Luting, dans le comté de 
" Namur, le quatrième jour de juin 1675 et de votre ordon-
" nance rendue sur iceluy le vingt-cinquième mai dernier, 
" papier terrier du domaine de la Nouvelle-France : est 
" comparu pardevant nous ; Charles Le Moyne, Ecuyer, 
" Sieur de Longueuil, lequel vous a remontré qu'il est en 
" possession d'une terre en fief et seigneurie appelée Lon-
" gueuil, scituée en la côte du sud sur le bord du grand 
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" fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis cette ville de Ville-Marie, 
" contenant deux lieues environ de terre de front, tenant 
" d'un costé aux terres du Sieur de Varennes, et d'autre à 
" celle de la Seigneurie de la Prairie de la Magdelaine 
„ laquelle lui a esté donnée et concédée avec l'isle appelée 
" Sainte-Hélène, et l'islet rond et autres isles ; islets et 
" battures adjacentes à la dite Seigneurie, sçavoir, par le 
" Sieur de Lauzon de la Citière, le nombre de cinquante 
" arpents de terre de front sur cent de profondeur, en fief 
" et seigneurie, avec le droit de haute, moyenne et basse 
"justice, à la charge de la foi et hommage, et que les ap-
" peilations du juge d'icelle ressortiront aux Trois-Rivières 
<£ et du revenu des dits cinquante arpents de front à chaque 
" mutation de possesseur, suivant la coutume du Vexin 
" François, par titre en date du vingt-quatrième septembre 
'•' mil six cent cinquante-sept, par le sieur de Lauzon 
" Gharny les dites isles de Sainte-Hélène et islet rond par 
" billet de luy, signé, en date du trentième mai, mil six cent 
" soixante et quatre, aux charges qui plairait au sieur de 
" Lauzon y apposer ensuite de quoy le dit sieur de Lauzon, 
" comme tuteur et ayant la garde noble des enfants 
" mineurs du feu sieur de Lauzon, grand sénéchal de ce pays 
" auquel appartenoit la seigneurie de la Citière auroit 
" donné et concédé au dit Sieur Le Moyne, les dits isle de 
" Sainte-Hélène et islet rond pour par luy en jouir en fief 
" avec justice moyenne et basse seulement, relevant de la 
" dite seigneurie de la Citière et pleine foy et hommage, à 
" la charge de dix minots de bled de froment de rente noble 
" féodale et foncière payable à chaque fête de Saint-Martin 
" d'hiver avec le revenu d'une année de la dite isle à cha-
" que mutation de possesseur suivant la dite coutume du 
" Vexin françois par titre daté à Paris, le vingtième mars, 
" mil six cent soixante et cinq, signé de Lauzon, et contre-
" signé Jean ville, au bas duquel titre le dit sieur Charny 
" reeonnoit que la rente portée par iceluy est exorbitante, 
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" et beaucoup au-dessus de ce qu'on pourrait exiger pour la 

" dite concession et en vertu du pouvoir a luy donné par le 

" dit sieur de Lauzon, il réduit la dite rente à dix livres en 

" argent, par écrit de luy signé et daté à Québec, le dou-

" zième décembre au dit an mil six cent soixante et cinq, 

" et par M. Talon lors intendant pour Sa Majesté en ce dit 

" pays l'estendue de terre qui se trouve non concédée sur le 

" fleuve Saint-Laurent depuis les bornes du dit sieur 

" Varenncs, jusques à celles dudifc sieur Le Moyne et depuis 

" le dit sieur Le Moyne, a cause de ses dits cinquante arpents 

" de front, jusqu'à celle de la Prairie de la Magdelaine, avec 

" les isles et islets adjacents sur une lieue et demie de pro-

" fondeur, en fief et droit de justice et seigneurie, à la 

" charge de la f'oy et hommage que le dit sieur Le Moyne 

" ses hoirs et ayant cause, seront tenus de porter au 

' château Saint-Louis de Québec, du quel relève aux 

" droits et redevances accoutumées et au désir de la 

' coutume de la prévosté et vicomte de Paris, que les 

' appellations du juge qui sera establi sur les lieux ressor-

' tiront par devant et aux conditions portées 

' par titre du troisième novembre mil six cent soixante et 

' douze, signé Talon et contresigné Vannier: requérant le dit 
1 sieur L e Moyne, attendu que les dits lieux sont de terres 

' de peu de valeur pour en composer différentes seigneuries 

' (pie le revenu d'iccux, quand ils seroient entièrement en 

' valeur, ne pourroit pas subvenir à entretenir les officiers 

' de trois justices qu'il faudrait y establir, au désir des 

' dits titres cy devant énoncés, qui sont différents des uns 

' des autres, les quels lui seroient plus onéreux que profi-

' tables, s'il étoit obligé de les exécuter, notamment ceux 

' qui lui ont été donnés par les dits sieurs Lauzon de la 

' Citière sous la coutume du Vexin françois qui n'a lieu 

' en ce pays, et même que les titres ne peuvent subsister, 

' la dite seigneurie de la Citière étant réunie au domaine 

' de Sa Majesté ; qui nous plaise ordonner qu'à l'avenir 
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tous les dits lieux demeureront réunis en un seul, qu'ils 
" ne feront qu'une seigneurie qui sera appelée " Longueuil " 
" de lui augmenter sa dite profondeur jusqu'à deux lieues 
" et demie, attendu que. la plupart du front de la dite sei-
" gneurio est de peu de valeur, le tout en fief et tous droits de 
" seigneurie et justice haute, moyenne et basse, relevant de Sa 
" Majesté, aux us et coutumes de la prevosté et vicomte de 
" Paris, qui est suivie en ce dit pays, et que les appellations 
" du juge qu'il y establira ressortiront nuement, sûrement à 
" la plus prochaine j ustice royale d'icelle ; vu les dits titres ci-
" devant datés, et qu'il nous est apparu par plusieurs con-
" cessions données par mon dit sieur Talon, au nom de Sa 
" Majesté dans les lieux qui dépendaient et des quels était 
" composée la dite Seigneurie de la Oitière, sans faire au-
" cune mention d'icelle, ny des conditions auxquelles Mon-
" sieur do Lauzon, cy devant gouverneur de ce pays, ayant 
" la garde noble des enfants du dit Sieur grand sénéchal 
" son fils, seigneur de la Citière, avoit concédé et accordé 
" partie des terres de la dite Seigneurie de la Citière qui a 
" été réunie au domaine du Roy, non plus que des charges 
" portées par la coutume du Vexin franeois, ce qui marque 
" que ce n'est pas l'intention de Sa Majesté qu'aucune autre 
" coutume soit suivie en ce pays que celle de la prévosté et 
" vicomte de Paris : et considérant aussi les grands services 
" que le dit sieur Le Moyne a rendu à cette colonie qui ont 
" obligé le roy à les reconnoître en luy accordant et à tous' 

ses descendants le titre de noble dont il a plust à Sa Ma-
" jesté de l'honorer et ne pouvant trop reconnaître ceux 
" qu'il rend journellement, Nous, en vertu du pouvoir à 
" nous donné par Sa Majesté, et sous son bon plaisir avons 
" réuni et réunissons par ces présentes, tous et chacun les 
" lieux cy-devant désignés par les dits titres des 24 sep-
" tembre 1657, 30 mai 1664, 20 mars et 12 décembre 1665, 
" et 30 novembre 1672, en un seul et même qui sera à l'ave-
" nir appelé Longueuil, pour des dits 50 arpents de terre 
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" de front sur cent de profondeur d'une part, isles 
" Sainte-Hélène et islet rond d'autres, et estendue de terre 
" depuis le dit sieur de Varennes jusqu'aux dits 50 arpents 
" de front et depuis iceux jusqu'à la dite seigneurie de la 
" Prairie de la Magdelaine, avec les isles, islcts et bastures 
" adjacents jouir par le dit sieur Le Moyne, ses hoirs et 

ayants cause, en fief avec tous droits de seigneurie et 
" justice haute moyenne et basse à la charge de la foy et 
" hommage que le dit sieur Le Moyne ses hoirs et ayans 

cause seront tenus porter au château Saint-Louis de 
" Québec duquel relèvera à l'avenir, aux droit et redevances 
" accoutumez et au désir de la Coutume de la prévosté et 
" vicomte do Paris, et que les appellations du juge qui sera 
" estably en la dite seigneurie de Longueuil, ressortiront de 
" la justice royale de la ville de Trois-Rivières ; jusques à ce 
" qu'il ait plu au roi d'en establir une plus proche de la dite 
" seigneurie ; qu'il continura de tenir et de faire tenir par 
" ses tenanciers feu et lieu sur la dite seigneurie, qu'il con-
" servera et fera conserver les bois de ehesnes, propres pour 
" la construction des vaisseaux, qu'il donnera incessamment 
" avis au roy des mines, minières ou minéraux si aucuns se 
" trouvent sur le dit fief ; et de laisser sur les dits lieux les 
" chemins et passages nécessaires sauf à étendre la dite 
" seigneurie de Longueuil jusqu'aux deux lieues et demie 
" demandées après la confection du papier terrier et acte au 
" dit sieur Le Moyne de ce qu'il a ce jourd'buy rendu en 
" nos mains la foy et hommage qu'il est tenu de faire et 
" porter au roi notre sire a cause de la dite seigneurie de 

Longueuil, conformément aux présentes estant en devoir de 
" vassal, à la quelle nous l'avons reçu et recevons par ces 
" dites présentes sauf les droits du roy et de l'autruy en 
" toutes choses ; et fait le serment de bien et fidèlement 
" servir le roy et de nous avertir ou nos successeurs s'il ap-

prend qu'il se fera quelques choses contre le service de 
" Sa Majesté, et nous l'avons dispensé pour eette fois seule-
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" ment d'aller au château Saint-Louis du dit Québec ; et a 

" la charge de donner son aveu et dénombrement de ce qui 

" est habitué des dits lieux dans les quarante jours, suivant 

" la coutume ; et a le dit seigneur Le Moyne signé a la 

" minute des présentes, les quelles présentes avons signées 

" de notre main, à icclles fait apposer le cachet de nos 

" armes, et contresignées par l'un de nos secrétaires. 

" Fait en notre hôtel de la 'Ville de Marie en l'isle de 

" Montréal, le dixième jour de juillet mil six cent soixante 

" et seize. 

" DUCHESNEAU, 

" BECQUEÏ." 
" PAR MONSEIGNEUR. " 

(Extrait d'une adresse présentée à l'assemblée législative 
en 1851, page 99, aux pièces ou docv,ments relatifs à la 
tenure seigneuriale.) 

De leur côté les seigneurs de l'île de Montréal, voulant 

perpétuer à jamais le souvenir d'un homme auquel la colonie 

était si redevable, eurent soin d'imposer en l'honneur de 

L e Moyne à l'une des rues de Montréal, le nom de Charles. 

C'était là, remarque judicieusement M. le Commandeur 

Viger, récompenser noblement un noble serviteur. 

PREMIERS ÉTABLISSEMENTS 

L'érection de la seigneurie peut être considérée comme le 

véritable point de départ de la colonisation de Longueuil ; 

car, si Longueuil fut fondé de droit en 1657, il ne le fut de 

fait qu'en 1668. Ce fut cette année même que Longueuil 

(1) Cette rue St. Charles, parallèle à la rue St. Gabriel, se trouve aujourd'hui 

comprise dans la place Jacques-Cartier. Bile était du côté Nord-Est de la place 

Jacques-Cartier, entre le fleuve et la rue Notre-Dame ; le château de Vaudreuil 

faisait l'ace à cette rue. 

i 
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reçut son nom officiellement par la lettre de noblesse, et que 

les colons commencèrent à s'établir sur les terres de la 

seigneurie. M. P. A. Genest, dans sa carte de la. Nouvelle-

France, place l'érection canonique de la paroisse de Lon

gueuil en 1715. 11 est évident qu'il fait erreur : car nous 

avons ici à Longueuil les registres paroissiaux depuis le 

commencement de Tan 1701. 11 est à remarquer en outre 

que les premiers registres de Longueuil ont été écartés et 

perdus. (1.) 

Quoique l'érection civile de la paroisse n'ait eu lieu qu'en 

I 722, il ne faut pas croire que son existence et sa recon

naissance comme paroisse et que son établissement ne 

commencèrent qu'à cette date : loin de là, Les premiers 

défrichements ont eu lieu plus de cinquante ans avant cette 

date: nous pouvons affirmer que Longueuil était établi dès 

a/ant !<>(>». 

l'H KM I ERS ISA PT KM ES 

Les registres île la paroisse de Boueherville donnent 

comme le premier baptême de Français (2) dans cette 

paroisse celui de Marie Madeleine, fille de El if mie, Charlex 

et de. Aliideleiue Nid, sa femme ; ce baptême fut fait le 7 » 

novembre KiOi). Voici l'acte tel que copié aux registres : 

" L'an de notre seigneur mil six cent soixante et neuf, le 

" dix-septième jour du mois de novembre, Je soussigné, 

'• Hugue Pommier, prêtre missionnaire du Séminaire Ëpis-

" eopa'l de Québec, ay baptisé Marie Magdeleine, tille 

" d'Etienne Charles et de Magdeleine INiel, légitimement 

(1) Nous saisissons ici l'occasion de louanger le l i év . J. DucUarme, notre 

vicaire actuel, pour l'intérêt (pu'il u pris à conserver ce qui restait de nos pre

miers registres ; il les u recueillis précieusement et mis en ordre et les conserve 

avec soin. Nous constatons aussi avec plaisir qu'il est à faire le relevé aux re-

g'Stres de Houcherville et de Montréal des actes concernant les habitants de 

Longueuil avant la tenue de nos registres. 

(2.1 11 y avait eu le baptême d'an sauvage en 1668 par le P. Jirebeuf. 
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" m a r i é s ; c o t t e e n f a n t e s t n é e le h u i t i è m e j o u r d u mois d e 

•• s e p t e m b r e d e l a m ê m e a n n é e s u s d i t e ; le p a r a i n a e s t é 

C h a r l e s d e N a r p e s ; la m a r a i n e Mar ie C h a u v i n , f e m m e d e 

" J e a n d e N o y o n , t o u s l e sque l s son t h a b i t a n t s de B o u e h e r -

" vi l le où j ' a y l ' a i t le b a p t ê m e . " 
" H . P o M M I E I Î , 

" P t r e mission. " 

Or , a u r e c e n s e m e n t de 1(581, pub l i é d a n s les " Canadien* 

Fraitijaix" d e M . S u i t e , ce m ê m e E t i e n n e C h a r l e s est e n t r é 

c o m m e h a b i t a n t d u " fief T r e m b l a y " qu i f a i t a u j o u r d ' h u i 

p a r t i e d e l a p a r o i s s e de L o n g u e u i l ; si ce n o m m é C/utrlra 

d e m e u r a i t a u t i c f T r e m b l a y e n 1(581, il e s t à p r é s u m e r qu ' i l 

s 'y é t a i t f ixé t o u t d ' abo rd , qu ' i l y d e m e u r a i t lorsqu ' i l fit 

b a p t i s e r c e t t e e n f a n t en I0(>f> e t qu ' i l a c o n t i n u é d'y r é s i d e r 

j u s q u ' à l ' é p o q u e d u r e c e n s e m e n t . 

Mais les r e g i s t r e s de Vi l l e -Mar ie von t aus s i nous p r o u v e r 

q u e L o n g u e u i l é t a i t h a b i t é e n 16(59, p a r u n ac t e de b a p t ê m e 

f a i t p o u r u n e n f a n t d e L o n g u e u i l e t p o r t é à ces r e g i s t r e s 

d e u x mo i s a v a n t le p r é c é d e n t ; il se l i t c o m m e s u i t : " L e 14 

" s e p t e m b r e m i l s i x c e n t s o i x a n t e e t neuf, a é té b a p t i s é 

" J e a n - B a p t i s t e , fils Ue L o u i s L a m o u r e u x , liabittttit- de M. Le 

" Moync, e t d e f r a n ç o i s e B o i v i n sa f e m m e , le p a r r a i n J e a n 

" P e t i t h a b i t a n t d u m ê m e l ieu, l a m a r r a i n e I sabe l l e B e n o i s t 

" fille d e P a u l B e n o i s t d i t le N i v e r n o i s , c h a r p e n t i e r ; les 

" p a r t i e s o n t d é c l a r é ne s e a v o i r s igner , d e ce e n q u i s s u i v a n t 

" l 'o rdonnance; . 
" G. PKKOT , curé. " 

" Le 1 3 m a i .1671 a e s t é bap t i sé , B e r t r a n d , fils de J a c q u e s 

" Vian , h a b i t a n t d e L o n g u e u i l e t de M a d e l e i n e P l o u a r t (1) , 

" s a f e m m e . " 

N o u s t r o u v o n s e n c o r e a u x m ê m e s r e g i s t r e s q u e : 

(1) D'après les mêmes registres, Jacques Viau s'était marié le 21 janvier 
1670 avec Marie Madeleine Plouart ; mais il est alors porté comme habitant de 
Montréal. 
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" L e 11 novembre 1672, a esté baptisé Jeanne, fille de 

" Jean Robin, habitant de Longueuil, et de Jeanne Chartier, 

" sa femme, etc." 

" Le 7 février 1673 a esté baptisé Jacques, fils de Dizier 

" Viger, habitant de la seigneurie de Longueuil et de Cathe-

" rine Moitié sa femme, (1 ) le parrain a esté Jacques Vige r 

" qui a déclaré ne sçavoir signer, de ce enquis suivant 

" l'ordonnance ; la marraine a esté Anne Loiseau, demeu-

" rant dans la seigneurie de Longueuil, où il n'y a encore 

" de paroisse establio, etc." 

Nous trouvons aussi aux registres de Boucherville des 

actes civils pour des habitants de Longueuil durant les 

mêmes années, 1671, 1672, etc. 

Voici encore ce que dit M. Rousseau dans son Histoire 

de M. de Maisonneuve : (p. 234) 

" Les seigneurs firent construire par Sieard, charpentier 

" de Longueuil, un moulin à scie, le premier qu'on ait vu 

" dans le pays. Un prêtre du séminaire charmé de l'inven-

" tion, dit un jour " que s'il y avait maîtrise au Canada, i l 

" en procurerait des lettres à Sicard." L'inventeur fit cons

tater ce témoignage flatteur dans un acte public qu'il fit 

déposer au greffe. 

Or, ceci devait se passer de 1668 à 1670. 

Ces citations prouvent abondamment l'établissement et 

la reconnaissance de fait du nom et de la paroisse de Lon

gueuil dès avant 1669 et que la paroisse contenait déjà 

plusieurs habitants fixés permanemment qui cultivaient 

pour la première fois ces terres que l'on fait fructifier 

depuis plus de 200 ans. Mais comme il n'y avait pas de 

prêtre résident, les habitants étaient desservis par le curé 

de Boucherville qui s'intitulait missionnaire de " Boueher-

(1) Dizier Viger s'était marie à Ville-Marie le 19 septembre 1667 : ils étaient 
tous deux au service de M. Le Moyne lors de leur mariage. Voici ce que 
dit M. Tanguay au sujet de ce Dizier Viger. (Dict. Généal., T. I , page 586) : 
"Ancêtre de M . Denis B. Viger et de M. le commandeur Jacques Viger." 
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ville, de Longueuil, de Varennes et autres lieux." C'est 
ainsi que les habitants de Longueuil, allaient ou à Montréal 
ou à Boucherville pour accomplir leurs devoirs religieux. 

Nous trouvons en outre déposés au greffe de Montréal 
des registres communs aux paroisses de Boucherville, Lon
gueuil et Varennes pour la période de 1679 à 1684 ; cepen
dant Boucherville possède les registres pour les mêmes 
paroisses depuis 1669. 

PREMIERS CONTRATS DE CONCESSION. 

Quoique Longueuil fut habité depuis plusieurs années, ce 
n'est qu'en 1675 que Le Moyne commença à donner des 
contrats de concession à ses tenanciers pour ses terres. 

Il est hors de doute que plusieurs censitaires ont cultivé 
plusieurs années durant sans avoir les titres de leur pro
priété ; ce qui nous force à le supposer, c'est qu'en 1675 
Le Moyne accorda plusieurs contrats de concession tous 
datés du 12 mars de la même année; chose remarquable, 
les concessionnaires sont presque tous portés comme voisins 
les uns des autres. 

La plus ancienne partie occupée de Longueuil est cer
tainement le bas de la paroisse ; ce que nous appelons 
aujourd'hui " la côte d'en ban." 

Nous donnons ici une copie de l'un de ces contrats, fait 
en faveur de Jacques Viau, celui-là même qui fit baptiser 
son fils à Ville-Marie, le 13 mai 1671, et qui a dû être l'un 
des premiers habitants tant de la paroisse que de la 
seigneurie. 

CONCESSION A .JACQUES VIAU. 

" BAR DEVANT JACQUES BOURDON, notaire dans la sei-
" gneurie de Longueuil en la Nouvelle-France, soussigné, 
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" résident en la dite seigneurie et témoins dénommés fut 
" présent Charles Le Moyne Ecuyer Seigneur du dit lieu 
" de Longueuil lequel cle son bon gré et bonne volonté et 
" sans aucune contrainte a reconnu et confessé avoir donné, 
" donne et concède à titre cle cens et rentes seigneurialles 
'• de ce jour à l'avenir à JACQUES VIAU à ce présent et accep-
" tant aux titres pour luy ses hoirs et ayant cause, c'est à 
" savoir une concession en la dite seigneurie de Longueuil 
" complantée de liant bois contenant quarante arpents, en 
" deux arpents de front le long du fleuve St. Laurent sur 
'• vingt de profondeur dans les terres, borné d'un costé du 
" costé au nord-est par une ligne qui court norroist et sud 
" est qui fait la séparation du terrain Viau d'entre celle de 
" Bertran Lemartre, d'autre costé par une pareille ligne le dit 
" Bourdon d'un bout du costé de l'ouest au grand chemin 
" qui est sur le bord de la dite rivière qui doibt estre de 
" trente six pieds de large lequel le dit acquéreur se soumet 

et s'oblige de le tenir net en telle sorte que les eharettes 
" y puissent passer en l'autre bout à l'est, qui abouty. avec 
" la ligne qui court nord-est et sud ouest qui fait la sépara-
" tion d'avec la dite concession aux terres non concédées 
" pour de la dite concession en jouir par le dit acquéreur a 
" perpétuité cle ce jour à l'advenir ou des lors de la prise de 
" possession plainement et paisiblement luy ses hoirs et 
" ayant cause et ce en pure Roture, aux charges clauses et 
" conditions cy-après déclarées sçavoir est cle payer un sol 
" par arpent qui disent quarante sols en argent pour toutte 
" la dite concession avec un sol de cens pour toute la dite 
"concession de rente foncière et bail d'héritage perpétuelle 
" et non l'achetable et au jour et feste de la St. Martin 
" onzième novembre avec un chapon vif pour chaque 
" arpent de front, qui disent deux chapons bons et valables 
" pour toutte la dite concession lesquels cens et rentes 
" portent lods et vente saizine et amande quand le cas y 
" eschera suivant la coutume de la prevosté et vicomte de 
" paris suivye et gardée en ce pays. * 
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" Le tout payable par chacune année en l'Hostel seigneu
riale ilu dit lieu de Longueuil comme aussi sera tenu le dit 
acquéreur d'avoir feu et lieu sur la dite concession dans 
l'an du jour des dattes des présentes et travailler inces
samment à la mettre en culture sans que le dit acquéreur 
la puisse vendre ou alyener advant que le dit acquéreur 
avant construit une maison logeable et que ayant au 
moins deux arpents de terre en culture de pioche ne 
pourra en outre le dit acquéreur ou ses hoirs ou ayant cause 
mettre cens sur cens ny donner ny vendre à main morte 
la dite terre sans le consentement exprès du dit seigneur 
qui sera pour lors. 

" Sera tenu le dit acquéreur ou ayant cause de porter et 
faire moudre au moulin du dit seigneur tous les grains 
qui lui seront nécessaire tant pour tout l'entretenenient 
de sa famille ou mesnage que autre qu'il fera moudre 
sans qu'il luy soit permis de les transporter ailleurs qu'il 
n'ay au préalable payé le droit de mouture au meus-
nier du dit seigneur, a peine de confiscation et amende 
arbitraire, souffrir les grands chemins sur la dite terre qui 
seront jugés nécessaires par le dit seigneur ou ses officiers 
pour la commodité publique comme aussi de laisser les 
eliesnes propres pour la construction dos navires qui se 
trouveront dans l'étendue de la dite habitation et de per
mettre d'être pris sur icelle par le dit seigneur lors que le 
cas le requerra tout le bois nécessaire pour l'utilité pu
blique sans que pour ce le dit seigneur soit tenu luy 
payer aucune chosse. 

" Sera en outre, tenu le dit acquéreur de mettre en main 
du dit seigneur une grosse des présentes aussy procurer 
dans trois mois tous autres droits seigneuriaux. 
" Lorsque le cas le requerra consent et accorde le dit sei

gneur le dit acquéreur le droit de commune sur la 
devanture a commencer à l'alignement de Monsieur de 
Varennes et continuer jusqu'au domayne du dit seigneur 
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" et en bas au dessous du moulin et pour le haut depuis le 
« domayne du dit Seigneur jusqu'à l'alignement des révé-
" rends pères Jésuites (1) aux quatre-vingt arpents de bois 
" ou prairies sy elle sy trouve pour la commodité, au moyen 
" que le dit acquéreur s'oblige payer au dit seigneur par 
" chacune année en l'hostel seigneurial du dit seigneur 
•" quinze sols en argent au jour dit teste de la Saint-
" Martin, a faute de touttes et chacune desquelles eondi-
" tions le dit acquéreur déchoira du bénéfice des présentes 
" qui pour ce demeureront de nul effet et retournera de 
" droit la dite concession en la possession du dit seigneur, 
•" pour en disposer par le dit seigneur comme il ad visera 
" bon estre sans que pour ce le dit seigneur soit tenu de 
"' rembourser aucune chosses au dit acquéreur des travaux 
" qu'il pourrait avoir fait sur la dite terre. 

" Car ainsy, promettant, renonçant et obligeant, se fut 
" fait et passé au dit Longueuil le douzième jour de mars 
" l'an mil six cent soixante et quinze aux présence de Bertran 
" Lemartre et Jacques Viau habitants du dit Longueuil sus 
" nommé qui ont signé a la minute des présentes avec 
" le dit seigneur et nous dit nottaire suivant l'ordonnance." 

" BOURDON. " 

Après bien des recherches, nous sommes parvenus à 
trouver onze des contrats primitifs de ces concessions, passés 
entre Le Moyne et ses colons, et tous datés du 12 
mars, 1675. 

(I) Nous voyons que les Kév. Pères Jésuites possédaient une terre dans Lon
gueuil.Mais nous ne savons où, et si c'était à titre de fief ou à titre de concession 
seigneuriale. Ce fait est confirmé par le passage suivant, extrait de VE-istoire 
de la Prairie, Annuaire Ville-Marie, page 77. " Le 29 mars 1739, l'Eglise 
"de La Prairie leent du Kér. P. de Saiut-Pé, supérieur des Jésuites, la conces-
'• sion d'une terre de 3 arpents de front sans indiquer la profondeur précise, au-
"tve quecelie-ci ; la continuation, de la terre de feu Louis Leduc jusqu'au 
• trait-carré du Tremblay. La fabrique tint pendant quelques années u n fer-
" mier sur cette terre, et en eut sa part de produits puis elle la vendit en 1742 
" ii an nommé Jean-Baptiste Giroux pour la somme de 2,250 livres. " 
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La liste suivante présentée sous forme de tableau a été 
faite strictement d'après les données de ces contrats et ne 
saurait être attaquée. 

Le premier nom sur le tableau est celui du propriétaire 
le plus près du fief Tremblay et les autres occupent gra
duellement les terrains voisins en montant jusqu'au fort ou 
village de Longueuil. 

TABLEAU DES PREMIERS COLONS. 

D A T E 

m i 

£ NOMS 

4 
W o 
s S 

-A 

£ P 
H g 
Pi ^ 

NOM 

DES N O T A I R E S 
W o 
s S 

-A 

NOM 

DES N O T A I R E S 

12 mars 
do 

20 
20 

Jacques Bourdon 
ao do 

12 mars 
do 
do 
do 
do 
do 

22 mai 
20 janv. 

1675 i Michel Uubuc : 2 

do ; Jaccjues Bourdon, notaire 2 
1712 : Charles Ediiue ! 2 
1686 'André Boutheiller, meunier, . j 2 

20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 

Jacques Bourdon 
do do 
do do 
do do 
do do 
do do 

Kaimhault 
Jacques Bourdon 

J2 mais 
do 
do 

. . . • Héritiers Guillaume Gendron. 

3 
3 
3 

20 
20 
20 

Jacques Bourdon 
ao do 
do do 

17 avril 4 20 Claude Maugue 

i 
14 ; Propriétaires. 33 

Les traits qui se trouvent dans les colonnes vis-à-vis des 
noms de Pierre Poisseau, Jean Petit, Jean Robin, héritiers 
Gendron et Pierre Biron indiquent que nous n'avons pas 
les actes de ces concessions, mais qu'ils sont placés là par 
les désignations portées dans les contrats de leurs voisins. 
En ajoutant tout l'espace de front indiqué dans les contrats 
donnés au tableau ci-dessus, nous arrivons à un ensemble 
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de 33 arpents. Supposant, et avec grande probabilité, que 
chaque habitant dont nous n'avons pas le. contrat eut 
deux arpents d e iront, nous arrivons à un total d e 
4S arpents d e front concédés sur h* fleuve. Saint-Laurent 
vers 1 ()7o. 

Or, c'est presque tout l'espace d e la seigneurie entre le 
village et la terre d e M. de Varennes (fief Tremblay). 

On peut donc dire sans hésiter que presque toute la 
frontière de la baronnie en bas du village a été établie et 
habitée dès avant l(>75 (1). 

D'ailleurs ces noms se trouvent presque tous répétés avec 
plusieurs autres dans un acte d 'aveu et dénombrement que 
fit Le Moyne en 1677, conformément aux conditions por
tées aux actes de concession de ses fief et seigneurie. 

AVEC KT DÉXOM ISHEMEX'T. 

Nous croyons intéresser en donnant cet acte au long. 
Nous y verrons quelques détails inconnus jusqu'ici sur 
l'état de la seigneurie et de son domaine à cette époque. 

" Pardevant Bénigne Basset, Nottaire Royal de l'Isle de 
" Montréal en la nouvelle france et temoings soubssignez, 
" fut présent Charles Le Moyne, ISscuyer et seigneur de 
" Longueiiil y demeurant lequel a reconnu et confessé estro 
" homme et sujet du Roy et de lui ad voir tenir noblement 
" en plein fief et hommage suivant la coustume de Paris et 
" tel autre droit que peut estre tenu son d. fief de Lon-
" gueiiil, à cause du domaine de tout ce païs de la nouvelle 
" france, consistant ledit fief en deux lieues ou environ de 
" large le long du grand fleuve Saint-Laurent du costé du 
" sud sur pareille quantité de profondeur avec les isles de 

(1) Nous avons pu voir ou outre par plusieurs autres contrats de concession 
que nous avons consultés, qu'il y eût aussi des terres de concédées à Saint-Lam
bert, au petit Saint-Charles et sur le chemin de Chambly avaut 1700. 
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Sainte-H demie et ronde, isiets et battures adjacentes 
plus an long exprimez en six titres et contracte, dont 
partye est en terre labourable, bois de haute futaye, prez, 
sensive, rente, justice, haute moyenne et basse, et auquel 
fief sont plusieurs censitaires qui lui doivent par chacun 
an, plusieurs rentes, deniers de cens et chapons, comme il 
est en l'état et dénombrement de terres unis aux tins des 
présentes, à cause des quelles choses cy dessus déclarées, et 
sur icelles est deub à sa majesté les foy et hommage avec 
les autres droits suivant la ditte coustume quand le cas y 
échet, comme aussi appartient à sa ditte Majesté touttes 
connaissance de justice, et le reconnaissant être son supé
rieur, et luy devoir obéissance et fidélité, de plus s'il y a 
quelque chose' d'omis au présent adveu et dénombrement, 
promet le; dit Sieur de Longueuil de l'y mettre et adjous-
ter sitost qu'il en aura connaissance, et s'yl y a moins, 
protest que se présent adveu ne luy pourra nuire ny pré
judiciel- dont luy sieur de Longueuil a requis acte a luy 
accordé. 

" Ce fut fait passé et octroyé au d. Montréal, l'an mil six 
cent soixante et dix sept le vingt septième jour d'aoust 
après midy en présence des sieur Jacques leber et 0. le 
moyne Marchand tesmoing y demeurant et soubssignez 
avec luy, comparant, en la maison d'uy sr, de Longueuil, 
approuvé. 

" C. LEMOYXE, 

" LEBER, 

" J. LEMOYNE, 

" BASSET, 

" NORE R O Y AI,. 

" Dénombrement de la terre, fief et seigneurie de Lon

gueuil. 

" Premièrement, 

" Le domaine et principal manoir du d. sieur de Longueuil 
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" Jean B. Mesnard. 

consistait en douze arpents de large de long du fleuve St-
Laurent sur deux lieues ou environ de profondeur sur 
lequel sont construits une grande maison de maçonnerie, 
grange estable, moulin a- vend, cour et jardin garny de 
bestiaux, dont trente arpents en labour de charrue, et 
autres bois abattus. 

" Pierre Boisseau dit le Breton 
possède en la seigneurie soixante 
arpents de terre, sçavoir trois ar
pents de largeur sur vingt arpents 
de profondeur, chargé de douze 
deniers pour chacun an pour cha
cun arpent de rente foncière, trois 
deniers de cens, un chappon 
de rente pour chacun arpent de 
large et de quinze sols par feu 
pour droit de commune. 
" Item.'—Lenoir St. Aubin, pa

reille quantité de soixante arpents 
de terre aux mesmes charges, 
droits et redevances. 
" Item.—Jean Petit, mesure quan

tité de terre aux dites charges et 
redevances. 
" Item.—Michel Dubuc, quatre 

arpents comme dessus. 
" Jean Ronceray dit le Breton, &c. 
" Item.—Pierre Chicoine, &c. 
" Ttem.—Bertrand Lemartre, &c. 

" Jean Robin dit !• 
Lapointe. 
" cS arpents. 

Guillaume Noa. 

" Languedoc, ÎS arp. 

" Bertrand Viau, 
8 a. 

4 a. 

" Item.—Jacques Viau dit Lespé-
: rance.quatre vingt arpents, mesmes 
' charges, droits et redevances. 

" Item.—Le nommé Laliberté, 
Masson, quai*antc arpents, &c. 
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" Maturin Collindit 
" Laliberté, 60 arps. 

" Pierre Charon, 
" 120 arpents. 

" Guillaume L a -
" londe, 60 arpents. 

* An (1 r é Bouthil-
" lier, 60 arpents. 

" André Collin, 40 
" arpents. 

" Charles P a t e -
" nostre, 40 arpents. 

" Guillaume Goyau 
" dit Lagaoet, 40 ar-
" pents. 

" 140 arpents. , 

" Laurent Benoist 
" dit le Nivernois, 40 

'" arpents. 
" La Vve, 80. 
" Lagarde, 60 ar-

" pents. 
" Pierre Patenostre, 

" 80 arpents. 

" P. Biron, 3 ar-
" pents de large et 20 
" de long, Nicolas et 
" Charles Brazeau, 80 
" arpents. 

" André Arpin, 40 
" arpents. 

" Item.—Charles Hedlino, &c. 

" Item.—Charles Martin, &c. 
"' Item.—Le nommé Laforsade.&c. 
" Item.—Pierre Rousal, &e. 

"Item.—Jean Robin d i t La-
pointe, quatrevingt arpents, &c. 

" Estienne Truteau, charpentier. 
" soixante arpents, &c. 

" Item.—François Blot, &c. 

" Item.—Paul Benoist, &c. 
" Item.—Guillaume Gendron, &e. 

" Item.—Julien Taluatre, qua
rante arpents, &c. 
" Item.—Paul Benoist, fils, &c. 
" Item.—Laliberté, ci-devant sol

dat, &c. 
" Item.—Lachapelle, &c." 

" C. LEMOYNE, 
" LEBER " BASSET, 

" NORE ROYAL. 
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" Ste. Marie, 80 ar-
'' pents. 

" Martin Maeé, 40 
" arpents. 

" Jean Potier, (i ar-
" pents de front sur 
" 20 de long." 

N O T E . — N o u s avons donné la dernière partie de o<st acte en deux co lonnes ; 

la minute e s t ainsi faite. La colonne à gauche cont ient ce qui est eu marge de 

la minute . N o u s s o m m e s portés à croire que tout ce qu' i l y a en marge fai t 

partie de certaines corrections que Le Moyne s'était réservé le droit de faire par 

Yactc d'aveu. 

L E M O Y N E S U K L A T K A I ' I ' E 1 ) K L ' E A U D E V I E . 

En 1.(580, il survint au Canada une dispute effroyable 
entre MM. de Frontenac, gouverneur, et Duchesneau, son 
intendant, au sujet de la traite de l'eau-de-vie avec les 
Sauvages et à laquelle prit part Mgr. de Laval qui voulait 
prohiber ee commerce. 

Il avait raison si on en juge par les paroles suivantes de 
Le Moyne qui connaissait bien son monde : 

" L'expérience que j'ai eue parmi eux, disait-il, m'a con-
" vaincu que la plupart d'entre eux ne boivent que pour 
" s'enivrer, pour avoir ensuite plus de liberté à commettre 
" tous les crimes et désordres que les lois divines et hu-
" mairies défendent. J'ai été moi-même avec mes domesti-
" ques obligé d'arracher des mains de quelques Sauvages, 
" hommes et femmes ivres, les haches et les couteaux qu'ils 
" tenaient pour s'entre-tuer, dans le dessein ensuite d'em-
" braser et de réduire en cendres leurs cabanes, sans consi-
" dérer qu'il y avait plusieurs autres Sauvages, femmes et 
" enfants." 
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C H A P I T R E V. 

H E O K N K E A I E N T ] ) K i ( i<SJ .—MOUT DK CHS. L E M O Y N E . 

:S«.MSIAIUK Frernier recensement de Longueuil.—Cliapeile tempo

raire.—Expédition de Clis. Le Moyne au lac Ontario Testa

ment de Chs. Le Moyne—Mort de J.e Moyne.—Son inventaire.  

Sa veuve. 

Louimeiiil a eu des commencements très difficiles : la 

population s'y est accrue très lentement ; le village surtout 

n'a grandi pour ainsi dire que dans ce siècle-ci, puisqu'on 

181.0, on ne comptait que 15 maisons dans le fort de Lon

gueuil, comme on l'appelait dans le temps. 

Mais la campagne s'est développée bien plus rapidement ; 

dès 1081,on remarque une foule de cultivateurs qui se sont 

emparés du sol et qui commencent à cultiver en grand. 

Il y avait en 1681, à Longueuil, 108 habitants qui se di

visaient comme suit: .14 ménages; 59 hommes; 49 femmes ; 

17 hommes mariés ; 15 femmes mariées; 70 enfants dont 

42 garçons et 34 tilles. 

Voici d'ailleurs la population de Longueuil, telle que 

portée au recensement de 1681 ; nous sommes redevables 

de ces détails à M. Suite qui les a publiés dans son Histoire 

•dcH (h-na<Ue.-nx-Frmiçm«,vo\. V, pages 71 et 72. 
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RECENSEMENT DE 1 08 I . 

BapHM-e Mesnard, (1) 24 ans ; 2 bœufs ; 18 arpents en 

valeur. 

Adrien, St.-A(dilii., 30 ans; Jeanne Marguerite,sa femme, 

15 ans : 1 vache, 12 arpents en valeur. 

Jean Robin, (2) 38 ans, Jeanne Chartier, sa femme, 28 

ans ; enfants : Marie, 13 ans ; Chrétienne, 11 ans ; Jeanne, 

S ans ; René, (i ans ; Jean, 3 ans ; Madeleine, 2 ans ; 1 

fusil ; 5 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur. 

Michel Dabue, maçon, 37 ans ; 2 bœufs ; 8 arpents en 

valeur; 

Jean Ronceri, (3) 38 ans ; Jeanne Servignan, sa femme, 

34 ans ; enfants : Marie, 13 ans ; Elizabeth, 9 ans ; Jeanne, 

7 ans ; Marie, 4 ans ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 9 arpents 

en valeur. 

Bertrand Lemartre, 38 ans ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur.. 

Nicolas Godé, 22 ans ; 1 fusil ; 8 arpents en valeur. 

Jacques Vio, (4) 41 ans ; Madeleine Plouart, sa femme,. 

28 ans ; enfants : Bertrand, 10 ans ; Marie, 8 ans ; Michel,. 

(5 ans ; Marguerite, 9 mois ; 3 fusils ; 8 bêtes à cornes ; 1 6 

arpents en valeur. 

Glande Jandoiv, (5 ) charpentier, 45 ans ; Anne Thomas, 

sa femme, 35 ans : enfants : Claude, 15 ans; Jacques 13. 

(1) Les variations aux registres de Longueuil, sont Menait!, Mesnard, Belle-

rose, Maynard, Laibntaine. 

(2) Ce nom est porté aux registres, Jean Robin dit Lapointe. 

(3) Variations aux registres de Longueuil, Roncelet, Koncelay, lionserai, Kon-

celai, Leséré, Lebreton. 

(4) Fous voyons aux registres de Notre-Dame que ce même Viau est appelé 

Jacques Viau dit Lespérance dans l'acte de baptême de son ftls, Jacques, le 5 

mai 1678, et aux registres de Longueuil, il prend les variations suivantes : VUuv 

Vieau, Viot, Mars et St Mars. 

(5) Aux registres de Longueuil, Jodoin, Jaudouin, Jodouin. 
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ans ; Marie, 11 ans ; Thomas, 9 ans ; Barbe, 4 ans ; Made

leine, 1 an : 3 arpents en valeur. 

Malhurin Colin (di t Laliberté), maçon, 38 ans ; Jacque

line Labbé, sa femme, 30 ans; enfants: Marie, 11 ans; 

André, (i ans : Jean, 5 ans ; Michel, 4 ans ; Marguerite, I 

an ; Madeleine, 5 mois ; 1 vache ; 3 arpents en valeur. 

Pierre Clairon, 42 ans ; Catherine Pillar, sa femme, 

30 ans; en fan t s : Catherine, 15 ans; Marie, 13 ans; 

Pierre, 10 ans ; Thérèse, 8 ans ; Nicolas, 3 ans ; Catherine , 

1 an ; 1 vache ; 2 arpents en valeur. 

Charles Ebel-'me, ( 1 ) 40 ans ; Jeanne Garaconier, (Bra-

conier), sa femme, 80 ans ; enfants : Catherine, 5 ans ; 

Charles, 3 ans ; François, 1 an ; 4 arpents en valeur. 

Louis Boucher, 45 ans ; 2 fusils. 

François Laurent, 34 ans ; 24 bêtes à cornes. 

Michel Toussaint, 40 ans ; 30 arpents en valeur. 

Charles Patcn outre, (2) 25 ans. 

Denis BarUielmny, 40 ans ; 1 fusil. 

François Blot, ( 3 ) 40 ans ; Elizabeth Livernois, sa femme, 

22 ans ; enfants : François, 4 ans ; Marie, 2 ans ; 4 fusils ; 

9 bêtes à cornes : 12 arpents en valeur. 

Paul Ben oint, ( 4 ) 60 ans ; Elizabeth Gobinet, sa femme, 

42 ans ; enfants : Laurent, 21 ans ; Hélène, 14 ans ; Mar

guerite, 12 ans ; Geneviève, 10 ans ; Etienne, 9 ans ; 

Jacques, 8 ans ; François, 5 ans ; Ives, 2 ans ; 5 bêtes à 

cornes, 12 arpents en valeur. 

Guillaume Gendron, 50 ans ; Anne Loiseau, sa femme, 

40 ans; Catherine, leur fille, 13 ans; 2 bêtes à cornes ; 9 

arpents en valeur. * 

Jacques Marchand, 40 ans ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur. 

(1) Variations ti'ix registres de Longneuil, Edeline dit Charles, Ebeline, 
Edliiie, Heileliue, Del ine. 

(2) Patenaude, Patenotc, Pateuotre. 

(8) Blau, Bleau, B l o e . 

(4) Benoit, Livernois, Nivernois , Le Nivernois. 

5 
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A ces noms, on peut jo indre ceux de la seigneurie ou fief 
Tremblay qui fait aujourd'hui part ie de la paroisse de Lon-
guouil. 

Antoine Duqyré, 3/3 ans ; Elisabeth Valiquet, sa femme,. 
1 6 ans ; 26 arpents en valeur. 

Mienne Ghark*, (1) 32 a n s ; Madeleine Niel, sa 
femme, 30 ans ; Marie, I l ans ; Clément, 9 ans ; Cather ine, 
7 ans ; Michel, 5 a n s ; Et ienne, 3 a n s ; Hélène, 1 a n ; 1 
vache ; 8 a rpen ts en valeur. 

Jean Petit, tailleur, 38 ans ; 1 fusil ; 8 arpents en va
leur. 

Jean Denis; 57 ans ; Hélène Dodin, sa femme, 30 ans • 
enfan t s : l léné, 16 ans ; Gilles, 14 a n s ; Thomas, 12 ans j 
Pierre, 10 ans ; Marguerite, 8 ans ; Jean, 6 ans ; 1 vache ; 
3 arpents en valeur. 

Louis Lamoureux, 34 ans ; Françoise Benoni (Boivin), 
sa femme, 28 ans ; enfants : Jean , 13 ans ; Adrien, 10 ans ; 
Louis, 8 ans ; Françoise, fi ans ; Anne, 3 ans ; Madeleine, 1 
an ; 13 arpents en valeur. 

RÉCAPITULATION. 

Familles 
LONGUEUIL. TKBMBLAY. Ï O T A l . 

Familles 10 4 14 
Population 78 30 108 

40 19 5.9 
38 11 49 

Hommes mariés 11 6 17 
Femmes do * 11 4 15 

29 13 42 
Filles 27 7 34 
Arpents en cul ture 166 58 224 
Bêtes à cornes . 60 2 62 

1 16 

(1) Voir Lpjeunesse, Ëdline. 
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Parmi les noms des premiers habitants de Longucuil, on 
en voit peu qui existent encore aujourd'hui dans nota-
paroisse; ceux qui restent sont les Dubuc, les Viau dit 
Lespérance, les Jaudoin, les Colin, les Charron, les Benoist. 
les Livemois, les Lamoureux, les Patenostre. 

Tous ceux qui portent ces noms peuvent se glorifier de 
descendre des premiers colons qui habitèrent et défri
chèrent notre antique paroisse de Longucuil. 

CHAPELLE TEMJPORAIllE. 

Quoique la paroisse de Longucuil soit l'une des plus an
ciennes du pays, elle n'eut cependant son église que très-
tard, comparativement à Boucherville. Longueuil fut des
servi dans les premières années par des prêtres mission
naires qui résidaient à Boucherville. 

A cause de sa proximité avec Ville-Marie où les colons 
pouvaient se procurer les secours religieux assez facilement, 
Longueuil n'eut son prêtre résident que plus tard (1608). 

Nous allons citer quelques actes civils de ces deux pa
roisses pour démontrer ce fait d'une manière positive, 
et prouver aussi qu'il n'y avait pas de prêtre résident à 
Longueuil. 

Nous avons déjà constaté que le premier baptême fait et 
porté aux registres de Boucherville fut celui d'un enfant 
d'Etienne Charles, colon, résident au fief Tremblay qui fait 
partie de la paroisse de Longueuil depuis 1715. 

Encore le 7 mai 1670, on baptise à Boucherville un 
enfant de la paroisse de Longueuil ; l'acte l'indique claire
ment. 

" L'an de N. S. 1(571 le 7e jour du mois de may j 'ay baptisé 
" en la chapelle de Boucherville un enfant né le (î du dit 
" mois de Louis Lamoureux et de Françoise Boivin légiti-
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" mement mariés, habitants de M. le Moine ; cet enfant 
'• s'appelle Adrien. Le parrain, St. Aubin, habitant du dit 
" Sr le Moine, fils de Adrien St Aubin et de Jacline Présot ; 
" la maraine, Jeanne Sévinier, femme de Jean Lasère habi-
" tant du dit Sieur le moine." 

" PIERRE DE CAUMOXT, prêtre, missionnaire." 

Des registres de Ville-Marie, nous avons déjà cité en 
date du 13 mai 1071, le baptême de Bertrand, fils de 
Jacques Viau ; du 11 novembre 1672, celui de Jeanne, fille 
de Jean Robin; riu 7 février 1673, celui de Jacques, fils de 
Dhdcr Viger. 

A la même époque, le 20 octobre 1070, Pierre Boisseau, 
habitant de Longucuil, se marie à Anne Faubert ; aussi le 
même jour, mariage de Pierre Chicoine avec Magdclaine 
Chrétien, tous habitants de Longueiul : ce sont les premiers 
mariages de personnes de Longucuil que l'on trouve dans 
les registres. 

Encore ; 
" Le 14 Juin, 1674, a esté baptisé, Jacques, fils de Paul 

" Benoit, charpentier et de Elizabeth Gobinet, sa femme, le 
" parrain Jacques Smpirenant, habitant de Longueuil." 

" Le 26 juillet 1674, a esté baptisé Marguerite, fille de 
" Pierre Chicoine, habitant de Longueuil et de Magdeleine 
" Chrétien, sa femme, etc." 

" Le 4 novembre 1680, enterrement au cimetière de cette 
" paroisse, de Jean, enfant de Jean Rosevain et de Jeanne 
" Saulnier, âgé de 4 mois, habitants de Longueuil. Le curé 
" de Boucherville d'où dépend la paroisse de Longueuil n'y 
"' était pas." 

Les registres de Boucherville et de Ville-Marie contien
nent évidemment tous les actes civils des habitants de Lon
gueuil jusqu'en 1685 et même au-delà ; car, le curé de Bou
cherville qui se qualifie toujours ou presque toujours de 
curé de Boucherville et de Longueuil, a fait presque tous 
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les actes de baptême et autres pour les gens de Longueuil 
jusqu'en 1698. 

Ces différents actes démontrant qu'il n'y avait pas de 
prêtre résident à Longueuil, portent naturellement à croire 
aussi qu'il n'y avait pas d'église ; mais il n'en était pas 
ainsi ; car il est bien constaté par la lettre de. noblesse de 
1703, érigeant la seigneurie de Longueuil en baronnie, que 
le fort ou château de Longueuil qui avait été bâti par le 
premier baron de 1685 à 1690, contenait une belle église. 

Les actes suivants extraits des registres de Boucherville, 
prouvent d'une manière évidente l'existence d'un oratoire, 
chapelle ou église avant la construction même du fort de 
Longueuil. 

" Aujourd'hui, le 16 novembre 1678, j 'ay baptisé en une 
" chambre de la Maison de Longueuil, qui tient lieu de 
" Chapelle, Charles Deline, (1) fils de Charles Deline et de 
" Jeanne Braconnier, ses père et mère, habitants de Lon-
" gueuil ; l'enfant est né du 15e et fut ondoyé à la maison 
" par son père, le voyant en danger de mort et n'ayant per-
" sonne, son parein fut Bertrand Viau, fils de Jacques Viau 
" dit Lespérance, et la marreine, Marie Ronceri, fille de 
" Jean Ronceri, tous habitants de Longueuil. 

" J. DE BBULLON, pire miss." 

" Aujourd'hui, le 14 août 1679, j"ay baptisé en l'Oratoire 
" de Longueuil, Marie Elizabeth Bleau, fille de François 
" Bleau et d'Elisabeth Benoist, ses père et mère, habitants 
" de Longueuil ; l'enfant est née du 13e, son parrain fut 
" Antoine maçon, demeurant à l'île du Mont. La 
" marraine fut Marie Anne Elizabeth Benoist, fille de 
" Pierre Benoist, habitant de Longueuil. 

" J. DE BRULLON, pire miss." 

(1) Nous trouvons ce aom écrit indittoremment : Deline, Ëdline ou Ebeliae. 
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" L'an 1683,1e 21 février, est décédée dans la. communion 
de notre sainte Mère l'église, Jeanne Sévinier, femme de 

" Jean Ronceray, habitant de Longueuil, âgée de 37 ans, 
" après avoir reçu tous les sacrements de pcn. Viat. et Ext. 
-' Onet. a esté inhumée dans l'Eglise de St-Antoive de Pade, 
" paroisse de Longueuil, en présence de Michel Dubue, 

maçon, de Jacques Viau, Charpentier, de Claude Jaudoin, 
" charpentier, ses amis, habitans de Longueuil, l'un desquels 
" a signé, suivant l'ordonnance. 

" P. DE C A U M O N T , pire miss." (1) 

" L'an 1082, le 6 février, Jean Bloe, fils de Frs. Bloe et 
'• d'Isabelle Benoist, habitants de Longueuil, âgé seulement 
" de trois semaines, a été le jour suivant déposé dans la 
" chapelle de Longueuil, en présence de son père et sa 
" mère, etc.,' 

Ces actes prouvent évidemment que dès 1678, Longueuil 
possédait une C H A P E L L E , ORATOIRE OU EGLISE pour l'usage 
du public. D'ailleurs, ceci se prouve encore par le fait que 
Mgr. de Laval vint confirmer à Longueuil le 11 juillet 
1681 (2). La lecture de ces actes nous portent encore à 
croire que LeMoyne avait une résidence à Longueuil où il 
devait probablement passer la belle saison. 

LeMoyne résidait à Longueuil dès 1674 ; à l'appui de 
notre avancé, nous citons les registres de Boucherville : 

" L'An de Notre Seigneur mil six cent septante et 
"' quatre, le troisième jour de décembre, faisant les fonctions 
"'' curiales en la seigneurie de Longueuil, j 'ay baptisé chez 

(1) Aux registres de Boucherville, M. de Cauraont se désigne de plusieurs ma
nières différentes ; le 23 jauvii-r 1679, comme " faisant les fonctions eurialles eu 
plusieurs costes " ; le 5 déc. 1675, comme " faisant les fonctions curialle» à Bou
cherville" ; le 3 dec. 1674, comme " faisant les fonctions cuiialles en la sei
gneurie de Longueuil " ; Il s'intitule encore " prêtre missionnaire de Boucher-' 
ville, de Longueuil et autres lieux " ; quelquefois, il y ajoute le nom de 
Varetmes. 

(2) Lettres pastorales des Evêques de Québec, publiées à Québec. 
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" M. Le/moine, seigneur' du dit lieu, un enfant né du jour 
" susdit et année de Jean Roncelay (1) et de Jeanne Ser-
" vidy (2) légitimement mariés ensemble ; ils sont habi-
" tants de la dite seigneurie de Longueuil ; cet enfant s'ap-
" pelle Jeanne françoise, son parain Christophe feburier, 
" habitant de Boucherville, sa marraine Magdelaine 
" Cloua (3) femme de Jacques Viau, habitant do • Lon-
" gueuil." 

" PIERRE DE CAUMONT, Ptre., missionnaire. 

L'expression " j 'ai baptisé chez M. Lemoine, seigneur du 
" lieu," indique assez clairement la résidence de LeMoyne 
à Longueuil à cette époque ; cependant la belle saison était 
finie depuis longtemps. 

En 1682, LeMoyne fit partie d'une commission composée 
d'ecclésiastiques et d'officiers demeurant au pays depuis 
longtemps, pour s'enquérir de l'état général de la position 
de la Nouvelle France ; cette commission était présidée par 
le gouverneur de la Barre, {Suite). 

Vers la fin de 1682, une difficulté étant survenue aux en
virons de Niagara entre les traiteurs français et les 
Iroquois, M. de Catalogne dit que " la plainte en fut portée 
" à M. de la Barre, gouverneur général, qui dépêcha M. Le-
" Moyne pour disposer les Iroquois à restituer les effets 
" qu'ils avaient pris ; il n'y avait plus de vaisseaux 
" à Québec lorsque le sieur Le Moyne revint," ce qui veut 
dire qu'il revint en novembre ou à peu près (4) (Suite). 

Monsieur de Longueuil, qui portait aussi le titre de Châ-
teauguay depuis sa possession du fief de ce nom (29 Sep
tembre 1673), se sentant vieillir crut le temps arrivé pour 

(1) Jean Honceray. 
(2) Jeanne Servigny. 
(3) Plouart, Clouart, Ploua. 
(4) M. Gédéon de Catalogne, ingénieur du Koi, était en rapport avec tons les 

personnages de la colonie ; sou mémoire se trouve dans les documents imprimés 
il y a cinq ans (1883) par le gouvernement de Québec, tome I, pages 551-2. 
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disposer d'une partie importante de ses biens. Au com
mencement de KÎ84, il fit cession de ses fief, domaine et sei
gneurie de Longueuil avec toutes les appartenances et dépen
dances généralement à son fils aîné Charles Le Moyne, qui 
dès lors prit le titre de sieur de Longueuil. Cette cession, 
était faite à la condition cependant que le donataire renon
cerait à tous ses droits dans le reste des biens de son père ; 
Le Moyne se réservait aussi par l'acte de cession le fief de 
l'île Sainte Hélène, l'île Ronde et les îlets adjacents. (1) 

EXPÉDITION AU LAC ONTARIO. 

Cette même année (1684), les Onontagués annonçaient 
leur surprise de ce que M. de la Barre voulait faire la 
guerre aux Tsonnonthouans pour venger le pillage de 
quelques canots. Suivant l'usage du pays, c'était une de ces 
affaires qui devait se décider par des négociations et des 
réparations. Us avaient eux-mêmes par l'invitation d'Onon-
thio, consenti après une réparation convenable, à pardonner 
la mort de leurs frères, tués chez les Kiskakons. Soutenus 
par les Oneyouts et les Goyogouins, les Onontagués s'étaient 
fait nommer arbitres pour les Tsonnonthouans, et en cette 
qualité étaient prêts à régler la réparation di^e pour l'in
sulte qui avait été faite aux Français. Us demandaient 
surtout qu'on leur envoya leur frère Okououessen (2) ; ainsi 
nommaient-ils Le Moyne, adopté par leur nation. (Ferlancl) 

Le Moyne, quoique malade, ainsi que ses enfants, se 
rendit aux ordres de M. de la Barre et au désir des Onon
tagués, pour y conférer avec les chefs et reconduire Téga-

(1) Cession et transport du fief et Seigneurie de Longueuil par Charles Le 
Moyne, Sieur de Longueuil. et Délie Catherine Primot, son épouse, à Charles 
Le Moyne, fils aîné et Délie Elisabeth Souart, son épouse, passé devant Bénigne 
Basset, notaire royal, le 9 janvier, 1684. 

(2) La Perdrix. Yoir M. Ferland pour ce mot. 
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nissorens, l'ambassadeur des ïsonnonthouans, qui avait été 
retenu prisonnier. (Ferland) 

Il conduisit si bien les affaires que le 3 septembre 1684. 
il arriva à l'Anse de la famine, sur le bord méridional du 
lac Ontario et se présenta au camp français avec 14 députés 
iroquois et la paix fut conclue au prix de grands sacrifices 
peut-être, mais pour le bien-être du pays. 

Dévoué à la religion et au pays, M. de Longueuil ne 
l'était pas moins à sa famille, sans parler de son frère 
Jacques et de ses deux sœurs, Jeanne et Anne, qui se sont 
tous mariés à Ville-Marie, et se sont activement intéressés 
au bien-être de la colonie. Ce qu'il nous reste à dire de ses 
nobles rejetons prouvera si ses efforts furent couronnés de 
succès. (Daniel) 

Dès 1683, prévoyant les services que rendraient à la 
colonie des enfants élevés par un tel père dont les exemples 
étaient autant de leçons, M. de la Barre, alors gouverneur-
général, en vue de les. attacher de plus en plus au service 
du roi, songea à solliciter pour M. de Longueuil, la place 
de gouverneur de Montréal, vacante par la mort de M. 
Perrot ; profitant du service qu'il venait de rendre au pays 
en concluant la paix avec les Iroquois, il en écrivit en ces 
termes à la Cour : 

" M. Le Moyne a rendu de grands services au pays ; mais 
" celui qu'il vient de rendre, au mois de juillet dernier, en 
" négociant la paix avec les Iroquois, est si considérable 
" qu'il est à propos, pour l'encourager à l'avenir, où il nous 
" peut encore mieux servir, que vous lui accordiez cette 
" gratification. I l est capitaine pour la ville de Montréal, et 
" a plus fait la guerre contre les Iroquois qu'aucun autre 
" officier qui soit en Canada. J e vous envoyé pour porter 
" mes dépêches, son fils d'Iberville, jeune homme qui entend 
" très bien la mer, sait cette rivière admirablement, a mené 
" èt ramené déjà plusieurs navires en France, vous suppliant 
" de le faire enseigne de marine. Il pourra fort bien vous 



74 HISTOIRE DE LONGTJEUIL 

" servir, et il est avantageux que vous ayez dans ce corps 
" des gens qui connaissent parfaitement ce pays, outre que 
" son père vous en resterait infiniment redevable, se croira 
" plus obligé encore de bien servir le Roi dans les occasions 
" qui s'en présentent journellement à cause des Iroquois." 

Cette demande, toute convenable qu'elle fut, demeura 
sans effet. {Daniel) 

TESTAMENT DE CHARLES LE MOYNE. 

Le Moyne tomba sérieusement malade peu de temps 
après ; voyant arriver le terme de sa vie, après 44 ans (1) de 
service généreusement employé à la défense du pays, au 
soutien do la religion et à l'éducation de sa nombreuse 
famille, il se hâta de faire son testament qu'il nous fait 
plaisir de reproduire en entier. 

" Pardevant Bénigne Basset, nottaire Royal de la terre 
'" et seigneurie de l'Isle de Montréal, en la Nouvelle France 
" et témoings soubssignez. 

" Fut présent, noble homme, Charles Le Moyne, Escuyer 
*' sieur de Longueuil. 

" Le père, lequel estant detemi malade en sa maison de 
" ville du d. Montréal, rue St-Paul, toutes fois sain d'esprit 
" mémoire et entendement ainsi qu'il m'est apparu et aux 
" d. témoings, par ses gestes et maintien, toutes fois débile 
" acause de sa ditte maladie. 

" Considérant, qu'il n'est rien plus certain que la mort et 
" l'heure d'icelle incertaine, et craignant d'estre prévenu de 
" mort et voulant auparavant que partir de ce monde, s'il 
" plaît à Dieu le retirer pendant que tous, sa mémoire et 
" jugement sont en luy, après qu'il a fait le vénérable signe 

de la sainte croix et recommandé son âme à notre Seigneur 

(li Depuis 1841 à 1685 ; temps qu'il avait demeuré en Canada. 
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Jésus-Christ, à la très sainte Vierge Marie, sa mère, mon
sieur St. Michel, anges et archanges, et à tous les saints 
et saintes du paradis, a fait et dicté son testament et 
ordonnance en dernière volonté ainsi qu'il ensuit, c'est à 
scavoir. 
" Que, considérant que par le contract de mariage, qu'il a 

fait et passé entre luy et demoiselle Catherine Primot, 
son épouse, elle n'est douée d'aucun douaire, sy ce n'est 
du coustumier suivant la coutume de Paris qui ne peut 
estre que sur les propres, et que n'en ayant aucuns, il 
s erait à trop grand préjudice à la ditte demoiselle, son 
épouse qui se trouve chargée de treize enfants et singu
lièrement de onze mineurs dont la plus part en très bas 
âge. 
" Vu toutes ces considérations et afin de donner les plus 
grands moyens à la ditte demoiselle, son épouse, d'élever 
et nourir les dits mineurs, luy a donné et donne par ces 
présentes, une somme de deux mil livres pour une fois 
payée qu'il veut et entend estre préalablement prise sur 
tous et chacun des biens de la succession pour icelle luy 
demeurer et servir de douaire préfix, et en disposer par 
elle comme de chose à elle appartenant de vray et loyal 
acquiest. 
" Item, le d. sieur testateur donne et lègue à l'œuvre et 

fabrique de la paroisse matrice de cette isle, la somme de 
trois cent livres qu'il veut estre payée par l'exécuteur de 
son présent testament cy après nommez aux sieurs mar-
guilliers de la ditte paroisse, après son décès pour faire 
prier Dieu pour le repos de son âme selon l'ordre qui leur 
en sera donné par la ditte demoiselle Primot son épouse. 
Item donne et lègue le d. testateur aux pauvres et néces
siteux de cette isle, une somme de cent livres pour une 
fois payée que le dit testateur veut estre payée après son 
décès par son d. exécuteur de son présent testament aux 
personnes qu'il jugera à propos et pour l'exécution de son 
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" présent testament a nommé et estre noble Charles Le 
" Moyne aussy escuyer, sr de Longueuil, son fils ainé, auquel 
" il prie et ordonne d'accomplir le contenu au cl. son présent 
" testament iceluy plustot augmenter que diminuer comme 
" estant sa dernière volonté et instruction. Ce fut fait passé 

au d. Montréal, en la chambre ou est à présent détenu 
" malade le d. sieur cessionnaire par moy dit nottaire 
" présent. 

" L'an mil six cent quatre vingt cinq, le trentième jour de 
" janvier après midy en présence de sieur Jacques LeBer, 
" Marchand, Bourgeois du d. Montréal, témoings y demeu-
" rant et soubssignez avec le dit testateur et Jacques La-
" margue, aussy marchand." 

" LEBER, " LAMARGUE, " C. L E MOYNE, 

" BASSET." 

MORT DE LE MOYNE. 

Le Moyne ne vécut que peu de jours après la confection 
de son testament, car le 6 février 1685, il était déjà mort. 

Quoique son acte de sépulture ne puisse être trouvé nulle 
part, nous pouvons établir d'une manière certaine, la date 
approximative de la mort de Chs. Le Moyne. 

Nous trouvons en effet, à l'inventaire de sa succession. 
27 mars 1685, (1) au chapitre de la désignation des titres : 

" ITEM : L'acte de garde noble de la ditte damoiselle vve 
" aux personnes et biens des enfants mineurs du d. deffunt 
" et d'elle donné en ce bailliage, le sixième février mil six 
" cent quatre-vingt-cinq." 

Le Moyne est donc mort entre le 30 janvier, date de son 
testament, et le 6 février, date de l'acte de garde noble de 
ses enfants. Il fut inhumé dans l'église de Notre-Dame de 

(1) Devant Bénigne Basset, notaire royal. 
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Montréal, dans la chapelle St. Joseph ; il est dit dans un 
acte du 4 mars, 1685, entre dame Catherine Primot, sa 
veuve, et Charles Le Moyne, écr, Sieur de Longueuil, son 
fils ainé, exécuteur testamentaire et la fabrique de la paroisse 
de Montréal,en exécution du testament de Le Moyne,"qu'une 
fondation fut faite pour faire dire douze basses messes par 
année à perpétuité, pour le repos de l'âme du dit Sieur de 
Châteauguay (Sieur de Longueuil) en la chapelle de Saint 
Joseph en la ditte église où est enterré luy Sieur ; " ces 
messes devaient se dire le premier samedi de chaque mois 
à huit heures du matin et les exécuteurs testamentaires 
avaient payé quatre cent cinquante livres pour cette fonda
tion. 

SON INVENTAIRE. 

Quelques semaines seulement après le décès de M. de 
Longueuil, sa veuve fit faire l'inventaire des biens de la 
succession ; cet inventaire, commencé le 27 mars 1685 (1) 
constate que M. de Longueuil avait trois magasins, le pre
mier sur son fief de Châteauguay, le second sur un fief au 
haut de l'île de Montréal (2) et dont le nom n'est pas donné, 
et le troisième et le principal à sa maison de ville, à Mont
réal, rue St. Paul. 

Nous extrayons ce qui suit de l'inventaire qui forme un 
document très volumineux. Voyons d'abord l'énumération 
des propriétés immobilières. 

Le fief Châteauguay avec ses dépendances et une mai
son de 45 pieds sur 22 en pierre, estimé à dix mille 
livres 10,000 livres 

(1) Par Bénigne Basset, notaire royal, et continué les 28 mars, 2 et 16 avril 
1685. 

(1) Nous croyons que ce fiet était à Ste. Anne du Bout de l'Ile et qu'il fut 
plus tard cédé à M. Le Ber. 
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Le fief " au bout d'en haut de l'île de Montréal " avec 
ses dépendances et une maison de pièces sur pièces de 22 
pieds par 20, estimé à 650 livres 

Le fief Marieourt, ci-devant appelé l'île Perrot, avec ses 
dépendances en plante de grand bois, estimé à mille trois 
livres 1,000 livres 

La concession de Lachine avec maison en pierres de 37 
pieds sur 18 1,000 livres 

La maison de ville avec les dépendances, jardin et cour 
en bon état , 11,000 livres 

Emplacement voisin de la maison ci-dessus . 1,500 livres 
Concession de la pointe St-Charles consistant en 60 ar

pents de terre labourable à la charrue, bas lieux en rui
nes 5,000 livres 

Le fief de l'île Ste-Hélène avec une petite maison en 
pièces sur pièces sans planches, ni maçonne . . 800 livres 

L'estimation de ces différents immeubles se monte à la 
somme de 30,953 livres 

Le même inventaire nous apprend que le défunt Sieur 
de Longueuil avait des intérêts " en la compagnie de la Baie 
de Luçon," (1) pour 4,400 livres 

Qu'il avait fait un négoce au fort Frontenac avec M. 
LeBer d'où il lui revenait 1,100 livres 

Qu'il avait aussi expédié en France sur le navire qui 
lui appartenait 1100 minots de blé à cinquante sols le 
minot 2,700 livres 

" ITEM-Est deub â la d. succession par anciens habi
tants et particuliers du pais des sommes qu'ils doivent à la 
communauté d'entre le dit deffunt et le Sr LeBer la somme 
de 10,233 liv. 5s. 5d. 

" ITEM-Est deub par les Sauvages de la même commu
nauté la somme de 2,500 livres 

" ITEM-Est deub par les d. Sauvages en particulier de la 
d. succession la somme de 2,992 livres 

( 1 ) Sans doute la baie d'Hudspu. 
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" par les Français en particulier la somme de 9,2801. 2s. 
Il avait envoyé en la vieille France des lettres de change 

pour le montant de 5,409 liv. 12s. 
" Et pour la troisième partye du navire nommé le St-

Fncnçois d'Assises la somme de 7000 livres 
" La somme totale de la prisée et estimation du présent 

inventaire se monte à la somme de . . 125,868 liv. ls. 4d. 
11 était dû par la di te succession la somme de 8755.18.8 

La vaisselle de Le Moyne aux trois maisons où il tenait 
ses magasins se composait principalement de vaisselle 
d etain estimée à v ingt sols la livre. 

Le Moyne possédait une chapelle dans sa maison du fief 
de Châteauguay si nous en croyons l'inventaire. " ITEM. 

" Une chapelle garnie de son calice, sa piscine d'argent, une 
"' shasubt de brocard garni de dentelle d'or, une aube, 
" devant d'autel et tout ce qui sert à la ditte, estimé ensem-
" ble à la somme de deux cent cinquante livres, y compris 
" son ciboire d'argent." 

A la maison de ville la vaisselle d'argent était ainsi dési
gnée : " ITEM. Un bénitier, cuillères, fourchettes, deux flam-
" baux, tasses, vinaigrier, pot à l'eau, écuelles, le tout d'ar-
" gent pesant ensemble trente sept marcs, à trente huict le 
" mare y compris la façon cy." 1406 livres 

Aussi son épée à garde et poignée d'argent : 30 livres. 
Les titres les plus importants mentionnés à l'inventaire 

sont : 

lo. Contrat de mariage de Chs. Le Moyne avec Délie 
Catherine Primot, passé devant Lambert Closse, alors com
mis au greffe et tabellionage de Montréal, le 10 décembre 
1653. 

2o. Contrat de concession de 90 arpents de terre à la 
pointe St-Charles par M. de Maisonneuve, 23 juillet 1654. 

Tl appert par le même contrat qu'il obtint aussi un ar-
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pent de terre près de l'hôpital St-Joseph où il avait bâti 
une maison (probablement celle de la rue St-Paul). Ce con
trat a deux additions qui agrandissent remplacement et 
contiennent une promesse de trente arpents de bois, etc. 

3o. Contrat par M. de Maisonneuvc à Le Moyne et 
Le Ber, concédant un terrain de 16 pieds de long sur 6'0 de 
large près de l'hôpital et attenant à Jacques Tes tard dit 
Laforest, 2 août 1660. 

4o. Contrat par M. Jean de Lauson et de dame Anne 
Desprez, sa femme, pour l'île Ste-Hélène, 20 mars 1665. 

5o. Contrat des fief et seigneurie de Châteauguay en date 
du 29 septembre 1673, signé par Frontenac. 

6o. Aveu et dénombrement du dit fief de Châteauguay 
devant B. Basset, notaire royal, 20 août 1677. 

7o. Acte de foy et hommage du même fief, 16 juillet 
1677. 

8o. Promesse de M. Duchesneau et de M. de Frontenac 
d augmenter le fief de Châteauguay d'une lieue de front sur 
une lieue de profondeur, 20 juillet 1680. 

9o. Contrat passé devant B. Basset, N. R., le 2 mars 
1684 par lequel Mr. Perrot, ci-devant gouverneur, et Dame 
Marguerite LaGuide, son épouse, vendent à Le Moyne l'île 
Perrot et ses dépendances pour douze cents livres. 

lOo. Premier titre de l'île Perrot et ses dépendances, en 
date du 29 octobre 1672. 

l lo. Testament de Le Moyne, 30 janvier 1685. 
12o. Acte de garde noble, 6 février 1685. 
13o. Contrat de fondation de messes pour satisfaire aux 

* exigences du testament, 4 mars 1685. (1) 
14o. Lettres Patentes en parchemin, du roi Louis XIV, 

mars 1668. 
Nous croyons intéresser en donnant ici une liste de 

quelques articles extrait de cet inventaire avec leur prix 

(1) Devant B. Basset, notaire royal. 
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p o u r donner une idée de la valeur de ces articles à cette 
é p o q u e . 

32 livres do vaisselle d e ta in neuve à 28 sols la livre. 
500 lbs de fer en barre 22 livres le cent. 
52 clos:, de bat-feu à M sols. 
1.2 grosses alleines à 4 livres. 

7000 pierres à fusil à 4 l ivres le millier. 
10 mill iers clous à 20 livres le millier. 
100 minots de sel à 50 sols. 
132 1b. rassade à 8 sols. 
107 1b. poivre, à 21 sols. 

56 bast-feu à 10 sols la pièce. 
98 lbs mine de p lomb à (i sols la livre. 

18 mill iers cluus à ba rdeaux à 20 sols le millier. 
Le b lé 50 sols ; pois 45 sols et mais 40 sols. 

LA V E U V E DE CHS. EE MOVNE. 

M a d a m e Le Moyne, accoutumée à la vie active, continua 
l e s affaires de son mar i ; elle engagea le 26 décembre 1686 (1) 
u n n o m m é Laforest , meunier , pour trois ans et passa un 
a c t e de société, le 18 octobre 1688 (1) avec sieur Antoine 
P a s c a u d , mai'cband, pour l 'aider dans l 'administration de 
s o n commerce ; elle avai t aussi cédé son fief du Bout-de-
111e à M. Le Ber. 

C e t t e femme ver tueuse et énergique ne survécut cepen
d a n t q u e cinq ans à son époux et mourut encore jeune, en 
1690 , âgée d'une quaran ta ine d'années. Voici son acte de 
s é p u l t u r e tel que po r t é aux registres de Notre-Dame de 
M o n t r é a l : 

(1) Par acte devant B. Basset, notaire royal. 

G 
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" Le vingt-cinq aoust, 1690, a été enterrée Catherine 
" Primot, dans l'église, après avoir reçu les sacrements." 

Le Moyne laissa pour lui survivre et porter bien haut le 
nom de Longueuil quatorze enfants, dont sept ont illustré 
le Canada par l'éclat de leur héroïsme guerrier, et sept ont 
acquis une réputation européenne. Trois d'entre-eux sont 
morts dans les combats (1), quatre sont devenus gouver
neurs de villes ou de provinces (2). (Daniel) 

Où trouver une famille qui ait produit tant d'hommes 
remarquables ? C'est cette belle génération qu'il s'agit 
maintenant de faire connaître. 

Voici les noms de ces illustres enfants dignes de passer 
à la postérité : 

Charles, sieur de Longueuil ; Jacques, sieur de Sainte-
Hélène ; Pierre, sieur d'Iberville ; Paul, sieur de Maricourt: 
François, sieur de Bien ville 1er ; Joseph, sieur de Sérigny ; 
Louis, sieur de Châteauguay 1er; Jean-Baptiste, sieur de 
Bienville II ; Antoine, sieur de Châteauguay II ; François 
Marie, sieur de Sauvole; Catherine Jeanne; Marie 
Anne; Gabriel, et un autre ondoyé et mort le môme jour-

On peut dire'que nous trouvons difficilement dans notre 
histoire une figure aussi belle que celle de Charles Le 
Môyne, une famille aussi distinguée, un nom aussi vénéré 
et aussi pur que le sien. M. de Longueuil fut le fils de ses 
œuvres ; il obtint toutes ses dignités au bout du canon de 
son fusil, et il les dût à la richesse de son caractère. 

Il s'est conduit en héros partout, et en tous temps ; on 
ne trouve pas une seule faute à lui reprocher, une seule 
faiblesse à lui pardonner. Il fut le type du colon intelli
gent, du soldat heureux et brave, du commandant capable 
et sévère ; il est certainement la plus belle figure de 
l'histoire canadienne de l'époque. Il n'y a que son fils 

(1) Sainte-Hélène, Châteauguay, et Biejiville I. 

(2) Longueuil, Bieuville II, Sauvole, Sérigny, 
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d'Iberville qui, par son audace et sa bravoure, éclipsa la 

gloire du père : mais ce n'en est pas moins un grand hon

neur pour Charles Le Moyne de Longueuil d'avoir été le 

père île Pierre Le Moyne d'Iberville. 
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C H A P I T R E VI. 

[->'l N E U V I L L E . 

(1661-1706) 

SOMMAIRE Naissance de d'iherville Expédition à la baie d 'Hudson. 
—-Prise du fort Monsipi,—Bravoure de d'Ibervil le—Prise et 
ruine du fort Corlar At taque et prise du fort Bourbon (Nel
son) Excursion contre Pemaquid Conquête de Terreneuve. 
—Nouvelle conquête de la baie d'Hudson Expédition à la 
Louisiane Découverte des bouches du Mississipi Guerre 
aux Antilles avec les Anglais Mort de d'Iberville. 

NAISSANCE D E D'IBERVILLE. 

D'Iberville ! Près de deux siècles se sont écoulés depuis 
la mort de ce grand homme ; cependant son nom vit encore 
dans tons les cœurs canadiens. 

Le souvenir de ses éminentes qualités et de ses incroya
bles exploits, loin de s'effacer, n'a fait qu'augmenter avec le, 
temps. Après tout ce que d'Iberville a exécute, avec des 
ressources comparativement faibles, on est surpris que la 
France qui a la mémoire des héros, ne lui ait pas donné 
une place parmi ses hommes illustres. (1) 

(1) Histoire d'Iberville, brochure sans nom d'auteur ; nous croyons qu'elle est 
de il. Daniel. 



D'IBERVILLE 85 

Pierre L e Moyne, sieur d'iberville, troisième fils de M. de 

Longueuil, naquit à Ville-Marie, le seize juillet 1661, 

dans une maison que son père avait bâtie sur la rue St. Sul-

pice, sur un terrain à lui concédé par M. de Maisonneuve, 

vers 1650. Ce terrain était situé près de la sacristie actuelle 

et de l'église de Notre-Dame de Montréal ; nous sommes 

informés même que l'atelier actuel de la fabrique de Mont

réal, sur la rue St. Sulpice, est une partie de cette maison 

qui existe encore et dont on avait été obligé de djîmolir la 

façade pour redresser ou élargir cette rue. 

Son extrait de baptême se lit ainsi aux registres de 

Ville-Marie : 

" Le 20 juillet .1661, a été baptisé Pierre, fils de Charles 

" L e Moyne et de Catherine Priinot, sa femme. Le parrain 

" a été Jean Crevier, procureur de noble homme Pierre 

*' Boucher, demeurant au Cap, proche de% Trois-Rivières. 

" La marraine, Jeanne Le Moyne, femme de Jacques Le Bert, 

" marchand." 

Destiné comme ses frères à porter les armes, il choisit le 

service de la mer. Pour s'en rendre capable, dès avant 14 

ans, il se forma à la navigation par plusieurs voyages qu'il 

entreprit dans le golfe Saint-Lauren t, tant à l'île Percée que 

dans d'autres lieux avec un bâtiment qui appartenait au 

sieur Le Moyne, son père, et fit ensuite plusieurs voyages 

en France sous d'habiles navigateurs. 

Peu d'hommes de l'ancien monde fournirent une plus" 

brillante carrière que ce héros ; il est le plus grand homme 

de guerre qu'ait produit le Canada. On l'a surnommé à 

juste titre le brave des braves. 

Sa vie doit trouver une large place dans notre histoire ; 

car, s'il est vrai que Montréal peut réclamer sa naissance, 

Longueuil peut aussi le considérer à juste titre comme un 

de ses enfants, puisqu'il est le fils de notre fondateur ; il est 

d'ailleurs probable qu'il a dû passer plusieurs années de sa 

vie ici même à Longueuil. 
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(larde marine à 14 ans, il fut quelques années après por
teur de dépêches de M. de la Barre qui le recommandait au 
ministre d'état pour le grade d'enseigne de vaisseau, comme 
étant un excellent marin qui avait déjà fait plusieurs 
voyages de long cours, (lïihti iid) 

E X P É D I T I O N A I.A B A I E n ' H U D t f O X . 

11 fit ses premières armes comme volontaire sous le che
valier de Troyes à la baie d'Hudson. 

M. de Comporté avait au nom de la compagnie de la baie 
du Nord, dont le siège était à Québec, porté des plaintes au 
roi contre la conduite des Anglais, et obtenu la permission 
de prendre le fort bâti par les Français sur la rivière 
Sainte-Thérèse c* d'en chasser les Anglais. (Ferlaud) 

En 1686, une expédition fut préparée pour cet objet. 
Comme elle devait se faire par terre, les difficultés pour se 
rendre à cette baie sont également grandes, soit qu'on y 
veuille aller par mer ou par terre. Par terre, ce voyage ne 
peut se faire qu'en canot d'écorce au milieu des rivières 
rapides et par un pays des plus sauvages. Il fallait pour 
y réussir des hommes accoutumés à de longues marches, 
habiles à conduire les canots, capables d'endurer sans trop 
se plaindre des froids les plus rigoureux et piquants et 
«accoutumés à faire la petite guerre. 

Soixante-et-dix Canadiens furent choisis et on leur donna 
pour chefs trois de leurs compatriotes, officiers braves, 
habiles dans la guerre sauvage, également accoutumés aux 
voyages de mer et de terre ; c'étaient les sieurs d'Iberville, 
de Sainte-Hélène et de Maricourt, trois des fils de M. de 
Longueuil. A cette troupe d'enfants du pays, l'on adjoignit 
trente soldats sous le commandement de M. de Troyes, Du-
chesnil et Catalogne, accompagnés par le père Sylvie. 

Les rivières étaient glacées et la neige couvrait encore la 
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ter re l o r sque ce p e t i t pa r t i d 'hommes a le r t es et v i g o u r e u x 

q u i t t a M o n t r é a l p o u r remonter l a r ivière des O u t a o u a i s ; i ls 

a r r i v è r e n t d a n s l e s p remiers j o u r s d 'avri l a u Long-Sau l t , , 

où i ls s e p r é p a r è r e n t des canots pour se rendre à la b a i e 

. l ames . 

11 fa l la i t a v a n t d ' a r r iver a u x premiers pos t e s a n g l a i s y 

fa i re p lus d e 2 0 0 l ieues en raquettes et t ra îner leurs v i v r e s 

et b a g a g e s s u r d e s tobaganea, pa s se r p a r le l a c T é m i s c a -

u i ingue et le g r a n d lac Abbi t t ib i ; cet te g r a n d e m a r c h e 

d u r a j u s q u ' a u 2 0 j u i n , et fut accompagnée de beaucoup de 

d a n g e r s et d e f a t i g u e s . 

A u s s i ce v o y a g e fail l i t- i l coûter la vie a u s ieur d ' Iber-

ville. L e c a n o t d a n s lequel il étai t , c h a v i r a d a n s un r a p i d e 

d e s p l u s d a n g e r e u x ; deux des hommes de l ' équ ipage furen t 

noyés , et d ' I b e r v i l l e ne d û t qu ' à son s a n g froid e t à s a p r é 

sence d ' espr i t d ' é c h a p p e r à l a mor t avec d e u x de ses compa

g n o n s qu' i l s a u v a . 

" I l f a l l a i t ê t r e Canad ien , remarque à ce su je t le s ieur de 

l a Po ther ie , p o u r suppor te r les incommodi tés d 'une si 

'" l ongue t r a v e r s é e . " 

P R I S E DIT FORT MON SI Pl. 

L e fort d e M o n s i p i (1), bâ t i su r une h a u t e u r près de l a 

r iv ière , é t a i t flanqué de qua t r e bas t ions et a rmé d 'une 

d iza ine de c a n o n s . Au mil ieu de l a place, o n a v a i t é l e v é u n 

b l o c k h a u s p o r t a n t q u a t r e pe t i tes pièces d 'art i l lerie. 

D ' I b e r v i l l e e t d e Sa in t e -Hé lène , su iv i s de que lques C a n a 

diens , e s c a l a d è r e n t l a pa l i s sade , tandis que M. de T r o y e s 

enfonçai t à c o u p s de bél iers l a por te pr inc ipa le ; le b lock

h a u s fut v i g o u r e u s e m e n t a t t a q u é au mil ieu des cr is de 

g u e r r e s a u v a g e . 

(1) M M . Bibaud et Garneau disent " Monsonis." 
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Surpris et effrayés par cette attaque subite à laquelle ils 
ne s'attendaient pas, les Anglais se rendirent aux assail
lants ; le canonnier seul chercha à se défendre, et fut tué 
sur une pièce qu'il allait décharger. (Fcrland) 

Deux autres forts restaient aux Anglais dans la baie 
•lames, le fort Rupert à quarante lieues de Monsipi et celui 
de Quitquitchouane (1) ou Albany, à trente lieues. M. de 
Troyes se décida d'abord à attaquer le premier. On pré
para une chaloupe trouvée au fort Monsipi pour transpor
ter deux canons, et la petite troupe suivit le bord de la mer 
pour arriver au fort Rupert. 

Un bâtiment monté par .15 hommes était mouillé vis-à-
vis du fort (2) ; d'Iberville entreprit à cette occasion une 
des actions des plus hardies et presque incroyable avec son 
frère deMaricourt et neuf hommes,montés sur deux canots 
d'écorec : il prit si bien ses mesures qu'ils attaquèrent le 
vaisseau au point du jour et ayant tué les matelots qui 
faisaient le quart, le prirent à l'abordage ; le gouverneur de 
la baie d'Hudson se trouva au nombre des prisonniers. 
Ceci se passait pendant que M. de Troyes enfonçait les 
portes du fort, s'en rendait maître et faisait sauter la 
redoute et abattre la palissade. 

Le bâtiment fut envoyé à Monsipi avec les prisonniers 
anglais ; après cet heureux commencement, le fort d'Albany 
fut pris sans plus de difficultés, et M. de Troyes repartit 
pour Montréal le 10 août de la même année. 

En vertu de la commission qu'il avait reçue du gouver
neur, M. le marquis de Denonville, le 12 février 1686, 
d'Iberville fut investi du commandement de tous les forts ; 
il était resté sur les lieux pour rétablir les affaires de la 
compagnie du JNord. D'Iberville envoya en France les 

(1) M. Daniel dit Quichitchouen. 
(2) L'Histoire de d'Iberville dit que le vaisseau portait 12 canons et qu'il y 

avait trente hommes d'équipage, 
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prisonniers anglais, sur un bâtiment expédié pour transpor
ter les ennemis. 

Six mois après, il nomma son frère de Marieourt pour le 
remplacer dans le commandement et se rendit à Montréal 
par les terres. La compagnie anglaise pendant cette campa
gne perdit tous ses établissements, à l'exception du fort 
Nelson. (Ferland) 

DTberville s'acquitta si bien de son devoir que le gou
verneur lui en fit des compliments par sa lettre du 28 
février 1 (>89. 

" Vous avez trop bien fait pour qu'on ne vous continue 
" pas dans les emplois que vous remplissez en servant la 
" compagnie du Nord. Vous devez vous tenir pour assuré 
" que je n'oublirai en rien de tout ce qu'il conviendra de 
" faire pour faire valoir vos services auprès du Roi et de 
" M. le marquis de Seignelay. C'est pourquoi je vous convie 
" de continuer à bien faire et vous attacher à faire réussir 
" tous nos desseins." 

BRAVOURE DE D'IBERVILLE. 

Le trait de bravoure que nous allons rapporter fera con
naître que si d'Iberville réussissait toujours et souvent 
même avec des forces inférieures, il en était dû beaucoup 
au choix des hommes qu'il savait s'allier, qui lui étaient 
toujours dévoués, et de qui il avait le talent de se faire 
aimer. 

Avant de retourner à Montréal, d'Iberville eut avis qu'un 
navire anglais était dans les glaces près de Charlestown ; il 
envoya quatre hommes pour le reconnaître ; l'un d'eux 
relâcha pour maladie, les autres furent pris, arrêtés, et faits 
prisonniers et liés. Un se sauva après avoir essuyé plusieurs 
coups de fusil dans sa fuite ; les deux autres furent liés au 
fond de la cale, où ils passèrent l'hiver. 
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Celui qui conduisait le navire se noya au printemps. Le 
temps venu pour mettre à la voile, le pilote et les autres au 
nombre de six: font servir le moins vigoureux des deux 
Canadiens pour les aider. 

Un jour quand la plupart des Anglais étaient au haut des 
manœuvres, le Canadien n'en voyant que deux sur le pont, 
s'arme d'une hache dont il casse la tête aux deux, court 
délivrer son camarade ; tous deux saisissent des armes, et 
montent sur le pont, où ils se rendent les maîtres, et font 
prendre au navire la route des ports français ; ils rencon
trèrent en chemin d'Iberville qui avait équipé un bâtiment 
pour délivrer ses hommes. 

Le bâtiment anglais était chargé de marchandises et de 
vivres qui furent d'un grand secours pour les forts ; cet évé
nement eut lieu en 1687. 

Cette même année, 1687, messieurs les commissaires, 
nommés par les rois de France et d'Angleterre, ayant 
arrêté qu'il ne serait fait aucun acte d'hostilité entre les 
sujets des deux couronnes jusqu'au mois de janvier 168!), 
d'Iberville revint à Québec par mer dans l'automne de cette 
année avec sa prise, et apporta les castors, pelleteries et 
autres effets qui étaient dans les forts. 

L'année suivante, il retourna à la baie d'Hudson par 
mer; après le règlement fait par les messieurs commis
saires et qui défendait toute hostilité entre les deux nations, 
d'Iberville avait lieu de croire que les Anglais demeure
raient en paix. 11 en fut cependant autrement. Ceux-ci 
envoyèrent trois navires et six cent vingts hommes pour 
enlever le sieur d'Iberville avec ses gens ; n'ayant pu rien 
entreprendre avant l'hiver, ils espérèrent venir à bout de 
leurs desseins pendant la belle saison, à la faveur même de 
la bonne intelligence rétablie entre les deux nations. 

D'Iberville n'avait que 14 hommes de garnison, ayant 
renvoyé à Québec son navire chargé ; pour cette raison, il 
ne souffrit pas que les Anglais vinssent à son fort ; ce qui 
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leur eut permis de constater le peu de monde qu'il avait. 

Il fit bonin contenance en les observant de près. Mais 

quand il se fut bien assuré que les Anglais tramaient contre 

lui un complot, qu'ils avaient même fait pointer deux pièces 

de canons, chargés à mitraille sur un lieu où ils devaient 

s'aboucher pour un pourparler, qu'ils devaient tirer quand 

il y serait a r r ivé avec le nombre convenu de ses gens, et 

qu'ils avaient ordre de mettre tout en usage pour le prendre 

et le faire mourir ; il leur déclara une guerre, ouverte et 

n'épargna (pie ceux qui étaient atteints du scorbut ; il les 

tua ou les prit tous avec leurs navires et effets. 

Ce fut au sujet de ces actions de valeur que le marquis 

de Denonville lui écrivit le 3 juillet Ki89, en ces termes : 

" J'ai reçu avec plaisir les détails que vous avez écrits par 

" vos deux lettres de l'automne dernier et de ce printemps, 

de tout ce qui s'est passé à la Baie entre vous et les 

" Anglais qui voulaient vous enlever ; je vous assure que je 

" n'oublirai pas de rendre compte à M. le marquis de Sei-

" gnelay de vot re belle conduite et de votre savoir faire-

" Continuez de soutenir votre ouvrage." 

En 1689, après la prise du fort Nouveau->Savern (1) par 

M. de la Ferté, d'Iberville et ses compagnons arrivèrent an 

fort Sainte-Anne ; deux vaisseaux anglais, l'un de 14 canons 

et l'autre de 22, parurent à la vue du fort. Ces vaisseaux 

voyant les Français sur leur garde voulurent employer la 

ruse ; mais d ' Ibervi l le devina sans peine leur dessein par des 

lettres trouvées dans les papiers pris du gouverneur de Nou-

veau-Savern, et les fit tomber eux-mêmes clans le piège 

qu'ils cherchaient à lui tendre. Après avoir tué ou pris 

une partie de leurs équipages dans les embuscades, il les 

obligea d'amener leur pavillon. (Garneau). 

Après ces premières hostilités, d'Iberville laissa le com

mandement de la contrée à son frère, de Maricourt, et fit 

(1) M. Ferland dit New Savanne. 
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voile lui-même pour Québec sur la meilleure et la plus riche 
de ses prises. Il trouva le Canada encore tout ému du 
massacre de Lachine. 

Comme d'.Iberville, de retour en Canada, était toujours 
prêt à se dévouer pour le bien du pays, il exécuta au milieu 
des neiges une commission des plus pénibles et des plus 
périlleuses. 

EXPÉDITION OOXTRE LE FORT OORLAR. 

En 1(J90, M. de Frontenac alors gouverneur, voulant 
prouver aux habitants de la Nouvelle-Angleterre qu'ils 
n'étaient pas à l'abri des maux de la guerre, résolut d'en
voyer trois partis de guerre contre les colonies anglaises : 
le premier s'organisait à Montréal (1) et devait s'avancer 
sur Albany. Quatre-vingts Sauvages du sault Saint-Louis et 
de la Montagne, seize Algonquins et cent quatorze Français 
composaient le petit corps levé à Montréal ; il était sous les 
ordres de d'Ibervilîe, de Sainte-Hélène et d'Ailleboust de 
Mantet. Ces braves se mirent en marche dans les premiers 

jours du mois de février, saison la plus froide de l'année. 
Le fusil en bandoulière, le paquet de provisions sur les 
épaules, les raquettes aux pieds, la gaieté et l'espérance au 
cœur, ils poursuivaient gaiement leur pénible voyage. Ils 
couchaient sur la neige- sans abri, sous un ciel brillant 
comme le ciel de Naples, mais glacé comme celui de Sibérie ; 
ils brisaient leur pain avec la hache et l'arrosaient avec de 
l'eau qu'ils obtenaient sous une couche de glace de plus 
d'un pied d'épaisseur. Après avoir parcouru plus de la 
moitié de leur longue marche de plus d'une centaine de 
lieues, il fut décidé d'attaquer le fort Corlar, situé sur la 
rivière des Agniers, à six lieues d'Albany, où ils eurent à 

(1) Les autres devaient s'organiser, l'un à Québec, et l'autre à Trois-Rivières. 
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surmonter d'incroyables difficultés, souvent plongés dans 
l'eau glacée au-dessus des genoux. Dans l'après-midi, le 
samedi, dix-huit février, ils arrivèrent à deux lieues de 
Corlar et à onze heures du soir, ils étaient à la vue des 
habitations du village. (Ferland). 

C'était le bourg le plus rapproché des Iroquois, habité 
presque exclusivement par des Hollandais ; il renfermait 
plus de quatre-vingts bonnes maisons, et formait un quarré 
long, fermé avec, des palissades; une porte s'ouvrait sur le 
chemin d'Albaliy ; vis-à-vis de l'autre, qui était à l'autre 
extrémité de la place, s'arrêtèrent les Français, pour déli
bérer. L'on avait d'abord songé à attaquer sur les deux 
heures du matin, lorsque le sommeil serait plus profond (1 ) 
mais le froid était fort vif, le vent soufflait avec violence et 
soulevait des tourbillons d'une neige épaisse qui fouettait 
le visage ; au lieu donc de demeurer aux portes, à souffrir 
de faim et de froid, il valait mieux se précipiter dans le 
village où l'on trouverait du feu et des vivres. 

D'ailleurs, la sécurité la plus profonde régnait partout 
chez les Hollandais de Corlar : ils avaient bien entendu dire 
qu'un parti de Français s'était mis en campagne, mais 
comment s'aventureraient-ils si loin, dans une pareille 
saison. La température était trop froide, les neiges étaient 
trop profondes pour que les soldats pussent passer une nuit 
au milieu des bois.. " Et, de fait, observe Cobden des Eu-
" ropéens ne croiraient pas qu'il fût possible à des hommes 
" de faire une telle marche au milieu de la forêt dans les 
" temps les plus froids, sans autre abri que le ciel, sans 
" autres provisions que celles qu'ils portaient avec eux." 

Gardant un profond silence, les Français s'emparèrent 
d'une des portes et parcoururent le bourg dans toute sa 
longueur. Le signal de l'attaque fut donné par le cri de 
guerre ; les maisons furent assaillies les unes après les 

(1 ) Lett.e de Monseiguat. 
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autres ; dans quelques-unes, on se défendit : mais la résis
tance fut bientôt écrasée. Un petit fort où était quelques 
soldats fut emporté, et tous ceux qui y étaient furent tués : 
soixante hommes, femmes et enfants, périrent dans la cha
leur du combat, qui dura environ deux heures ; on brûla 
quelques maisons et l'on fit bon nombre de prisonniers. 

Voici comment s'exprime M. Garneau sur cette affaire : 
" Les Français après avoir reconnu la place, y entrèrent 

sans bruit vers onze heures du soir par une grosse tem
p ê t e de neige et investirent toutes les ^maisons. Ces 
" hommes, couverts de frimas, l'œil ardent, la vengeance au 
' : cœur, ressemblaient aux terribles fantômes des poésies du 

Nord. C'était la mort qui entrait dans les rues désertes 
" du bourg de Schenectady, destiné à périr dans cette nuit 
" fatale." 

Pendant le reste de la nuit, l'on s'occupa de s'assurer des 
captifs, à poser des corps de gardes, et à se refaire des 
jeûnes et des fatigues de la marche. L e parti se remit en 
marche avec vingt-huit prisonniers ; l'on conduisait cin
quante bons chevaux, dont seize seulement arrivèrent à 
Montréal. La retraite se faisait lentement et avec diffi
culté à cause du butin dont les Sauvages et plusieurs 
Français étaient chargés. 

Cette expédition avait été faite dans le voisinages des 
lroquois, en représailles de l'incursion que les Anglais 
avaient fait faire par ces derniers sur les lieux nommés La 
Chine, dans l'île cle Montréal, et à la Chenaye. M. de Pont-
chartrain, père, qui avait été parfaitement informé de tous 
les périls auxquels d'iberville s'était si noblement exposés, 
lui écrivit le 7 avril 1691, pour lui faire savoir que MM. de 
Frontenac et de Champigny, lui ayant rendu des témoi
gnages fort avantageux de sa conduite et de sa bravoure, 
il avait proposé au roi de le charger de l'exécution de l'en
treprise que Sa Majesté avait résolu de faire tenter sur le 
fort Bourbon, étant persuadé qu'il donnerait en cette occa
sion des nouvelles marques de son zèle pour le service. 
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V K I S E 1)1' FORT BOUKUON. 

D'Iberville dut retourner encore à la baie d'Hudson en 
1690, comme il apparait par la commission de M. le comte 
de Frontenac qui l'établissait commandant général de tous 
les postes que les Français avaient dans cette baie et sur 
les navires qui y navigueraient. Cette commission est daté" 
du 22 juin 1690. 

Le fort Bourbon que les Anglais ont appelé Nelson, était 
un poste découvert et fait par les Français dans la baie dti 
Nord en 1681, sous les commandements des sieurs Desgro
seilliers et Radisson qui y laissèrent le sieur Chouar.tils du 
sieur des Groseilliers et neveu de Radisson. 

Comme ce dernierétait mécontent de quelques marchands, 
ses associés, il passa en France, en 1682, et de là se rendit 
en Angleterre, et en 1683, alla à la baie du Nord avec deux 
vaisseaux anglais ; à l'aide des signaux qu'il avait donnés 
au sieur Chouar, et qu'il connaissait, il prit le fort par 
trahison, et toutes les pelleteries et effets qu'il contenait. 

Appréciant l'importance de ce poste, les Anglais y avaient 
élevé un fort régulier à quatre bastions avec un fossé plein 
d'eau, de dix pieds de large, et l'avaient pourvu de tout et 
d'une bonne garnison, jugeant bien que les Français essaie
raient de s'en emparer. 

C'était, en effet, de cette mission dont d'Iberville était 
chargée. Etant passé en France en 1691, il fut fait capitaine 
de frégate par Sa Majesté, qui le chargea par ses instruc
tions du 11 avril 1692, de conduire les vaisseaux qui allaient 
au Canada, de renvoyer les navires marchands, et ensuite; 
«l'aller faire le siège du fort Bourbon. D'Iberville convoya 
si bien les vaisseaux qui étaient sous ses ordres, que tous 
parvinrent à bon port. Cette navigation ayant été très 
longue, et la saison d'aller attaquer le fort Bourbon étant 
passée, le comte de Frontenac le retint, et afin de l'utiliser, 
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le chargea avec le sieur de Bonaventure d'aller croiser le 
long des côtes de la Nouvelle-Angleterre ; ce à quoi d'Ibor-
ville réussit parfaitement, ayant pris un vaisseau armé en 
guerre par cette colonie, et en ayant désemparé un autre : 
il donna une très grande alarme à cette colonie, et fortifia 
le courage dos sauvages Abénaquis, voisins des Anglais et 
très portés pour la France. 

En 1603, d'Iberville eut la même destination que l'année 
précédente, et s'en acquitta également bien, tant pour la 
conservation des vaisseaux du roi que celle dos navires 
marchands. Comme les vents contraires retardèrent le 
départ de France, on no put encore exécuter cette année, 
l'entreprise sur le fort Bourbon. Les instructions étaient du 
28 mars 1693 et les lettres du ministre qui justifient des 
vents contraires sont du 18 avril et du G mai 1(593. 

Enfin en 1694, d'Iberville et son frère de Sérigny, et cent 
vingts Canadiens partirent pour aller prendre possession de 
la baie d'Hudson, dont les Anglais étaient les seuls maîtres 
depuis plusieurs années. Les deux navires qui les portaient, 
le Poli et la Charente, arrivèrent à la rade du port Nelson, 
le 20 septembre 1694. (Ferland) 

En se réunissant, la rivière Sainte-Thérèse et la rivière 
Bourbon forment une baie à laquelle les Anglais ont donné 
le nom de port Nelson ; le fort qui porte le même nom est 
situé sur le bord de la première de ces rivières à une demi-
lieue de son embouchure (1). C'était une maison carrée à 
laquelle on avait ajouté quatre bastions ; ces constructions 
étaient toutes en bois, mais bien défendues par six pierriers 
et 50 canons. 

Fendant un mois, les glaces empêchèrent les navires 
français d'approcher du fort ; ce ne fut que le 28 octobre 
qu'ils purent remonter ; le même jour, d'Iberville fit camper 
ses hommes à terre et se prépara à commencer le siège ; la 

(1) Charlevoix. 
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garnison composée do 50 hommes, était assez nombreuse 

pour défendre la place. 

Cependant, dans les premiers jours du siège, les Français 

éprouvèrent une perte sensible par la mort du sieur de Châ-

teauguay, jeune frère des deux commandants, qui servait sur 

le Poli, eu qualité d'enseigne, et qui fut tué le 4 novembre, 

lorsqu'il s'avançait pour empêcher les assiégés de faire une 

sortie. Le neuf du même mois, d'iberville envoya sommer 

le gouverneur de se rendre. 

Cet officier qui n'avait aucune expérience de la guerre, 

répondit qu'il consentait à livrer son fort. 

L e lendemain les conditions furent réglées, et le jour sui

vant, d'iberville prit possession de la place et lui donna le 

nom de fort Bourbon. 

Les conditions de la capitulation furent signées le 14 

novembre suivant, I.G94. 

La saison étant trop avancée pour revenir en France, il 

y hiverna avec les frégates, et revint l'année suivante, après 

y avoir laissé une garnison. La lettré que M. de Pont-

chartrain, père, lui écrivit à cette occasion est du 21 octobre 

1695 ; il lui marque " qu'il a lu avec plaisir la relation de 

" son voyage, qu'il a rendu compte au Roi de tout ce qui 

" s'y était passé, et qu'il ne doute pas que Sa Majesté soit 

" satisfaite de ce (pi'il a fait pour le service." 

EXOUOSION C O N T R E PEMAQUm. 

En 1692, les Anglais relevèrent de ses ruines Pénia-

quid, (1 ) la forteresse la plus considérable des Anglais en 

Amérique ; elle était bâtie sur le bord de la mer, à l'entrée 

«le la baie de Fundy ; ce qui mettait l'Acaclie en péril. 

(1) M . Ferland écrit Peruquid. 
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D'Iberville. dont la parole ava i t n n jgrand poids a Par i s 
dans les affaires d'Amérique, avai t r e p r é s e n t é que dans l'in
térê t du royaume, il fallait a r rê te r le p r o g r è s des r ivaux, et 
qu'en détruisant leurs postes à T e r r e n e u v e , ce serait le 
meilleur moyen d'y réussir. 

Ses conseils furent écoutés et il r e ç u t l 'ordre de s'empa
rer de Pémaquid, et d'expulser tous les Anglais de l'île de 
Terroneuve avec l'aide de M. de Brou i l l an , qui lui causa 
cependant.beaucoup de difficultés. 

Par cette instruction du 28 m a r s I(J9(i, Sa Majesté lui 
m'arque " qu'elle s'en remet à son e x p é r i e n c e et à l'affection 
qu'elle sait qu'il a pour son service." L e s volontés du roi 
furent exécutées exactement. 

A cet effet, il mi t à la voile de l iochtvfort avec deux vais
seaux, YEnvivux et le Profond, v i n t j e t e r l 'ancre clans la 
liaie des Espagnols, au Cap Breton, le 26 ju in Hi96, où il 
t rouva les le t t res du gouverneur de l 'Acadie, M. le cheva
lier de Villebon, qui l 'informait que t r o i s vaisseaux anglais 
croisaient devant le port de St. J e a n . (Garueau) 

A cette nouvelle, d'Iberville p r i t à s o n bord 50 Sauvages 
e t cingla vers l 'embouchure de la r i v i è r e Saint-Jean, où il 
t rouva les trois vaisseaux ennemis. L 'un d'eux é ta i t le 
Newporl qui portait 24 canons ; il donna sur le champ 
l 'ordre de l 'attaquer. Le combat fu t cour t , mais ex t rême
ment vif, et le Newport, fut démâté e t p r i s ; les deux au t res 
duren t leur salut à la brume épaisse q u i lec déroba tout-à-
coup à la poursui te du vainqueur. 

Renforcé par cette prise et pa r M. d e Villebon et ses 50 
hommes et 200 Sauvages pris à P e n t a g o ë t avec M. le baron 
de St. Oastin, ancien officier du r é g i m e n t de Carignan, il se 
dirigea sur Pémaquid. Les mura i l l e s flanquées d'une tour , 
Avaient vingt pieds d'élévation e t p o r t a i e n t dix-huit pièces 
de canons. Le colonel Chubb y c o m m a n d a i t . I l se défen
d i t bien pendant quelques j o u r s ; m a i s aux premières 
bombes qui tombèrent dans la p lace , il d e m a n d a à capituler. 
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Ce fo r t qui a v a i t coû té d e s s o m m e s c o n s i d é r a b l e s à la 

N o u v e l l e - A n g l e t e r r e , fu t r a s é s u i v a n t les i n s t r u c t i o n s de la 

cour . 

E X P É D I T I O N D E T E R i i K N K U V K . 

D l b e r v i l l e , a p r è s l ' expéd i t ion do P é m a q u i d , a v a i t r e p r i s 

la r o u t e de P l a i s a n c e , placée a u fond d 'une ba i e d e d i x - h u i t 

l i e u e s d e p r o f o n d e u r e t qu i é t a i t à ce t te époque le p r i n c i p a l 

c o m p t o i r f r a n ç a i s à T e r r e n e u v e : d ' I be rv i l l e é t a i t t o u t - à -

f a i t déc idé d ' a t t a q u e r T e r r e n e u v e d o n t les A n g l a i s occu

p a i e n t t o u j o u r s l a p l u s belle p a r t i e . (Gornean) 

Ce f u t le j o u r d e la Toussa in t , K>9(>, que les C a n a d i e n s 

p a r t i r e n t de P l a i s a n c e sous le c o m m a n d e m e n t de d ' I b e r 

vi l le p o u r c h a s s e r les Ang la i s de T e r r e n e u v e . A c c o m p a g n é 

p a r l ' abbé Bea.udoin , c o m m e c h a p e l a i n e t a n c i e n m o u s q u e 

t a i r e , il se p o r t a à B a y e b o u l l e où il s ' e m p a r a d 'un b â t i m e n t 

m a r c h a n d d o n t l ' é q u i p a g e s ' enfu i t d a n s les bois . 

U n d é t a c h e m e n t d e v i n g t h o m m e s fut e n v o y é à S a i n t -

J e a n p e n d a n t q u e les a u t r e s p a r c o u r a i e n t l es e n v i r o n s p o u r 

f a i r e d e s p r i s o n n i e r s , e t a p p r e n d r e l ' é t a t des h a b i t a n t s de ce 

l ieu. I l a p p r i t d e ses émissa i r e s qu ' i l n ' y a v a i t à S a i n t -

J e a n q u e t r o i s b â t i m e n t s m a r c h a n d s . C e t t e d é c o u v e r t e 

f a i t e , d ' I b e r v i l l e c h o i s i t p o u r s o n l i e u t e n a n t M. de M o n t i g n y , 

l i e u t e n a n t d ' u n e c o m p a g n i e d e l a m a r i n e d u C a n a d a . I l se 

fit r e j o i n d r e p a r l e p a r t i de M. de Brou i l l an . 

L e 20 n o v e m b r e , l es F r a n ç a i s s ' a v a n ç a i e n t en o rd re d e 

b a t a i l l e : a p r è s d e u x l ieues de m a r c h e , i ls r e n c o n t r e n t u n 

co rps d e q u a t r e - v i n g t s h o m m e s pos t é s d a n s le bois, qu ' i l s 

f o n t r e t i r e r à S a i n t - J e a n ; d ' I b e r v i l l e les y su i t , e t les force 

à se r é f u g i e r d a n s d e u x fo r t s d o n t i l s ' empare e t f a i t 80 

p r i s o n n i e r s : le ; reçt9,au . nombre <d>' ÇIOTS .ç^nts s ' é t a i en t 

r e t i r é s d a n s le ra;rerid:' £oi&; J&ajiquè »3d;qua ï i?ê . b a s t i o n s e t 

d é f e n d u p a r douze- p ièces de c a n o n s - P e n d a n t .qu 'une p a r -
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tie des Canadiens travaillaient à détruire les maisons par 

le feu, trente autres conduits par d ' ibervi i le s'étaient avan

cés près du fort pour le soutenir. 

Les commandants français avaient envoyé chercher à 

Bay'obonllo, des bombes, un mortier e t de la poudre qu'ils 

avaient débarqués du Profond. Ces préparatifs décidèrent 

les Anglais à parlementer. Le :}() décembre, le comman

dant de la place demanda une entrevue qui lui fut accor

dée, et à laquelle il se rendit avec quatre bourgeois: ils 

insistèrent pour ne se rendre que le lendemain ; maison lui 

déclara qu'il fallait se décider à l'instant sans quoi on mon

terait à l'assaut. Cette menace». le décida et la capitulation 

eut lieu le jour même. (Ferhnid) 

MM. de Brouillan et du Mu y retournèrent à Plaisance 

et d'I.boi'ville avec les Canadiens allèrent continuer la 

guerre, malgré les rigueurs de l'hiver e t de la neige qui était 

très haute. Ils parcoururent pendant deux mois en raquet

tes, le sac sur le dos, et leurs armes à l'épaule, tous les éta

blissements situés sur la côte do Terre-neuve et s'en emparè

rent avec facilité ; car la terreur avai t saisi les habitants. 

11 ne restait plus aux Anglais (pie Bonavistc et l'île de Car-

bonnière; " mais, dit Charlevoix, le premier de ces deux forts 

" était trop bien fortifié pour être insulté par une aussi 

" petite troupe de gens, qui marchant sur la neige et presque 

" toujours par des chemins impraticables à tout autre qu'à 

" des Canadiens et à des Sauvages, ne pouvaient porter 

tout au plus que leurs fusils et leurs épées avec ce qu'il 

" leur fallait de vivres pour ne pas mourir de faim." (Fer-

l'md.) 

Dans cette partie de la campagne, d ' ibervi i le enleva six 

ou sept cents prisonniers : il se montra habile homme de 

guerre avec une poignée de Canadiens ; dépourvu de 

secours, i l s'èmpari 'de.s :CÔtés:'do. T ta 'oneuve et répandit 

dans toute l'îte la' terrain* du 'nom français/ 



I>'|I!ERV1LLE 101 

NOUVELLE CONQUÊTE DE LA BAIE l)'.HUÏ)SON. 

D'ibervillo retourna à Plaisance pour se préparer à forcer 
Honaviste et l'île de Carbonnièrc : il attendait des secours 
depuis longtemps, lorsque son frère de Sérigny arriva le 18 
mai 1()!)7 avec une escadre. D'Ibevville vécut' l'ordre d'em
barquer ses Canadiens et d'aller prendre les établissements 
anglais dans la baie d'Hudson. 

L'escadre composée de; quatre navires, et d'un brigantin, 
fit voile le huit juillet 1697. D'Ibevville s'embarqua sur le 
Pélican, armé de cinquante canons; le Palmier, de qua
rante canons était commandé par de Sérigny ; le Profond 
par sieur Dugué, et le Wesp par Chartrier. Le 28, on arriva 
à l'entrée du détroit d'Hudson. Le trois août, les navires 
français l'avaient passé ; mais ils se trouvèrent alors serrés 
par les glaces, et contraints de s'attacher avec des grappins 
aux plus grandes de ces glaces. Le cinquième jour d'août, 
le brigantin fut écrasé entre un de ces écueils flottants et 
le Palmier que montait de Sérigny ; on n'eut que le temps 
de sauver son équipage, le bâtiment fût complètement 
perdu. Dugué poussé par les courants vers la côte du nord, 
rencontra trois navires anglais contre lesquels il se battit 
pendant trois heures. (Ferland) 

Après avoir été retenu plus de trois semaines au milieu 
des glaces, le Pélican que commandait d'Iberville, se trouva 
dégagé ; mais on ne savait ce qu'étaient devenus les autres 
navires, cachés depuis le onze d'août par des montagnes de 
glaces. Cependant, on fit voile vers le port Nelson, à la vue 
duquel on arriva le 4 septembre. Le soir, l'ancre fut jetée 
assez près du fort Bourbon et une chaloupe fut envoyée à 
terre avec le sieur de Martigny, chargé de prendre connais
sance de la place. 

Vers six heures du matin, le lendemain, on découvrit à 
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quelques lieues sous le vent, trois vaisseaux qui louvoyaient 

pour entrer dans la rade. 

Comme ils ne répondaient pas aux signaux de reconnais

sance, d'Iberville conclut que c'étaient les bâtiments anglais 

et s'apprêta à les recevoir. 

I l leva les ancres et s'avança résolument contre eux. Le 

.voyant seul contre trois, les Anglais s'étaient flattés de 

l'enlever facilement; leur surprise fut grande quand ils 

reconnurent qu'il allait les attaquer. [1 avait à peine sous 

ses ordres cent cinquante hommes en état de combattre. 

Les Anglais avaient un grand nombre de combattants. 

Le Hampshire portait 56 canons ; le ffwlnox Bay, 32, et 

le Derring, 36. On se canouna depuis neuf heures et demie 

jusqu'à une heure de l'après-midi, sans résultat important. 

D'Iberville, un des plus habiles marins de son temps, avait 

su garder le vent ; il crut le moment favorable pour en 

profiter. Il arriva tout court sur les deux frégates, et leur 

envoya plusieurs bordées de fort près pour les désemparer. 

Voyant approcher le Famjw/wre, il fit pointer son canon 

à couler bas, alla à sa rencontre, le rangea sous le vent, et 

lui envoya une bordée qui fît sombrer presque aussitôt le 

vaisseau anglais. 

Sur le champ, d'Iberville vira de bord et se porta sur le 

Jiudson Bay qui était près d'entrer dans la rivière Sainte-

Thérèse ; comme il était sur le point de l'aborder, le com

mandant amena son pavillon et se tendit. (F/'rland) 

Le Derring fuyait vers le no'rd-est ; d'Iberville lui donna 

la chasse, mais comme le bâtiment anglais était aussi fin 

voilier que le Pélican et qu'il avait pris de l'avance, i l fallut 

renoncer à le poursuivre. D'ailleurs le bâtiment français ne 

pouvait forcer de voiles; ses manœuvres étaient coupées, 

ses haubans fort endommagés ; sept boulets avaient tra

versé le bordage, un autre l'avait atteint à la ligne de flot

taison et avait ouvert une large voie d'eau. 

D'Iberville ordonna de virer de bord, et envoya le sieur 
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de L a Salle (1 ) pour amariner le Buchon Bay ; lui-même-

s'occupa de faire raccommoder le navire. 

Aussi tôt que les avaries eurent été réparées et les voies 

d'eau bouchées, il se mit à la poursuite du Derring qui 

était déjà à trois lieues au large, et qui n 'échappa qu'à la 

faveur de la nuit . 

Re tournan t vers le fludxov Bay, d'Iberville mouilla près 

de l 'endroit où le Ha/mpxhire avai t sombré avec tout son 

équipage. Ces trois navires étaient ceux contre lesquels 

D u g u é s'était défendu si bravement au milieu des irlaces, 

et qui ava ien t été forcés de le quitter. 

L a nuit du six au sept septembre ayant été très orageuse, 

le Htvdsov Bay et le Pélican furent je tés à la côte e t 

s 'échouèrent à l 'entrée do la rivière Sainte-Thérèse, malgré 

les efforts inouïs do d'Iberville et de son équipage pour pré

ven i r cet accident. Le lendemain, les équipages se sauvèrent 

à terre, et emportèrent ce qui était nécessaire pour l 'attaque 

du fort Bourbon. 

L e s v ivres manquaient et on ne pouvait en trouver que 

par l a prise du fort. Sur ces entrefaites, arr ivèrent les trois 

autres navires français ; ils avaient enduré la tempête au 

large, et ava ien t pu résister à sa violence sans éprouver de 

dommages considérables. Cette jonction procurait des 

v iv res à d ' Ibervi l le , en même temps qu'elle lui offrait un 

surcroît de forces plus que suffisant pour la prise du fort. 

L e dix septembre, il fit mettre à terre des mortiers et des 

bombes et fit dresser des batteries ; à peine eût-il commencé 

à canonner le fort, que le commandant, le sieur Henry 

B a i l y , qui probablement n'attendait que cela, fit battre l a 

chamade, et conv in t de se rendre, aux conditions suivantes : 

que les officiers et les soldats conserveraient tous leurs 

effets, qu'ils sort iraient avec les honneurs de la guerre, et 

qu'i ls seraient envoyés en Angleterre . (Ferhmd). 

(1) Tarent de feu Cavelier de La Salle. 
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D'Iberville prit possession de sa conquête, et après avoir 

tout réglé, s'embarqua pour l'Europe sur le Profond, au 

commencement de novembre, 1697. Il laissa le commande

ment au sieur de Sérigny, qui attendait qu'on eut réparé 

les avaries de son navire le Palmier. 

En 1698, de Sérigny repassa en France après avoir remis 

le commandement du fort au sieur de Martigny. 

A son arrivée en France, d'ibcrville reçut une lettre de 

M. de Pontchartrain qui accusait réception de sa lettre du 

<S novembre, avec la capitulation accordée au gouverneur du 

fort Bourbon, et copie de l'instruction qu'il avait donnée 

au commandant qu'il avait laissé. L e ministre lui mar

quait, " qu'il avait lu sa lettre avec attention, qu'il était 

" satisfait de la conduite qu'il avait tenue dans cette affaire, 

" et du compte avantageux qu'il rendait de celle de ses offi-

' ciers, qui avaient servi avec lui," ajoutant qu'il en rendrait 

compte au roi, et qu'il l'obligerait auprès de S a Majesté 

autant que les occasions s'en présenteraient. 

La paix ayant été conclue cette même année, 1697, 

d'Iberville fut chargé, en vertu d'un traité agréé par le 

roi, du soutien du fort Bourbon pendant deux ans ; ce que 

le sieur de Sérigny exécuta, 

E X P É D I T I O N A LA LOUISIANE 

Depuis les découvertes de Cavelier de L a Salle en 1.684 

du côté du Mississipi, le pays qu'il avait découvert avait 

été nommé la Louisiane, Une première tentative infruc

tueuse de L a Salle pour reconnaître par mer l'embouchure 

du grand fleuve, avait éloigné les autres de tenter ce projet. 

Cependant en 1697, d'Iberville après son expédition de la 

baie d'Hudson, rappela ce point à l'attention des ministres, 

et suggéra à M. de Pontchartrain l'idée de bâtir un fort 

près de l'entrée du Mississipi. D'Iberville se proposait 
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d'aller en chercher l'embouchure et espérait avoir plus de 

succès que M. de La Salle. Pour tenter une entreprise si 

importante, le ministre fit armer deux vaisseaux à Roche-

fort, le Français et la Renommée. Le marquis de Château-

morand et d'Iberville, tous deux capitaines de vaisseaux, 

furent chargés du commandement ; ils mirent à la voile le 

17 octobre 169N. (Ferland). 

L e 27 janvier .1099, ils aperçurent la terre de la Floride ; 

ils envoyèrent le sieur Lescalettc pour faire de l'eau, du 

bois et s'informer où ils se trouvaient. À son retour, il leur 

apprit qu'ils étaient près de la baie de Pensacola, où venaient 

de s'établir 300 Espagnols. Dès le lendemain d'Iberville et 

Laurent de Graaf allèrent en chalo\ipe reconnaître l'entrée 

du port ; mais le gouverneur qui leur avait permis la veille 

de débarquer, s'étant ravisé et appréhendant qu'on lui fit des 

reproches à la cour d'Espagne, retira sa permission, et les 

Français durent aller chercher un autre havre. Le 31, 

d'Iberville qui avait pris le devant, mouilla à Mobile, rivière 

qui coule parallèlement au Mississipi ; le 2 février, d'Iber

ville débarqua dans une île qu'il nomma île <m Massacre, 

parce qu'il y trouva les ossements d'une soixantaine de 

personnes qu'il jugea y avoir été massacrées. 

D É C O U V E R T E DES B O U C H E S D U M I S S I S S I P I . 

De Vile au, Massacre,qui fut ensuite nommée île Dauphins, 

il passa à la rivière des Pascagoulas; il y rentra et rencon

tra beaucoup de Sauvages, qui lui parlaient de la grande 

rivière qu'ils nommaient Malbouche: c'était le Mississipi, 

dans lequel il entra le 2 mars 1699 (1) ; il avait laissé son 

vaisseau à la rivière des Pascagoulas et s'était mis à la re-

(1 ) Cette découverte du nouveau tributaire de l'Océan fut saluée au chant du 

Te Deum, dit M . Garneau. 
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cherche du grand neuve, sur deux biscayemies qui portaient 
le sieur de Bienville, son frère, le sieur de Sauvole (1), en
seigne de vaisseau, un père récollet et quarante-huit 
hommes (Ferlancl. ) 

Lorsqu'il eut reconnu l'entrée du Mississipi, il alla 
annoncer sa découverte à Cliâteaumorand, qui, n'étant 
venu que pour l'accompagner, reprit la route de Saint-
Domingue sur le Français. 

D'Iberville entra dans le fleuve qu'il remonta jusqu'au 
village des Bayagoulas, composé de sept cents cabanes ; au 
village des Oumas, situé un peu plus haut, il eut la certi
tude qu'il était bien sur le fleuve que M. de Tonti avait 
suivi jusqu'à la mer ; car un chef sauvage remit à M. de 
Bienville une lettre laissée par cet officier ; elle portait la 
date du 20 avril 1685, et était adressée à M. de La Salle, 
gouverneur de la Louisiane, et à qui M. de Tonti rendait 
compte du voyage qu'il avait fait pour le trouver, et 
exprimait son regret de ne l'avoir pas rencontré. 
. Rassuré par cette lettre, d'iberville retourna dans la baie 
de Biloxi, située entre le Mississipi et la rivière Mobile, y 
bâtit un fort où il laissa de Sauvole comme commandant et 
de Bienville comme lieutenant, et retourna en France où il 
arriva à la fin de juin 1699. 

C'était avec raison qu'on avait hâté cette découverte ; car
ies Anglais y allèrent peu de temps après d'iberville, et 
même voulurent entrer dans le fleuve ; mais ils en furent 
empêchés par les canons du fort français qui avait été 
construit. 

Le roi fut si satisfait du voyage de d'iberville que 
Sa Majesté l'honora de la croix de Saint-Louis. M. de 
Pontchartrain, fils, lui apprenant cette grâce par sa lettre 
du 26 août 1699, lui dit : " qu'il peut compter qu'il ne 
" laissera jamais passer l'occasion de lui rendre tous les 

(1) Quelques auteurs écrivent Sauvolks. 
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" bons services qui dépendent do lui. " Le roi renvoya 
d'Iberville au Mississipi à la fin de l'année lb'99, afin qu'il 
y fortifiât son établissement, le chargeant s'il était néces
saire de prendre de plus amples connaissances du terrain, 
des manufactures qui s'y pourraient faire, des mines qui 
s'y pourraient trouver, et des côtes de la mer à l'est et à 
l'ouest du Mississipi ; ces instructions sont du 22 sep
tembre 1699. 

D'Iberville était de retour au Biloxi, le <S janvier 1700. 
Ayant appris qu'une corvette anglaise était entrée dans le 
Mississipi pendant son absence et qu'elle ne s'était retirée 
qu'après que M. de Bienville eut menacé le capitaine de 
lui faire un mauvais parti, ceci l'engagea à prendre de 
nouveau possession du pays, et à construire sur les bords 
du fleuve un fort qu'il arma de quatre canons et dont il 
confia le commandement à de Bienville. 

Après la complétion du fort, il remonta le fleuve jus
qu'aux Natchez où il se proposait de fonder une ville sous 
le nom de Rosalie. Mais ayant à retourner en France, il 
confia la garde du fort situé près de l'entrée du Mississipi 
à de Bienville et au sieur Juchereau de Saint-Denys ('.1)> 
qui parlait plusieurs langues sauvages (Fcdancl.) 

A son retour en France, d'Iberville fut encore chargé par 
8a Majesté de repasser en Louisiane. Il partit en sep
tembre 1701, et ce fut cette année qu'il commença un 
établissement sur la rivière Mobile ; il y bâtit un fort, où 
de, Bienville, devenu commandant en chef de toute la colonie 
par la mort de Sauvole, transporta l'établissement du 
Biloxi, " car il paraît, dit M. Garneau, que M. d'Iberville 
" en resta toujours gouverneur. 

(1) Juchereau de la Ferté, Denys de Bimaventure, Testard de Montigny, 
Duguô et Juchereau de Saint-Denis, mentionnés dans les pages qu'on vient de 
lire, étaient nés en Canada. Nous croyons pouvoir affirmer qu'à cette époque 
les trois quarts des officiers militaires, servant dans la Nouvelle-France, à la 
Louisiane, au Nord, en Acadie étaient d'origine canadienne. 
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L'année suivante, d'Iberville revint pour la quatrième 
fois, et lit construire des casernes et des magasins dans l'île 
au Massacre (île Dauphine) qui devint insensiblement ie 
quartier-général de la colonie. 

Les compagnons de d'Iberville venaient pour la plupart 
du Canada et étaient par conséquent, diocésains de l'évêque 
de Québec : on regardait alors cet immense pays comme 
faisant partie de la Nouvelle-France ; on le considéra donc 
aussi comme appartenant au diocèse de Québec. 

La Louisiane se peuplait sous la protection de son fonda
teur, qui ne cessa d'exercer jusqu'à sa mort une grande 
influence sur sa destinée. 

Les fatigues et la maladie avaient cependant ruiné la 
santé de d'Iberville ; après avoir été atteint d'une attaque 
de fièvre jaune en Amérique, il repassa en Europe en 1702. 
(Garneau). 

C'est alors que Sa Majesté l'honora de la commission de 
capitaine de vaisseau, dont M. de Pontchartrain lui donna 
avis par sa lettre du 15 juillet 1702. 

L'activité de son esprit était toujours la même. Il pro
posa au roi d'attaquer les flottes anglaises de la Virginie et 
de Terreneuve ; son plan de campagne fut agréé ; mais 
lorsqu'il fut prêt, le gouvernement employa ailleurs les 
forces qn'il devait lui donner. 

C'est ce qui apparaît par la lettre que M. de Pontchartrain 
écrivit à d'Iberville le 15 octobre 1703; malgré ce contre
temps, d'Iberville forma un second projet qu'il allait exécu
ter avec trois vaisseaux de guerre, le Pélican, la Renommée 
et une petite frégate: mais les affaires de l'Etat ayant 
encore mis obstacle à leur départ, ce projet resta sans 
exécution comme il parait par une lettre du 23 janvier 
1704. 

Enfin, M. de Pontchartrain, ayant souhaité que d'Iber
ville vint à Paris, il lui envoya son congé à la fin de février 
1704 ; d'Iberville s'y rendit, mais tomba si grièvement ma-
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lade,quo son épouse et son frère de Sérigny vinrent en poste 
de Larochelle, exprès pour le voir. 

E X C U R S I O N A U X A N T I L L E S . 

A peine rétabli , il offrit au cabinet de Versailles d'aller 
surprendre la Barbade et d'autres îles occidentales, et d'en
lever les convois des Anglais dans les mers de l'Amérique. 
Le gouvernement , l iant ce projet avec une entreprise qui 
avai t été proposée par le chef d'escadre Ducasse contre 
la Jamaïque , accorda en 1705, ce que demandait d'Jber-
ville. 

Celui-ci p a r u t dans les Antilles en 1706, mais les Anglais 
ayan t appris le dessein des Français, s'étaient mis sur leurs 
gardes. DTbervi l le ne pu t donc rien entreprendre contre 
la Barbade. 

Il se rejeta alors sur l'île de Nevis (1) qu'il enleva. 

Il pr i t t r en te navires, les uns armés en guerre, les autres 
chargés de marchandises, et fit prisonnier le gouverneur et 
tous les hab i tan ts , y compris plus de 7,000 nègres. La 
per te des Anglais fut immense. 

Cette conquête répandit de grandes richesses dans la 
Martinique où d'Iberville alla déposer ses trophées ; il mit 
à la voile pour aller a t taquer les flottes marchandes de la 
Virginie et de Terreneuve, et les côtes des colonies anglaises, 
depuis la Caroline jusqu'au Massachusetts. I l cingla vers 
la Havane pour tomber sur la flotte de la Virginie, pendant 
qu'elle s'assemblait pour retourner en Europe. 

MORT D E D'IBERVILLE. 

" Mais, d i t M. Guérin, dans son Histoire nuirUime de 

(1) M. Daniel dit l'île de Nièvres et de St. Christophe. 
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" France, cette entreprise importante, devait être infcer-
" rompue pa r la mort prématurée de son chef. D'Ibervil le, 
" dont la carrière avait été signalée pa r vingt ans do cont-
" bats, de découvertes et d'utiles fondations, fut victime à 
" la Havane d'une seconde a t taque d'épidémie. C'était un 
" héros dans toute l 'étendue de l'expression." 

Si ses campagnes prodigieuses par leurs résultats obtenus 
avec les plus faibles moyens matériels, avaient eu l 'Europe 
pour témoin et non les mers sans retentissement des voisi
nages du pôle, il eut eu de son vivant et après sa m o r t un 
nom aussi célèbre que ceux des Jean Rart, des D u g u a y -
Trouin, et des Tourville, et fût sans aucun doute pa rvenu 
aux plus hau t s grades et aux plus grands commandements 
dans ia marine. 

D'Iberville expira le 9 juillet , 1706. 

" Les Canadiens qui l 'adoraient étaient pour lui, observe 
1 Charlevoix, la dixième légion de César et à la tê te des-
' quels il étai t invincible. 

" En plus d'une occasion, les troupes régulières tenues 
' en échec, devant l 'ennemi, se virent assurer la victoire 
' par l'élan de la milice canadienne, dont l 'apparit ion sur 
' un champ de bataille, relevait les courages, comme plus 
' tard la vieille garde de Napoléon. 

" Combien de fois n 'a-t-on pas vu les officiers paralysés 
dans leur action et ne sachant que faire avec nos mili
ciens ? Survenait-i l alors un officier canadien, fut-il 
même un humb 'e enseigne, tout changeait de face, t a n t 
nos compatriotes avaient confiance dans les ressources 
naturelles des enfants du pays. 

" Mais pa rmi ceux qui ébranlaient vivement les espr i ts 
de ces braves, parmi ceux qui les gr isa ient de gloire, e t 
leur faisaient accomplir des miracles de valeur, aucun 
n'était comparable à d'Iberville. 

" Lorsque Pierre Le Moyne commença à servir dans la 
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" marine, il y avait parmi les sous-secrétaires d'Etat, un 
" M. d'Iberville qui peut-être protégea le jeune officier et 
" lui laissa son nom qu'il allait illustrer. 

*' C'est là sans aucun doute l'origine du nom de d'Iber-
ville. " 
Nous trouvons dans M. Faillon (vol. il., pag. :550) une 

autre raison de, l'origine du nom de d'Iberville; la voici : 
" Le Moync emprunta du pays de Normandie quelques 
" autres noms qu'il donna à plusieurs de ses enfants, tel que 
" celui de Marigny, pris de celui d'un village aujourd'hui 
" chef-lieu de canton dans le département de la Manche 
" et celui d'Iberville emprunté au chef-lieu de ce nom à la 
" Haie, dans la châtellenie d'Hotôt-sur-Dieppe. 

Outre l'intelligence et la bravoure nécessaires partout aux 
chefs et aux soldats, il fallait en Amérique une force de 
corps infatigable, pour résister aux marches prodigieuses 
qu'ils étaient obligés d'accomplir, au milieu des pays 
incultes dans toutes les saisons de l'année. 

Il fallait savoir manier le fusil comme la hache, l'aviron 
comme l'épée. Si le fondateur de la Louisiane excellait 
dans un genre de guerre si difficile et si meurtrier, il n'était 
pas moins habile, sur mer, où il livra une foule de combats 
et quelquefois contre des forces bien supérieures et resta 
toujours victorieux. 

Tant qu'il a vécu, il a soutenu la garnison et la colonie 
naissante de la Louisiane ; non-seulement par ses services 
et ses conseils, mais par de grosses sommes de son bien 
qu'il a avancées sans intérêt ; le trésor n'était pas en état 
de les fournir. Les sommes pour le dernier arme
ment qui lui coûta la vie et causa à ses enfants la plus 
grande perte qu'ils pussent faire, réduisirent de beaucoup 
la fortune de la dame Bethune, sa veuve et de ses quatre 
enfants mineurs. 

Par contre, d'Iberville légua à sa famille quelque chose 
de préférable à tous les trésors du monde, la réputation 
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d'un homme de bien, et celle du plus grand homme de mer 
qu'ait possédé la Nouvelle-France. 

Lors que mourût le grand homme qui avait donné à la 
France, la baie d'Hudson et la Louisiane, il avait à peine 
quarante huit ans. 

Promu au grade de capitaine de frégate en 1692, il avait 
été nommé chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis en 1699, et capitaine (h; vaisseau du roi en 1702. 

Etant en Acadie, d'I.berville avait obtenu une vaste 
concession de terre de douze lieues de front sur six de pro
fondeur, et dont voici le titre. 

" L O U I S ])E B U A D E , E T C . et JjCAN B O C H A R O / E T C . 

" A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut : 
" Savoir faisons que sur la requeste a nous présentée par 

" Pierre Le Moync sieur d'Iberville, a ce qu'il nous pleut 
" luy vouloir accorder en titre de fief et seigneurie, haute, 
" moyenne et basse justice, une étendue de terre de douze 
" lieues de front sur dix lieues de profondeur, dans la Baie 
" des Chaleurs à la Cadie, compris les rivières qui se pour-
" ront trouver sur la dite étendue, à prendre les dites douze 
" lieues depuis, la borne de la concession accordée ce 
" jourd'huy au sieur Gobin, tirant au nord-ouest en partie 
" et l'autre partie à l'est-sud-est, la rivière de Ristigouche 
" comprise, avec les pointes, isles, islets et battures qui se 
" trouveront dans la dite devanture ; nous, en vertu du 
" pouvoir donné par Sa Majesté, avons au dît sieur Le 
" Moyne, donné, accordé et concédé, donnons, accordons, et 
" concédons, la dite étendue de douze lieues de front sur 
" dix de profondeur, dans la Baie des Chaleurs à la Cadie, 
" compris les rivières qui se pourront trouver dans la dite 
" étendue, à prendre les dites douze lieues, depuis la borne 
" de la concession du sieur Gobin ce jourd'huy accordée 
" etc., etc. " 
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(NOTE.—Le reste de l'acte contient les mêmes conditions 
généralement portées dans ces concessions.) 

" En témoin de quoy nous avons signé ces présentes, à 
" icelles fait apozer les sceaux de nos armes et contresigner 
" par nos secrétaires." 

" Donné à Québec le vingt six may mil six cent quatre-
" vingt-dix. 

" FRONTENAC, 

" B O C H A E D CHAMPIGNY." 

Cette concession est ratifiée par Sa Majesté. Laquelle 
ratification est signée du roi et de son conseiller, le Secré
taire d'Etat. 

PHILIPPEAUX. 

Daté à Versailles, du 16 mars 1691. 

Trois ans après, le 8 octobre 1693, d'Iberville avait épousé, 
à Québec, Dellc Marie Thérèse Polette de la Combe Pocatière, 
fille de M. François Polette de la Combe Pocatière, capi
taine au régiment de Carignan Salières, et de Dame Marie 
Anne Juchereau, qui, elle-même, à la date du mariage de 
sa fille avec d'Iberville, avait contracté un second ma
riage avec M. le chevalier François Madeleine Ruette, sieur 
d'Auteuil et de Monceaux, conseiller, etc. 

De ce mariage, d'Iberville eut deux (1) enfants ; Pierre 
Louis Joseph qui, né et ondoyé le 22 juin 1694 sur le grand 
banc de Terreneuve, reçut le baptême à Québec le 7 août 
suivant, des mains de M. Dupré, curé de la cathédrale ; le 
parrain était M. Joseph Le Moyne, sieur de Sérigny, et la 
marraine, dame Marie Anne Juchereau, épouse de M. d'Au
teuil, sa grande mère ; et une fille connue dans le monde 

(1) Dans un manuscrit trouvé avec les papiers de M. le baron Grant de Lon« 
guenil, il est dit qu'il eût 4 enfants. 

8 
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sous le nom de dame Grandive de Lavanais (1). (Daniel). 
Après la mort de son mari, madame d'Iberville passa 

en France et épousa en secondes noces le comte de Béthune, 
lieutenant général des armées du roi. 

Telle est esquissée à grands traits, la vie du plus célèbre 
guerrier canadien ; on a aujourd'hui peine à croire qu'il ait 
pu réussir à conduire à bonne fin, de si nombreuses et si 
importantes entreprises. La Providence l'avait servi à sou
hait, d'Iberville avait une âme noble et chevaleresque. On 
ne trouve aucune faute à lui reprocher. Persécuté pendant 
sa vie, il n'en continua pas moins à frapper fort et dur sur 
les ennemis de la France, son idole ; il régna en maître à 
la baie d'Hudson, chassa les Anglais de tout Terrcneuve, 
fonda la belle colonie de la Louisiane, après avoir découvert 
les bouches du Mississipi au golfe du Mexique, lit une 
guerre acharnée à l'Angleterre dans les Antilles, et mourut 
au milieu de la guerre et du succès, emportant les grandes 
espérances que ses compatriotes fondaient sur lui des deux 
côtés de l'océan. 

Pour mieux résumer sa vie, disons que d'Iberville a 
fait la guerre toute sa vie et qu'il ne fut jamais vaincu. 
Pourquoi n'avons-nous pas encore élevé un monument à 
cet illustre enfant du Canada ? La parole est aux 
Canadiens-Français. 

(1) Le manuscrit cite plus haut dit qu'elle avait épousé M. Grandive de La
vanais et qu'elle en eût deux filles. 
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C H A P I T R E VI I . 

BIENVTLLE.—SA VJE. 

(1680-1768) 

SOMMAIRE Naissance de Bienville Ses premières expéditions en 
Louisiane Fondation du fort Rosalie Ses luttes avec La 
Mothe-Cadillac Lettre de Bienville à ce sujet à son frère, le 
baron de Longueuil Fondation de la Nouvelle-Orléans (1717). 
—Ses combats avec les tribus sauvages Sa mort arrivée en 
France Son testament. 

NAISSANCE DE BIENVILLE. 

Jean-Baptiste Le Moyne, sieur de Bienville, second do ce 
nom, est le plus grand nom do la Louisiane, sous le régime 
français. Le célèbre fondateur de la Nouvelle-Orléans était 
le douzième enfant de M. de Longueuil ; il reçut le jour 
à Ville-Marie, le 23 février 1680, et y fut baptisé comme 
on le voit à l'extrait suivant : " Le 23 février 1080, 
" a été baptisé Jean-Baptiste, fils de Charles Le Moyne, 
" Ecuyer, sieur de Longueuil et de dame Catherine Primot, 
" sa femme ; parrain, Jean Vincent LeBer, fils de Jacques 
" LeBer, marraine, Marianne Jeanne de Carrion, fille de 
" Philippe de Carrion, sieur du Fresnoy." 



116 HISTOIRE DE LONGUEUTL 

PREMIÈRES EXPÉDITIONS E N LOUISIANE. 

Après avoir été garde-marine successivement à Brest et 
à Roehef'ort pendant les années 1697 et 1698, de Bienville 
passa en Louisiane au mois de septembre de cette même 
année (1698) avec ses frères, Alberville et de Sauvole, 
avec deux navires que M. de Pontchartrain leur avait 
donnés pour faire par mer la découverte du Mississipi et 
dans lequel ils entrèrent le 2 mars 1699. Lorsque d'Iberville 
s'éloigna de la Louisiane en 1701, il n'y laissa qu'un petit 
nombre de Canadiens établis et un fort qui n'exista que 
jusqu'en 1705; il en avait confié la charge à de Bienville 
et à Juchereau de St-Denis. 

De Bienville fut aussi chargé par son frère de fortifier 
certaines positions et d'élever un fort à quatre bastions sur 
la rivière Mobile : après avoir été résident de cette colonie, il 
en devint commandant par la mort de Sauvole et y trans
porta l'établissement du Biloxi. 

En 1711, les Natchez, nation puissante et à demi civilisée 
commirent des actes de trahison contre les Français qui 
demeuraient parmi eux ; ils en tuèrent quelques-uns et 
essayèrent d'en cacher la mort ; de Bienville alors lieute
nant du roi, fut chargé de les châtier. En le voyant arriver 
avec plus de cent Français, ils se décidèrent à rendre les 
meurtriers, auxquels le commandant fit casser la tête. 

FONDATION D U FORT ROSALIE. 

Comme les Natchez pouvaient causer beaucoup de tort à 
la colonie de la Louisiane, en interrompant la navigation 
du Mississipi, on ne voulut point les pousser à bout, et on 
leur offrit la paix, à condition qu'ils construiraient à leurs 
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frais, un fort dans leur grand village, avec des magasins et 
les logements nécessaires pour la garnison, et les commis 
qu'on y établirait, qu'ils restitueraient tous les effets qu'on 
avait enlevés aux Français. 

Le grand chef accepta ces conditions ; le lendemain, de 
Bienville marqua l'endroit où il voulait qu'on bâtit ce fort. 
Le plan y fut immédiatement tracé; au bout de six 
semaines, il était entièrement terminé, et avec ses sol
dats, de Bienville en prit possession. Le fort reçut le nom 
de Rosalie, en l'honneur de madame de Pontchartrain, 
épouse du ministre des colonies. 

LUTTE CONTRE LAMOTHE-CADILLAC. 

Enl7l2,AntoineCrozatqui était le chef d'une compagnie de 
cent associés et dont le gouverneur, Lamothe-Cadillac, était 
actionnaire, avait obtenu le commerce exclusif de la Loui
siane et calculait en faire des profits sans s'occuper de la 
colonie ou de ses habitants ; les règlements apportés par 
Lamothe-Cadillac, arrivé avec sa famille le 5 juin 1713 sur 
la frégate Le Baron de la Fosse et portant 400,000 livres 
de marchandises, changeaient la base du trafic de la colo
nie. 

Tout le système de la compagnie consistait à ruiner les 
colons pour augmenter ses propres bénéfices, ne compre
nant pas que plus une colonie est riche, plus le commerce-
est prospère. Bientôt les navires des îles cessèrent de 
commercer avec le Mississipi ; les habitants se virent forcés 
de vendre le peu qu'ils produisaient aux employés de 
Crozat, qui en fixaient le prix à leur guise; si bien que 
les chasseurs préféraient porter leurs pelleteries aux comp
toirs anglais et même jusqu'au Canada. (Suite) 

Le 25 octobre 1713, M. Duclos écrivait au ministre : 
" Je ne saurais trop exalter la manière admirable dont M. 
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" de Bienville a su s'emparer de l'esprit des Sauvages pour 
" les dominer ; il a réussi par sa générosité, sa loyauté, sa 
" scrupuleuse exactitude à tenir toute promesse faite, 
" ainsi que par la manière ferme et équitable dont il rend la 
" justice entre les différentes nations qui le prennent pour 
' arbitre ; il s'est surtout concilié leur estime en sévissant 
" contre tout vol ou déprédation commis par les Français 
" qui sont obligés de faire amende honorable chaque fois 
" qu'ils ont fait quelque injure à un Sauvage." 

La Mothe-Cadillac, poussé par la jalousie, entreprit de 
ruiner la réputation de Bienville. Voici les infamies qu'il 
écrivait à la cour de France en 1713 : " Selon le proverbe : 
'"' méchant pays, méchantes gens. On peut dire que c'est 
" un amas de la lie du Canada, gens de sac et de corde 
'• sans subordination, sans respect pour la religion et pour le 
" gouvernement, adonnés au vice, principalement aux 
•' femmes sauvages qu'ils préfèrent aux françaises. Il 
" est très difficile d'y remédier; lorsque sa Majesté désire 
" qu'on les gouverne avec douceur et qu'elle veut qu'un 
" gouverneur se conduise de manière que les habitants ne 
" fassent pas de plaintes contre lui. En arrivant j 'a i 
" trouvé toute la garnison dans les bois, parmi les sauvages, 
" qui l'ont fait vivre tant bien que mal, au bout de leurs 
" fusils et cela faute de vivres, non-seulement en pain, 
" mais même en maïs ; la récolte ayant manqué pen-
" dant deux années consécutives. Quand bien même elle 
'• ne manquerait pas, il est nécessaire d'observer qu'il 
" ne se conserve ici que d'une récolte à l'autre parce 
" que la vermine le gâte et le ronge entièrement. Le lieu-
' ; tenant de roi, Bienville, est venu ici à l'âge de 18 ans 
" sans avoir servi ni en Canada, (1) ni en France. Son 
" frère Châteauguay est venu encore plus jeune, aussi bien 

(1) 11 avait servi sept ou huit ans sous son frère d'Iberville. 
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" le major Boisbriant. (1) Il ne s'est' trouvé ici personne 

" du métier pour former les soldats ; aussi sont-ils mal dis-

" ciplinés. 

" Les Canadiens et les soldats qui ne sont pas mariés, ont 

" des sauvagesses esclaves, et prétendent ne pouvoir se dis-

" penser d'en avoir pour les blanchir, pour faire leur mar-

" mite et pour garder leurs cabanes ; cette conduite n'est 

" pas tolérable." (Suite). 

L E T T R E D E B I E N V 1 L L E A SON F R È R E . 

Ce que nous venons de citer de la part de M. de la Mothe-

Cadillac fait assez voir ses sentiments de jalousie et son 

ambition à l 'égard de Bien ville. Nous croyons intéres

ser nos lecteurs en donnant ici une lettre de ce dernier, 

qui le fait bien connaître et démontre la position qui lui 

était faite par M. de la Mothe ; car de Bienville doit être 

défendu avec autant et plus d'ardeur, qu'il a été plus 

souvent at taqué par son adversaire. 

Cette lettre est écrite du fort Saint-Louis de Mobile, 

Louisiane, le 2 octobre 1713, au baron de Longueuil, son 

frère, qui était au Canada. Nous donnons la lettre telle 

qu'elle est avec ses fautes de grammaire et de style selon 

la coutume du temps ; elle a été publiée dans la Revue Cana

dienne, octobre 1881, p. 596. 

" Louisianne, le 2 octobre 1713. 

" Vous aurez apris sans doute, monsieur et très-cher 

" frère, dès l'année dernière que le roy avait donné ce pays 

" a une compagnie pour quinze ans, et que monsieur de la 

" Motte-Cadilliacque y était intéressé et gouverneur et y 

" était venu avec toute sa famille dans une frégate de 40 

(1) Pierre Dugué de Boisbrillant, baptisé à Montréal, le 21 janvier, 1675, 
marié avec Angélique de Lugré à l'Ange-Gardien le 17 février, 1694. 
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" tonneaux. Ils sont'arrivés ce 5 de juin dernier, (1) et il 
" a mis la consternation si grande clans ce pays que, depuis 
" le premier jusqu'au dernier, tout le monde demande avec 
" instance à en sortir. Plusieurs habitants s'en sont déjà 
" allés par la Veracruce et par la Havane ; un chacun 
" cherche un moyen pour fuir. 

" C'est anéfait une chose triste pour surtout, nous offi-
'•' ciers et soldats, auxquels il n'est rien venu cle France. 
" Mon frère de Sérigny n'y a pas seulement pus embarqué 
" une cassette en payant les frais, nous somme d'obligation 
" de vandre nos esclaves et petits meubles pour faire un 
" peut d'argent, pour acheter de la farine, des chemises et 
" autres hardes, au magasin de la compagnie. On ne veut 
" recevoir nos apointement a moitié de perte et même au 
" deux tiers ; on ne veut que de l'argeant et cet automne, il 
" nous faut habiller Le quar de farine nous est vendu 
" quatre-vingt-dix livres, une paire de bas, un chapeau qua-
" rante livres, l'aune de toile de Rouan sept livres, et ainsi 
" du reste. Quand nous voulons dire que cela est trop 
" cher, on nous répond qu'on ne nous force point, que c'est 
" le prix courant des espagniolles, que si nous nous en pou-
" vons passer, de n'en point prendre. Mais où en prendre 

(1) Le Journal Historique de l'établissement des Français à la Louisiane 
se trompe donc en faisant arriver Mr. de laMothe au mois de mai ; voici ce qu'il 
dit : " Au mois de mai 1713, le vaisseau Le Baron de la, Fosse de 40 canons 
commandé par Mr. de la Jonquière, officier de marine, arriva de France avec des 
vivres pour la colonie, et 400,000 livres de marchandises et rapporta la nouvelle 
<le la paix conclue à Kastodt. 

" Au nombre des passagers était M. de la Motte Cadillac, nommé au gouver
nement de la Louisiane, M. Duclos, commissaire-ordonnateur ; M. de Kiche-
bourg, capitaine réformé, MM. Lebas et Dirigouin, contrôleur et directeur et 
M. Croisart, à qui le roi avait accordé le commerce de la Louisiane pour dix 
années par lettres patentes, du 14 septembre. Jusqu'alors les fonds pour les 
dépenses de la colonie n'avaient pas excédé ,52,475 livres, qui se payent en 
ordonnances sur le trésor de la marine, mais la plupart n'ont pas été acquit
tés, et il y en a encore actuellement dans la colonie entre les mains des particu
liers pour plus de 60,000 livres. " 

M. Suite, Histoire des Canadiens-français, dit 7 juin. 
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ailleurs ? Il n'y a que ce magasin. Il est venu un com
missaire ordonnateur qui a des ordres pressis du ministre 
de nous faire payer tout les vivres et autres effets que 
nous avons été d'obligation de prendre dans les magasins 
du roy, quand les secours de france ont manqué, au plus 
haut pris que ces effets ont pus valoir jamais dans ce 
paj^s, de manière que telle de nous qui contions ne devoir 
au roy que deux ou trois mille livres, il nous fa,ut trouver 
huit à dix mille livres. Il lui est défendu aussy de rien 
faire délivrer à l'avenir aux officiers, du magasin du 
roy ; pas seulement une livre de poudre, il nous faut 
malgré nous prendre de la Compagnie. Nos soldats 
sont aussi pauvres que nous ; ils n'ont point été payé de
puis sept ans, et par ce vaisseau (celui qui portait La-
motte Cadillac) il ne leur est rien venu qu'un habit et 
deux chemise, point de bas rien. Pour tout vivre on ne 
leur donne qu'une livre de mauvaise farine, point de 
viande, ni légume. Ils crie la fin ; il en déserte sou van et 
les prison son plainne de ceux qu'on ratrappe. Je ne 
vous dire rien de M. de la Motte, si ce n'est que nous 
avons tous bien du désagrément a servir sous luy. 
" Il se trouve tout étourdy de se voir gouverneur de la 
charmante province de la Louisianne. Si il n'était point à 
la tête de cette compagnie, il soutiendrait petestre un peu 
l'officier. A mon arriver tous les voyageurs étaits iey avec 
grosse provision de peltrie qui les a obligé de les donné à 
ville pris, leur vendant en retour les marchandises exhor-
bitament cher, de manière qu'il sont tous décampés aux 
Illynois, avec protestation de ne jamais redessandre par 
icy aucun, et d'aller vandre à l'avenir à Montrealle. 
" Il n'y a encor que cinq mois que ce vaisseau qui nous a 

amené M. de Motte est arrivez et voilà tout ses vivres 
finis. Il ne reste que deux baril de farine au roy. M. de la 
Motte a donné liberté au soldats d'aller où bon leur sem
blerait vivre chez nos sauvages. On ne monte plus de 
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" garde du tout. Je ne métendré pas davantage sur la triste 
" situation ou est la colonie et elle n'avait jamais été si 
" missérable. Il est du beaucoup par le roy des avances que 
" les habitants ont fait dans les temps de dissette passé, et 
" on n'a rien payé encore ; M. de la Motte a une grande 
" fille (1) qui a beaucoup de mérite, je penserais à la 
" demandé en mariage si j'avais reçu votre agrément et 
" celuy de ma très chère sœur, quoyque aurez bien de la 
" peine à me résoudre à estre gendre de M. de la Motte, à 
" cause de tous ses brouilliaminie où je le vois avec tous le 
" monde. C'est l'homme du monde le plus artificieux qui ne 
" dit jamais que le contrère de ce qu'il pense. 

" Je me suis déjà donné le plaisir de vous écrire il y a un 
" an au sujette de se futur mariage, pour savoir votre 
" pancé; Je n'avais en ce temps pas veu cette demoiselle, je 
" ne lui ai rien touché encore du mariage, ni ne le feray 
" que je n'ait vue votre volonté à ce sujet (2). Je n'ai jamais 
" eu de paire, c'est vous qui m'en avez servi (3) ; je pance 
" que vous voudrez bien me continuer vos bontés à l'égard 
" des douze mille livres que vous avez eu la bonté de retirer 
" de la vante de Près-de-Ville, (4) et la maison de là ville 
" et nous vous supplions, Chateaugué et moy de nous le 
" faire tenir en France. Chateaugué nous marque qu'il doit 
" à Madame de Bethune, (4) et de lui vouloir envoyer. Pour 
" moi je ne doit rien à personne. 

(1) Otte'fille déjà grande ne peut être Marie Thérèse, née au Détroit au com
mencement de 1704, et qui n'aurait donc eu que 9 ans, d'après M. Tanguay, 
(Dictionnaire, fol. 169). C'est probablement Marie-Madeleine dont il n'a pas 
trouvé la date de naissance. 

(2) De Bienville ne se maria point. Nous ne connaissons ni les raisons, ni les 
circonstances qui l'en empêchèrent. 

(3) M. Charles Le Moyne, premier baron de Longueuil et qui était son frère. 
(4) Cette propriété était située entre ce qui est à présent la rue Craig et l'école 

des Frères ; le site de l'école des Frères était la propriété de Maricourt. (Album 
Beaugrand, Le vieux Montréal). , 

(5) Marie Thérèse Pollet de Lacombe, épouse du comte de Béthune, était la 
veuve du célèbre d'iberville. 
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" M. de Sérigny, qui vous a marquié que je luy devais 
" s'est trompé ; il ne m'a jamais avancé un sol depuis que 
" que je me connais sage de raison, c'est lui qui me doit 
" mille pièces que je luy ait envoyé il y a six ans sur les 
" six mille livres, ou environ que vous pouvez avoir à moy 
" je vous supplie d'en remettre sept cent livres monois de 
" France aux héritiers d'un nommé Duchery qui est mort 
" ici il y a cinq ans ; son père s'appelle Denis Durbois le 
" nom de Baptêsme de celui-ci est aussi Denis. J'ai ici trois 
" ordonnance à luy ; une de 360 livres pour ses appointe-
" ment d'une année, une autre de 180 livres pour des hardes 
" vendus à plusieurs canadiens qui servait le roy et qui 
" n'ont payé qu'en ordonnance, et un autre encore de 160 
" livres pour aussy quelque des actes que j'ai retiré pour ce 
' Duchery. Son père je crois est du cap rouge, à trois lieux 
' de Québec. J'ai écrit à ses parans qui ne font aucune 

réponce ; il doit leur estre égale de recevoir de vous des 
' carte, qui est largean du Canadas ou des ordonnances qui 
' est la monnoie de ce pays, qui ne sera pas je crois payé 
" que quand le roy payera ses cartes. J'ay ouï dire icy, en 

bâtons rompus, que les héritiers de feu chevalier de Bécan-
cow, n'avait pas été payé de feu M.d'Iberville de huit cent 
livres que l'ancan de la vante de ses hardes s'était monté ; 

" ce qui m'étonne, aiant éscrit en ce temps-là à M. d'Iberville 
que j'avais reçue cette somme de huit cent livres et de les 

" donné à ses héritiers ; je luy envoyé l'inventer que j'avais 
" fait faire signé des officiers par duplicata, il m'en marque 
" sa réception me dissan qu'il avois trouvé, à Paris, l'aîné 
" des messieurs de Bécancour, auquel il avait prêté de 
" l'argean, plus mesme que cette somme couvre, je ne peut 
" savoir par les compte que vnada/me de Béthume m'envois, 
" si elle me porte ces huit cent livres, ne m'anvoyant rien 
" au détaille, seullement en totalle mon compte, les commis 
" qu'elle avoit n'étant plus les mesmes qu'elle avait ci-devant 
" du vivant de son maris. Je ne peux absolument savoir au 
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" vray si c'est moy qui doit cette somme ; j 'ai bien encore 
" la lettre par laquelle mon feu frère me marque qu'il a des 
" contes avec laine des Messieurs de Bécancour, et qu'il est 
" satisfait ; dans cette incertitude je crois en consience 
" devoir vous supplier de voir ces messieurs, les héritiers du 
" dit Chevalier de Bécancour, et les payer de cette somme 
" de huit cent livres après les avoir fait prandre à leurs 
" serman comme il nont jamais reçue la dit somme et sur-
" tout l'ainé de cette famille, si il vous faut payer cette 
" somme, il ne vous restera plus que 4 5 0 0 lb. des 6 0 0 0 lb-
" vous me les ferez tenir en france de la manière que vous 
" le jugeray à propos, soit en employant les carte, en peltrie, 
" ou les renvoyant an france en billet de monaie, le tout 
" adresssé à mon frère de Sérigny, vous sauray mieux que 
" moy de la manière qu'il me sera le plus avantageux pour 
" les risques, qui sont aprésent petit, aiant la paix avec 
" l'angleterre. J'aprouve et tiens bien fait, tout ce que 
" vous ferez à se sujet. Comme je suis à écrire mademoi-
" selle Lesueur entre chez moy et massure avoir ouy dire à 
" un nommé Babin dit Lasource qui est venu par les ter-
" res en ce pays, il y a cinq ans que des héritier du sieur de 
" Bécancour avoit obligé le dit Babin, qui devait à feu Mr. 
" d'Iberville, de les payer ; ce a quoy il fut condané et les 
" paya. Comme ce Babin dit Lasource n'est point ici apré-
" sent, il demeure à dix lieu d'icy, je ne peut bien savoir 
" au juste combien il paya à l'aquit de Mr. d'Iberville. 
" Madame Lesueur me dit qu'el croit que c'était à madame 
" de Sourdis (DE VILLEBON) que le dit Lasource a donné 4 
"ou 7 0 0 livres. Vous aurez la bonté de vous en informer 
" et ne payeray rien quand (qu'avant) j 'a i ydé d'avoir ouy 
"dire à ce Babin qu'il avois payé à laquit de Mr. d'Iber-
" ville pour léritage du Chevalier de Bécancour. Comme 
" il doit partir dans peu, le reste des voyageurs qui veulle 
" allé dans nos quartiers, je vous éclaireiré mieu sur cela ; 
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" à l'égard des remarque que vous me dite que St. Ellainne (1) 
" doit retirer sur cette somme de douze. mille livres je lui 
" en tiendrai compte ; il me doit considérablement. C'est 
" une bien mauvaise tête qui dépance beaucoup ; on ne luy 
" peut rien confié, il en crapule beaucoup ; je l'ay gardé icy 
" depuis et luy ait donné le commandement des petis bri-
" gantin que le roy entretien dans ce pays ; il a 600 lb. par 
" an et son valet passe. L'ordonnateur est de mes intimes 
" amis ; nous demeurons ensemble, je lui ai fait écrire au 
" ministre bien avantageusement de St-Ellainne ; il lui con-
" tinue la mesme paye que je lui i'esay donné. Le dernier 
" voyage que j'envoyé St Ellainne à la Varacruce, il a dé-
" pansé plus de cinq mille livres en neuf mois de temps ; 
" quand je luy en demande compte, il me dit pour tout rai-
" son qu'il a acheté six beaux chevaux fort cher, qui lui 
" sont mort, que le reste ce n'est pas sa faute, que son pilote 
" l'a solicité à régalé d'autres pilotes et capitenne des mate-
" lots, enfain plusieurs raisons pareille. Je vous avoue que 
•' peu s'en est falu que je ne lais envoyé à mon frère de 
" Sérigny, qui me l'a envoyé. Il me ruinera si il continue, 
" il boit et fume beaucoup ; c'est assurément le seulle de la 
" famille. Il ne s'attache à rien, il vien cependant de me 
" bien promettre que il seroit désormais ménagé ; il part 
" pour la Havanne pour nous chercher du blédinde pour la 
" garnison qui est réduite à courir les bois." 

" Je comte fort que cette compagnie (2) de ce pays ne 
" tiendra pas et quelle abandonnera ; quelque bonne espé-
" rence que M. de La Motte donne à M. de Oroisart et Le 

(1) Saint-Hélène dont il est ici question, et qui donnait tant d'embarras à son 
oncle de Bienville, était le fils de Jacques de Saint-Hélène, second fils de Mr. de 
Longueuil. 

(2) La prédiction de M. de Bienville n'a pas tardé à s'accomplir; car bientôt 
après la compagnie a été obligée de se retirer ; et M. de La Motte Cadillac fut 
rappelé pour faire place à un homme plus digue sous tous les rapports de fonder 
une colonie. De Bienville lui-même est appelé à lui succéder comme gouver
neur. 
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" Barre, qui sont les intéressé, leur seule bût est de faire 
" un gros commerce avec les Espagniolles ; mais ils ne 
" feront rien sertennement, les Espagniolle sont averti, il 
" tiennent la main a tout, fouille jusque dans la doublure 
" du bâtiment qu'on envois chez eux y chercher des vivres. 
" 'fous présentement il arrive un vaisseau de la Veracrucc 
" qu'ils y avois envoyé sou le prétexte de demander du 
" secours. Il a été renvoyé à la veu de terre san les écouté. 

" Je suis bien sensible aux amitié que «vous me donné 
" par vos lettres, et aussi ma très cher sœur qui a la bonté 
" de pancer a moy. J'ai reçue doux de ces lettres qui me 
" font un vray plaisir, je la supplie de continué a m'écrire ; 
" c'est la seulle consolation que j 'ay eu en ce pays, que de 
" reçeuvoir de vos nouvelles et des sienne. Je tremble 
" tout les fois que jantan dire qu'il y a eu de grosse mala-
" die en Canada ; comme vous commencé l'une et l'autre, a 
" entrer sur l'âge le risque est plus grand. 

" Vous voulé bien me permettre d'ambrasser iey M. de 
" Longueuil (1), qu'on massure estre retourné en Canada 
" lieutenant. Vous en pansé d'en faire bientôt un capi-
" tenue. Souffre que j'embrasse icy madame de Varenne, nia 
" très cher nièce ; je suis bien aise que vous meyez marquié 
" quelle était heureuse avec M. de Varenne, on man avait 
" parlé bien différammant ce qui me peinnait fort. C'est 
" une aimable fille qui a tous le mérite du monde suivant 
" le portrait que j'en ai ouy faire. Mon cher cousin de Sen-
" neville fait luy bien mes compliments. 

" Je désespère de recevoir jamais de ses nouvelles après 
" lui avoir écrit autant de fois que jay fait dans les com-
" mencements, que je suis venu icy. Je le connaît pour fort 
" négligeant à écrire ce qui m'oste tout pancé, que ce soit 
" par indifïerance. J'écris à M. de la Chassagne et le supplie 

(1) Ce M. de Longueuil est le fils du premier baron, celui à qui de Bien ville 
écrit. Lieutenant en 1713, il était capitaine et commandant à Niagara en 1726, 
d'après un ordre de son père, du 28 avril 1720. 
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" de reprocher à ma sœur sa négligeance ; elle ne m'a pas 
" encor voulu écrire une seule fois de sa vie dont je suis 
" bien mortifié, l'aimant aussy tendrement que je le fais, je 
" la menasse par la lettre que je luy écrit que je l'obligera}' 
" dorénavant à mécrire par mes importunités que je menasse 
" de luy écrire. Chateaugué vous écrit fort au long. Il vous 
" touchera sans doute des peinnes que M. de la Motte luy 
" fait, il s'est emparé de sa maison malgré luy, quelque 
" résistance, qu'il eut pus faire, étant une grande maison 
" neuve à deux étage, propre a loger tout la famille qui est 
" bien nombreuse. Comme je comte passé en france l'année 

prochaine, je vous supplie et ma très cher sœur de me 
" recommander a vos patron pour maider à obtenir ce que 
" je trouveré qu'il me pourra convenir. C'est la grâce que 
" je vous demande et celle de me croire avec bien du 
" respect. 

" Monsieur et très cher frère, 

" Votre très humble et très obéissant serviteur, 

" BIENVILLE. " 

"• Au fort Louis de la Louisianne, 

" Ce deux octobre 1713. 

" J'ai oublié à vous dire que je crois le ministre tout à fait 
" revenu de la prévantion où il était contre moy. Le prestre 
" curé, mon ennemi a été rapelé, il était venu une autre à 
" sa place, qui mange souvan de ma soupe. 

" Le ministre me donne beaucoup d'eau bénite de cour, 
" dans les dernières lettres qu'il m'écrit, me promettant que 
" la première occasion je pouvais être avancé, je me flatte-
" rais presque que si cette compagnie manque, M. do la 
" Motte pourra estre rapeler et moy resté encor comman-
" dant, ce n'est qu'en cas que cela arrive que je vous 
" demande votre consentement pour me marier avec Mlle 
" de la Motte ; car sans cela je ne verrais pas jour à pouvoir 



1 2 8 HISTOIRE DE L O N G U E U I L 

" nourir une femme, ni me n o u r i r moi-mesme, car M. no t r e 
" gouverneur est très mesquin. I l n e nous a pas encor offert 
" un verre d'eau depuis cinq mois qu ' i l est ici. 

" Les officiers sont toujours chez moy . Comme cy-devant 
" à legard de largean que j ' a v a i s e n t r e mes mains appa r t e -
" nant aux héritiers de Poitier c y dis . J a y remis le tou t 
" entre les mains du sieur Charly s u r la procuration de son 
" père de Poitié. J 'en ai été a p r è s b ien mortifié, parce que 
" M. Pacaud m'écrit que se Po i t i e r lu i doit, mais il n 'é ta i t 
" plus temps, j e l'avais l ivré." 

D E B. 

L'année suivante (1714), LaMothe-Cadi l lac décrivait la 
situation dans ces te rmes : " L a colonie ne peut pas être 
" plus pauvre qu'elle ne l'est ac tue l l ement . Les Canadiens 
" qui y sont, ne pouvant vivre, s 'en re tournen t au Canada, 
" et cependant sans eux on ne p e u t faire aucune en t re -
" prise. . . . " 

I l demande ensuite la cons t ruc t ion d 'une église et ajoute : 
" Je crois que les hab i tan t s s e r a i e n t ravis de n'en point 
" avoir, au dire des messieurs les p r ê t r e s et missionnaires, 
" la plus grande part ie n 'ont p o i n t approché des sacrements 
" depuis plus de sept ou hu i t ans . L e s soldats n'ont point 
" fait leurs Pâques, à l 'exemple d e M. de Bienville, leur 
"commandant , M. de Boisbr ian t , m a j o r ; Bâillon, aide-
" major ; Châteauguay, p remie r capi ta ine ; et Sér igny, 
" petit officier, auxquels j ' a i d é c l a r é que j ' e n informerais 
" Votre Grandeur. Ce qui les a f a i t éclater contre moi avec 
" l'appui du commissaire Duel os, e t c . " (Suite). 

I l est bien facile de voir p a r l es correspondances que 
nous venons de citer que la colonie é t a i t dans une g rande 
misère, et qu'au lieu d ' a u g m e n t e r comme cela au ra i t du 
avoir lieu, elle se dépeuplai t r a p i d e m e n t . On peut aussi 
s'imaginer les tourments que d e v a i t souffrir de Bienville 
de voir ainsi détruire une œ u v r e qu' i l étai t pa rvenu à 
fonder avec tan t de sacrifices et d 'angoisses. Heureusement 
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les choses n'en restèrent point là. Un changement radical 
s'opéra par l'abandon de la compagnie Crozat qui, par son 
ambition effrénée, avait réduit la colonie dans cet état de 
pauvreté, et l'œuvre de la colonisation put reprendre en 
Louisiane son essor qui avait été si violemment arrêté 
durant ces dernières aimées. 

Le 4 octobre, 1716, de Bienville, arrivant de chez les 
Natchez; reçut de Mobile un paquet du Conseil de Marine; 
renfermant à son adresse un ordre du roi pour cummander 
en chef, dans la colonie, en l'absence'de M. de l'Epinay 
nommé successeur à M. de la Mothe-Cadillac. (Suite) 

M. Crozat, voyant qu'il n'avait réussi à rien, fit aban
don, d'une partie de son privilège, et le 27 octobre 1717; le 
conseil d'Etat envoya à M. de l'Epinay ordre cle remettre le 
gouvernement à de Bienville et de repasser en France. 
Cette nouvelle fut apportée à de Bienville, le 9 janvier 
1718. 

FONDATION DE LA NOUVELLE-OKLKANS. 

En 1717 (1) de Bienville,, reconnaissant sur les bords, du 
Mississipi un lieu favorable pour l'érection, d'une ville; ;yj 
jeta les fondements de cette ville qui reçut le nomade.; 
Nouvelle-Orléans, en. l'honneur du duc d'Orléans, régent 
du royaume à, cette époque. .• (Ffifymcp} • , , , ,, ;. • ' ,-

Située à trente lieues de l'océan, ;la Nouvelle-Orléans est*, 
devenue une des grandes villes des Etats-Unis ; c'est là que ; 

la langue et la nationalité françaises se sont le mieux'con
servées, dans la grande république. : : \ .• • ; 

Au commencement de 1718/on fit monter à la Nouvelle-
Orléans le Neptune, vaisseau qui .venait d'arriver de 
France, et peu après arrivèrent les premiers concession
naires. 

(1) M. Suite,-Ém Can. Frs., dit 1718. 
9 
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Du Gué de Boisbriand les accompagnait. La Noxwdlc 
d'Occident (compagnie qui avait remplacé la compagnie 
Oozat, après le départ de ce dernier), nomma de Bienville 
commandant aux Illinois et l'éleva au commandement 
général de la Louisiane. 

Le 17 septembre, Champmeslin enleva le fort Pensacola 
aux Espagnols, et le lendemain de Bienville entra dans la 
ville même à la suite d'une lutte très chaude : la paix fut 
signée le 17 février 1720. 

Le Père Charlevoix, qui visita le Mississipi en 1722, dit : 
" La Nouvelle-Orléans renfermait en tout une centaine de 
" barraques (1) placées sans beaucoup d'ordre : un grand 
" magasin bâti de bois, deux ou trois maisons qui ne pare-
" raient pas un village de France, et la moitié d'un vieux 
" magasin affecté au culte." 

OUEKKEH AVEC LES TRIBUS SAUVAGES. 

En 1723, de Bienville transporta à la Nouvelle-Orléans 
le siège du gouvernement de la Louisiane. 

La même année fut signalée par un soulèvement des 
Chickasas que de Bienville réussit à réprimer en faisant 
agir les Chactas, sans risquer la vie d'un seul Français. 

De Bienville venait de diviser la colonie en neuf pro
vinces et de promulguer divers règlements d'une grande 
importance, lorsque le 16 février 1724, il reçut ordre de se 
rendre à Paris pour y expliquer sa conduite. Le mois sui
vant, il publia au nom du roi, un code nouveau dans lequel 
il ordonne l'expulsion des Juifs, et interdit tout autre culte 
que celui de la religion catholique. (Suite) 

Rendu en France, de Bienville présenta aux autorités*un 
mémoire dont voici quelques extraits ; " I l y a trente-

(1) Klles furent presque toutes culbutées en 1724 par un terrible ouragan. 
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" quatre ans que le sieur de Bienville a l'honneur de servir 
" le roi, dont vingt-sept en qualité de lieutenant de roi, et 
" de commandant de la colonie. 

" En 1692, il fut reçu garde marine ; il a été sept ans et 
" fait sept campagnes de long cours, en qualité d'officier, 
" sur les frégates du roi armées en courses. Pendant ses sept 
" campagnes il s'est trouvé à tous les combats que le feu sieur 
" d'Iberville, son frère, a livrés sur les côtes de la Nouvelle-
" Angleterre, l'île de Terre-Neuve et la baie d'Hudson, et 
•' entre autres à l'action du nord contre trois vaisseaux 
" anglais, et y fut dangereusement blessé à la tête. En 169<S 
" il s'embarqua avec le sieur d'Iberville qui commandait 
" deux frégates du roi, pour la découverte de l'embouchure 
" du fleuve Mississipi, que feu M. de la Salle avait manquée. 
' Etant arrivé à la côte, il fut détaché avec son frère dans 
" deux chaloupes avec lesquelles, après des risques infinis, il 
" découvrit le neuve." Puis passant en revue ce qu'il avait 
fait à la Louisiane, il ajoute : " Le sieur de Bienville ose 
" dire que l'établissement de la colonie est dû à la constance 
" avec laquelle il s'y est attaché, pendant vingt-sept ans, 
" sans en sortir, après en avoir fait la découverte avec son 
" frère d'Iberville. Cet attachement lui a fait discontinuer 
" son service dans la marine, où sa famille est bien connue, 
" son père ayant été tué par les sauvages du Canada, (1) et 
" sept de ses frères étant morts aussi dans le service de la 
'' marine, où il reste encore le sieur de Longueuil, gOuver-
" neur de Montréal, le sieur de Sérigny, capitaine de vais-
" seau, et le sieur de Chateauguay, enseigne de vaisseau, 
" lieutenant de roi à la Louisiane." (Suite) 

Mais la cabale était toute puissante. M. Perrier fut nommé 

(I) Nous avons vu ailleurs que M. de Longueuil, malade, fit son testament 
dans sa maison de la rue Saint-Paul, à Montréal. Etant mort seulement quel
ques jours plus tard, nous ne pouvons comprendre comment il se fait qu'il ait 
été tué par les Sauvages, à moins qu'il ait été blessé par eux et qu'il soit mort 
plus tard des suites de ces blessures. 
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gouverneur le 9 août 1726 ; le Moyne de Châteauguay 
perdit sa place de lieutenant du roi ; les neveux de Bien-
ville, les sieurs de Noyan, l'un capitaine et l'autre enseigne; 
furent appelés en France, ainsi que Du Gué de Boisbriànd 
et plusieurs fonctionnaires, pour rendre compte de leur 
conduite. 

G était la disgrâce générale du parti de Bienville, et 
par suite un grand malheur pour la Louisiane. 

Dès avant 1727, on s'aperçut que de Bienville n'était plus 
là pour contenir les Sauvages ; ; les Chikasas, entre autres 
qui, de concert avec les Anglais, faisaient une guerre à' 
outrance: .V; i ' 

I l n'était bruit partout que de coalition des races indigènes' 
contre les Espagnols, mais en réalité contre les Français ;' 
la levée des boucliers eut lieu deux ans plus tard. 

Ce fut pendant l'absence de Bienville sous M. Perrier, 
qu'eût lieu le massacre des Français. Les Natchez s'étaient' 
armés èt répandus dans les habitations, et, au signal donné ': 
se„ précipitant sur les Français, en avaient fait une horrible 
boucherie ; deux cents personnes de tout sexe et de tout 
âge, furent poignardées; soixante femmes sur lesquelles 
furent commis toutes sortes d'outrages, et cinquante enfants 
saisis comme les autres, furent faits prisonniers ; ce drame 
eut lieu le 28 mai 1729. (Daniel) • •. ' 

La Louisiane rentra sous le domaine de la couronne en 
17.31; cet(te même année la compagnie des Indes remettait 
au roi la; Louisiane et le pays des Illinois, Deux ans après, 
M. Perrier fut remplacé, comme gouverneur par dé- Bien-" 
ville qu'il avait supplanté en 1726. 

Pour assurer la possession paisible à la vallée du Missis-
sipi, il fallait réduire les Chicasas. (1) 

Arrivé à la Nouvelle-Orléans en 1734, do Bienville der 
manda aux Chicasas de lui livrer les Natchez réfugiés 1 

(1) M. Suite écrit " Chiokassas." 
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parmi eux; le g rand .chef refusa. ; Peu content de cette 

réponse, le gouverneur, résolut de les attaquer, et pendant 

deux ans s'o.ccupa des préparatifs. Le matin du 26 mai 

1736, avant le lever du soleil, les troupes.s'avancèrent dans 

l'espérance de surprendre les Chicasas ; mais ceux-ci 

avaient eu connaissance de l'approche des. ennemis et 

étaient aux aguets ; ils avaient fortifié leurs retranchements 

où flottait le. pavillon anglais. 

L'expédition ne fut pas heureuse ; le 29 mai, de Bienville 

ordonna la retraite et le 31, les Chactas furent renvoyés 

avec des présents.. ' 

,; Cette défaite ava i t été causée par l'absence du parti des 

Illinois, composé d'environ quatre cents hommes : Cana

diens, Illinois et Iroquois. , : . ï . •: ; 

L a division parmi les nations sauvages créa des;diffîcultés 

qui étaient de nature à nuire aux affaires de Bienville à la 

Louisiane. Cependant un armement assez considérable se 

préparait à Montréal pour lui porter secours. Les Canadiens 

sous la conduite de M. de Longueuil (1) firent cette longue 

et pénible expédition sans lui donner aucun sujet de plainte. 

Cette expédition était composée de quatre cent quarante 

hommes, tant Français que Sauvages. (Ferland) 

M. de la Buissonnière, commandant des Illinois, se présenta 

avec ses soldats de la garnison et des Sauvages qu'il avait 

pu réunir, commandés par M. le capitaine de Célorbn et le 

lieutenant de Saint-Laurent. 

De Bienville ava i t aussi reçu de France des secours en 

hommes et en provisions de guerre. 

Les préparatifs furent longs ; l'armée de Bienville se 

composait de douze cents Européens et deux mille Sauvages 

et iioirs. Mais la maladie sévîtbieht^t parmirleSitroupes et 

beaucoup de soldats moururent.^ ^ .. ,', 1.1:, 
, Enfin, en 1740, au mois de fâvmkv del Bienville se décida A 

(i.) Le deuxième baron. 
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se mettre en campagne ; les Canadiens et leurs alliés, accou
tumés aux rudes hivers de leurs pays, étaient capables de 
braver les difficultés du climat de la Louisiane.. 

Le 21 février 1740, M. de Céloron avec sa petite bande, 
attaqua vigoureusement et mit trente-six Chicasas hors de 
combat. Se voyant ainsi maltraités et craignant l'arrivée 
de toute l'armée, les Sauvages amenèrent leur drapeau du 
côté de M. Céloron qui n'eut que sept blessés. Les chefs 
allèrent au-devant du capitaine français et demandèrent la 
paix. 

Le capitaine retourna à l'armée avec une députation con
sidérable de Sauvages qui se jetèrent aux pieds du général 
et le prièrent de leur accorder la paix, qui leur fut donnée 
fort volontiers. Ainsi se terminèrent les difficultés avec les 
Chicasas, au mois d'avril de 1740. (Ferland) 

Aussitôt de Bienville congédia les alliés. 
M. de Longueuil se rendit à la Nouvelle-Orléans et de là 

en France sur les vaisseaux du roi. 

MORT DE BIENVILLE. 

De Bienville, après quelques autres années d'administra
tion en Louisiane, passa en France pour y demeurer com
plètement. 

Il mourut à Paris à l'âge avancé de quatre-vingt-huit ans, 
le sept mars 1768, sans laisser de postérité. Comme Epami-
nondas qui donnait à sa patrie Leuctres et Mantinée pour 
éterniser sa mémoire, il put se consoler de n'avoir pas 
d'héritiers de son nom et de sa gloire ; il laissait à son pays 
la Louisiane organisée et la Nouvelle-Orléans fondée, éter
nels monuments de son génie, qui devaient porter son nom 
jusqu'à la postérité la plus reculée. 
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TESTAMENT DE BIENVILLE. 

De Bienville lit son testament en 1765. 

" Au nom du Père, etc. 

" Persuadé que je suis de la nécessité de mourir, et de 
' l'incertitude de l'heure, je désire avant qu'elle arrive 
' mettre ordre à mes affaires. 

" Premièrement, je remets mon âme à Dieu. Je veux 
' vivre et mourir dans le sein de l'Eglise. J'implore la 
' miséricorde de Dieu et de Jésus-Christ, mon Sauveur; Je 
' réclame la protection de la Sainte-Vierge mère de Dieu, 
' de St. Jean Baptiste, mon patron et de tous les saints et 
' saintes du Paradis. 

" J e donne et lègue aux pauvres de la paroisse sur 
' laquelle je décède, la somme de mille livres une fois payée. 
' J'ordonne qu'il soit dit trois cents messes pour le repos 
' de mon âme en telle église qu'il plaira à mon exécuteur 
' testamentaire. Je donne et lègue au nommé Veuraine 
' dit Picard, mon valet de chambre deux cent cinquante 
' livres de pension sa vie durant, s'il est à mon service 
' au jour de ma mort. Il lui sera remis en outre un contrat 
' de cent cinquante livres de rente viagère sur l'hotel-de-
' ville que j 'ai placé sur sa tête. Je lui donne et lègue de 
' plus ma garde-robe qui consiste dans toutes mes hardes 
' servant à ma personne, comme habits, chemises, je lui 
' donne de plus le lit garnit où il couche. 

" Je donne et lègue à la nommée Renaud, ma cuisinière, 
' la somme de trois cents livres une fois payée si elle est à 
' mon service au jour de ma mort. 

" Je donne et lègue au nommé Maréchal, mon laquais, 
deux cents francs une fois payé s'il est à mon service au 

' jour de ma mort. 
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" J e donne et lègue au nommé Baron, mon cocher, la 
" somme de cent livres une fois payé s'il est à mon service. 

" Je donne et lègue à la nommée Marguerite, fille de cui-
" sine, soixante francs une fois payée, si elle est à mon 
" service au jour de ma mort. 

" Je déclare que tous mes biens sont acquêts et que le peu 
" de biens qui devait me revenir de mes père et mère, a été 
" perdu dans ma minorité ; c'est pourquoi étant libre de dis-
" poser de tous mes biens en faveur de qui-je le souhaiterai, 
" je veux par ce présent testament donner > autant qu'il est 
" en .mon pouvoir à tous mes plus proches parents des 
" marques de mon amiti'é e t dé ma libéralité. • • • * 

." Je donne et lègue à mon neveu Payan de Noyan, Sei-
'•grieur de Chavoy, en basse Normandie, fils de masceûr 
" Le Moyne de Noyan.la somme de dix mille livres à prendre 
" sur mon petit neveu, Payan de Noyan à qui j 'ai avancé 
" pareille somme de dix mille livres pour lui acheter une 
". aompagnie de cavalerie dont j 'a i l'obligation. 

:d< Je : donne et lègue à mon neveu Le Moyne de Lon-
"•.guèuil, fils de. mon frère ainé, Le Moyne de Longueuil, un 
" diamant de quinze cents francs, une fois payé. 

" Je donne et lègue à mes deux petites nièces de Gran-
" dive de Lavanaie (ou Savanais), lesquelles sont filles de ma ' 
".nièce Le Moyne d'Iberville, laquelle était fille de mon 
"-frère Le, Moyne d'Iberville, à chacune un diamant de 
"'.quinze cents livres. 

" Je fais et institue mes légataires universels pour un 
" quart mon petit neveu, Le Moyne de-Longueuil; fils 
" de mon neveu Le Moyne de Longueuil ; lequel est le 
'.fils de mon frère aîné Le Moyne deLongueuil; mon neveu 
". Le Moyne de Sérignjyfils puisné de mon frère Le Moyne 
" de Sérigny, pour un autre quart. 

( ." Mon neveu Le Moyne de Ghateaugué, lequel est le fils de 
";mon frère Le Moyne de Chateaugué pour un autre quart. 

" Et mes petits neveux, Le Moyne de Sérigny de Loir et 
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" leur sœur, enfants de mon neveu Le Moyne de Sérigny dt> 
" Loir ; lequel était fils de mon frère Le Moyne de Séri-
" gny, pour le dernier quart. 

" À la charge de mes dits légataires universels de payer 
" exactement toutes mes dettes, si j'en laisse, ce que je ne 
" crois pas, et d'acquitter toutes les dispositions de mon 
" présent testament. 

" Je nomme pour exécuteur de mon présent testament 
" mon dit neveu Le Moyne de Sérigny, fils puisné de mon 
" frère Le Moyne de Sérigny, le priant et voulant que le pré-
" sent testament soit exécuté de point comme contenant mes 
" dernières volontés. Je révoque.à.cettefin tous autres testa-, 
'•' ment et codicile, celui-ci renfermant ma dernière volonté. 
• " Fait, écrit et signé de ma main: à Paris; le quinze de 

"janvier mil sept cent soixante'et cinq.' 

• LE MOYNE DE BIEN VILLE. 

" En marge : contrôlé à Paris, le quinze avril, mil sept 
" cent soixante et sept. 

" Reçu soixante et cinq livres. Langlois. 
" J'ai oublié dans ce présent testament à faire mention de 

•" mon neveu Payan de Noyan, fils aine de ma sœur. Le Moyne 
" de Noyan à qui je donne et lègue un diamant de quinze 
"cents livres. , A , Paris, le; quinze janvier mil sept cent 
". soixante et cinq. , . . ... 

LE MOYNE DE BIENVILLE. . 

Contrôlé à Paris le quinze avril dix-sept cent soixante et 
sept. Reçu : treize sols. Langlois. . . .. • 
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C H A P I T R E V I I I 

S A I N T E - H É L È N E E T A U T R E S E N F A N T S D E L E M O Y N E 

SOMMAIRE.—Sainte-Hélène Sa conduite héroïque au siège de Qué
bec De Maricourt.—Ses négociations avec les Iroquois—De 
Sérigny ; expéditions avec d'Iberville—11 est nommé gouver
neur de Rochefort Ses descendants—De Châteauguay (1er). 

Sa mort à la prise du fort Nelson. —De Sauvole—De Châ
teauguay (2nd).—D'Assigny Filles de Charles Le Moyne. 

S A I N T E - H É L È N E . 

Jacques Le Moyne, appelé de Sainte-Hélène du nom d e 
l'île Sainte-Hélène, en face de Montréal, était le second fils de 
Le Moyne. Il reçut le jour à Ville-Marie, le 16 avril, 1659, 
ainsi que le constate son acte de baptême aux registres de 
Ville-Marie. 

" Le 16 avril 1659 a été baptisé Jacques, fils de Charles 
" Le Moyne et de Catherine Primot, sa femme ; le parrain 
" a esté Jacques Le Ber, marchand, la marraine, Martine 
" Messier, femme d'Antoine Primot." 

Ayant embrassé de bonne heure la carrière militaire, il 
devint un des plus célèbres guerriers de son temps, et eut 
l'incomparable gloire de former au métier des armes son 
frère d'Iberville, le Jean Bart du Canada. 
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Déjà de Sainte-Hélène avait donné des preuves nom
breuses de sa valeur en différentes occasions, lors qu'en 1684, 
il épousa à Ville-Maric,lc 7 février, Délie Jeanne Dufresnoy 
Carion (1), qui était la fille de M. Philippe Dufresnoy Carion, 
lieutenant de ca,mpagne au régiment (2) de l'Estrade et au
quel les seigneurs de Montréal avaient accordéun fief en 1671 
dans l'île de Montréal, et de Dame Pétronille des Heures. 

Melle du Fresnoy était alors orpheline de père et de 
mère et n'avait pas encore 12 ans révolus, tandis que de 
Sainte-Hélène était déjà dans sa vingt-cinquième année. 

Il fallut une dispense d'âge. On en fit donc la demande 
à Mgr de Laval qui l'aeGordale 12 janvier, 1684, moyennant 
certaines conditions. 

La lettre de ce vénérable prélat mérite d'être préservée. 
" M. de Stc-Hélène, dit-elle, est fort propre à faire des 

" voyages de terre en diligence aussi bien que par eaux. Je 
" croyais qu'il devait se reposer ici quelques jours, et voilà 
" qu'il nous avertit qu'il doit partir. 

" Il n'y a personne qui ne doive prendre part à la bonne 
" fortune que la bonne Providence de Dieu, à ce qu'il y a 
" tout lieu de croire, lui envoyé, lors qu'on regarde comme 
" une récompense la fidélité ainsi qu'on m'en assure, qu'il a 
" toujours eue de ne point abuser de la traite des boissons 
, f aux sauvages et d'en user avec crainte de Dieu, ce qui 
" fait que j 'ai de la joie à pouvoir contribuer pour ma part 
" en quelque chose à l'heureux établissement que je lui 
" souhaite et que j'espère, s'il continue à vivre dans la 
" crainte du Seigneur. Ainsi vous pouvez faire marier M. 
" de Ste-Hélène quand lui et sa famille le jugeront à propos, 
" lui accordant les dispenses nécessaires. " 

Cette lettre était adressée à M. Dollier de Casson, supé
rieur du séminaire de Ville-Marie, et témoigne tout à la 

(1) Carillicm, dans un manuscrit. 

^(2) Carignan-Salières. 
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fois de la haute estime que le pieux évoque avait pour 
Sainte-Hélène, et de l'intérêt qu'il portait à son bonheur. 

Un mois 'après la réception de cette lettre, eut lieu la célé
bration du mariage. En voici l'acte : 

. " Le 7 février de l'an 1684 a été solennisé le mariage 
" entre Jacques Le Moyne de St-Hélène, fils de Messire 
" Charles Le Moyne, ecuyer, sieur de Longueuil et de dame 
" Catherine Primot, d'une part, et demoiselle Jeanne Du-
" fresnoy Carion, fille de Philippe Dufresnoy Carion, en 
" son vivant, lieutenant d'une compagnie du régiment de 
" Carignan Salières et de dame Pétronille des Heures, 
" d'autre part ; deux bancs ayant été publiés auparavant 
'.' avec dispense du troisième et celle d'âge adressée par Mgr 
" l'Bvéque à M. F. Dollier de Casson, son grand Vicaire, en 
" présence des père et mère du dit époux, de M. Charles Le 
"Moyne de Longueuil, son frère, de M. Jacques Le Ber, 
" Ancien Marguillier, tuteur de la dite épouse ; de M. Louis 
" Le Ber, sieur de Saint-Paul, M. Jean Le Ber, sieur Du-
" chesne, de M. Antoine Forestier, et de plusieurs autres 
" parents et amis qui ont signé avec nous." 

JEANNE DUFRESNOY, 

JACQUES LEMOYNE, 

Sieur.de SÏE-HÉLÈNE, 

Sieur É. GUYETTE, Ptrc. 

Le 12 juillet 1687, dans une expédition contre les Tson-
norithouans, Tavant-garde de l'armée commandée par M. de 
Callièrës, était, formée des trois compagnies des sieurs de 
la Durantaye, Dulhut et ïonti, composées de Français nés 
dans-le pays; elles étaient soutenues à la droite par trois 
éents Sauvages chrétiens sous les ordres de Sainte-Hélène , 
à gauche par un nombre à peu près égal de Sauvages de 
différentes tribus; marchaient ensuite les troupes du roi et 
les milices de la colonie conduites par le gouverneur lui-

http://Sieur.de
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môme ; ils avaient sept lieues à faire pour atteindre l'en
droit où l'engagement devait se. faire ; ils en firent quatre le 
premier jour et le lendemain ' eut lieu le combat entre 
les différentes parties, engagement qui fut terrible et san
glant. Mgr. de Saint-Valier fait remarquer clans son rapport 
que les Sauvages chrétiens tinrent ferme et " se battirent 
" tantôt à la française et tantôt à la sauvage par manière 
" de duels à coups de fusils, d'arbre en arbre." Ils s'étaient 
distingués dans cette affaire et avaient grandement con-
tribué à la. victoire. : ; 

":Les Canadiens, dit le père Charlevoix, se. battirent avec 
" leur bravoure ordinaire, niais les soldats se firent peu 
" d'honneur dans cette campagne." (Ferland) 

- SAINTE-HÉLÈNE AU SIÈGE DE QUÉBEC. 

En octobre 1690, l'amiral Phipps étant venu assiéger 
Québec, Sainte-Hélène fut choisi pour aller le combattre. 
Déjà les troupes ennemies avaient opéré leur descente sur 
le bord de la rivière Saint-Charles et pour permettre à la 
flotte d'approcher, environ 1500 hommes sous les ordres du; 
major Whalley s'avançaient du côté de Beauport. ' Pendant 
ce,temps et sans attendre que'le major eut atteint les hau
teurs de Québec, l'amiral avait fait avancer sa flotte et 
commencé à bombarder.la!ville.'Cette attaque mal calculée, 
devait finir par un désastre et une ré traite honteuse. 

On leur répondit vivement et avec effet : presque tous 
les coups portaient ; car les canons étaient pointés par 
Sainte-Hélène, excellent artilleur. {Ferland) ."> 

Après que Frontenac eut répondu au parlementaire 
anglais qui le sommait de se rendre, qu'il lui répondrait par 
la bouche de ses canons et à coups de fusil, les batteries1 

françaises ouvrirent le feu ; le premier coup de canon,. 
pointé par Sainte-Hélène abattit le pavillon amiral. Quel-
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ques Canadiens, témoins de ce bon coup, allèrent enlever ce 
pavillon à la nage, sous le feu même de l'ennemi ; ce glo
rieux trophée a été suspendu à la voûte de la cathédrale de 
Québec jusqu'à la conquête. 

Les vaisseaux de Sir William Phipps furent tellement 
maltraités, que le lendemain, 19 octobre, deux d'entre eux . 
rejoignirent le gros de la flotte. 

L'Amiral était percé à l'eau en plusieurs endroits. 
Le vendredi, vingt du mois, de bonne heure, Whalley 

alla conférer avec l'amiral et lui communiquer le résultat 
d'un conseil de guerre tenu la veille par les officiers de 
l'armée de terre ; ils regardaient l'entreprise comme trop 
hasardeuse, et concluaient qu'il valait mieux l'abandonner 
à cause de l'état avancé de la saison. Pendant son absence, 
les troupes anglaises s'étaient ébranlées et rapprochées de 
la rivière Saint-Charles. Vers deux heures de l'après-midi, 
la tête de l'armée fut attaquée par un petit corps de Fran
çais, (1) conduits par MM. de Longue uil et de Sainte-
Hélène. ' L'escarmouche fut longue et opiniâtre. ' 

Malheureusement, dans ce moment, une balle cassa la ' 
jambe du sieur de Sainte-Hélène ; le sieur de Longueuil 
fut aussi frappé au côté, et aurait été tué si sa corne à 
poudre n'eût amorti le coup. Un soldat et un milicien 
furent tués pendant le cours de la journée. Ces pertes étaient 
peu considérables pour le nombre ; mais, quelques jours 
après, les regrets furent universels, quand on apprit que la 
blessure de Sainte-Hélène avait pris un caractère fort grave 
par suite du peu d'attention qu'il y avait donnée. 

En effet, quelques semaines après, il mourut, à la douleur 
de toute la colonie. (Ferland.) 

Laissons parler le père Charlevoix : 
" Monsieur de Sainte-Hélène fut regretté de toute la 

" colonie, qui perdit en lui un des plus aimables cavaliers 

(1) M. Daniel dit 200 volontaires. 
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" et un des plus braves hommes qu'elle ait jamais eus. Les 
" Sauvages d'Onontagué qui affectionnaient d'une manière 
" particulière la famille Le Moyne et qui l'avaient adoptée, 
" envoyèrent suivant un usage de leur nation un collier de 
" porcelaine pour pleurer la mort de Sainte-Hélène. Ils 
" firent accompagner celui qu'ils nommèrent pour cette céré-
" monie par deux femmes du village de la Montagne, qu'ils 
" retenaient prisonnières et auxquelles ils rendirent la 
" liberté en cette occasion." 

De Sainte-Hélène fut enterré à l'Hôtel-Dieu, à Québec, 
le 4 décembre, 1690 ; l'acte de sépulture ne donne point la 
date de son décès ; il y est nommé Jacques Lemoine'dit 
St-Hélène. (1) 

Du mariage de Sainte-Hélène, qui avait commencé sous 
de si heureux auspices et avait été de bien courte durée, il 
resta trois enfants dont deux filles et un fils, Marie Jeanne, 
née à Ville-Marie, au mois de novembre 1688, Jacques, né le 
26 janvier 1690, et Agathe qui ne vint au monde qu'après 
la mort de son père et fut baptisée le 28 mars, 1.691. 
Devenu grand, Jacques, suivant l'ouvrage Les Ursulines de 
Québec, épousa Mlle Elizabeth des Près, sœur des dames de 
Chavigny de la Chevrotière, de la Mothe Cadillac et Da-
mours. 

De son côté la veuve de Sainte-Hélène se remariait à 
Ville-Marie le 13 décembre, 1691, avec M. Joseph de Momie, 
capitaine d'une compagnie du détachement do la marine, et 
major des troupes. {Daniel) 

DE MARICOURT 

Paul Le Moyne, sieur de Maricourt était lè quatrième fils 
de M. de Longueuil ; il était né à Ville-Marie, le 15 décem
bre, 1663, suivant son extrait de baptême : 

(1) La Saberdache de M. J. Viger. 



144 HISTOIRE DE LONGUEUIL 

"Le 15 décembre 1663, a été baptisé Paul, fils de Charles 
Le Moyne, Procureur du Roy, et de Catherine Primot, sa 
femme. Le parrain a été Messire Paul de Chomedey, gou-' 
verneur en cette Isle ; la marraine, Mathurine Godé, femme 
de Jacques Le Moyne, habitant. " 

Ayant suivi d'Ibcrville dans ses différentes expéditions à 
la baie d'Hudson, il eut une largo part à ses triomphes. 

C'est ainsi qu'en .1686, après avoir traversé des pays 
jusque-là inconnus, franchi une foule de rivières, de. monta
gnes, de précipices, et enduré des fatigues incroyables, il 
avait, avec quelques hommes montés sur deux canots 
d'éeoree, et de concert avec son frère d'Iberville, attaqué et 
pris à l'abordage le gros vaisseau anglais en croisière 
devant le fort Rupert, et dont nous avons parlé dans la vie 
de d'Iberville. 

En 1689, de Maricourt avait aidé d'Iberville à s'emparer 
de deux navires sur l'ennemi. D'Iberville conduisit le meil
leur à Québec, après avoir remis l'autre à de Maricourt, à 
qui il confia aussi le poste du fond de la baie. De Mari-; 
court fut nommé, en 1690, pour remplacer son frère d'Ib.er-^ 
ville en cas d'accident d'après l'ordre de M. de Frontenac, 
gouverneur do la Nouvelle-France. 

" Louis de Buade, comte de Frontenac, gouverneur et! 
"lieutenant général pour le Roy en Canada, etc..; 

"Estant important pour le service du Roy et pour main-" 
" tenir les intérêts de la Compagnie de la Baye,du Nord,.. 
" de nommer une personne capable pour commander au 
" défaut et en l'absence du Sieur Le Moyne d'Iberville, 
" dans tous les postes de la mer du nord, isles et rivières 
" qui y descendent, tant à terre que sur les vaisseaux de 
" mer qui y arrivent et dans l'étendue de la dite Baye, nous 
"avons estimé ne pouvoir faire un meilleur choix que du 
".dit sieur Lemoine de Maricourt qui depuis plusieurs 
" années a donné en diverses rencontres des preuves de ,sa 
" valeur et bonne conduite. Sous ces considérations, nous ^ 
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" ordonnons à tous capitaines de navires tels qu'ils soient, 
" et autres officiers de mer ou de terre de reconnaître au 
" défaut et en l'absence du dit sieur d'Ibcrville, le dit sieur 
" de Maricourt, son frère, pour leur commandant et de 
" prendre l'ordre de luy sur tout ce qu'ils auront à faire, 
" pour lo service du Roy et de la compagnie. 

" Mandons et ordonnons, à tous officiers, soldats et habi-
'•' tants, de reconnaître le dit sieur de Maricourt et de luy 
" obéir en la dite qualité de commandant on vertu de la 
" présente commission, sous peine de désobéissance, s'agis-
" sant du service du Roy ; en foy de quoi nous avons signé 
" la présente et à icelle fait apposer le sceau de nos armes 
" et contresigné par l'un de nos secrétaires. 

" Fait à Québec, le quinzième jour de mai mil six cent 
" quatre-vingt-dix." (1) 

" FRONTENAC, " 

" Par Monseigneur, 
" DE MoNSElGNAT. " 

En 1690, au siège de Québec par l'amiral Phipps, de Ma
ricourt fut un des premiers à voler au secours de cotte ville, 
et nul, après de Saint-Hélène, ne contribua plus que lui à 
la déroute du major Whalloy. 

MARIAGE DE MARICOURT. 

C'est à la suite de ces exploits qui lui ont fait tant d'hon
neur, que de Maricourt épousa à Québec, le 29 octobre 1691, 
Melle Marie-Madeleine Dupont de Neuville. 

" Le 29 octobre 1691, après les fiançailles et la publication 
" d'un banc de mariage, ayant obtenu la dispense des deux 
" autres, entre Paul Le Moyne, Ecuyer, sieur de Maricourt, 
" fils du défunt Charles Le Moyne, Ecuyer, sieur de Lon-

(1) Revue Canadienne de 1881, page 602, (A. C. De Léry McDonald). 

10 
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" gueuil et de Châteauguay, et de dame Catherine Primot, 
" ses père et mère, de la paroisse de Ville-Marie en l'Ile de 
" Montréal, d'une part, et demoiselle Marie-Madeleine Du-
" pont de Neuville, fille de Nicolas Dupont, Ecuyer, Sieur 
<• do Neuville, conseiller du Eoy au Conseil Souverain de ce 
" pays, et de dame Jeanne Gaudais, son épouse, de cette 
• paroisse, d'autre part ; et ne s étant découvert aucun 
" empêchement, je, François Dupré, curé de Québec, les ai 
" mariés et leur ai donné la bénédiction nuptiale, en pré-
'• sence de M. Jacques Le Ber, do M. d'Iberville, de M. Cha-
•' ron, de M. Musseaux, de M. Dupont, père de la mariée, de 
" M. François Marie de Meloïse, capitaine, et de M. de Line, 
" lesquels ont signé avec l'époux et l'épouse. 

" DUPRÉ, ptre." 

T1UIÏÉS AVEC LES SAUVAGES. 

Vers cette époque (1696),la guerre ayant recommencé avec 
les Iroquois, M. de Frontenac résolut d'en finir avec cette 
nation orgueilleuse que ses précédentes défaites n'avaient 
pu instruire. Après avoir ravagé le pays ennemi et con
traint les Iroquois à déposer les armes, de Maricourt, aussi 
habile diplomate qu'intrépide guerrier, fut encore transi
ger la paix. Sa mission eut un plein succès ; c'est à la suite 
de ces pourparlers que les Sauvages, qui le redoutaient à 
cause de sa valeur, mais qui l'aimaient et l'estimaient à 
cause de sa probité et de son éloquence persuasive, le choi
sirent pour leur protecteur et le prièrent d'être leur média
teur. M de Frontenac, en congédiant la députation des 
Cinq-Nations venue à Québec pour ratifier le traité, leur 
en fit compliment en ces termes: " Je suis très content que 
" vous m'ayez fait savoir que vous avez continué d'adopter 
" les sieurs Le Moyne de Longueuil et de Maricourt à la 
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" place du sieur Le Moyne, leur père. Si dans la suite., j 'ai 
•< quelque chose à vous faire savoir, j'en chargerai volontiers 
"• l'un d'eux, puisque vous m'assurez qu'ils seront bien reçus, 
" qu'on aura confiance en eux, et que vos cabanes les sou-
" haitent. " 

En 1700, le roi fit passer à M. de Callières l'ordre de mettre-
fin aux hostilités entre les Français et les Anglais ; M. de 
JBellemont reçut de semblables instructions de son gouver
nement ; de leur côté, les Iroquois désiraient aussi la paix. 
En conséquence, on en vint à la conclusion avec les Sauva
ges que des délégués ou ambassadeurs seraient choisis par 
chaque canton sauvage pour transiger et arrêter les condi
tions pour un traité de paix. (Ferland) 

De Marieourt fut choisi par les Onontagués pour être 
délégué au grand conseil de paix qui eut lieu le 10 août 
1700 dans Onontagué, et où ils signèrent une espèce de 
traité provisionnel, le 8 septembre 1700. (1) 

Ainsi se termina cette affaire à la satisfaction générale. 
Garakonthié, l'un des amis les plus constants et les plus 

attachés aux Français expira au commencement de l'année 
1702. Il avait vu avec grand plaisir ses compatriotes 
renoncer à cette longue guerre, qui les avait grandement 
affaiblis, et qui avait éloigné d Onontagué ses amis, les robes 
noires. Cette nouvelle fut apportée à M. de Callières par 
une députation que lui envoyèrent les cantons pour le 
remercier de leur avoir donné la paix, et pour lui demander 
des missionnaires. 

Lo gouverneur les prit au mot; plusieurs Jésuites se 
trouvaient prêts à partir et de Marieourt fut chargé de les 
conduire. On ne trouva pas les Iroquois mieux disposés 
qu'auparavant à embrasser le christianisme, mais on espé
rait que les Jésuites, demeurant au milieu des cantons, s'y 
créeraient des amis, et pourraient y jeter la semence de la foi. 

(1) De Marieourt avait été adopté pat les Otioiitagués et portait le nom sau

vage Taouistaouim, mot qui signifiait petit oiseau toujours en mouvement. 
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Après la conclusion de la paix et la création des missions 
que nous venons de citer, de Maricourt, qui avait été promu 
au grade de capitaine, revint à Ville-Marie à sa résidence, 
connue sous le nom de Prèn-de- Ville ; elle était située dans 
le faubourg Saint-Laurent, à l'endroit qu'occupe aujour
d'hui la maison des Frères des écoles chrétiennes. 

" Un ancien plan de la ville de Montréal, rapporte M. 
" Jacques Viger, la retrace et l'inscrit " Maison Maricov/rt." 
" Nous l'avons vue dans son premier état de construction, 
" alors qu'elle n'était qu'un seul corps de logis, à un étage 
" orné de deux petites ailes faisant face à la ville ; elle était 
" couverte en ardoises et à toiture fort à pic. Originaire-
" ment appelée " Hôtel Maricourt " à cause de ses ailes, 
" cette maison avait été élevée au milieu d'un vaste champ 
" qui venait aboutir à la rue Craig, et que bornait la petite 
" rivière maintenant encaissée dans un canal souterrain et 
" sur laquelle on allait admirer un pont de pierre condui-
" sant à Pres-de- Ville." 

C'est dans cette résidence que mourut prématurément 
son épouse, le 13 avril 1703. Peu après, de Maricourt 
épousa en secondes noces, à Québec, le 3 février 1704, Melle 
Françoise Aubert de la Chesnaye, ainsi que nous l'apprend 
l'acte suivant dont la famille de Gaspé aimera à prendre 
connaissance. 

" Le 3 février 1704, Paul Le Moyne, Ecuyer, Sieur de 
" Maricourt, capitaine d'une compagnie du détachement de 
" la marine, veuf de feu Dame Marie-Madeleine Dupont, 
" épousa Demoiselle Françoise Aubert, fille de feu maître 
" Charles Aubert, Ecuyer, Sieur de la Chesnaye, Conseiller 
" au conseil Souverain de Québec et de Dame Marie-Angé-
" lique Denis. 

" Ce mariage a été célébré en présence de madame de la 
" Chesnaye, de Messire François de Beauharnois, Chevalier, 
" Seigneur de la Chaussée, Conseiller du Roi et Intendant de 
" Justice, de Claude de Ramesay, Commandant des troupes 
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" en ce pays, de Maître François Aubert, Ecuyer, Con-
" seiller au Conseil Souverain, de Pierre et Louis, Ecuyer, 
" Sieurs de la Chesnaye, frères de 1 épouse, de M. de Bcau-
" ville, de M. de Courtemanche, etc." {Daniel.) 

Ce nouveau mariage ne devait avoir que la durée des 
roses. Sept semaines seulement après sa célébration, de 
Maricourt mourait dans la quarantième année de sa vie et 
était inhumé à Ville-Marie, le 21 mars 1704, sans laisser de 
postérité. Sa veuve se remaria le 13 novembre 1713, à M. 
Josué Boisberthelot de Beau court. 

BIENVILLE, PREMIER DU NOM. 

François Le Moyne, sieur de Bienville, né à Montréal, le 
10 mars, 1666, était le cinquième fils de M. de Longueuil. 
Sa carrière fut plus courte encore que celle de son frère de 
Maricourt. Ce jeune héros fut enlevé à la fleur de l'âge. 

Après s'être distingué en plusieurs rencontres, n'étant 
encore qu'enseigne dans les troupes de la marine, il fut tué 
à l'âge de "25 ans, dans un combat livré à Eepentigny, entre 
un détachement de troupes françaises et un parti d'Onéiouts. 

Ces Sauvages, ayant été forcés de battre en retraite,s'étaient 
réfugiés dans une maison. Poursuivis et attaqués avec 
vigueur, ils se défendaient en désespérés, lorsque le cheva
lier de Vaudreuil qui commandait le détachement ordonna 
de mettre le feu à la maison, afin d'en déloger l'ennemi ; 
ce fut alors que le jeune de Bienville, n'écoutant que son 
ardeur, s'élança à une des fenêtres ; mais, au moment où il 
allait atteindre ses adversaires, il fut renversé, frappé à 
mort d'un coup de mousquet : c'était le 7 juin 1691. 

On rapporta son corps à Ville-Marie, où il fut inhumé 
le même jour. 

HE SÉRIGNY. 

Joseph Le Moyne, sieur de Sérigny, fut le digne émule 
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de son frère d'Iberville sur mer et sur terre. Il était le sixiè
me fils de M. de Longueuil, et avait reçu le jour à Ville-
Marie, le 22 juillet, 1668. 

Les registres do Ville-Marie nous donnent son extrait 
de naissance : 

" Le 22 juillet 1668, a été baptisé Joseph, fils de M. 
" Charles Le Moyne cy devant pr. du Roy et de Catherine! 
" Primot, sa femme. Le parrain, M. Pierre Picotté, Sr. de 
" Belestre. La Marraine, Dame Catherine Legardour, femme 
" de M. Charles D'Ailleboust, Sr. des Musseaux, juge du lieu. 

Ci. PEIÎOT, curé." 

Etant passé en France encore jeune, de Sérigny servait 
alors comme cadet, lorsque M. de Denonville écrivit en 
.1688 pour obtenir l'élargissement et le renvoi des prison
niers détenus à Marseille et suggéra au ministre de les 
mettre sous la garde du sieur de Sérigny qui était à Roche'-
fort. De Sérigny parlait la langue iroquoisc avec facilité ; 
et le gouverneur disait qu'il traiterait ces prisonniers beau
coup mieux que ceux qui les avaient conduits en France. 

En 1694, la cour chargea le sieur de Sérigny et son frère 
d'Iberville, de lever un détachement de Canadiens pour les 
conduire contre le fort Nelson, dans la baie d'Hudson : si 
l'on ne voulait pas manquer, encore une fois, l'expédition, il 
n'y avait pas do temps à perdre. On leur donna cent 
Canadiens et quelques Sauvages du sault Saint-Louis et on 
arriva à la rade du fort Nelson, le 20 septembre, 1694. 

Dans l'automne de 1696, quatre vaisseaux anglais et une 
.galiote à bombes s'étaient emparés du fort Bourbon ; deux 
bâtiments français, commandés, l'un par de Sérigny, et 
l'autre par la Motte-Aigroti, arrivèrent au moment où les 
Anglais se préparaient à l'attaque du fort ; mais ils durent 
se retirer devant des forces si supérieures. (Ferland.) 

Le sieur la Forêt, qui commandait le fort, essaya de 
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se défendre. A bord de la galiote, on commença à lancer 
des bombes ; il en tomba une vingtaine dans le fort, oxi il 
n'y avait aucun magasin où la poudre put être en sûreté. 

Le commandant français fut forcé de capituler, et obtint 
qu'on le conduirait avec toute sa garnison, sur les terres de 
Franco, et qu'on permettrait à chacun de retenir ce qui lui 
appartenait.. Mais après avoir pris possession du fort, les 
Anglais oublièrent les articles de la capitulation ; ils 
dépouillèrent les Français et les conduisirent en Angleterre. 

Quatre mois après, les prisonniers furent élargis et 
débarqués sur les côtes de France : on les informa qu'on 
armait à La Rochelle, pour reprendre le fort Bourbon. 

La plupart s'y rendirent pour prendre du service. .De 
Sérigny prenait le commandement de quatre vaisseaux, 
qu'il devait conduire jusqu'à Plaisance, où il devait les 
remettre à d'Ibcrville. Cette escadre arriva à ïerreneuve 
le 18 mai 1697. (Ferland.) 

Par les instructions qui furent remises à d'Iberville, 
celui-ci avait ordre de visiter la rivière Saint-Jean, dans 
l'Acadie, pour s'assurer de l'état du fort jSfaxoat ; il devait 
ensuite se rendre à la baie d'Hudson pour reprendre le fort 
Bourbon et châtier les Anglais. Comme il était trop tard 
pour entreprendre ces deux expéditions, il renonça à la pre
mière, après avoir consulté M. de Brouillan. (Ferland) 

La résolution fut prise d'aller directement au fort Bour
bon ; l'escadre, composée de quatre navires et d'un brigantin, 
fit voile le huit juillet 1697. D'Iberville s'embarqua sur le 
Pélican, vaisseau de cinquante canons ; le Palmier, de 
quarante canons, était commandé par de Sérigny ; le 
Profond, par le sieur Dugué, et le Wesp, par Chartrier. Le 
28, ils arrivèrent à l'entrée du détroit d'Hudson. Le trois 
août, ils l'avaient passé ; mais ils se trouvèrent alors serrés 
par les glaces et contraints de s'attacher avec des grappins 
aux plus grandes. Le cinquième jour d'août, le brigantin 
fut écrasé entre un cle ces écueils flottants et le Palmier que 
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montait de Sérigny ; on n'eut que le temps de sauver l'équi
page, mais le bâtiment fut perdu. 

Les deux bâtiments qui restaient se trouvèrent séparés 
l'un de l'autre par les glaces. Le Pélican qui contenait d'I-
berville et cle Sérigny fut le premier dégagé des glaces et 
fit voile vers le port Nelson où il arriva le 4 septembre. 

Le lendemain, on découvrit trois vaisseaux anglais sous 
le vent ; on les attaqua et on fit sombrer le Hamps/dre, de 
56 canons ; puis, on s'empara du ffudson Bay, de 32 canons, 
et on fit la chasse au Derring, de 36 canons, qui dut son 
salut à la faveur de la nuit. 

Le dix septembre, les Français débarquèrent par terre 
des mortiers et des bombes, et s'emparèrent du fort. 

D'Ibervillc prit possession de sa conquête, et, après avoir 
tout réglé, s'embarqua pour l'Europe sur le Profond, en 
laissant le commandement à de Sérigny. En 1698, de Séri
gny repassa en France, après avoir remis le commandement 
du fort au sieur de Martigny. 

En 1701, de Sérigny commandait encore l'un des trois 
navires que le roi avait 'mis à la disposition de d'Ibervillc 
pour affermir la colonie qu'il avait fondée à la Louisiane et 
empêcher les Anglais de s'y établir. De Sérigny et de Bien-
ville furent aussi chargés par d'Ibervillc de fortifier 
certaines positions et d'élever un fort à quatre bastions sur 
la rivière Mobile. (Ferland.) 

Après s'être couvert de gloire sur le vaste théâtre de la 
baie d'Hudson, de Sérigny s'illustra davantage encore à la 
Floride et à la Louisiane. Les Espagnols, aussi vains alors 
qu'ils sont séditieux aujourd'hui, s'étant adjugés pour leur 
part, l'Amérique septentrionale, avaient en conséquence, 
après la mort de M. de la Salle, pris possession de la Floride, 
et pour empêcher les Français d'y revenir, s'étaient fortifiés 
dans la baie de Pensacola. (Daniel.) 

De Sérigny, de concert avec ses frères, résolut de les en 
chasser; il les attaqua donc, mais avec tant de vigiieur, 



SAINTE-HÉLÈNE ET AUTRES ENFANTS DE LE MOYNE 153 

qu'ils ne purent tenir et qu'ils furent contraints d'aban
donner honteusement leur proie. 

Après cet éclatant triomphe, n'ayant plus rien à faire de 
ce côté, de Sérigny se rendit en Louisiane où il expulsa les 
Espagnols de l'ile Dauphin, comme il les avait expulsés de 
Pensacola ; trouvant ce lieu plus sûr pour les vaisseaux, il 
y fit construire une i*ade spacieuse et commode. 

Il y avait deux ans que de Sérigny, déjà lieutenant de 
vaisseau, y commandait, de concert avec ses frères, lorsque 
étant passé en France le 27 juin 1720, il fut promu au grade 
de capitaine de vaisseau du roi, " récompense, dit le père 

Charlevoix, qui était bien due à sa valeur, à sa bonne 
conduite et au zèle avec lequel il avait servi le Prince 
depuis l'enfance, n'ayant jamais monté à aucun grade 

" dans la marine, qu'après s'être distingué par quelque. 
" action marquante ou par quelque service important. " 
(Daniel.) 

De Sérigny se fixa alors définitivement à Rochefort et il 
en devint gouverneur en 1723 (1). Il mourut en 1734 à 
l'âge de soixante-six ans, laissant de son mariage avec 
Melle Marie-Elizabeth Héron, deux fils et une fille, qui ont 
perpétué en France jusqu'à nos jours l'honneur de leur nom 
et de la nationalité canadienne. 

SIEUR DE SAUVOLE. 

François-Marie Le Moyne, sieur de Sauvole (2), était le 

(1) II était aussi commandant de la marine et chevalier de St. Louis, dit un 
manuscrit de famille. 

(2) Dans un manuscrit de famille, François-Marie Le Moyne est qualifié du 
titre de sieur de Sauvole ou Sauvolle. Nous ne voyons rien dans Garneau ou 
Ferland qui dise que de Sauvole fût le fils de Le Moyne ; mais M. Daniel 
dans les Grandes familles, reconnaît qu'un des fils de M. Le Moyne fut qualifié 
du nom de Sauvole, lorsqu'il dit en parlant de François Le Moyne ; " Nous 
" ignorons s'il suivit son frère en Louisiane et si c'est le même que celui auquel 
" fut donné le nom de sieur de Sauvole et auquel on attribue un mémoire sur 
" l'établissement des Français en Louisiane. " 
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septième fils de M. Charles Le Moyne, sieur de Longueuil 
et naquit à Ville-Marie le 22 septembre, 1670. Officiel-
distingué et accompli, il réunissait les qualités du poëte et 
de l'orateur. 

Il fit partie de l'expédition qu'avait obtenue d'Iberville 
pour la découverte do l'entrée du Mississipi et pour laquelle 
M. de Pontchartrain avait mis deux navires à sa disposi
tion. D'Iberville partit de La Rochelle, accompagné des 
sieurs de Sauvole et de Bienville, ses frères, dans le 
mois de septembre 1698, mouilla à Saint-Domingue à la 
fin de décembre après beaucoup de retards, causés par les 
tempêtes ; il quitta cette île le 1er janvier 1699, et 
entra dans le Mississipi le 2 mars ; montant jusqu'au 
village des Bayagoulas, il revint sur ses pas, fit élever 
un fort dans la baie do Biloxi, située entre le Mississipi et 
la Mobile. 

De Sauvole fut choisi pour en être le commandant. 
(Garneau) 

Ce fut là qu'il mourût le 22 août 1700 (1) et fut rem
placé par M. de Bienville. 

De Sauvole fut créé chevalier de Saint-Louis et laissa un 
mémoire historique sur l'établissement des Français en 
la Louisiane, écrit en 1700. 

HUITIÈME ENFANT DE CHS. LE MOYNE. 

Cet enfant, inhumé à Ville-Marie le 2 octobre 1672, na
quit et mourut le même jour, après avoir été ondoyé, mais 
sans être baptisé. 

(1) M. Daniel diffère d'opinion ici ; voici ce qu'il dit, ap^ès avoir consulté 
d'anciens documents : " Etant allé repousser un parti de Sauvages, il fat atteint 
d'un coup d'arquebuse et succomba de sa blessure ; son inhumation eut lieu à 
Ville-Marie le 28 sept. 1687. " (Histoire des grandes familles françaises). 
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JEANNE L E MOYNE. 

Demoiselle Catherine Jeanne Le Moyne, neuvième enfant 
de M. de Longueuil, naquit à Ville-Marie, le 15 mars 1673. 
Elle entra dans la noble maison de Chavoy. Elle épousa à 
Québec, le 8 décembre 1694, M. Pierre Payen, seigneur 
de ISToyan, capitaine dans les troupes de la marine et che
valier de Saint-Louis. 

Voici l'acte de mariage : 
" Le 8 décembre, 1694, ayant obtenu dispense de trois 

" bans, Pierre Payen, Ecuyer, seigneur de Noyau, capitaine 
" d'une compagnie franche de la marine, fils de Messire 
' Pierre Payen, chevalier, seigneur de Chavoy, et de Dame 
" Hélène Vivien, ses père et mère, de la paroisse des Champs, 
" en la ville d'Avranches, évêché du dit lieu, épousa Cathe-
" rine Jeanne Le Moyne, fille de feu Charles Le Moyne, 
" écuyer, sieur de Longueuil et de Châteauguay et de 
" Dame Catherine Primot, ses père et mère, de la paroisse 
" de Ville-Marie, de cet évêché, d'autre part. Témoins : 
" Guillaume Emmanuel Théodore de Maupon, chevalier, 
" comte de l'Estrange, Charles Madeleine Ruette, chevalier, 
" seigneur d'Auteuil, conseiller du roi etc. 

De ce mariage naquirent plusieurs enfants. L'un des des
cendants portait le nom de Chavoy,et fut une des victimes de 
la tourmente révolutionnaire. Un autre, Hugues Payen de 
Chavoy, figurait en 1763, parmi les pages de Louis XVI, et 
lors de la Terreur, était chevalier de Saint-Louis et lieutenant 
colonel du régiment de Béarn ; il émigra, fit la campa
gne des Princes, rentra en France avec les Bourbons, et 
mourut à un âge avancé, en son château de Chavoy, dépar
tement de la Manche. (Daniel) 

CHATEAUGUAY, PREMIER DU NOM. 

Louis Le Moyne, sieur de Châteauguay, ainsi appelé du 
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nom de l'île et de la seigneurie concédées à son père par M. 
de Frontenac en 1673, et où on 1812 les Canadiens, sous les 
ordres du colonel de Salaberry ont remporté sur les Améri
cains leur plus mémorable victoire, reçut le jour à Ville-
Mario, le 4 janvier 1676; il était le dixième enfant de 
M. de Longueuil. Ayant suivi, fort jeune, son frère 
d'Iberville à la baie d'Hudson, de Châteauguay montra tout 
ce qu'on devait attendre de son courage et il se distingua à 
l'attaque du fort Monsipi. 

Pendant les années qui suivirent, les Anglais furent 
tellement malmenés par les Français sous le commandement 
de d'Iberville et de Châteauguay, qu'ils n'eurent plus dans 
tout ce vaste pays, que le fort Nelson (Bourbon). C'était 
la place la plus considérable du pays ; il n'était pas prudent 
qu'on leur en laissât la possession : il fut donc décidé qu'on 
l'attaquerait. 

Le combat fut long et acharné. Enfin, ne pouvant plus 
tenir, la garnison qui était nombreuse, se rendit. Cette 
victoire fut payée cher. Châteauguay y fut blessé à mort, 
tout près de son frère et expira le 4 novembre 1694, n'ayant 
encore que 18 ans. 

C'était le troisième fils de Le Moyne qui mourait en 
combattant pour sa patrie : les deux autres étaient de 
Sainte-Hélène et de Bienville (premier du nom). 

MARIE-ANNE LE MOYNE. 

Demoiselle Marie-Anne Le Moyne était la seconde tille 
et la onzième enfant de Charles Le Moyne. Née à Ville-
Marie le 13 août 1678, elle épousa en cette ville, au mois 
d'octobre 1699, M. Jean-Baptiste Bouillet, éeuyer, sieur de la 
Chassaigne, capitaine d'une compagnie de la marine et che
valier de St. Louis, et natif de Paray, au comté de Charolais. 
Voici l'acte de mariage : 
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" Le 28 octobre 1699, M. Dollier de Casson, Grand Vicaire 
" de Mgr. l'Evêquc, ayant accordé dispense de trois bans, 
" le mariage a été fait entre Jean Bouillet, Ecr., sieur de la 
" Chassaigne, âgé de 40 ans, fils de feu Godefroi Bouillet, 
" Ecr., seigneur de la Chassaigne et de Dame Anne Bertault, 
" ses père et mère, natif de Paray, en le Comté de Charolais, 
" et Délie Marie-Anne Le Moyne, âgée de 18 ans, fille de feu 
" Charles Le Moyne, Ecr., seigneur de Longueuil, ët de Dame 
" Catherine Primofc, ses père et mère, de cette paroisse. Le 
" dit mariage a été fait en présence de Ls. Pezard, sieur de 
" la Touche, commissaire ordinaire de la marine et délégué 
" de Mr. l'intendant, de Mr. Charles Henri, Marquis de la 
" Gouât, capitaine d'une compagnie du détachement, de 
" Jacques Le Ber, Ecr., oncle de l'épouse, de Charles Le 
" Moyne, Ecr., seigneur de Longueuil, et Paul Le Moyne, Ecr., 
" sieur de Maricourt, tous deux capitaines du détachement, 
" et frères de l'épouse et de plusieurs autres parents et amis. 

" Marguerite Gouât, Bouillet de la Chassaigne, Longueuil, 
" Marie-Anne Le Moyne, Le-Ber, Elizabeth Souart, Mari-
" court, Noyan, Subercase, De la Touche, Elizabeth de 
" Longueuil, Le Marquis de Gouât, Frs. Dollier, Gd. Vicaire, 
" R. C. de Breslay, ptre, faisant les fonctions curiales." 

M. de la Chassaigne fut gouverneur des Trois-Rivières et 
de Montréal, capitaine commandant le fort de la Chine 
en 1702. 

D'ASSIGNY. 

Gabriel Le Moyne, sieur d'Assigny, treizième fils de M. 
de Longueuil, était né à Ville-Marie, le 11 novembre 1681. 
Brave et intelligent, d'Assigny suivit ses frères dans plu
sieurs expéditions et partout honora le nom des Le Moyne 
de Longueuil. Suivant M. Falconer et certains papiers de 
famille, ce jeune guerrier, après s'être couvert de gloire 
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à la Louisiane, sous la conduite de son frère d'Iberville, 
serait revenu malade à Saint-Domingue où il serait mort 
en 1701 ; ce qui expliquerait le silence gardé sur le reste de 
sa vie. (Daniel) 

D'un autre côté, sous le nom d'Assigny, on voit M. de 
Longueuil, d'abord, garde-marine, puis successivement, lieu
tenant et capitaine, devenu major à Montréal, lieutenant 
du roi à Trois-Rivières, après avoir été décoré de la croix 
de Saint-Louis, et enfin gouverneur de Montréal en 1749 ; 
ce ne peut être que le deuxième baron de Longueuil, qui, pour 
honorer la mémoire de d'Assigny, aura sans doute ajouté 
son nom au sien. Espérons que, tôt ou tard, ce point d'his
toire sera éclairci par ceux qui, ayant en main des 
documents, ont tenu jusqu'à ce jour à ne pas les 
communiquer. (Daniel) 

CHAÏEAUGUAY, SECOND D U NOM. 

Antoine Le Moyne, sieur de Châtcauguay, quatorzième 
enfant de M. de Longueuil, était ne à Ville-Marie, le 17 
juillet 1683. 

D'abord garde-marine à Rochefort en 1698, puis enseigne 
en 1703, il passa en Louisiane très jeune encore, puisqu'il 
était sous la tutelle de M. Senneville, son parent, tel que 
nous voyons par le document qui suit : (Revue Canadienne, 
octobre 1881, page 600.) 

" Pardevant nous faisant fonction de notaire approuvé 
" de M. de Bienville, lieutenant du Roy et commandant en 
" cette place, a comparu M. Anthoine Le Moyne, Ecuyer, 
" Seigneur de Châteauguay, capitaine d'une compagnie 
" détachée de la marine. 

" Lequel, de son gré et bonne volonté, ayant atteint l'âge 
" de majorité et voulant décharger Monsieur de Senneville 
" de sa tutelle, il constitue M. le Baron de Longueuil, Che-
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" valier de St. Louis et capitaine d'une compagnie en 
" Canada, pour son procureur général et spécial, et luy 
" donne plein pouvoir de vendre ou as fermer tous les biens 
" que le dit Sieur de Châteauguay peut avoir en Canada, 
" et d'en recevoir le prix pour l'employer à ce que le dit 
'• Sieur Baron de Longueuil trouvera bon être, en foi de 
" quoi le dit constituant a signé les présentes avec nous et 
" les témoins cy bas nommés pour servir à ce que de raison. 

" Fait au fort Louis de la Louisianne ce 25 février 1708." 

CHÂTEAUGUAY. 

LONDE. 

DELISLE, faisant les fonctions de notaire. 

" J e certifie, Lieutenant du Roi et commandant en la 
" Louisianne que le Sieur de Lisle fait les fonctions de 
" notaire dans cette place, au dit fort, 24 février 1708." 

BIENVILLE. 

Ce fut en Louisiane que Châteauguay fut nommé capi
taine, et puis y devint commandant des troupes en 1717. 
L'année suivante, il fut nommé lieutenant du roi, et peu 
après, reçut la croix de St. Louis. En 1727, le cabinet de 
Versailles, sur les témoignages rendus à sa capacité, l'appela 
à remplacer à la Martinique M. de Brien, et dix ans après, 
le 7 juillet 1737, le nomma gouverneur de Cayenne. 

De Châteauguay remplit ces fonctions jusqu'en 1744 ; 
ayant été remplacé par M. d'Orvilliers, il passa en France ; 
son repos fut de peu de durée. Le gouvernement, ne pou
vant se passer de ses services, le nomma gouverneur de l'île 
Royale. Ses commissions sont du 1er janvier 1745. De 
Châteauguay ne devait pas occuper longtemps ce poste. 
Etant repassé en France, il mourut à Rochcfort, le 21 mars 
1747. 
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D'après M. Falconer, bien qu'il n'indique ni la date de 
son mariage, ni le lieu où il fut célébré, de Châteauguay 
aurait épousé, étant capitaine, Melle Emélie de Fontaine, ou 
de Frédailles (1). De son côté, M. White dit qu'il laissa 
trois enfants dont deux prirent du service. M. de Beaujeu 
affirme à son tour qu'il laissa un fils, Jean-Baptiste Le 
Moyne de Châteauguay, lequel fut tué à la Martinique, 
pendant les troubles de 1791, et que ce dernier eut deux 
fils : Jean-Louis-Charles, et Jean-Louis-Armand, décédés 
sans postérité, l'un en 1792 et l'autre eu 1795. 

Quoiqu'il en soit, on retrouve vers cette même époque, 
soit à la Martinique, soit à Cayenne, plusieurs Le Moyne. 

Ainsi, l'un, après avoir été procureur du roi à la Martini
que, devint garde des sceaux ; l'autre, après s'être distingué 
comme écrivain à Rochefort, à Toulon, à Saint-Domingue, 
devint conseiller en 1743, en cette dernière place, puis com
missaire ordonnateur à Cayenne, en 1747. 

Telle est l'illustre famille à laquelle Charles Le Moyne 
donna le jour. Nous verrons plus loin l'histoire du premier 
baron de Longueuil, dont la vie s'est plus complètement 
identifiée avec Longueuil. 

Nous avons insisté fortement à faire connaître la vie d e 
ces nobles enfants du Canada, parce qu'il n'y a pas de 
famille canadienne-française qui ait compté autant de héros, 
de vertueux citoyens. D'ailleurs, l'honneur qui a rejailli sur 
tous ces braves, brille encore sur le nom de Longueuil. Ce 
n'est pas sans raison que les historiens appellent les fils de 
Chs. Le Moyne les Machabées de la Nouvelle-France ; car, 
ils furent certainement d'une vertu et d'un courage aussi 
grands que celui des Machabées de l'histoire antique. 

(1) Dans un manuscrit de famille, il est dit Délie Jeanne Emélie de Eron-
tanes ou des Fortailles. 
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C H A R L E S L E M O Y N E , S E C O N D S E I G N E U R E T P R E M I E R B A R O N 

D E L O N G U E U I L . 

Charles Le Moyne était le fils aîné de Charles Le Moyne 
de Longueuil et de dame Catherine Primot : il reçut le j ou r 
à Ville-Marie, lo 10 décembre 1656, et à cause de sa bra
voure fut surnommé. le Machàbée de Montréal. 

Voici son ex t r a i t de baptême, tel que porté aux registres 

de Ville-Marie : 

" Ahno D. 1656, die 10 Decembris, ego, Claudius Pijart, 
" sacerdos S o l s Jesu, parochi Montis regalensis, Baptisavi 

il 
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" infantem eodem die natum. Pâtre Corolo Lemoine efc 
" matre Catherinâ Primot, conjugibus, oui nomen fuit nn-
" positum Carolus. Patrinus fuit Jacobus Messier, ejus avus; 
" inatrina, Domina Joanna Manee." 

C L A U D I Ù S PlJART, S. J . 

Suivant d'anciens documents, Charles Le Moyne de 
Longueuil, étant passé en France, s'y serait distingué à l a 
guerre de Flandre, avant de s'immortaliser en Canada par 
sa belle conduite. (1) 

11 était à peine de retour dans la Nouvelle-France, (1683) 
que, frappé de son mérite incontestable, le gouverneur de la 
Barre le recommanda au ministre d'état pour les fonctions 
de major de Montréal, en remplacement de M. Bizard. ( 2 ) 

" C'est, disait ce gouverneur, un jeune homme de v i n g t -
' sept ans, qui, ayant été élevé près de M. le maréchal 
" d'Huraières, (3) et ensuite fait lieutenant d'infanterie, sa i t 
" le métier et est en état de bien servir. I l est fils de M . 
" Le Moyne, dont je vous ai ci-devant parlé." 

MARIAGE DU BARON DE LONGUEUIL 

Cette même année, Char! es Le Moyne épousa Melle Claude-
Elizabeth Souart d'Adoucourt, femme de son Altesse R o y a l e 
Madame de France, sœur de Mr. le chevalier Dominique 
Souart d'Adoucourt, brigadier des armées du roi, qui mourut 

(1) Cotte guerre commencée eu 1672, se termina en 1679. 

(2) C'est celui qui a donné son nom à l'île ainsi appelée. Il commanda p lu-
sieurs années a Montréal en l'absence du gouverneur. Un de ses ûls passa en 
Louisiane, où il fut successivement promu au grade de lieutenant et de capi
taine. {Dictionnaire de M. I'dbb4 Tanguay.) 

(3) Le maréchal d'Humières était parent de Frontenac. Comme le jeune de 
Longueuil fut envoyé en France sous Frontenac, on comprendra que ce fut ce 
dernier qui le recommanda à son parent. {Suite.) 
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au château <lc Kayonne en 1740, (1) fille d'Armand Souart 
d'Adoueourt (noble homme), aspède ordinaire de madame 
la duchesse d'Orléans (2) et nièce de M. Gabriel Souart, 
premier curé de Ville-Marie. (3) 

Le lieu et la date de ce mariage ne sont pas connus : 
mais il est probable, comme le dit M. Tanguay, que ce 
mariage eut lieu en France. 

Néanmoins, Mr. do Longueuil ne demeura pas longtemps 
en France après son mariage, si toutefois il se maria là ; il 
était même de retour au Canada, dès 1684 ; car le 9 janvier 
de cette année-là, il signait avec son épouse, un acte de 
cession et transport fait en leur faveur par ses père et mère, 
Charles Le Moyne de Longueuil et Dame Catherine Pri-
mot, son épouse (4) des fief et seigneurie de Longueuil avec-
leurs dépendances. Dès lors, il s'y fixa définitivement ; car 
ayant pris le titre de sieur de Longueuil en même temps 
(pie la possession de la seigneurie, il y commença aussitôt 
des travaux, considérables qui exigèrent sans doute sa sur
veillance constante : nous voulons parler de la construc
tion de son château, commencé vers 1685 et terminé en 
1090. (ô) 

Si la famille Le Moyne résidait à Longueuil en 1674 
comme nous l'avons déjà démontré, et qu'elle y possédait 
en 1677 d'après l'acte d'aveu et dénombrement un moulin 

fl) Damtl. 

(2) Cette duchesse d'Orléans était la princesse palatine, mère du duc d'Or
léans, régent de France de 1715 à 1720. 

(3) M. Tanguay (Vie!. Oen. vol. I, p. 551) dit à son sujet. " Elle était pen
sionnaire chez les filles de la Congrégation. Elle reçut une donation de son 
oncle (6 octobre 1672 greffe de Basset) ; puis elle repassa en France et c'est là 
qu'elle épousa Charles Le Moyne ; M. Gabriel Souart avait une autre nièce, 
Délie Catherine Gauchet de Believille, mariée le 26 nov. 1665, an jnge Migeon 
de Bransac,"—M. Suite ajoute ; La fille de Catherine Gauchet, qui portait le 
nom de Laganchetière, a laissé tx nom à l'une des mes de Montréal. 

(4) Passé devant B . Basset, notaire royal. 

(5) D'après M. Jac. Tiger. 
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à vent, et une grande maison en pierres, ainsi que t r e n t e 

arpents de terre labourable à la charrue, comment se f a i t - i l 

que Le Moyne soit indiqué au recensement de 1681, c o m m e 

demeurant à Montréal. 
Peut-être lVt -on placé là, parce qu'elle possédait d e 

vastes propriétés à la pointe Saint-Charles et à la v i l le e t 
qu'elle y demeurait de temps à autre ? ce qui n'est pas i n v r a i 
semblable ; ou encore Le Moyne était si souvent ab sen t d e 
sa famille qu'on a pu le placer indifféremment à M o n t r é a l 
ou à Longueuil ; peut-être aussi le recensement de 1 6 8 1 
était-il purement personnel et Le Moyne se t rouvai t a l o r s 
à Montréal. 

Dans tous les cas, il est irrécusable que la famille L e 
Moyne a habité Longueuil dès 1674, et ses enfants o n t 
nécessairement du y demeurer alors, et y passer une p a r t i e 
de leur enfance; ce qui nous permet a j u s t e t i t re de r é c l a 
mer comme nôtre la jeunesse des d'Iberville, S a i n t e - H é l è n e , 
Maricourt et de leurs frères et sœurs. 

ÉRECTION DU FORT OU CHATEAU D E LONGUEUIL 

M. de Longueuil, voyant l 'augmentation prodigieuse d e 
la colonie que son père avai t fondée et le d é f r i c h e m e n t 
rapide des terres, fut, pour ainsi dire, forcé de faire c o n s 
truire à grands frais un immense fort, que la famille a p p e l a 
avec raison CHÂTEAU DE LONGUEUIL, et ce, t an t p o u r s a 
propre protection que pour encourager et p ro téger l e s 
colons (ses censitaires) contre les invasions si f réquentes d e s 
Sauvages à cette époque. 

Ce fort fut bâti, comme nous l'avons déjà dit, p e n d a n t l e s 
années de 1685 à 1690. 

Nous n'avons pas de données exactes sur les d i m e n s i o n s 
qu'avait le fort de Longueuil ; nous avons cependant p u l e s 
déterminer approximativement d'après un peti t p l a n d u 
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ihnnaine, fait et signé le 13 janvier 1810, par M. Win. Sax, 
arpenteur. D'après les données de ce plan, nous croyons 
pouvoir dire en chiffres ronds, que le fort était d'une forme 
rectangulaire, mesurant à peu près 210 pieds français de 
front, faisant face sur le fleuve Saint-Laurent, sur 170 
pieds de profondeur, en suivant le côté sud-ouest du chemin 
de Chambly. (1) 

Quant à sa position exacte, voici ce que nous lisons dans 
un procès-verbal de mesurage du même arpenteur, en date 
du 9 août 1809, alors qu'il s'agissait de délimiter le terrain 
qui fut vendu à la fabrique pour y construire l'église : 
" J'ai mesuré le long du dit chemin (Chambly), coté sud-
" ouest, dans l'alignement des murs du vieux fort, etc." ; 
l'un des murs longeait donc le côté sud-ouest du chemin de 
Chambly. Un des plus vieux citoyens de Longueuil nous 
a répété la même chose, et se rappelle qu'il y avait une 
grande porte dans le mur qui donnait sur le chemin de 
Chambly. Le mur faisant face au fleuve, était à environ 
dix ou quinze pieds au nord-ouest de la rue St. Charles. 
Nous pourrions trouver facilement des restes de ces fonda
tions en creusant un peu sur le terrain de la fabrique ; nous 
voyons aujourd'hui un gros orme près de la maison de la 
fabrique, qui repose exactement sur le mur du vieux fort ; 
il est très aisé de s'en convaincre en examinant les racines 
de cet arbre. (2) 

Sur le plan de M. Sax, on voit que la continuation de la 
rue Saint-Charles est tracée à travers le fort, mais qu'elle 
est sans issue. Ce qui indique que cette rue n'était que 
projetée. Elle n'a été ouverte qu'après 1811, c'est-à-
dire après la construction de l'église commencée en 1810 

(1) Voyez le plan du village en 1810 avec sa légende, où le site du fort est 
indiqué et où nous donnons quelques autres détails. 

Yoir à l'appendice, note B, pour les dimensions que nous avons données 
au fort. 

(2) Cet orme mesure neuf pieds de circonférence. 
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A cette époque, et même plusieurs années après, le chemin. 
public suivait le bord du fleuve. 

Nous avons aussi pu constater en observant les travaux 
de creusement qui turent faits pour la construction du 
perron de la nouvelle église (1885), l'existence d'un mur 
qui avait sans doute appartenu au vieux fort : ce mur, d'en
viron 50 pieds de longueur, était parallèle à la rue 
Saint-Charles et se trouvait exactement sous la seconde 
marche du perron actuel de l'église. Ce sont là les seules 
données que nous ayions pu avoir relativement à la posi
tion et à la grandeur du fort de Longucuil. 

Le château de Longueuil était une construction consi
dérable. 

Voici ce qu'en disait Louis X I V dans la lettre de noblesse 
qui élevait Le Moyne au titre de baron de Longueuil : " il 
" (Le Moyne) a fait bastir à ses frais, un fort flanqué de 
" quatre bonnes tours, le tout de pierre et maçonnerie, avec 
" un corps de garde, plusieurs grands corps de logis, et une 
" t rès belle église, le tout décoré de toutes les marques de 
" noblesse, avec une belle basse cour, dans la quelle il y a 
" grange, étable, bergerie, colombier et autres bâtiments, 
" tous de maçonnerie, enfermes dans le dit fort." 

Le fort était à deux étages et ses tours étaient rondes. 
D'ailleurs, pour mieux faire connaître la forme de sa cons
truction, nous sommes heureux d'en offrir avec ce volume 
une gravure que nous devons à la générosité d'une personne 
alliée à la famille des barons de Longueuil, et qui s'est gran
dement intéressée au succès de notre histoire et â laquelle 
nous devons beaucoup de reconnaissance. (1) 

Ce fort si spacieux et si solide, servait à abriter les colons 
pendant les attaques des Iroquois, qui devenaient de plus 

(1) Demoiselle Wilhelmine Dudding, seconde fille de madame de Montenaoh, 
aujourd'hui madame Ths. Kyan, petite cousine du baron actuel. L'original de 
cette précieuse relique historique est la propriété de MM. Bellemare et Verreau 
qui ont bien voulu nous permettre de la publier. 
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en plus fréquentes, dans les commencements de l'établisse
ment de cette paroisse. 

I l exista plus d'un siècle, et fut incendié en 1792. La 
gravure fait voir les ravages causés par cet incendie. 

Il avait coûté à M. de Longueuil la somme de 60,000 
livres (1), somme considérable, si l'on considère le bon mar
ché des matériaux de construction et de la main-d'œuvre à 
cette époque. 

Les Américains l'occupèrent pendant la guerre de 1775 ; 
en 1792, lorsqu'il brûla en partie, les Anglais y tenaient 
encore garnison. En 1810, voyant que les murs menaçaient 
ruine, on résolut de le démolir : on se servit des pierres de 
son enceinte pour les murs de l'église alors en construc
tion. 

M. de Longueuil construisit en outre un moulin à farine 
et une brasserie, tous deux en maçonnerie, et près du fort. 
Il employait en même temps au-delà de trente personnes à 
défricher et cultiver ses terres et à d'autres travaux. 

Louis X I V , dans sa lettre, lui fait ce compliment, qu'à 
cette époque (1700), la seigneurie de Longueuil était la seule 
bâtie et fortifiée de cette manière, et qu'elle avait puissam
ment contribué à la conservation des habitants des seigneu
ries voisines. 

ESPRIT MILITAIRE DE M. DE LONGUEUIL. 

Au retour d'une expédition, en 1687, M. de Denonville, 
gouverneur, écrivait de Montréal au ministre une lettre du 
28 août, pour l'informer du résultat qu'elle avait eu; il le loue 
des services'qu'ont rendus les milices du pays, et fait remar
quer entre autres choses, que, " Les sieurs de la Durantaye, 
" Granville, Dupuis, Berthier, La Vallière et Longueuil, qui 

(1) Cette somme représente une valeur actuelle d'à peu près $10,000. 
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" ont très bien servi, seraient de très bons capitaines. J e ne 
" vous saurais assez dire combien Granville (1) et Lon-
" gueuil, à chacun desquels j 'avais donné quatre compagnies 
" à commander, se sont distingués pardessus les autres. Vous 
" avez donné au dernier une lioutcnance qu'il a acceptée avec 
" plaisir; il est J'aîné de sept frères de la famille des LeMoyne. 
" que le Roi a anoblie pour les services que feu leur père à 
" rendus en ce pays. C'est une famille, avec celle des Le Ber, 
" beau-frèredudit Le Moync.dont je ne me saurais trop louer, 
" et qui mérite le plus d'être distinguée par la bonne éduca-
" tiondes enfants,qui sont tous honnêtes gens ; à l'entreprise 
" du Nord, il y avait trois frères Le Moyne, qui eurent 
" part à tout ce qui s'est fait de bien sous M. de Troyes." 
(Ferland.) 

Au sujet du combat de Lachine qui eut lieu au mois 
d'août 1689, à la suite du fameux massacre de Lachine, Mr. 
de Catalogne dit (2) : " Ce détachement était de cinquante 
" Français et trente Sauvages, nos alliez, commandez par le 
" sieur de la Rabèyre, lieutenant, et le baron de Longueuil, 
" à présent gouverneur des Ïrois-Rivières, son second et 
" trois autres officiers. 

" Comme ils marchaient dans le grand chemin, lorsqu'ils 
" furent à deux grandes portées de mousquet de nous, les 
" ennemis les investirent ; il n'y eut que nos Sauvages qui 
" presque tous se firent tuez ; le baron de Longueuil y eut le 
" bras cassé, quatre de nos Sauvages l'emportèrent au fort 
" Remy (Lachine) où quelques-uns de nos meilleurs coureurs 
" se sauvèrent; tous le reste fut pris prisonnier,et ensuite plus 
" de la moitié de bruslez ; il y eut environ 20 de nos Sauva -
' ' ges de bruslez à qui les Iroquois levèrent la chevelure." 

En janvier 1690, un parti se forma à Mo*ntréal, pour 
aller en guerre du côté d'Orange (fort Corlar); il pouvait 

(1) Becoard de Granville, seigneur de l'ile-aux-Grues. 

(2) Documents publiés à Québec, vol, I, pages 570-571. 
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être de deux cent dix hommes, savoir : quatre-vingts Sau
vages du sault Saint-Louis et de la montagne de Montréal, 
seize Algonquins et le reste français ; le tout sous le com
mandement du sieur Le Moyne et d'Ailleboust, lieutenant. 
(Suite.) 

UELLE CONDUITE DE LE MOYNE AU SIÈGE DE QUÉBEC (1690). 

Le 14 octobre (1690), on avait annoncé que la Hotte an
glaise était sur le point d'atteindre Québec. 

Le sieur de Longueuil alla avec quelques Sauvages hurons 
et abénaquis pour examiner les mouvements des ennemis. 
Les côtes de Beaupré, Beauport, l'île d'Orléans et lu 
Fointe-Lévis étaient bien garnies et les habitants avaient 
bien promis d'y faire bonne résistance, si les ennemis s'en 
approchaient, ce qu'ils exécutèrent parfaitement. 

Sur les quatre heures de l'après-midi, le sieur de Lon
gueuil, revenant avec ses Sauvages, accompagné du sieur de 
Maricourt, son frère, qui arrivait de la baie d'Hudson dans 
le navire commandé par le sieur de Bonaventure, qui, pa r 
bonheur, fut averti assez à temps pour ne point tomber 
entre les mains des ennemis, passa avec ses canots le long 
de la flotte ; quelques chaloupes se détachèrent pour le char
ger, mais il gagna terre, et les recevant à bons coups de 
fusils, ces chaloupes furent obligées de retourner à leurs 
navires et furent saluées en passant par les habitants de 
Beauport qui étaient sur la grève. (Documents publiés à 
Québec. Lettre de Monseignat, I, 517,522.) 

Au siège de Québec, le vendredi, vingt du mois d'octobre 
1690, de bonne heure, le major Whalley alla conférer avec 
l'amiral anglais et lui communiquer le résultat d'un conseil 
de guerre tenu la veille par les officiers de l'armée de terre. 
Us regardaient l'entreprise comme trop hasardeuse, et con
cluaient qu'il valait mieux l'abandonner à cause de l'état 
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avancé de la saison. Pendant son absence, les troupes 
anglaises s'étaient ébranlées et s'étaient rapprochées de la 
rivière Saint-Charles. Vers deux heures de l'après-midi, la 
tête de l'armée fut attaquée par un petit corps de Français, 
conduits par MM. de Longueuil et de Sainte-Hélène. L'es
carmouche fut longue et opiniâtre ; dans la pensée que les 
ennemis pourraient essayer de traverser la rivière Saint-
Charles à gué, M. de Frontenac s'était avancé jusqu'à la 
rive droite avec près de mille hommes. 

Voyant leurs tentatives inutiles, et pressés par les tirail
leurs, les Anglais se jetèrent dans un petit bois, où il n'était 
pas sûr de les attaquer, et les Français firent leur retraite 
en bon ordre. Quelques canons avaient été débarqués con
tre les ordres de Whalley, et traînés à la suite des régi
ments anglais ; ils s'en servirent pour lancer quelques bou
lets, qui ne firent de mal à personne. (Ferland.) 

Malheureusement, dans ce moment, une balle cassa la 
jambe du sieur de Sainte-Hélène ; le sieur de Longueuil 
fut frappé au côté et aurait été tué, si sa corne à poudre 
n'eût amorti le coup. Un soldat et un milicien furent tués 
pendant le cours de la journée. 

Après s'être couvert de gloire à la défense de Québec, 
M. de Longueuil revint dans sa seigneurie, où il put assister 
aux derniers travaux de son château et à l'inauguration de 
la nouvelle église, qu'il avait si généreusement fait cons
truire dans l'enceinte de son fort. 

PREMIER CURÉ DE LONGUEUIL 

M. Tanguay dit dans son Répertoire du clergé canadien, 
page 50, au mot Millet, ce qui suit : 

" LE REVD. PIERRE MILLET, JÉSUITE, arriva de France le 
" 5 août 1 6 6 7 ; il fut un des missionnaires envoyés chez les 
' nations iroquoises d'où il descendit en 1 6 9 1 , et desservit 
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" depuis cette date la paroisse de Longueuil. Il mourut le 
" 17 janvier 1711." 

M. Tanguay fait venir M. Millet à Longueuil en 1691 ; 
nous ne savons sur quelle autorité il s'appuie, pour faire cet 
avancé. Il est douteux cependant qu'il en ait été ainsi, 
puisque nous voyons aux registres de Boucherville, que les 
curés de cette paroisse se qualifient sans cesse de curé ou 
missionnaire de Boucherville, de Longueuil et autres lieux, 
depuis le commencement de l'établissement de ces paroisses 
(1669) jusqu'en 1698. Voici un acte aux registres de Bou
cherville qui indiquerait que le curé cle cette paroisse était 
le desservant de Longueuil, encore en 1698 : 

" Le 20 octobre 1698, Je, soussigné, prêtre, curé de Bou-
" cherville et de Longueuil, ay baptisé dans l'église parois-
" siale de Ste. Famille de Boucherville Marie-Angélique 
" Viau, née du susdit jour et enfant de Jacques Viau dit 
" Lespérance et de Marie-Thérèse Robin, son épouse, habi-
" tants de Longueuil ; son parain a été Jean Robin, oncle de 
" l'enfant et sa maraine, Hélène Charles, fille d'Estienne 
" Charles et de Magdeleine Niel, son épouse, habitants du 
" Tremblay, paroisse de Boucherville ; le père de l'enfant a 
" signé avec moi. 

" R. DE LA SAUDRAY." 

Il est évident que le curé de Boucherville ne se serait 
pas intitulé curé de Longueuil s'il y eût eu un prêtre des
servant à Longueuil. D'ailleurs, le même prêtre ayant eu 
l'année suivante, un autre acte à faire pour des habitants de 
Longueuil, s'exprime comme suit : 

" Le septième de juillet mil six cent nonante neuf, je, 
soussigné, prêtre, curé de Boucherville, par ordre de Mon-

" seigneur l'évêque, donné par écrit et scellé dê  son sceau, 
" ay marié dans l'église paroissiale de la Sainte famille de 
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" Boucherville, Jean Robin dit Lapointe, âgé de vingt-deux 
" ans, fils de Jean Robin dit Lapointe et de Jeanne, Cliarton 
" son épouse, habitants de Longueuil avec Marie-Claude 
" Sergent, âgée de vingt-cinq ans, fille de Louis Sergent, 
" maître menuisier et d'Anne Lecomte, sa femme, paroisse 
" de St. Eusfcachc de Paris et leur ay donné la bénédiction 
" nuptiale en présence du dit Jean Robin, père du garçon, 
" Bertrand Viau dit Lespérance, gendre du dit Robin, habi -
" tants de Longueuil et de Nicolas du Bray dit Laplumc, 
" aniy des époux et témoins qui ont signé avec moy. 

" R. OE LA SAUDRAY." -

Puisqu'il a fallu un ordre spécial de l'évêque au curé de 
Boucherville en 1699, pour faire le mariage de personnes 
de Longueuil, nous devons en conclure que dès lors, il 
n'était plus desservant de Longueuil et qu'il devait y avoir 
un curé résident. 

PREMIERS REGISTRES 

M. Jacques Viger, qui prenait un grand intérêt aux diffé
rentes archives des paroisses, a visité Longueuil'et y a exa
miné les registres dans la première moitié de ce siècle ; nous 
extrayons de sa Saberdache la note suivante concernant les 
registres de Longueuil : 

" Le premier cahier que je trouve porte le titre suivant : 
" Ce cahier commence au 11 décembre 1698." M. Viger 
extrait les deux actes suivants : 

" Avril 18, 1699, Baptisé, Louis, fils d'Alexandre Lacoste 
" et de Marguerite Deniau. 

" Septembre 5, 1699, Baptisé, Jacques, fils de Nicolas 
" Varin dit Lapistole et de Marie-Anne Roncelet. " 

Il ajoute : " ce registre finit le 5 février 1701. 
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" Le registre suivant commence en 1701, sans mention du 
" mois, ni du jour." 

Malheureusement ce premier petit cahier des registres de 
la ville de Longueuil (de 1698 à 1701) est perdu, et aujour
d'hui, il ne reste plus que le premier feuillet qui porte le 
titre. 

Si M. Tanguay est bien fondé dans son dire, savoir, que 
Longueuil eut un curé en 1691, les registres de cette épo
que à venir en 1698 sont aussi perdus. 

Aujourd'hui Longueuil possède ses registres aux dates 
suivantes ; 

le 5 janvier, 1701, pour les baptêmes; 
le 7 février, 1701, pour les mariages ; 
le 25 août, 1701, pour les sépultures. 
Depuis cette époque, les registres de Longueuil sont com

plets jusqu'aujourd'hui, moins cependant ceux du 1er octo
bre 1777 au 21 septembre 1778. 

I l peut se faire qu'il n'y ait pas eu de curé durant cette 
année-là et que la paroisse ait été desservie par les curés 
voisins. 

LONGUEUIL RECONNU COMME PAROISSE. 

Nous n'avons pas la date de l'érection canonique de la 
paroisse de Longueuil ; ce fut probablement à la fin du dix-
septième siècle ; car Boucherville et Varennes furent éri
gées eanoniquement, en 1692 ; Longueuil, étant de la même 
époque, dut avoir son érection canonique vers le même 
temps. Longueuil était reconnu comme paroisse dès 1698, 
avant d'avoir un curé résident ; lorsque le curé de Boucher-
ville allait exercer ses fonctions comme curé de Boucher-
ville et de Longueuil à Longueuil même, il appelait l'église 
de Longueuil : église paroissiale. (1) 

(1) Il officiait même jusqu'à Longueuil; car on voit aux registres de Boucher-
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Comme toutes les autres paroisses du Canada de ce 
temps, la pai'oisse do Longueuil fût érigée civilement par 
un arrêt du conseil d'état du roi, du trois mars 1722, et 
qui confirme le règlement fait par messieurs de Vaudreuil et 
Bégon et monseigneur l'Evêque de Québec. 

La paroisse de Longueuil à cette époque contenait toute 
l'étendue de la seigneurie de Longueuil et une partie de la 
seigneurie de la Prairie (quarante-cinq arpents sur le bord 
du Saint-Laurent, à Saint-Lambert.) (1) 

Longueuil a beaucoup changé depuis cette époque ; on y 
a ajouté le fief Tremblay et on en a détaché presque la 
moitié, lorsque la paroisse de Saint-Hubert fut fondée. 

On ne -connait pas la raison pour laquelle Charles 
Le Moyne choisit Saint-Antoine de Padoue comme titulaire 
de la nouvelle paroisse qu'il fondait. 

CINQUIÈME CONCESSION, 1698. 

M. de Longueuil, devenu père de plusieurs enfants, con
tinua d'agrandir le domaine que lui avait laissé son illustre 
père, et y ajouta la concession faite par M. le comte de 
Frontenac, le 25 septembre 1698 ; elle augmentait la sei
gneurie de Longueuil à trois lieues et demie de profondeur 
à partir du fleuve Saint-Laurent sur toute sa largeur. 

" A Charles Le Moyne, sieur de Longueuil, Louis de 
" Buade, etc., Jean Bochard, etc. 

" Sur ce qui nous a esté représenté par Charles LeMoyne, 
" Ecuier, Sieur de Longueuil qui possède une terre en fief, 
" seigneurie, haute, moyenne et basse justice appelée Lon-
" gueuil, scituée dans la côste du Sud sur le bord du fleuve 

ville que le 13 août 1696 il y eût " Enterrement de Charles Le Moyne (né le 
10 août à Montréal) dans la dite église paroissiale de Longueuil, en présence de 
M. de Longueuil, son père et autres, par M. de Caumont, curé deBoueherville." 

(1) C'est-à-dire, cette partie de Saint-Lambert, souvent appelée Mouille-Pied. 
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" Saint-Laurent, vis-à-vis la ville de Montréal, contenant 
" deux lieues ou environ de large sur une lieue et demie de 
" profondeur, excepté 50 arpents de front qui n'ont de pro-
" fondeur que cent arpents, laquelle terre a esté concédée à 
" feu Charles Lemoyne, écuier, son père, sur laquelle il a 
" fait bastir un fort flanqué de quatre tours, le tout de 
" maçonnerie avec un corps de garde, une belle église -et 
" plusieurs grands corps de logis, le tout aussi de maçonne-
" rie, renfermé dans le dit fort, avec un moulin banal hors 
" le dit fort, pareillement construit de maçonnerie, et concédé 
" à un certain nombre d'habitants, toute l'étendue de la 
" dite terre à l'exception de ce qu'il a réservé pour son 
" domaine, lesquels habitants, aussi bien que lui, travaillent 
" à la mettre entièrement en culture et valeur, et comme il 
" désire (si Sa Majesté l'a pour agréable) augmenter la dite 
" terre et y établir plusieurs villages.ilnousarequis deluicon-
" céder la profondeur, en sorte qu'il ait jusquesà trois lieues 
" et demie depuis le bord du dit fleuve Saint-Laurent sur 
" toute la largeur de sa dite terre pour tenir la dite pro-
" fondeur ainsi que ce qu'il possède à titre de fief et sei-
" gneurie, haute, moyenne et basse justice, avec droit de 
" chasse et de pesche dans toute l'étendue des dites terres 
" et sur la devanture d'icelles, jusque au Nord de l'Isle 
" Sainte-Hélène qui luy apartient pareillement ; ayant 
" égard à l'exposé cy-dessus, dont nous sommes plainement 
" informés, et que la construction du dit fort et de l'église, 
" des corps de logis et des autres bâtiments, le tout cons-
" truit de neuf, luy ont coûté plus de soixante mille livres, 
" et les dépenses qu'il continue de faire sur la dite terre 
" pour contribuer au dessein qu'il a de l'augmenter et d'y 
" mettre de nouveaux habitans, pour y former plusieurs 
" villages ; Nous, sous le bon plaisir du Roy, avons donné, 
" concédé et accordé au dit sieur de Longueuil la profon-
" deur derrière sa dite terre pour s'étendre à l'avenir jus-
" qu'à trois lieues et demie du bord du fleuve Saint-Laurent 
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" sur toute la largeur de sa dite terre avec les droits de 
" chasse et de pesche dans toute la dite étendue, et au-
" devant jusqu'au Nord de l'Ile Sainte-Hélène pour tenir le 
" tout en fief et seigneurie, haute, moyenne et basse jus-
" tice, et en jouir et ses tenanciers à toujours, le tout rele-
" vant du roy aux droits et redevances accoutumez à cha-
" que mutation, à la charge de porter la foy et hommage 
" au château de Saint-Louis de Québec, et de conserver au 
" roy les mines, minières et minéraux, si aucuns se trou-
" vent sur la dite terre et d'en donner avis à Sa Majesté, de 
" laquelle il prendra confirmation des présentes. 

" Fait à Québec, le vingt-cinquième jour de septembre, 
" mil six cent quatre vingt dix-huit." 

" FRONTENAC, 

" BOCHAKD CHAMPION y , 

" DE MONSEIGNAT 

" et ANDRÉ." 

Ce dernier titre complète l'entière étendue de terre que 
comprend la seigneurie de Longueuil ; car, deux ans plus 
tard, cette seigneurie était érigée en baronnie. 

RECENSEMENT DE 1698. 

Mr. de Longueuil s'occupait tellement de concéder ses 
terres et d'attirer les colons sur sa seigneurie, que dès 
1698, la population de Longueuil s'était accrue énor
mément. 

La population était de 223 âmes, dont 118 hommes et 
105 femmes ; parmi les mariés et les veufs, on voit 42 
hommes et 34 femmes ; parmi les enfants et les non mariés, 
76 hommes et 71 femmes. 

De 1681 à 1698, en 17 ans, la population de Longueuil 
avait plus que doublé, résultat dû à la grande fécondité de 
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notre race et à l'immigration française qui affluait à cette 
époque. 

En 1739, la population dépassait 400 âmes : mémo gra
dation dans le développement et l'expansion de notre race, 
et due aux mêmes causes. 

DIVERS RECENSEMENTS DE LONGUEUIL AVANT 1700. 

1688 1692 1695 (1) 1698 

27 
Population 160 163 134 223 
Hommes 83 , 9(5 75 118 
Femmes 72 67 59 105 
Hommes mariés 28 28 20 42 
Femmes mariées. . . . 27 26 17 34 
Garçons 60 68 55 76 
Filles 45 41 42 71 
Eglises 1 1 1 1 
Moulins 1 1 1 1 
Arpents en culture 467 
Blé 2680 

1155 
Chevaux 1 
Bêtes à c o r n e s . . . . . . . . 135 
Moutons ; . .• . 26 
Cochons 78 

(1) Nous constatons unidéeroissement considérable dans ce recensement de 
1695 ; nous ne pouvons nullement en donner la raison ; il a dû certainement se 
glisser une erreur dans la âopie de ce recensement. 

12 
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C H A P I T R E X 

(ïïoo—ms) 

BARONNIE DE LONGUEUIL 

SOMMAIKK Erection de la baronnie de Longueuil par lettre de 
Louis XIV.—Anecdote—Sixième concession.—Acquisition de 
la seigneurie de Belœil.—Concession de 1713—Préparatifs de 
guerre contre les Anglais.—Construction du fort Chambly 
Curés de Longueuil : MM. de Francheville, Bernardin-Cons
tantin, Dauzat et Céré—Arrivée du Rév. Jos. Isambart.—Agran
dissement de la paroisse.—Erection civile de la paroisse. 

ÉRECTION DE LA BARONNIE DE LONGUEUIL 

Charles Le Moyne, second seigneur de Longueuil, fut 
élevé à la dignité de baron, et la seigneurie fut érigée en 
baronnie par acte de Sa Majesté Louis XIV, en date du 
26 janvier 1700, pour récompenser Le Moyne des services 
considérables que lui et sa famille avaient rendus au pays. 

La baronnie de Longueuil fut créée officiellement en 
1700, comme nous le voyons par l'acte suivant, émané de 
Louis XIV lui-même. Nous reproduisons en entier ce 
document, parce qu'il est extrêmement important au point 
de vue historique, et qu'il énumère brièvement tous les 
droits qu'avait la famille Le Moyne à cette récompense. 
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." TERRE ET SEIGNEURIE DE LONGITEUIL ÉRIGÉES 

" EN' BARONNIE " 

" Louis, far la Grâce de Dieu, voy de France, et de 
' Navarre, 

" A tous présents et à venir, salut : 
" Estant de nostre grandeur et d# nostre justice de 

' récompenser ceux qui, par leur mérite et leur courage, se 
' sont portez à des actions de remarque, et mettant en con-
' sideration les services qui nous ont estes rendus par feu 
' Charles Le Moyne, escuyer, sieur de Longueuil, qui dès 
' l'année 1640, a passé de France en Canada pour s'y 
' éstablir, où il a donné en toutes les occasions de guerre 
' contre les Iroquois, tant de marques de valeur et de 
' fidélité à notre service, qu'il a esté employé par nos gou-
' verneurs et lieutenants généraux du dit pays, dans toutes 
' les expéditions militaires, et dans toutes les négociations 
' et traités de paix dont i] s'est toujours acquitté à leur 
' contentement. 

" Et ensuite, Charles Le Moyne, Escuyer, son fils, voulant 
' continuer ses services, à l'exemple de son père, aurait 
' servy depuis qu'il a esté capable de porter les armes, soit 
' en France, en qualité de lieutenant dans le régiment 
' Saint-Laurent, soit au Canada, depuis 1687, en la mesme 
' qualité de lieutenant, et en celle de capitaine d'une com-
' pagnie du détachement de la marine, dans lequel service 
' il a esté estropié d'un bras, fracassé d'un coup de fusil par 
' les Iroquois, dans le combat qui se donna au lieu nommé 
' Lachine, et sept de ses frères cadets, voulant suivre le 

mesme exemple, se sont mis dans les armes. 
" Jacques Le Moyne de Sainte-Hélène, par ses services 

dans plusieurs occasions, a obtenu une compagnie du dé
tachement de la marine, et après, a esté tué en combat-" 
tant contre les Anglais, lorsqu'ils assiégèrent Québec, 
estant à la teste des Canadiens, avec le dit Charles Le 
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" Moyne, son frère, qui fut pareillement blessé. Le sieur 
" Le Moyne d'Ibervillc, capitaine de frégate légère, a servy 
" et commandé, soit par terre dans la prise des forts qui 
" sont au fonds de la baye d'Hudson et dans colle du fort 
" de Corlard, soit par mer en la dite qualité de capitaine do 
" frégate légère, dans laquelle il sert encore présentement. 

" Le sieur Joseph Le Moyne de Bienville fut fait 
' enseigne dans les dites troupes de la marine, et il fut tué 
' par les Iroquois à l'attaque du lieu nommé Repentigny. 

" Le sr. Louis Le Moyne de Châteauguay, faisant les 
' fonctions d'enseigne sous le sieur d'Iberville, son frère, 
' a esté tué à la prise du fort Bourbon, dans la Baye du 
' Nord. 

" Le sr. Paul Le Moyne de Maricourt, est enseigne de 
' vaisseau et capitaine d'une compagnie du détachement de 
' la marine, servant d'enseigne, sous le sieur d'Iberville, 
' son frère. 

" Pour se conformer le dit Charles Le Moyne, fils ainé, 
' à nos desseins clans l'établissement du Canada, il a 
' fait une dépense considérable pour placer des habitants 
' sur la terre et seigneurie de Longueuil, q\ii contient envi-
' ron deux lieues sur le fleuve Saint-Laurent, sur trois et 
' demye de profondeur, qui relève de nous, à haute, 
' moyenne et basse justice, dans laquelle il travaille à 
' establir trois paroisses, et pour la conservation des dits 
' habitants pendant la guerre, il a fait bastir à ses frais un 

fort flanqué de quatre bonnes tours, le tout de pierre et 
maçonnerie avec un corps de garde, plusieurs grands 
corps de logis et une très belle église, le tout décoré de 
toutes les marques de noblesse, avec une belle basse-court 
dans laquelle il y a grange, éstable, bergerie, colombier, 
et autres bâtiments, tous de maçonnerie enfermez dans le 
dit fort, à costé duquel il y a un moulin banal et une 
belle brasserie aussy de maçonnerie très utile à la colonie; 

et le tout accompagné d'un nombre considérable de do-
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" mystiques, chevaux et esquipage, tous lesquels bâtiments, 

" lui ont coûté plus de soixante mille livres, tellement que 

" la dite seigneurie est à présent une des plus belles de tout 

" le pays, et la seule fortifiée et bastie de cette manière, 

" qui a considérablement contribué à la conservation de 

" tous habitants des seigneuries voisines, laquelle terre est 

" d'un revenu considérable par les grands défrichements et 

" les excessifs travaux qu'il a fait faire et qu'il continue en 

" y entretenant ordinairement trente ouvriers, ce qu'il est 

" eu estât de soutenir et de tenir un rang de distinction 

" appuyé sur le mérite et la vertu. 

" Pour lesquelles considérations, nous avons cru qu'il 

" estait de notre justice de donner, non-seulement à sa terre 

" et seigneurie de Longueuil un titre d'honneur, mais 

" encore à sa personne, quelques marques d'une distinction 

" honorable qui passe à la postérité et qui soit un sujet 

" d'une louable émulation à ses enfants pour les engager à 

" suivre son exemple. 

" A ces causes, de notre grâce spéciale, pleine puissance 

" et autorité royalle, nous avons créé, érigé, éllevé et décoré, 

" créons, érigeons et décorons par ces présentes signées de 

" notre main, la dite terre et seigneurie de Longueuil, sci-

" tuée en notre pays de Canada, en titre, nom et dignité de 

" baronnie pour en jouir par le dit Sieur Charles L e Moyne, 

" ses enfants, successeurs, ayant cause, et les descendants 

" d'iceux on légitime mariage, plainement et paisiblement, 

" relevant de nous à cause de nostre couronne, à une seule 

" foy et hommage, adveu et dénombrement requis par les 

lois de nostre royaume et coutume de Paris, suivie au dit 

" pays, au dit titre, nom et dignité de baronnie, voulons 

" qu'ils se puissent dire, nommer et qualifier Barons en tous 

" actes tant en jugement que dehors, qu'ils jouissent des 

" droits d'armes, blasons, honneurs, prérogatives, rang, 

" prééminences en fait de guerre, assemblées de noblesse et 

" autres, ainsy que les autres barons de nostre royaume, 
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" que les vassaux, arriéres vassaux, et autres tenants et 

" relevants de la dite seigneurie de Longueuil, noblement, 

" e t en roture, les reconnaissent pour barons, et leur 

" rendent leurs aveus, dénombrement et déclarations leurs 

•' cas y eschéant, en la dite qualité, laquelle nous voulons 

" pareillement estre inserrée dans les sentences qui seront 

" rendues par les officiers en l'administration de la justice 

" sur les dits vassaux et justiciables, le tout en la dite 

" qualité de barons de Longueuil, sans néantmoins que les 

" dits vassaux soient tenus à cause du contenu cy dites pré-

" sentes à autres plus grands droits et devoirs que ceux 

" dont ils sont chargés à présent, aucun changement de 

" ressort, ny contrevenir aux cas royaux. Se donnons en 

" mandement à nos aimez et féaux conseillers, les gens 

" tenant nostre conseil souverain en nostre pays de Canada, 

" que ces présentes ils fassent régistrer et du contenu en 

" ieelles jouir et user le dit Sieur Charles L e Moyne, ses 

" enfants, postérité et lignée, successeurs et ayant cause 

" pleinement, paisiblement et perpétuellement, cessant et 

'' faisant cesser tous troubles et empêchements à ce con-

traire, car tel est nostre plaisir. 

" Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, 

" nous avons fait mettre nostre scel à ces dites présentes. 

" Donné à Versailles, le vingt-sixième du mois de janvier, 

" l'an de grâce mil sept cent, et do notre règne, la cinquante-

" septième." 
" Louis " 

Et sur le reply, Par le Roy, 
PHÉLIPEAUX. 

Et à côté, " visa Phélipeaux, pour érection d'une baron-

" nie en Canada," et au dos est escrit : " enregistré le neu-

" vième mars, 1700." 
" TOUFFLOÏ." 

" L e s dites lettres patentes scellées du grand sceau en 
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" cire verte sur lacs de soye cramoisy et verte, régistrées 
" suivant l'arrest du Conseil Souverain de Québec, rendu 
" à cet effet le vingt cinquième du présent mois, par moy, 
" conseiller secrétaire du roy et greffier en chef en icelui, 
" soussigné. 

" A Québec, ce vingt-huitième août, mil sept cent un. 

" PEUVRET." 

En 1709, comme on pensait que la flotte anglaise vien
drait faire le siège de Québec, Mr. de Ramezay, gouverneur 
de Montréal, partit avec toutes les troupes pour Québec, 
laissant Mr. de Longueuil commandant du gouvernement 
de Montréal ; il reçut ordre d'abandonner le fort de Cham-
bly, après en avoir enlevé tous les effets. 

ANECDOTE 

Mr. Suite nous communique l'anecdote suivante concer
nant Mr. de Longueuil : " Mon ami Alfred Garneau, fils 
" de l'historien, me signale un passage d'une lettre de 
" la duchesse d'Orléans à la comtesse Palatine Louise, sa 
" soeur, datée de Versailles, le 2 mars 1709." 

" On dit que parmi les Sauvages du Canada, il y en a 
" qui connaissent l'avenir. Il y a dix ans qu'un gentil-
" homme français, qui a été page du maréchal d'Humières 
" et qui a épousé une de mes dames d'atour, amena avec lui 
" un Sauvage en France. Un jour qu'on était à table le 
" Sauvage se mit à pleurer et à faire des grimaces. Lon-
" gueuil (ainsi s'appelait le gentilhomme) lui demanda ce 
" qu'il avait et s'il souffrait. Le Sauvage ne fit que pleu-
" rer plus amèrement. Longueuil, insistant vivement, le 
" Sauvage lui dit : 

" Ne me force pas à le dire, c'est toi que cela concerne et 
' non pas moi. 
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" Pressé plus que jamais, il finit pa r dire : 
" — J'ai vu par la fenêtre que ton frère était assassiné 

'" en tel endroit du Canada—par telle personne qu'il lui 
" nomma. 

" Longueuil se mit à rire et lui dit : 
" — Tu es devenu fou. 
" Le Sauvage répondit : 
" — Je ne suis pas du tout fou. Mets par écrit ce que 

" je t'annonce, et tu verras si je me trompe. 
" Longueuil écrivit, et, six mois après, quand les navires 

" du Canada arrivèrent, il apprit que la mort de son frère 
" était arrivée au moment exact et à l'endroit où le Sau 
" vage l'avait vu, en l'air, par la fenêtre. 

" C'est une histoire vraie." (Traduction de Brunet 
I, 112, 113.) 

SIXIÈME CONCESSION (1710) 

Le 8 juillet, 1710, Mr. de Vaudreuil, concéda au baron 
de Longueuil, sur le Richelieu (côté sud-ouest), un terrain 
de trois lieues de front sur une de profondeur. Cette der
nière concession n'a jamais fait part ie de la paroisse de 
Longueuil, quoiqu'elle fût un agrandissement de la ba-
ronnie. 

" PHILIPPE DE RIGAIJLT, & C , ANTOINE DENIS RAUDOT, 

" &c. 

" A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut : 
" Sçavoir faisons que sur la requête qui nous a été pré-

" sentée par Charles Le Moyne, escuier, seigneur de Lon-
" gueuil, chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, et 
" Major de la ville de Montréal, tendant à ce qu'en consi-
" dération de la connoissance que nous avons de l'appli-
" cation continuelle et du grand zèle qu'il a toujours eu 
' pour l'établissement de cette colonie par les grandes 
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" dépenses qu'il a faites et fait journellement et des ser-

" vices qu'il a rendus et rend actuellement dans ce pays; et 

" attendu que le dessein qu'il a formé de faire construire 

" pour le bien et l'utilité publique, un ou deux moulins à 

" bcie sur une petite rivière qui se trouve en partie clans la 

" dite seigneurie de Longueuil, du costé de Chambly, il 

" nous plust à cet effet lui vouloir bien accorder une con-

" cession de trois lieues de front dans toutes les terres 

" non concédées, dans la profondeur jusqu'à la rivière de 

" Chambly, savoir : la continuation d'une lieue et demie de 

" même front du costé du sud-ouest au bout des terres non 

" concédées jusqu'à la dite rivière, sur le même rumb de 

" vent des autres seigneuries de ce pays, pour être les dites 

" trois lieues de terre de front unies et consolidées à la dite 

" seigneurie de Longueuil, aux mêmes titres et droits de 

" haute, moyenne et basse justice, avec droit de chasse, 

" pesche et de traitte avec les sauvages, dans l'estendue de 

" la dite concession, à quoy ayant égard et en considération 

" des bons et agréables services que le dit sieur de Lon-

" gueuil a rendus et rend actuellement en ce pays ; Nous, 

" en vertu du pouvoir à nous conjointement donné par 

" Sa Majesté, avons donné, accordé et concédé, donnons, 

" accordons et concédons par ces présentes au dit sieur de 

" Longueuil trois lieues de front dans toutes les terres non 

" concédées dans la profondeur jusqu'à la rivière de. 

" Chambly, savoir : la continuation d'une lieue et demie de 

" terre de front au bout de sa dite seigneurie de Longueuil 

" jusqu'à la dite rivière de Chambly avec une lieue et 

" demie de même front du côté sud-ouest au bout des terres 

" non concédées jusqu'à la dite rivière, sur le même rumb 

" de vent des autres seigneuries de ce pays, pour être les 

" dites trois lieues de terre de front unies et faire partie 

" pour continuation de la dite seigneurie de Longueuil, aux 

" mêmes titres et droits de haute, moyenne et basse justice, 

" avec droits de chasse, pesche, et traitte avec les Sauvages 



186 HISTOIRE DE LONGUEUIL 

" dans l'estendue de la dite concession, à la charge de porter 
" la foi et hommage au château de Saint-Louis de Québec, 
" du quel il relèvera aux droits et redevances accoutumez 
" suivant la coutume de Paris suivie en ce pays, de con-
" server et faire conserver les bois de ehesnes propres pour 
" la construction des vaisseaux du roy ; de donner avis à 
" Sa Majesté ou au gouverneur et intendant de ce pays, des 
" mines, minières ou minéraux, sy aucuns se trouvent dans 
" la dite estendue, d'y tenir et d'y faire tenir feu et lieu, et 
" le faire tenir par ses tenanciers ; de déserter et faire 
" déserter incessamment la dite terre ; laisser les chemins 
" et passages nécessaires pour l'utilité publique ; laisser la 
" grève libre à tous pescheurs, à l'exception de celle dont 
" il aura besoin pour faire sa pesche ; et en cas qu'à 
'• l'avenir Sa Majesté eût besoin d'aucuns des dits héritages 
" pour y bâtir et fortifier, elle ne sera tenu d'aucun dédom-
" magement envers les propriétaires d'iceux ; le tout sous 
" le bon plaisir de Sa Majesté, de la quelle il sera tenu de 
" prendre confirmation des présentes dans un an ou après la 
" dite ratification prise, à faute par luy de tenir feu et lieu 
" sera la dite concession réunie au domaine de Sa Majesté. 

" En foy de quoy, nous avons signé ces présentes, a y-
" celles fait apposer le sceau de nos armes et contresigner 
" par nos secrétaires. 

" Fait et donné à Montréal, le huitième jour de juillet 
" mil sept cent dix." 

" VAUDBEUIL, RAUDOT," 

Par Monseigneur 

" DUMONTIER et SEURRAT." 

(Titres seigneuriaux, pages 3 0 1 , 4 4 5 & 102) . 

Ce dernier titre a complété la baronnie telle qu'elle 
existe encore aujourd'hui. Nous y voyons que Le Moyne 
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devait faire ratifier cette concession dans l'espace d'un an ; 
ce qui fut fait le (i juillet 1711 (1). 

ACQUISITION DE LA SEIGNEURIE DE BELŒÏL. 

En 1711, le 25 février, le baron de Longueuil acquit de 
Joseph Hertel., un fief appelé BELŒÏL, de la contenance de 
deux lieues de front sur une lieue et demie de profondeur, 
du côté nord-ouest de la rivière Richelieu, tenant à la 
seigneurie de Chambly, en descendant la dite rivière vers 
les terres non concédées. 

Ce fief avait été concédé au Sr. Hertel par les sieurs de 
Frontenac, gouverneur, et de Champigny, intendant par 
titre du 18 janvier 1694. 

TETUE D'UN' KIEF NOMMÉ BELŒÏL AU NORD-OUEST DE LA 

RIVIÈRE CHAMBLY (2). 

Louis DE BUADE, coin te de Frontenac, &c. 
JEAN BOCHARD, chevalier, seigneur de Champigny, fcc. 
" A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut : 
" Scavoir faisons que sur la réquisition à nous faite par 

" Joseph Hertel, Eeuyer, qu'il nous plaise lui vouloir accor-
" der concession de deux lieues de terre de front, sur une 
" lieue et demye de profondeur du costé du Nord-Ouest de 
" la Rivière Richelieu, attenant à la seigneurie de Cliambly, 
" en descendant de la dite rivière vers les terres non concé-
" dées, à titre de fief et seigneurie, et aux droits de justice, 
" haute, moyenne et basse, pesche et traitte dans la dite 
" estendue, pour en jouir par luy, ses hoirs et ayant cause à 
" perpétuité ; 

" Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa 
" Majesté, et en considération des services rendus au pays 

(1) Voir cet aote de ratification à l'appendice, note C. 

(2) Acquis par M. Le Moyne, le 25 février 1711, devant Raiinbean, notaire. 
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" par le dit Sieur Joseph Hertel dans les guerres présentes, 

" et approuvant l'établissement qu'il désire faire, luy avons 

" donné, accordé et concédé, donnons, accordons et eoncé-

" dons, par ces présentes les dites deux lieues de terre de front 

" sur une lieue et demie de profondeur, à prendre du coté du 

" nord-ouest de la dite rivière Richelieu, à la dite seigneurie 

" de Chambly en descendant la dite rivière, pour en jouir 

" par le dit sieur Hertel, ses successeurs ou ayant cause, à 

" titre de fief et seigneurie, et autres droits de justice, haute, 

" moyenne et basse, de chasse, pesche et traitte, dans toute 

" l'étendue cy-dessus désignée à perpétuité, à la charge de la 

" foy et hommage, que le dit sieur Hertel et ses succes-

" seurs ou ayant cause, seront tenus de porter au château 

" St. Louis de cette ville, duquel la dite concession relèvera, 

" aux droits et redevances ordinaires, suivant la coutume 

" de la prevosté et vicomte de Paris suivie en ce pays; qu'il 

" tiendra et fera tenir feu et lieu par ses tenanciers sur la 

" dite concession, comme aussy sera tenu de conserver et 

" faire conserver les bois de chesne propres pour la cons-

" traction des vaisseaux ; de donner avis à Sa Majesté ou 

" au gouverneur général du pays des mines, minières et 

" 'minéraux, sy aucuns s'y trouvent, et laissera et fera lais-

" ser tous chemins et passages nécessaires, le tout sous le 

" bon plaisir de Sa Majesté, de laquelle il sera tenu de 

" prendre confirmation des présentes dans un an, et de 

" commencer à faire déserter et défricher les dites terres 

" aussitôt après la guerre finie, ot qu'il plaira à Dieu nous 

" faire jouir du repos d'une bonne et tranquille paix. 

" En foy de quoy, nous avons signé cette présente con-

" cession, à icelle fait apposer le sceau de nos armes et con-

" tresigner par nos secrétaires. 

" Â Québec, le dix-huitième janvier, mil six cent qua

tre-vingt quatorze. 

" FRONTENAC, 

" BOCHARD CHAMPIGNY. " 
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" Cotte concession fut ratifiée par Sa Majesté Louis XIV 
" et signée de sa main, aussi par son conseiller secrétaire 
" d'Etat. 

" P H E L I P I ' E A U X 

" Daté de Versailles, le 22 mars 1695. " 

C O N C E S S I O N D E 1713 

Enfin, en 171-3, le baron do Longueuil obtint encore une 
nouvelle concession qui fut la dernière et qui augmentait 
sa seigneurie de Belœil. Cette concession était faite en ces 
termes : 

" Pmr.TPPE DE RlGAULT, &C, 

" MICHEL BJÉGON, &c. 

" A tous ceux qui ces présentes verront, salut : 
" Scavoir faisons, que sur la réquisition à nous faitte par 

" le sieur de Longueuil, lieutenant pour le roy au gouver-
" nement de Montréal de vouloir luy accorder le long de la 
" rivière Richelieu une lieue de terre de front sur une lieue et 
" demye de profondeur en lieue non concédé à prendre 
" depuis la seigneurie de Belœil qu'il possède, en tirant du 
" costé sud-ouest derrière la seigneurie de Chambly pour le 
" front, et pour la profondeur dans les terres en allant au 
" nord-ouest, à laquelle réquisition ayant égard et aux ser-
" vices que le dit sieur de Longueuil a rendus à Sa Majesté 
-" en ce pays. 

" Nous, en vertu du pouvoir à nous conjointement donné 
" par Sa Majesté, avons donné, accordé et concédé, donnons, 
" et concédons par ces présentes au dit sieur de Longueuil 
" la dite lieue de terre de front sur une lieue et demye de 
" profondeur suivant et à la manière qu'il est ci-dessus dé-
" signé, pour en jouir par luy, ses successeurs et ayant 
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" cause en perpétuité à toujours à titre de fief, &c, comme 
" celle de M. Ramezay. 

" Fait à Québec, le 24 mars 1713. 

" V A U D R E U I L , 

" BÉGON. " 

Cette dernière concession et la précédente formèrent la 
seigneurie de Belœil, telle qu'elle existe aujourd'hui. 

La seigneurie de Châteauguay et celle de Belœil n'ont 
jamais fait partie de la baronnie ou de la seigneurie de 
Longueuil ; cependant elles ont été en la possession des 
sieurs de Longueuil. 

Le baron de Longueuil avait acquis en 1711 la seigneu
rie de Belœil qu'il avait achetée de M. Joseph Hertel, 
moyennant la somme de 600 livres ($100), (1) plus 80 
livres (§1.3.33) pour le droit de quint. 

PRÉPARATIFS DE GUERRE CONTRE LES ANGLAIS—FORT 

D E CHAMBLY. 

En 1709, la colonie était menacée par les Anglais du côté 
d'Orange et Chambly, comme poste militaire, se trouvait 
sérieusement exposé à être attaqué par les ennemis. 

Le vieux fort de Saint-Louis (Chambly), bâti en 1665 par 
M. de Chambly, avait été construit en pieux et avait vingt-
quatre toises sur chacune de ses faces ; il servait de retraite 
aux soldats et de magasin de provisions ; il avait été réparé 
en 1693 et en 1700, et était dans un tel état de vétusté que 
les sollages en bois étaient pourris et les planchers et cou
vertures entièrement détruits ; il fut incendié en partie en 

(1) " Vous dites 600 francs, soit $100. Je dirais f450 ou $500 ; car en 1711 ou 
vers ce temps on pouvait acheter n'importe quelle denrée à trois et trois fois et 
demie meilleur marché qu'en 1888, donc 600 francs eorrespondraient à la valeur 
de 2000 francs actuels, soit |450 ou $500." (Suite.) 
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1702 ; on peut s'imaginer ce qui devait en rester au com
mencement des événements de 1709. C'est alors que M. le 
baron de Longueuil, qui, en l'absence de M. de Ramezay, était 
à la tête du gouvernement de Montréal, ordonna une grande 
assemblée qui eût lieu dans une des salles du séminaire 
de Montréal ; il y fut résolu de fortifier Chambly. 
" Les MM. Raudot, intendants, ordonnèrent cette dépense, 
et, de plus, ils obligèrent tous les habitants du gou
vernement de Montréal d'y donner huit jours de corvée afin 
que l'année suivante, il fut possible de commencer les tra
vaux." 

M. Chaussegros de Léry, ingénieur, reçut l'ordre de se 
transporter à Chambly, pour y faire amasser les matériaux 
nécessaires pour la construction du nouveau fort. 

Pendant l'hiver de 1709-10, les ouvriers furent occupés 
à tailler les pierres angulaires, ainsi que celles des portes et 
des fenêtres, " avec de la pierre tirée sur les lieux." 

Le printemps de 1710, on commença les fouilles, et à 
l'automne, toute l'enceinte était à une hauteur de douze 
pieds et mise hors d'insulte pour les troupes de la garnison 
qui avaient été employées aux travaux pendant l'été. 

En 1711, les travaux furent poussés activement, au point 
que le fort fut achevé au mois de septembre de la même 
année, sous la surveillance du capitaine Josué Bois-Berthe-
lot (Dubois), sieur de Beaucour, qui, l'année précédente, 
avait conduit les travaux de fortification de Québec. 

Le fort fut construit d'après les plans de Vauban (1). 
En 1710, M. de Longueuil, toujours attentif aux besoins 

du pays, avait obtenu, sur la rivière Chambly, une nou
velle concession de terres de trois lieues de front, afin d'y 
construire des moulins à scie. Il venait de mettre la der-

(1) Ce que nous venons de dire au sujet du fort de Chambly est extrait du 
Bapport des travaux publics du Canada, 1883-84, pages 45 & 46. 

M. Suite est plutôt d'opinion que le fort de Chambly fut construit par M. 

Gédéon de Catalogne. 
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nière main à cette œuvre, lorsqu'il fut appelé à défendre la 
colonie, menacée du plus grand danger. 
l Malgré le rude échec essuyé en 1690 aux environs de 
/Québec, les Anglais reprenaient leurs projets d'attaque 
/ contre le Canada et venaient de faire un armement consi-

J dérablo : c'était en 1711. Trois ou quatre mille hommes 
étaient partis de New-York pour surprendre Montréal, 
pendant qu'une flotte nombreuse faisait voile pour Québec. 
Grande fut alors la consternation. Aux deux armées enne
mies, la Nouvelle-France n'avait à opposer qu'une poignée 
de combattants. D'autre part, Ville-Marie, entourée d'une 
faible palissade de pieux, était incapable do résister à 
l'artillerie. 

: En 1711, la flotte anglaise était signalée dans le bas du 
golfe Saint-Laurent ; M. de Ramezay descendit à Québec, 
laissant M. de Longueuil à Montréal, avec ordre de harceler 
l'ennemi sur les avenues de Chambly. 

Dans cette extrémité, on eut recours à la protection de 
la très-sainte Vierge, dont on avait si souvent ressenti les 
heureux effets. Pendant que des prières s'élevaient de toutes 
parts vers le ciel, M. de Longueuil, jugeant qu'il était de la 
dernière importance de ne pas laisser approcher l'ennemi» 
ramassa tout ce qu'il put d'hommes, et se mettant à leur 
tête, se rendit à Chambly, par où devait passer l'armée de 
terre, bien résolu à se laisser mettre en pièces plutôt que de 
céder le terrain. En même temps, afin de montrer que 
toute sa confiance était en Dieu, il fit porter devant lui 
l'étendard de la sainte Vierge, ouvrage fait par Mlle 
Le Ber (1), et dont les prières qui y étaient brodées, valaient 
des armées. 

Sa confiance ne fut pas vaine ; dans la nuit du 2 au 3 
septembre, au moment où la flotte anglaise entrait dans le 

(1) Mlle Le Ber était fille de M. Jacques Le Ber et de Jeanne Le Moyne et 
cousine de M. de Longueuil. 
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golfe Saint-Laurent, il survint une si violente tempête 

qu'en moins d'une demi-heure, sept des plus gros vaisseaux 

anglais furent brisés contre les rochers, et qu'un autre, 

atteint par la foudre, vola en éclats. Le lendemain, on 

trouva étendus sur le rivage trois mille cadavres, parmi 

lesquels ceux des soldats appartenant aux deux compagnies 

de la Reine. {Daniel). 

Effrayée d'un pareil désastre, l'armée de terre se hâta de 

rebrousser chemin ; le pays était sauvé encore une fois 

c'est pour perpétuer le souvenir de ce grand événement, et 

on exécution d'un vœu qu'avaient fait les demoiselles de 

Ville-Marie, que l'on fit bâtir quelques années après une 

chapelle sous le titre de Notre-Dame de la Victoire. 

Cette chapelle subsista jusqu'en 17G8, et fut alors recons

truite ; elle a été remplacée dans ces derniers temps par la 

belle chapelle de Notre-Dame de Pitié, un des plus riches 

et des plus pieux sanctuaires de Montréal, et spécialement 

consacré aux réunions des enfants do Marie et des demoi

selles de la congrégation. (1) 

CURÉS DE LONGUEUIL. 

Longueuil était dans le moment desservi par un des 

premiers Canadiens qui consacrèrent leur vie à l'œuvre du 

Seigneur; M. Pierre de Francheville avait remplacé M. 

Millet en 1701 comme curé de Longueuil, et desservit la 

paroisse jusqu'à sa mort, 1713. 

Nous n'avons que peu de détails sur la vie de M. de 

Francheville. 

(1) Cette chapelle est située au centre de la cour des Révdes. Soeurs de la 

congrégation de Notre-Dame, à Montréal. Si la rue Saint-Laurent est prolon

gée jusqu'au fleuve, nous aurons la douleur de voir disparaître cette relique his

torique. 

12 
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PIERRE DE FRANCHEVILLE, né le 14 juillet 1649 à Trois-
Eivîères, fils de Martin de Repentigny, sieur de Franche-
ville, et de Jeanne Jalleau, était secrétaire de Mgr de 
Laval, lorsqu'il fut ordonné prêtre le 19 septembre 1676, et 
desservit Beauport en 1678. Curé de Saint-Jean et Saint-
Laurent (île d'Orléans) en 1683 et de Saint-Pierre en 1688. 
11 était curé de la rivière-Ouellc, quand la flotte anglaise 
voulut y faire un débarquement en 1690 ; il se mit à la tête 
de ses paroissiens et repoussa les ennemis. En 1698, curé 
du Cap Saint-Ignace; curé de Longueuil de 1701 à 1713 et 
mourut à Montréal, le 7 août 1713, à l'âge de 62 ans. Ce 
prêtre se distinguait par sa piété et son activité. (Réper
toire du Clergé Canadien,, par M. Tanguay). 

M. do Franchcvillc signait dans les registres : de Fran-
cheville, purement et simplement. Il possédait une admi
rable calligraphie et tenait ses registres avec un soin 
extrême. 

Sous son administration, il y eut plusieurs prêtres étran
gers qui signèrent des actes civils à la paroisse de Lon
gueuil ; on y remarque les noms du Père Nicolas-Bernardin-
Constantin de L'Halle, récollet et Charles Jean-Baptiste 
Eajeot-Morin. 

Voici ce que dit M. Tanguay (1) au sujet du père Ber 
nardin-Constantin. 

" NICOLAS BERNARDIN-CONSTANTIN DE L'HALLE, récollet 

arrivé de France, le 1er juin 1696, desservit Longueuil en 
1698, puis la paroisse de Saint-François de Salles. Premier 
aumônier du fort Pontchartrain, au Détroit en 1703, il fut 
tué le premier juin 1706 par les Outaouais, au moment 
où ceux-ci s'allaient réfugier dans le fort avec le père 
Constantin. " 

A l'appui de son dire, M. Tanguay cite le père Charle-

(1) Répertoire du Clergé Canadien. Page 70. 
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voix (1) qui p ré tend lui aussi que le père Constantin l'ut 
tué en 1706 pa r les Outaouais (2). 

Or, il est évident que le père Charlevoix fait une étrange 
erreur ; car nous voyons par les registres de Longueuil, que 
le même père Bernardin-Constantin fut curé de Longueuil 
de 1713 à 1715. 

11 v in t à Longueuil en 1698 signer quelques actes civils ; 
nous t rouvons aussi sa signature en maintes occasions. Ce 
l'ut lui qui succéda à M. de Francheville (1713,) comme curé 
de Longueuil où il demeura jusqu'en 1715. Nous voyons sa 
s ignature en 1717 ; encore le 23 mai 1729, (3) il baptise 
deux enfants jumeaux Jacques-Àmable et Joseph-Amable, 
enfants de Thomas Simon et de Charlotte Lamarre. Ces 
actes de baptême sont écrits et signés de sa main dans les 
registres de Longueuil. 

Nous comprenons difficilement comment le Père Char
levoix, qui demeurai t au pays en 1715, ait pu se tromper 
ainsi, au point de faire mourir en 1706 un prêtre qu'il a dû 
connaître comme curé de Longueuil en 1715. Ce doit être 
probablement 1736 qu'il aura voulu dire, au lieu de 1706. 
Il faut espérer que le jour se fera avant longtemps sur ce 
point obscur de l'histoire. 

CHARLES J E A N - B A P T I S T E RAGEOT-MOKIN, né à Québec, le 

11 ju in 1680, fils de Gilles Rageot et de Madeleine Morin, 
fut ordonné le 21 juillet 1700 ; il était curé du Cap-Santé 
en 1708 ; de Longueuil, en 1710 ; nommé aux Grondines en 
1713, il y demeura jusqu'en 1727. Cette même année, il se 
fit t ranspor ter malade à Montréal, et après bien des dou-

(1) Vol. II , l iv.XIX, page 309. 
(2) Nous voyous de plus que M. Tanguay (A travers les Registres, page 117), 

cite une note prise daus les registres du Détroit, (Fort Pontchartrain), datée du 
4 au 13 mai 1723, où on y voit que le corps du père Bernardin-Constantin fut 
exhumé et'transporté dans la nouvelle église, en présence de témoins, àla réqui
sition du llév. P . Bonaventure. 

(3) Six ans après la date où il est dit avoir été exhumé au Détroit. 
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leurs, il y mourut le 20 février J 729. Il signait tantôt 
" Charles Rageot " et tantôt " Charles Morin " (1). 

M. CLAUDE DAUZAT succéda au Y. Bernardin-Constantin 
comme curé de Longueuil en 1715 et y demeura jusqu'en 
1717. 

CLAUDE DAUZAT;—prêtre do Saint-Sirlpice, natif d'Au
vergne, arrivé lb l(i août 1710, desservit en 1711 la cure 
de Boucherville, en 1715 la cure de Longueuil, et retourna 
en France en mai 1717. 

Depuis mai 1717, jusqu'en novembre de la même année, 
ce fut les Pères Récollets qui desservirent la paroisse. Le 
cinquième curé de Longueuil fut M. Frs. Géré, P. S. S. 
depuis novembre 1717 jusqu'à septembre 1720. 

FRANÇOIS SERÉ, prêtre de Saint-Sulpice, du diocèse de 
Rennes, vint en Canada le 19 juillet 1717 ; en 1717, curé 
de Longueuil ; 1720, curé de Chambly, puis de St-Laurent 
de Montréal, et mourut à Montréal, le 7 mai 1722, âgé de 
42 ans. 

En 1720 on voit figurer sur les registres le nom de M. 
Gelase de L'Estage. 

GELASE DE L'ESTAGE, récollet, arrivé de France le 28 
juin, 1702, fit les missions de Longueuil et Rimouski en 
1720. Il mourut le 8 novembre 1757 (2) 

AGRANDISSEMENT DE LA PAROISSE. 

En 1720 arriva à Longueuil, M. Joseph Isambart, qui 
devait y demeurer pendant 43 ans, et fonder définitive
ment la paroisse de Longueuil, en y construisant la pre
mière église paroissiale. 

(1) M. Tanguay dit : " M. Morin ne fut pas curé de Longueuil ; il n'y vint 
que comme remplaçant temporaire. 

(2) M. Tanguay. Répertoire du Clergé Uamdien. 
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Un an avant son arrivée,en 1719, la paroisse de Longueuil 
avait été agrandie assez considérablement par la réunion 
officielle du fief Tremblay (1) qui avait jusqu'alors appartenu 
on était censé appartenir à la paroisse de Bouchervi lie, comme 
nous pouvons le constater en examinant les actes civils 
portés aux registres de cette paroisse (Boucberville) et oii 
les habitants du Tremblay sont appelés habitants de Bou
cberville. Cependant le fief Tremblay était reconnu par 
l'autorité même comme appartenant à la paroisse de Lon
gueuil plusieurs années avant sa réunion officielle à cette 
paroisse, et pour preuve, nous référons nos lecteurs à l'acte 
d'installation du curé Dauzat, à Longueuil, par le grand-
vicaire de Mgr l'évoque do Québec, le 20 septembre 1715. 
Dans cet acte, M. Dauzat est nommé et mis en possession 
comme curé, de la paroisse de Longueuil, avec ses dépen
dances, savoir: "le fief Tremblay jusqu'à l'habitation de 
" Michel Lapointc inclusivement, avec l'île du fort, comme 
" aussi de la Prairie St-Lambert jusqu'à l'habitation qui 
" joint le petit ruisseau appelé du Petit Charles inclusive-
" ment." 

La proximité de Longueuil a sans doute porté les 
habitants du fief Tremblay à demander à l'évêque de les 
réunir à Longueuil ; l'évêque publia un mandement à 
cet effet ; et madame de Varennes, se soumettant à cette de
mande, fit un acte, par lequel elle consentit à la réunion de 
son fief à la paroisse de Longueuil. Voici cet acte : 

"Nous soussignés, Marie -Boucher, veuve de Messire 
" René Gauthier, écuyer, sieur de Varennes, vivant gou-
" verneur des Trois-Rivières, et Marie-Magdeleine Gauthier 
" de Varennes, veuve de Messire Charles Lepetit, écuyer,sieur 
" de Levillier, vivant capitaine d'une compagnie dans les 

(1) Fief Tremblay, concédé à M. de Varennes le 29 octobre 1672. Ce fief cou-
tient 28 arpents de iront sur le neuve avec urie lieue et demie de profondeur. 
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" troupes du détachement de la marine, pour témoigner le 
"respect que nous avons.pour les intentions de Monsei-
" gneur l'Evêque de Québec, désigné par le mandement que 
" Messire Charles de la Gaudélie, grand vicaire du dit Sei-
" gneur Evoque en a fait pour réunir les habitants du Trem-
" blay, et de l'Ile du fort à la paroisse de St-Antoine do Pade 
" de Longueuil, acceptons le dit règlement, nous y soumettons 
" et promettons de le faire observer par nos tenanciers, au-
" tant qu'y dépendra de nous, et sera en notre pouvoir, aux 
" conditions cependant que le second banc de la paroisse 
" nous sera donné ou aux nôtres après nous qui seront héri-
" tiers du dit fief de l'Ile du fort et du Tremblay. 

" A Ville-Marie, ce vingt-huitième avril, mil sept cent 
" dix-neuf, ainsi signé sur la minute des présentes. 

" MARIE BOUCHER, Vve de Va-rennes, 

" MAGDELAINE GAUTHIER DE L E V I L L I E R , 

" Longueuil." 

ERECTION CIVILE DE LA PAROISSE DE LONGUEUIL. 

La paroisse de Longueuil qui existait et était établie 
depuis plus de 50 ans et qui venait d'être agrandie par la 
réunion du fief Tremblay, était reconnue et désignée comme 
paroisse depuis longtemps, quoique n'étant pas encore érigée 
civilement ; ce n'est qu'en 1722 qu'elle le fût, avec toutes 
les autres paroisses qui existaient à cette époque, par un 
arrêt du conseil du roi, du trois mars 1722; cet arrêt con
firme le règlement fait par messieurs de Vaudreuil et Bégon, 
et monseigneur l'évêque de Québec, pour le district des 
paroisses de ce pays, remis à monsieur l'intendant. 

" Le Roi s'étant fait représenter en son conseil le règle-
" ment qui a été fait par ses ordres le vingt septembre der-
" nier, par le sieur de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant-
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général de la Nouvelle-France, le Sieur Evoque de Québec, 
et le Sieur Bégon, Intendant, pour déterminer le district 
et l'étendue de chacune des paroisses de la dite Nouvelle-
France, auquel règlement il a été par eux procédé sur les 
procès-verbaux de cornmodo et incommoda qui ont été 
dressés par le Sieur Collet, procureur-général de sa 
Majesté au conseil supérieur de Québec, le trente Janvier 
précédent et autres jours suivants, et sa Majesté estimant 
nécessaire pour le bon ordre, et jusqu'à ce que la dite 
colonie soit suffisamment établie pour y ériger de nou
velles paroisses, d'ordonner l'exécution du dit règlement. 
" Vu les dits procès-verbaux, ouï le rapport et tout consi

déré, Sa Majesté étant en son conseil, de l'avis de Mon
sieur le duc d'Orléans, régent, a confirmé, autorisé et 
homologué le dit règlement, annexé à la minute du pré
sent arrêt, et en conséquence a ordonné et ordonne qu'il 
sera exécuté selon sa forme et teneur, nonobstant opposi
tions quelconques, dont si aucunes interviennent, Sa 
Majesté s'en est réservé la connaissance, et à icelle intor
dit à toutes ses cours et juges. 

" Fait au Conseil d'Etat du Roi, Sa Majesté y étant, tenu 
à Paris, le trois mars mil sept cent vingt-deux. 

" FLEURIAU." 

" Règlement des districts des paroisses de la Nouvelle-

" France. 

" Nous, en conséquence, des ordres du Roi, après avoir 
examiné les procès verbaux dressés dans chacune des 
paroisses de ce pays, par le Sieur Collet, Procureur-Géné
ral au conseil supérieur de cette ville, avons fait le 

' règlement des districts de chacune des dites paroisses, 
' ainsi qu'il en suit : 
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" LONGUKUITi.—L'étendue de la paroisse de Saint-Antoine 
" de Pade, située en la Baron nie de Lougueuil, sera, <le 
" deux lieues et un quart et huit arpents le long du fleuve 
''' Saint-Laurent, savoir: vingt-six arpents de front ( 1 ) que 
" contient le fief Tremblay, depuis liouolierville, en remon-
"'' tant, jusqu'à Longucuil, une lieue et demie de front que 
" contient la dite Baronnie do Longueuil, depuis le dit fief 
" en remontant, jusqu'au lieu dit Laprairie Saint-Lambert, 
" dépendant du fief de la Prairie de la Madeleine, et qua-
" rante cinq arpents ou environ de front *q"uc contient le 
" lieu dit Mouillepicds, (2) étant de la dite Prairie de Saint-
" Lambert, à prendre depuis Longueuil en remontant, 
, : jusqu'au ruisseau vulgairement appelé du petit Charles, 
" ensemble de l'Islc Sainte-Marguerite dit Dufort, située 
" vis-à-vis du lief Tremblay, de l'Islc Sainte-Hélène, située 
" vis-à-vis la dite Baronnie et des profondeurs renfermées 
" dans les susdites bornes." 

" Ce règlement pour le temps prescrit, et en attendant 
" que cette colonie soit assez établie pour y ériger de nou-
" velles paroisses, ce qui pourra se faire sans que les curés 
" puissent prétendre de dédommagement, ni reconnais-
" sance, sous aucun prétexte, pour le territoire et les habi-
" tants qui seront distraits de leurs paroisses pour en for-
" mer de nouvelles, suivant et conformément à l'édit du 
" mois de mai, mil six cent soixante et dix-neuf. 

" Fait en double à Québec, le vingtième septembre mil 
" sept cent vingt-un." 

" D E VAUDREUIL, 

" JEAN, Evêque de Québec, 
" BKGON, 

" FLEURIAU." 

(1) L'acte de concession donne 28 arpents de front. 
(2) D'après cette description, on appelle Mouillepieds la partie de la seigneurie 

de la Prairie de îa Madeleine qui se trouve réunie à la paroisse de Longueuil;. 
c'est une partie de la côte Saint-] ,ambert. 
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*•' Registre, ouï et ce requérant le procureur-général du 
v-)i, suivant l'arrêt du conseil supérieur de ce, jour par moi 

" conseiller secrétaire du roi, greffier en chef au dit conseil 
" supérieur de Québec, le cinquième octobre, mil sept cent 
" vingt-deux. 

"DAINE." • 
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C H A P I T R E XT 

PREMIÈRE ÉGLISE 

SoMMAiiuo : Construction d'une nouvelleegli.se ; délibérations e t o r d o n 
nance à ce sujet Contrat pour la construction de cette-
église—Vente des bancs—Posit ion de l'église Election de 
deuxmarguilliers en 1725 Reddition décompte delà fabrique 
(1723)—Commune de Longueuil; ordonnance de M. Bégon 
Acte de foy et hommage du premier baron de Longueuil pour 
la seigneurie de Beloeil Le baron de Longueuil, gouverneur 
de Montréal Sa mort Ses enfants L'esclavage à Lon" 
gueuil. 

CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE ÉGLISE ; DÉLIBÉRATIONS 

ET ORDONNANCE A CE SUJET. 

Longueuil, pour avoir été fondé très à bonne heure, n'a 
cependant eu d'église construite par les paroissiens que 
comparativement très tard. Les premiers colons se sont 
toujours contentés d'accomplir leurs devoirs religieux dans 
une chapelle spéciale construite par le seigneur de Lon
gueuil. Ce n'est qu'en 1724, lorsque la chapelle étant deve
nue trop petite pour les besoins de la paroisse, que l'on 
dût avoir recours aux autorités civiles pour demander la 
permission de construire une église paroissiale. 

http://nouvelleegli.se


PREMIKRE EGLISE 2 0 3 

Voici le texte de l'ordonnance de l'intendant Bégon, qui 
oblige les habitants do Longueuil à se construire un tem
ple plus digne et plus convenable : 

" Jugement qui condamna tous les habitants de Lon-
" gueuil à contribuer chacun en 'proportion de l'étendue. 
" de leurs terres, à la construction d'une Eglise en pierre ; 
" du-neuvième juin, mil sept cent vingt-quatre." 

" MICHEL BÉGON, etc." 

" Sur ce qui nous a été représenté par le sieur Isambart, 
" curé de la paroisse do Longueuil, qu'il n'y a dans le dit 
" lieu aucune église paroissiale, si ce n'est une petite cha-
" pelle domestique appartenant à M. Charles Lemoyne, 
" baron de Longueuil, située dans son château, laquelle est 
" aujourd'hui trop petite pour contenir la moitié des habi-

tants de la dite paroisse ; lesquels se sont déterminés à en 
" construire une nouvelle en pierre ; qu'ils ont même déjà 
" ramassé de la pierre et menée sur le lieu, tiré de la pierre 
" à chaux et sont prêts à faire tout ce qui est nécessaire 
" pour la construction de la dite Eglise, (à la réserve d'un 
" petit nombre qui font difficulté de contribuer) ; nous 
" demandant qu'il nous plaise ordonner que tous ceux 
•" qui possèdent clos terres dans l'étendue de la seigneurie 
" do Longueuil, soit qu'ils y tiennent feu et lieu ou non, 
" soient tenus de contribuer aux dépenses et travaux néces-
" saires pour la construction de la dite église ; à qui ayant 
" égard : 

" Nous ordonnons que tous les habitants de la dite 
" seigneurie de Longueuil, tant ceux qui tiennent feu et 
" lieu sur leurs terres que ceux qui n'y résident point, 
" seront tenus de contribuer, (en égard à la quantité de 
" terre qu'un chacun d'eux possède dans l'étendue de la 
" dite seigneurie), aux dépenses et travaux nécessaires pour 
" la construction de la dite église ; à l'effet de quoi il sera 
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" dressé par le capitaine de la côte et trois des principaux 
" habitants do concert avec le sieur Isambart, un état csti-
" matif de la dépense et travaux à faire pour la dite cons-
" traction, et ensuite un état de répartition de ce que 
" chacun des dits habitants devra contribuer pour la dite 
" dépense et travaux ; lequel sera notifié aux habitants 

résidents dans la dite paroisse, par la lecture et publica-
" tion qui en sera faite par le dit capitaine de la côte à 
" l'issue de la messe paroissiale, un jour de dimanche ou 
" fête, et à ceux qui ne résident point dans l'étendue de la 
'' dite paroisse, par la lecture qui leur en sera faite par le 
" dit capitaine de la côte ou autre officier de milice. 

" Et en cas de contestation sur la dite répartition, ordon-
" nons que les dites parties se pourvoiront par devant le 
" sieur Eaimbault, que nous avons commis et que nous 
" commettons à cet effet pour les régler. Mandons, etc. 

" Fait à Montréal, le neuf juin mil sept cent vingt-
" quatre." 

" BÉGON. " 

Cependant la paroisse avait déjà agité la question depuis 
quelque temps ; car l'on voit aux livres des délibérations 
de la fabrique que, dès le 8 décembre 1722, les paroissiens 
avaient été convoqués en assemblée pour adopter les pro
cédés nécessaires à la construction d'une nouvelle église. A 
cette assemblée, les habitants s'étaient mis à contribution 
pour former un capital pour atteindre leur but. 

Voici le résultat de leurs délibérations : 

" L'an de notre Seigneur, mil sept cent vingt, et deux et 
" le huitième du mois de décembre, les capitaines et mar-
" guilliers en charge et habitants de la paroisse de Saint-
" Antoine de Pade de Longueuil se sont assemblés au son 
" de.la cloche pour convenir des moiens les plus sûrs et 
" efficaces pour construire une nouvelle église, du moins 
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" mettre l'ancienne en état de servir au service divin encore 
" quelques années ; les dits habitants étaient Bertrand 
" Vian, capitaine du dit lieu, Charles Marcille, inarguillier 
'' en charge, Pierre Aymart dit Potvin, înarguillîer, Laurent 
" Lhivernois, Michel Dubuc, Pierre Charron, Charles Pate-
" nostre, Etienne Aslin, François S te. Marie, Nicolas Char-
" ron, Pierre Deniau, Guillaume Roubidou, François Àchin 
" dit Catin, Antoine Bouteiller, Adrien Fournicr, Guillaume 
" Brais, Antoine Lepago, Nicolas Boismenu, Marin Surpre-
" nant, Etienne Deniau, François Patenotre, Charles Tru-
" deau et -Joseph Lhivernois, les quels sont convenus de ce 
" qui suit à savoir : que pour procéder au commencement 
" de l'église, chaque habitant tirera au plus tôt un quart de 
" toise de pierre à chaux qu'il charira dans le cours de 
" l'hiver, et rendra ce sur le lieu et line demie corde de bois 
" pour le fourneau ; de plus, chaque habitant fournira dans 
" le cours de l'été ou printemps chacun vingt quatre, moitié 
" planche et moitié madriers, et en outre rendra sur la place 
" d'ici à la pentocosto prochaine chacun une toise de 
" pierre et de plus payera ce qu'il a promis, ainsi qu'il suit, 
" à savoir : 

" Bertrand Viau, 10 livres, Pierre Aymart, marguillior, 10 
" livres, Laur. Lhivernois 12 livres, p. 1723, Dubuc doit con-
" tribuer sans s'engager; Charles Trudeau, 12 livres, Pierre 
" Charron, G livres, Charles Patenotre comme Dubuc, 
" Etienne Achin, C livres p. 1723. 

" Guillaume Roubidou, 6 livres, François Achin, 6 livres, 
" Bouteiller, 6 livres, Préfontaine, 7 livres, Ste-Marie, 10 
" livres, Pierre Charron, 4 livres, Labonté, 6 livres, St. An-
" toine, 6 livres, p. 1723, Boismenu, 4 livres, Lafontaine, 3 
" livres, p. 1723, Nicolas Charron, 3 livres, Pierre Deniau, 
" 3 livres, Frs. Patenotre, 4 livres, André Marcil, C livres, 
" p. 1724, Langevin, 3 livres, p. 1723, Laverdure, 6 livres, 
" p. 1723. (Total 139 livres). 
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" Fait aux dits jour ot an, plusieurs dos habitants ont 
" déclaré ne savoir signer." 

" BEIVI'KIIAN Y IAU, " 

" M I C H E L .'Du nue, " 

" J. IsAMKAirr, curé de Longucuil."(l ) 

Nous pouvons juger par le montant minime de cette1 

souscription, tout le travail qu'il fallait so donner pour 
arriver au succès. Cette assemblée ne l'ut pas suffisante. Il 
y eut encore plusieurs assemblées dans le même but ; à 
l'une d'elles,tenue le 20 juin 17211, on détermina la grandeur 
que devait avoir la nouvelle église ; le site en fut aussi fixé 
par M. Le Moyne, baron de Longueuil, sur un terrain qu'il 
donnait à cet effet ; on décrétait aussi que chaque paroissien 
devrait fournir certains matériaux, si l'on en croit le procès 
verbal de cette assemblée : 

" L'an de Notre Seigneur, mil sept cent vingt-trois et le 
" vingtième du mois de juin, on s'est assemblé au son de la 
'' cloche ; l'assemblée ayant été indiquée le matin au prône 
" de la grande messe, pour se tenir immédiatement après 
" les vêpres, à laquelle a assisté Mre Charles Le Moyne, 
" Baron, Sr de Longueuil, gouverneur pour Sa Majesté au 
" gouvernement des Trois-Rivières, de Mre Joseph Isambart, 
" mre de la dite paroisse, de Pierre Aimart dit Potvin, 
" niarguillier en charge, d'André Lamarre dit St. André, 
" de Marin Surprenant dit , d'Antoine Page dit 
" St. Antoine, d'Antoine Bouteiller, d'Adrien Fournicr, de 
" Jacques Lespérance, Gervais Molard, Nicolas Monet, d'E-
" tienne Patenote, Joseph Benoist, Léger Bray, habitans de 
" cette paroisse, pour convenir de la longueur et largeur de 
" l'église paroissialle, qu'il est nécessaire de bâtir dans le 
" lieu qu'il plaira au dit Sgr. de Longueuil de désigner, et 

(1) Extrait des registres des délibérations de la fabrique de Longueuil. 
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« l'on est convenu de ce qui suit, à savoir : que chacun des 
" habitans fournira une barrique de chaux et la pierre et la 
" sable, ainsi qu'on en est convenu dans l'assemblée du 
" huitième novembre, mil sept cent vingt-deux, que l'on 
" ferait faire la maçonnerie des fondements à la journée et 
" que la ditte église serait de quatre-vingts pieds de long 
" sur quarante de large avec deux chapelles et on a planté 
" les piquets : fait au dit jour et an. 

" J. ISAMRART, Ptre. 

DIMENSIONS DE T/ÉGL1SE 

Après avoir délibéré sur lesdimensionsde l'église à l'assem
blée du 20 juin, 1.723, on y revint de nouveau comme on 
peut le voir par l'acte suivant passé à une assemblée, le 
18 juin 1724 : 

" L'an de notre Seigneur, mil sept cent vingt-quatre, le 
" dix-huitième du mois de juin après avoir convoqué, à la 
" messe de paroisse, une assemblée de paroisse pour con-
" venir do la grandeur, longueur, et largeur de la nouvelle 
" église qu'on est convenu de• construire, à laquelle ont 
" assisté : Mre Charles Le Moyne, Baron de Longueuil, 
" Gouverneur des trois rivières, Mre Charles Le Moyne, 
" fils ainé, pierre Aymart, marguillier en charge; Laurent 
" Benoist dit L'hivcrnois, second marguillier, Bertrand 
" Viau, capitaine de la coste, pierre bourdon, pierre Char-

" ron, michel Dubuc, André Lamarre, françois ; 
" nicolas charron, Adrien fournier, pierre charron, pierre 
" deniau, charles dubuc, eaptne viau, françois bouteille dit 
" bonneville, etienne patenotre, nicolas monet, avec les 
" quels on est convenu que la dite église serait de quatre 

vingts pieds de long sur quarante de largeur de dehors en 
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" dehors, le fond en tiers point avec des chapelles, dont tous 

" ont déclaré être fort contents ; 
" fait aux dits jour et an, les marguilliers et plusieurs 

" autres ont déclaré ne savoir signer." 

LONGUEUIL 

LONGTJEUIL 

MICHEL DUBUC 

B. V I A U 

ETIENNE PATENOTE 

J. ISAMBART, p. 

l/ÉGLISE DONNÉE A ENTREFRISE 

Le 18 juin 1^24, l'entreprise de l'église fut accordée à un 
nommé Alexandre dit Jourdain, moyennant la somme de 
trois livres dix sous pour chaque toise de maçonnerie. Voici 
d'ailleurs les détails du contrat : 

" L'an de notre Seigneur mil sept cent vingt sept (1 ) et 
" le dix huitième du mois de juin entre Mr. Charles Le 
" Moyne, ba.ron de Longueuil, gouverneur des trois rivières, 
" Mre Charles Le Moyne, son fils ainé, bertrand viau, capi-
" taine de la coste, pierre aymart, marguillier en charge, 
" Laurent Benoist dit Lhivernois, 2d marguillier et autres 
" habitants nommés d'autre part, dans le résultat de l'as-
" semblée et de Guillaume Alexandre dit Jourdain, maître 
" maçon qui a été choisi pour entreprendre la nouvelle 
" église qu'on doit construire suivant la largeur, longueur 
" et figure exprimé d'autre part, et le quel dit Jourdain a 
" promis et promets de construire la dite église, la rendre 
" bonne et valable sujette à visite conformément au plan 
" qui lui en sera fourni, moyennant qui luy en sera payé 

(1) Il est évident que le mot sept est une erreurf_et devrait être " quatre." 
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" par les marguilliers de la dite paroisse la somme de trois 

" livres dix sols la toise, fourni de maneuvres, nourri luy 

" et ses ouvriers, la sus épaisseur rapportée dans les fonde-

- ments et l'épaisseur de la.muraille au rès de chaussée 

" sera de deux pieds deux pouces ; fait au dit jour et an, 

•' pierre aymart et Laurent Benoist et autres ont déclaré 

" ne savoir signer." 

" LONGUEUIL," 

" LONGUEUTL," 

" B. VIAU," 

" ETIENNE PATENOTE,'' 

" G. A. JOURDAIN," 

" I . ISAMBART, p. m. 

" de Longueuil." 

On prit beaucoup de temps à construire cette église ; la 

maçonnerie fut commencée en 1724, et on ne put donner le 

contrat de la couverture qu'en 1727 ; voici l'acte de délibé

ration passé à ce sujet : 

" L'an de notre seigneur, mil sept cent vingt sept, le dix-

" neuvième de mars, adrien fournier dit prefontaine, mar-

" guillier en charge, toussaint tratot, second marguillier, 

" antoine page, françois Ste. Marie, Jean Gervais, léger 

" Bray, antoine Bouteille, habitans de cette paroisse et 

" Jacques Lefebvre, maître couvreur en bardeau, qui sont 

" convenus de ce qui suit à savoir, le dit Lefebvre couvrira 

" toute l'église en bardeaux, moyennant la somme de trente 

" et deux sols la toiso, en espèce, du payment de laquelle il 

" ne pourra rien exiger que son ouvrage ne soit achevé et 

" visité par expers en cas de besoin, comme aussi si le dit 

" marguillier ne pouvait payer le dit ouvrage, il promet de 

" donner terme d'un an s'il est besoin pour son payment, et 

" de plus d'ayder à couvrir le clocher de planche sans aucun 

" payment ; 

1 4 
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" Fait à Longueuil au dit jour et an, les dits prcfontaine 
" et Lefebvre ont déclaré ne savoir signer." 

J . ISAMBAKT, pire, curé de Loiuj." 

L'extrait suivant prouve cependant que l'on prit tous les 
moyens nécessaires pour achever rapidement l'église : 

" L'an de notre soigneur mil sept cent vingt sept, le vingt 
" deux du mois de juin, après avoir indiqué l'assemblée au 
" prone de la messe paroissiale, les marguilliers et officiers de 
"' milice et habitants de la paroisse de Longueuil se sont 
" assemblés pour convenir des moyens de faire achever 
" l'église, et sont convenus de ce qui suit, premièrement 
" que l'on ouvrirait les bancs de la nouvelle église, 2e. que 
" la rente annuelle de chaque année serait de trois livres, 
" 3e. que chaque habitant fournirait les madriers et planches 
'' nécessaires pour faire faire les d. bancs, 4e. que le raenui-
" sier serait payé par le marguillier sur les fonds pro-
'' duits par l'adjudication des dits bancs, 5e. qu'il soit stipulé 
" dans les contrats, que faute de payer la rente annuelle de 
' : chaque banc au terme échu qui sera le premier janvier 
" prochain ou environ pour le premier payement, il serait 
" loisible aux marguilliers six mois après le terme échu, de 
" vendre le dit banc devenu vacant faute de payment, fait 
" au dit jour et an et ont signé." 

" BERT. VIAU, 

" ÉTIEXXE PATENOTE." 

" Les autres, ont déclaré ne le savoir." 
J . ISAMBAKT, P . 

Le 6 juillet do la même année, on donne encore le con
trat pour la construction des châssis, de la voûte et des 
bancs. 

" L'an de. notre Seigneur, mil sept cent vingt sept e 
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" sixième du mois de juillet, les capitaine de milice, mar-
" guillier et habitants de la coste de Longueuil se sont 
" assemblés pour finir le marché avec Nicolas Colet dit 
" Malouin, maître-menuisier, avec lequel on est convenu ce 
" qui suit à savoir : que le dit Malouin a promis de faire 
" les huit châssis de l'église à raison moyennant la somme 
" de dix-huit livres la pièce et toute la voûte de l'église 
" moyennant dix-huit livres le cent et tous les bancs qui 
" seront vendus pour la somme de cinq livres chaque, le dit 
" Malouin a aussi promis de faire gratis, sur le marché, le 
" châssis de l'œil de bœuf. Le payement de son travail lui 
" sera payé un tiers en espèces, les deux autres tiers en 
" grains et denrées nécessaires pour sa famille, le dit Ma-
" louin a déclaré ne savoir signer. " 

" BERTRAND VIAU. 

" Ï'RANC. LANCTOT. 

" E. PATENOÏE. 

" J . ISA MB ART, ptre, curé de Longueuil. 

VENTE DES BANCS 

Enfin le 2G août 1727, l'église était à peu près terminée 
et l'on put procéder à la vente des bancs ; le premier fut 
vendu à Bertrand Viau pour la somme de 32 livres. Voici 
quels sont les termes du contrat que la fabrique passa avec 
lui au sujet de ce banc : 

" L'an de notre Seigneur mil sept cent vingt sept et le 
" vingt sixième d'août, nous, J. Isambart, Adrien fournier 
" dit préfontaine, Toussaint Trutot, curé et marguilliers de la 
" paroisse de St. Antoine de pade de Longueuil, avons eon-
" cédé et adjugé à bertrand viau, capitaine de la première 
" compagnie de la paroisse, comme au dernier enchérisseur 
" après trois criées faites par trois dimanches consécutifs, un 
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" banc dans la dite église, situé immédiatement au dessous 
" de la chaire, pour en jouir luy ses hoirs, et ayant cause, 
" sans aucun troubles ou empêchements en la manière qui 
" a été réglée dans l'assemblée paroissiale du dimanche vingt 
" deuxième juin dernier à la charge de payer à la fabrique 
" pour l'entrée du dit banc la somme de trente deux livres 
" et de payer à la ditte fabrique par chaque année la 
" somme de trois livres de rente annuelle non rachetable au 
" premier jour de l'an, dont le premier ternie sera le pre-
" mier jour de l'an de l'année mil sept cent vingt neuf 
" à condition que faute; de payment do la dite rente il sera 
" loisible aux marguillicrs de la dite église de vendre par 
" criée le dit banc comme vacant de plein droit six mois 
" après le terme échu de chaque année, fait et passé au dit 
" jour et an, les dit adrien fournier et Tousfc. Trutot ont 
" déclaré ne sçavoir signer." 

J. ISAMBAUT, P. curé de Longucuil. 

Il intervint un contrat semblable avec tous ceux qui 
achetèrent des bancs. 

Voici la liste de ceux qui en acquirent et les prix. 

RANGÉE DU COTÉ DE LA CHAIRE 

2e Banc à Jean Gervais 26 livres 
8e " à François Lanctôfc 25 '' 
4e " à Etienne Trutot 26 " 
5e " à Joseph Roubidoux 26 " 
6e " à François Boutheiller 25 
7e " à Gaspard Magnen . . ' 28 
8e " à Jean Capt. Viau 27 " 
9e à Laurent Benoist 30 

10e " à Mathieu Gervais 27 " 
11c " à Adrien Fournier 25 " 
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PREMIÈRE RANGÉE DU MILIEU, COTÉ DE LA CHAIRE 

le Banc à Michel Dubuc 36 livres 
2e à Charles Marcille 30 " 
3c " à Antoine Page . . 27 " 
4e à Frs. S te. Marie 28 " 
5e " à Antoine Bouteiller . . 26 " 
6e " à Daniel Gelineau 26 " 
7e " à André Lamarre _ . . 28 '" 
8e " à André Marcille 28 " 
9e à J. sepli Roubidou . . 27 " 

10e " à Couillard 27 " 
l i e " à Bertran Viau . . 26 " 

SECONDE RANGÉE DTJ MILIEU, COTÉ DU BOIS 

le Banc à Etienne Patenotrc 35 livres 
2c "' à Joseph Benoist 31 " 
3e " à François Benoist 31 " 
4e " 'à Adrien Fournier 29 " 
5e " à Maurice Dumay . . 27 " 
6e " à Charles Trutot 26 " 
7e à Etienne Aehin dit St. André . . . . 27 " 
8e " à Etienne, Buteau 27 " 
9e à Etienne Benoit . . 28 " 

10e " à Guillaume Bray 26 " 
l i e " à Charles Marcille . . 26 "10 

COTÉ DU BANC DE L'ŒUVRE 

Bancs des marguilliers. • 
l e Banc à Toussaint Trutot 
2e " à Louis Benoist. . . . 
3e " à François Patenotre 
4e " à Pierre Bourdon 

31 livres 10 
31 " 10 
29 " 10 
29 " 10 
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5e Banc à Etienne Benoit 29 livres 
6e " à Etienne Achin dit St. André . . 27 
7c " à Joseph Patonotrc 27 " 1.0 

9e " à François Achin dit Catin ,tils . . 25 

Le 12e banc du côté de la chaire du rang du milieu, 
suivant immédiatement celui de Bertran Vian, à Nicolas 
Patenotre, pour 28 lbs. 10 sols. 

Cette liste, peut servir de recensement pour Longueuil à 
cette époque. Nous y voyons des noms qui, pour la plupart, 
y figurent encore aujourd'hui. 

L'église qui, contenait 44 bancs, était située sur le côté 
nérd-ouest de la rue Saint-Charles, entre le chemin de 
Chambly et le ruisseau Saint-Antoine, près de la rue Saint-
Charles ; elle faisait l'ace au chemin de Chambly et avait 
quatre-vingts pieds de long sur quarante de front. Elle 
ressemblait, d'après les informations obtenues des anciens, 
à l'église de la Longue-Pointe. 

Le cimetière était situé sur le bord du ruisseau Saint-
Antoine, autour du chœur de l'église. 

Nous no possédons pas le contrat originaire de concession 
du terrain qui fut donné pour le cimetière ; toutefois, nous 
savons que ce tesrain fut donné par M. Le JVioyne de Lon
gueuil, comme il avait donné celui de l'église. 

Le presbytère était du côté opposé de la rue Saint-
Charles (côté sud-est), vis-à-vis de l'église. 

à Louis Edline 28 

POSITION DK L'ÉGIJSE. 
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Le terrain fut aussi donné par M. Le Moyne par contrat 
de concession en. date du 7 mai 1786 ; nous y voyons que 
le presbytère-avait été construit en pierre ou maçonnerie 
avant même la passation du contrat. (1) 

N'ayant pu nous procurer les premiers registres des déli
bérations de fabrique, il nous a été impossible do connaître 
quels furent les premiers marguilliers de Longueuil. Voici 
la première élection dont il soit fait mention dans les re
gistres que nous avons consultés. 

ELECTION DE JIA.KGUII.LIERS EX 1725. 

" L'an de notre seigneur, mil sept cent vingt cinq, et le 
" premier du mois de janvier, après avoir indiqué l'assem-
" bléc de paroisse à la messe paroissiale et par le son do la 
" cloche, pour procéder à la nomination de deux marguil-
" Hors, Laurent L'hivernois qui fut nommé l'année dernière 
" s'étant démis volontairement de la dite charge, la dite 
" assemblée s'étant tenue au dit jour et an, à laquelle ont 
" assisté, Pierre Charon, Léger Bray dit Labonté, Antoine 
" Pages, Charles Trutôt, Charles Varry, François Courville, 
" Nicolas Monet, Adrien Fournier, François Trutôt, Joseph 
" Roubidou et Etienne Patenôtre, et à la pluralité des voix 
" Charles Trutôt et François Trutôt ont été nommez, et a 
" François Lanctot signé, Charles Trutot et tous les antres 
" ont déclaré ne savoir signer." 

" FRANÇOIS LANCTOT " 

" E. PATENÔTRE " 

" J. ISAMBART, p." 

Le 1 janvier 1726, Adrien Fournier dit Préfontaine était 
nommé marguillier en remplacement de Charles Trutôt, 

(1) Passé devant Mtre J. Dufresne, notaire royal. 
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et le premier janvier 1727, Toussaint Trutôt était élu 
marguillier en remplacement de François Lanctôt. (1) 

Toutes les délibérations de fabrique manquent depuis le 
commencement jusqu'au 8 décembre 1722, et depuis l'année 
1731 jusqu'au 29 décembre 1782. C'est un véritable mal
heur d'être privés de près d'un siècle de documents aussi 
précieux et aussi importants ; on ne peut expliquer la cause 
de cette disparition. 

RENDIT TON DE COMPTES DE LA. FABRIQUE 

Le 23 septembre 1723, André Marcille, marguillier sor
tant de charge, rend ses comptes à une assemblée spéciale 
convoquée à cet effet. Voici en quels termes se fait cette 
reddition : 

" Compte que rend André Marcille, marguillier en charge 
" de Saint Antoine de Fade do Longueuil pour Tannée cou-
" rante depuis le 13 juin mil sept cent vingt-deux jusqu'à 
" pareil jour de l'année mil sept cent vingt-trois, en pré-
" sence de Pierre Aymard, entrant en charge et moy sous-
" si<mé." 

o 

" Doit le dit comtable la somme de cent cin-
" quante sept livres a lui remise par Michel 
" Dubuc, son prédécesseur 157 liv. 00 

" plus la somme do cent quatre-vingt livres 
" pour quatre-vingt minots de blé qui ont été 
" donnés à l'église dans la quête qu'on a faite 
" dans la paroisse et ailleurs (2) 180 liv. 00 

(1) Voir appendice. Note 1), la liste complète des rnarguilliers de la paroisse 
de Longueuil. 

(2) Nous tenons ce qui suit de Mr. Suite. ".Puisque 180 francs achetaient 
" en 1722, 80 minots de blé, c'était donc 45 sou* par minot. L'argent valait 
" alors trois fois plus qu'aujourd'lixd, ou 2j pour le moins : à trois fois, cela 
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" plus dix-sept livres reçues pour deux grands 
" enterrements et deux petits 17 liv. 00 

" plus la somme de cent quarante-neuf livres 
" que le comtable a reçu des questes qui se sont 
" faites dans l'église et des aumônes faites au 
" Jubilé . . " 149 liv. 00 

" le tout se montant à la somme de cinq cent 
" cinq livres ' 505 liv. 00 

DISPENSES. 

" Sur quoy, le dit marguillier a dépensé pour 
" six livres de cire blanche à neuf francs la 
" livre 30 liv. 00 

" plus, pour deux autres livres de cire blanche 
" au même prix 17 " 00 

" plus huit livres de cire jaune à cinq livres.. 40 " 00 
" plus pour un châssis pour l'église, deux livres 

" dix sols 2 " 10 
" plus pour six livres de cire jaune à cent sols 

" la livre '. 30 " 00 

" Le tout montant à la somme . . . . . . 125 liv. 10 

" fait $1.12 le minot . Or, de tous temps, on a évalué les chiffres de l'argent 
" d'après le prix du blé. Par exemple, je trouve que sous Louis XI , eu 1477, 
" un manœuvre était payé 10 sous par jour ; je vois aussi, qu'à cette époque, le 
" prix du minot de blé était de 10 sous. Donc, cet homme gagnait suffisam-
" ment pour se procurer (avec 10 sous) les articles qui coûtent 90c, $1, ou §1.10 
" de notre argent, selon les fluctuations du marché. 

" Tous les calculs d'argent que l'histoire nous met sous les yeux doivent être 
" gradués sur l'échelle des temps pour en avoir la vraie valeur. Je trouve que, 
" de tout temps les hommes de travail, manœuvres par exemple, ont gagné 
" notre piastre par jour, sous la forme de S0.80, 50 cts, 30 sous, 10 sous, 5 sous, 
" 2 sous. Car, en remontant à Charlemngne, nous trouvons que un sou valait 
" notre écu. 
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" de cent vingt cinq livres, laquelle déduite de la somme 
" de cinq cent cinq livres reste à devoir la somme de trois 
" cent quatre vingt livres, la quelle somme le dit andré 
" marcille a remis à pierre aymart, marguillier en charge, 
" ce dont le dit aymart a déclaré le tenir quitte. 

" J 'ay arrêté le dernier compte d'autre part, le vingt 
" troisième septembre 1723. " 

" J . ISAMBART, p. " (1) 

En 1727, il y eut approbation des comptes de la fabri
que par le vicaire-général, comme on le voit à l'extrait sui
vant : 

" Nous, Eustache Chartier de Lotbinière, con01' au conseil 
" supérieur de Québec, archidiacre et grand vicaire de ce 
" diocèse dans le cours de notre visite, avons arrêté et 
" alloué les comptes de la fabrique de Longueuil pour les 
"années 1723, 1724, 1725 et 1726 ; fait au presbytère de 
" Longueuil, ce 12 janvier 1727. " 

" CHARTIER DE LOTBINIÈRE, prêtre. " 

COMMUNE DE LONGUEUTL 

Dans le contrat de concession de Jacques Viau en 1675, 
le concessionnaire, entr'autres privilèges, acquiérait le droit 
de commune. 

Tous les autres contrats de ces premières concessions 
accordaient aussi aux concessionnaires le même droit de 
commune. 

Longueuil comme toutes les vieilles paroisses, eut donc 

(1) Nous citons à l'appendice, Mote E, plusieurs de ces redditions de comptes 
qui sont ou ne peut plus intéressantes. Ces extraits nous donnent les noms des 
nouveaux colons, le prix des denrées, de la main-d'œuvre, des matériaux, enfin 
une foule de détails d'une extrême importance. 
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sa commune. D'ailleurs, ce bénéfice était indispensable 
dans les premiers temps de la colonie. Les incursions fré
quentes des Iroquois forçaient les habitants de faire paca
ger leurs animaux en commun et à la vue du fort. Dans 
le temps de guerre, tout le monde se retirait au château 
durant la nuit, et on avait l'œil ouvert sur le bétail qui 
était d'une si grande utilité à cette époque. 

On comprend aisément qu'au moment, où dans le jour 
même, on ne pouvait labourer qu'en promenant son fusil 
avec sa charrue, il était impossible de laisser errer à l'aven
ture, la nuit, les animaux, à des milles de distance. 

La commune était d'ailleurs nécessaire aux colons pour 
pacager leurs animaux jusqu'au moment où ils avaient 
assez de terre do défrichée pour pouvoir les pacager sur 
leurs propriétés. 

Le premier seigneur de Longueuil avait, dès les pre
mières concessions, si bien compris l'importance d'une com
mune, qu'il réserva de suite un large terrain destiné à cet 
usage. 

Malgré cette prévoyance de Le Moync, l'accroissement 
de la population avait bientôt déjoué les plans du fonda
teur de Longueuil, et la commune qu'il avait réservée de
vint insuffisante pour les besoins de la colonie. 

Le baron de Longueuil l'augmenta en 1723 de quatre-
vingts arpents. Comme cet agrandissement était pris 
sur les terres non concédées et consoquemment non défri
chées, il devint nécessaire d'en activer le défrichement, afin 
de les rendre plus propres aux avantages qu'on devait en 
tirer. Les colons étaient grandement occupés à défricher 
leurs propres terres; il fallut donc, pour les détourner 
de leurs travaux, recourir à l'autorité pour obliger chacun 
à contribuer pour sa part à l'œuvre de la commune. 

. Voici le texte même de l'ordonnance que le baron de 

Longueuil obtint à cet effet. 



220 HISTOIRE T)E LOXGUKUIL 

" Ordonnance qui oblige, les habitants de, Longueuil qui 
" ont droit à la commune de fournir chacun une journée 
" />ar année, pour défricher une augmentation à la dite 
" commune donnée -par le baron de Longueuil sans autre 
" redevance, que celle à laquelle ils sont obligés." 

" M I C H E L BÉGCW, ETC." 

" Sur ce qui nous a esté représenté par monsieur le 
" Baron de. Longueuil, gouverneur des Trois-Rivières, que 
" pour donner moyen aux habitants de la seigneurie de 
" Longueuil de faire pacager leurs bestiaux, il aurait 
" augmenté la commune de la dite seigneurie de quatre-
" vingts arpents sans une plus grande redevance que celle 
" à laquelle ils sont obligez par leur contrats de concessions ; 
" que comme cette augmentation de terrain est un avan-
" tage pour eux et dont ils profiteront, il nous demande 
" qu'il nous plaise ordonner à tous les dits habitants qui ont 
" droit de commune de fournir chacun une journée, par 
" année, pour efredocher et oster les bois qui sont sur la 
" dite augmentation de terre en commune ; a quoy ayant 
" égard. 

" Nous ordonnons à tous les habitants de la seigneurie 
" de Longueuil qui ont droit de commune de fournir chacun 
" par année, au jour qui leur sera indiqué par le sieur de 
" Longueuil, une journée pour effredocher et oster les bois 
" qui sont sur les dits quatre vingts arpents d'augmenta-
:< tion de ten*e en commune. Mandons, etc." 

" Fait à Québec le vingt quatre avril mil sept cent vingt 
" trois. " (1.) 

" BÉGON. " 

La jouissance de la commune qui était d'un si grand 
avantage aux colons dans les premiers temps de l'établisse-

(1) Ordonnances de 1723, No. 9. folio 46. 
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ment de la paroisse, diminua graduellement d'importance 
et finit par cesser complètement ; quand chaque habitant 
eut assez de terre de défrichée pour le pâturage de ses bes
tiaux, et que la paix avec les Sauvages eut donné des garan
ties suffisantes pour ôter toute crainte de ce côté, la commune 
n'eut plus sa raison d'être ; elle passa graduellement entre 
les mains privées et finit par disparaître complètement. 

Cependant, le terrain qu'elle occupait clans le village de 
Longueuil est encore généralement connu et appelé du 
nom de " la commune. " 

Cette commune a cessé d'exister comme telle vers 1830 
ou peu d'années après ; nous avons vu et pris communica
tion de plusieurs contrats de vente do parts de commune, 
portant différentes dates entre 1827 et 1832, et faites 
à André Trudeau. 

Cette commune, (la partie inclue dans les limites du 
village), était située sur le côté nord-est du chemin de 
Chambly et commençait à environ 400 pieds de la rue 
Saint-André, en allant jusqu'au chemin de Gentilly, soit 
une longueur de 13 arpents et 2 perches ; elle mesurait 3 
arpents et 5 perches sur le chemin de Gentilly, avec une 
longueur de 13 arpents dans sa ligne nord-est ou le long de 
la première terre du bord du fleuve, connue sous le nom 
de " ferme Hurteau, " et sa largeur au bout nord-ouest 
touchant le village, était de 5 arpents. 

Les personnes, ayant droit de commune, étaient tenues à 
l'entretien du chemin de Chambly ; ce qui exigeait beau
coup de travail. Plusieurs résidaient loin de la commune 
et l'entretien de leur part de chemin leur devenait un véri
table fardeau. 

Connaissant imparfaitement l'étendue et l'exacte situation 
de leurs parts de commune, plusieurs propriétaires les ven
dirent à vil prix : on en cite même qui ont vendu à des 
proches voisins de la commune à la seule condition qu'ils 
s'engagent d'entretenir leur part du chemin de Chambly. 
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Pour donner une idée de la difficulté qu'il y avait à faire 
entretenir ce chemin en bon état, il suffit de dire que l'on 
fût obligé de recourir à plusieurs reprises à l'autorité civile 
pour y forcer les intéressés et leur indiquer leurs parts 
respectives; car, l'on voit à cet effet que le 3 mai 1804, un 
procès verbal fut fait par M. Paul de Lacroix, grand voyer, 
pour le chemin de Ghambly le long de la commune et du 
domaine. Encore, le 31 juillet 1805, un autre procès verbal 
par le même, qui divise le chemin le long de la commune de 
13 arpents, o perches et 9 pieds, en 46 parts de 53 pieds 
chacune. 

Les acheteurs ou acquéreurs se sont trouvés possesseurs 
do grands terrains qui valent aujourd'hui de fortes sommes. 

Le cimetière actuel est un terrain formé avec des parts 
de l'ancienne commune, et achetées de différentes personnes; 
il a été acquis par la fabrique du défunt Dr. P. Davignon. 

Quant à l'augmentation des quatre-vingts arpents citées 
dans l'ordonnance, nous n'en pouvons aucunement trouver 
la situation, même après les recherches faites auprès des 
plus vieux citoyens. Cette augmentation fut probablement 
faite de l'autre côté du chemin de Gontilly, entre le chemin 
de Chambly et la continuation du ruisseau Saint-Antoine 
(aujourd'hui la ferme appartenant à J. Donnelly) ; la seule 
présomption en faveur de cette hypothèse est la rente 
extrêmement basse, que les propriétaires de ce terrain 
paient au seigneur de Longueuil. 

Voici d'ailleurs un extrait à l'appui de notre assertion à ce 
propos ; nous lisons dans un acte de vente par Louis Edline 
à Louis Adam dit Laramée, en date du 25 août 1742, devant 
Danré de Blanzy, notaire royal ; " d'une terre scise et scituez 
" dans la baronnie de Longueuil, de la contenance de trois 
" arpents de front sur toutte la profondeur qui se trouvera 
" jusqu'au chemin de Chambly, prenant par devant au ruis-
" seau Saint-Antoine, par derrière au d. chemin de Chambly, 
" d'un coté le long du chemin, qui traverse la commune et 
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" de l'autre coté à la terre de Nicolas Charron." Ceci désigne 
probablement une partie de l'augmentation de la commune 
ou de la terre Donnelly. Il y a cependant un fait qui nous 
parait étrange ; car il appert que cette terre aurait été con
cédée par M. le baron de Longueuil à Jean-Btc. Patenaude 
le 8 juin 1717. Vu ces circonstances, nous laissons à d'autres 
le soin de déterminer d'une manière plus positive où était 
le terrain qui constituait l'agrandissement de la commune. 

Comment cette partie de la commune est-elle tombée 
entre des mains privées ? il nous est impossible de le savoir. 

A C T E D E KO Y E T 1IOMMAUK. 

Les possesseurs de f i e f s étaient, d'après leurs titres, tenus 
de porter la foy et hommage au souverain ou à son repré
sentant. 

Le 16 avril 1723, Charles Le Moyne, premier baron de 
Longueuil, le donna pour la baronnie de Longueuil et la 
seigneurie de Belceil ; la seigneurie do Châteauguay n'était 
plus en sa possession; car, en 1706, il l'avait vendue à la 
famille Robutel de Lanoue. 

L'acte de 167G, déjà cité au chapitre IV de ce volume, 
était un acte de foy et hommage ; nous y référons nos lec
teurs pour avoir une idée de la teneur et de l'importance 
de cette procédure. 

D'ailleurs, l'acte de 1723 contient encore pour la baronnie 
de Longueuil rénumération des divers titres qui l'avaient 
successivement fondée et agrandie ; inutile d'y revenir. 

Nous nous bornerons donc à .citer au long l'acte de foy et 
hommage rendu pour la seigneurie de Belocil ; il nous don
nera les renseignements les plus complets au sujet de cette 
seigneurie. 
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" ISELXKIL 

" Du dit jour, 10 avril I7;i-i. 

" En procédant à la confection du dit papier terrier, etc., 
" est comparu en notre Hôtel, pardevant nous, Michel 
" Bégon, &c, Charles Lemoine, Chevalier, Baron de Lon-
" gueuil, Chevalier do l'ordre militaire de St. Louis, gou-
" verneur de la ville et gouvernement des Trois-Rivières et 
" propriétaire du fief vulgairement nommé de B E L < K I L cy 
" après expliqué, le quel nous a dit qu'il comparait pour 
" rendre et porter au Roy entre nos mains la foy et hom-
" mage qu'il est tenu rendre et porter à sa Majesté au Châ-
' teau St. Louis de Québec, à cause du dit fief de Belœil, et 
' nous a représenté pour titre de propriété, un titre de con-
' cession accordé par Mr. de Frontenac, gouverneur, et de 
' Champigny, Intendant, au S. Joseph Hertel, Ecuyer, de 
•' deux lieues de terre de front sur une lieue et demie de 
' profondeur du cote Nord ouest de la rivière de Richelieu, 
' attenant la seigneurie de Chambly, en descendant la dite 
' rivière vers les terres non concédées pour en jouir par le 
' dit sieur Hertel, ses successeurs ou ayant cause à titre de 
' fief et seigneurie, et aux droits de justice haute, moyenne 
' et basse, de chasse, poche, et traite dans toute l'étendue 
1 ci-dessus désignée à perpétuité, à la charge de la foy et 
' hommage que lui, ses successeurs et ayant cause seront 
' tenus de porter au château de St. Louis de Québec duquel 
' la dite concession relèvera aux droits et redevances ordi-
' naires, suivant la coutume de Paris suivie en ce païs, 
' qu'il tiendra et fera tenir feu et lieu par ses tenanciers 
' sur la dite concession, qu'il conservera et fera conserver 
' les bois de chesnes propres à la construction des vaisseaux, 
' de donner avis à sa Majesté ou au gouverneur général du 
' pays des mines, minières ou minéraux si aucuns s'y trou-
' vent et laissera et fera laisser tout chemins et passages 
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nécessaires, le tout sous le bon plaisir de sa Majesté de la
quelle il sera tenu de prendre confirmation dans un an et 
de commencer à faire déserter et défricher les dites terres 
aussitôt après la guerre finie. Un brevet de confirmation 
•le la dite concession daté du vingt deux mars mil six 
cent quatre-vingt quinze. Un acte de foy et hommage 
fait à sa Majesté par le dit sieur Hcrtel entre les mains 
de Mr. de Chainpigny, Intendant, à cause du dit fief le 
dix-neuf mai mil sept cent un. Un contrat passé par 
devant Raimbault, notaire,à Montréal, le vingt cinq février 
mil sept cent onze, portant vente par le dit sieur Hertel 
se faisant fort de Dame Catherine Philipe son épouse au 
dit S. Comparant du dit fief moyennant la somme de six 
cent livres monaie de ce païs, ensuite duquel contrat est 
la ratification de la vente par la dite dame épouse du dit 
s. Hertel passé par devant Normandin, Notaire, aux Trois-
Rivières le dix neuf janvier mil sept cent douze, déposé 
par le dit S. Hertel en l'étude du dit Raimbault le vingt 
huit mars suivant, et une quittance du S. de-Monsignat 
Directeur du domaine du Roi en ce païs datée du douze 
juin mil sept cent treize par laquelle il reconnait avoir 
reçu du dit S. Comparant la somme de quatre-vingt livres 
de ce païs pour le droit de quint de la susdite acquisition, 
et un titre de concession accordé au dit S, Comparant par 
M. le Marquis de Vaudreuil Gouverneur et par nous le 
vingt-quatre mars mil sept cent treize, d'une lieue de terre 
de front sur une lieue et demie de profondeur, le dit front 
à prendre du dit fief de Belœil, en tirant du coté sud 
ouest derrière le fief de Chambly et la dite profondeur en 
allant au Nord-Ouest dans les terres pour être la dite 
lieue de front sur une lieue et demie de profondeur, unie 
et faire partie du dit fief de Belœil, et en jouir par le dit 
S. Comparant ses successeurs et ayant cause en propriété 
à toujours au même titre de fief et droit de haute 
moyenne et basse justice, avec droit de chasse, et traite 

15 
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" avec les Sauvages de ce qui proviendra des dites terres 
" dans toute retendue de la dite concession à la charge de 
" porter la foy et hommage au Château de St. Louis de 
" Québec, duquel il relèvera aux droits et redevances accou-
" tumés suivant la coutume de Paris, de conserver et faire 
" conserver les bois de chesnes propres pour la construction 
" des vaisseaux de sa Majesté, de donner avis au Roy et au 
" Gouverneur et Intendant des mines, minières ou minéraux 
" si aucuns se trouvent dans la dite étendue, que les appella-
" tions du juge qui y sera établi assortiront en la justice 
" Royale de Montréal, de faire déserter la dite terre aussitôt 
" que la guerre sera finie, de tenir et faire tenir feu et lieu, de 
" laisser les chemins et passages nécessaires, qu'au cas qu'à 
" l'avenir sa Majesté eut besoin d'aucun des dits héritages 
" pour y bâtir et fortifier, elle ne sera tenue d'aucun 
" dédommagement envers les propriétaires ; le tout sous le 
" bon plaisir de sa Majesté, dont il seratenu de prendre 
" ratification dans un an et après la dite ratification prise, 
" faute par le dit S. Comparant, de tenir et de faire tenir 
" feu et lieu, sera la dite concession réunie au Domaine de 
" sa Majesté. Nous demandant qu'il nous plaise le recevoir 
" à rendre la dite foy et hommage, et à l'instant le dit S. 
" Comparant s'étant mis en devoir de vassal, tête nue, sans 
" épée ni éperons, et un genou en terre, aurait dit à haute 
" et intelligible voix qu'il rendait et portait au Roy entre 
" nos mains la foy et hommage qu'il est tenu de rendre et 
" porter à Sa Majesté, au Château de Québec à cause du dit 
" fief de Belœil, à laquelle foy et hommage nous l'avons 
" reçu et recevons par ces présentes, sauf les droits du Roy 
" et de l'autruy en toutes choses, et fait le serinent entre 
" nos mains de bien et fidèlement servir Sa Majesté, et de 
" nous avertir et nos successeurs s'il apprend qu'il se fasse 
"• quelque chose contre son service, l'avons dispensé pour 
"• cette fois seulement, d'aller au Château St. Louis de Qué-
" bec, à la charge de bailler et fournir son aveu et dénom-
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" brement dans les quarante jours suivant la coutume de 
" Paris, dont et du tout il nous a requis acte que nous lui 
" avons octroyé e t a signé." 

" BÉGON," 

" LONGUEUIL." 

LE BARON DE LONGUEUIL, GOUVERNEUR DE MONTRÉAL. 

Comme gouverneur de Montréal, M. de Longueuil écri
vait en 1725 au ministre pour l'informer du décès do M. de 
Vaudreuil et pour demander d'être lui-mémo nommé gou
verneur-général , réprésentant que ses prédécesseurs, M. de 
Callières et M. de Vaudreuil, étaient passés du gouverne
ment de Montréal au gouvernement général. I l ignorait 
sans doute que des représentations avaient déjà été faites 
pour empêcher de nommer un Canadien à cette place im
portante. (Garneau.) 

Dans cette même année, un prêtre de St. Lazare, qui 
para i t avoir connu le pays et avoir possédé la confiance du 
ministre, lui adressai t une espèce de programme pour le 
gouvernement spiri tuel et civil du pays. " Le gouverneur 
" général", disait-i l entre autres choses, " ne doit point ê t re 
" un Canadien, n i avoir de parent en Canada." (Ferland.) 

L'on n'écouta point les réclamations de M. de Longueuil ; 
le roi nomma le marquis de Beauharnois, gouverneur-géné
ral de la Nouvelle-France. 

Neuf ans après l'érection du monument à jamais glorieux de 
Notre-Dame de Pit ié, M. le baron de Longueuil, é tant devenu 
veuf, épousa en secondes noces le 17 septembre 1727, Mlle 
Marie-Margueri te Le Gardeur de Tilly, veuve de M. Pierre 
de St. Ours. Tou te jeune, cette demoiselle avai t été placée 
au couvent des Ursul ines cle Québec par M. de Courcelles. 
Devenue grande , elle avait épousé M. Joseph Le Gouës 
(Legoiïat) de Cray , (ou de Grey, suivant d'autres), capitaine 
au régiment de Car ignan ; après la mort de son époux, elle 
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s'était remariée à M. cle 8t. Ours, sieur d'Echaillons. Cette 
troisième union fut de courte durée. {Daniel.) 

MORT DU PREMIER 15AKON DE LONGUEUIL. 

Le baron cle Longueuil, après avoir été successivement 
lieutenant en 1687, capitaine en 1691, chevalier de St. 
Louis en 1703, major de Montréal en 1706, lieutenant du 
roi en 1710, gouverneur des Trois-Rivières en 1720(1), gou
verneur de Montréal en 1724, mourut le 7 juin 1729 à Ville-
Marie où on lui fit cle magnifiques obsèques. (2) La baronne 
lui survécut 13 ans, étant morte dans la même ville, le 25 
février 1742, à lage avancé de 85 ans. 

ENFANTS DU PREMIER BARON 

De son mariage avec Délie Souart d'Adancourt, le baron 
de Longueuil laissa plusieurs enfants ; Marie-Elizabeth, 
baptisée à Montréal le 16 janvier 1684 (3), hospitalière dite 
de l'Enfant Jésus, décédée le 15 décembre 1711 à Québec; 

(1) Sur le plan de la ville des Trois-Rivières en 1804, (album de Mr. Sulte)^ 
nous voyons la maison de Longueuil avec ses dépendances, placée entre les rues 
Saint- Louis et Saint-François-Xavier, la devanture ayant un jardin sur le bou -
levard actuel. 

(2) D'après les registres de Longueuil, nous voyons que le baron de Longueuil 
y demeura plusieurs années consécutives avant de mourir. Il y possédait 
deux esclaves, un nègre nommé Charles et sa femme, Elizabeth ou Charlotte Tibe ; 
ce3 esclaves nègres firent baptiser, à Longueuil, plusieurs enfants ; un garçon ap
pelé François, baptisé le 2 août 172S, et inhumé au même lieu le 6 février 1730 ; 
une fille, Marie-Elizabeth, baptisée le 2 août 1724 , une autre fille, Marie-Char
lotte, baptisée le 10 mai 1726 ; enfin un garçon, Joseph, baptisé le 7 mars 1728. On 
voit ailleurs que ces esclaves eurent un autre enfant appelé Charles, mais nous 
n'avons pu trouver sou acte de naissance à Longueuil. Le baron devait résider 
à Longueuil à cette époque, car il ne serait sans doute pas parti de Montréal, ou 
d'ailleurs, pour venir faire baptiser les enfants de ses esclaves à Longueuil. Ces 
faits prouvent évidemment aussi que l'esclavage a existé.au Canada. 

(3) Un manuscrit de famille d i t le 18 juin 1684. 
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Gabrielle-Charlotte, baptisée à Montréal le 29 octobre 1685 ; 
Charles, baptisé à Montréal, le 10 août 1686, et inhumé à 
Longueuil, le 13 août 1686 ; l'acte d'inhumation est aux 
registres de Boucherville ; Charles, baptisé en la maison sei
gneuriale à Longueuil le 20 octobre 1687 ; l'acte est aussi 
aux registres de Boucherville ; Gabriel-François, baptisé à 
Montréal, le 30 juillet 1688 ; Augustin-Nicolas, (sieur d'As-
signy), Etienne, (1) Paul Joseph, né le 17 septembre 1701 
et baptisé le l9 à Longueuil, au château seigneurial; il fut 
le chef de la seconde branche des LeMoyne de Longueuil 
du Canada. Il est presque toujours désigné sous le nom de 
Chevalier de Longueuil. 

Le baron de Longueuil avait cumulé en même temps la 
charge de gouverneur de la colonie et de Montréal, comme 
étant le plus ancien des gouverneurs particuliers des villes 
de Montréal et des Trois-Rivières, droit que lui conférait 
l'ordonnance de Sa Majesté, du vingt-huit janvier 1718. Ce 
commandement per intérim, qui ne faisait pas cesser ses 
commissions de gouverneur de Montréal, dura depuis la 
mort du marquis de Vaudreuil, arrivée à Québec en 1725 
jusqu'au 23 septembre 1726, jour de l'em-egistrement à 
Québec des lettres du marquis de Beauharnois, comme 
gouverneur-général. C'est alors que de concert avec M. 
Bégon, intendant du Canada, M. le baron de Longueuil s'in
téressa auprès du ministre de la marine pour obtenir des 
secours aux sœurs de l'Hôtel-Dieu de Ville-Marie et les 
aider à rebâtir leur maison incendiée en 1721. (Daniel) 

Outre les services rendus à la colonie par M. LeMoyne 
de Longueuil à la guerre, il convient encore de dire qu'il a 
agi avec gloire et sagesse en maintes occasions comme in
terprète et comme délégué ou ambassadeur auprès des 
nations sauvages dont plusieurs tribus l'avaient adopté 
comme leur enfant. 

(1) M. l'abbé Tanguay donne ces trois noms dans son Dictionnaire Qinéalo. 
gique, mais n'indique pas la date ni le lieu de la naissance ; ce qui nous fait 
croire que ces enfants ont dû naître à Longueuil. 
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En 1704, il avait été député au canton des Onnontagués, 
auprès desquels il réussit parfaitement dans sa mission à 
empêcher leur alliance avec les Anglais ; il y fit une troi
sième mission en 1710, et en obtint un résultat satisfaisant. 

En 1725, il était chargé de négocier avec les Onnontagués 
(sur la rivière Niagara) et les cantons inférieurs et encore 
avec succès. 

On peut voir que si le roi l'avait favorisé de plusieurs 
concessions et de plusieurs emplois honorables, il les avait 
bien mérités par les services sans nombre qu'il avait rendus 
à la colonie et au roi. 
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DEUXIÈME BARON DE LONGUEUIL 

Charles Le Moyne, troisième seigneur et deuxième baron 
de Longueuil, était le quatrième enfant du premier baron ; il 
reçut le jour au château de Longueuil, le 13 octobre 1687, et 
fut baptisé par son grand-oncle, si l'on en croit les registres 
de Boucherville : 

" 1687, le 20 octobre a été baptisé, Charles, fils de Charles 
" Le Moyne, écuyer, seigneur de Longueuil, et de demoiselle 
" Elizabeth Souart, son épouse, en la maison seigneuriale de 
" Longueuil, né d'avant-hier. 
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"Ce baptême a été fait par M. Gabriel Souart, prêtre du 
" Séminaire St. Sulpice de Montréal, qui était l'oncle de la 
" mère. M. Souart a fait ce baptême on l'absence de M. de 
" Cautnont, ptre, curé. Il ne signe pas ; c'est M. de Cauimmfc 
•' qui signe. Le parrain a été Jacques Le Moyne, sieur de 
" Ste. Hélène, demeurant à Montréal, et la marraine, Anne 
" Robutel, fille de M. St. André Claude de Robutel, seigneur 
" de l'ile de St. Paul, lesquels n'ont pu signer sur le présent 
" registre." 

P. DE CAUMONT, Ptre. 

Nous lisons encore sur une feuille volante l'acte suivant ; 
" Je, soussigné, Gabriel Souart, prêtre, curé de l'église 

" paroissiale de Ville-Marie en l'Ile de Montréal, certifie 
" d'avoir baptisé cejourd'huy ce vingtième d'octobre mil six 
" cent quatre-vingt sept, avec la permission de Monsieur de 
" Caumont, prêtre, Chanoine de l'église de Notre-Dame de 
" Québec, et missionnaire faisant les fonctions curiales en 
" la paroisse de Longueuil, Charles, fils de Charles Le 
"Moyne, seigneur du dit lieu, et d'Elizabeth Souart, sa 
" femme, qui était né le jour de la St. Luc à huit heures du 
" soir ou environ, en présence de Jacques Le Moyne, son 
" oncle, qui en a été le parrain, et Demoiselle Anne Robutel, 
" fille de sieur Claude de Robutel, seigneur de l'Ile de St. 
" Paul, la marreine, et de Jean Baptiste Dusereau, cadet de 
" la compagnie de M. de Troyes qui ont signé. CHARLES 

" LE MOYNE DE LONGUEUIL, DE S Ï E . HÉLÈNE, ANNE ROBU-

•' TEL, G. SOUMIT, JEAN BAPTISTE DUSERREAU." 

M. de Longueuil, entré fort jeune dans l'armée, prit une 
part active à presque toutes les expéditions de son temps-

M. de Longueuil, aussi appelé M. d'Assigny, épousa à Saint-
Ours, le 29 avril 1720, la jeune et belle Charlotte-Catherine 
de Goiiat de Gray que sa belle-mère avait eue de son pre
mier mari. 
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Neuf ans après, n'étant encore âgé que de 42 ans, il de

vint deuxième baron de Longueuil par la mort de son père-

Quelques jours seulement après la mort du premier baron 

de Longueuil, le 11 juin 1729, fut signé un acte d'accord (1 ) 

" entre Dame Marguerite Legardeur, veuve de feu Charles 

" L e Moyne, baron de Longueuil et chevalier de l'ordre mi-

" litaire de St. Louis et gouverneur de la ville et gouverne-

" ment de Montréal et sieur Charles Le Moyne, Ecr., baron 

" de Longueuil, capitaine d'une compagnie des troupes du 

" détachement de la marine et Joseph Le Moyne, Ecr. aussi 

" capitaine, &c.," par lequel acte il est spécialement entendu 

entre les parties intéressées que le partage de la succession 

du défunt Charles LeMoyne se fera à l'amiable. 

L e 18 juin suivant (1729), l'acte de partage des usten

siles et meubles, de la succession du défunt baron de 

Longueuil père, fut signé devant le même notaire ; nous y 

lisons la clause suivante qui mérite d'être donnée au long : 

" Les dites parties ont partagé ensemble sept nègres, y 

" compris le père et la mère, duquel partage est eschu à 

' m o n d. sieur le baron de Longueuil, un garçon nommé, 

" François, une petite fille nommée Marie, et à mon d. sieur 

" Chevalier de Longueuil un petit garçon, nommé Charles 

" et une petite fille nommée Charlotte, ensemble le père et 

" la mère et un enfant à la mamelle nommé Joseph, et pour 

" rendre mon d. sieur de Longueuil égal, le dit sieur cheva-

" lier de Longueuil a cédé une panyse nommée Marie 

" Joseph et un pany nommé Gabriel (2) au dit sieur Baron 

" de Longueuil, du partage les dites parties ont dit être 

" contentes." 

L e partage de ces esclaves prouve l'existence de l'escla-

(1) Devant Adhemar, notaire. 

(2) Les Panys étaient des Sauvages de la Louisiane ou des bords du. Mississipi ; 

ils étaient employés par les Français comme esclaves, et, parait-il, s'acquittaient 

assez bien de leurs devoirs, lesquels consistaient uniquement en soins domes

tiques. 
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vage au Canada : cependant, ces esclaves n'étaient p a s 

attachés aux travaux des champs. 

Le .second baron de Longueuil, après avoir servi c o m m e 

garde-marine à Roehefort (France) en 1705, avoir été f a i t 

successivement lieutenant en 171-% capitaine en 17H>, (Da

li id), fut nommé commandant à Niagara en 1726, d 'après 

l'ordre de son père : (R/'vtit> Cawidie-nne, 1881, P. 605.) 

" CHARLES LE MOVNE, Karon de Longueuil, Chevalier d e 

" St. Louis, gouverneur de Montréal, et commandant g é n é r a l 

" pour le roy en touti! la Nouvelle-France." 

" 11 est ordonné au Sieur de Longueuil, capt. des t r oupes 

" du Roy en Canada, et commandant des troupes destinées 

' pour Niagara, de se rendre avec le plus de diligence q u ' i l 

" pourra au poste de Niagara, avec le détachement q u e 

" nous lui avons donné, afin d'y exécuter les ordres d o n t 

" nous l'avons chargés pour le service de Sa Majesté. 

" Enjoignons aux officiers et soldats du susdit détache-

" ment et au Sieur de Joncaire, lieutenant des troupes, q u e 

' nous avons t'ait partir pour se rendre des premiers à N i a -

' gara, de reconnaître le dit Sieur de Longueuil pour c o m -

' mandant et de lui obéir en tout ce qu'il leur commandera 

" pour le service du Roy ; ordonnons pareillement aux v o y a -

' geurs qui passeront à Niagara, tant en montant qu'en. 

" descendant, de luy obéir en tout ce qu'il pourra leur c o m -

" mander pour le service de Sa Majesté. 

" Fait à Montréal, le vingt-huit avril 1726." 

" LONGUEUIL." 

M. de Longueuil fut nommé major de Montréal en 1733 , 
et reçut l'année suivante, la croix de St. Louis. 

M, DE 1-ONotïEini, NOMMÉ CHEVALIER DE ST. LOUIS. 

C'était en récompense de ses services que M. de L o n 

gueuil obtint la décoration de l'ordre militaire de S t . 
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Louis. Nous pouvons le constater par les deux documents 
qui suivent. Voici les certificats que le baron de Longtteuil 
fît parvenir à Sa Majesté Louis XV, avant de p o u v o i r 
obtenir cette décoration : 

" CHARLES, MARQUIS DE BEAUHA RNOIS, ETC., 

" Commandant de l'Ordre Royal et Militaire de St. L o u i s , 
" Gouverneur et Lieutenant Général pour le Roy en l a 
" Nouvelle France et de la Louisiane. 

" Nous, sur les certificats qui nous ont été présentés p a r 
" le Sr. Baron de Longueuil, Major de Montréal, des s e r -
" vices qu'il a rendus à Sa Majesté et par la connaissance 
" que nous en avons depuis que nous sommes en cette c o t o -
" nie, CERTIFIONS qu'il sert depuis trente-un ans avec z è l e 
" et application, tant dans la marine qu'en cotte co lonie . 
" En foi de quoi, nous avons signé le présent, à iceluy f a i t 
" apposer le cachet de nos armes, et contresigner par l'un cle 
" nos secrétaires, à Québec, le 25 octobre 1734." 

BEAUHARNOIS 

par Monseigneur 

DE OHEUZEMONT. 

Ce document était accompagné du suivant : 

" Je, soussigné, prêtre du séminaire de St. Sulpice, f a î -
" sant les fonctions curiales dans la paroisse de Montréal , 
" en Canada, certifie que Monsieur Le Moyne de Longueuil , 
" major de Montréal, fait profession de la religion C a t h o -
" lique, Apostolique et Romaine ; en foy de quoy, j e l u i 
" donne le présent certificat, à Montréal, ce 16 s e p -
" tembre 1734. " 

DEATY, 'prêtre. 
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Louis XV se rendit à ces demandes en ces termes : 

" PROVISION DE CHEVALIER DE L'ORDRE MILITAIRE 

" DE SAINT LOUIS POUR LE SIEUR BARON DE LONGUEUIL, 

" MAJOR DE MONTREAL 

" LOUIS, PAR LA GllACE DE DIEU, ROY DE FRANCE, 

" ET DE NAVARRE, CHEF SOUVERAIN ET GRAND MAÎTRE DE 

" L'ORDRE MILITAIRE DE SAINT LOUIS, 

" A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut : 
" Par l'Edit de création et institution du d. ordre, la 

" faculté nous étant réservée de faire tel nombre de Che-
".valiers que nous jugerons à propos, pour jouir eux des 
" mêmes honneurs et prérogatives que les autres Che-
" valiers du dit ordre qui ont des pensions avec espérance 
" de succéder aux d. pensions, lorsqu'elles viendront à 
" vaquer, et comme nous avons une satisfaction toute par-
" ticulière des bons et fidèles services que le Sieur Baron 
" de Longueuil, Major de Montréal, a rendus au Sire Roy, 
'' notre très honoré seigneur et bisayeul de glorieuse 
" mémoire, dans les divers employs de guerre qui luy ont 
" esté confiez et de ceux qu'il continue de nous rendre. 

" Que nous sommes d'ailleurs informez de ses bonne vie 
" et moeurs, Religion Catholique, apostolique et Romaine, 
" ainsi qu'il appert par les certificats y attachez sous le 
" contre-sceau de ces présentes qui justifient ainsy de ses 
" d. services. A CES CAUSES et autres, à ce nous mouvant, 
" nous avons le d. Sr. Baron de Longueuil fait, constitué, 
" ordonné et establi, faisons, constituons, ordonnons et 
" establissons par ces présentes signées de notre main, 
" Chlr. du d Ordre militaire de Saint Louis, pour par 
" luy jouir du dit titre de Chlr. aux honneurs et préro-
" gatives qui y sont dues, avec faculté de tenir rang parmi 
" les autres Chlr. du d. ordre, et de porter une croix d'or 
" sur l'estomac attachée d'un petit ruban couleur de feu sur 
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" laquelle il y aura l'image de St Louis, à condition d'ob-
" server les statuts du dit ordre, sans y contrevenir direc-
" tement ni indirectement et de se rendre â notre cour et 
" suite toutes fois et quant ce que nous le luy ordonnerons 
" pour notre service et pour le bien et utilité du d. Ordre. 

" Si, donnons en mandement à tous grandes-croix, com-
" mandants et Chlr. du d. ordre de faire reconnaître le dit 
" Sr Baron de Longueuil cy la d. qualité de chevalier du d. 
" ordre militaire de St Louis de tous ceux et à qui il 
" appartiendra, après qu'il nous aura prêté le serment cy 
" dit, nous avons fait mettre le sceau du d. ordre à ces pré-
" sentes. 

" Donné à Versailles, le dix-neuvième jour d'avril, l'an de 
" grâce mil sept cent trente quatre et de notre règne la 
" dix-neuvième. 

" Louis." 

Le document suivant nous prouve que le titre de cheva
lier de l'ordre militaire de St. Louis lui fut accordé, sans 
qu'il eût été obligé de se rendre en France. 

" CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, et Commandeur 
" de l'ordre Royal et militaire de St. Louis, Gouverneur et 
" Lieutenant-Général pour le Roy en toute la Nouvelle 
" France et de la Louisianne. 

" Nous, en conséquence des ordres de Sa Majesté du 19 
" août dernier à nous adressées, certifions avoir admis à 
" l'ordre militaire de St. Louis le Sr. Baron de Longueuil, 
" Major de Montréal, et qu'il a'été reçu le 25 aoust aussy 
" dernier. Fait à Québec, le 25 octobre 1734." 

BEAUHARNOIS 

par Monseigneur 

D E CHEUZEMONT 
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EXPÉDITION A LA LOUISIANE. 

Bienville avait éprouvé un échec sérieux contre les Chi-
casas en 1736 et résolut de le réparer. Comme ses ressour
ces en hommes étaient insuffisantes, il écrivit en France 
pour qu'on ordonnât à M. de Beauharnois de lui envoyer du 
secours à cet effet. Un armement assez considérable se 
prépara à Montréal pour lui porter secours. Les Canadiens 
regardaient cette campagne comme si longue et si pénible 
qu'il fallut employer l'autorité pour les faire marcher ; mais, 
une fois en marche, ils ne donnèrent aucun sujet de plainte 
à M. le baron de Longueuil qui fut chargé de la conduite de 
cette expédition. (Ferland.) 

En partant de Montréal, le détachement était composé 
de quatre cent quarante hommes, tant Français que Sau
vages. 

Ce fut en février 1740, que Mr. de Bienville se décida 
à mettre les Canadiens contre les Chicasas ; accou
tumés aux rades hivers de leur pays, les Canadiens étaient 
capables de braver les difficultés du climat de la Louisiane. 

En 1749, le baron de Longueuil, après avoir rempli les 
fonctions de lieutenant de roi à Trois-Rivières, était gou
verneur de Montréal ; voici un ordre qu'il donna à M. Des
rivières, lieutenant d'infanterie, dans l'exécution des devoirs 
que lui imposait cette charge : 

" Charles Le Moine, Baron de Longueuil, Chevalier de 
" l'Ordre Militaire de St. Louis, Gouverneur de la ville et 
" du gouvernement de Montréal. 

" Il est ordonné au Sieur Desrivières, lieutenant d'infan-
" terie, de partir incessamment de cette ville pour se rendre 
" au fort St. frédéric, et y servir sous les ordres de Mon-
" sieur herbin qui y commande. 

" Fait à Montréal, le 1 octobre 1749. 
" LONGUEUIL." 
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M. DE LONGUEUIL ASPIRE A DEVENIR GOUVERNEUR-

GÉNÉRAL 

Après la mort de M. de la Jonquière (1752), le baron der 
Longueuil, gouverneur de Montréal depuis 1749, prit, en sa 
qualité de plus ancien officier, le commandement général de 
la colonie, en attendant que la cour eût nommé un succes
seur à M. de la Jonquière. Comme sa famille était une des 
plus considérables de la Nouvelle-France, et qu'il avait lui-
même rendu de grands services, il demanda au roi la charge 
de gouverneur-général. Mais on se refusait encore à appeler 
un enfant du pays à cette dignité ; le marquis Duquesne 
de Menneville fut nommé. Monsieur de Longueuil, pendant 
les vingt mois que dura son administration, maintint les 
choses dans l'état où il les avait reçues. 

Bigot aurait voulu l'engager à porter la guerre sur l'Ohio ; 
mais M. de Longueuil ne voulait point se brouiller avec les 
Iroquois, dont un grand nombre s'étaient établis dans cette 
partie. Lorsque l'intendant lui représenta que l'Ohio était 
la source de tous les troubles parmi les Sauvages de l'Ouest, 
que les Anglais dominaient sur une terre qui appartenait 
à la France, et dont la possession était nécessaire aux Fran
çais pour relier le Canada au Mississipi, le gouverneur lui 
répondit nettement que les Anglais y avaient traité avec 
les Français, et qu'il n'était pas juste de les en chasser ; 
qu'au surplus, cette rivière appartenait aux Iroquois ; que 
si la France fournissait à ces derniers les marchandises dont 
ils avaient besoin, les Anglais se retireraient d'eux-mêmes. 

Le bon sens de M. de Longueuil lui faisait connaître les 
embarras dans lesquels serait entraîné le Canada par suite 
de l'occupation de l'Ohio. 

Bigot fut choqué de cette réponse, et, après l'arrivée de 
M. Duquesne, il écrivait à M. de Rouillé : 

"Vous avez heureusement envoyé un général ; car si le 
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" gouvernement eût été encore un an entre les mains d e 
" Messieurs de Longueuil, le système canadien aurait p r e -
• valu, et personne m; se serait oublie : les guerres s auvages 
" auraient eu lieu tant qu'on aurait pu. C'est pour l o r s 
" qu'il y aurait eu des dépenses immenses dans les p a y s 
" d'en haut." 

Les événements qui suivirent, prouvèrent que M. de Lon
gueuil avait eu raison d'éviter une guerre qui ne lui p a r a i s 
sait propre qu'à entraîner son pays natal à sa ruine. (JTev-
land.) 

Quelques jours seulement après la mort de M. de l a 
Jonquière, M. de Longueuil avait eu à donner l'ordre q u i 
suit à M. du Vivier : 

" Charles, Baron de Longueuil, Chevalier de l ' o r d r e 
" Royal et militaire de St. Louis, Gouverneur de Mont réa l 
" et commandant Général en Canada : 

" Nous ordonnons au Sieur du Vivier, lieutenant d ' in fan-
" terie de partir incessamment de cette ville pour se r e n d r e 
" à la prairie de la Madeleine dont nous lui avons donné l e 
" conunandemant au lieu et place de M. de la Corne, l ' a î n é , 
" capitaine d'infanterie. 

" Lui enjoignons de bien dissipliner sa garnison, de l u i 
" faire faire le plus souvent qu'il sera possible le n o u v e l 
'• exercice et do nous rendre compte par toutes les occa -
" sions de ce qu'il se passera dans son poste. Fait à M o n t -
" réal, le 2(i may 1752." 

" LONGUEUIL 

" Par Monseigneur 

" SAINT-SAUVEUR." 

Le 12 juin de la même année 1752, les sieurs Degrais e t 
Maricourt obtinrent une concession de trois lieues à l a 
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rivière de Oatarakouy ; l'acte de concession est signé 
LongtœvÀl, qui agit comme gouverneur. (Titre* Seigneu
riaux, page 233.) 

Comme gouverneur du Canada, le baron de Longueuil 
reçut le o juillet 1752, un député du gouverneur de Boston,, 
en présence des Sauvages. (Document* de Québec, vol. I I I 
p. 509.) 

* 

BONS SENTIMENTS DE M. DE LONGUEUIL. 

Dans cet intervalle, M. de Longueuil montra,, qu'en héri
tant des titres du premier baron, il avait aussi hérité de 
ses sentiments élevés. (Daniel.) 

Par un effet de la malveillance, l'Hôpital-Gcnéral de 
Ville-Marie était à la veille d'être supprimé. 

Déjà l'ordonnance qui prescrivait cette suppression 
venait d être publiée à son de trompe. Mde. J'Youville, la 
digne fondatrice de cet Institut, en avait reçu une copie. 
Pour empêcher l'effet de cette désastreuse mesure, M. de 
Longueuil, de concert avec le lieutenant du roi, le major et 
les autres officiers et magistrats, se hâta d'apposer sa signa
ture à une supplique adressée au ministre, en vue de faire 
révoquer les ordres de la Cour. Cette supplique eut tout 
l'effet qu'on s'en était promis : le funeste projet fut ajourné, 
puis abandonné tout à fait. 

Après avoir rempli les fonctions de gouverneur de 
Montréal, à la satisfaction de tout le monde, le baron de 
Longueuil vit arriver la fin de sa carrière. Il mourut le 
17 janvier 1755, à l'âge de 67 ans et deux mois. 

Son épouse, la douce et pieuse Charlotte-Catherine de 
Gray, délicate de santé était décédée, à Ville-Marie, trois 
ans après sa mère, le 11 septembre 1745, n'étant âgée que 
de quarante-neuf ans. 

De ce mariage sont nés seize enfants de 1721 à 1739. 
Marguerite-Charlotte ; Charles-Jacques ; Joseph ; Marie-

16 
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Louise ; Marie-Marguerito-Catherine ; Picrre-Amable : 
Joseph-Thomas ; Jean-André ; Marie-Catherine et Marie-
Agathe, sœurs jumelles ; Marie-Antoinette ; Marie-Angé
lique ; François-Augustin ; Louis-Etienne et Agnès-Joseph, 
enfants jumeaux. A part Charles-Jacques et une fille, mor te 
le jour même de sa naissance, tous ces enfants virent le 
j ou r à Ville-Marie. (Daniel.) 

Marguerite-Charlotte, l'aînée, épousa à Montréal, le 7 
août 1759, M. François Maizières de Maisoncellc, capitaine 
dans les troupes de la marine ; Agnès-Joseph, la plus jeune, 
contracta mariage avec M. Joseph Germain, capitaine d'in
fanterie, qui, é tant passé en France, après la conquête, fut 
fait baron, et devint, successivement gouverneur de Por t -
Louis et de Lorient. Les autres moururent pour la p lupar t 
à la fleur de l'âge. (1) (Daniel.) 

Q U A T R I E M E S E K Î N K U l t E T T R O I S I E M E JÎAI.ÎOX D E L O N O U E I H E . 

Charles-Jacques LeMoyne, fils du précédent, naqui t au 
château de Longueuil, le 26 jui l le t 1724 ; il fut baptisé le 
même jour et fut tenu sur les fonds baptismaux par le 
vainqueur de la M.onongahéla, M. Daniel Liénard de Beau-
jeu, chevalier de St. Louis et capitaine de marine. La 
marraine étai t Molle. D'Amours de Clignaneourt. 

(I) Nous croyons devoir donner ici une petite notice sur l'une des sœurs du 
baron de Longueuil (2e baron) ; il s'agit do Marie-Iilizabeth, née à Mnntréa], 
le 18 .ianvicr 1684 ; elle honora le beau nom qu'elle portait auprès de la duchesse 
d'Orléans, où elle remplit les fonctions les plus enviées. Mademoiselle de Lon
gueuil, n'éprouvant que du dégoût pour les faux plaisirs du monde, résolut de 
se donner complètement à Dieu. Elle se présenta donc à l'Hotel-Dieu, à Qué
bec ; l'état de sa santé ne lui permettant pas de donner suite à son projet, elle le 
reprit quelques années après ; lors que ses forces se furent consolidées, elle fit son 
entrée au monastère en 1707, et sous le nom de de MarU-dc-X'Enfant Jésus, ne 
cessa d'édifier ses sœurs par la praliquejde la plus aimable piété, jusqu'à sa 
mort qui arriva le 15 décembre 1711, alors qu'elle n'était encore que dans sa 
vingt-septième année. 
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Voici l'acte de baptême aux registres de Longueuil : 

" L'an de no t re seigneur, mil sept cent vingt quatre, le 

" vingt six jui l let , a été baptisé Charles-Jacques, né à sept 

" heures du mat in , fils de Messire Charles Le Moyne, sei-

" gneur et Baron do Longueuil, et de Dame Charlotte 

" Catherine De J o u â t Degrez, sa légitime épouse. Les 

" parra in et mar ra ine ont été Messire Daniel Hyacinthe de 

" Beaujeu et Délie Geneviève D 'Amour Deelignancourt, 

•' soussignés. 

C. D E LONGUEUIL , H. BEAUJEU. 

G E N E V I È V E CLIUNANCOURT, J . ISAMBAHT. 

Missionnaire de Longueuil. 

Le troisième baron entra de bonne heure dans le service 
avec son frère Jean-André, appelé sieur de Bienville, et 
qui mourut en 175'1 avec le grade d'enseigne d'infanterie. 
M. de Longueuil avai t été élevé au grade de capitaine et 
décoré de la croix de St. Louis, lors qu'il épousa à Montréal 
le. 7 janvier 1754, mademoiselle Marie-Cathorine-Flcury 
d'Eschambault , née à Montréal, le 7 août 1740, âgée de L'3 
ans, et fille de M. Joseph Fleury, sieur d'Eschambault, 
agent principal de la compagnie des Indes, et de dame 
Catherine Véron de Grandinesnil. 

L'année suivante, son père étant mort, M. de Longueuil 
lui succéda dans ses t i tres et devint ainsi troisième, baron 
de Longueuil, honneur, dont il ne devait pas jouir long
temps. • • • 

•Cette même année en effet, é tant al lé joindre à la tête d'un 
part i de Sauvages, le baron DiesLau qui pa r ta i t pour la 
fatale expédition contre le fort Edward, il fut tué le 8 
septembre 1755, à la bataille du lac Saint-Sacrement. 
(Daniel)., 

Il t rouva sans doute la mort dans la déroute de l'armée 
française,' abandonnée au plus fort du combat par les perti-
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des Iroquois. C'est du moins ce que donne à entendre la 
dépêche do M. le marquis de Vaudreuil, en date du 27 
septembre 17.55, et rendant compte au ministre de la 
défaite du baron Dioskau, arr ivée le S du même mois : (1). 

" La plupar t des canadiens et des sauvages, dit-il, a y a n t 
" suivi le g rand chemin, s'engagèrent dans une embuscade 
" d'Anglais, venus du fort Lydius (Edward). Les sauvages 
" qui se t rouvaient sur la gauche du chemin, essuyèrent le 
" feu de cette embuscade ; il y en eut plusieurs de blessés. 
" M. le baron de Longueuil, qui était à la tête des sauva-
" ges, voulut forcer l'ennemi ; il fut blessé au bras et a y a n t 
" toujours avancé, les sauvages ne le revirent plus. On 
" pense qu'il est resté dans cette embuscade." (Documents 
de Québec, I I I , ">G2. 

Mr Achintre disait à ce propos dans la Prenne du 26 
octobre 1885 : " Etant devenu officier supérieur de milice, 
" M. de Longueuil disparut soudainement à l 'a t taque du 
" fort William Henry, mais sans qu'on pû t jamais re t rou-
" ver ses traces. Quelques minutes avant, il avai t ordonné 
" à un de ses soldats nommé Préfontaine (2) d'aller cher-
" cher un objet dans sa tente. Lorsque l'envoyé revint , 
" plus d'officier : on a toujours ignoré ce qu'il é tai t 
" devenu." 

Lorsqu'il par t i t pour cette fameuse expédition, le baron 

de Longueuil laissait son épouse enceinte. 

Le 21 mars 1756, elle mit, en effet, deux enfants jumel les 
au monde : Marie-Catherine-Joseph, qui mourut au mois 
d'août suivant à la Longue-Pointe, où elle étai t en nourrice, 
et Marie-Charles-Joseph. (Daniel). 

(1) M. Suite dit que la Traie date est le 11 septembre 1755 et non le 8 : (voir 
Dussieux, Le Canada sous la domination française, édition de 1862, page 142). 

(2) Sans doute, un des ancêtres dé l'une des nombreuses iamilles actuelles 
des Préfontaine de Longueuil. 
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LA BARONNE DOUAIRIÈRE DE LONGUEUIL. 

Ne pouvant croire que son mari était mort, bien qu'il le 
fût depuis plus de six mois, et se flattant toujours, comme 
on le lui faisait espérer dans la famille, que le baron n'était 
que prisonnier chez l'ennemi, ou même c h e z les Sauvages, 
M de de Long'ueuil ne permit pas que, dans l'acte de bap
tême de ses enfants, on ajoutât qu'il était mort. Bien plus, 
dans cette illusion, elle s'abstint de porter le deuil qu'on a 
coutume de prendre dans pareille circonstance. (Daniel.) 

Ce ne fut qu'en 1759, lorsque tout espoir fût perdu, 
qu'elle se laissa reconnaître publiquement comme veuve, en 
faisant présenter une requête au juge Quiton de Monrepos» 
pour obtenir qu'on lui nommât un curateur, comme 
mineure émancipée par mariage, et un tuteur, Joseph 
i'ieury d'Eschambault, et subrogé-tuteur à la petite fille 
mineure d'elle et de son mari. La baronne était alors âgée 
de 18 ans, et sa fille en avait un peu plus de trois. 

Ayant, vers cette même époque, laissé le château de Lon-
gueuil, elle se retira à l'Hôpital-Général qui offrait alors, 
avec une douce retraite, les agréments d'une société choisie 
et tous les secours de la religion. On y voyait en effet 
Marie-Anne Robutel do la Noue, dont il a été parlé, et 
devenue madame de Châteauguay, Melle de Beaujeu, Mde 
de la Corne, Mde Louise Chartier de Lotbinière, épouse de 
M. Larond, Mde de Ligneris, Mde de Verchères, Mde 
Sabrevois de Sermonvillc, Melle de Repentigny, etc. (Da
niel.) 

Comme nous n'avons rien de positif sur le lieu de la rési
dence de madame la baronne de Longucuil pendant son 
veuvage, nous citons une lettre de M. de Sartine, minwlre 
de la marine, par laquelle nous pourrons nous convaincre 
(jue madame la baronne a demeuré alternativement au 
Canada et en France. 
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Cette lettre est avec les papiers du baron actuel.(1 ) 

" Versailles, le 30 novembre 1770." 

" Je me suis fait rendre compte, madame, du mémoire par 
" lequel vous réclamez plusieurs ordonnances de la pension 
" de 300 lb. qui vous a été accordée sur le trésor Royal, en 
" considération de la perte que vous avez faite do M. votre 
" mari, qui a été tué en 1755 en Canada, dans l'affaire de 
" M. le Baron Dieskau. J'ai trouvé vos représentations 
" très justes, et en conséquence, je vous adresse 7 ordon-
" nances de la dite pension dont l'une de 300" est échue en 
" février 1663 et les 6 autres de 354" chacune depuis et 
" comprise l'année échue en 1707 jusqu'à 1772 inclusive-
" ment, attendu, que les années 1764, 1705 et 1766 ont été 
" mises en arrérage à 6%. 

" A l'égard des années postérieures à 1772, les ordon-
" nances en ayant été suspendues à cause de votre séjour 
" en Canada, sous une domination étrangère, j 'en ay ordon-
" né l'expédition au moyen de l'intention où vous êtes de 
" fixer votre résidence en France. Je vous préviens aussi 
" que dans le courant de février prochain, vous pourrez 
" faire retirer dans mes bureaux les ordonnances des an-
" nées échues en 1773, 1774 et 1775. 

" Je suis avec respect, madame, votre très humble et très 
" obéissant serviteur." 

" DE SARTINE." 

" Madame la Baronne de Longueuil, rue des Moulins, à 
" Paris." 

MARIAGE D'ESCLAVES. 

Nous pouvons naturellement supposer que si madame la 
baronne laissa Longueuil vers 1759, il est possible qu'elle y 
revint et qu'elle y demeurait encore en 1763, puisqu'elle 
assistait au mariage de son esclave Marie avec l'esclave de 

(1) Entre les mains de M. C. A. Geolîrion, avocat de M. le baron. 
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M. Gamelin, Jacques-César, mariage qui eût lieu à Lon
gueuil le 5 janvier 176-5, e t où elle signait aux registres un 
acte de consentement à ce mariage. Voici cet acte : 

" L'an de N. S. mil sept cent soixante et trois et le cinq 
" janvier , vu un écrit de la main de M. Ignace Gamelin et 

signé de lui, pa r lequel il permet à Jacques César, son 
" nègre de se marier avec Marie (1), négresse de madame 
" la Baronne douairière de Longueuil, en date du vingt-un 
" janvier mil hu i t cent soixante et un, et ce, en considéra-
" tion des services que le dit César a rendus au dit Sr Ga-
" melin depuis plus de t ren te ans, vu aussi la permission de 
" madame la baronne douairière de Longueuil qui permet 
" à la dite Marie, sa négresse, de se marier au dit César aux 
" mêmes conditions et en considération des services que la 
" di t to Marie lui a rendus et toutte. la famille de feu M. le 
" Baron de Longueuil depuis qu'elle a été on âge de rendre 
" service. 

" Je, soussigné, avec la permission de M. Isambar t , 
" prêtre, curé de Longueuil, ai reçu leur mutuel consente-
" ment pa r parole de présent et leur ai donné la bénédic-
" tion nupt ia le en présence, du côté de l'époux, du dit Sr 
" Gamelin, du S r Christophe Gamelin Lagemeraye, du côté 
" de l'épouse, de madame Marie-Catherine Deschambault, 
" baronne douairière de Longueuil, de M. Joseph Flopry 
" Deschambaul t , agent de la compagnie, soussigné. 

DESCHAMBAULT, LONGUEUIL, 

I G N A C E GAMELIN, J. ISAMBAKT, prêtre, C. L. 

IGNACE GAMELIN, prêtre. 

Voici les actes de consentement donnés par M. Gamelin 

et madame la baronne douairière pour permet t re l'exécu

tion de ce mar iage . 

(1) Nous avons tout lieu.de croire que cette Marie dout il est question ici est 
la même que Marie-Elizabeth, qui fut baptisée le 2 août 1724, et qui était alors la 
propriété du premier baron. 

http://lieu.de
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" Je, soussigné, consent et permet à Jacques César, mon 
" nègre, d'épouser Marie, négresse de madame de Longueuil 
" à la charge par madame de Longueuil de mettre en 
" liberté et hors d'esclavage sa susdite négresse, comme je 
" la donne à César, sans qu'il puisse prétendre, ni entendre 
" que je lui donne sa liberté à d'autres conditions, ni pour 
" autre mariage ; fait en double à Montréal, ce vingt-un 
" janvier, mil sept cent soixante et un." 

IGNACE GAMELIN. 

" Je, soussigné, permet à Marie, ma négresse, qui, depuis 
" trois ans, me sollicite de lui accorder la permission 
" d'épouser César, nègre de M. Gamelin, à qui il donne sa 
" liberté sous ces conditions, consens au prétendu mariage, 
" lui accordant pareillement sa liberté, ainsi que M. Garae-
" lin le fait au dit César, aux clauses cependant qu'ils res-
" teront à mon service l'espace de trois ans en leur payant 
" deux cents livres par chaque année, leur promettant 
" d'augmenter les dits gages s'ils le méritent : à Montréal 
" le 26 janvier, mil sept cent soixante et trois." 

DESCHAMBAULT. 

LONGUEUIL, née DESCHAMBAULT. 

Collationné aux registres par moi, soussigné, ce six 
" février 1763." ' 

J. ISAMEARÏ, Prêtre, curé de LonguevÀl. 

CONTESTATION AU SUJET DE LA BARONNIE. 

Après la mort du troisième baron, une difficulté s'éleva 
dans la famille, pour savoir qui aurait le droit d'hériter de 
]a baronnie,et des titres et avantage qui y sont attachés,entre 
la fille de madame la baronne douairière, encore enfant, et 
la seule héritière, du troisième baron décédé, et de Paul-
Joseph Le Moyne de Longueuil, généralement connu sous 
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le nom de chevalier de Longueuil, chef de la seconde bran
che des barons de Longueuil, second fils du premier baron 
et frère par conséquent du second baron. Ce dernier pré
tendit, et de fait, porta le titre de baron de Longueuil 
jusqu'en 1776,. vû qu'il était le seul et dernier descendant 
maie du premier baron. 

L'affaire fut portée par une entente de famille à six 
avocats les plus éminents du barreau de Paris à deux diffé
rentes reprises, pour avoir leur opinion sur ce sujet et 
savoir lequel avait droit à l'héritage, aux titre et propriété 
de la baronnie. 

Les avocats choisis pour cet objet furent M. Reymond, 
qui. donna son opinion le 13 janvier 1771, et MM. Elie de 
JBcaumont, Boucher d'Argis, Delambeau, Doutremont et 
Gerbier, qui eux, donnèrent leur opinion le 22 mars 1776 
(1). Ces deux opinions basées sur les termes de l'érection 
de la baronnie, d'après la lettre de Louis XIV en 1700, sont 
unanimes en faveur de Marie-Charles-Joseph Le Moyne, 
fille du troisième baron. M. Paul-Joseph Le Moyne aban
donna alors ses prétentions et le titre de baron qu'il avait 
porté jusque-là. 

Quinze ans après la mort de son mari, le 11 septembre 
1770, par licence spéciale du gouverneur, madame la 
baronne douairière se remaria devant le révérend Charles 
Delisle, chapelain des troupes,à l'honorable William Grant, 
receveur-général de la province du Canada. 

Elle n'eut pas d'enfant de ce second mariage. 
La baronnie passa à la mort du troisième baron de Lon

gueuil à sa fille unique, Marie-Charles-Joseph Le Moyne de 
Longueuil, qui n'en prit le titre qu'après la mort de sa mère, 
la baronne douairière arrivée à Québec, le 25 octobre 1818 ; 
elle fut inhumée à Longueuil le 1er novembre suivant dans 

(1) Ces opinions sont parmi les papiers du taron actuel, entre les mams de M. 
C. A. Geoffrion. 
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la cave de l'église, dans la chapelle Saint-Charles, réservée 

à la famille de Longueuil. 
Ainsi finit la célèbre famille des barons Le Moyne de 

Longueuil ; car cette jeune héritière fît plus tard alliance à 
la famille Grant, dont l'un des descendants est actuellement 
baron de Longueuil. 

BRANCHE CADETTE.—LE CHEVALIER DE LONGUEUIL. 

Paul-Joseph Le Moyne, CHEVALIEK, DE LONGUEUIL, 

second fils du premier baron de Longueuil et de dame 
Claude-Elizabeth Souart d'Àdoncourt, naquit au château de 
Longueuil, dans la baronnie de ce nom, le 1 7 septembre 
1701 . 

Voici l'acte de baptême : 
" L'an 1 7 0 1 , le 17 septembre, par moi, prêtre soussigné, 

" faisant les fonctions curiales dans cette paroisse, a été 
" baptisé Paul-Joseph, né le dix-sept du niesme mois, fils de 
" M. Charles Le Moyne, chevalier, seigneur et baron de 
" Longueuil, capitaine d'une compagnie du détachement de 
" la marine, et de dame Elizabeth Souart, sa femme. Le 
" parein a esté M. Paul Le Moyne, écuyer, seigneur de Ma-
" ricourt, capitaine dans le détachement de la marine ; la 
" mareine, demoiselle Marie-Elizabeth Le Moyne, sœur du 
" dit enfant, et ont les père, parein et mareine signé. 

" D E LONGUEUIL, 

" MABICOUBT, 

" MARIE LONGUEUIL, 

" P. FRANCHEVILLE, ptre." 

Il porta le titre de baron de Longueuil jusqu'au moment 
où les avocats, qui avaient été choisis pour décider la ques
tion, lui donnèrent une opinion défavorable. 

M. le chevalier de Longueuil, qui croyait y avoir droit, 
vû qu'il était le seul et dernier descendant mâle du premier 
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baron Charles Le Moyne de Longueuil, son père, y renonça 
de bon gré en se soumettant à la décision donnée. 

Il porta fort jeune les armes, et dès 1718, il fut fait lieu
tenant au régiment de Normandie ; il se distingua comme 
militaire et comme diplomate. Il épousa à Québec le 17 octo
bre 1728, demoiselle Marie-Geneviève Joybert de Soulanges, 
fille de feu le chevalier Jacques Joybert, écuyer, seigneur 
de Soulanges, dans le bailîage de Vitry en Champagne, 
aussi seigneur de Soulanges en Canada, capitaine de marine 
et lieutenant du roi au gouvernement de Québec, et de 
daine Marie-Anne Bécard de Grandville. 

Le 23 février 1757, il accompagna M. Rigaud de Vau-
dreuil à l'expédition préliminaire contre le fort George, 
situé au lac St-Sacrenicnt ; (1) à la tête d'un corps de onze 
cents Canadiens et Français et trois cents Sauvages, on 
•fit soixante lieues en raquettes et on bombarda le fort. Il 
fut créé chevalier de St-Louis pour ses services. Gouverneur 
du Détroit en 1747, il déjoua un complot des tribus qui 
voulaient prendre la colonie et brûla leur camp. 

Après avoir été gouverneur des Trois-Rivières et com
mandant de la place et citadelle de Québec, il fit les der
nières campagnes de la guerre franco-anglaise. 

On voit dans la vie de Sœur Bourgeois, par M. Faillon, que 
M. Le Moyne, baron de Longueuil, (2) Luc Deschamps, de 
Lacorne, Picoté Dp Belestre et Roch de Saint-Ours, tous 
chevaliers de St-Louis, posèrent les premières pierres de la 
reconstruction de N.-D. de Bonsecours en 1771. La bénédic
tion avait été faite par M. de Montgolfier ; cette chapelle 
avait été bâtie la première fois en 1675, et incendiée en 
1754. 

(1) Vocumeitts de Québec, T. IV, p. 106 ; sur cette affaire, on peut aussi voir, 
mémoires sur le Canada, 1749-1760, page 91. 

(2) Comme à cette époque, tous les barons Le Moyne de Longueuil étaient 
morts, ee ne peut être que M. Paul-Joseph, ou le chevalier de Longueuil, qui 
portait ce nom de baron de Longueuil, dont il est question. 
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L'auteur des mémoires dit que le chevalier de Longueuil 
n'en cédait pas à M. de Vaudreuil pour la bravoure, qu'il 
avait de l'esprit et qu'il entendait assez bien son métier. 
( Daniel.) 
Il mourut à la place Foire-Le lioy, à Tours, France, le 12 
niai 1778,(1) laissant deux enfants, Marie-Geneviève, qui 
épousa à Québec le chevalier de Beaujeu, et Joscph-Domi-
nique-Emmanuel, qui fut connu sous le nom de Colonel de 
Longueuil. 

M. le chevalier de Longueuil, avant sa mort, était deve
nu seigneur de Soulanges et de la Nouvelle-Longueuil ; poul
ies services qu'il avait rendus, il avait obtenu une conces
sion à titre de fief et seigneurie. En voici l'acte tel que 
produit dans les Pièces et Documents relatifs à la temirc 
seigneuriale, page 173, 1852., 

CONCESSION AU SIEUR CHEVALIER DE LONGUEUIL, SI 

avril 1784-. 

" Concession au sieur Joseph Lemoine, chevalier de 
" Longueuil, capitaine d'infanterie du détachement de la 
" marine èn ce pays, l'étendue de terre qui se trouve sur le 
" bord du fleuve St-Laurent, au lieu appelé les Cascades, 
" depuis la borne de la seigneurie de Soulanges jusqu'à la 
" pointe au Bèaudet inclusivement, faisant environ deux 
" lieues de front, sur trois lieues de profondeur, avec les 
" islcs et islets et battures y adjacentes-, à titre de fief et 
" seigneurie, haute moyenne et basse justice, avec les droits 
" de pêche, chasse et traitte avec les Sauvages dans toute 
" l'étendue de la dite concession, à la charge, etc. comme 
" à l'ordonnance." 

" BEAUHARNOIS et 

. . . " " HOCQUART." 

(1) Bibaud, dans Les Machabés, p. 24, dit que M. le chevalier de Longueuil 
mourut à Port Louis, en France, en 1778, chez la baronne Germain, sa nièce, 
née Agnès de Longueuil. 
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" (Jette concession a été ratifiée, datée de Marly, le 8 
" février 1735, par le roi. et signée la ratification de sa main 
" et son conseiller secrétaire d'Etat." 

" PHELIPPEAUX. 

" Le MARQUIS DE LA JoNQUiÈRE,ete, FRANÇOIS BIGOT,etc. 

11 obtint une autre concession de 12 arpents de front 
sur 40 arpents de profondeur sur la rivière du Détroit au 
lac Erié, tenant d'un côté à l'ouest-sud-ouest au terrain de 
la maison des Hurons, de l'autre côté à l'est-nord-est aux 
terres non concédées, concédé à titre do cens et rentes, etc ; 

Fait et passé à Québec, le 1 avril 1750. 

LE COLONEL DE LONGUEUIL. 

Joseph-Dominique-Emmanuel Le Moyne de Longueuil 
succéda au chevalier de Longueuil dont il était le fils. 

Né au manoir de Soulanges, le 2 avril 1738, il entra 
aussi fort jeune au service du roi, où il se distingua en 
maintes occasions. 

Il parvint au grade de capitaine, aide-major des troupes 
du détachement de la marine à la cession du Canada, en 
1759, et continua sa carrière au service militaire sous le 
gouvernement anglais. Il assistait au combat de Saint-Jean 
en 1775, où il fut fait prisonnier et conduit aux Etats-Unis. 

Inspecteur général de milice en 1777, colonel du 
régiment des Royaux-Canadiens en janvier 1796, il fut 
nommé membre du Conseil Législatif et Exécutif de la 
province du Canada, sous l'administration de lord Dor-
chester. 

Le colonel avait déjà fait partie du Conseil Législatif 
inauguré à Québec en 1774. 

Voici ce que nous lisons à propos du régiment des 
Royaux-Canadiens, dans la vie du colonel IMmbourgès : 
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" Lo r é g i m e n t é t a n t fo rmé , le l i e u t e n a n t colonel J o s e p h 

" «le L o n g u e u i l f u t n o m m é c o m m a n d a n t d u r é g i m e n t , l e q u e l 

" f u t a p p e l é : " Les Volontaires Canadiens ; " s u r ses d r a -

" p e a u x , on l i s a i t " try tin." M. L o u i s d e S a l a b c r r y f u t f a i t 

'• m a j o r ; o n y r e m a r q u a i t les c a p i t a i n e s de B l e u r y , V a s s a l , 

" d e M o n t v i e l , L o u v i g n y d e M o n t i g n y , J . B . d ' E s t i m a u v i l l e , 

" M a u r i c e d e S a l a b e r r y , f r è r e d u h é r o s d e C h â t e a u g u a y , e t 

" q u e l q u e s a u t r e s i l l u s t r a t i o n s d e l ' époque . O n d i t q u e le 

colonel d e L o n g u e u i l s o u t i n t co r é g i m e n t à ses p r o p r e s 

" f ra is p e n d a n t u n t e m p s c o n s i d é r a b l e , q u a n d les s o u s c r i p -

" t i ons p r é l e v é e s a i l l eu r s f u r e n t épu i sées . Il fit auss i d e s 

" sacrifices i m m e n s e s p o u r s o u t e n i r ce c o r p s qu ' i l d é s i g n a i t 

" c o m m e u n e p r e u v e de la v a l e u r m a r t i a l e des C a n a d i e n s , 

" e t connue le r é s u l t a t de l e u r s sacr i f ices p o u r le se rv ice d u 

" s o u v e r a i n . C e r é g i m e n t p a s s a s u c c e s s i v e m e n t d e u x a n s à 

" Mont réa l , d e u x a n s à S o r e l e t d e u x a n s à Québec , où il f u t 

" l icencié ; il é t a i t e n c o r e a l o r s c o m p o s é de six c e n t s 

h o m m e s . " 

L e colonel é t a i t s e i g n e u r des s e i g n e u r i e s de S o u l a n g e s , 

de N o u v e l l e - L o n g u e n i l e t de la pointe , à l ' O r i g n a l . 

I l s 'é ta i t m a r i é à M o n t r é a l , à m a d a m e v e u v e d e B o n n e , 

d o n t le p r e m i e r m a r i , M. h; c h e v a l i e r d e B o n n e de L e s d i -

g u è r e , officier d i s t i n g u é , a v a i t é t é t u é a u s i ège de Q u é b e c 

en ' 1 7 5 9 : e l le n ' a v a i t eu d e s o n p r e m i e r m a r i q u ' u n fils, 

l ' honorab le P . A. d e B o n n e , qu i f u t j u g e à Q u é b e c , e t u n des* 

m e m b r e s les p l u s d i s t i n g u é s d e la c h a m b r e d ' a s s e m b l é e ; 

e l le n ' e u t a u c u n e n f a n t d e son second m a r i a g e a v e c le co lo 

ne l de L o n g u e u i l . 

-Ce d e r n i e r m o u r u t à M o n t r é a l , le 19 j a n v i e r 1807, e t e n 

lui s ' é t e ign i t l a seconde b r a n c h e m â l e d e s b a r o n s de L o n 

g u e u i l en C a n a d a . C e t t e b r a n c h e fu t c e p e n d a n t c o n t i n u é e 

d u côté des f e m m e s p a r sa s œ u r , d a m e M a r i e - G e n e v i è v e L e 

M o y n e , fille d e M. Pau l L e M o y n e , c h e v a l i e r d e L o n g u e u i l , 

n é e à M o n t r é a l le 21 s e p t e m b r e 1735 , e t m a r i é e à Q u é b e c 
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le 17 février .1.752, au chevalier Louis Liénard Villemonble 

de Beaujeu. 

M. J. ISAMBART, CURÉ DE LONGUEUIL. 

Nous avons déjà vu que le révérend M. J. Isambart pré
sidai t comme curé de Longueuil à la construction de la nou
velle église. 

M. I sambar t a r r iva à Longueuil en 1720 et en fut le. curé 
jusqu'en 1763 ; pendant cette longue période de 4.'} ans, il 
eut à supporter toutes les difficultés et les inconvénients 
que devait inévi tablement causer la construction d'une nou
velle église dans ces temps reculés de la colonie où les habi
t an t s étaient encore pauvres. M. Isambart est celui qui fût 
le plus longtemps à la cure de Longueuil ; le fait d'avoir 
été 43 ans du ran t curé de la .même paroisse, doit être exces
sivement rare dans les annales des autres paroisses. 

M. Tanguay (1) s'exprime ainsi au sujet do M. Isambart : 

" Joseph Isambart, prê t re de St-Sulpice, né dans le 
" diocèse du Mans, et venu de France le 4 jui l let 1717, fut 
" ordonné le 1.5 août de la même année ; il desservit en 
" 1.718 l'île du Pads ; fut nommé curé de Longueuil en 
" 1720. Il mouru t le 14 décembre 1763, à 70 ans, chez les 
" Sœurs (Jrises de Montréal, et fut inhumé (lira* sa pa-

" roissa de Longueml." 

Comme le di t M. Tanguay, M.. Isambart fut enterré dans 
l'église qu'il avai t construite avec tant de peine ; le 14 jui l 
let 1814, son corps fut t ranspor té avec celui de M. J. S. 
Demcullcs, du lieu où ils étaient inhumés à la cave 
de l'église construite en 1811. Leurs corps furent 
placés au-dessous de l 'autel, du côté de l'épître, et on 
consacra à leur mémoire comme marque de reconnais-

(1) Répertoire du clergé canadien, vol. I, page 85. 
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sance des services immenses qu'ils avaient rendus à la pa
roisse, une inscription aussi placée du côté de l'ëpître dans 
le sanctuaire de la nouvelle église. Elle se lisait ainsi : 

Hic jacet 
Reliquat duorum 

Hujus parochiaî pastorum 
D. D. Joseph lsambart 
Obiit Die 14 Dec. A. D. 1763 

et 
D. D. Jos. Stcph. Demeulle, 
Obiit die 10 mar. A. D. 1789 
Horum ossa translata i'uerunt 

e veteri ecclesiâ 
Die 14 Julii, A. D. 1814 

R. 1. P. 

CONSTRUCTION J)'UN CLOCHER. 

En 1730, les paroissiens se décidèrent à construire un 
clocher à leur nouveau temple. 

On voit aux. registres les délibérations suivantes à ce 
sujet : 

" L'an de Notrc-Seigneur 1730 et le 8 janvier, les mar-
" guilliers, capitaine de la coste et autres habitants se sont 
" assemblés pour le rétablissement du clocher avec Maître 
" Moran, charpentier, de ce qui suit, à savoir, que le dit 
" Moran s'oblige de faire le clocher et le monter, en lui 
" fournissant deux hommes pendant qu'il travaillera et 
" tous ceux qui seront nécessaires lors qu'il s'agira de le 
" lever, moyennant quatre-vingts livres, payable en argent 
" la moitié et la moitié en bled ; le dit ouvrage sujet 
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'• à visite ; fait aux dits jour et an, les marguiUiers ont 
" déclaré ne scavoir signer. 

" B. MORAX 

" BEK. 'VIAU 

" MICHEL Dumrc 

" FRANÇOIS LANCTOT 

" ET. PA'I'EXO'J'E 

" J. LsAMiuHT, curé de Lovgucuil. 

" Le (> août 1730, les marguilliors ont arresté de compte 
" a.vec Moran pour la construction du clocher ; et ils luy 
" restent redevables de la somme de 20 livres ; le même 
" jour, les dits marguilliera, accompagnés de Bertrand Viau, 
" capitaine de la coste, de Michel Dubuc, François Lanctôt, 
" et plusieurs autres, après avoir visité son ouvrage et 
'• l'ayant trouvé bon et valable, je l'ay reçu pour tel, en 
" i'oy de quoy, nous avons signé." 

" B. V I A U 

" J. ISAMBART, curé de Longueuil." 

En 1730, Pierre Bourdon était élu comme marguillier de 
la paroisse de Longueuil. 

VISITE DE M. DE ST. FÉRÉOL, V. G. 

En 1731, M. de St. Féréol, vicaire-général, vint visiter 
la paroisse de Longueuil ; voici les remarques ou recom
mandations qu'il fit à cette visite ; nous citons textuel
lement : 

" Nous, Jean lyon de St. Ferréol, docteur de Sarbonne 
et supérieur du Séminaire de Québec, dans le cours de notre 
visite que nous avons faite en qualité de Grand-Vicaire de 
Monseigneur l'évêque de Samos, Coadjutour de Québec, de 
l'église paroissiale de Longueuil, après toutes les cérémonies 
observées, ayant examiné les comptes de la fabrique de la 
dite paroisse pour les années 1727-1728-1729 et 1730, que ' 

17 
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nous avons trouvez arrêtez par le Sr. Ysambart, curé en 
titre de la dite paroisse, nous les avons approuvez et con
firmez, ayant lu de plus une ordonnance de Mr. Eustache 
de Lotbinière, faite au jour de sa visite de cette paroisse 
en date du 15 avril 1730, par la quelle, il était ordonné 
aux marguillicrs de faire un gros registre relié pour y écrire 
les comptes de la fabrique, et un coffre fermant à deux 
clefs ; ce qui n'aurait pas été exécuté pour des raisons qui 
nous ont été exposées par le dit Sr. curé, nous, en consé
quence, ordonnons que le susdit registre sera fait faire 
incessamment, à l'égard du coffre comme nous apprenons 
le dessein qu'on a de le former sous le siège du banc de 
l'œuvre, nous consentons que l'on diffère à faire le dit coffre, 
que la fabrique soit en état de faire la dépense du dit banc, 
chargeant le dit Sr curé de tenir la main à ce qu'il soit 
fait pour lors qu'il a été ordonné. 

" Enjoignant de plus au dit Sr curé, dès que le dit registre 
sera fait, d'y écrire sur la première feuille l'inventaire de 
tous les ornements et meubles appartenant à l'église, lequel 
on augmentera ou diminuera à mesure que les dits orne
ments ou meubles augmenteront ou dépériront ; ne trou
vant pas non plus convenable un vieux soleil de bois doré, 
dans lequel on expose le T. St. Sacrement, nous ordonnons 
aux dits marguilliers de faire leur diligence pour procurer 
à leur église un autre soleil, selon les moyens qu'ils en 
pourront avoir, déclarant à cet effet interdit le susdit vieux 
soleil et défendant de le faire servir après la prochaine 
octave de la fête-Dieu ; fait et donné au dit lieu de Lon
gueur! dans la maison presbitériale, le 2e mars 1731. 

" LYON ST. FERRÉOL, GR. VIC." 

Après la lecture du document ci-dessus, il est facile de se 
convaincre que l'église d'alors n'était pas aussi riche, ni 
aussi somptueusement fournie d'ornements que celle d'au-
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jourd'hui et qu'on savait se contenter de peu ; le soleil de 
hois en question ne .serait pas de nos jours toléré, et serait 
promptement mis de côté. 

PREMIER VICAIRE. 

M. Isambart, étant devenu vieux, fatigué par les nom
breux travaux qu'il avait exécutés depuis son séjour dans 
la paroisse, et probablement aussi attaqué par la maladie, 
obtint un vicaire pour lui aider en 1755. 

M. Ignace Gamelin Lajemerais lui fut accordé et devint 
le premier vicaire de Longueuil. 

M. Tanguay s'exprime ainsi à son sujet clans le Réper
toire dvj clergé Canadien : 

" Ignace Gamelin Lajemerais, né le 5 octobre 1731, fils 
" d'Ignace Gamelin et de Louise Dufrost, fut ordonné le 13 
" octobre 1754 ; fut le premier vicaire de Longueuil en 
" 1755, où il demeura jusqu'en 1758 ; il décéda le 22 sep-
" tembre 1799, à l'âge de 68 ans, à St. Philippe dont il était 
" curé." 

RENTES SEIGNEURIALES. 

Il paraîtrait qu'au siècle, dernier, les habitants de Lon
gueuil n'étaient pas pressés de payer leurs rentes seigneu-' 
riales. C'est peut-être encore la même chose aujourd'hui. 

Le deuxième baron, s'étant plaint de cet état de 
choses à l'intendant Hocquart, celui-ci rendit en 1739, en 
sa faveur, l'ordonnance suivante pouf protéger M. de Lon
gueuil vis-à-vis ses censitaires : 

" Ordonnance qui enjoint à tous les habitants de BelwAl 
" et baronnie de Longueuil de représenter dans trois mois 
" de la publication de cette ordonnance au sieur Charles Le 
" Moyne, Baron de Longueuil, leur seigneur, les billets et 
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" contrats de concession de lerre's qu'ils 'possèdent dans les 

" dites seigneuries et bfironnie, et ceux qui n'en ont ^xt*. 
, : d'en prendre dans le même délai, 

" CILLES HOCQI'AEÏ, &LC. 

" Sur ce qui nous a été représenté par Charles LeMoyne, 
'' baron de Longuouil, et seigneur do Bclœil, que depuis la 
" mort du feu baron de Longueuil, son père, aucun des 
" habitants des dites seigneuries n'avaient apportez au 
" supliant les titres en vertu desquels ils jouissent des 
' terres qu'ils ont dans les seigneuries, ainsy que tous les 
' tenanciers des seigneurs y sont obligez à chaque muta-
' tion aux termes de la coutume de Paris suivie en ce païs ; 
' s'en trouve aussy parmy les dits habitants qui n'ont 
' point de contrats, ce qui empêche que le supliant puisse 
' faire procéder à la confection du papier terrier des dites 
' seigneuries et connaître ce que chacun des dits habitants 
' possèdent de terres et les cens et rentes qu'ils peuvent lui 
' devoir, pourquoi il nous aurait requis de vouloir bien sur 
' ce luy pourvoir, à quoy ayant égard. 

" Nous avons ordonné et ordonnons que dans trois mois 
' du jour de la troisième publication de la présente ordon-
' nance, pour tout délay, tous les habitants de la baronnie 
' de Longueuil et seigneurie de Belœil seront tenus de 
' rapporter et représenter au baron de Longueuil les bil-
' lets, et contrats de concession, et autres, titres de pro-
' priété des terres qu'ils possèdent dans les dites seigneu-
' ries, des quels titres et contrats, ils seront tenus de four-
' nir une expédition à leur dit seigneur. 

" Ordonnons en outre que tous ceux des dits habitants 
' qui n'ont point de contrats de leurs terres seront tenus d'en 
'• prendre dans le même délay à peine d'y être contraints 
' par les voyes de droit, même par la réunion de leurs 
1 terres au domaine du dit seigneur, la quelle ordonnance 
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" sera p u b l i é e en la m a n i è r e accoutumée p a r trois diman-

" ehes consécutifs, à ce que personnes n'en ignore." 
" Mandons, &c. 
" Fait à Montréal, le 17 juillet 1730. u „ . ^ t t i „ 

rlOCQUAKT. 

USAGE DES CRIBLES AU CANADA. 

À cette époque, la production du blé dans cette partie du 
pays .était déjà considérable ; il se faisait beaucoup d'ex
portation de farine à l'île Royale et aux autres îles fran
çaises de l 'Amérique ; mais à cause du mauvais nettoyage 
du blé, la farine perdait beaucoup de sa valeur. 

Nous voyons dans une ordonnance de MM. de Beauhar-
nois, gouverneur, et Hocquart, intendant, datée du 8 février 
1734, (1) que le gouvernement français pour remédier à cet 
inconvénient avai t passé un règlement, le 18 mai 1732, par 
lequel il faisait expédier des cribles cylindriques au Canada, 
pour être distribués aux propriétaires de moulins du gou
vernement de Québec, avec instructions de les mettre en 
usage pour nettoyer le blé avant de le moudre ; ce qui eut 
un résultat des plus satisfaisants. 

Par cette ordonnance de 1734, des cribles avaient été ex
pédiés pour le gouvernement de Montréal, " où. le blé était 
" bien plus abondant et de meilleure qualité, pour être dis-
" tribués aux propriétaires des moulins de Laehine, de l'Ile-
" Jésus, de Terrebonne et de l'île Sainte-Hélène." 

Ceci nous prouve ansez clairement, que le baron de Lon-
gueuil possédait à cette époque reculée, un moulin sur l'île 
Sainte-Hélène, assez consididérable pour faire de la farine 
pour l'exportation. Nous n'avons aucuns renseignements 
concernant ce moulin. Nous croyons cependant, que c'est ce 
moulin qui, après avoir subi de grandes améliorations, prit 
plus tard le nom de moulin Grant. 

D'après le recensement de 1739, la population de la 
paroisse de Longueuil 'était de 400 âmes. 

(1) Edits et Ordonnances, vol. II, page 363. 
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CESSION DU CANADA—GUERRE DE 1775 

SOMMAIRE .—Les Anglais s'emparent du Canada.—La milice à 
Longueuil.—Cour royale à Longueuil.—Population de Lon-
gueuil en 1765.—Paroisse de Longueuil en 1765.—Village en 
1769.—Echange de lettres au sxvjct de la baronnie.—Valeur de 
la baronnie en 1854.-—Evénements de 1775.—Bataille de Lon
gueuil.—Kévérends Carpentier, Campeau et Demeulles, curés 
de Longueuil.—Délibérations de fabrique. 

CESSION DU CANADA A L'ANGLETERRE. 

La France, après un siècle de domination sur presque 
toute l'Amérique du Nord, achevait de perdre les plus 
belles colonies qu'elle eût jamais possédées. 

Les milices canadiennes, attaquées par des forces infini
ment supérieures et mieux approvisionnées, délaissées ou' 
à peu près par la mère-patrie, luttaient cependant avec un 
courage digne d'un meilleur sort. 

Le Canadien-Français donnait à l'histoire les brillantes 
victoires de la Monongahéla, d'Oswégo, de Carillon, et 
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Washington s'avouait vaincu par une poignée de Français. 
Mais tous ces prodiges ne retardaient le moment de la 
chute que de quelques heures : la Providence avait décidé 
du destin du Canada. 

La,bataille des plaines d'Abraham scella le sort du dra
peau français sur le sol canadien ; Wolfe s'ensevelit dans 
son triomphe, tandis que l'illustre Montcalm mourait avant 
d'avoir vu la reddition de Québec. 

L'année suivante (1760), le chevalier de Lévis rachetait 
l'honneur du nom français par la mémorable victoire de 
Sainte-Foye et fermait par un triomphe la brillante épopée 
française au Canada. 

Obligé de capituler sur l'île Sainte-Hélène, Lévis brûla 
ses drapeaux, et dicta cette mémorable capitulation, que 
l'on peut considérer comme un triomphe dans des circons
tances si malheureuses.(l) 

MILICE A LONGUEUIL. 

Longueuil, comme toutes les autres paroisses, fournissait 
à cette époque de fortes compagnies de milice. Pour sa part 
en 1750, il donnait au pays deux compagnies, la pre
mière, composée de 80 hommes, et la seconde, de 76 hom
mes. Il faut croire que l'esprit militaire était plus vif alors 
qu'il ne l'est aujourd'hui, puisque nous n'avons qu'une 
seule compagnie, à peine compose'e de 40 hommes ! 

L'Angleterre, en prenant possession du pays, y fit le 
moins de changement possible. Les lois civiles demeurèrent 
les mêmes ; on n'introduisit que la loi criminelle anglaise. 

COUR ROYALE A LONGUEUIL. 

Sous le régime dit militaire, on s'occupa de la décentrali
sation judiciaire. 

(1) 11 est à remarquer que l'île Sainte-Hélène où fut décidée en quelque 
sorte cette capitulation a été la dernière terre française en Canada ; elle fait 
partie de la paroisse de Longueuil. 
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Le général Gage (1), gouverneur do Montréal, divisa, en 
1761, son gouvernement en cinq districts ou arrondisse
ments, et y établit cinq chambres de justice, auxquelles il 
donna pour stations ou chefs-lieux: la Pointe-aux-Trem-
bles, Longueuil, la Pointe-Claire, Saint-Antoine et Laval-
tri e. 

Les chambres de justice ne devaient pas se composer de 
plus de sept officiers de milice, ni de moins de cinq, dont 
un, au moins, devait avoir le rang de capitaine. Elles sié
geaient tous les quinze jours, et de'cidaient les affaires 
civiles d'après les lois et coutumes du pays, autant que ces 
lois et coutumes leur étaient connues. 

On appelait de la de'cision de la cour de Longueuil 
devant un conseil spécial d'officiers établi à Varennes par 
le même gouverneur Gage. La cour de Longueuil avait 
juridiction pour les paroisses suivantes : Longueuil, Cham-
bly, Châteauguay, Laprairie, Bouchervillc et Varennes.(2) 

POPULATION DE LONGUEUIL EN 1765. 

Malgré les guerres qui sévirent à Longueuil comme par
tout ailleurs, la population ne s'accrut pas moins rapide
ment. En 1739, la population était de 400 âmes ; en 1765, 
elle était de 714 âmes. Longueuil avait presque doublé en 
25 ans. 

Cette population de 714 âmes formait 129 ménages ; il y 
avait 386 hommes et 328 femmes ; 131 hommes mariés et 
120 femmes mariées, 255 garçons et 208 filles. 

Il y avait en 1765 dans toute la paroisse 124 maisons ; 

(1) Bibaud, Hist. Can., p. 8 

(2) Il serait à souhaiter que Longueuil possédât encore une cour de justice 
comme autrefois ; car il n'y a aucun doute qu'une cour de circuit à Longueuil 
serait d'un bien grand avantage, tant pour le comté de Chambly que pour la 
paroisse. Le second étage du bureau d'enregistrement du comté pourrait faci
lement, et à bien peu de frais, s'adapter à cet usage. 
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8,552 a rpen t s de terre possédés par les habi tants ; 2,828 

ininots de g r a in s de semés ; 2GG chevaux, 200 bœufs, 272 

têtes de j e u n e bétail, 382 vaches, 160 moutons et 446 

cochons. 

V I L L A G E E T P A R O I S S E D E L O X G U E U I T , E N 1769. 

En 1769, le village de Longueuil était encore bien pet i t ; 
on n'y compta i t guère que quelques personnes. 

Voici quels é ta ient les propriétaires du village et la quan
t i té de t e r r e qu' i ls possédaient : (1) 

Séraphin A n d r é . . 
M. P e r r a u l t 
Destras Bézier . . 
Bonneviîle 
Ers. C h a b o t 
Bourdon 
Trudeau, forgeron 

10 arpents. 
Il y ava i t de plus : 
Un moulin à vent , 
Un moulin à eau (à scie), 
Le cimetière, 
L'église, _ 

Le presbytère , 
Le domaine. 

Note.—Il y ava i t encore le vieux fort ou château de 
Longueuil ; mais le livre du seigneur, où nous avons pr is 
ces renseignements , n'en fait pas mention. 

(1) N o u s d e v o n s c e s r e n s e i g n e m e n t s et plusieurs autres, qui n o u s ont é t é d 'un e 

grande u t i l i t é , à l ' ob l i geance de M . Isaac.Co te, de Sa in t -Jean , agent d u b a r o n 

ac tus l de L o n g u e u i l ( M . Grant) . 

2 arpents. 
4 
1 
j 

i 

1 
1 
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Si le village de Longueuil était alors peu développé, la 
paroisse avait beaucoup grandi : il en était de même de 
toute la baronnie ; les terres qui, en 1700, ne rapportaient 
presque rien au seigneur, étaient devenues une véritable 
ressource pour le baron. 

ÉCHANGE DE LETTRES AU SUJET DE LA BARONNIE 

Nous pourrons mieux en juger par des extraits tirés 
d'une correspondance échangée vers cette époque (1773), 
entre lord Despencer, de Londres, qui désirait placer des 
capitaux en Canada, et M. Hugli Finlay, directeur des 
postes de l'Amérique anglaise, qu'il avait chargé de lui 
acheter une seigneurie susceptible de lui rapporter certains 
bénéfices (1). 

En mai 1773, M. Finlay écrivait à lord Despencer : 
" La baronnie renferme quatorze ou quinze lieues, soit 

" cent mille arpents en superficie. 
" Elle est bornée en front par le Saint-Laurent, en 

" arrière par la rivière Richelieu, et partant de cette 
" rivière, près le fort de Chambly, elle s'étend vers le lac 
" Champlain, environ douze milles. 

" Les terres en sont généralement très bonnes et propres 
".à la culture du lin, du chanvre et du blé : celui-ci repré-
" sente à présent sa principale production. Cette contrée 
" est plate, ni basse ni trop marécageuse, mais bien arrosée. 

" On y a déjà concédé à peu près cinq cents fermes, de 
" quatre-vingt-dix arpents, lesquelles rapportent annuel-
" lement un sou de l'arpent et un demi minot de blé pour 

(1) M. Suite, à qui nous devons ces lettres, nous a fait les remarques suivantes 
en nous les envoyant. " Grâce, dit-il, à la bienveillance de l'honorable L. K. 
" Masson, lieutenant-gouverneur de la province de Québec, qui possède ces 
" papiers comme propriété personnelle, M. Alfred Garneau les a copiés, et celui-
" ci vient de me les faire voir ; j 'en tire des passages que je traduis de mon 

mieux au sujet de Longueuil." 
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chaque vingt arpents. C'est le système que les Français 
• nomment roture./ 

" A part cela, il y a six à huit arrière-fiefs de cinq à six 
cents arpents qui ressortent de la baronnie par simple foi 

' et hommage ; ceux-ci, appartenant à la tenure noble, ne 
• doivent aucune redevance annuelle, mais, à chaque nm-
' fcation, l'acheteur verse au baron le cinquième du prix de 
' vente ; ce que l'on nomme " Lots et Ventes. " 

" A part les cens annuels, les terres en roture paient,. à 
: chaque mutation, la douzième partie du prix de vente. 

" Il n'y a pas de propriété foncière légalement hérédi-
' taire en ce pays ; les mutations y sont fréquentes. 

A part les obligations ci-dessus, chaque habitant, quel-
' que soit le genre de sa tenure, est obligé de faire moudre 
' son grain au moulin seigneurial ou moulin banal; nul 
' habitant n'a le droit d'ériger un moulin pour lui. Le 
' seigneur reçoit les quatre dixièmes du grain pour droit de 
' mouture. 

" Au Canada, les seigneurs jouissent de plusieurs autres 
' droits et privilèges, soit pécuniaires, soit honorifiques, 
' aussi bien que d'une certaine juridiction criminelle ; ce 
' que l'on nomme en français: haute, moyenne et basse 
' justice. Il y a aussi les droits de pêche et de chasse, &c. 
' Voyez à ce sujet la Coutume de Paris. 

" Les baronnies possèdent tous les avantages des sei-
' gneuries, mais rapportent des rentes plus élevées, et étant 
' classées en France parmi les grands fiefs ou fiefs de 
' dignité, elles confèrent plusieurs droits tant pécuniaires 
' qu'honorifiques que ne possèdent pas les seigneuries ; je 
' n'en mentionnerai qu'une seule, et pour les autres, 
' veuillez consulter le savant Loiseuu sur la Coutume de 
' Paris. Je veux parler des successions. D'après la loi les 
' terres d'une seigneurie doivent se diviser dans certaines 
' proportions, entre tous les enfants du seigneur décédé. 
' Dans les grands fiefs, tout passe au fils aîné, ou à son 
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" défaut, à la fille ainéc, et ceci, comme en Angleterre, est 

" prescrit afin de conserver ces domaines dans une mémo 

" famille, qui, par ses revenus doit supporter les honneurs 

" et les charges de la position à elle faite par le souverain. 

" Longueuil est le dernier domaine de ce genre qui reste 

" en Canada. 

" Un tiers de cette baronnie est encore sans concession-

" naircs. 

" Le village de Longueuil renferme à peu près cinquante 

'• maisons (1) , l'église paroissiale, un moulin à vent, un mou-

" lin à eau, & c , le tout des plus agréablement situés. 

" Le château ou manoir, placé au centre du village, est 

" une assez bonne construction, avec étable et autres dépen-

" dances, ainsi que jardins, cour, &c. 

" La coquette île Sainte-Hélène, à deux encablures de 

" Montréal, appartient à la baronnie. On y voit une bonne 

" maison de campagne, un verger et des boisés de bel le 

" apparence. 

" Le débarcadère de Saint-Jean et le fort de • ce lieu, 

" à l'entrée du lac Champlain, forment également partie 

" des terres de Longueuily' 

" M r Deschambault, grand-père et tuteur de la baronne 

" encore enfant, vendrait la baronnie avec la seigneurie 

" appelée Belœil, sur le prix de vingt ou vingt-cinq années 

" de revenu actuel additionnées, ce qui, en calculant le 

" minot de blé à trois chelins et demi sterling, se monte, y 

" compris d'autres ressources aussi annuelles, à cinq ou ' six 

" cents louis sterling aujourd'hui ; mais on peut ret i rer 

" beaucoup plus de ces fiefs. 

" M r Deschambault pense, et j e suis de son opinion, que 

" deux mille louis bien appliqués en améliorations, tel que 

(1) Il y a évidemment erreur ; il n'est pas probable que de 1769 à 1773, le 
village se soit augmenté de plus de 40 maisons. D'ailleurs, M. Bouchette, qui 
visita les lieux en 1812 n'en compte que 15. Nous ne pouvons expliquer cette 
énorme différence entre ces deux données. 
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" bâtisses, moulins, etc., porteraient au bout de trois ans, le 
" revenu do ces terres à niille louis sterling par année, à 
" part les rentes, etc., à retirer de la partie non concédée à 
" présent. 

" La situation de la baronnie, prise dans son ensemble, 
" est admirable, autant pour les commodités qu'elle offre au 
" commerce et à la navigation, qu'à cause de son voisinage 
" de Montréal. 

" On désigne toujours le prix d'achat en signant l'acte 
" de vente. 

" J'ajoute que la seigneurie de Belœil mesure trois lieues 
" de front sur la rivière Richelieu et peut avoir dix lieues 
" en superficie ; elle compte à peu près quatre cents terres 
" concédées en roture, et je crois aussi deux arrière-fiefs. 
" Il y a une église paroissiale et un moulin situé sur un 
" canal ; aussi un terrain pour la construction d'un manoir. 

" Les régions non cultivées ou non concédées de la baron-
" nie et de la seigneurie sont couvertes de bois en forêt." 

Le 5 juillet 1773, Hugh Finlay écrivait encore à lord 
Despencer : 

" Je ne pense pas qu'il y ait en Canada un meilleur pla-
" cément que l'achat de la baronnie de Longueuil, située 
" aussi commodément, vis-à-vis de Montréal, que la ville de 
" la Pointe-Lévis l'est relativement à la ville de Québec. 
" Elle est dans un plus beau climat et les terres en sont 
" beaucoup plus riches. 

" Le tout est susceptible de grandes améliorations. 

" Je prends la liberté de vous envoyer une description 
" de la baronnie, ainsi que de la seigneurie de Beloeil. Ceux 
" de mes amis qui les connaissent me disent qu'elles valent 
<; bien la somme de quinze années de revenu et que, bon ou 
" mal an, elles rapportent dix mille livres, calculant le blé 
" à trois livres le minot, et cette année le blé se vend quatre 
" livres dix sous." 
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Le 10 août 1773, Finlay, clans une autre lettre à lord 
Despencer, disait : 

" Il n'y a pas de domaine en Canada qui égale en éten-
" due, qui soit mieux situé, et plus propre à subir des amé-
" liorations, que la baronnie de Longueuil, si l'on y joint 
" Belœil. On peut payer pour les deux le taux de vingt 
" années de revenu, sans risque. Supposant que cela attei-
" gne le chiffre de dix mille livres, le capital serait de deux 
" cent mille livres ou un peu plus de huit mille louis ster-
" ling. D'après les meilleurs renseignements sur ces terres, 
" situées au cœur d'une des plus riches régions de blé du 
" monde, un déboursé de deux mille louis pour construire 
'• des moulins et faire d'autres travaux élèverait le revenu 
" annuel au-dessus de mille louis en peu d'années." 

Le 29 août 1773, lord Despencer répond à M r Finlay : 
" Vous dites que Longueuil est situé sous un beau cli-

" mat, dites-moi donc, je vous prie, quelle est la différence 
" entre ce climat et celui de Québec ? A voir là carte, Lon-
" gueuil paraît situé à moitié chemin entre 45° et 46° degrés, 
" n'est-ce pas trop rapproché du Nord ? 

" Quels fruits, quelles sortes de grains y prospèrent ? 
" Quels bestiaux y peut-on nourrir ? Saint-Jean, selon 

" vous, est un lieu de débarquement. Il est à présumer que 
" un jour, on y bâtira une ville ; en ce cas, appartiendra-t-
" elle au seigneur ? du moins en ce qui concerne le revenu 
" du bien de fonds ?" 

Milord Despencer pose plusieurs autres questions ; les 
réponses de M r Finlay nous font connaître les principales, 
savoir : 

" L'île Sainte-Hélène renferme à peu près cent cinquante 
" acres. La maison de pierre a trente pieds sur vingt-cinq. 
" Il y a une étable en pierre avec grenier à foin. La bâtisse au 
" cidre est aussi en pierre et mesure trente pieds sur qua-
'• rante ; clans les bonnes années, le verger donne cent cin-
" quante (hogs-heàds) barriques de cidre, à part une quan-
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" tité de fruits pour la table. Si le seigneur reste en Angle-

" terre, il trouvera ici un agent convenable à raison d'un 

" salaire de quarante à soixante louis par année." 

Le 25 novembre 1773, Finlay écrivait au lord Despen-

cer : 

" Je ne sais combien de moulins il y a dans la baronnie ; 

" mais on me dit qu'ils ne sont pas en nombre suffisant 

" pour le besoin des censitaires. 

" L'île Sainte-Hélène est un lieu enchanteur et tout juste 

" assez grand pour une ferme ; la maison qu'on y voit 

" demande des réparations ; le blé est le grand produit du 

" Canada ; il se vend argent comptant. Si l'on bâtit une 

" ville à Saint-Jean, il est tout-à-fait probable que les mai-

" sons seront regardées comme des garanties du loyer do la 

" terre. Tous les produits du lac Champlain doivent se 

•'' diriger sur Saint-Jean." 

Le 24 février 1774, le lord répond qu'il ne voit pas de 

grands avantages dans un achat cle ce genre ; qu'il est 

avancé en âge ; que la distance est grande entre Londres 

et Longueui l^ que les agents pourraient ne pas être 

honnêtes. 

Le 12 avril 1774, Finlay répond que le capitaine Hazen 

et autres, gens bien renseignés, prétendent que Longueuil 

peut rapporter mille louis sterling par année. 

Dans la correspondance en question, il se trouve un état 

fourni évidemment par Mr d'Eschambault, et que nous 

donnons tel qu'il est (en '1778). 

" Suivant les baux et papiers terriers de la baronnie de 

Longueuil, cette seigneurie donne annuellement, savoir : 
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A U G E X T . JÎLK. CHA.POXS. 

447 habitations et concessions, tant en L I V R E S M I X O T S 

terres d'habitant qu'en maisons du 
village de Longucuil 3,070 1,080 320 

Un domaine de dix arpents de front 
sur trente-cinq arpents de profon
deur, loué et baillé à 600 livres 
par année 600 

Un moulin à vent qui donne de blé 
par an 140 

Un moulin à planche qui donne par 
an 300 

3,970 1,220 320 
1,220 minots de blé à 4 livres 4,880 
320 chapons au prix établi de 15 

sols 240 

Livres tournois 9,090 

SEIGNEURIE DE BELŒIL. 

A K G E X T . B L É . 

289 habitations et concessions don- LIVRES 
nent par an 2,297 280 

Un moulin à eau bâti en pierre, qui 
donne par an 500 

2,297 780 
780 minots de blé à 4 livres 3,120 

Belœil, livres tournois 5,417 
Longueuil,livres tournois. . . . 9,090 : 

Total 14,507 

Sans compter les lods, ni le quint. 
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14,507 livres de rente annuelle font un capital 
de 290,140 livres, au denier 20 : 290,1.40 " 

24 livres tournois représentant 20 chelins ster
ling £12,089.3.4 

Les lods et ventes et le quint produisent de 1200 à 1500 
livres par année. On ne compte rien non plus pour les 
terres non concédées. 

La correspondance que nous venons de citer, ?nous donne 
une somme de 9090 livres comme valeur annuelle de la ba-
ronnie, et celle de 5417 livres comme valeur annuelle de la 
seigneurie de Beloeil, soit un total de 14,507 livres que reti
rait le propriétaire de ces fiefs ; on n'a pas compris ici le 
revenu des lods et ventes. 

Cette somme annuelle de 14,507. livres, capitalisée au taux 
de 6%, donne une valeur réelle de 241,783 livres, tournois ; 
s'il faut 20 livres pour former un louis (cours actuel) ou 5 
livres à la piastre (dollar), la valeur de la baronnie était 
donc en 1773, de $48,356.00, donnant un revenu annuel de 
$2,901.40, au taux de 6%. 

VALEUR DE LA BARONNIE EN 1857. 

Nous voyons au cadastre fait sous l'empire de l'acte 
seigneurial de 1854, quelle valeur on a donnée à la baron
nie de Longueuil. Ce cadastre est daté du 9 juillet 1857. 

, T , * . _.n„ Valeur Anmfolle 
"Valeur Annuelle. Capitalisée à 6 0;0 

Cens et rentes $4,963 06 . $82,717 75 
Lods et ventes 4,697 01 78,283 50 
Moulin banal 240 00 4,000 00 
Terres non concédées.... 1,080 00 18,000 00 

Valeur totale $10,980 07 $183,001 25 

Le cadastre de la baronnie donne 2,949 numéros de 
terrains. 

18 
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A la mémo époque, le cadastre seigneurial do Bel œil 
donne à la seigneurie de ce nom un montant total de 1,586 
numéros de terrains. 

Voici, en outre, les mêmes détails pour Belœil que ceux 
cités plus haut pour la baronnie de Longueuil : 

Valeur Annucl.e. ^ ^ f f o 

Cens et rentes $2,072 30 $34,538 33 
Lods et ventes 1,304 53 21,742 21 
Banalités diverses 120 00 2,000 00 
Moulin banal 240 00 4,000 00 
Domaine 72 00 1,200 00 

Valeur totale $3,808 83 $63,480 54 

Comparons maintenant les revenus annuels de l'année 
1773 avec ceux de 1857 : 

En 1857. En 1773. 

Baronnie de Longueuil $10,980 07 
Seigneurie de Belœil 3,808 8 3 / * 2 , 9 0 1 4 0 

Le total $14,788 90 $2,901 40 

Ce qui donne une différence ou augmentation de 
$11,887.50. 

Nous pouvons avec ces chiffres juger quels progrès mer
veilleux Longueuil avait faits en moins d'un siècle. Si les 
habitants profitèrent de cette augmentation de valeur, il 
est bien évident que les barons ne furent pas sans en jouir. 

Mais ilsle méritaient certesbien! et aujourd'hui,ils recueil
lent les fruits de toute cette noble lignée des Le Moyne, 
qui travailla et versa souvent son sang pour la gloire du pays 
et dans l'intérêt de la colonisation. 

Dans toutes les guerres livrées en Canada, nous voyons 
le nom des Longueuil ; ennemis ardents de l'empire anglais 
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avant la cession, nous les voyons, aussi dévoués après le 
traité de 1763, qu'ils étaient adversaires auparavant. 

EVENEMENTS DE 1775.—INVASION AMÉRICAINE. 

En 1775, le chevalier de Longueuil s'enrôla un des pre
miers pour marcher contre l'armée américaine. 

Comme tous nos lecteurs le savent, ce fut en 1775 qu'eût 
lieu le grand soulèvement des colonies de la Nouvelle-Angle
terre contre leur métropole, et que ces colonies réussirent à 
former la vaste république des Etats-Unis. 

Les armées révolutionnaires ne manquèrent pas d'en
vahir le Canada, et d'exciter ses habitants à prendre fait et 
cause pour eux ; mais les Canadiens, qui se fiaient peu aux 
Yankees, restèrentindifférents; il n'yaque quelqueshabitants 
des paroisses de larivière Chambly, qui s'enrôlèrent avec les 
armées d'Arnold et de Montgornery. Plusieurs Canadiens 
priren aussi les armes en faveur de l'Angleterre. Le fort 
de Saint-Jean était alors très important ; aussi, y mit-on 
une garnison très forte, sous le commandement de M. de 
Belestre et M. de Longueuil. 

Montgornery, à la tête de 1800 hommes, vint y mettre le 
siège, le 17 septembre 1775. Comme les munitions man
quaient aux Américains, le siège fit d'abord peu de progrès. 
Ils se rendirent alors maîtres de toutes les campagnes du 
Sud, et établirent un camp à Longueuil, après s'être empa
rés du fort, et interceptèrent toute communication entre 
Montréal et Saint-Jean. Par ce moyen, les Américains 
avaient la faculté de courir par toutes les paroisses du Sud 
jusqu'à Sorel. 

Le général Carleton était commandant des troupes an
glaises du Canada ; il se trouvait à Montréal au commen
cement de l'invasion. 

" Le 24 septembre, dit Sanguinefc, le colonel Allen, un 
" chef Bostonnais, avec environ 150 hommes du camp delà 
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" Pointe-Olivier (Saint-Mathias), t raversèrent de Longueuil 
" au courant Sainte-Marie, près de Montréal , à dix heures 
" du soir. I l se logea chez plusieurs habi tants . D a n s la 
" nuit, Allen, Loiseau et Dugand v inren t dans plusieurs 
" maisons du faubourg de Québec, par t icul ièrement chez 
" Jacques Roussain, qui étai t passager de la ville à Lon-
" gueuil, qui leur prêta des canots pour leur aider à t r ave r -
" ser une par t ie des Bostonnais qui é ta ient encore au fort 
" de Longueuil. I l fut même les voir à Sainte-Marie avec 
" sept à hui t autres. 

" Les Montréalais, quoique surpris, sor t i rent des m u r s de 
" la ville, au nombre de .300, tous Canadiens, et chassèrent 
" Allen, pendant que Carleton se tenai t prê t à s 'embarquer 
" avec les officiers sur les navires, si les citoyens é ta ien t 
" repoussés." 

Carleton n 'étai t pas l 'homme de la circonstance, car il 
aurait pu continuer la victoire, t raverser de suite à Lon
gueuil, et se rendre en vainqueur jusqu 'à Sa in t - Jean . Ce 
ne fut pas les soldats qui lui manquèrent , car, il en avait 

300 de la seule paroisse de Varenncs. 

Il permit cependant à 60 Canadiens et à quelques 
soldats d'aller à Longueuil ; et une au t r e fois, 200 au t r e s 
tirent une descente à Boucherville ; mais ils ne pu ren t ren
contrer les Bostonnais. 

Le 18 octobre, le major Stepford, commandan t d u for t 
Chambly, capitula honteusement après un j ou r et demi de 
siège, et avant qu'aucune brèche n 'eût été faite a u fort, 
qu'il l ivra avec 17 canons et une grande quan t i t é de mun i 
tions. 

" Pendant ce petit siège, di t Sanguinet , les Bostonnais 
" venaient à Longueuil, vis-à-vis de la ville, b a t t a n t du 
" tambour et jouant du fifre et même t i r a n t quelques coups 
" de fusil, sans doute pour se moquer e t pour in t imider les 
" esprits." 

La nouvelle de la chute de Chambly affligea Montréa l , 
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et les citoyens reconnurent plus que jamais, que si le géné
ral avait voulu l'aire un camp au fort de Longueuil, qui n'est 
qu'à quatre lieues de celui de Chambly, il est certain qu'il 
n'aurait pas été pris, ni môme attaqué ; car, en moins de 
deux heures, on pouvait lui donner des secours. 

Le 3 novembre, le fort de Saint-Jean fut pris par Mont-
gomery qui fit prisonniers tous les soldats du fort et les 
envoya en exil dans la Nouvelle-Angleterre. Voici les 
noms des officiers des volontaires qui défendirent Saint-
Jean. M. de Belestre, colonel ; M. de Longueuil, major ; 
M. M. de Boucherville, de la Valtrie, de Saint-Ours, de 
Rouville, d'Eschambault et de Lotbinière, capitaines. Parmi 
les autres, on remarquait MM. de la Corne, de la Bruyère, 
de Montigny, de la Madelaine, de Montesson, de Salaberry, 
de Tonnancourt, Duchcsnay, de Floriinont, Perthius, Her-
vieux, Gaucher, Moquin, Lamarque, Demusseau, Campion, 
Giasson et Beaulieu. 

BATAILLE DE LONGUEUIL. 

Carleton voulut, avant la prise de Saint-Jean, se rendre 
au secours de ce fort. Cédant à l'impatience de ses troupes, 
il s'était décidé le 26 octobre à traverser le fleuve sur des 
bateaux à la tête de 800 Canadiens et 300 Sauvages. 
Au lieu d'aller rejoindre le corps de M.acLean, à Sorel, il 
tenta de débarquer à Longueuil. Là, se trouvaient 300 
Américains, commandés par Warner et avantageusement 
postés. Ils laissèrent approcher les vaisseaux près de terre, 
et commencèrent un feu si ardent que Carleton ne crut pas 
devoir débarquer, et donnant ordre de virer de bord, il 
revint à Montréal, laissant quelques Canadiens et Sauvages, 
qui furent ou tués ou faits prisonniers. 
. Voici le récit de Sanguinet sur l'insuccès de Carleton 

devant Longueuil. 
" Enfin le lundi, trente octobre, le général Guy Carleton 
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" annonça qu'il avait envie d'aller débarquer à Longucuil. 
" Dans le moment, il se trouva environ 800 hommes cana-
" diens, 130 de troupes et 80 Sauvages qui s'embarquèrent 
" dans 40 bateaux, berges et chaloupes. Cette petite armée 
" s'assembla dans la cour des casernes, à Montréal, à qui 
" l'on distribua de la poudre et des balles. Le général 
" assembla quelques officiers dans une chambre et leur 
" donna l'ordre de la marche qu'il fallait tenir. Ensuite de 
" quoi cette petite armée partit ; les bateaux traversèrent 
" tout droit à Longueuil. Ils arrivèrent près de terre à trois 
" quarts de lieue au-dessus du fort ; ils n'y trouvèrent 
" qu'une garde de dix hommes, qui fut au moment de se 
" sauver ; mais, comme l'on fit signe aux bateaux les plus 
" près de terre de se retirer au large, la garde des Boston-
" nais tira sur eux. Ensuite, les bateaux se promenèrent 
" devant Longueuil comme les jours précédents, hors de por-
" tée de fusil. Pendant ce temps, les Bostonnais qui étaient 
" dans le fort de Longueuil, vinrent rejoindre la garde au 
" nombre de 104 hommes et 30 qui étaient restés dans le fort. 

" Enfin, fatigué de se promener, le général descendit 
" dans l'île Sainte-Hélène, et quelques Canadiens avec les 
" Sauvages mirent pied à terre sur les battures et commen-
" cèrent à fusiller sur les Bostonnais qui ripostèrent ; tout 
" le reste fut spectateur. M. de Montigny, l'aîné, qui condui-
" sait un bateau .sur lequel il y avait un canon, demanda 
" au général ce qu'il fallait faire ; il lui répondit qu'il fal-
" lait aller souper en ville. Sur les cinq heures du soir, les 
" Bostonnais amenèrent une pièce de canon qu'ils avaient 
" reçue le matin du fort de Chambly, et qui commença à tirer 
" sur notre petite armée. Alors le général revint en ville 
" avec tout son monde. 

" Les Sauvages et quelques Canadiens, qui étaient avec 
" eux sur les battures, se distinguèrent dans ce petit combat. 
" Il y eut 3 Sauvages de tués et 2 faits prisonniers ; le sieur 
" Jean-Baptiste Lemoine et un nommé Lacoste, perruquier, 
" furent aussi faits prisonniers." 
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Voici la version de M. Ber thelot sur la même affaire : 
•' Pendan t que MacLean a t tendai t avec impatience l'ar-

" rivée de Car lc ton, celui-ci pa r t i t en effet de Montréal avec 
" 800 miliciens, et se rendi t à Sainte-Hélène, vis-à-vis cette 
" ville, et y res ta environ 3 jours ; mais enfin, cédant à l'im-
"' patience des Canadiens, il se détermina, le 26 au matin, à 
" t raverser à Longueuil . Comme il approchai t de terre, il 
" s 'aperçut que l 'ennemi se donnait beaucoup de mouve-
" ment, sans doute dans le dessein de s'opposer à son débar-
" quement. C 'é ta i t en effet le Col. Warner qui étai t à la tê te 
" de300Verniontois . Quelques Canadiens ,ayanteu la témé-
" r i te d'aller à terre , entendirent de toutes par t s siffler les 
" balles de l 'ennemi et se réfugièrent derrière les rochers, 
" espérant que Carleton viendra i t à leur secours. Il n'en 
" fut rien et ils furent faits prisonniers ; de leur nombre, 
" étaient u n M. Jean-Bapt i s te Dupuis et Lacoste, perru-
" quier." 

Cette batai l le de Longueuil, toute pet i te qu'elle fût, eû t 
pour effet de décourager Carleton, qui se sauva à Québec ; 
bien plus, à cette nouvelle, le fort de Sa in t - Jean se rendi t 
et Montgomery vint prendre Montréal, qui restai t aban
donné. 

Voici la copie d 'une let tre du capitaine Grant ,Bostonnais, 
qui prévoit la batai l le de Longueuil ; nos lecteurs passeront 
sur les fautes d 'or thographe e t le massacre des noms 
propres : 

" Longgaul (Longueuil) Sept , ye 22. 

" 1775, a t 9 a t night. 

" Col. Allyn in has t I a r r ived a t this plase, this moment 

" wi th 63 m e n and find a gang of Canadians they have 

" news from MorreaU (Montréal), t ha t they entend to 

" a t t ack us a t th i s plase this n igh t or as soon as posabel, t h e 

" Canadians expect it. 
" Col. Levis ton ha th j u s t sent in an express hear and 
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" their is a party to our assistens on their mardi to Sham-
" liole (Chambly) expected this night I ain adviced to send 

you a party or corne; as soon as ma be, if not needed 
" wharoyou now be. Col. Warner is at Laporary (Laprairie) 
'" with about 1 2 0 men. Sunderland hath just rcturned from 
" C'ockcf/nai.vagii, (Caughnawaga) this day to us for want of 
'' iime." 

" I conelude Myself, your sineear frend," 

" JOHN GRANT, Capt." 

Tout le monde sait que cette expédition des Américains 
se termina par la défaite et la mort de leur chef, Montgo-
rnery, devant Québec, et que Dieu maintint, presque par 
miracle, le Canada sous la domination anglaise. 

CURÉS DE LONGUEUIL. 

A la mort de M. Isambart, ce fut M. Carpentier qui lui 
succéda comme curé de Longueuil. 

Voici ce qu'en dit M. ïanguay, (Répertoire du Clergé 
Canadien) : 

" CLAUDE CARPENTIER, récollet, ne' le 1 6 avril 1 7 2 3 , fut 

" ordonné le 4 juin 1 7 4 6 , et nommé cette même année curé 
de Chambly ; curé de Longueuil de 1.763 à 1 7 7 7 ; curé de 
Verchères où il mourut le 2 novembre 1 7 9 8 . " 
M. Carpentier fut remplacé dans la cure de Longueuil 

par M. Campeau ; nous continuons à citer M. Tanguay : 
" M . CHARLES BAZILE CAMPEAU, né à Montréal, le 1 4 

" novembre 1 7 3 6 , et fils de Henri Campeau et de Margue-
" rite Chevalier, et nommé curé de Longueuil en septem-
" bre de la même année ; il décéda à Montréal le 29 novem-
" bre 1 7 8 2 , à lage de 4 6 ans. 

Ce fut sous son administration que la fabrique se décida 
de faire quelques réparations à l'église qui commençait à 
se faire vieille ; voici le résultat des délibérations à ce 
propos : 
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" L'an mil sept cent quatre-vingt, le treizième jour du 

mois de février, à deux heures après-midi, ayant convo

qué une assemblée des anciens et nouveaux marguilliers, 

anciens et plus notables habitants de la paroisse, à laquelle 

assemblée se sont trouvés Nicolas Géliaofc, Michel Bou-

tciller, Joseph Préfontaine, André Marsile, Louis Bouteil-

ler, François Morin Lafontaine, Marguillier en charge, 

Jean-Baptiste Marsile, second marguillier, Michel Marsile, 

fils, Joseph Hugron dit Olivier et Pierre Destrasse, Bedeau ; 

il a été proposé de faire faire des châssis neufs à l'église, 

et vu la nécessité indispensable des dits châssis, il a été 

déterminé de chercher un ouvrier à cet effet. 

" Et le dimanche suivant, vingt du même mois, Sr Jean-

Baptiste Latour, M 1 ' menuisier, s'est présenté à la dite 

assemblée pour entreprendre le dit ouvrage, et sommes 

convenus "avec, lui de ce qui suit, c'esfc-à-savoir, que le dit 

ouvrier s'oblige de faire les huit croisées dont est question 

en la manière qui suit : que les châssis seront de quatre 

volets portant chacun six verres de 8p0 fermants à noix 

dans le châssis dormant et au milieu avec jets d'eau en bas 

et sur la traverse du milieu avec un recouvrement sur la 

noix du milieu, le tout à même le bois et non de pièce rap

portée, le bois .sera sain et sec et 1J pouce d'épaisseui", s'o-

bligeant le dit Jean-Baptiste Latour de peinturer les dits 

châssis en par nous lui fournissant la peinture ; de môme 

que de les ferrer, laquelle ferrure il fera faire par l'ouvrier 

qu'il trouvera le plus capable, et auquel nous ferons rai

son pour paiement sur le compte qui nous en sera présenté 

par le dit entrepreneur qui s'oblige en outre de livrer le 

dit ouvrage fait et parfait ainsi qu'il est dit cy dessus et 

le poser le plus tard à la fin du mois de may prochain et 

ce à raison de douze piastres par croisée. 

" Sommes convenus de plus avec le dit entrepreneur qu'il 

fera la grande porte de l'église à deux battants portant 

moulure, le parement en dehors avec panneaux avec pla-
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" quebande et arasés en dedans, de plus, la petite porte à 
" panneaux couverts et non arasés en dedans et ce pour le 
" prix et somme de deux cent vingt-cinq livres ou chclins 
" de la province." 

" J. B. DEZERY LATOUR," 

" Jos. PRÉFONTAINE," 

" FRANÇOIS SURPRENANT," 

" BLE. CAMPEAU, Ptre." 

Cette même année, le bedeau s'étant plaint du peu de 
salaire qui lui était accordé pour ses services, et ayant de
mandé une augmentation, une assemblée fut convoquée 
pour prendre sa plainte en considération. Cette délibéra
tion publiée ci-dessous, nous prouve que les services du be
deau étaient bien peu prises à cette époque et que son 
salaire était reparti d'une curieuse manière. 

" L'an mil sept cent quatre-vingt, le cinq du mois de mars, 
" ayant convoqué une assemblée des marguilliers anciens et 
" nouveaux, des plus anciens et plus notables paroissiens, 
" aux fins de répondre à la représentation de Pierre Des-
" trasse, Bédeau, se plaignant que le marché fait entre lui 
" et les habitants pour le service de la paroisse lui est fort 
" one'reux eu égard à l'option qu'ont les dits habitants de 
" lui donner chaque année ou trente sols en argent ou un 
" demi minofc de bled et que, un grand nombre se prévalant 
" de cet avantage, ne lui donne que trente sols, ce qui dans 
" les années dures, ne peut suffire pour sa subsistance et 
" celle de sa famille ; ayant égard à la représentation sans 
" considérer le marché dont est question, avons décidé que 
" le choix du bled ou de l'argent sera alternatif, c'est-à-dire 
" que l'année prochaine, il sera loisible au dit bedeau 
" d'exiger tout bled ou tout argent, et l'année suivante, les 
" dits habitants seront à choix de lui donner ce qu'ils vou-
" dront bled ou argent, et ainsi alternativement pour les 
" années suivantes. 
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" A la d i te assemblée ont assisté Joseph Préfontaine, 
" François Morin, marguil l icr en charge ; Baptis te Marsile, 
". aussi margui l l ier ; Joseph Lebeau, chantre ; Joseph Bou-
" theiller, l ieutenant de milice ; Louis Boutheiller, capi-
" taine ; Anto ine Ste-Marie, Jacques Lespérance, Antoine 
" Boutheiller, Michel Boutheiller, François Colin. Joseph 
" Benoist, p è r e ; Joseph Benoist, fils; Mr. Jean-Bapt is te 
" Roussel, capi taine commandant ; Alexis Boutheiller." 

Pas de signature. 

M. Campeau semble avoir négligé les registres ; car bon 
nombre des actes signés par lui sont à moitié écrits. 

Après la mor t de Mr Campeau, la cure de Longueuil fut 
donnée à Mr Demeules. Mr Tanguay dans son Répertoire 
du Clergé Canadien, page 1 2 5 , s'exprime ainsi sur Mr 
Demeules. 

" JOSEPH ETIENNE DEMEULES , né le 3 août 1 7 4 4 , fils de 

" Joseph Demeules et dAnge l le Lavigne ; ordonné le 4 
" avri l 1 7 7 3 ; 1 7 7 3 , curé de Belœil; 1 7 8 3 , de Longueuil, où 
" il décéda à 4 5 ans et demi, le 1 0 mars 1 7 8 9 . I l s ignait 
" " Demeules." 

M. Démeules, homme soigné a tenu les registres 
dans un ordre parfai t e t régularisé les affaires de la fa
brique : il fit même rendre les comptes des marguilliers 
pour au-delà de six années antérieures à son arrivée dans 
la paroisse. 

Dans l'église récemment démolie ( 1 8 8 4 ) , on pouvait 
aisément voir une plaque placée du côté de l 'épitre, près de 
l'autel, consacrée à la mémoire conjointe des révérends 
I sambar t et Demeules, et sur laquelle, l 'inscription suivante 
étai t gravée. ( 1 ) 

(1) Cette inscription était en latin ; nous en avons donné le texte en parlant 
de Mr Isambart. 
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Ici reposent 
les corps de deux 

pasteurs de cette paroisse, 
M. Joseph Isuiubart 

mort le 14 décembre, A. D. 1703 
et 

M. Jos. Etienne Démoules 
mort le 10 mars, 1789. 

Les ossements de ces deux pasteurs furent 
apportés de la vieille église, le 14 juillet 1814. 

n. i . p . 

Cette inscription nous indique clairement que les corps 
de ces deux vénérables pasteurs furent transportés de la 
première église à celle bâtie en 1811. 

Ils furent de nouveau découverts pour être placés dans 
l'église récemment finie ; leurs ossements se trouvent au
jourd'hui dans la cave de l'église, près de la porte, au centre 
du mur de séparation entre la cave et l'endroit où sont 
situés les appareils de chauffage. 
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KÉGIME CONSTITUTIONNEL. 

L'Angleterre, en s'emparant du Canada, avait cru pou

voir traiter les Canadiens à sa guise. 
De 1760 à 176é, le Canada fut gouverné par le régime 

dit militaire, et les différents gouverneurs avaient alors un 
droit absolu sur toute l'administration du pays. 

En 1764, le Conseil Militaire fut remplacé par un autre 
conseil, composé des Anglais les plus influents et d'un 
Canadien obscur. Ce dernier conseil gouverna les Cana
diens d'une manière arbitraire et despotique. 
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Se voyant menacée par la révolte des colonies améri
caines, l'Angleterre, en 1774, accorda au Canada la charte 
célèbre, connue sous le nom de l'Acte de Québec. 

Cet acte garantissait aux Canadiens le libre exercice de 
leur religion, les dispensait de prêter le serment du test, et 
rétablissait les lois françaises en matière civile. Il insti
tuait en outre un Conseil Législatif, nommé par la cou
ronne, et composé en premier lieu d'un tiers de Canadiens. 

Enfin, en 1791, l'Angleterre se décida à accorder au 
Canada un gouvernement constitutionnel, à peu près sem
blable à celui de la métropole. La charte de 1791, préparée 
par le célèbre Pitt, divisait la colonie en deux provinces, le 
Haut-Canada et le Bas-Canada, et accordait à chacune 
d'elles un Conseil Législatif et une Chambre Elective. 

Le Bas-Canada fut divisé en vingt-un comtés qui 
envoyèrent chacun deux députés au Parlement, outre les 
cités de Montréal et de Québec qui élisaient chacune trois 
membres, Ïrois-Rivières deux, et le bourg de Sorel, un. 

La paroisse de Longueuil fut comprise dans le comté de 
Kent, qui, suivant la proclamation royale de 1792, avait les 
limites suivantes : 

COMTÉ DE KENT. 

" Ce comté sera formé de toute cette partie de la pro-
" vince, sur le côté sud-est du fleuve Saint-Laurent, entre 
" cette rivière et la rivière Sorel dite Richelieu ou Chambly, 
" et entre le côté occidental d'une étendue de terre commu-
" nément appelée la Baronnie de Longueuil, ensemble, avec 
" toutes les Iles dans le fleuve Saint-Laurent les plus voi-
" sines du comté en lui faisant face en tout ou en partie, et 
" aussi avec toutes les Iles, dans la rivière Richelieu,Sorel ou 
" Chambly, les plus voisines du comté et de ce côté vis-à-

"" vis d'icelui en tout ou en partie." 
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PKEMTKRKS ÉLECTIONS, PREMIERS DÉPUTÉS. 

Les premières élections se firent en juin 1792 ; la vota-
tion pour le comté de Kent eut lieu à Longueuil; MM. 
René Boileau et Pierre Legras-Pierreville furent les deux 
premiers députés du comté. 

Le Parlement se réunit à Québec pour la première fois 
le 17 décembre 1792. Le premier vote se donna à i'occasion 
du choix du président des communes. M. J. A. Panet fut 
élu par un vote de 28 contre 18. 

Voici quelle fut la division : 
Pour M. Panet.—MM. Bédard, Boileau, de Bonne, Bois

seau, Boudreau, Cherrier, Digc, Duchesnay, Dufour, Du-
fresne, Dunière, Durochcr, Guéront, Lacroix, Lavaltrie, 
Legras-Pierreville, de Lotbinière, Malhiot, Mareoux, Olivier, 
B. Panet, Papineau, de Rocheblave, de Rouvillc, St. George 
Dupré, St. Martin, Taschereau et de Tormancour. 

Contre.—MM. Dambourgès, P. L. Panet, de Salaberry, 
Barnes, Coffin, Frobisher, Grant, Jordan, Lees, Lester, Lynd, 
McGill, Macnider, O'Hara, Richardson, Walker, Todd et 
Young. 

Ce fut la première victoire des Canadiens-Français sur le 
terrain législatif. 

COMTÉ DE KENT CHANGÉ EN COMTÉ DE CHAMBLY. 

En 1829, le nom du comté de Kent fut changé avec à 
propos en celui de CHAMBLY, nom qu'il a gardé jusqu'ici ; 
on lui donna alors les limites suivantes : 

" 22o. Le comté de Chambly sera borné au nord-ouest par 
" le fleuve St. Laurent, au sud-ouest par la rivière Riche-
" lieu ou Chambly, ensemble avec toutes les îles dans le 
" fleuve St. Laurent ou dans la rivière Richelieu ou Cham-
" bly, les plus proches du dit comté et étant en tout ou en 
" partie vis-à-vis d'icelui, au sud-est par les lignes du nord-
" est des seigneuries de la Prairie et de Léry, et au nord-
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" est par le comté de Verehères, comprenant les seigneuries 
" de Boucherville, Montarville, Longueuil, le fief' Tremblay, 
" Chambly-Ouest, et la baronnie de, Longueuil dans ses 
" limites." (1) 

Il est aussi établi par la même loi que Longueuil sera le 
chef-lieu du comté. 

En 1853, on fit subir au comté une autre transformation 
qui lui donna les limites actuelles; par ce changement, le 
comté perdit beaucoup en étendue ; on lui enleva la pa
roisse et la ville de St. Jean, la paroisse de St. Luc, &c. ; le 
statut lui donnait les limites suivantes : 
^ é e c . 51. Le comté de Chambly sera borné au nord-est 

" par le comté de Verehères tel que ci-dessus décrit, au sud-
" est par la rivière Richelieu, au nord-ouest par Je fleuve 
" St. Laurent, au sud-ouest par les limites sud-ouest des 
" paroisses de Chambly et Longueuil, y compris toutes les 
" îles dans le dit fleuve St. Laurent et la dite rivière Riche-
" lieu, les plus rapprochées du dit comté en tout ou en par-
" tie, vis-à-vis d'icelui, le dit comté ainsi borné comprenant 
" les paroisses de Boucherville, Longueuil, St. Bruno et 
" Chambly." (2) / 

Le comté de Onanibly, qui ne contenait en 1853 que 
quatre paroisses' en renferme aujourd'hui six ; cette aug
mentation provient des divisions qui ont en lieu depuis 
cette époque. 

PAROISSES ET MUNICIPALITÉS DU COMTÉ DE CHAMBLY. 

Ces paroisses sont subdivisées en municipalités locales de 
la manière suivante, savoir : 

lo La PAROISSE DE LONGUEUIL (3), comprenant les mu-

(1) Actes et ordonnances révisés du Bas-Canada, 1845, page 3, extrait du 
9e Georges IV, chap. 73 (1829). 

(2) 16 Vict. chap. 152. " Acte pour augmenter la représentation du peuple 
"de cette Province en Parlement." 

(8) Erigée par arrêt du conseil du roi, le 3 mars 1722. 
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u i c i p a l i t é s «le la iiamiw, de Loiigueud, (1.) celle du nilkifje 

de LorujiKuu/. (2) e t celle d e St. Lambert (:)). La m u n i c i 

pa l i t é <lu v i l l a g e f u t c h a n g é e e t i n c o r p o r é e en m u n i c i p a l i t é 

dr vi l le s o u s le n o m de Ville de Lowjaenil, en 1874 (4). 

•2() L \ l'AHurSSE DE BOUCHERA'ILEE ( 5 ) , C o m p r e n a n t lrt 

m u n i c i p a l i t é d e l a / w w w de lioaehewUle, (fi) e t celle d u 

r'dliKje de Botie/wrcdle, ( 7 ) . 

:3o. L A IWIÏOISSE DE CHAMBLY (8), q u i c o m p r e n d la m u 

n ic ipa l i t é d e la paroiw de Clutmhli/, (9) colle d u eUlage du 

Ile/suri) de CharnUy (10), et celle du village du (Umloii <!>' 

H/uivM;/ ( I I ) . 

4o. LA PAROISSE DE S A I N T - B R U N O DE MONTA RYILLK (12) 

(Vtte p a r o i s s e , q u i ne c o n t i e n t qu 'une seule m u n i c i p a l i t é , 

avai t été o r g a n i s é e et é r i g é e en m u n i c i p a l i t é , a v a n t s o n 

é r e c t i o n en p a r o i s s e , s o u s le nom de la vmii-k-ipd-Ué de 

Suinl-Bruiio de MnrdaevUle (13). 

ôo. LA PAROISSE DE S A I N T - H U B K K T ( 1 4 ) . Cette p a r o i s s e 

(1) Par la 8 Vict., chap. 40, en force le 1er juillet 1845. 
(2) Par proclamation du gouverneur-général, du 14 juin 1848, 10 et 11 Vict. 

.•hap. 7, 1847. 
(3) Par la 20 Vict., chap. 132, 1er juillet 1857. 
(4) Parla 37 Vict., chap. 4», 12 février 1874. 
(5) Erigée par arrêt du roi, le 3 mars 1722, décret canonique, 1602. 
(6) Par la 8 Vict., chap. 40, 1er juillet 1845. 
(7) Par is Vict., chap. 10, 1er janvier 1855. 
(8) La paroisse de Chambly avait été érigée sous le nom de Saint-Louis do 

Ohambly par arrêt du roi du 3 marsl722 ; on lui donna le nom de Saiut-Josoph 
de Ohambly, par décret canonique du 30 mai 1833 ; elle fut reconnue civilement 
par ordonnance du 12 août 1852. ; 

(9) Par la 8 Vict., chap. 40,1er juillet 1845. 
(10) Parla 10 et 11 Vict., chap. 7, 1847. 
(11) Parla 8 Vict., chap. 40, juillet 1845. 
(12) Par proclamation du gouverneur-général du 9 octobre 1846. Décret ca

nonique, 4 août 1842. 
(18) Par 8 Vict., chap. 40, 1er juillet 1845. 
(14) Erigée par décret canonique du 15 octobre 1862, et par proclamation du 17 

janvier 1863. 

1.9 
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aussi avait été érigée en municipalité, avant son érection en 
paroisse, sous le nom de municipalité de Saint-Hubert (1). 

60. LA PAROISSE DE SAINT-BAZILE-LE-GRAND (2), qui 

ne contient qu'une seule municipalité, celle de la munici
palité de Haint-BazUe-le-Grand (3). 

Le comté de Chambly eut aussi le pouvoir d'élire deux 
députés jusqu'à l'Union (1841). 

Au nombre des Canadiens célèbres que le comté de Cham
bly envoya siéger en chambre, on remarque les noms de 
MM. Louis-Joseph Papineau; J. Viger ; Denis-Benj. Viger ; 
F. A. Quesnel ; Louis Lacoste ; L. M. Viger, &c. (4). 

VILLAGE DE LONGUEUIL EN 1 7 9 0 . 

Lorsque Longueuil fut choisi comme chef-lieu du comté 
de Chambly, en 1792, ce n'était certainement pas parce 
qu'il était bien considérable à cette époque, mais probable
ment à cause de sa situation centrale. Nous avons vu, que 
le village de Longueuil, en 1769, ne contenait que sept à 
huit maisons, outre l'église, le presbytère, les moulins à vent 
et à eau. 

Les mêmes documents seigneuriaux nous indiquent que 
vers 1790, le village ne renfermait que les propriétés sui
vantes : 

(1) Par 28 Viot. chap. 79, 1er juillet 1861. 

(2) Erigée par décret canonique du 23 novembre 1870, et civilement par pro
clamation du 15 juin 1871. 

(3) Erigée en municipalité par 23 Vict. , chap. 61, en force en 1871. 

(i) Voir appendice, Note F, la liste complète des députés du comté de Cham
bly, ainsi que celle des sénateurs et des conseillers législatifs. 



COMTÉ DE KENT, PLUS TARD, 01IAMBLV 291 

1. Sé raph in André . . . . 

2. Trudoche (Trudeau) 

Lasonde 

4. Poir ier 

ô. Crépin Gadois 

(i. Bonnevi l le 

ï . Roussel 

8. D u l a u x 

9. Bouth i l l e r 

10. Gerva is 

11 . Men ty 

i 2. Anto ine S t e Mar ie . . 

13 arpents. 

L e presbytère, le moulin à scie et l 'église ont été omis 

dans ce rapport. 

DIFFICULTÉS DU BARON DE LONGUEUIL AVEC QUELQUES-UNS 

DE SES CENSITAIRES. 

S i r L. H. Lafonta ine , t r a i t an t la question seigneuriale (1 ) , 

dit que de 1*794 à 1826 , alors qu'il ne restai t encore que peu 

de terres non concédées, on v i t surgir dans l 'administration 

des affaires de la baronnie de Longueuil une série de diffi

cul tés qui furent la cause de sérieuses plaintes devant la 

Chambre d'Assemblée, et de plusieurs poursuites portées 

par les censitaires de la baronnie contre David-Alexandre 

Grant , baron, e t contre Madame la baronne de Longueuil ; 

ceux-ci ava ient voulu augmenter le taux des redevancés 

seigneuriales, e t vendre les terres en bois debout au lieu de 

les concéder a u x habi tants qui désiraient les obtenir pour 

les met t re en va l eu r ; il parait que pour ar r iver à ce résul

tat , le baron concédait ces terres à ses agents qui, eux, les 

(1) Opinions des juges sw la tetiwre seigneuriale, vol. I , page 118b, 

2 arpents 
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revendaient aux habitants . On obtenait ainsi le prix d'a
chat, en sus des locls et ventes. 

Nous lisons à ce sujet dans un rapport de M. Monk, pro
cureur-général, à Son Excellence, le Très Honorable Cuy, 
Lord Dorchcster, capitaine général et gouverneur du Bas-
Canada, &c, &c, daté do Québec, le 27 février 1704 : 

" Que les habitants de la seigneurie de Longueuil au-
" raient adressé une pétition à la Chambre d'Assemblée, 
" dans laquelle ils se plaignent que leur seigneur, David-
" Alexandre Grant, Eer, a augmenté d'une manière arbi-
" traire le taux des redevances imposées sur les te r res de 
" ses censitaires. 

" Le procureur-général est d'opinion que les seigneurs 
" actuels du Canada n 'ont pas le droit d'exiger de leurs cen-
" sitaires un taux plus élevé que les cens et rentes ordi-
" noires établis et fixés pa r leurs prédécesseurs a v a n t la 
" conquête, et tel qu'établis par les anciens contrats de con-
" cession." (1) 

Il est aussi clairement démontré dans ces mômes docu
ments que, d'après l 'arrêt donné à M a r l y par le roi de France , 
le 6 juillet 1711 (2), et par l'arrêt du conseil d 'E ta t du 
15 mars 17.32, de Versailles (3), il. était s tr ictement défendu 
aux seigneurs de vendre ou de refuser de concéder les terres 
en bois debout. 

Il y eut plusieurs poursuites intentées contre le baron 
par les habi tants de la baronnie de Longueuil. Nous 
référons nos lecteurs aux causes de Constant Cart ier (1810), 
Lavoie fils (1818), Jérôme Tremblay (1824), dirigées, soit 
contre le baron Cirant, soit contre la baronne de Longueuil . 

Ces causes furent généralement discontinuées ; les sei-

(1) Documents relatifs à lu, teïiure seigneuriale, Vol. II, page 73, 1801. 

(2) Edits et ordonnances, Vol. I, page 324. 

(3) Edits et ordonnances, Vol. II, page 531. . . . . . 
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gncurs de Longucuil crurent qu'il valait mieux pour eux 

de prendre des arrangements avec les parties intéressées. 

D E S C R I P T I O N I ) K I . O N O U K I W , P A U M, 1SOTTCII.KTT.E (1815). 

Vers 1815, M. Joseph Bouchette, célèbre géographe cana

dien, parcourut tout le Bas-Canada et en fit une étude 

sérieuse sous tous les rapports. 

Son livre, qui est dédié au prince régent, Georges-

Auguste-Frédéric, prince de Galles, contient une foule d'in

formations de la plus sérieuse importance, et d'une incon

testable vérité. I l a étudié toutes les seigneuries les unes 

après les autres, et il en donne un résumé complet et précis. 

Voici en quels termes il s'exprimait alors sur la sei

gneurie de Longucuil : 

" La seigneurie de Longueuil est située sur la rive sud 

" du Saint-Laurent, dans le comté de Kent, et bornée par 

" La Prairie de la Magdeleine au sud-ouest ; par les nefs 

" Tremblay et Montarville au nord-est, et par la baronnie de 

" Longueuil et la seigneurie de Chambly dans le fond ; elle 

" a deux lieues de largeur sur trois de profondeur ; elle fut 

" accordée le 3 novembre 1672, au sieur Le Moyne de Lon-

" gueuil ; elle est actuellement la propriété de Mine Grant, 

" baronne de Longueuil. Ce terrain, d'un bout à l'autre, 

" est entièrement uni ; le sol est généralement d'une belle 

" terre noire, très-propre à la culture du grain et des autres 

" productions ; vers le milieu est une place marécageuse 

" appelée la grande Savanne, et à peu de distance du 

" Saint-Laurent, il y en a une autre, appelée la petite 

" Savanne ; mais on a tiré un si grand avantage d'un bon 

" système de dessèchement, qu'elles sont toutes deux 

" presque converties en bonne terre fertile. Presque toute 

" la seigneurie est concédée, et les deux grands tiers en 

" sont en bon état de culture ; elle est peut-être moins 

" arrosée qu'aucune autre située sur les bords du Saint-
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" Laurent ; le petit ruisseau Saint-Antoine, coulant au front 
" de la seigneurie, et tin autre aussi insignifiant qui en 
" traverse l'angle, inférieur et se jette clans la rivière de 
" Montréal, sont les seuls courants enfermés dans ses 
" limites. Plusieurs bonnes routes la traversent presque en 
" tous sens ; mais les plus fréquentées sont celles qui con-
" duisent du village ou de l'église de Longueuil au fort 
" Chambly et au fort Saint-Jean, la route du milieu de la 
" Côte-Noire au passage de l'eau de Longueuil, et la route 
" haute de la Prairie au même endroit. 

" Le village, près du ruisseau Saint-Antoine, ne contient 
" que quinze maisons qui entourent la vieille église, actuel-
" lement en ruines ; tout auprès est le presbytère et à peu 
" de distance un moulin à vont, converti depuis peu en 
" magasin à poudre et en arsenal. Près de ce village était 
" l'ancien fort de Longueuil, uu de ceux qu'on avait élevés 
" autrefois pour servir de barrière aux Iroquois ; mais son 
" emplacement est maintenant couvert par une très belle 
" église, très bien bâtie, placée sur le côté ouest de la route 
" de Chambly. 

" La situation de cette petite place et ses environs sont 
" si agréables, que plusieurs personnes des plus respectables 
" y résident, et ça été longtemps la retraite favorite de feu 
" Mgr. Deneaux, évêque catholique de Québec, qui, lorsqiiïl 
" fût élevé à cette dignité, ne voulut pas abandonner un 
" lieu pour lequel il avait tant de prédilection. 

" L'île Sainte-Hélène, située presque en face de Montréal, 
" l'île Ronde, plusieurs petites îles tout auprès, et l'île-au-
" Héron, sont des dépendances de Longueuil. Sainte-Hélène 
" étant assez élevée, présente un point de vue très favo-
" rable de la ville ; elle est réservée comme domaine, très 
" fertile, extrêmement bien cultivée, et embellie par de très 
" beau bois de construction. La baronne de Longueuil y 
" réside au sud dans une belle maison, entourée de bons 
" jardins et de promenades ; du côté opposé sont les vastes 
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" moulins appelés les Moalivts de (Jrant, qui appar t iennent 
" à la môme famille ; il n 'y a pas d'autres habi tants sur ce 
" superbe pe t i t terrain." 

Toute cette seigneurie est comprise dans les limites de la 
paroisse de Longueuil. 

Nous cont inuons de citer M. Bouchette : 

" La baronnie de Longueuil, dans les comtés d'Hun t ing-
" don et de Kent , est entre les seigneuries de la Prairie de 
" la Magdeleine et de Ghambly, borne'e au fond par la sei-
" gneurio de Longueuil, et en front par le Richelieu ; elle 
" a trois lieues de longueur sur une lieue de profondeur 
" de chaque côté de la rivière ; elle fut accordée Je 8 jui l le t 
" 1710, au baron do Longueuil ; c'est à présent la propriété 
" de Mme Grant , baronne de Longueuil. C'est une étendue; 
" de terre t rès unie et extrêmement fertile, bien habitée et 
" bien cultivée, traversée par la grande route du sud et de 
" plusieurs autres , arrosée par le Richelieu, et commodément 
" située pour le t ransport pa r eau. Elle contient les pa-
" roisses de Sain t -Luc et de Blairfmdie, la ville de Dor-
" chester et le fort Saint-Jean. Dorchester mérite à peine 
" le nom de ville, contenant tout au plus 80 maisons, &c. " 

A propos du fief Tremblay qui est ent ièrement compris 
dans les limites de la paroisse de Longueuil, M. Bouchette 
s 'exprimait ainsi : 

" Le fief T remblay est sur la rive méridionale du Saint-
" Laurent, dans le comté de Kent , entre les seigneuries de 
" Longueuil et de Boucherville, borné sur l 'arrière pa r 
" Montarvil le ; sa façade n 'a que 28 arpents français ; sa 
" profondeur est de deux lieues ; il fut accordé le 29 
" octobre 1672, au sieur de Varennes ; il est à présent la 
" propriété de Joseph Dubai , écuyer et des héri t iers 
" d 'Edouard Wil l iam Gray, écuyer. Dans ce pe t i t terrain, 
" le sol est d 'une excellente qualité, propre à toutes les 
" branches de culture, et presque tout cultivé ; il n'est que 
" très peu arrosé. " 
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V I L L A G E EX 1 8 1 0 

Nous constatons par la répartition officielle îles syndics 

pour la construction de l'église de Longueuil de 1 8 1 ] , que 

le village à cette époque se composait de vingt-cinq empla

cements. Nous voyons d'un autre coté que M. J. Bouchette 

dit dans son DicUonnxirc Typographique, que nous venons 

de citer, que le village de Longueuil ne possédait vers cette 

même époque que quinze maisons. 

Comme il arrive que tous les emplacements concédés ne 

sont pas toujours bâtis, nous devons en conclure que la 

différence entre ces deux données consistait en lots vacants. 

Nous avons, avec l'aide des informations prises des vieux 

citoyens et avec l'assistance des livres seigneuriaux, localisé 

le site des emplacements et des maisons sur un plan du vil

lage de 1 8 1 0 , que nous donnons ici. 

Nous indiquons aussi sur le plan le site du fort ou châ

teau de Longueuil, de l'ancienne église de 1724 , du premier 

presbytère, du reposoir, des moulins à vent et à eau. 

Les lettres sur le plan indiquent les emplacements ou 

bâtisses qui n'ont pas de rapport avec la répartition de 

1 8 1 0 ; les chiffres ou numéros marquent les emplace

ments et maisons qui sont énumérés en la répartition. 

LKOEXDE E X P L I C A T I V E DU .[ 'LAN D U V I L L A G E DE L O N G U E U I L 

E N 1 8 1 0 . 

A . — F O R T OU C H Â T E A U DE L O N G U E U I L . — C e monument 

qui fut bâti par le premier baron de Longueuil, sur son do

maine, entre les années 1 6 8 5 et 1 6 9 1 , était une construction 

considérable en pierre, formant un quarré long d'environ 

2 0 0 pieds de front, faisant l'ace au fleuve, sur environ 1 7 0 

pieds de profondeur, le long du chemin de Chambly, (me

sure française), à deux étages et dont chacun des angles 

était formé d'une tour ronde. 
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Ce fort contenait un corps de garde, une très belle église, 
plusieurs grands corps de logis, une belle basse-cour, dans 
laquelle il y avait grange, établi, colombier et autres bâti
ments, tous enfermés dans ce fort ; il était d'une grande 
utilité pour la protection des colons, dans le commencement 
de l'établissement de cette paroisse ; car, on était trop éloi
gné de Montréal pour s'y réfugier, lors des incursions des 
Sauvages qui n'avaient d'autres intentions que de surpren
dre les Français. Ce fort fut partiellement incendié en 
1792 et tomba bientôt en ruine; en 1810, on en voyait des 
traces par les monceaux de pierre accumulée et provenant 
de ses décombres. Le prolongement de la rue Saint-Charles 
fut tracé dans l'intérieur du fort, comme on peut le voir sur 
le plan; l'église de 1811 fut construite sur le reste de son 
emplacement du côté sud-est de la rue Saint-Charles ; elle 
comprenait dans ses murs plusieurs des pierres qui avaient 
servi à la construction du fort. 

Nous sommes heureux d'ajouter à ce qui précède la des
cription suivante du fort de Longueuil, extraite d'un article 
de la Presse, de Montréal, du 5 février 1889, intitulé : 
ARCHÉOLOGIE CANADIENNE, l'ancienne résidence des gou
verneurs de Montréal et quelques autres résidences, par M. 
J. P. Bédard, de Québec, et tiré du premier registre des 
actes d'aveux et dénombremens. 

Voici comment il s'exprime en parlant du château de 
Vaudreuil (d'après l'aveu et dénombrement du 10 septem
bre 1731, donné par M. Louis Normand, prêtre du Sémi
naire de Saint-Sulpice devant Gilles Hocquart, intendant de 
la Nouvelle-France). 

'•' A part le château Saint-Louis, cette résidence était cer-
" tainement la plus considérable de toutes celles dont j 'ai 
" vu la description, je n'en excepte pas même le manoir sei-
" gneurial de la baronnie de Longueuil, laquelle par contre 
" avait des dépendances considérables." 

" Voici la description du domaine de cette baronnie et de 
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'' ses constructions, tel qu'on les trouve dans le registre plus 
" haut mentionné à la date du 17 avril 1*723." 

" Un domaine consistant en dix arpents de front le long 
'• du fleuve Saint-Laurent sur t rente de profondeur don t 
•' les tenans et aboutissants sont ci-après expliqués, sur 

lequel est construit un fort flanqué de qua t re tours, dont 
" les courtines ont vingt-huit toises de longueur, dans 
" lequel fort il y a une maison de soixante-douze pieds de 
" longueur, sur vingt-quatre de largeur, une chapelle de 
" quarante-cinq pieds de long sur vingt-deux de large, u n 
" corps de garde de vingt-cinq pieds de long sur quinze de 
" large, une grange de soixante-six pieds de long sur t r en te 
" de large, une écurie pour loger douze chevaux, des étables 
" pour mettre quarante bêtes à cornes, une bergerie de t r en t e 
" pieds en quarrés et autres bâtiments nécessaires dans une 
" basse cour, un moulin à vent auprès du fort, le tou t de 
" maçonnerie." 

B. — PRESBYTÈRE. — Ce presbytère, le premier que la 
paroisse de Longueuil ait possédé, existait encore en 1810 ; 
il était situé sur le même emplacement, presque au même 
endroit et avai t à peu près la même position que le presby
tère actuel. I l était cependant un peu plus éloigné du 
chemin de Chambly, de manière à laisser un pet i t j a rd in ou 
parterre au côté sud-ouest. 

Nous pouvons dire sans hésiter que ce presbytère ou 
maison doit être considéré comme ayan t été le BERCEAU 
de Longueuil, puisqu'il fut la première résidence du fon
dateur de Longueuil, Charles Le Moyne, qui y demeurai t 
dès avant 1674. 

En effet, Charles Le Moyne.y construisit cette maison, et 
y établit sa résidence dès l'enfance de la colonie, pour aider , 
protéger et encourager ses tenanciers ; ce fut cette maison 
qu'il occupa, ainsi que son fils (le premier baron) après lui , 
jusque vers 1690, époque de la construction du château de 
Longueuil. 
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Peu d'années plus tard, vers I.G9S, (1) la paroisse eut 
l'immense avantage de posséder un curé résident ; elle 
n'avait à cette époque d'autre église que celle construite 
dans le fort par Le Moyne, et aucun presbytère non plus ; 
Le Moyne, qui avait donné l'église, logea sans doute le curé 
dans la maison qu'il avait occupée avant la construction du 
fort et qui, d'ailleurs, n'en était séparée que par la largeur 
du chemin de Chambly. 

Nous avons vu que la paroisse se construisit une pre
mière église en 1724; mais il n'est nullement fait men
tion de la construction d'un presbytère. 

Ce fut douze ans après la construction de cette église 
que Le Moyne donna à la fabrique à titre de concession 
gratuite et en date du 7 mai 1736 (2), un emplacement sur 
lequel il y a un presbytère en pierre et une glacière. L'acte 
désigne ainsi ce terrain : 

" Un emplacement sceize et sceituez dans la baronnie de 
" Longueuil près de l'église paroissialle, sur lequelle einpla-
" cernent est bâti un presbitaire de pierre et une glassierre, 
" de la contenance de quatre-vingt-dix pieds de front sur 
" soixante et seize pieds de profondeur, tenant d'un bout 
" sur le devant au chemin du Roi (3), d'autre bout par 

(1) Voirchapitre I X , page 170 de ce livre, où il est question de la résidence 
du premier curé de Longueuil. 

(2) Greffe de Jean-Baptiste Jemirin Dufresne, notaire royal. 

(3) Ce chemin est celui qui passait entre l'église et le presbytère et qui portait 
aussi le nom de rue Saint-Charles à cette époque même ; car nous voyons au 
contrat de concession par Le Moyne à Etienne Patenaude en date du 8 mai de la 
même année (1736) passé devant J . - B . Jemirin Dufresne, notaire royal, que la 
désignation du terrain concédé se lit comme suit : " Un emplacement situé 
" dans la baronnie de Longueuil d'un arpent de front sur lé devant du chemin 
" du roy sur quinze perches de profondeur, qui arrivera à la rue SAINT-
" CHARLES, tenant du côté sud-ouest à Louis Edline, et du côté nord-est à 
"André Lamarre." Ce qui prouve l'existence delà rue Saint-Charles dès cette 
époque. 
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" derrière au terrain de mon d. Seigr. et au ruisseau Saint-
" Antoine, d'un côté et d'autre au d. Sr Seigneur. 

(Jet acte comporte, entre autres clauses, la suivante : 
" Se réserve en outre le droit de mettre ses viandes à la 
" glassière qui se trouve bâtie, sur le terrain ci-dessus 
" concédé à mon dit Sr preneur et à ses prédécesseurs, la-
" quelle il lui sera faite une porte, où chacun aura sa clef, 
"' la d. glassière sera entretenue et renouvelée à communs 
" frais." 

Ceci prouve clairement que M. LeMoyne avait dû bâtir 
lui-même la maison qui servait comme presbytère ; le fait 
qu'il se réserve le droit défaire usage de la glacière, indique 
que c'était bien réellement sa propriété privée qu'il donnait, 
puisqu'il s'en servait et voulait continuer à s'en servir. 

Le nom de presbytère appliqué par M. LeMoyne à la mai
son qu'il donnait au curé constate encore que cette maison 
avait servi et était connue comme presbytère, dès avant la 
passation de l'acte ci-dessus cité. On voit qu'il dût loger 
le curé à son arrivée dans la paroisse, comme il avait fourni 
aussi l'église jusqu'en 1727. 

Il n'est pas non plus probable que la paroisse qui était 
alors à son début, encore pauvre, et venait de bâtir une 
église, eût pu ériger un presbytère sur un terrain qui ne 
lui appartenait pas. 

Ce presbytère était une grande maison, longue et basse ; 
assez haute cependant pour avoir une galerie en avant et 
au pignon, du côté du chemin de Chambly. 

Il avait été construit de la même manière que les mai
sons bâties par les Français du Canada à cette époque. Il 
y avait deux murs de séparation, divisant l'intérieur en 
trois parties principales ; dans l'une d'elles, on y voyait une 
large cheminée, et un four ; les deux autres étaient divise'es 
en plusieurs salles ou chambres. 

C'est dans cette maison que mourut Mgr P. Denaut, en 
1806. 
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M. Chaboillez, qui remplaça Mgr Denaut , à la cure de 
Longueuil, s 'était fait bâ t i r une maison vers 1 8 1 5 (1) de 
l 'autre côté de l'église de 1811, maison qui fait par t ie du 
collège actuel. Il abandonna le vieux presbytère, qui fut 
utilisé pendan t plusieurs années pour loger les vicaires de 
M.. Chaboillez, et servit plus tard comme maison d'école : en 
1 8 3 1 , il fut démoli et remplacé par le presbytère actuel. 

I l est aisé de voir sur le plan, que le terrain occupé par 
le presbytère est beaucoup plus grand que celui concédé en 
1736 avec le vieux presbytère. Comme les actes qui cons
t i tuent l 'agrandissement de ce terrain à sa grandeur ac
tuelle é ta ient introuvables, le baron de Longueuil, par 
son agent (2), accorda un contrat de concession pour léga
liser la possession du te r ra in actuel pa r la fabrique, par 
acte daté du 12 décembre 1.851. (3) Ce terrain contient au
jourd 'hui t ou t l'espace compris entre le chemin de Chambly, 
la rue Saint-Charles , le ruisseau Saint-Antoine et l 'empla
cement de Frs . St. Mars (ou de l'ancienne brasserie). 

C . — E G L I S E CONSTRUITE EN 1724.—Les premiers procédés 
pour sa construction commencèrent en 1.722. On la ter
mina et les bancs furent vendus en 1727 ; bâtie en pierre, 
elle avait 40 pieds de largeur sur 80 de longueur, et é ta i t 
située sur le t e r ra in en face du presbytère actuel, ou encore, 
du côté nord-ouest de la rue Saint-Charles et .du côté nord-
est du chemin de Chambly. Les anciens nous disent qu'elle 
ressemblait beaucoup à l'église de Sainte-Anne de Beaupré 
et à celle de la Longue-Pointe, qui toutes deux, furent cons
t ru i tes vers la même époque. Cette église existait encore 
en 1810. Elle servit au culte jusqu'en 1814, époque à 
laquelle on p r i t possession de la nouvelle église. E n 

(1) Le terrain est acquis à titre de concession en 1812, le 9 juin, Ls Chaboil-

l e z , N . P . 

(2) Charles James Irwin Grant, par R. B. McGinnis. 

(3) Greffe de T. R. Jobson, N . P. 
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observant le plan, nous pouvons remarquer une pet i te 

croix en arrière de l'église de 1724 ; cette croix indique le 

lieu du premier cimetière de Longueuil. 

T>.—MOULIN-A-VKNT.—Ce moulin était une petite cons

truction en pierre, de forme ronde et de la grandeur don

née à ces sortes de constructions dans le temps ; les moulins 

du même genre que l'on voit encore aujourd'hui, peuvent 

nous donner une ju s t e idée de ce qu'il devai t ê t r e ; il ex i s 

tai t encore en 1810 et servi t de magasin à poudre pendant 

la euerre de 1 8 1 2 . 

On le démolit plus tard, e t on le remplaça par un moulin 

à vapeur incendié en 1837. 

Après la vente de cet emplacement à Vic to r Chenier, celui-

ci y construisit une maison en 1844 ; elle é ta i t encore en cons

truction, lorsqu'elle fut complètement détruite par un oura

gan, le 14 ju i l l e t (dimanche), â trois heures de l 'après-midi ; 

elle fut rebâtie, e t plus tard vendue à M. P. E . Hurteau, 

régistrateur du comté, et qui y demeure actuellement. 

Ce moulin étai t situé sur la pointe du ruisseau Saint-

Antoine, à la place indiquée sur le plan. Nous n 'avons 

trouvé aucun document consta tant la date de sa construc

tion ; nous savons cependant qu'il ex is ta i t en 1769 et 

1 7 9 0 comme nous l'avons constaté ailleurs. I l a dû même 

exister longtemps avant pour l 'utili té des habitants . Nous 

ne croyons pas nous tromper même en disant que c'est de 

ce moulin dont il est question dans la le t t re de noblesse de 

1700, lorsqu'on parlant du fort, on ajoute : " à costé duquel 

" il y a un moulin banal e t une belle brasserie, aussi de 

" maçonnerie, très utiles à la colonie." 

Nous avons aussi lieu de croire que l'on réfère à ce mou

lin dans l 'acte d'aveu et dénombrement du 27 août 1 6 7 7 . 

(Voir page 6 0 de ce livre.) 

E . — M O U L I N A E A U o u M O U L I N A S C I E . — C e moulin é ta i t 

en bois et on l 'appelait " petit moulin " ; il é ta i t situé sur 

le côté gauche du ruisseau Saint -Antoine , vis-à-vis du 
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moulin à vent, on arrière et tout près du premier cimetière 
et de la première église. 

Sans avoir d'information précise quant à l'époque de sa 
construction, nous pouvons dire qu'il existait en 1755 (1) ; 
il est probable cependant qu'il a existé longtemps avant 
cette date. En 1770, il existait encore (2) ; mais en 1810, 
on ne voyait plus que quelques débris de l'écluse et des 
fondations. 

NOTE.—JVous mentionnons ce moulin qui n'existait plus 
en 1810, afin d'en conserver le souvenir. 

F . — P E T I T E CHAPELLE OU REPOSOIR.—Peu de personnes 

se rappellent avoir vu une petite chapelle ou reposoir qui 
avait été construite vers la même date que la première 
église. 

I l a été impossible de préciser l'époque de sa construc
tion ; elle existait cependant en 1740 ; ceci est confirmé par 
l'extrait suivant de la désignation d'un emplacement con
cédé par Le Moyne à Louis Briquet Lefebre, le 10 août 
1740 (3 ) : " tenant le dit emplacement d'un bout sur le 
" devant et au sud-est au chemin du Roi, qui descend de 
" l'église pour aller au Reposoir, par derrière au domaine 

" du dit Longueuil et André Lamarre, etc. 
Cette chapelle a existé jusque vers 1812 ; elle était cons

truite ea pierre, très-petite, et située dans la rue Saint-
Charles et à son exti'émité, à l'entrée de la ferme de M. La
marre, (aujourd'hui appelée ferme Hurteau), comme on 
peut le voir sur le plan. 

( 1 ) Suivant la concession par le baron à J . Bte Deliôre dit Bonvouloir, du 21 

juillet 1755, passé devant Me F . Gherrier, notaire royal ; ou y dit, dans la dési

gnation, que r emplacement prend " par devant au chemin qui est sur le bord 

" du fleuve Sa int -Laurent , d'un côté au chemin de Roy sur le bord de la dame 

-" du Petit Moulin à l'eau, etc." 

(2; Voir le l ivre du seigneur, 1769, premier feuillet. 

(3) J . - B . Jémir in Dufresne, notaire royal. 



HISTOIRE DE LONXIL'JËUIL 

MAISONS DU VILLAGE RN 181.0. 

Nous sommes maintenant arrivés à la liste des vingt-cinq 
propriétaires (remplacements portés à la répartition de 
1810. Les emplacements bâtis sont indiqués spécialement. 
Ils étaient au nombre de quinze, et ceci corrobore; parfaite
ment l'avancé de M. Bouchette. 

Voici les noms des propriétaires de maisons : 
lo. DOMINIQUE EOLLIN DIT ST-ELOI , forgeron. Cet 

emplacement fut concédé par Le Moyne en 1 735 (2 mai) à 
François Lanctôt ; il est désigné au contrat de concession 
comme suit : (1) 

" Un emplacement scis et seistuez où était une vieille 
" BRASSERIE dans toute sa largeur et profondeur, avec 
" vingt pieds par devant du coté du presbytère et soixante; 
" pieds par derrière, et toute la largeur qui se trouve 
" depuis le pignon du coté du fort de la dite brasserie jus-
" qu'au ruisseau aux grandes eaux." 

L'expression " pignon du côté du fort de la dite brasse
rie " veut dire que le pignon, et probablement toute la 
bâtisse, existait encore ; elle fut réparée et convertie en 
maison ordinaire ; après plusieurs changements de proprié
taires, cette maison tomba entre les mains de M. Dominique 
Rollin qui en était encore propriétaire en 1.810 ; elle fut 
vendue par lui à François Viau dit Lespérance en 18.11 ; et 
par ce dernier à François Viau dit St-Mars, père du pro
priétaire actuel, M. François Viau dit St-Mars, l'un des 
plus vieux employés du Grand Tronc et de nos meilleurs 
citoyens. 

Nous n'hésitons pas à dire que cette maison est la plus 
vieille qui existe à Longueuil. 

Les personnes très âgées nous assurent que dans leur 
jeunesse, cette maison leur paraissait aussi vieille qu'au-

(1) Greffe de J.-B. Jémiriii Dulïesnc, notaire royal. 
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"jourd'hui. M. Sfc-Mars se rappelle qu'il a souvent entendu 

dire pat' ses ancêtres qu'elle avai t été autrefois une bras

serie. 

D'ailleurs, si nous observons at tent ivement le pignon sur 
le chemin de Charnbly, nous voyons au-dessus de la fenêtre 
des morceaux de bois pris dans le mur et qui ont 
•certainement servi de c id r e à quelque ouverture qui 
fut plus t a rd remplie en maçonnerie ; au bas de la même 
fenêtre, do chaque côté, nous voyons qu'il y a eu deux sou
piraux qui furent aussi remplis en maçonnerie ; ceci nous 
prouve que l'on a changé la destination de la maison, qu'il 
y avai t a v a n t ces changements une cave beaucoup plus 
haute qu'aujourd 'hui et qui aurai t certainement été propre 
•à conserver la bière. 

Nous sommes sûrs que cette brasserie était celle bâtie 
par LeMoyne, et don t il est fait mention dans la lettre de 
noblesse de Louis X I V , datée du 26 janvier 1700. 

Cette maison existerait donc depuis avant 1.700, et aura i t 
près de deux cents ans d'existence. 

2o A N D R É B I R T Z DIT DKSMAKTEAU. Aujourd'hui la pro

priété rie la succession du D r Alexis Rollin. 
3o ÏSAAO G A R I É P Y ; l'emplacement est divisé aujour

d'hui en plusieurs terrains ; mais la maison de M. Ga-
riépy qui é ta i t en pierre et à deux étages, a été doublée en 
longueur et est aujourd'hui la propriété de madame veuve 
.Joseph Paquet. 

4o P I E R R E V I A O , aujourd'hui à la succession J. P ra t t ; il 
y avai t une maison en pierre qui a été démolie. 

i">o Louis B E N O I T ~\ Toutes ces maisons sont 
(îo J . B T E R O U S S E L rdémolies et le terrain fait 
7o J O S E P H P K É F O N T A I K E (1) ) par t iedereinplacomentdu 

(1) I l est étonnant (lue ce nom ne soit pas entré flans la répartition rie 1S10. 
Jl f'ttttt croire crue les syndics ont indu le montait qu'il y avilit à payer piur i es 
-emplacements du village avec c l u i des terres ; car" il- est certain, d'après 
4i09 information», et aussi d'après les livres du seigneur, qu'il possédait des 
-emplacements dans le village eu 18 L0 ; c'est pour cela que nous insérons son 
•nom. sur cette légende. 

20 
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80 SÉRAPHIN LAMARRE "j couvent des Sœursdes 88;. 

!)o MARC VIAU /Noms de Jésus et Marie 

10o JOACHTM BENOIT, aujourd'hui maison d'Olivier-

Col lin. 

N o JOSEPH BOURDON, aujourd'hui Charles Circé dit 8t-

Michcl. 

J2o JOSEPH DUBUC ; divisé en plusieurs emplacements :. 

la maison appartient à madame Vvc Alexis Ste-Marie. 

13o COL. ETN. DESCHAMHAITLT, aujourd'hui à Adolphe 

Trudeau, fils d'André. (1 ) 

Léo FRANÇOIS TRUÏAUXT, aujourd'hui, Pierre Patcnaude.. 

lôo Fus. T B U Ï E A U , FILS, aujourd'hui, P. E. Hurfceau, Ecr. 

N0TE--I.0S emplacements qui suivent, d'après les informations que nous, 

avons pu nous procurer, n'étaient pas bâtis en 1810. 

16o J. BTE. GENDREAU, aujourd'hui, Philias Bordua. 

1.7o ETIENNE PRÉFOXTAINE, divisé en plusieurs empla

cements. 

18o LOUIS SAUCÉ DIT COMPTOIS, Adolphe Trudeau. 

19o JOSEPH MAROILLE, compris dans l'emplacement du 

souvent SS. Noms de Jésus et Marie. 

20o FRANÇOIS CHARON, compris dans l'emplacement du 

couvent SS. Noms de Jésus et Marie. 

21o JOSEPH ROBERT " Ces quatre emplace-

22o Jos. GoaCET ments appartiennent au-

23o ANDRÉ POTVIN jourd'hui à Frs. Préfon-

24o ANT. DESPOINTES taine. 

25o VVE. JOS. DESPOINTES, aujourd'hui aux héritiers J.. 

Bte Trudeau. 

JOSEPH GAGNIEU. Ce nom est entré sur la répartition de-

1810 ; cependant, nous n'avons pu avoir de renseignements 

(1) Cette maison, qui existe encore, est l'une des plus vieilles ; elle fut bâtie 1 

en 1744, si l'on eu croit l'inscription gravée sur une pierre au-dessus de la porte-

principale. 
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sur ce nom ou sur le terrain qu'il occupait ; les livres du 
seigneur n'en font pas mention. 

On remarque sans doute sur le plan, en arrière du fort, 
un certain nombre d'emplacements, tracés en ligues poin
tées, sur le côté sud-ouest du chemin de Chambly. 

Pas un seul de ces emplacements n'était bâti avant 1810 : 
nous n'en connaissons qu'un seul qui eût été concédé 
avant cette époque ; le procès-verbal de l'arpentage de ce 
terrain, fait à la réquisition de Pierre Hyot, sur permission 
de M. Grant, est daté du 19 juillet 1786. Ce terrain conte
nait quatre-vingt-dix pieds de front sur le chemin de 
Chambly sur cent quatre-vingts pieds de profondeur. 

Le procès-verbal le désigne ainsi : " Tenant le dit lopin 
" de terre en sa totalité par devant au nord-est au chemin 
" du Roy, et par derrière, au sud-ouest, à la terre de Messire 
" Alexandre Grant, joignant, d'un côté nord-ouest, à un 
" emplacement de quarante-cinq pieds de front à prendre 
" de l'alignement des tours du fort en gagnant au sud-est, 
" et d'autre côté au sud-est aux emplacements non con-
" cédés." 

Nous voyons aux livres du seigneur que cet emplace
ment avait appartenu, avant cette époque-là, à D. St-Eloi, 
qui l'avait vendu à Frs. Ste-Marie, et celui-ci à un nommé 
Caseneuve, et finalement à P. Hyot. 

Comme ce terrain n'était qu'à quarante-cinq pieds en 
arrière du fort, il a fallu nécessairement qu'il retombât 
dans le domaine du seigneur ; la plus grande partie fut 
concédée de nouveau par madame la baronne à la fabrique 
de Longueuil pour un cimetière, le 15 février 1815 ; ce 
terrain formerait aujourd'hui le coin sud-ouest des rues 
Chemin de Chambly et Sainte-Elisabeth.(1) 

(1) Voici comment nous prouvons cette assertion. 

L a distance entre la rue Saint-Charles et la rue Siriute-Bizabeth est tonte 
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• La première maison construite sur le côté sud-ouest du 
Chemin de Chambly dans le village de Longueuil fut celle 
do Jean-Bte Ares dit Sansfaçon, sur un ter ra in dont le con
t ra t de concession fut passé le 3 juillet 1817.(1) Ce te r ra in 
formerait aujourd'hui le coin sud-est de la rue Sainte-
Elizabeth et du Chemin de Chambly. 

Il est inutile d'entrer ici dans de nouveaux détails su r la 
Commune ; nous ne parlerons que du domaine. 

LE DOMAINE. 

Le terrain qui, aujourd'hui et depuis le commencement 
do 1 établissement de cette paroisse, est connu sous 
le nom de domaine, est celui que Le Moyne et ses 

comprise dans le terrain de l'église actuelle et a 260 pieds français (ou environ 
275 pieds anglais). 

La profondeur du fort sur le chemin de Chambly était de 170 pds. 
Or, de cette longueur, il faut déduire la largeur de la rue Saint-

Charles, qui, avec les trottoirs, est d'environ 40 pieds, plus 15 pieds 
ou environ que prenait le fort du côte nord-ouest de la rue Saint-
Oharles, soit en tout 55 " 

11 reste donc appartenant au fort du côté sua-est de la rue Saint-
Charles , 115 pds. 

.Ajoutons en arrière du fort, pour la saillie de la tour 10 " 
Plus, le terrain qui se trouve entre l 'alignement des tours et celui 

mentionné au procès-verbal que nous avons cité 45 " 
Plus encore, le terrain désigné au procès-verbal de P. Hyot 90 " 

Nous arrivons à la, distance actuelle qui se trouve entre les rues. 
Saint-Charles et Sainte-Klizabeth, qui est de , 260 pds. 

Ce qui équivaut à-peu-près à 275 pieds anglais. 

No'i'K.—Nous devons faire remarquer ici que si le fort était carré et avec les 
dimensions qu'on peut lui donner d'après l'aveu et dénombrement de 1723, en 
supposant les tours de 20 pieds de diamètre, il aurait 188 pieds de long sur le 
chemin de Chambly an lien de 170, à part les saillies des tours ; ce qui laisse
rait 278 pieds français au lie.u de 260 pour la distance entre les rues Saint-Charles 
et Sainte-Elisabeth ; ces 18 pieds auraient été réservés sur les 90 pieds de P . 
Hyot pour l'ouverture de la rue Sainte-Elizabetli, qui u ' a aujourd'hurguère plus 
de 2o a 22 pieds anglais de largeur. 

(1) Jos. Desau.teU.-N. P . 

http://Desau.teU.-N
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descendants s'étaient réservés pour leur usage person

nel et privé, et sur une partie duquel le premier baron 

avait bâti le château de Longueuil. 

Ce terrain est désigné sur le plan de M. Sax, arpenteur, 

( I ) connue suit : " borné en front par la rivière Saint-Lau-

" rent, en profondeur par les terres du Côteau-Rougc, au 

" côté nord-est par le chemin de Chambly et au côté sud-

" ouest par Antoine (Adam dit) Laraméc, étant 10 arpents, 

" (5 perches et douze pieds sur le front ; 6 arpents deux 

" perches et G pieds de large en arrière ; 33 arpents, 12 

" pieds de long le long du chemin de Chambly, et 35 ar-

" pents et 2h perches de long dans la ligne sud-ouest, con-

" tenant 276£ arpents en superficie, comprenant le fort, le 

" lot de l'église et la prairie." 

Le domaine demeura intact jusqu'au temps de madame la 

baronne ; ce n'est qu'alors qu'on commença à diviser dos em

placements sur le domaine,en arrière du fort,et qu'on traça le 

prolongement de la rue Saint-Charles, en concédant le ter

rain de l'église. 

La population du village prit bien vite possession d'une 

certaine étendue do la rue Saint-Charles ; alors la baronne 

se décida à faire diviser une partie du domaine en lots ou 

emplacements et fit préparer un plan par M. Jos. Weilbren-

ner, A . P., daté de 1835 ; l'on voit »qu'elle se proposait 

d'ouvrir les rues Grant, Saint-Alexandre, Sainte-Eliza-

beth, Saint-Laurent et Caroline ; la rue Charlotte avait été 

ouverte vers 1812. 

En 1841, lors de la confection du papier terrier et titre 

nouvel de la baronnie, un nouveau plan fut fait par le 

même arpenteur, mais sans date, ni signature (2 ) ; on y conti

nuait à diviser tout le front du domaine, depuis le fleuve 

(1) Ce plan est signé par W m Sax, arp. provincial, et daté du 13 janv. 1810; 

(2) Nous verrons ailleurs plus de détails sur ces plans de 1835 et 1841. 
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jusqu'à la rue Guillaume, par des rues et des lots ou empla
cements de village. 

L'établissement du chemin de fer Saint-Laurent et 
Atlantique, à Longueuil en 1840, occasionna la concession 
d'un grand nombre de ces lots et de l'ouverture de plu
sieurs rues sur le domaine ; de sorte que le village, qui n'a-t 
vait pas une seule maison du côté sud-ouest du chemin de 
Chambly en 18.10, est aujourd'hui beaucoup plus habité 
que du côté nord-est ou de l'ancien village. 

Le domaine, comme la commune, était aussi destiné à 
disparaître des annales de la paroisse de Longueuil. Le ba
ron actuel en vendit environ la moitié à M. Damaso 
Brissette le 12 juin 1885 (1) pour la somme do $8,500 ; 

.cette partie contient 126 arpents en superficie (2) ; en 
déduisant la partie déjà concédée en lots et la partie 
' vendue à M. Brissette, il ne reste que peu d'emplacements 
à concéder par le baron sur le domaine ; de sorte que 
l'on peut presque dire aujourd'hui qu'il n'y a plus de do
maine, si ce n'est que de nom. 

En 1832, M. Boucliette (3) s'exprimait ainsi sur le village 
de Longueuil : 

" Le village de Longueuil est sur le bord du Saint-Lau
rent, près de la petite rivière Saint-Antoine ; il comprend 
65 maisons, y compris le presbytère et deux maisons d'é
colo, dans chacune desquelles seize écoliers sont instruits." 

Nous verrons ailleurs le plan du village en 1835 avec lé
gende, et nous y trouverons les 65 maisons mentionnées 
plus haut. 

(1) Par acte passé devant P. Brais, N. P. 

(2) Cette partie de terrain est bornée au nord-ouest par Je chemin de fer Mon
tréal et Sorel, au sud-est par les terres du CÔteau-rougc, du côté nord-est par le 
Chemin de Ohambly, et de l'autre côté par la terre connue sous le nom de ferme 
Guilbault. 

(3) Dictionnaire Topograpliique (Edition de 1834.) 
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C H A F 1 T R E X V 

{1789-1837) 

M G R . D E N A U T . — l / É O U S K D E 1811. 

"tSoMMAiBK. — M. Denaut, curé de Longuouil. — Nommé évoque 
de Québec, il continue à demeurer à Longuouil.—Vicaires 
sous Mgr. Denaut, Mgr. Signai', Mgr. Lartigue, etc. -M'. 
Auguste Chaboillez, curé de Longueuil.—Construction d'une 
nouvelle église.—Nomination des syndics à cet effet.—Ordon
nance des commissaires civils.-—Délibérations de la fabrique.--
Chapelle du Chemin de Chambly.—Agrandissement du cime
tière.—Construction d'un presbytère, etc.—Mort de M. Cha
boillez.—Recensement de 1825. 

M G R . D E N A U T E T SES V I C A I R E S . 

Quand Longueuil envoya siéger ses députés au parle

ment pour la première fois, la paroisse était administrée 

par un des plus dignes pasteurs qu'elle ait jamais eus. En 

•effet, dès 1789, M. Denaut était nommé curé de Lon

gueuil. 

Voici une courte biographie de cet illustre prélat, qui 

préféra sa bonne paroisse de Longueuil aux honneurs qu'il 

-aurait pu recueillir sur son siège épiscopal de Québec. 
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Pierre, né à Montréal, le 20 juillet, 1743, fils d'André' 
Denaut et de Françoise Boyer, fut ordonné dans l'église de 
Saint-Pierre, île d'Orléans, le 25 janvier .1767, par Mgr.. 
d'Esglis, et deux mois après, envoyé aux Cèdres : il y fut 
cure depuis le 25 mars 1767 jusqu'en octobre 1781); il des
servit on même temps Saint-Michel de Vaudreuil du 5 
septembre 1773 au 30 octobre 1775. La desserte qu'il fit 
de Sainte-Jeanne de l'île Perrot commença dès l'année 
1767 ou vers ce temps ; son dernier acte aux registres de 
cette paroisse est du 14 octobre 1787. 

Nommé curé de Longueuil en 1789, il hésita à accepter 
une position si importante. Dans ses lettres à l'évêque à-
co sujet, on voit que l'humilité chez lui ne cédait en rien 
à l'obéissance. 

Sa lettre d'acceptation est du 28 mai 1789. 

M. DENAUT NOMMÉ ÉVÊQUE. 

Il exerçait le saint ministère à Longueuil depuis le 11 
octobre 1789, lorsqu'il fut élu coadjuteur de Mgr. Hubert,. 
le 23 mai 1794. Pie VI confirma cette élection et le nomma 
évêque de Canathe (en Palestine), et coadjuteur de Québec 
par une bulle du 30 septembre, 1794. 

Sacré à Montréal, le 29 juin 1795, il continua ses fonc
tions de curé de Longueuil. 

Mgr. Hubert s'étant démis de l'évêché de Québec le 1er-
septembre 1797, Mgr. Denaut lui succéda comme dixième 
évêque de Québec, et prit possession de son siège le 4 du 
même mois. 

Il mourut à Longueuil le 17 janvier 1806, à l'âge de 62. 
ans, et fut inhumé" dans le chœur de cette église dont il i 
avait été le curé pendant dix-sept ans. 

Durant son épiscopat, il eut à transiger des affaires avec; 
ses anciens paroissiens des Cèdres et de l'île Perrot. Dans • 
cette correspondance, et surtout dans celle avec son ami de-
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cœur, le seigneur de Houlanges, (Le Moyne de Longueuil), 
nous sentons que l'affection de l'ancien missionnaire s'était 
conservée dans le cœur de l'évoque. 

Après la construction de la nouvelle église (1811), ses 
restes furent transportés de l'ancienne église dans la nou
velle et déposés du côté de l'évangile. Pour y perpétuer 
sa mémoire, la paroisse de Longueuil lui érigea un marbre 
placé dans le piédestal de deux colonnes (côté de l'évan
gile), formant une arcade au-dessus du grand autel. Ce 
marbre portait l'inscription suivante en lettres dorées : 

Hic Jacefc 
Petrus Denaut 

.Natus Marianap, die 20 julii 
Anno Domini 1743. 

Consec : Episcop. Canath 
Die 29 jun. A. D. 1795 

Promat : ad sedem Québec 
Die 4 sept : A. I). 1797. 

Obiit die 17 janu : A. D. 1 S()(i, 
in hac parochiâ. 

Quai» vexerat annos 1.6, 
et menses fere 4. 

Via ejus vitœ pulchrœ et omnes 
Sémites illius pacificas. 

Lors de la construction de l'église actuelle (.1885), on eut 
, encore à enlever le corps de Mgr. Denaut ; il est à présent 

déposé dans la chapelle mortuaire, érigée dans la cave de 
l'église pour l'inhumation des prêtres, et dans une des 
cases faites pour cet objet ; on y a aussi placé tout auprès 
le marbre qui portait l'inscription citée plus haut. 

VTOAIKES SOUS MGK. DENAUT. 

Le curé de Longueuil, étant évêque du Canada, il 
est hors de doute que Longueuil devint dès lors un cen-
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.tre religieux des plus importants. Aussi nous voyons 
comme vicaires d'alors des noms célèbres, comme ceux des 
Signai, plus tard archevêque de Québnc, des Larfcigue, pre
mier évoque de Montréal, etc. 

Voici, quels furent les vicaires qui aidèrent monseigneur 
Dcnaut à administrer la paroisse de Longueuil do 1789 à 1800. 

l.o Jeav-liupthle Bruynie-r BéUiir, né à l'Assomption, le 
25 octobre 1764, fils de Jean-Baptiste Brugnier et de Thé
rèse Beaudiy ; ordonné le 2 novembre 1788; 1788, vicaire à 
Longueuil ; 1789, curé de Cbâteauguay, décédé le 19 février 
1815 à l'âge de 50 ans.—(Tanguay). 

2o Pierre-Jos. PerinauU, ordonné le 7 août 1794, vicaire 
à Longueuil jusqu'en 1796 ; curé de la rivière-des-Prairies ; 
1806, du Sault-aux-Récollets ; 1815, de Kingston ; 1818, du 
Saint-Esprit jusqu'à sa mort, 1821.—(Tanguay). 

So Augwts Chaboillez, qui devint plus tard curé de 
Loiiffueuil. 

4o Théodore Letang, né à Montréal le 6 novembre 1773, 
tils de Dominique Letang et de Catherine Paré ; ordonne 
le 11 mars 1797 ; 1799, vicaire à Longueuil ; 1814, curé de 
Beaumont où il décéda le 8 avril 1838.—(Tanguay). 

5o Charles Germain, qui fut vicaire à Longueuil d'oc
tobre 1800 à octobre 1801, (aidé par J. J. Lartigue). 

Co Mic/uil-Françoi.N Noël, né à Québec, le 17 août 1773, 
fils de Joseph Noël et de Geneviève Allain ; ordonné le 11 
août 1.799 : .1800, vicaire à Saint-Pierre du Portage ; 1801, 
vicaire a Longueuil ; 1802, curé de Saint-Pierre-les-Bec-
quets et de Saint-Jean-Deschaillons ; 1806, de Saint-Paul 

jusqu'en 1810; 1812, vicaire de Saint-Roch-des-Aulnets ; 
1818, curé de l'île-Verte, de la Rivière-du-Loup, et de 
Oacouna.où il décède,le 15 août 1823,à 50 ans.—(Tanguay). 

7o Joseph Sigviu, (13ième évêque de Québec), né à Qué
bec le 8 novembre 1778, fils de François Signai' et de Mar
guerite Vallée : ordonné à Longueuil ; vicaire à Longueuil 
•de 1802 à .1804; 1804, curé de Saint-Constant ; 1805, de 
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Sainte-Marie de Ratnsay ; 1806, missionnaire au lac Cham-
plain ; 1814, curé de Québec ; nommé évêque le 15 décem
bre 1828, par Léon XII ; consacré évêque de Fussala m 
partibuN par Mgr. Panet, le 20 mai 1827, nommé coadjuteur 
de Québec, demeurant curé jusqu'au 7 octobre 1831 ; le 13 
octobre 1832, administrateur du diocèse ; nommé évêque 
de Québec le 18 février 1833, et archevêque de Québec par 
Grégoire XVI, le 12 juillet 1844. Il mourut à l'archevêché 
de Québec le 3 octobre 1850, à l'âge de 72 ans et fut inhumé 
•dans la cathédrale. 

8o Jean-Jacques Lartigue (premier évêque de Montréal), 
né à Montréal, le 20 juin 1777, fils de Jacques Lartigue et 
de Marie Cherrier ; ordonné le 21 septembre 1800, secré
taire de Mgr. Denaut, à Longueuil ; 1804, vicaire à Lon
gueuil ; 1806, prêtre de Saint-Sulpice à Montréal ; 1807, 
• agrégé directeur ; 1821, évêque de Telmesse ; 1836, installé 
solennellement évêque de Montréal ; décédé le 19 avril 
1840, à l'âge de 62 ans.—(Tanguay). 

9o Charles-Marie Boucher de Bouchevville, né le 29 
décembre 1781, fils de René-Amable Boucher de Boucher-
ville et de Madeleine de Simblin ; ordonné le 6 juin 1805 ; 
1805, vicaire à Longueuil ; 1806, à Québec ; 1807, curé du 
Château-Richer ; 1808, de Charlesbourg, où il décède le 16 

janvier 1823, à l'âge de 41 ans.(l)—(Tanguay). 

RÉV. A U G . CHABOILLEZ. 

Mgr. Denaut eut pour successeur le révérend Auguste 
'Chaboillez, qui fut curé de Longueuil pendant 28 ans. 

Auguste Chaboillez, né à Montréal, le 1er décembre 
1773, était fils de Louis Chaboillez et d'Angèle Baby-Chen-

«îeville ; ordonné le 4 décembre 1796, il fut de suite vicaire 
à Longueuil ; en 1800, curé du Sault-aux-Récollets ; en 
1806, curé de Longueuil, où il décéda du choléra le 29 août 
1834, à 61 ans.—(Tanguay). 

(1) Voir appendice, note G, la liste chronologique des prêtres et vicaires de 
Longueuil. 
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Mr. Chaboillez fut l'un des plus clignes pasteurs de Lon-
gueuil ; à l'exemple de M. Tsambart, il dota lar paroisse 
d'une nouvelle église. 

Par son tact, sa prudence et son habileté, il réussit à 
surmonter toutes les difficultés et à construire un temple, 
qui fut dans le temps considéré comme l'un des plus beaux 
du pays. 

La vie de M. Ohaboillcz fut entièrement consacrée à ses 
paroissiens de Longueuil. 

Nos lecteurs verront facilement plus loin que les intérêts 
religieux furent le seul but de la vie entière de ce saint 
prêtre. 

CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE ÉGLISE. 

Peu de temps après sa nomination à la cure de Lon
gueuil,-M. Chaboillez commença à s'occuper sérieusement 
de remplacer par une nouvelle, l'église déjà vieille de 1724. 

D'ailleurs les paroissiens en comprenaient eux-mêmes 
l'urgent besoin ; le développement rapide de la colonie 
avait rendu trop petite l'ancienne église. 

Dès avant 1780, les marguilliers avaient fait construire 
un jubé pour parer à cet inconvénient ; le 1er janvier 1783, 
à la reddition des comptes de la fabrique, il était alloué 
une somme de 142 livres, 12 sols, pour la façon de cinq 
nouveaux bancs. 

C'était cependant la dernière amélioration importante 
faite à l'église de 1724 ; tout le monde sentait qu'il fallait, 
construire, et chacun y mit de la bonne volonté. 

Les recettes de la fabrique permettaient amplement à la-
paroisse d'accomplir ces nouveaux ouvrages ; on était loin 
de l'année 1722, alors que les revenus ne produisaient guère 
que 505 livres. En 1814, date de la dernière reddition des 
comptes, sous l'administration de la vieille église, nous 
trouvons un excédant de 3213 livres 9 sols, des revenus, 
sur les dépenses. 



Photo-Gravure. D'aprOs dessin de W . D E C A R I E . 

ÉGLISE CATHOLIQUE (1811) 



S I O R . O K N A U T — L ' É G L I S E D E 1811 
317 

I l v a sans dire qu'on pratiquait la plus s tr icte économie ; 

et pour preuve., contentons-nous de mentionner le f a i t que 

ni l 'église, ni la sacristie étaient chauffées, quo ique l e bois 

ne fût pas d'un prix bien élevé. 

En 1783, on pensa qu'il serait bon pour la sacrist ie d 'ê tre 

chauffée ; à cet effet, le 20 novembre, à une assemblée des 

paroissiens, il fut passé une ordonnance à l'effet de d iv i s e r 

la paroisse en trois districts qui devraient fourn i r t o u r à 

tour le bois nécessaire pour chantier j o u r n e l l e m e n t la 

sacristie. 

É L E C T I O N D E S S Y N D I C S . 

A une grande assemblée, tenue le 22 octobre 1809, on 

élut hui t syndics, chargés de veiller à la construct ion de la 

nouvelle église. 

Les commissaires civils continuèrent ces é lec t ions par 

une ordonnance du 31 octobre de la même année. 

Ces syndics tirent préparer une répart i t ion par l aque l l e 

ils se partagèrent la paroisse en autant de dis t r ic ts , et 

furent chargés chacun de collecter les montan ts su ivants 

auxquels leurs districts respectifs devaient cont r ibuer . 

Nomhrfi tic tismiins ou 
d'emplacements partes 

à. 3a ïé-iiurtition. 
Noms des syndics. Arpents . A r g e n t 

L i v r e s . 
54 Joseph Préfontaine. (5760 15,226-19 
25 do do village. 0 4 3 . 7 . 2,1 80-08 
34 François Céré 3590 8,010-08 
44 Pierre Vincent 4083 ' 10,988-17 
54 Joseph Comtois 49244- 11,011-12 
41 Joseph Bouteiller dit 

- Bonneville 3859 i 8,684-19 
44 Louis Betourné.. . . 9,531-14 
40 Luc Desautels 4417 9,928-11 

336 • 32,695 75,620-00 
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Joseph-Pascal Dubuc était nommé receveur et comptable 

des syndics. 

L e tableau ci-dessus nous fait connaître le nombre des 

contribuables et l'étendue des terres de la paroisse, ainsi 

que le montant auquel la paroisse-a contribué pour la cons

truction de cette église. 

La première assemblée des syndics nous fournira les 

renseignements les plus importants sur l'église de 1811. 

" L'an mil huit cent dix, le treizième jour de janvier, 

" avant-midi, ont comparu devant les notaires résidant 

•• dans la ville de Montréal, soussignés, Joseph Fournier dit 

" Préfontaine, François Céré, Pierre Vincent, Joseph Saussé 

" dit Comtois, Luc Desautels, Louis Betourné fils, Joseph 

" Bouteiller dit Bonneville, Joseph Pascal Dubuc, syndics 

" élus pour la bâtisse d'une église pour la paroisse de Lon-

" gueuil, lesquels ont dit, qu'en vertu de l'ordonnance de 

" Sa Grandeur Joseph-Octave Plessis, évêque de Québec, 

" sur la requête à lui présentée par une majorité des habi-

" tants de la dite paroisse de Longueuil, il est ordonné 

" qu'une nouvelle église et sacristie en pierre seraient éri-

" gées au dit lieu de Longueuil, sur un terrain concédé par 

" madame la Baronne de Longueuil, (1) et que la dite église 

'• aurait cent vingt-six pieds de longueur, cinquante et un 

" pieds de largeur de dedans en dedans avec deux cha-

" pelles saillantes de quatorze pieds, que la dite Eglise 

" aurait trente-quatre pieds de hauteur le long des pans 

" d'une pierre à l'autre, et une sacristie de trente pieds de 

" long à mesurer du centre du rond-point et vingt-neuf 

" pieds de large, le tout mesure française ; que la majorité 

" des habitants de la dite paroisse de Longueuil ayant 

" présenté une requête aux Honorables Commissaires pour 

(1) Par contrat de concession du 6 août 1809. Greffe de L s . Chaboillez, N . P . ; 

la grandeur de ce terrain était de 200 pieds de front sur le Chemin de Chambly 

sur 170 de profondeur, mesure française. 
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" la. bâtisse d'une Eglise et qu'en vertu de leur permission, 

" les sus-nommés furent élus syndics à la pluralité des voix 

" des personnes présentes, aitisi qu'il appert par l'acte du 

" 22 octobre dernier ; que l'élection des dits syndics ayant 

'• été confirmée pat' ordonné des commissaires en date du 

" trente et un octobre dernier, les autorisant à dresser un 

" état de la dépense que pouvait occasionner la construction 

" des dites Eglise et Sacristie, et aussi un' acte de réparti-

'«• tion de ce (pie chacun possédait de terre dans la dite 

" paroisse sera tenu de pourvoir et contribuer, pour être 

" ensuite soumis aux dits commissaires. 

" En conséquence les dits syndics, après avoir pris l'avis 

" do Messire Conei'roy, prêtre, vicaire-général de ce diocèse 

" et curé de Boucherville, et avoir consulté divers ouvriers, 

" sont d'opinion qu'il faut pour la construction de la dite 

" Eglise et sacristie, ce qui suit :" (Vient l'estimation détaillée 

du coût de l'église ; elle s'élevait à 76,4.00 francs.) 

Un des items détaillés et qui fait connaître l'usage d'alors, 

se lisait ainsi : " Rhum pour les hommes, 740 francs." 

Nous continuons : 

" En outre, chaque propriétaire fournira par cent arpents 

" et en proportion de plus ou de moins, un tiers de toise de 

" maçonne, un voyage et sept huitièmes de platin, un demi 

" voyage de pierre d'arcade, un madrier de dix pieds pour 

" échafaudage ou en proportion ; eu outre, chaque proprié-

" taire de cent arpents donnera deux journées d'homme avec 

" cheval et voiture, et en proportion à la demande des syn-

" dics, chaque possesseur de cent arpents donnera au moins 

" un boulin de dix-huit pieds : celui qui aura deux cents ar-

" pents, une d'une perche de vingt-huit pieds, et celui 

" qui aura trois cents arpents, une d'une perche de quarante 

" pieds ; chaque propriétaire d'un emplacement d'un demi 

" arpent en superficie sera tenu de faire dix-sept pieds de 

" fouilles pour les fondations de l'Eglise et ainsi plus ou 

" moins jusqu'à un arpent en superficie. 
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" Et les syndics, ayant fait un relevé ou liste de ce que 
•' chaque paroissien delà dite paroisse possède de terre aussi 
" juste qu'il leur a été possible, sont convenus de diviser la 
" dite paroisse on sept cantons ou districts, ainsi qu'il sera 
'•' ci-après mentionné ; et que la dite paroisse contient 32,671 
• arpents et un. quart quelques fractions en superficie, outre 
• 25 emplacements plus ou moins grands bâtis et habités, 
• d'où il résulte que chaque propriétaire payera 45 sols pour 
•* cliaque arpent en superficie qu'il possède, et chaque pro-
" priétaire d'emplacement d'un demi arpent de front sur un 
" arpent de profondeur, ou de moindre dimension, payera 
"soixante livres de vingt coppes et en. proportion jusqu'à 
" un arpent en superficie qui payera 120 livres, et tout em-
•' placement au-dessus d'un arpent payera en sus la même 

'" contribution de 45 sols par arpent en superficie ; lesquelles 
" sommes ils seront tenus de payer aux syndics de leurs 
" districts respectifs comme suit : un tiers, huit jours après 
"' l'homologation de la répartition, un tiers en mars 1811, et 
'• un tiers en janvier 1812, outre les objets à être par eux 
" fournis, en nature et travaux personnels qu'ils feront et 
•• fourniront, lorsqu'ils en seront requis par les syndics. 

'•' Et pour maintenir l'unité dans les comptes et déboursés 
" à faire pour les dites constructions, il a été' élu un syndic 
"receveur et comptable, qui est le Sr Joseph Pascal Dubuc, 
•'• entre les mains duquel les syndics de district seront tenus, 
" huit jours après l'échéance des termes ci-dessus, de verser 
" et payer le montant de la collection par eux faite chacun 
" dans leurs districts respectifs et tous payments et débour-
"•sés faits par le dit syndic comptable sur l'ordre de la 
" majorité des dits syndics de district.(l) 

" Et le cas arrivant que par les marchés à faire avec les 
" entrepreneurs, les syndics obtinssent de faire faire les dits 

(1) Ceci explique pourvoi le nom de Joseph-Pascal Dubuc n'est pas avec 
ceux des syndics qui ont la collection à faire. 
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" ouvrages à un moindre prix que celui porté'dans l'estiuia-
" tion .̂ ci-dessus, il sera t'ait une diminution proportionnée, 
" à être imputée sur le dernier ternie de payineni ci-dessus 
" spécifié. 

" Dinjuel acte d'évaluation de dépense et de répartition 
".de ce que chacun doit payer, les dits syndics ont requis. 
" et demandé acte aux dits notaires, en la maison presbyté-
" ri aie du «lit Longueuil, et ensuite en l'étude de Louis Cha-
" boillez, en cette ville, les jour et an susdits, ce qui leur a 
" été octroyé pour servir et valoir ce que de raison, et ont 
" les dits syndics déclaré ne savoir signer de ce enquis, ont 
" t'ait leur marques ordinaires, excepté le dit Joseph-Pascal 

Dubuc qui a refusé de faire sa croix, prétendant que les 
" emplacements étaient taxés à une trop forte contribution, 
" et qu'il consentirait au contenu en ces présentes, sauf 
" cette exception, et s'est retiré, après lecture faite, ainsi 
" qu'il est en la minute des présentes. 

JOSEPH + PRÉEONTAINE, FKS. + GÉRÉ, PIERRE + VINCENT, 

JOSEPH + COMTOIS, JOSEPH + BONXEVIEI.E, LUC + PEK-

ACTELS. 

Ls. SARAEET, N . P., et du soussigné."; 

" Ls. CHA BOILLEZ."' 

" Je, prêtre, soussigné, curé de la paroisse de Longueuil, 
" certifie que l'acte de répartition et autres parts a été 
" publié à la porte de l'Eglise, à l'issue du service divin du. 
" matin, par trois dimanches consécutifs ; et de plus que le 
" dit acte a resté en dépôt au presbytère de Longueuil 
"' pendant quinze jours pour l'inspection des intéressés. 

" Longueuil,. 4 mars J.810. 

" CHABOILLEZ, Ptrc." 

21 
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O R D O N N A N C E D E S C O M M I S S A I R E S C I V I L S . 

Cette résolution des syndics fut adoptée par les commis

saires civils par l'ordonné suivant : 

" Mardi, 1er Mai 1810. 

" Présents : L 'Hon. J. M C G Ï L L Ï 

" P . L. P A N E T Conïmissaires. 

" E D W . W M . G R A Y . J 

" Les commissaires ayant entendu les syndics et les 

opposants, sur les propositions des ouvriers pour la cons

truction do la nouvelle église, faisant droit définitivement 

sur l'homologation demandée par les syndics, de l'acte de 

dépenses et de répartitions par eux dressé le trente jan

vier dernier et sur les objections des opposants sur les

quelles ils s'étaient réservés de prononcer suivant leur 

ordonné, en date du huit mars dernier ; considérant que 

toutes les parties sont tombées d'accord d'accepter les pro

positions de Joseph Chevalier, Alexandre Lagie et Arthur 

' Gilmore pour la maçonne et pierre de taille, et de Charles 

Delorme, Joseph Gauvin, et Louis St-Amour, pour la 

charpente et îrïenuiserie, pour les différents ouvrages pour 

la bâtisse de l'Eglise, et qu'ils sont satisfaits des cautions 

par eux offerts ; considérant aussi que le chemin couvert 

et'le canal mentionnés au devis ordonné par les commis

saires, paraissaient aux dits commissaires essentiels et 

nécessaires ; et après avoir délibéré sur le tout, les com

missaires ont confirmé et confirment l'état de dépenses et 

de répartition du trente, janvier dernier pour être exécuté 

' suivant sa forme et teneur dans toutes les parties où il 

n'y est pas dérogé par le présent ordonné. 

" Et attendu que les commissaires ont été d'opinion que 

les habitants propriétaires ne seraient pas tenus de four

nir les matériaux mentionnés en la répartition, vû que la 
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majorité d'eux trouvait moins onéreux d'en charger les 

••.ouvriers, ce qui doit en augmenter la répartition en 

•• argent, ordonnent qu'en sus des 45 sols par arpent de 

" terre que chaque propriétaire doit payer en argent sui-

" vant l'état de répartition, il sera prélevé sur chaque dit 

•" propriétaire 5£ sols de plus, afin de remplacer la foumi-

" ture des matériaux dont les paroissiens sont par les pré-

" sentes déchargés, excepté les journées de corvée, et que 

•'• les emplacements paieront dans la même proportion au 

*• lieu des familles.. 

" Et attendu que les opposants se sont plaints que plu-

sieurs terres, îles et ilôts n'avaient pas été comprises dans 

'• l'acte de répartition, ce qui est difficile à constater pour 

" le moment, les commissaires enjoignent aux syndics de 

•• faire les perquisitions nécessaires à cet effet et de faire 

«• payer les propriétaires des dites terres, îles et ilets au 

'• prorata, de ce que doivent payer les autres propriétaires, 

sauf aux dits syndics à tenir- compte aux paroissiens et à 

-• leur rembourser l'excédant des argents qu'ils auront entre 

*' les mains, après la bâtisse de l'église. 

" Ordonnent de plus que le premier tiers de la réparti-

*' tion ordonnée par les présentes, sera payé sous trois 

" semaines à compter de ce jour et les deux autres. tiers 

•' aux termes de l'acte de dépenses et de répartition. 

" Par ordre des Commissaires, 

" EEID." 

Le droit d'enterrer dans l'église fut élevé par Mr Cha-

boillez le 12 novembre 1.815 à la somme de 240 livres au 

lieu de 40 qu'il était auparavant. Cette augmentation eut 

pour effet de faire diminuer les demandes de sépultures 

dans l'église, et qui menaçaient de devenir extrêmement, 

nombreuses. 

L'église fut construite sur l'emplacement qu'occupait le 

vieux fort de Long.ueuil ; ce terrain avait été concédé à la 
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fabrique le 9 août 1809 par la baronne de Longueuil (1 ) : 

les travaux furent poussés rapidement ; dès le premier 

janvier 1814, l'église était terminée et les paroissiens en 

prenaient possession. 

Les bancs furent de suite vendus et rapportèrent un 

revenu considérable à la paroisse. 

E T A T D E S B A X S D E L ' É G L I S E D E L O N O U E U I L , 

.ter janvier /<S7.f 

Voici ce qui a rapport à cette vente. 

Première rangée du côté de la chapelle Saint-Charles ou 

du banc d'œuvre, joignant le mur. 

L1V11KS. . 

15 bancs, montant en tout à . . 4(>7 

Noie.—Il y avait en outre dans cette rangée, 

le banc d'œuvre et les deux bancs seigneuriaux 

qui ne sont pas eompris,(2) 

Seconde rangée du côté du banc d'œuvre 

joignant la petite allée. 

20 lianes ,0(>5 

Troisième rangée du côté du banc d'œuvre 

joignant la grande allée. 

18 bancs . . « 7 2 

Quatrième rangée, côté de la chaire, joi

gnant la grande allée. 

(1) (Irène de Louis CUaboillez, N . P . L 'étendue du terrain ainsi acquis 

était de 110 de fiont sur la rue Saint-Charles avec une profondeur de 200 pied» 

la long du Chemin de Chanibly. 

. (2) L'un de ces bancs seigneuiiaux appartenait de. droit au baron de Lon

gueuil et l'uutre avait appartenu sans doute aux seigneurs du fiel Tremblay , 

d'après les conditions de l'union de ce fiel' à la paroisse do Longueuil et signées 

en 1719'par Madame Gauthier de Yare imes . Après la mort de la dernière baronne ' 

catholique en 1841 , ces bancs ont été occupés ju-que vers 1855 (époque de la. 

passation de l 'acte abolissant les droits i-eigueimaux, 185-1) par la famille 

I . l lur te iu , qui avait été agent de cet te baronne j ils furent vois cette époque 

convertis en bancs ordin3iies et vendus comme les auties. ' 
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\s bancs •>!»•!• 

Cinquième rangée, du côté de la chaire, joi

gnant la petite allée. 

20 bancs 822 

.Sixième rangée du côté de la chaire joi

gnant le mur 

22 bancs 785 

Septième rangée adossée au portail (com

prenant le liane pour le marguillier sortant 

de charge). 

3 bancs vendus ' <S4 

Chapelle Saint-Charles, 

(i bancs : 23<S' 

Chapelle de la Sain te-Vierge, 

(i bancs 194 

J ube'. 

32 bancs 570 

172 bancs vendus, donnant un total de. 5191 

Le dessin de cette église, que nous offrons ici donne-

une bonne vue d'ensemble de ce temple qui, au commence

ment du siècle, fut considéré comme un monument reli

gieux en Canada. 

DIVERSES DÉLIBÉRATIONS DE KABKIQUK. 

Avant le parachèvement de cette église, il avait été 

•défendu d'enterrer dans l'ancien cimetière, (1er juin 1810). 

Mgr. Jos-Octave Plessis, évêque de Québec, s'exprime ainsi 

à ce sujet, à sa visite pastorale, le 7 juin 1809 : 

" Vu et alloué les comptes de cette fabrique (lesquels 

:"' nous déchargeons les marguilliers. . 
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" Ordonnons l o deux douzaines de corporaux. 2o deux 

" aubes. 3o de ne plus enterrer dans le cimetière, passé le-

" premier juin prochain. 

" Donné à Longueuil, dans le cours de nos visites, le 7 

"juin 180!). 

" f J. ( ) . , tëVKQUE DE QlTKlIEC. 

Le 21 décembre 1810, la fabrique passe un règlement 

pour maintenir la paix et le bon ordre dans l'église durant 

les offices. 

La vieille cloche dut servi* à la nouvelle église jusqu'en 

1810 ; car, cette année-là, nous voyons que la fabrique 

consacre les sommes respectives de 2285 livres et 1570 

livres pour payer l'achat de deux nouvelles cloches. 

En 1819, André Achim reçoit 2400 livres pour la cons

truction de fonds baptismaux, et 822 livres pour la confec

tion des grandes portes ; en 1820, on donne à Pierre Gagnon 

048 livres pour les bénitiers et en 1821, à André Achim, 

720 livres, pour avoir fait un buffet d'orgue, suivant le plan 

de M. Chaboillez. I l n'y a aucun doute que cet orgue fut 

le premier à Longueuil ; il existe encore, et se trouve placé 

au chœur de l'église nouvelle en arrière du maître-autel. 

A l'assemblée du 7 juin 1822, on reçut trois grands, 

tableaux peints par J.-Bte Roy-Audy, pour lesquels on 

paya la somme de 2160 l ivres . ( l ) 

CHAPKUJË DU CHEMIN DE CHAMBLY. 

Dès l'église terminée, les paroissiens construisirent en 

1813 la petite chapelle que nous voyons encore sur le Che

min de Chambly. Cette chapelle est de 17 pieds de i ron t 

sur 21 de profondeur et contient l'autel qui servait au culte 

(1) Ces tableaux représentaient le patron de la paroisse, " St-Aiitoine de 
Padotie ", " St-Charhs-Borromée administrant les pestiférés," et " La Présen
tation de l'enfant Jésus au Tem.ple." 
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dans l'église de 1724. Cet autel est une des plus précieuses 

reliques que nous avions ; il est encore dans un assez bon 

éfcat do conservation. La petite chapelle fut construite par 

un nommé Antoine St-Amour, pour le prix de 540 livres, 

suivant la reddition de comptes de .1813. 

Le terrain faisait partie de la commune et avait été 

donné à la fabrique dans le but spécial de construire cette 

chapelle : certaines informations nous disent (pie ce fut par 

un nommé Hugron. 

A G K A N D 1 S S E M E X T Dl ' C I M E T I K U E . 

L e nouveau cimetière situé près de l'église nouvelle et 

ouvert le 1er juin 1810, fut bientôt trouvé trop petit : dès le 

12 février 1815, la fabrique fut forcée d'acquérir un 

terrain voisin de l'église, pour agrandir ce cimetière : à 

l'assemblée du. 12 février 1815, " il a été proposé d'acheter 

" un terrain contigu à l'emplacement déjà concédé à la fabri-

" que et aux habitants de Longueuil par madame la, 

" Baronne de Longueuil, etc." Mr le curé ayant proposé les 

conditions de vente offertes par Thomas Busby, agent de 

la dite dame Baronne de Longueuil, et aya.nt obtenu de 

Mgr. Joseph-Octave Plessis, évêque de Québec, son con

sentement pour que les marguilliers fussent autorisés à 

prendre au coffre-fort la somme nécessaire pour payer le

dit terrain destiné à faire un cimetière, on accepta ces 

conditions, et on autorisa le curé et Alexis Marcil, mar-

guillier en charge, à faire l'acquisition de ce terrain et à 

en passer contrat au nom de la fabrique. L e contrat fut 

signé le 15 février 1815.(1) 

(1) Greffe de J. 0.- Desautels, N . F. Ce terrain contenait 60 pieds sur le 
Chemin de Chambly sur 170 de profondeur ; ce qui devait former avec le terrain 
acquis le 6 août 1809 un emplacement de 260 pieds sur le Chemin de Chambly 
avec 170 pieds sur la rue Saint-Charles, le tout de mesure française. 
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C O N S T R U C T I O N 1)1' l ' H I Î S l i Y T k l i E (1831). 

Mr Ohal ioi l lcx, après avo i r vu à la construction de la 

nouvel le église, acquit de madame la baronne, à t i t r e de 

concession en son nom propre , u n terrain de 180 pieds de 

front sui- 200 pieds ( 1 ) de profondeur, voisin du te r ra in de 

l 'église, pa r acte passé le 9 ju in 1812.(2) I l fit construire 

u n e grande maison en pierre, de (>0 pieds de f ront sur 40 

pieds de profondeur , à deux étages et l 'occupa lu i -même, 

comme maison presbytér ia le ; le v ieux presbytère s e r v i t 

de résidence aux vicaires, et pendant plusieurs années aussi, 

comme maison d'école. 

Kn 1829, ce v i eux p re sby tè re qui étai t en très m a u v a i s 

état, et t rop v ieux pour être réparé convenab lemen t , dut 

être rebâti à neuf ; dans ce but, les habi tants s ignèren t 

une requête à M g r l ' évêque de Québec, en date du 25 

novembre 1829, demandant la permission de rebât i r le pres

bytère ; ces démarches é ta ient faites pour .se con fo rmer à la 

demande, de M g r . Bernard-Claude Panet , é v ê q u e de Québec , 

qu i avai t chargé son g rand-v ica i r e Joseph-François D e g u i r e , 

lors de sa v i s i t e à Longueui l , le 29 f é v r i e r 1829, de r e q u é r i r 

les habitants de construire un nouveau p resby tè re : ce t t e 

demande fut prise en considérat ion à l 'assemblée d e la 

fabr ique du (i j u i n 1830. A p r è s . a v o i r é té s ignée, la requê te 

• fut présentée aux commissaires civils , le 12 m a i 1830, qui , à 

cet te séance, donnèrent la permission de convoquer, les 

paroissiens le 20 mai su ivan t pour él i re les syndics , e t d e 

rapporter le lendemain le résul ta t de l 'é lect ion. 

(1 ) I l y a erreur dans cette désignation à l'acte; car, le toirain .i au moins 

260 pieds de profondeur, ou tout l'espace compris entre les rues Saint-Charles et 

.S'aiute-Elizabeth. 

(2) G » fie de Ls. Chaboillez, N . P. Cette propriété resta dans la .famille de 

Mr Ohaboillez après sa mort et passa aux mains des révérends Pères Oblats 

do M . I . 
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Le 24 mai, les commissaires homologuèrent l'acte d'élec
tion des syndics qui étaient : Toussaint Daigneau, Alexis 
Marcile, Ju l ien Paquet, J.-Bte Desautels, François Benoit, 
Antoine Vincent, et Victor Chénier, tous élus pour surveil
ler les t r avaux de la construction du presbytère ; il leur 
fut ordonné par les commissaires de préparer un devis des 
t r avaux à faire, et une répart i t ion des montants à percevoir 
pour l 'exécution de ces t r avaux ; le tout devait être pris en 
considération par eux le 28 mai suivant. 

Enfin, les commissaires civils, après avoir siégé les 10 
juil let et 2 aoû t 1830, homologuèrent les devis et répar t i 
tion des syndics à leur session du 4 août. 

Les t r avaux commencèrent cette année-là même et furent 
terminés l 'année suivante. A une assemblée des paroissiens, 
tenue le 25 septembre 1881, les syndics furent autorisés p a r 
la majorité de l'assemblée de dépenser le surplus de l 'ar
gen t qu'ils avaient en main à : ," entourer l 'emplacement 
" du presbytère, y faire, un nouveau bât iment pour servi r 
" d'étable et remise et autres dépendances, pour que le tou t 
'" soit convenable pour, la résidence future du curé ou 
•" vicaire, et de rendre, .compte de l'emploi de l 'argent."(l) 

La même année (1831), on confia la construction du p re 
mier charnier à François Truteau pour, la somme de £99, 
($396.00). Mr Ohaboillez avait jugé à propos de p rendre 
cette sage précaution pour prévenir le vol des cadavres 
pendant l 'hiver, vol qui était devenu un véritable fléau. 

Joseph Lavoie, maître-chantre, est augmenté en 1.832 de 
75 livres, ce qui lui donne alors un salaire de 850 l ivres 
p a r année. 

Il n'y eût pas de chantres payés avant 1791 : depuis 
•cette date jusqu 'en 1810, on paya 150 livres par année pour 
le chantre, mais on ne mentionne pas de nom. 

(1) Le presbytère , ainsi cons tru i t . sur l ' emplacement de l 'ancien, cons is te en 

u n e maison eu pierre de 48 p ieds de long sur 42 pieds .de largeur, à un é t a g e , 

.avec galerie sur le d e v a n t ; c'est le presbytère actuel . 
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Isidore Poirier reçoit (Je 18J1 à 1817 un salaire variant, 
de 200 à 690 livres, et Joseph Lamarre , 150 livres. André 
Bason remplaça Poirier en 1818, moyennant un salaire de 
147 livres : Joseph Lajoie agit comme chantre en 1819, et 
finit en 1834 : son salaire avait varié de (575 à 900 livres. 

MM. Ed. Chicoine et Jos. Galaise remplacèrent Lajoie : 
tout le inonde se rappelle encore de E. Chicoine qui fut 
chantre près de 50 ans, et aussi de Jérémie Marchand, qui 
avait remplacé Galaise en 1842 continua jusqu 'à sa mort 
arrivée le 13 janvier 1870. 

LeMay fut nommé organiste en 182.1 avec un salaire 
variant de 360 à G72 livres ; ce fut le premier organiste à 
Longueuil. Mr Joseph Goguet, N. P., le remplaça en 1831, 
r t occupa cette charge pendant environ 25 ans. M. Goguet 
fut remplacé lui-même par Jos. Marchand, fils du chantre, 
jusque vers 1872. Depuis ce temps, l 'orgue a été tenu pa r 
tëusèbe Favroau, Louis Marchand, W. Davignon, et • enfin. 
Louis Larivé, organiste actuel. 

Nous trouvons encore que la fabrique donna le 30 
décembre 1835 ,un bénitier en marbre à M. Bru net, curé de 
la Petite-Nation et une cloche à la mission de Grandville. 

MORT DE M. OHABOILLEZ. 

Tout en s'occupant si act ivement de sa paroisse, Mr Cha-
boilloz trouva moyen de prendre par t à une célèbre discus
sion contre Mgr. Lartigue, au sujet de la nomination dès-
curés. Mr Chaboillez, avec une foule de prêtres, p r é t e n 
dait que la nomination de Mgr. Lar t igue , comme évêque 
de Telmessc, ne lui donnait pas le droit de nommer les 
curés ; mais que ce privilège devai t appar ten i r au clergé du 
diocèse de Montréal réuni en assemblée. 

La discussion, toute courtoise qu'elle fût, se fit avec u n e 
vigueur et une énergie sans pareilles. Les let tres de M r 
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Chaboillez h ce sujet ont été imprimées et nous y référons 

nos lecteurs. 

Après une, vie remplie de travaux et de bonnes actions, 

Mr Chaboillez quitta ce monde en 1834, le 2!) août ; il fut 

une des nombreuses victimes de la terrible épidémie qui 

sévissait alors en Canada, le choléra. 11 avait été 28 ans 

curé de Longuouil, avait bâti une nouvelle église, construit 

un presbytère, acquis un cimetière, travaillé ardemment à 

propager l'éducation et au salut de ses ouailles, tout en 

conservant parmi ses confrères du clergé une réputation de 

science et d'érudition de premier ordre. I l était un ami 

dévoi-.é des Sulpiciens de Montréal. 

Durant cette longue vie de sacerdoce et île travail, Mr 

Chaboillez n'eut qu'un seul vicaire qui l'aida, de septembre 

1829 à octobre 1830, Mr J. J. Vinet, aujourd'hui Mgr. 

VTinet. 

" J A C Q U E S - J A N V I E R V I N E T S O U L I G N Y , dit M. Tnnguay, est 

" né à la Longue-Pointe, le 1er janvier 1806, fils d'Hypolite 

" Vinet et de Marie Reaudry ; ordonné le 20 septembre 

" 1828 ; vicaire à Saint-Jacques de l'Achigan ; 1329, à Lon-

"gueui l ; 1830, à Saint-Jacques de l 'Achigan; 1831, curé 

'•' de Saint-Valentin ; 1834, de Rigaud ; 1847, du Sault-au-

" Récollet." 

Mgr. Vinet vi t encore dans sa paroisse bien aimée du 

SauIt-au-Récollet. 

RECENSEMENT DE 1825. 

Longueuil comptait en 1790 une population de 1,613-

âmes ; elle s'était plus que doublée depuis 17(55, en moins 

de 25 ans ; il y avait 830 bommes et 783 femmes : sur ce 

nombre, 301 hommes étaient mariés et 297 femmes ; on 

comptait 529 garçons et 468 filles. 

Au recensement officiel de 1825, Longiieuil s'est encore 

doublé ou à peu .près, dans l'espace de 35 aimées ; il donne 

une population de 2,856 âmes. 
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Recensement de- ISBfi. 

Nombre de personnes demeurant dans la maison à 
Longueuil 

Al>sents appar tenant à la famille 

Total 2858 

Demeurant à la maison, au-dessous de fi a n s . . . . . . 590 
do do de (i à 14 ans 571 
do do de 14 à 18 ans .'300 

De 18 à 25, hommes mariés 10 
do do do non mariés 240 

De 25 à 40 do mariés 195 
do do do non mariés 41 

De 40 à 60 do mariés 174 
do do do. non mariés 44 

Au-dessus de 00 ans, mariés .., 08. 
do do non mar iés . . . 21 

Au-dessous de 14 ans, femmes. . 009 
De 14 à,45, femmes mariées . 350. 

do do do, non mariées . 334 
De 45 au-dessus, femmes mariées 139 

do do d o . non mariées • 2.1 

(1) 3770 

(1) 11 y a certainement erreur entre ces deux totaux ; mais nous donnons une 
-copie exacte <ta document officiel. 
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MOUVEMENTS POPULAIRES DE 1 8 3 7 - 3 8 . 

Le Canada était arrivé aux jours sombres de 1837. Les. 

Canadiens-Français, après cinquante années de luttes pour 

la liberté du gouvernement constitutionnel et responsable, 

en étaient réduits à employer les grands moyens pour-, 

assurer le succès de leur cause: " 

La lutte e n t r e la Chambre Législative, responsable a i r 

peuple, et le Conseil Législatif, composé en grande partie 
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de fanatiques, ne pouvait plus se continuer sur le terrain 
•constitutionnel. 

Après le refus de la Chambre de voter les subsides néces
saires au fonctionnement du service civil, le gouverneur 
(josford, sur instruction spéciale reçue à cet effet du gou
vernement anglais, disposa à son gré des revenus de la pro
vince, tout en se moquant des représentants du peuple. 

Cette audace mit le comble à l'exaspération publique ; de 
grandes assemblées furent convoquées dans différentes pa
roisses du district^ de Montréal ; on y passa des résolutions 
•énergiques, protestant contre la violation des principes les 
plus élémentaires du système constitutionnel. 

L'agitation se convertit bientôt en révolte, et le 17 no
vembre 1837, les patriotes tiraient à Longueuil les premiers 
<:oups de feu pour la revendication de leurs droits : premier 
acte d'un long drame qui finit par l'échafaud, l'incendie, la 
ruine et l'exil d'un grand nombre. Une lutte parlementaire 
s'en suivit, qui nous assura dix ou douze ans après 1837, le 
véritable régime responsable tel que nous le possédons au
jourd'hui. 

L'autorité anglaise, se voyant menacée d'une révolte gé
nérale, essaya de contrôler ce soulèvement par l'arrestation 
des chefs du mouvement. Des mandats furent émis contre 
Papineau.'Morin, Nelson et une foule d'autres citoyens haut 
placés; M. Desmarais, notaire, et le Dr Davignon (1), tous 
deux alors de Saint-Jean d'iberville, furent compris dans 
la liste des proscrits. 

On envoya pour les arrêter un petit détachement de la 
•cavalerie volontaire (dragons de Montréal), commandé par 
le capitaine Moulton. 

Celui-ci s'empara sans peine des deux prisonniers et les 
conduisait à-Montréal, enchainés dans un wagon; il était 
aidé d'un constable du nom do Mâlo et de deux gardiens. 

(1) Le Dr Daviguon, dout il est question ici, était le frère du Dr F. DaTi-
giiou qui ii demeuré à Loiigueuil plu^'ears aimées. 
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.RENCONTRE DES ANGLAIS ET DES CANADIENS SUR LE CHEMIN 

DE CHAMBLY. 

La triste nouvelle de ces arrestations se répandit comme 
l'éclair dans le comté de Chambly. Le capitaine Vincent 
avait fait avertir en toute hâte Bonaventure Viger, qui 
demeurait à Boucherville, qu'un détachement de cavalerie 
était passé sur le Chemin do Chambly pour opérer ces 
arrestations. 

Le 17 novembre, le vendredi, dès avant cinq heures du 
matin, Viger se rendit chez le capitaine Vincent,(l) où il 
trouva réunis un bon nombre d'habitants de Boucherville, 
de Longueuil et de Chambly, tous armés de fusils, de four
ches ou de i'aulx. 
, Vincent lui raconta ce qui s'était passé. " Voyez, dit-il, 

" comme je suis couvert de boue ; si je ne m'étais pas jeté 
" dans le fossé, la troupe m'aurait arrêté." 

S'adressant ensuite aux gens réunis dans sa maison, 
'Vincent leur conseille de se préparera faire le coup de feu 
et à passer le reste de la nuit à fondre des balles. 

A la pointe du jour, un homme arrive à toute bride et 
annonce que le notaire Desmarais et le Dr. Davignon 
avaient été arrêtés par les dragons volontaires de Montréal 

—Que faut-il faire ? dit Vincent. 
—Délivrer les prisonniers, dit Viger, et aller du côté du 

•village attendre la troupe. 
—Qui a un bon cheval ? dit Vincent. 
—Moi, répondit Viger. 
—Eh bien ' en avant l arrangez les choses comme vous 

l'entendrez. 
On se mit en marche, Vigér en tête, recrutant tous ceux 

•qu'on pouvait rencontrer en route. 

(1) Joseph Vincent demeurait sur la terre qui appartient aujourd'hui à M. 
•Olivier Delières, près de l'église Saint-Hubert, et qui était alors de la paroisse de 
Longueuil. 
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Rendu au village de Longueuil , on apprend qu 'un déta
chement de réguliers est arr ivé pour p rê t e r main-forte à la 
cavalerie, et on lui dit que le village serait mis à feu et à 
sang, si la lu t te avait lieu là. 

— E h bien ! retournons sur nos pas, di t Viger. 
Ils se mirent en marche et s 'arrêtèrent à environ (Unix 

milles du village, près de la petite savanne ; ils en t rè ren t 
sur la terre de Joseph Besset te( l ) ; là, les habi tan ts se pla
cèrent au coin de la terre, le long de la clôture de Gabriel 
Brissette et du Chemin de Chambly, et résolurent d'y 
a t tendre la troupe. 

Viger, dont la bravoure et la déterminat ion nous sont 
bien connues, disposa ses hommes de manière à produire le 
plus grand effet possible : mais les préparat i fs ne furent 
pas longs, car un nuage de poussière, et le brui t des voi
tures e t des pas de chevaux, leur appr i ren t que la cavalerie 
arrivait . 

Viger, ses bras de chemise retroussés jusqu 'aux coudes, 
un grand sabre à la main, et placé sur le plat d'une grosse 
pierre qui s'avançait dans le fossé du chemin, d 'une voix 
forte, cria aux volontaires qui ar r ivaient au pet i t t ro t avec 
les deux prisonniers : " Ha l t e ! livrez-nous les prisonniers, 
au nom du peuple." 

Il ne reçut aucune réponse à cette première demande. 
I l cria, une seconde fois : " de Dieu et de grâce, l ivrez-

nous les prisonniers." 

—Attention, dit alors Ermatinger , yo on ! tnake ready ! 

fire ! 

—Hal te ! répond Viger une troisième fois, l i vrez -nous -
les prisonniers ' 

Pour toute réponse, la t roupe tire sept à hu i t coups de 
fusils. 

(1) Aujourd'hui appartenant à Isaïe Durochers. 
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Viger est atteint par deux balles ; l'une lui coupe l'extré
mité du petit doigt et l'autre lui effleure la jambe ; il 
n'avait alors qu'une partie de ses hommes auprès de lui : il 
leur crie : " Que la mère de Dieu nous protège et que le 
" diable les emporte : Feu ! 

Aussitôt les habitants tirent sur les chevaux du wao-on 
et sur ceux des volontaires ; Viger, ajustant celui qui était 
à la tête de la cavalerie, l'atteint au genou. 

Les chevaux, effrayés par les coups de fusils, se cabrent 
et prennent la fuite à travers les champs, dans toutes les 
directions. 

Les Anglais ou volontaires sont convaincus qu'ils ont 
affaire à une centaine d'hommes déterminés. Viger profite 
de la confusion de l'ennemi. Debout sur la clôture, il parle, 
crie, commande, comme si partout des hommes cachés 
attendaient ses ordres. 

—En avant, dit-il, mes braves, mort aux chovMyens. 
Feu ! 

Les volontaires, pris par surprise, effrayés et montés sui

des chevaux atteints par des balles, partent au grand galop, 
et toute la troupe prend la fuite, abandonnant les deux 
prisonniers dans le wagon avec l'officier Mâlo. Celui-ci, 
tout effrayé, prend aussi le parti de se sauver ; en partant, il 
décharge ses deux pistolets en arrière sur les prisonniers, 
croyant les atteindre et les tuer, puisqu'il ne pouvait les 
livrer vivants à la justice. Mais les prisonniers, s'étant 
jetés à plat-ventre dans le wagon, dès les premiers coups 
de feu, pour se protéger contre les balles, ne furent pas 
atteints. 

Les deux chevaux du wagon furent tués sur le champ, 
et plusieurs autres blessés ; l'un de ces derniers, qui était 
monté par le volontaire Sharp, et qui avait reçu une balle» 
au jarret, alla s'abattre sur le Champ-de-Mars, à Montréal. 

Pas un seul Canadien ne fut atteint, à part Viger. Mal
gré la panique, un vieux dragon eut la bravoure de venir 

i 

22 
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au milieu des balles des Canadiens et tirer son pistolet sur 

ceux-ci ; mais ce fut sans succès. 

L'huissier Mâlo qui avait fui, et qui craignait sans doute 

la fureur des ennemis, courut se cacher sous le four de 

François Benoit (1) , dans la petite savanne. 

Le feu terminé, les Canadiens trouvèrent les deux pri

sonniers couchés au fond du wagon, et les amenèrent chez 

François Charron ; aussitôt rendus là, ils les délivrèrent de 

leurs bracelets en fer. D'autres rapportent que les Cana

diens conduisirent les prisonniers chez Olivier Fournier, 

forgeron, où ils avaient à passer pour se rendre chez Char

ron. De là, on se rendit chez Vincent, où l'on célébra avec 

enthousiasme le premier triomphe des patriotes sur les 

bureaucrates.(2) 

Malheureusement, le succès n'accompagna pas longtemps 

les armées des patriotes. 

La victoire de Saint-Denis fut la seule qui suivit le dra

peau français ; les désastreuses batailles de Saint-Charles 

et de Saint-Eustache achevèrent de mettre en déroute ce 

noyau de braves qui combattaient sans armes, sans prépa

ratifs, sans entente et sans chefs. 

L'autorité anglaise, enorgueillie de son facile triomphe, 

sentit se réveiller en elle son ancienne haine pour le nom 

français. Les arrestations, les emprisonnements, les dépor

tations et les pendaisons furent longtemps à l'ordre du jour. 

Longueuil qui avait donné le signal de la révolté, vit 

plusieurs de ses principaux citoyens arrêtés et emprisonnés ; 

on jeta en prison successivement Augustin Dubuc, Casimir 

Boutheiller, Alexis Boutheiller, ( 3 ) Toussaint Fournier 

dit Préfontaine, Godfroid Lagu, Louis Trudeau, François 

(1) Aujourd'hui propriété de Pierre Benoit, seconde maison à droite du Che

min de ChamMy, au bout des terres du Côteau-Itouge. 

(2) Nous avons emprunté une partie de ce récit à l'ouvrage de M . L . 0. 

David, Les Patriote» de 1837-38. 

(3) De la savanne, aujourd'hui de Saint-Hubert. 
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Collin et le Dr. Alexis Rollin ( l ) ; ces deux derniers furent 

arrêtés au village et amenés à Ohambly, où ils furent déte

nus trois jours dans une des voûtes du fort et ensuite 

relâchés. M. J. Dion, gardien du fort, nous dit que 

cette voûte existe encore ; c'est celle qui est située au coin 

du fort, le plus près de la grève du bassin formé par la 

rivière Richelieu. 

Jean-Bte. Trudeau ne fut pas arrêté ; mais la police, 

croyant qu'il connaissait le lieu où des amies et des muni

tions avaient été cachées, se rendit à sa demeure ; on le 

saisit et on voulut lui en faire dévoiler le secret ; mais on 

ne put rien obtenir. Après même lui avoir mis la corde 

au cou et l'avoir presque étranglé à trois reprises diffé

rentes, désespérant de no rien savoir, les Anglais l'aban

donnèrent. ( 2 ) 

Outre les prisonniers plus haut nommés, il y eut plu

sieurs autres citoyens, qui, pour éviter les dangers de la 

prison, de l'exil, et même de l'échafaud, furent obligés de 

s'expatrier on de se cacher, entr'autres le Capt. Jos. Vin

cent et Alexis Collin. 

Chacun sait que Viger, qui était de Boucherville, fut fait 

prisonnier ; qu'il donna beaucoup de trouble à ses gardiens, 

et finit par être exilé aux Bermudes. Heureusement, sa 

condamnation, ayant été trouvée illégale en Angleterre, fut 

annulée, et après quelques mois d'exil, Viger revint au pays 

avec ses compagnons d'infortune. 

R É C L A M A T I O N S D E L O N G U K U J L P O U R P I L L A G E ET I N C E N D I E . 

Le gouvernement, devenu plus libéral envers les Cana

diens, indemnisa plus tard ceux qui avaient souffert des 

dommages durant cette rébellion (1837-38). 

(1) Du village de Longueuil. 

(2) M. Trudeau continua à demeurer à Longueuil, où il pratiqua longtemps 

la profession d'huissier, au grand détriment des débiteurs récalcitrants. 
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Voici quels furent ceux de nos concitoyens qui furent 

dédommagés. (1) 

La première liste est celle dont les réclamations furent 

examinées et payées. 

.Louis Trudeau £ 1.8 10 0 pillage. 

Narcisse Trudeau . . . . . 119 15 0 do 

50 17 0 destruction. 

André Trudeau 12 10 0 nourriture et logement 
de troupes. 

Charles Trudeau 13 01 6 pillage. 

221 10 7 incendie et pillage. 

1 10 0 fusil l ivré. 

Christophe Fournier.. 9 13 8 pillage. 

Henry Stephens 14 12 6 do 

Toussaint Préfontaine . 24 0 6 do 

Laurent Collin 100 00 0 pillage et logement de 
troupes. 

Vve. F. Viau 18 19 2 nourriture, etlogement. 

Christophe Fournier.. . 10 00 0 pillage. 

• Total £614 10 11 

Les réclamations suivantes n'ont pas été examinées. 

Bazile Daigneau £ 1 05 0 pillage et destruction. 

Joseph Huot 1 10 0 do do 

Etienne Bouteille (> 05 0 do do 

Louis Bouteille 1 05 0 do do 

Michel Gervais 1 00 0 pillage, incendie et des
truction. 

Thomas Hughes 25 05 0 pillage, incendie et des-
— traction. 

Total £ 36 05 0 

(1) Cette liste que nous donnons est extraite d'une réponse à une adresse de 
l'Assemblée Législative, datée du i juin 1850, demandant un état de toutes les 
réclamations de la rébellion de 1837-38, produites devant les commissaires nom
més en vertu de l'acte 12 Vict. ehap. 58. Ces commissaires étaient P. H . Moore, 
•Tos. Viger, J. N . O. Simpson. W . C. Hanson et Ovide Leblanc. Toronto, 8 
août 1850. 
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L E DR. 3. O. C H É N I E R . 

C'est Longueuil encore qui en 1806 avait donné le jour à 

Jean-Olivier Chénier, plus connu sous le nom du Dr. Che

nu; r, et qui mourut bravement à la bataille de Saint-Eus-

tache (14 nov. 1837). M. L. O. David (1) s'exprime ainsi à 

ce sujet : " De tous les chefs patriotes, Chénier est celui 

'• dont la mémoire vivra le plus longtemps. Quelque soit 

" le jugement que l'on porte sur l'opportunité de l'iiisurrec-

" tion de 1837, et sur la témérité de ceux qui se crurent 

" assez forts pour résister par la force au gouvernement 

" anglais, on ne pourra reprocher à celui-là d'avoir aban-

" donné au moment du danger, ceux qu'il avait soulevés, 

" d'avoir déserté le drapeau qu'il portait si fièrement, à 

" l'assemblée de Saint-Charles. Sa mort atteste la sincé-

" rite de son patriotisme, et justifie la confiance que le 

" peuple avait en lui. Les Canadiens-Français ne cesseront 

" jamais de se répéter, de; père en fils, le récit de sa mort 

" héroïque, et long-temps on dira : " Brave comme Chénier." 

RKV. A. M A N S E A U , C U R É DE L O N G U E U I L . 

Longueuil, durant la tourmente révolutionnaire de 1837, 

avait heureusement à sa tête un digne prêtre, qui sut mon

trer autant de fermeté que de prudence dans une occasion 

aussi difficile. 

La Providence avait placé pour ces jours de malheur à 

la cure de la paroisse, le Révérend Mr Antoine Manseau. 

N é à Saint-Antoine de la Baie-du-Febvre, le 12 juillet 

1787, fils d'Antoine Manseau et de Marie Côté, il commença 

par étudier la loi sous Mr Etienne Ranvoizé, notaire, aux 

Trois-Rivières. 

Mais, bientôt dégoûté de ce genre d'études, il résolut de 

se consacrer au Seigneur. En 1811, il finissait son cours 

(1) Patriotes de 37-38, p. 161. 
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classique à Nieolot, et au mois d'octobre de la même année, 
il r e c e v a i t la tonsure, à Québec, des mains de Mgr. Plessis. 

O r d o n n é prêtre le 2 janvier 1814, il fut, le même j o u i - , 

n o m m é vicaire à Sainte-Anne do la Grande-Anse (La 
Pocatièro) . 

A l a t i n d'août 1814, on le nomma missionnaire de Tra-
cadie, Pomquet to et H avre-à-Boucher, eh la Nouvelle-
Ecosse; e n 1815, il desservait plusieurs postes sur l 'Atlan
t ique, d o n t l'un e'tait Sydney, G. B. 

E n 18.17, en septembre, il fut nommé curé dos Cèdres, où 
il d e m e u r a jusqu'en 1821. ; il. accompagna cependant en 
1821 Mgr. Plessis dans sa visite pastorale dans la Baie-dcs-
Chaleurs , e t assistait en 1822, aux Trois-Rivières, à la consé
cra t ion d e Mgr. Provencher, premier évoque du Nord-
Ouest. Kn 1823, il est nommé grand-vicaire pour visiter 
toutes les missions du Haut-Canada pendan t l'absence de 
Mgr. A l e x . Macdonald. 

L a eu ro de Contrecœur lui fut donnée en 1827, et connue 
Mgr. La r t igue se plaignait toujours que M. Manseau n 'é ta i t 
pas assez occupé, Mgr Signai" le nomma en 1834 à la cure 
i m p o r t a n t e de Longueuil. M. Manseau gouverna pendant 
six a n s la paroisse, au milieu de toutes les sollicitudes que 
lui c a u s è r e n t les événements de 1837-38. 

Il c o n t i n u a l 'œuvre commencée par son prédécesseur et (pie 
«levait si bien continuer son successeur ; il se voua entière
men t au p rogrès de l 'instruction. 

Dès 1827 , la fabrique avai t accordé, dans le but de l'en
courager, la somme de 25 louis à Rémi Béchard, maî t re 
d'école. 

Le 29 avr i l L832, il avai t été décidé de donner £350, 
avec l ' approbat ion de l 'autori té ecclésiastique, pour bâ t i r 
une m a i s o n d'école en pierre dans le village ; cette maison 
devai t ê t r e séparée en deux parties, l'une pour les garçons, 
et l ' au t re p o u r les tilles ; de plus, le 23 septembre, il é t a i t 
accordé 125 livres (francs) à Augustin Ver ra i s pour l 'en-

, cou rager . 
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Le 15 octobre 1837, d'après l'inspiration de M. Manseau, 

une résolution accorda £12 par année pour chaque maître 

d'école du village, et le 23 septembre .1888, une. allocation 

fut votée, accordant £12 à la double école du Chemin de 

C'hambly, et £(i h Y écolo de la ,<?«<?;«« w«, tenue par Molle 

Céré.(l)" 

Le 4 mars 1839, la fabrique accorda encore £15, pour 

venir en aide à une école anglaise ; en 1840, à nue nou

velle assemblée de margnilliers, tenue le 27 septembre, nous 

lisons ce qui suit : 

" Lesquels ont unanimement alloué douze livres, cours 

" actuel, (El '2), à Eugène Talliam, maître d'école, et autant 

" à Délie Céré, maîtresse d'école, tous deux résidant dans 

" la maison d'école de. la fabrique du village, etc." Délie. 

Céré eut encore la même allouance le 7 novembre 1841. 

On voit par ce qui précède, que Mlle Céré r e f i l a i t déjà 

au village de Longueuil depuis deux ans : elle continua à y 

demeurer jusqu'à la fondation de. la Communauté1. 

Le cimetière, étant devenu insuffisant pour les besoins de 

la paroisse, le 21) juin 183(5, on résolut d'obtenir la permission 

d'exhumer les ossements contenus dans le vieux cimetière ; 

de transporter la terre du vieux cimetière dans le cimetière 

neuf; de faire vider la cave de l'église et d'en employer 

aussi la terre au même usage ; en mémo temps, de faire 

faire un quai sur le bord du ruisseau Saint-Antoine et une 

clôture près du mur de l'église. 

Connue nous l'avons déjà dit, l'église était devenue trop 

petite pour la population de la paroisse ; le 20 mars 1837, 

les paroissiens, vu la gêne qui en résultait et le petit nom

bre de bancs, se décidèrent de faire construire un jubé ou 

galerie dans chacune des chapelles, et un autre au-dessus 

du jubé de l'orgue.(2) 

(1) C'est cette demoiselle qui devint plus tard l'une des fondatrices de la Com

munauté des Sœurs des SS. N N . de Jésus et Marie, à Longueuil. 

(2) Il n'y a pas de doute que la cause principale de la gêne dans l'église était 

due à l'accroissement rapide du village. 
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Le 18 octobre de la même année, on t rouve aux livres 

des délibérations de la fabrique l'acte su ivant : 

ÉTABLISSEMENT JHJ CHEMIN* DE LA CROIX. 

" Ce dix-huit octobre mil hui t cent t rente-sept , en consé-
" quonce du décret de Monseigneur Jean Jacques Lart igue, 
'• évoque "de Montréal, établissant dans l'église paroissiale 
" de St-Antoine de Longueuil la dévotion de la Voie de la 

" Croix avec tous les privilèges et indulgences y a t tachés , 
" le dit décret daté du vingt-neuf mai de la présente année, 
* Messire Jean-Baptiste l ioupe, prêtre, du séminaire de 

St-Sulpieo de Montréal, dûment autorisé, s'est t ranspor té 
•'' au lieu susdit et y a établi et érigé la dite Voie de lu 

" Croix, selon les règles et formalités observées en pareil le 

occasion et ce, eu présence de clouze prêtres , et d'un g r a n d 
concours des paroissiens du lieu sus-mentionné." 

" K O U P E , Ptre." " ANT. M A N S E A U , Ptre ." 

Oe fut sans doute le premier chemin de la croix érigé à 
Lomrueuil. 

A une assemblée, tenue le 1er septembre 1839, il fut 
unanimement décidé de vendre à la fabrique de Sa in t -
Oésairo le maître autel et le tabernacle, pour les remplacer 
par un autel neuf et une pierre convenable qu'on se pro
posait de faire consacrer. 

Il était aussi décidé à cette même assemblée de faire 
agrandir le jubé de l'orgue. 

La fabrique et la paroisse, sous la direction et avec les 
conseils de ses prêtres zélés, appl iquaient tous les surplus 
de leurs recettes à améliorer l'église et ses dépendances, en 
se munissant de tous les ornements nécessaires et conve
nables. 

L'acte de consécration du maî t re autel de notre église 
(Lî mai 1840) se lit comme sui t : 

" L'an mil hui t cent quaran te , le treize de mai, Nous 
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soussigné, Evoque de Montréal , avons consacré le maî t re 
" autel do l'église de cette paroisse, en présence d'un nom-
•" hreux clergé et des hab i tan t s de cette paroisse, et y avons 
" déposé les reliques de St Clément et St Quirin, conformé-
" ment au Pontifical Romain, Nous avons accordé en la 
" l'orme ord ina i re de l'église, u n an à tous ceux qui visite-
" ront ce j o u r le dit autel, et à ceux qui le feront le jour 
" anniversa i re de sa consécration, quarante jours d'une 
•" véri table indulgence. 

•' Fai t et passé à St-Antoinc, de Longueuil, les jour et an 
" que dessus. 

•" J . Q U I B L I K H , Vic.-Génl, « Pu. P. VIAU, V. G., 

"' M. POWER, Pt re , " Jos . PERRAULT, Ptre, 

" Jos . M A R C O U X , Ptre, " A . DuRAXCEAU, Ptre, 

'•' A K T . M A N S E A U , Ptre, " A R D . D E CHARJJOK'NEL, Ptre , 

" T H S . P É P I N , P t re , " E T I E N N E LAVOIE, Ptre, 

" I. AL. Gmovx, Ptre, " J. B. P A R É , Pt re . 
" f IG. E V . de Montréal." 

En 1840, M. Manseau, fatigué, demanda et obtint de lais
ser Longueuil. 

En 1841, tout en demeurant à l'évêché, il fut installé 
comme chanoine par le célèbre évêque de .Nancy, Mgr de 
Forbin-Janson. Comme ce genre de vie étai t défavorable à 
sa santé, il se re t i r a avec lès t i tres de vicaire-général et de 
chanoine honoraire , d'abord à Longueuil, chez son neveu, 
Mr L. M. Brassard, qui lui avai t succédé à cette cure, et 
puis chez son in t ime ami, M. Primeau, curé de Varennes. 

Au mois d'octobre 1848, la cure de Saint-Charles de 
l ' industr ie (Juliet te) lui fut offerte : il l'accepta, et y 
demeura, curé jusqu 'en 1864 ; il quit ta alors Joliette, en t ra 
à l'hospice Saint -Joseph (Montréal), le 1er octobre 1864, et 
y passa son temps à se préparer au dernier grand voyage. 
I l expira, ou p lu tô t s 'endormit paisiblement dans le Sei
gneur, le 7 avr i l 186G. I l fut inhumé clans l'église parois
siale de Jol ie t te . 

http://Ard.de
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M. Manseau eut pour l'aider à desservir la paroisse de 

Longueuil les vicaires suivants : 

l o François-Marie Lamarre, né le 15 décembre 179(5, 

fils d'Ignace Lamarre et de Marie-Rose Paquet, ordonné le 

18 septembre 1880 ; 1830, vicaire à Longueuil ; 1834, curé 

de Saint-Césaire ; 184-4, de Sainte-Anne de l'île Perrof : 

décédé à l'hospice Saint Joseph le 28 janvier 1853, à 57 

ans, et inhumé dans la cathédrale de Montréal. 

2o Pasckai Brunei, né à Sainte-Geneviève le 10 janvier 

1808, ordonné à Montréal lo 21 août ] 832 ; vicaire à. Sainfc-

Eustacho ; 1834, à Longueuil ; 1836, curé de la Petite-

Nation ; 1.838, curé de Sainte-Rose où il décède le 19 avril 

1864, à l'âge de 56 ans. 

3o Viii.ecnt JJli}).i/u,et, ué à Montréal le 7 juillet 1810, 

fils do Vincent Plingnet et de Félicité Cousineau ; ordonné 

à Montréal, le 21 septembre 1833 ; vicaire à Saint-Benoit ; 

1835, vicaire à Longueuil ; 1836, curé du Sault-aux-Réafi

lets ; 184-1, de Saint-Philippe ; 1841, de Saint-George 

d'Henri ville ; 184.8, de Sainte-Seholastique ; 1861, de l'île-

du-Pads, où il demeure encore. 

4o. Louis-Olivier Ddujmj, né à Berthier, le 19 mars 

1810, fils de Jacques Deligny et de Françoise Bergevin ; 

ordonné à Montréal, en 1832 ; vicaire à Saint-Jacques do 

Montréal: 1.834, à Vaudreuil ; 1836, à Longueuil; 1838, 

missionnaire au Nouvcau-Bruuswick ; 1.867, curé de Heni-

mingford. 

5o Jean-Olivier Giroux, né le 14 octobre 1798, à Sou-

langes, fils de François Giroux et d'Amabie Bissontiet ; 

ordonné le 11 mai 1823; 1824, curé de Saint-Luc; 1820, 

de Saint-Athanase ; 1829, de la Présentation ; 1833, de 

Saint-Benoit; 1836, vicaire à Longueuil; 1852, curé de 

Lanoraie ; 1860, se retire à Joliette.( l) 

(1) Nous avons extrait les biographies de ces vicaires du Répertoire du 
Clergé Canadien, de M , Tanguay. 
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Si M. Ma.ii.sean ne fut pas Je fondateur du couvent d e 

Longueuil, il e n prépara l 'établissement par la manière, 

généreuse avec laquelle il t r a i t a Melle Céré, une des fonda

trices de cette communauté. 

Nous allons de sui te donner en court résumé de la fon

dation de cet inst i tut , l'une des communautés cana

diennes-françaises qui font l 'honneur et la gloire de notre 

nation. 

COUVENT DE LONo'UEUIL. 

La communau té des Sœurs des Saints Noms d e Jésus et 

de Marie de Longueuil est l 'œuvre de trois saintes filles, les 

demoiselles Eulal ie Durocher, Mélodie Dufresne et Hen

r ie t te-Ursule Céré. 

Cette dernière naqui t à Longueuil, le 2 0 a o û t 1804 ; elle 

étai t fille de François Céré et de Dame Ursule Brun. (1) 

A l'âge de 9 ans, elle en t ra au couvent de Boueherville, 

où elle fit et t e rmina .von éducation ; en 182(1, elle devint 

l ' institutrice de sa famille qui était très nombreuse ; (die 

avai t souvent refusé de s'établir très avantageusement 

dans le monde. 

Nous e x t r a y o n s ce qui suit d'une pet i te biographie de 

" Sœur Marie-Madeleine " (Henriet te Ursule Céré), impri

mée par la Communauté , après sa mort (188.3). 

" En 1836, elle supplie son pèic d e lui donner une p e t i t e 

" maison, p o u r y faire la classe aux enfants, et cela, p a r 

" dévouement. Elle disait un j o u r à sa mère " Je ne fais 

" pas grand chose dans la maison ; je n 'a i qu'à donner d i s 

" ordres le ma t in pour la journée ; j e puis me r e n d r e 

" utile." Elle nourr issai t dès lors le projet de fonder une 

" communauté , e t c'est dans ce pieux dessein qu'elle voulait, 

" disait-elle avec une bonhomie charmante, travailler à se 

" faire une pe t i te bourse." 

(1) Aux registres de Longueuil, elle est appelée Ursule Brin. 

http://Ma.ii.sean
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"' E n 1836 , M c s s i r e M a u s e a u , cu ré do S a i n t - A n toi n e d e 

" L o n g u e u i l , lui confia l 'école d e son v i l lage . (J ) 

" Kilo e n s e i g n a p l u s i e u r s a n n é e s d a n s une m a i s o n a p p a r -

'•' t e n a n t à l a f a b r i q u e e t qui e x i s t e e n c o r e a u j o u r d ' h u i . ( 2 ) 

•' C'est d a n s c e t t e h u m b l e demeure" qu ' e l l e r e ç u t ses d e u x 

" c o m p a g n e s , M l l e E u l a l i e D u r o c h e r e t Mlle Mélod ie D u -

'•' l'ri'sne ; d e m e u j ' e chè re à t o u t e s les r e l i g i e u s e s de l ' i n s t i t u t , 

'" pu i squ 'e l l e a é t é le b e r c e a u d e nos p r e m i è r e s m è r e s . " 

" E n 1842, l o r s q u e les s œ u r s d e l ' H ô p i t a l - G é n é r a l p a r t i -

" r e n t p o u r a l l e r f o n d e r u n e m a i s o n d a n s lo N o r d - O u e s t , 

'' Mlle Géré a v a i t v o u l u les a c c o m p a g n e r ; m a i s son p è r e 

" s 'y opposa , e t ce fu t u n g r a n d sacrifice p o u r c e t t e â m e 

'" a r d e n t e , q u i v o u l a i t à t o u t p r i x se s ac r i f i e r à D i e u d a n s la 

re l igion." 

" L a P r o v i d e n c e , t o u j o u r s a d m i r a b l e d a n s ses voies , la 

'' r é s e rva i t p o u r n o t r e I n s t i t u t . " 

" Voici c o m m e n t la chose a r r i v a : M o n s i e u r M. B r a s s a r d , 

eu ro de Longueu. i l , e t les P P . O b l a t s d é s i r a i e n t a v o i r d e s 

" s œ u r s des S S . N o m s de J é s u s e t de M a r i e , é t a b l i e s à M a r -

"' seillcs ( F r a n e e . ) " 

/
" Ce p r o j e t é c h o u a ; a l o r s Ml le E. D u r o c h e r , s œ u r d u II. 

P. D u r o c h e r , 0 . M. I., e t Ml le M. D u f r e s u e , d i r i g é e p a r le 

" R é v é r e n d P è r e Te lu ion , s 'offr i rent p o u r f o n d e r u n e n o u -

" voi le c o m m u n a u t é d a n s la p a r o i s s e d e L o n g u e u i l ; M l l e H . 

" ( r . Cé ré ( m è r e M a d e l e i n e ) les r e ç u t a v e c e l le , e t c 'est c e t t e 

" b o n n e m è r e q u i , par ses économies , s o u t i n t la c o m m u n a u t é ' 

" n a i s s a n t e ; elle d o n n a i t t o u t ce qu ' e l l e a v a i t , onze m i l l e 

" f rancs , ( a n c i e n cours ) , a v e c son m é n a g e ; el le a v a i t r e ç u 

'' de son p è r e h u i t c e n t s p i a s t r e s . " 

(1) Il doit y avoir erreur ici ; car, eu 183S, le 23 septembre, Melle Céré était 
encore à la Samnne, et ce ne fut que le 27 septembre 1840 qu'elle fût engagée 
pour venir enseigner au village, (lîeg. de la fabrique.) 

(2) Cette maison est située au coin de la rue Saint-Charles et de la continua
tion du Chemin de Chauibly, devant l'église, et est appelée maison de la 

fabrique. 

http://Longueu.il
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" Mais voici comment fut fixée définitivement la voca-
" tion de notre vénérable mère. C'était en 1842 ; un jour le 
" Révérend Père Honorât, Supérieur des Oblats, vint trou-
" ver Mademoiselle Céré et lui demanda tout .simplement 
" si elle voulait se marier. " Oh ! non, dit-elle, si j e l'avais 
'• voulu, je le serais maintenant.—Hé bien ! dit-il, voulez-
" vous vous faire religieuse, et commencer une communau-
" té ?—Je ne suis pas capable, répondit-elle.—Oui, reprit 
" le Rév. Père, Dieu vous aidera, et les Oblats aussi, et tout 
" ira bien. 

" Alors, elle répondit : J e le veux bien. Je le veux bien. 
" Voilà la réponse de 1 aine de bonne volonté, qui désire se 
" dévouer tout entière à la gloire de Dieu. C'est le fiât su-
" blime de l'Auguste Vierge Marie; c'est la réponse que 
" doit donner toute âme religieuse à tous les sacrifices que 
" Dieu lui demande. Une fois fixée par la parole de son di-
" recteur, mère Madeleine, n'eut qu'un désir: celui de cor-
" respondre à sa vocation, et de devenir une sainte religieu-
" se." 

" Le saint évoque Bourget bénit cette pieuse fondation, 
" la prit sous sa protection spéciale et lui communiqua le 
" zèle dont son grand cœur était rempli pour la gloire des 
" Saints Noms de Jésus et de Marie." 

Cette communauté, qui compte quarante-cinq ans d'exis
tence, eut donc pour fondatrices les Délies Henriette-Ursule 
Céré, Eulali^ Durochcr, et I . Mélodie Dufresne. 

L'Institut a commencé le 1er novembre 1843, dans la 
maison de la fabrique de Longueuil, où Melle H. Q. Céré 
faisait les classes depuis plusieurs années. 

Monseigneur Ig. Bourget, reçut l'ablation des trois 
fondatrices, le 31 octobre 1843, et dès lors, S a Grandeur 
leur permit de commencer leur noviciat. 

Les trois premières mères fondatrices furent revêtues de 
l'habit religieux le 28 février 1844. Melle E. Durocher 
reçut le nom de Sœur Marie-Rose, Mlle H. TJ. Céré, celui 
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de Sœur Marie-Madeleine, et Melle I. M. Dufresne, celui de 
Sœur Marie-Agnès. 

Le 8 décembre de la même année, Mgr Bourget recevait 
les vœux des trois fondatrices dans l'église paroissiale de 
Saint-Antoine de Longueuil. 

Melle E. Durocher, dite Sœur Marie-Rose, était née le 6 
octobre 1811, à Saint-Antoine du Richelieu, et mourut au 
couvent de Longueuil, le G octobre 1849. Melle I. M. Du-
fresne, dite Sœur Marie-Agnès, naquit le 9 novembre 1809 
à Saint-Mathieu de Belœil, et décéda au couvent de Lon
gueuil, le 22 décembre ] 881 ; Délie H. U. Géré, dite Sœur 
Marie-Madeleine, mourut aussi au couvent de Longueuil, le 
9 janvier 1885. 

La communauté fut transférée de la maison de la fabri
que aii couvent actuel, le 9 août 1844; la bénédiction du 
nouveau couvent avait eu lieu le dimanche précédent (le 
4 août 1844), à l'issue de la messe paroissiale. 

La cérémonie en fut faite par Mgr. Bourget. 
Erigé canoniquement par Mgr. de Montréal en date du 

8 décembre 1844, incorporé civilement par un statut 
émané en l'année 1845,(1) cet Institut a reçu l'approbation 
du Saint-Siège Apostolique dans un décret de Sa Sainteté 
Pie IX, d'heureuse mémoire, le 4 septembre 1877. 

PAROLES DE M, DE LAllOCHE-HEltON AU SUJET D U COUVENT 

DE LONGUEUIL. 

Mr de Laroche-Héron, dans son travail intitulé Les Ser
vantes de Dieu en Canada, consacre une très belle étude 
sur les Sœurs de Longueuil. Mr de Laroche-Héron écrivait 
en 1854, sous l'inspiration de Mr Jacques Viger, ce qui 
suit : 

" Mais, dit-il, voici une communauté nouvelle, plus spé-

(1) 8 Vict., chap. 101, sanctionné le 17 mars 1845. 
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vialemcnt chargée de l'éducation des jeunes filles, et qui les 

tonne à la vertu et à la piété. Elle est l'o'iivre de trois 

saintes tilles, Kulalie Durocher, Mélodie Dufrcsne et Hen

riette Géré qui, le 1er novembre, mil huit cent qimrante-

trois, se réunirent en société au village de Longueuil, avec 

l'approbation de révê(|ue de Montréal, et sous la direction 

des Pères Oblats. Elles ont pris le nom de Sieurs des 

{•Joints Noms de Jésus et de Marie, et elles sont commune-' 

ment appelées Lan Satur* de Longum-il. Le 8 décembre 

1844, les trois fondatrices furent admises à faire des vieux, 

et la communauté fut érigée canoniquement pour l'instruc

tion des jeunes personnes. 

" Elle compte déjà cinq établissements ou missions, rele

vant de la maison-mère, fixée à Longueuil ; et h la fin de. 

l'année 185;'», on y voyait 4!) professes, .14 novices ou pos

tulantes, 300 élèves pensionnaires ou demi-pensionnaires, et 

405 externes. 

" Cette fondation fait le plus grand honneur à la .fabrique, 

de Longueuil, et au digne curé de la paroisse, Messire I.ouis-

Moïso Brassard. Grâce à leur munificence, celte pieu.se  

communauté a été fixée, au beau village de .Longueuil, 

et parmi ses principaux bienfaiteurs, nous devons égale

ment mentionner le frère de l'une des fondatrices, Messire 

Théophile Durocher, curé de Beki'il, qui a doté la commu

nauté de tous ses biens d'une valeur de 1,">00 louis. Beau

coup d'autres paroisses ont consacré également des sommes 

considérables pour le bien do l'éducation ; les Canadiens ne 

reculent jamais devant des dépenses de ce genre, quand il 

s'agit de l'instruction religieuse de la jeunesse, et quand ils 

ont le bonheur d'avoir un curé animé de l'amour du bien, 

comme M. Brassard. La fabrique de Longueuil a acheté 

un grand terrain dans le village, et elle y a construit une 

- belle bâtisse on pierre ; la dépense totale s'est élevée à 

7 3<),Û00 francs. La fabrique en a fait donation aux Soeurs 

_<ios SS. Noms de Jésus et de Marie, et depuis lors, les éco-

http://pieu.se
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nomies de ces saintes filles leur ont permis d'acquérir d'au
tres terrains qu'elles ont ajoutés au premier, et qui font do-
leur couvent actuel, un superbe établissement valant au 
moins 5,000 louis. 

" Un pareil résultat, après neuf ans d'existence d'une 
communauté de campagne, fait le plus magnifique éloge de 
la générosité des Canadiens pour la cause de la religion et 
do l'éducation, en même temps qu'il prouve que l'institut 
<le Longueuil est doué de cette vitalité dont Dieu récom
pense les couvres utiles à sa gloire. 

" En 1849, les Pères Oblats, ayant quitté Longueuil pour 
venir s'établir à Montréal, cessèrent d'avoir la direction du 
couvent, et Messire Brassard en est devenu le supérieur. Il 
est vénéré par les Sœurs comme leur fondateur et leur 
père, et ses travaux pour la cause de l'éducation rappellent 
que depuis plus d'un siècle, six membres de la même 
famille ont l'ait partie du Clergé Canadien, en l'honorant 
par leurs lumières et leurs vertus. Le plus connu, Messire 
Louis-Marie Brassard, mort àNicolet en 1800, à l'âge de 74 
ans, est le fondateur du beau collège de ce nom, qu'il légua 
à l'Evêque de Québec à la condition do continuer l'œuvre. 

" Aujourd'hui, 250 enfants reçoivent l'instruction dans 
cet établissement, et il a fourni à la colonie trois de ses 
évêques, un nombre considérable de prêtres, et des per
sonnes distinguées, par leur mérite dans les rangs élevés 
de la société. 

" Si pour bien remplir leurs sublimes fonctions, les Sœurs 
de Charité ont besoin d'une vocation extraordinaire, qui ne 
se rencontre que dans le catholicisme, les Sœurs enseignan
tes ne trouvent aussi que dans la religion un aliment et 
une récompense pour leur dévoûment. Otez ce mobile à 
leur conduite, qu'y a-t-il de plus fastidieux et de plus abru
tissant, humainement parlant, que d'apprendre les pre
miers éléments de la lecture à de très jeunes enfants, de 
leur répéter cent fois la même leçon sans être à peine com-
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pris, et de hâter les développements d'intelligences pares
seuses ou récalcitrantes ! Aussi, chercheriez-vous en vain 
hors des communautés religieuses des maîtresses d'école 
qui aient le goût de leur profession. Des jeunes filles pour
ront adopter ce métier par nécessité: mais leur idée fixe 
sera de se créer une autre position : le dégoût et l'ennui se 
trahiront dans toutes leurs actions; et si elles réussissent à 
se marier, elles abandonnent l'école au plus vite, pour ne 
consacrer leur temps et leurs connaissances qu'à leurs pro
pres enfants. Seuls, les couvents produisent des intelligen
ces d'élite, pour lesquelles renseignement se transfigure et 
devient un apostolat ; les religieuses déploient pour former 
l'esprit et le cœur des enfants des autres, plus do zèle, de 
patience et de savoir que n'en auraient montré les mères 
elles-mêmes ; et les soeurs de Longueuil, dignes émules des 
communautés enseignantes, si nombreuses en Ganada.ne font 
que suivre la voie où les ont-précédées, depuis deux siècles, 
les Ursulines de Québec et la Congrégation de Montréal. 

" La seigneurie de Longueuil, où s'est fondée la commu
nauté des Sœurs des SS. Noms de Jésus et de Marie, est 
célèbre en Canada, parce qu'elle fut érigée en Baronnie, par 
Louis XIV, en l'année 1.700, en l'honneur de la famille Le-
Moyne, composée de braves parmi les braves pendant plu
sieurs générations. Le premier Baron de Longueuil, officier 
de mérite, a été gouverneur de Montréal et deux de ses 
frères se sont faits de beaux noms qui sont justement admirés 
en France: l'un, Bienville, le colonisateur de la Louisiane ; 
l'autre, d'Iberville, officier de marine intrépide et vainqueur 
des Anglais à la Baie d'Hudson, et ailleurs dans plusieurs 
combats, où il montra le courage d'un héros. Le Fort de 
Longueuil, bâti par le premier Baron de ce nom, de 1685 à 
1691, renfermait une belle église. Il était en pierres, flan
qué de quatre tours, et les Américains l'occupèrent quelque 
temps en 1775. 

" Il y avait encore garnison anglaise en 1792 ; mais le fort 
23 
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tombant en ruine, a été démoli de 1810 à 1811, et une par
tie des pierres de son enceinte est entrée dans la construc
tion de l'église actuelle de Longueuil, où reposent les cen
dres de Mgr Pierre Denaut, le seul des évoques (le Québec 
qui ne soit pas enterré dans sa cathédrale.'' 

LIBÉRALITÉS DE LA FABRIQUK POUR LE OOUVKNT. 

La fabrique de Longueuil et le vénérable curé Brassard 
s'imposèrent les plus rades sacrifices, pour doter notre 
paroisse de cette admirable communauté, comme nous pou
vons le constater par des résolutions passées et adoptées à 
différentes assemblées de marguilliers ou de paroissiens. 

A une assemblée tenue le 17 avril 1842, les marguilliers 
de l'œuvre, Michel Patenaude, Toussaint Fournier dit Pré
fontaine, et Joseph Vincent, furent autorisés d'acheter une 
maison occupée par Alexis Fournier père, et d'en passer 
acte. (1) 

Le 26 mars 1843, à une autre assemblée, il fut résolu et 
décidé d'agrandir le terrain acheté l'année précédente ; voici 
un extrait de l'acte de délibération : 

" Lesquels ayant considéré que l'emplacement et la mai-
" sou achetés l'année dernière d'Alexis Fournier dit Préfon-
" taine étaient trop petits pour former un établissement de 
" filles religieuses, ont décidé unanimement qu'il était néces-
" saire pour former le dit établissement d'un couvent de fil-
" les religieuses, d'acheter remplacement et dépendances 
" d'Henri Mongeau, lesquels emplacement et dépendances 
" sont situés entre le presbytère et l'emplacement acheté l ' i m -
" née dernière de Alexis Fournier dit Préfontaine, et ont au-
" torisé les marguilliers de l'œuvre à passer acte." 

Il y eut plusieurs autres assemblées des marguilliers et 
de fabrique concernant l'établissement du couvent. 

Le 18 juin 1843, on fit faire des réparations considéra-

(1) Passé le 25 mai 1842. J. H. Jobin, N . P . 
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Mes a u x m a i s o n s s u s - m c n t i o n n é e s , savoi r , r e h a u s s e r l 'une 

d 'un é tage , f a i r e d e s o u v e r t u r e s , châss i s , p l a n c h e r s , etc. 

L e 13 a v r i l 1844, les m a r g u i l l i e r s d e m a n d è r e n t a u x m a î 

t r e s se s de p r e n d r e possess ion de l e u r m a i s o n a c h e t é e d e M. 

A l e x i s F o u r n i e r d i t P r é f o n t a i n c , " m a i n t e n a n t en répara-

" t iou , a u s s i t ô t q u e les réparat ions de l ' i n t é r i e u r s e r o n t t e r -

" m i n é e s , e t p a r le p r é s e n t a c t e , la f a b r i q u e s 'oblige de p a y e r 

" a u x d i t e s maî tresses , t o u t e s les amél iorat ions nécessa i r e s e t 

" i n d i s p e n s a b l e s qu'el les s e r o n t obl igées d e faire p o u r t en ir 

" d a n s la d i t e m a i s o n u n e école e t u n p e n s i o n n a t . " 

U n e a u t r e a s s e m b l é e du 29 septembre 1844 déc ide de se 

r e n d r e à la d e m a n d e des S ieurs , e t de construire u n e b â t i s 

se d e 40 p i e d s s u r 15 p o u r s e r v i r d e cuis ine , e t a u s s i de p r e n 

d r e possess ion de, la propriété achetée de M. I I . M o n g e a u . 

Le 1er d é c e m b r e 1844, on a v a i t " u n a n i m e m e n t résolu qu ' i l 

" é t a i t c o n v e n a b l e d e d o n n e r u n e p lace d a n s l 'église a u x 

" s œ u r s du c o u v e n t de c e t t e paroisse, e t à t o u s les e n f a n t s 

" p e n s i o n n a i r e s ou ex ternes , qui f r é q u e n t e n t l e d i t c o u v e n t ; 

'•' et p o u r e x é c u t e r c e t t e r é s o l u t i o n , i ls a u t o r i s e n t le margui l -

" l ie r en c h a r g e e t le c u r é d e fa i re .pro longer les j u b é s d e s 

" chape l l e s j u s ju'au m u r d e s d i t e s chape l les , e t c . , e tc . " 

P o u r des r a i s o n s q u e n o u s n e c o n n a i s s o n s p a s , les t r a v a u x 

o r d o n n é s d a n s les r é s o l u t i o n s p r é c é d e n t e s n e f u r e n t p a s e x 

écu tés , e t les s œ u r s n e v i n r e n t p a s à l 'égl ise ; e l les se s o n t 

t o u j o u r s s e r v i e t se s e r v e n t e n c o r e de l e u r c h a p e l l e p o u r 

l e u r s exe rc i ce s r e l i g i e u x . 

N o u s t r o u v o n s a u greffe d e feu M. Is id . H u r t e a u , n o t a i 

re , d e u x a c t e s d e dé l ibérat ions , d a t é s r e s p e c t i v e m e n t du 4 

m a i e t d u 19 o c t o b r e 1845 , e t i n t i t u l é s " m a r g u i l l i e r s e t 

p r o p r i é t a i r e s d e la paroisses d e Longueu i l ; a c t e s e t dé l i bé 

r a t i o n s . " C e s a c t e s c o n t i e n n e n t les c o n d i t i o n s auxque l l e s 

les p r o p r i é t é s a c h e t é e s e t c o n s t r u i t e s p a r la f a b r i q u e , d e 

v a i e n t être^ t r a n s p o r t é e s à l a C o m m u n a u t é d e s S œ u r s d e 

L o n g u e u i l , n o m m e n t e t a u t o r i s e n t aussi c e r t a i n e s person-
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nés à sijrner l'acte de transport à la Communauté, d'après 

les conditions arrêtées dans ces actes. 

La fabrique céda en conséquence à la Communauté des 

Révérendes Sœurs des SS. N N . de Jésus et de Mario, par 

acte passé le 4 mai I84(i (1) , les propriétés que nous avons 

mentionnées ci-dessus aux conditions et par l'entremise des 

personnes nommées à l'acte de délibération de fabrique du 

19 octobre I8+Ô, et les Sœurs en ont joui et continuent 

d'en jouir en pleine propriété depuis cette époque. 

Quelques-années^plus tard (18.50), pour faciliter les com

missaires d'écoles à obtenir un octroi du gouvernement, les 

Sœurs vendirent les mêmes propriétés à faculté de 

réméré. Il faut bien remarquer que le Rév. M. le curé 

Brassard, qui avait avisé la paroisse à acquérir et à bâtir 

le couvent, faisait aussi partie des commissaires d'écoles à 

cette époque, et était l'un des signataires acceptant le cou

vent à la faculté de réméré (2), pour et avec les commis

saires. 

Mr. Brassard en agissant ainsi n'avait nullement l'inten

tion de s'emparer du couvent au bénéfice des commissaires 

d'écoles ; loin de là. Il voulait au contraire se procurer 

des moyens de l'agrandir et lui donner toute l'importance 

possible ; sur le montant de six cents louis qu'il obtint du 

gouvernement pour les commissaires d'écoles à cette occa

sion, quatre cents furent dépensés en améliorations pour le 

couvent, à construire l'aile du côté nord-est. (.3) 

(1) Devant Isid. Hurteau, N . P. 

(2) Greffe de Isid. Hurteau, 9 juillet 1850. 

(A) Le couvent de Longueuil consiste aujourd'hui en un édifice en pierre de 
maçonnerie ordinaire, ayant une longueur totale de 186 pieds de iront sur la rue 
Saint-Charles, à deux étages, avec rez-de-chaussée et mansardes et une aile de 
95 pieds de longueur à chaque extrémité sur 48 pieds de largeur. L'aile du bout 
nord-est cependant a trois étages et fait pignon sur la rue Saint-Charles, et l'au
tre aile, au sud-ouest, contient la chapelle. 

La partie du centre, qui est longue de 80 pieds sur 33 de profondeur, comprend 
toute la maison qui fut acquise de Alexis Fournier dit Préfontaine par la fabri
que de Longueuil, et qui avait appartenu à, Joseph Houssel. Cette maison qui 
avait <Î0 pieds de longueur, fut allongée à chaque extrémité et exhaussée d'un 
étage ; elle est désignée sur notre plau de 1810 par le N o . 6, et par le No . 42 sur 
le plan de 1835. -
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M. Brassard, dans un rapport daté du 6 octobre 1854,(1) 
fait à l'Assemblée Législative de Québec, mentionne les 
faits que nous venons de relater concernant la vente aux 
commissaires, l'obtention d'argent du gouvernement et 
l'emploi de cet argent. 

M. Brassard laissa la paroisse peu de temps après ces 
transactions : les choses restèrent dans cet état jusqu'à ces 
dernières années, comme nous le verrons plus loin. 

La communauté naissante de Longueuil n'était pas seu
lement chérie et aimée du curé (M. Brassard), et des parois
siens de Longueuil, mais aussi par Mgr. Bourget, pour qui 
elle était une oeuvre de prédilection. Pour marquer sa 
grande considération en faveur des Sœurs de Longueuil, il 
obtint de Sa Sainteté Pie IX, lors do son voyage à Rome, 
en 185(5, les précieuses reliques de Sainte-Justine, qui 
furent à leur arrivée, exposées à la vénération des fidèles 
de Montréal, à la chapelle de l'Evéché et à Notre-Dame-do-
Bonsecours, plusieurs jours avant leur translation à Lon
gueuil. 

Ce don inestimable de Rome et de Mgr. Bourget aux 
Sœurs de Longueuil est une marque de la grande considé
ration que cette communauté encore jeune avait su s'ac
quérir de la part de la hiérarchie religieuse et catholique ; 
il fut aussi l'occasion d'une magnifique lettre pastorale ou 
mandement de Mgr. de Montréal, daté du 9 novembre 
1856 ; nous y lisons les plus belles exhortations de piété, 
adressées aux Sœurs qui recevaient ces précieuses reliques, 
exhortations qui devront ne jamais s'effacer du souvenir de 
ces saintes femmes. 

Les. reliques de Sainte-Justine sont exposées deux fois 
par année à la vénération des religieuses et des élèves de 
la communauté, le 9 novembre et la deuxième semaine du 
caré.me. 

(1) On donne ce rapport au complet au chapitre XIX Je ce volume. 



358 HISTOIRE DE LONOUEU11; 

TRANSPORT DE LA MAISOX-M ÈRE A HOO'HELAGA. 

Les Sœurs avaient si bien compris les devoirs de leur vo

cation, et mis toute l 'an leur dont les âmes pieuses sont sus

ceptibles au succès do leur œuvre, que la communauté se 

développa d'une manière prodigieuse par la grâce des 

Saints Noms de Jésus et de Marie. 

Si bien qu'en 1858, il y avai t déjà plusieurs paroisses 

qui jouissaient de. l 'avantage d'avoir une mission ou suc

cursale des Sœurs de Longueuil. E t Longueui l étai t fier de 

posséder la maison-mère de cet inst i tut qui devait progres

ser si rapidement. Vers cette époque, Mgr Bourgct, voyant le 

besoin de cette jeune communauté qui avai t si prodigieuse

ment progressé, et voulant l 'approcher de son égide, fit ap

pel à la générosité d'un riche et vénérable citoyen (M. Si-

înéon Valois). Ce dernier se rendit à sa demande et dépen

sa une somme considérable, tout en donnan t un g rand ter

rain pour l 'établissement d'Hochelaga. 

C'était la neuvième maison du couvent de Longueuil . 

Malheureusement pour Longueuil , cette maison devint bien

tôt la maison-mère. 

Les habi tan ts de la paroisse de Longueuil , témoins de 

ces changements, furent profondément peines et alarmés, et 

se plaignirent amèrement de se voir enlever l 'œuvre qu'ils 

chérissaient, et qui leur avai t coûté t a n t de sacrifices peu 

d'années auparavant . 

LETTRE DE MGR BOURUET. * 

Monseigneur Bourget, informé des craintes de la paroisse, 
écrivit une let tre à Messire G. Thibault , alors curé de cette 
paroisse, pour donner les explications qu'i l c ru t nécessaires 
à calmer les esprits des paroissiens à ce sujet. 

Voici cette lettre : 
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" Montréal, .1.0 décembre l.SfiO. 
' Monsieur, 

" C'est une chose bien connue qu'une communauté qui 

' devient nombreuse, doit, lorsque cela, lui est possible, 

' avoir un noviciat séparé de la maison professe. C'est ce 

' que la congrégation des Soeurs des SS. Moins de Jésus et 

' Marie a eu en vue en établissant son noviciat au couvent 

' Ste-Marie. 

" Cela est tellement dans la pensée, que si la communauté 

' ne pouvait demeurer à Longueuil, ce qui n'arrivera pas, 

' il faut l'espérer, ce n'est pas au couvent Ste-Marie, mais 

' ailleurs, qu'il faudrait se placer. 

Cela établi en principe, on ne saurait nier qu'il ne 

' puisse se trouver dans le diocèse, pour cette communauté, 

' une meilleure position que Longueuil ; puisqu'elle est là 

' en face de son noviciat, et à la porte de la ville. • 

" Une autre chose à observer, c'est que cette communauté, 

' obligée pour son propre intérêt de demeurer séparée de 

' son noviciat, doit faire tous ses efforts pour avoir autant 

' d'élèves internes et externes qu'il lui sera possible d'attirer 

' à elle : car, c'est son seul moyen de subsister et de s'occu-

' per ; aussi avez-vous remarqué que dans le temps même 

' que les novices délogeaient de Longueuil, l'on faisait à la 

' maison-mère des réparations considérables, auxquelles 

' votre, fabrique à si généreusement contribué. Ceci devrait 

' suffire pour prouver que c'est nullement l'intention de la 

' communauté de se déplacer. 

" En conséquence, je trouve que le bon curé de Longueuil 

' et ses braves paroissiens n'ont pas de raison de s'effrayer 

' d'une nouvelle de gazette, qui a l'air d'annoncer au public 

' que la communauté de Longueuil va traverser le fleuve 

' pour se joindre à son noviciat. 

" A u reste, cette terreur qui me semble un peu panique, 

' me prouve une chose qui m'est fort agréable, savoir, l'at-

' facilement de ce curé et de ses paroissiens à un établisse-
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" mont qui a pris naissance au milieu d'eux, qui croît pro-
" digieusemcnt par leur encouragement, et qui continuera 
" Je même à se développer pour le bien de la paroisse 
" avant tout. 

" Votre dévoué, 

" f IG. EV. DE MOXTRÉAL." 

Cette lettre avait été adressée à Mr le curé Thibault, qui 
en donna lecture à ses paroissiens. 
Dès que le couvent d'Hochelaga fut terminé, on y trans
porta le noviciat : ceci se passait dans les années 1859 et 
1860. 

Nonobstant la lettre citée plus haut, Longueuil avait 
donc perdu la maison-mère, et n'était plus qu'une succursale 
d'Hochelaga.(L) 

Les Soeurs des S S . Noms de Jésus et de Marie, qui étaient 
généralement connues sous le nom de SŒURS DE LON-

GUEUIL, perdirent ce nom pour celui de SŒURS D'HOCHE

LAGA. Il était bien pénible pour Longueuil de se voir enle
ver un .titre si bien mérité. 

Nous devons cependant ajouter pour rendre justice à cet 
Institut,que l'instruction donnée par la branche de Longueuil 
n'est nullement inférieure à celle qu'on donne à la maison-
mère, à Hochelaga. 

PROGRÈS DE LA COMMUNAUTÉ. 

Oe changement de localité pour la maison-mère de cette 
communauté ne l'a pas empêché de faire des progrès éton
nants, et d'établir plusieurs maisons succursales ou missions 
dans beaucoup de villes et villages, tant au Canada qu'aux 
Etats-Unis ; de telle sorte qu'au jnois de juillet 1885, cet 

(1) Nous sommes informés cependant que la maUon de Longueuil est dési
gnée dans la Communauté non comme succursale, mais sous le nom de MAISON 
DU FONDATION". 
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Ins t i tu t possédait 37 maisons fondées du 1er novembre 1843 

au 1er jui l let 1885 ; soit en 42 ans. 

Liste des maisons établies par les Sœurs des SS. Noms 

de Jésus et de Marie, depuis leur fondation (1843) au mois 

•de juil let 1885. 

Nw. « « o » t u la„tea. 

9 Hochelaga . 100 40 2(> 

do Ecole Sa Lut-Joseph 

1 Longueuil %i 
2 Belœil 7 

3 Saint-Lin . 8 

4 Saint-Timotliée / 

5 Saint-Hilaire 8 

6 Beauharnois 10 

do Ecole p<n-()int<i(de 

7 Verchères 11 

8 Saint-Roch de l'Achigan G 

10 Portland, Oregon, E.-U 29 4 

do Orphelinat Saint-Joseph... 

11 Saint-Paul , Orégon, E.-U (> 

12 Salem, do do 12 

13 Dalles, do do 7 

14 Windsor, Ontario, Canada 23 

do Ecole paroiiniale 

do Ecole Sandwich 

15 Scheiieetady, New-York, E.-U 9 

16 Rome, do do 10 

do Ecole 'parn'imsiule 

.17 Jacksonville, Oréo-on. E.-U -G 

18 Amlieistburg, Canada, Ont 11 

do Ecole 2><(r<>Lwiale 
19 Saint-Louis de Gonzague, Canada... . (5 

20 S.iînte-Cécifcde Valleyfiold, do 12 

21 Sai nia, Ont. do . . . 9 

do Ecole paroissiale 
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22 Oaldand, Californie E.-U 28 1 
do St. Aloysius Sehool 
do Tc/aescul 

23 Kcy West, Floride, E.-U 12 
do Ecole des noirs 

25 Sau-Francisco, Californie, E.-l T 9 
26 Saint-Anicet, Canad.i 7 
28 Winnipeg, do 17 

d o Académie de l'1 ri i maculée 
Conception 

30 Académie Marie-Rose, Montréal 15 
31 Albany, New-York, E.-U 8 

do ' Ecole paroissiale 
32 Seattle, Washington Territory, E.-U. 7 
33 Saint-Barthelemy, Canada !) 
34 Tempa, Floride, E.-U 4 
35 Waterloo, P. Q. Canada 12 

do Ecole -paroissiale (1) 
36 Beauharnois, P. Q., Canada 3 . 
37 Epiphanie, do do . . . " 9 

Total 488 51 29 

Le tableau ci-dessus donne le résultat suivant : 

488 Sœurs, dont 28 enseignent aux écoles paroissiales. 
51 novices, dont 2 do do do 
29 postulantes. 

Totaux : Sœurs vivantes. . . . 488 Novices 51 
do Sœurs décédées... . 113 Novices 13 

Grand total 102 64 
En outre 29 postulantes. 

(1) Les noms en italiques indiquent les écoles paroissiales qui reçoivent l'ensei
gnement par les Sœurs de l'Institut, demeurant dans la communauté de l'en
droit. 



K ' É V O l / l ' E D E .1837-38- - F O N D A T I O N D U C O U V K X T 363 

TA K LE AU DU NOMBRE DE SŒURS E T D'ÉLÈVES 
AU (< )UV KXT DE LONGUEUI.L D E P U I S 

1843 JUSQU'À NOS JOURS, 1885 -

A N X K I S. 

Nombre 
do 

liuli-

X o m b r e 
rlc 

Pension
naire- . 

Nombre 
d'ExU-r-

nos. 
A X X K ES. 

Nombre 
de 

Rel i 
gieuses. 

Nombre 
de 

Pension
naires . 

Nombre 
d 'Exter

nes. 

1843 0 13 50 1865 33 124 215 

1844 3 33 (S0 1866 35 118 226 

1845 5 94 68 1867 82 120 225 

1846 (ï 104 76 1868 35 126 208 

1847 17 89 78 1869 32 139 212 

1848 16 62 80 1870 34 132 212 

1849 22 61 80 1871 32 1()7 210 

1850 25 70 130 1872 36 136 210 

1851 26 93 145 1873 37 147 210 

1852 30 117 150 1874 30 113 210 

1853 32 118 180 1875 34 115 205 

1854 30 143 180 1876 35 136 198 , 

1855 37 1ÏÔ " '$80 1877 34 106 180 

1856 36 118 291 1878 31 115 200 

1857 40 128 301 1879 35 112 164 

1858 40 134 320 1880 34 118 150 

1859 67 121 305 1881 35 144 110 

1860 (1)67 91 250 1882 33 169 94 

1861 41 101 250 1883 36 168 113 

1862 38 83 280 1884 37 149 112 

1863 35 113 250 1885 36 141 106 

1864 31 114 263 

(1) Il est bon de remarquer, ici, que les 67 religieuses présentes à Longueur!, 
en 1860, formaient la totalité des sœurs dispersées dans les huit maisons ; ooil-
séquemment, ce n'est pas la maison d'Hochelaga qui a réduit le nombre des 
sœurs à Longueuil, en 1861 ; car il n'y en eut que quatre qui traversèrent avec 
le noviciat. 
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L'école des jeunes filles du village était tenue par l'une 
des fondatrices de cette communauté, avant .sa fondation ; 
la communauté continua cet enseignement dans son exter
nat jusqu'à l'époque où la loi scolaire vint en force dans 
cette province (1845) ; alors la commission des écoles, dont 
M. le curé faisait partie, crut ne pouvoir mieux faire que 
de continuer cet état de choses, et de laisser l'éducation des 
filles de leur municipalité aux soins de cette communauté. 
Nous voyons que la première allocation faite par les com
missaires au couvent pour l'indemniser de ses troubles, vû 
qu'il ne pouvait plus rien retirer des élèves, fût de dix 
louis, votés à leur assemblée du 21 octobre 1845, pour les six 
mois écoulés du 1er juillet 1844 au 1er janvier 1845. 

Cette allocation des commissaires fut augmentée gra
duellement jusqu'au montant de trois cent vingts piastres 
que les commissaires paient annuellement, en sus d'une lé
gère somme pour l'achat des livres de récompense, ; et ce, 
depuis au-delà de trente ans. 

Les élèves externes sont, moyennant cette gratification, 
instruites gratuitement par les Sœurs ; niais elles ont à payer 
la rétribution mensuelle, qui est imposée par les commissaires 
d'écoles à chaque enfant d'âge à fréquenter les écoles. 

Dans le cours du mois de juin 1«87, les Sœurs des SS. 
Noms de Jésus et de Marie reçurent un avis officiel de.Rome, 
que, sur la recommandation " de la Congrégation des Evêques 
" et des Réguliers," Sa Sainteté Léon X I I I avait, par un dé
cret en date du 22 décembre 1886, confirmé et approuvé les 
constitutions de leur Institut. 

Il n'est peut-être pas hors d'à-propos de mentionner que 
les révérendes Sœurs eurent l'honneur de recevoir la visite 
de Son Excellence Lord Elgin, gouverneur-général du Ca
nada, lors de sa visite à Longueuil, en mai 1849. 

Nous avons vu précédemment que le couvent avait été 
cédé aux commissaires d'écoles en 1850 à faculté de réméré. 
M. Brassard étant parti de la paroisse, plus de trente ans 
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s'écoulèrent sans qu'il fût question de rien et tout tomba, 
pour ainsi dire, dans un oubli complet; les Sœurs avaient 
continué de donner l'enseignement aux externes. Vers 
1885, les commissaires ayant eu quelques plaintes au. sujet 
des externes, et désirant améliorer leur position, crurent 
devoir demander quelques changements aux Sœurs, en dé
montrant la position dans laquelle la communauté était 
placée vis-à-vis des commissaires. L'affaire fut déférée à 
l'autorité ecclésiastique, Mgr. l'archevêque de Montréal. 
Les Sœurs, appuyées par cette autorité, refusèrent d'ac
quiescer à quelques-uns des changements demandés par les 
commissaires, et leur firent une demande de rétrocession de 
leur propriété, disant qu'elles étaient prêtes à rembourser aux 
commissaires les quatre cents louis qu'elles leur devaient 
sur leur propriété, plutôt que d'accepter tous les change
ments proposés. 

Les commissaires, après avoir mûrement réfléchi sur cette 
affaire, se dirent que si l'autorité ecclésiastique qui fait par
tie du conseil de l'instruction publique, était satisfaite de cet 
état de chose, pourquoi ne le seraient-ils pas ; en consé
quence, ils résolurent de se soumettre plutôt que de briser 
complètement avec les Sœurs. A leurs assemblées des !) 
avril et 14 mai 1888, ils autorisèrent le président à passer 
et signer l'acte de rétrocession exigée, ce qui eut lieu le 1er 
juin 1888, (1) et décidèrent aussi do continuer de laisser 
aux Sœurs le soin de l'instruction des externes comme par le 
passé, avec cependant quelques-uns des changements propo
sés, et acceptés par elles. (2) 

M A D A M E LA B A R O N N E D E L O N G U E U I L . 

Dans le même temps que l'institut des sœurs des SS. 
Noms de Jésus et de Marie se fondait à Longueuil, mourait 

(1) Acte passé devant N. Pérodeau, N. P. 

(2) Les lettres et documents qui règlent cette affaire sout déposés au bureau 
des commissaires d'écoles de la ville de Longueuil. 
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à Montréal le dernier rejeton de l 'antique famille des 

Le Moyne de Longueuil. 

En effet, la baronne de Longueuil rendit l'âme le 17 

février 1841. dans sa maison de la place Dalhousie, à Mon

tréal. 

Demoiselle Mavie-('harlos-Joseph Le Moyne, générale-

ilient connue sous le nom de la. baronne de Longueuil, é tai t 

la seule fille de Charles-Jacques Le Moyne, troisième baron 

de Longueuil et do Délie Marie-Catherine F leury Descham-

liaulfc; elle naquit à Montréal, le 21 mars lTnd, après la 

mort de son père, arrivée le S septembre 1 755, et fut pour

vue d'un tuteur, le Sieur D'Eschambault, principal direc

teur et agent de la compagnie des Indes. 

Elle se maria le 7 mai .1781 à Québec, pa r license spé

ciale, à l'église Anglicane de Québec avec David-Alexandre 

Grant, écuyer (1), capitaine du 84ème régiment, par le Rév. 

David-Francis De Montmollin, recteur. 

Suivant Mr de la Chenaye, qui fait autor i té en cette 

matière-, monsieur Grant appar tenai t à une famille des plus 

i l lustres; voici en effet ce qu'il atteste dans son écrit con

tresigné par le comte de Blanzy, le duc d 'Harcourt , &c. 

" Je soussigné, François-Alexandre de la Chenaye des 

" Bois, généalogiste, certifie avoir vu et examiné tous les 

" titres originaux de la famille dos G r a n t de Normandie, 

" originaire d'Ecosse. J e déclare que les dits t i tres sont des 

" mieux en règle et qu'ils prouvent, pa r degré et filiation 

' bien établis, que cette famille conduite d'Ecosse en France 

" et eu Normandie, vers 1350, par Jean ( ï ray , ambassadeur 

" d'Ecosse eu France, avec Tassin et Guil laume Grant , qui 

" ont toujours' fait leur résidence depuis près de 450 ans 

" dans cette province, laquelle famille est représentée au-

" joui-d 'hui par M. Grant de Blairfindie, colonel des Dra-

" gons, aide-maréchal des logis des armées de France, M. 

(1) 11 était le neveu de l'Honorable "William Grant, qui s'était marié à sa mère, 
alors veuve du'troisième "baron de Longueuil, le 11 septembre 1770, à Québec. 
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- Grant, Seigneur de Plainville, M. Graut, Chevalier et Sei-
" gnour de Vaux, etc., M. Graut, Vicomte de Vaux, son fils, 
" et M. Charles Romain Graut, son petit fils, M. M. Grant, 
'• officier des gardes du corps, Mde des Melières de Quiotte-
" ville, née Grant, et M. M. Grant de Souchey, du Gléfien, 
••' tous militaires, et plusieurs chevaliers de St. Louis, des-
•' cendants d'une race noble et très ancienne, et qui ont leur 
" résidence au château Grant, en Ecosse, à Paris, à Quiotte-
" ville, à Plainville, au Soucliet, à Vaux, au Pont de l'Arche, 
" etc.: je déclare, dis-je, que cette famille est noble. 

" En foi de quoi, j 'ai livré le présent certificat, pour servir 
" et valoir ce que de raison. 

" A Paris, ce 20 Juin 1782. 
" D E LA CIIKNAVE." 

Madame la baronne résidait alternativement à Montréal 
et à Québec ; elle vécut très longtemps à Longueuil (1). 
L'Ile Sainte-Hélène fut aussi pour elle une place de prédi
lection ; elle y vivait dans une maison construite par ses 
ancêtres, et communément appelée le Manoir. Ses jardins 
étaient magnifiques pour le temps et jouissaient d'une 
grande réputation. 

La baronne pratiqua toujours une vie d'économie et de 
charité. 

Comme nous l'avons vu précédemment, son mariage avait 
eu lieu à l'église protestante ; mais elle ne cessa cependant 
pas d'être catholique, et même une fervente catholique. 

Ceci est évident par le fait que des trois enfants qu'elle 
eût, deux ont été baptisés à l'église catholique. 

Ces enfants furent Charles-William, né à Québec, baptisé 
à l'église protestante, le 4 février 1782 ; Thomas-David, né 
à Québec, et baptisé à l'église Notre-Dame de Québec. Voici 
l'acte de baptême : 

(1) Dame Vve Isidore Huiteau occupe aujourd'hui cet emplacement ; la mai
son, cependant, a été renouvelée depuis par feu le Dr P. Davignon. 
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" Le neuf février 1783, par nous, curé de Québec, soussi-
" gné, a été baptisé Thomas-David, né ce matin, du légitime 
" mariage de Messire David-Alexandre Graii t Blairfindie, 
" Ecr., capitaine! du 84e Régiment de Sa Majesté Br i tan-
" nique, et de Dame Marie-Charles-Joseph Le Moyrie de 
" Longueuil, baronne de Longueuil, son épouse. Le par ra in 
" a été Messirc Charles Tarieu de la Naudière , Ecr., et la 
" marraine, Dame Marie-Anne-Catherine F lcury Descham-
" bault Grant , baronne douairière de Longueuil, ayeule de 
" l'enfant, qui ont signé avec nous, le père absent. 

" d i s . LAÎSTAUDÏÙRE. " DESCHAMBAULÏ GRANT. 

" A U G . D. HUBERT' , ptre." 

Enfin Marie-Elizabeth, devenue plus ta rd Madame de 
Montenach, étai t née à l'île Sainte-Hélène, et fut baptisée à 
Montréal le 22 ju in .1791, aussi catholique. 

Madame la baronne de Longueuil, devenue veuve, écoula 
tranquillement le reste de sa vie, passant l 'hiver à Montréal , 
et l'été à Longueuil, pendant plusieurs années. 

Nous citons l'anecdote su ivant que M. Achintre rappor te 
dans son Histoire de l'Ile Sainte-Hélène, au sujet de cette 
vénérable dame. 

" Malgré ses deux ou trois quart iers de noblesse, la bonne 
dame, qui avai t toujours pra t iqué une des ver tus chères à 
la bourgeoisie, l'économie, étai t devenue en vieillissant 
quelque peu bizarre ; ainsi, pour ne pas laisser perdre 
l'herbe et les baies des arbustes qui couvraient alors l'ilot 
situé vis-à-vis l'île Sainte-Hélène, elle y plaça des porcs en 
si grand nombre, que les deux propriétés en furent bientôt 
infestées, et que l'ilôt pr i t à cette époque le nom qu'il n'a 
cessé de porter depuis : île aux Gorets. 

" En ville, le cheval de la Baronne fut du ran t quelque 
temps aussi célèbre que le Bucéphale d 'Alexandre ; voici 
comment advint cette réputat ion. Obéissant à ses idées 
d'économie, la dame de Longueuil avai t a t telé à sa voiture 
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aux formes préhistoriques, un vieux cheval d'allures plus 
que tranquilles, et qui pendant plus de quinze ans, avait 
été au service d'un boulanger. 

" Les gamins d'alors, à seule fin de rire un peu, et de 
faire endiabler la Baronne, ne manquaient jamais, en ren
contrant l'attelage, de le faire arrêter dix ou douze fois 
dans la mémo rue. 

" Il leur suffisait pour cela de crier Brmd (pain). A ce 
mot magique, l'animal, fidèle à ses anciennes habitudes, 
s'arrêtait court, et ni le fouet, ni les huées ne l'eussent fait 
avancer. 

" Madame la Baronne se trouvait obligée de descendre, 
et ce n'était qu'une fois remontée, que le quadrupède se 
mettait en marche. 

" A quelques pas plus loin, les enfants—cet âge est sans 
pitié—criaient de nouveau Bread : la scène se renouvelait 
au milieu des éclats de rire des passants et des voisins." 

Madame la Baronne, parvenue à un âge très avancé, 
mourut à Montréal le 17 février 1841, dans sa quatre-vingt-
sixième année, regrettée de tout le monde, et surtout des 
pauvres, qui on avaient si souvent reçu des secours et des 
consolations. Elle fut inhumée dans l'église de Longueuil, 
privilège qu'elle s'était réservée pour elle et toute sa famille, 
par l'acte de vente qu'elle fit à la fabrique de Longueuil le 
(i août 1809, du terrain sur lequel fut construite l'église de 
1811. (1) 

Nous voyons aujourd'hui dans la crypte de la nouvelle 
église un marbre qui a été transporté de l'ancienne église, 
et sur lequel est gravée l'inscription suivante : 

(1) Grett'e de Is. Chaboillez, N. P. 

24 
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or-crr 

D A M E M A R I E - C H A R L E S - J O S E P H L E M O Y N E , 

B A R O N N E D E L O N G U E U I L . 

E P O U S E D E D A V I D - A L E X A N D R E G B A N Ï , E O R . , 

N É E L E 21. MARS 1 7 5 6 , 

D É C E D K E 

LE 17 F É V R I E R 1841. 

RequicHcat in pace. 

Monument de piété filiale 

•par M. le B A R O N G R A N T , de LongnevAl. 

Ainsi finit le dernier rejeton de cette illustre famille 

L e Moyne, fondatrice de Longueuil . 

Elle était la quatrième héritière de la baronnie, et du t i t re 

qui y est attache. 

R E C E N S E M E N T D E L O N G U E U I L EN 1844. 

Maisons habitées 

do non habitées. . . . 

do en construction.. 

Population 

Hommes 

Femmes 

Hommes mariés . . . . 

Femmes m a r i é e s . . . . 

Garçons 

Filles 

Canadiens-Français. . 

Anglais 

Irlandais 

Ecossais 

Autres nations 

Catholiques 

Anglicans 

Autresdénominations 

Eglises 

175 Fréquentant les éco

I (i les : gai'Çons 156 
4 Fréquentant les éco

3,567 les : filles 100 
1,790 Maisons d ' é c o l e s . . . . 8 
1,783 9,179 

569 Orge, do '. 12.950 

600 Avoine ,do 95,860 

1,221 Pois, do 12,911 

1,183 Sarrasin, in i t io ts . . . . 1,299 
3,322 Blé-d'inde, do 393 

125 Patates, do . . . . 54,103 

65 Chevaux 1,570 
41 Bêtes à cornes 2,731 
20 Cochons J ,644 

3,415 Moutons 3,507 

78 Terre, arpents possé-

71 30,971 

2 Terrc en c u l t u r e . . . . 25,999 
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financier de la. ville de Longueuil.—Paroisse de Longueuil. 

VILLAGE DE LONGUEUIL. 

Le village de Longueuil commença dès 1845 à jouir des 

avantages du système municipal avec la paroisse, qui ne 

formait alors qu'une municipalité. Ce qui nous paraît 

étrange, c'est que nous n'avons pu trouver les premiers 

registres de cette municipalité de la paroisse de Longueuil 

de 1845 à 1854. Les premiers registres de la paroisse de 

Longueuil que nous trouvons ne commencent qu'en 1854 ; 

tandis que les paroisses de Chambly, de Saint-Bruno et de 

http://18.pl-
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Bouchervillo ont leurs délibérations depuis le commence
ment de l'opération de ce nouveau système. 

Vers cette époque (184G), le village de Longueuil traver
sait une ère de progrès extraordinaire causé par rétablis
sement du chemin de fer Saint-Laurent et Atlantique; dans 
J'espace de quelques années seulement, la population avait 
beaucoup augmentée, et cette population composée d'étran
gers et de différentes nationalités, exigeait une administra
tion spéciale pour maintenir l'ordre et la paix : aussi crut-on 
devoir profiter des avantages que la loi offrait, en se for
mant en municipalité séparée, et par ce moyen, être en état 
de pouvoir donner plus d'essor au progrès de l'industrie et 
du commerce. 

En 1848, une requête fut signée par la presque totalité 
des contribuables du village, et présentée au gouvernement, 
qui l'adopta sans tarder. Le 23 juin 1848, Mr Isidore 
Hurteau, J. P., recevait une lettre du secrétaire-provincial ; 
ce dernier lui expédiait en même temps cinq copies de la 
proclamation, érigeant le village de Longueuil en munici
palité distincte ; on lui ordonnait de se conformer à la loi 
en affichant quelques-unes de ces copies à la porte de 
l'église ; le premier maire élu devait en recevoir une copie 
aussitôt après son élection. 

Cette proclamation se lisait ainsi. 

ERECTION DE LONGUEUIL EN MUNICIPALITÉ DE VILLAGE 

EN 1848. 
PROVINCE DU CANADA. 

Par Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'El-
gin et Kincardine, Chevalier du Très ancien et Très Noble 
Ordre du Chardon, Gouverneur-Général de l'Amérique Bri
tannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur en 
Chef dans et sur les Provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse,' du Nouveau-Brunswick, et de l'Ile du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc. 
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A. t o u s c e u x q u e ces p r é s e n t e s , v e r r o n t , S a l u t : 

P R O C L A M A T I O N . 

L. H . L A F O N T A L N E , ) 

Proc.-Gé néral. J 

" A t t e n d u q u e p a r e t en v e r t u d ' u n Ac te d u P a r l e m e n t 

" d e l a P r o v i n c e d u C a n a d a , f a i t e t passé e t i n t i t u l é : " A c t e 

" p o u r f a i r e d e m e i l l e u r e s d i s p o s i t i o n s p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t 

" d ' A u t o r i t é s M u n i c i p a l e s d a n s le B a s - C a n a d a " ( 1 ) ; il a é t é 

" e n t r ' a u t r e s chose s , s t a t u é d e fa i t , Q u ' a p r è s la p r e m i è r e 

" sess ion d ' a u c u n d e s Conse i l s M u n i c i p a u x é t a b l i s p a r ice lu i 

" q u i se t i e n d r a a p r è s l a p r é s e n t a t i o n d ' une p é t i t i o n p a r l e s 

" h a b i t a n t s a y a n t d r o i t de v o t e r a u x é lec t ions d e conse i l le rs 

" m u n i c i p a u x d a n s t o u t v i l l a g e o u ville n o n encore incor -

" p o r é , c o n t e n a n t q u a r a n t e m a i s o n s ou p lus , d a n s u n espace 

" d e t r e n t e a r p e n t s o u a c r e s e n superficie, o u conse i l mur i i -

" c ipa l d a n s l e q u e l t e l v i l l a g e o u v i l l e sera s i t u é , lu i d e m a n -

" d a n t de f ixer les l i m i t e s e t b o r n e s d u v i l l age o u d e la v i l l e 

" p o u r les fins d u d i t a c t e , il s e r a d u d e v o i r d u Conse i l d e 

" la m u n i c i p a l i t é d u c o m t é d e f ixer les l i m i t e s e t b o r n e s d u 

" v i l l age ou d e l a v i l le , ce r e q u é r a n t , e t do le d é s i g n e r p a r 

" écr i t , e t le G o u v e r n e u r en C o n s e i l a u r a p o u v o i r , s u r r écep -

" t i o n d ' u n e c o p i e d u e m e n t a t t e s t é e des p r o c é d é s a d o p t é s 

" p a r t e l Conse i l d e l a m u n i c i p a l i t é d u comté , e t a p r è s a v o i r 

" c o n s t a t é l a suff isance de l a d é s i g n a t i o n d e s l imi t e s e t 

" b o r n e s y m e n t i o n n é e s , de d é c l a r e r p a r p r o c l a m a t i o n que l les 

" s e r o n t les d i t e s l i m i t e ^ e t b o r n e s ; e t qu ' i l e s t é t a b l i p a r l e 

" d i t A c t e q u e r i e n d e c o n t e n u e n ice lu i n ' a u t o r i s e r a le C o n -

" seil d ' a u c u n e M u n i c i p a l i t é , à r e s t r e i n d r e les l i m i t e s d ' au-

" c u n e vi l le , b o u r g o u v i l l a g e dé jà é t a b l i p a r a u t o r i t é com-

" p é t e n t e , a i n s i q u e l a c h o s e a p p e r t p lu s a m p l e m e n t e n 

" r é f é r a n t a u d i t a c t e . E t a t t e n d u q u e le Conse i l de l a 

" M u n i c i p a l i t é d e L o n g u e u i l , d a n s le d i s t r i c t d e M o n t r é a l , a 

(1) 10 et 11 Vict., ohap. V I I , 1847. 
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" en vertu et en conformité des dispositions de l'acte ei-

dessus mentionné et en partie récité, fait un rapport de 

" ses procédés par lequel il décrit et déclare les limites qui 

" devront être assignées au village de Longueuil, dans le 

" comté de Chambly, dans le dit District de Montréal, à 

" l'effet suivant, c'est à savoir : " Le dit village de Lon-

" gueuil, sis et situé dans le comte de Chamblv, dans le 
: ' District de Montréal, comprendra une étendue de terri -

•' toire borné et limité comme suit, savoir : au nord-ouest 

" par le fleuve St. Laurent, au sud-est en profondeur, en 

" partie par le chemin de Gentilly et partie par la ligne 

" trait-quarré do la première concession des terres dans la 

" seigneurie de Longueuil ; au nord-est par la terre d'Adol-

" phe Trudeau et partie par le chemin de Chambly ; et au 

" sud-ouest, par la terre de Joseph Goguette, partant du 

" fleuve St. Laurent sur la ligne de division de la terre du 

" dit Adolphe Trudeau et le dit village de Longueuil ; do là, 

'•' suivant la dite ligne quarante et un degrés Est astrono-

" inique, vingt et un arpents et une perche jusqu'au dit 

" chemin do Gentilly ; de là, suivant le dit chemin vers le 

" sud-ouest, huit arpents et cinq perches jusqu'au chemin 

" de Chambly susdit ; de là, suivant le dit chemin de Chani-

" bly sud, cinquante degrés Est, huit arpents et sept perches 

" jusqu'à l'intersection de la ligne ou trait-quarré de la dite 

" concession de la seigneurie de Longueuil ; delà, suivant la 

" dite ligne ou trait-quarré, vers le sud-ouest,quinze arpents 

"jusqu'à la ligne de division entré la terre du dit Joseph 

" Goguette et le village de Longueuil ; de là, suivant ladi te 

" ligne de division nord, cinquante-cinq degrés ouest, trente 

" deux arpents jusqu'au fleuve St. Laurent ; de là, suivant 

" le dit cours du dit fleuve vers le nord-est, vingt-neuf ar-

" pents sept perches, plus ou moins, jusqu'au point de dé-

" part ; le dit village contenant sept cent huit arpents, plus 

" ou moins, en superficie, le tout en conformité au plan du 

" dit village de Longueuil, en date du neuf décembre mil 
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" hui t cent quarante-sept , par Maître Joseph Weilbrenner, 
" arpenteur ju ré . Maintenant , sachez qu'en vertu des pou-
" voirs à moi conférés par l'Acte susdit, pa r e t de l'avis et 
" du consentement du Conseil Exécutif do Sa Majesté pour 
" l a Province du Canada, j ' a i jugé convenables de publier 
" cette proclamation, et par ces présentes, confirme et éta-
•' blis les bornes et limites susdites pour être et demeurer 
" celles du village de Longueuil, et ai l'ait, ordonné, consti-
" tué, établi et déclaré, et par ces présentes, fais, ordonnes, 
" constitue, établ is et déclare que le dit village de Longueuil 
" sera un village, pour toutes les fins municipales, confor-
" méinent aux dispositions de l'Acte susdit. E t il est de 
" plus ordonné et enjoint qu'en conformité de l'acte susdit, 
" des copies de cette proclamation seront affichées pendant 
" deux semaines consécutives à la porte de l'église ou place 
" de culte public de la Société Religieuse la plus nombreuse 
" dans cette paroisse, où Je dit village de Longueuil. est 
" situé, ou à deux des lieux les plus fréquentés, s'il n 'y a 
" pas de place de culte public ; et une copie d'icelle sera 
" transmise au juge de paix qui aura présidé l'assemblée du 
" dit village, pour être par lui remise au maire du dit vil-
" lage, quand le Conseil du dit village sera constitué en la 
" manière réglée par ieelui acte. 

" Donné sous mon seing et le sceau, de mes armes, à 
" Montréal, ce quatorzième jour de ju in , dans l'année de 
" Notre Seigneur, mil huit cent quarante-hui t , et du Règne 
" de Sa Majesté, la onzième. 

" E L G I N ET KTNCARDINE, 

" Par ordre, 

" R. B. SULLIVAN, secrétaire." 

La première élection des conseillers du village, sous l'au
torité de cette proclamation, eut lieu le 17 ju i l le t 1848. 

Les heureux candidats furent MM. Is idore Hurtéau, 
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N. P., Capt. Ed. Lespérance, d i s . St. Michel, Joseph Le-
cours, Jean Thibault, Frs. B. Viger et Narcisse Trudeau. (1) 

l ' R E M I f i R K A S S E M B L É E D U C O N S E I L . 

La première assemblée de ce conseil eut lieu le 22 juillet 
suivant dans la salle de la bibliothèque de la paroisse de 
Longueuil, (2) à sept heures du soir. Isidore Hurteau, écr., 
y fut élu maire; Eustache Pages fut nommé secrétaire-
trésorier de la municipalité, et Pierre Brissette, inspecteur 
agraire ; on lui imposait une pénalité de cinquante chelins, 
au cas de refus. Nous constatons par ce qui suit que le 
début ne se fit pas sans des difficultés qui furent désagréables 
au conseil. 

Le 26 juillet, Nicolas Patenaude est nommé sous-voyer, 
Pierre Girard, Louis Trudeau et François Patenaude, coti-
seurs, avec une amende d'un louis cinq chelins, au cas de 
refus. Le même jour, on impose une licence d'une livre et 
cinq chelins aux traversiers de canots. 

Brissette et Patenaude, ayant refusé leurs charges, sont, 
le 21 août, condamnés à l'amende ; en même temps, on 
imposait une licence de trente chelins aux marchands, et de 
six louis cinq chelins aux aubergistes; on nommait Joseph 
Gariépy, inspecteur, et Louis Messier, sous-voyer, pour 
remplacer les résignataires ; on proposait en outre qu'un 
règlement pour prévenir les incendies fut préparé par un 
comité spécial nommé à cet effet. 

Dans l'assemblée du 16 août, le règlement contre le feu 
fut adopté, avec ordre de le publier et de le mettre en force 
aussitôt possible. 

(1) Voir appendice, .Note H, la liste complète des maires et conseillers du 
village et de la ville de Longueuil. 

(2) La bibliothèque à cette époque était tenue dans une petite maison en bois, 
appartenant aux dépendances du presbytère, située sur le Chemin de Chambly, 
entre le presbytère et le hangard du curé. 
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Oc ne fut que le 30 août que le conseil s'organisa et for
ma ses comités comme suit : 

Le comité des finances, composé des conseillers Joseph 
Leeours, président, et F. B. Viger et Ed. Lespérance. 

Le comité du feu, des conseillers Nar. Trudeau,.président, 
Joseph Leeours et Chas. St. Michel. 

Le comité de* chemins, Ed. Lespérance, président, Jean 
Thibault et Narcisse Trudeau. 

Le. comité de police, Jos. Leeours, président, Jean Thi
bault et Ed. Lespérance. 

A cette même assemblée, le comité du feu fut autorisé do 
s'enquérir et de faire rapport à la prochaine session du 
conseil, des dimensions, capacité et coîit d'une pompe à feu 
pour l'usage de la municipalité. 

PREMIÈRE POMPE A TNCENDIE. 

Le 26 septembre, le comité du feu, conformément à l'au
torisation qu'il avait reçue, fait le rapport suivant sur la 
mission qu'on lui avait confiée : 

" Qu'ayant visité les pompes de M. Le Moyne, il en a 
" acheté une pour la somme de trente livres courant, avec 
" trente pieds de hausse à deux ehelins et six deniers du 
" pied, pour servir à la dite pompe, formant en tout la 
" somme de trente-neuf livres et quinze ehelins du dit cours, 
" sous la condition que si cette pompe ne se trouve pas 
" assez forte, le dit Lemoine s'oblige d'en faire une autre 
" pour le dit conseil, plus forte, en payant le surplus en 
" valeur, etc., et de reprendre la première vendue." 

Ce rapport fut accepté par le conseil, et le comité du feu 
fut chargé de préparer un règlement pour les incendies, et 
d'organiser une compagnie de pompiers. 

Le 4 octobre suivant, le comité fit le rapport du règle
ment qu'il avait préparé pour la conduite d'une compagnie 
de pompiers ; ce règlement fut accepté. 
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Le comité du feu, conformément à l'autorisation qu'il 
avait reçue du conseil, fit les nominations suivantes pour 
la compagnie de pompiers : 

Inspecteur : Joseph Gariépy ; capitaine : Agapite Rous-
sin; lientenant-eapitiiinc : Xavier (Javiépy ; pompiers: Jo
seph Payctte, Israël Fayette, François Lahaiso, Moïse Bou-
theiller, Louis Laurin, Octave Leeours, Eusèbe Viger, 
Clément Boutheiller, Joseph Patennudc, Louis Bissonnet, 
Abraham Viau, Romuald Viau, Charles Deniger, fils, Pierre 
Patenaude, Edouard Charron, J. Bte. Girard, Laurent Tru
deau, François Brais, Charles Comtois, Edouard Trudeau, 
Hubert Daigneault, fils, Adolphe Trudeau. 

P R E M I E R M A R C H É PVMAC. 

Le 2!) novembre, il est résolu : " Que Son Honneur le 
" maire de ce conseil soit autorisé à s'enquérir de M. R. B. 
" McClinnis, agent de la Baronnie de Longueuil, sur les 
" moyens à a<lopter pour l'acquisition, à titre lucratif, d'un 
" terrain convenable, dans l'étendue de cette municipalité, 
" pour l'érection d'un marché." 

On imposait aussi une licence de deux louis dix chelins 
sur tout et chaque 'steamboat, agissant comme traversier 
dans toute l'étendue de la municipalité ; cette taxe n'était 
établie que pour l'année 1848. 

A l'assemblée du 12 mars 18.49, le maire rendait compte 
de ses démarches pour l'achat d'un terrain destiné à servir 
de marché public, et s'exprimait ainsi : " que conformément 
" à une résolution passée le 29 novembre dernier, (1848), il 
" a passé titre, pour l'acquisition d'un terrain situé dans 
" cette municipalité pour la construction d'un marché, sui-
" vant concession gratuite par R. B. McGinnis à la corpora-
" tion, reçue devant P. E. Hurteau, N. P., et son confrère, 
" eh date du 13 janvier 1849." Ce rapport fut unanime
ment adopté. 
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Le terrain en question est circonscrit par les rues Grant , 
Saint-Laurent , Saint-Alexandre et Guillaume ; on l'anpelle 
aujourd'hui le C A R R É H U R T E A U , en mémoire de M. Isidore 
Hurteau, qui l 'avait obtenu gratui tement pour l'usage de l a 
corporation. Ce nom lui fut donné officiellement en ver tu 
d'une requête présentée par le capitaine F. Jodoin et au t res 
au conseil de ville, le ô décembre 1877 : ce carré a été orné 
do magnifiques plantat ions d'arbres. 

Cette première année du conseil municipal avait démontré 
beaucoup d'activité et de progrès de Ja pa r t des conseillers, 
qui furent fermes et énergiques dans l'exécution des devoirs 
de leur charge, et qui t ravail lèrent résolument au progrès 
«lu village; ; ils furent encouragés par leurs mandataires qui 
les aidaient en beaucoup d'occasions: ce qui n'empêcha pas 
cependant quelques citoyens de Longueuil de manifester 
«l'abord une répugnance marquée pour les charges muni
cipales ; et le conseil fut souvent obligé ri'en) ployer le péni
ble moyen de l 'amende pour forcer les citoyens à accepter 
ces charges. Mais, réflexion faite, on revint à de.meilleur.es  
dispositions, et l'on comprit que ces charges étaient absolu
ment nécessaires pour le maintien du bon ordre. 11 est dif
ficile de s ' imaginer la somme de difficultés que les conseil
lers eurent à surmonter pour arr iver à ce résultat ; car l'on 
sa i t qu'il est toujours difficile d' inaugurer un nouveau sys
tème, quelque avantageux qu'il puisse être : on a toujours 
quelques préjugés pour du nouveau, jusqu'à la preuve d'un 
résultat satisfaisant. 

E n dépit des efforts et de l 'empressement du premier con
seil pour doter le village d'un marché public, et l'acquisition 
à cet effet d 'un terrain spacieux, on ne pu t exécuter cet te 
œuvre de suite. Ce ne l'ut qu'en 1853, à l'assemblée du 28 
mars que, " l e s soumissions pour la construction du marché 
" é tant reçues, et Charles Déniger, fils, é tant celui à qui le 
" marché sera donné à l 'entreprise pour la somme de 
" soixante et quat re livres et hui t chelins courant (£64.8.0)," 

http://de.meilleur.es
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" il fut en conséquence résolu unanimement que les ouvrages 
" seraient donnés au dit Charles Déniger pour cette somme." 

L'acte passé le 30 mars 1853 (1) entre Chirles Sabourin, 
inaire, André Trudeau, Augustin Viau, Pierre Brissettc. 
Joseph Bouthillier, François Patenaudc, et Louis Trudeau, 
conseillers, au nom de la corporation du village et Charles 
Déniger, dit que ce dernier s'engage à : " construire et faire 
" à dire d'expert un marché de. 18 pieds de large et cinq 
" pieds d'avant couverture de chaque côté, sur quarante-
" quatre pieds de long et deux pieds d'avant couverture de 
" chaque bout et boisé, pour trente-deux livres et huit che-
" lins, et livré dans le courant de mai prochain." J. Bte 
Trudeau intervient dans l'acte comme caution pour Charles 
Déniger. 

Ce marché, qui était en bois, n'avait qu'un étage, et con
tenait huit étaux destinés aux bouchers ; il était situé au coin 
des rues Grant et Saint-Laurent, sur le terrain acheté pré
cédemment par le maire Hurtcau. 

Le 13 juin 1853, on prohibait la vente de la viande en 
dehors du marché. 

On termina une année aussi bien remplie par une grande 
assemblée, tenue au village de Longueuil, le dimanche, 31 
décembre 1848. 

Mr Isid. Hurteau fut appelé au fauteuil présidentiel ; 
Joseph Goguet agissait comme vice-président, et Edouard 
Lespérance, comme secrétaire.. Après de r ombreux discours, 
douze résolutions furent unanimement adoptées ; on y 
déplorait l'émigration journalière de nos compatriotes aux 
Etats-Unis, et on suggérait de la prévenir en protégeant 
les manufactures de notre pays, ainsi que l'agriculture. On 
recommandait surtout moins d'orgueil et moins de luxe 
dans les toilettes. (2) 

(1) Greffe de K. Pages, N. P. 

(2) Minerve du 8 janvier 1849. 
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VISH'E DE LORD EUîIN . 

En mai 1<S49, le village de Longueuil eut l'honneur 
d'avoir la visite" de Son Excellence le gouverneur-général, 
Lord Elgin, qui venait visiter la Communauté des Sœur» 
des SS. Noms de Jésus et de Marie. 

Une adresse de bienvenue lui fut présentée par Mr le 
maire, I. Hurteau. 

Lord Elgin y répondit ainsi : 

" Messieurs. 

" J'accepte avec gratitude votre adresse loyale et aftec-
" tionnée. Le souvenir de l'accueil bienveillant que j'ai 
" reçu de la part des habitants de Longueuil, Saint-Hilaire, 
" et Chambly, à l'occasion de ma dernière visite on ces 
" lieux, ne s'est pas effacé de ma mémoire. J'ai pleine con-
" fiance dans votre loyauté et dévouement, et je puis vous 
" assurer que je ne me départirai jamais de la ligne de con-
" duite qui m'est tracée par mon devoir envers notre très 
" gracieuse souveraine et le peuple de cette Province." 

" ELGTN ET KINCARDINE." 

PREMIERS ÏROTTOIKS. 

Le conseil, qui avait à cœur de faire les améliorations 
nécessaires au bien-être du village, s'empressa de demander 
des soumissions pour la construction des trottoirs. 

Nous voyons par les procès-verbaux du 16 juin 1852, 
que le comité qui avait été nommé à l'assemblée précédente 
pour faire rapport sur la requête de F. B. Viger et autres, 
concernant la nécessité de faire des trottoirs, disait : 

" Que son humble opinion est qu'il soit fait et entretenu 
" un trottoir de deux pieds et demi de chaque côté de la 
" rue Saint-André à partir au bout sud-ouest d'icelle rue 
" jusqu'au côté Nord-Est de l'emplacement de F. B. Viger, 
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" lequel devrait être fait en terre avec une pièce de bois, 
« par tous les propriétaires d'emplacement aboutissant à la 
" dite rue, et en front de leurs emplacements respectifs." 
Ce rapport fut admis. 

Le 8 octobre 1852, la construction de trottoirs sur les rues-
Saint-Charles, Saint-Etienne et Longueuil fut ordonnée ; 
mais ces trottoirs ne furent cependant pas construits d'après 
le rapport du comité que nous venons de citer. 

Le 5 aoûfcde l'année suivante (1853),suivant les procès ver
baux, on présentait une requête de Laurent Trudeau et autres 
électeurs de Longueuil, demandant que les trottoirs fussent 
faits par la corporation et d'en prélever le coût par cotisa
tion. 

La conséquence de cette requête fut que le 17 août 1853, 
il fut unanimement résolu, après l'ouverture de toutes les. 
soumissions mises devant le conseil, '' que Jacques Glenny 
" aurait la confection des trottoirs de la rue Saint-André 
" à raison de sept chelins et six deniers courant par arpent. 

" Que François Patenaude et Xavier Gariépy auraient la 
" confection du reste des trottoirs à neuf chelins courant 
" par arpent, et le comité des rues et améliorations est due-
" ment autorisé à leur donner à chacun telle part on por-
" tion qu'il jugera convenable." 

BUREAU D'ENREGISTREMENT. 

La question de savoir quelle paroisse demeurerait le chef-
lieu du comté de Chambly, a pendant longtemps passionné 
les esprits de nos bons cultivateurs. Après bien des migra
tions et des déménagements, Longueuil est parvenu à le 
fixer définitivement dans son enceinte. Il sera peut-être 
curieux de suivre les phases diverses qui ont accompagné-
une question aussi controversée. 

Aux premières années du comté de Kent, le chef-lieu 
avait été placé à Longueuil ; mais on le changea pour le 
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mettre à Saint-Jean, sans cause, ni raison connues; on ne 
sait pas même la date. 

C'est ainsi qua l'époque de l'établissement des bureaux 
d'enregistrement des titres de propriété (1), le premier acte 
fut enregistré à Saint-Jean, le 29 janvier 1842. (Registre A. 
vol. 1, page 1.) 

Deux ans après, nous trouvons le chef-lieu encore 
changé et transporté à Chambly ; le premier acte enregis
tré là fut l'obligation de Pascal Dubuc, en date du 2 jan
vier 1844, et enregistré le 14 mars suivant, 1844. 

Le bureau demeura à Chambly depuis cette date jusqu'en 
1857, époque oti il fut transporté à Longueuil. 

Pour réussir à déplacer le bureau de Chambly à Lon
gueuil, il y eut une lutte longue et très animée dans le con
seil de comté ; ce que nous pouvons constater par le nombre 
d'assemblées tenues par le conseil pour discuter ce change
ment. 

L'opposition était aussi acharnée, parce que chaque 
conseiller voulait le bureau dans sa paroisse ; il fallut 
agir par des moyens détournés pour l'amener à Longueuil. 
On passa une résolution qui plaçait le bureau à Saint-
Bruno ; mais ce n'était là qu'un prétexte de la part de 
quelques-uns des conseillers qui s'étaient entendus, et 
avaient cru devoir se servir de cet expédient pour atteindre 
leur but ; car Longueuil, qui est sans contredit le lieu le 
plus central et le plus convenable pour les trois quarts des 
habitants du comté, puisque la plupart ont à y passer pour 
leurs affaires ordinaires, et pour se rendre à Montréal, réu
nissait le vote de plusieurs conseillers, s'il ne ralliait pas la 
majorité absolue. 

Le conseil de comté eut à siéger sur une question aussi 
importante pour Longueuil aux assemblées tenues le 27 

(1) Sons les prpvisions dé l'Ordonnance de la Législature de la ci-devant 
province du Canada, émanée sous la 4 Vict. 1840, et intitulée, " Ordonnance 
pour prescrire et régler l'enregistrement des titres de propriété, etc." 
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octobre et Je .12 décembre 1855, le 8 avril 1.856, les 7 et 17 
février, le 11 mars et le 27 juillet 1857. Après des pour
parlers sans fin, le 16 septembre do la môme année, un 
règlement plaçant le bureau d'enregistrement à Longueuil 
fut présenté. Le 20 du même mois (1857), il fut définiti
vement adopté, et la publication en fut ordonnée dans la 
Patrie et le Pilot, journaux alors publiés à Montréal. 

Le conseil du village de Longueuil, qui sans doute voulait 
hâter la location du bureau dans ses limites, crut devoir 
passer à cet effet une résolution à son assemblée du 7 sep
tembre 1857. Nous voyons entre autres choses, ce qui suit : 

" Que le conseil municipal de ce comté ayant fixé le lieu 
" de ses séances au village de Longueuil, et y ayant établi 
" un lieu convenable pour le bureau d'enregistrement, etc. 

" Que le maire soit autorisé à faire au nom de ce conseil, 
" au conseil de comté et au préfet de ce comté, toute réqui-
" sition convenable et procédés nécessaires pour amener à 
" exécution la loi aux fins mentionnées dans la résolution 
" ci-dessus, etc., le tout afin que le bureau soit transporté à 
" Longueuil, le plus tôt possible." 

Le préfet du comté de Cliambly, pour faire exécuter la 
décision du comté plaçant le bureau à Longueuil, adressa 
une requête au gouverneur-général, lui fit connaître la 
teneur des résolutions du conseil du comté et lui demanda 
de leur donner force de loi. 

Son Excellence le lieutenant général, Sir WILLIAM EYKE, 

C. C. B., administrateur du gouvernement de la province 
du Canada, lança une proclamation datée de Toronto du 19 
octobre 1857, qui réglait officiellement et définitivement 
cette affaire. Il y disait entre autres choses : 

" Je, le dit Sir William Eyre, déclare par ma présente 
" proclamation et le fais savoir, et donne de plus par les 
" présentes à connaître que dès et après le VINGT-TROISIÈME 

" jour de NOVEMBRE prochain, le comté électoral de CHAM-

" BLY sera un comté pour toutes les fins de la dite Ordon-
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" nancc (1) et des dits Actes (2), et qu'un Bureau d'enregis-
'• trement sera tenu à ces fins au dit VTLLAGE DE LOX-

" «UEUIL, dans et pour le comté électoral, etc., etc." (3) 
Le premier acte qui parait avoir été enregistré à Lon-

gueuil est une obligation par- J. Bte Dérochers à N. P. Macé, 
le 21 octobre 1857 (Chs Seheffer N. P.), enregistrée le 23 
novembre suivant. 

Le bureau avait été placé temporairement dans la maison 
de la fabrique ; celle-ci, pour en faire une bâtisse perma
nente et plus convenable, accorda, à une assemblée de pa
roisse, tenue le 6 mai 1860, (4) la demande faite par le 
comté pour cet objet, du terrain situé devant l'église sur la 
rue Saint-Charles, entre la rue Charlotte et le Chemin de 
Chambly ; il était donné au comté pour y construire le 
bureau d'enregistrement à certaines conditions qui furent 
acceptées. 

Le contrat de donation fut passé le 25 octobre 1866 (5) ; 
on alla même jusqu'à signer un autre contrat avec un cn-
treprenetir (6) pour faire la bâtisse nécessaire et suivant les 
conditions imposées par la fabrique ; cette dernière devait 
continuer à occuper une partie de la bâtisse. 

Mais des changements survinrent dans le conseil, et plu
sieurs des membres du conseil de comté voulurent défaire 
ce qui avait été convenu précédemment ; d'un autre côté, 
les actes avaient été passés ; il en surgît un procès, qui 
dura plusieurs années, et qui coûta des sommes considé-

(1) Ordonnance pour prescrire et régler l'enregistreme des titres aux terre?, 
etc, 4 Vict. 1840. 

(2) 18 Vict., chap. 99, 1855. 

(3) Gazette Officielle, 7 novembre 1857, page 2654. 

(4) C'est a cette même assemblée qu'il est fait mention d'un terrain pour y 
construire une bâtisse pour un Cabiuet de Lecture. * 

(5) Donation entre-vifs par l'œuvre et fabrique de la paroisse de Zongucuil 
k la corporation municipale du comté de Chambly, Isid. Hurteau, N. P. 

(6) M. Eugène Préfontaine, entrepreneur, de la paroisse. 

25 
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râbles au comté, qui demeurait sans bâtisse pour ses 
archives. 

Le bureau fut plus tard transporté île la maison de la 
fabrique dans une maison située sur le Chemin de Chambly, 
et" appartenant alors à M. Solomon Patenaude et aujourd'hui 
à dame J. R R. Dufresne. Plus tard, on le déménagea encore 
dans une autre maison appartenant à M. Jos. Longpré, aussi 
sur le Chemin de Chambly, et où il demeura jusqu'en 188H. 

Cette année là, les contribuables du comté, fatigues de 
ne pas avoir une; maison convenable pour leur bureau d'en
registrement, et craignant surtout pour le feu contre lequel 
ils n'avaient aucune sauvegarde, se décidèrent enfin à agir 
.sur la plainte des inspecteurs du gouvernement local. 

Le conseil de comté, après plusieurs assemblées et déli
bérations dans ce but, en arriva à une solution. 

A la séance du 3 mars 1882, sur motion de " M. Théophile 
" Sicotte, secondé par Elphège Bernard, on nomma un 
" comité pour choisir un terrain dans la ville de Longueuil 
" pour y ériger le bureau d'enregistrement, avec pouvoir de 
" nommer des membres pour faire exécuter tous les tra-
" vaux." 

Le comité ainsi nommé se composait de MM. Godfroid 
Larocque, Samuel T. Willett, Antoine Bourdon, Eugène Pré
fontaine et Timothée Sauriol, tous membres du conseil ; 
cette même résolution révoque les résolutions sur le même 
sujet passées les 31 déc. 1862, 26 juin et 12 septembre 1866, 
et 14 septembre 1881, et toutes autres faites aux mêmes 
fins. On passa pour mettre cette résolution à effet, un 
règlement intitulé : 

" Règlement pour l'acquisition d'un terrain et la cons-
" traction et l'entretien d'un Bureau d'Enregistrement pour 
" le.comté de Chambly, et pour la construction et maintien 
" d'une voûte à l'épreuve du fou pour la conservation des 
" archives du dit Bureau d'Enregistrement." 

A l'assemblée du comité sus-nommé, le 29 avril 1882, les 
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plans île MM. Perrault et Mesnard furent soumis et 

approuvés. Le secrétaire fut autorisé à donner avis dans 

les journaux la M I N E R V E et le STAR, pour demander des 

soumissions pour la construction du bureau. 

On décidait d'accepter le terrain offert par M. Charles 

Poirier, contenant 72 pieds de front sur le Chemin de 

Chambly sur 140 pieds de profondeur, pour la somme de 

quatre cents piastres. L'acte d'achat fut passé le 10 mai 

1882. (1) 

Le même jour, le comité reçut treize soumissions, et on 

prit communication; le 14 juin suivant, après délibéra

tion, il accordait le contrat à M. Hubert Lamarre, pour la 

somme de cinq mille trois cent quatre-vingt-treize piastres 

($5,393). 

Le 12 septembre 1883, le conseil de comté récapitulait le 

montant du coût total de cette construction, et en arrivait 

à la somme de huit mille cinq cent douze dollars, y compris 

l'achat du terrain. 

Sur ce montant le gouvernement provincial contribua 
pour la somme de S3.072.00 

L a ville de Longueuil pour 688.69 

Le comté de Chambly pour 4,751.3J 

Coût total : . . $8,512.00 

Nous devons nos félicitations au conseil de comté pour 
cette belle construction, qui est un monument pour la ville, 
on même temps qu'elle est d'une utilité incontestable pour 
les assemblées du conseil de comté. 

Depuis la construction de cet édifice, quelques personnes 
bien intentionnées ont fait des démarches auprès du con
seil de comté pour obtenir la permission d'y tenir une cour 
de circuit, qui siégerait quelques jours tous les mois ; ce 
qui serait d'une grande économie pour les plaideurs du 

(1) Greffe de P. Brais, N . P. 
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comté . Ces d é m a r c h e s n ' o n t p a s encore o b t e n u le r é s u l t a t 

dés i ré . I l f a u t e spé re r c e p e n d a n t q u e le conseil d e c o m t é 

se r e n d r a à c e t t e d e m a n d e ; c a r les a v a n t a g e s s e r a i e n t de 

beaucoup s u p é r i e u r s a u x d é p e n s e s . 

O H K M I N 1 > E C H A M J H J Y — H I S T O R I Q U E . 

Cet t e r o u t e , célèbre à p l u s i e u r s p o i n t s de vue , m é r i t e 

d 'ê t re é t u d i é e s p é c i a l e m e n t . A p r è s a v o i r s e r v i d e vo ie mi l i 

t a i r e à l ' o r i g ine de la co lon ie , e l le est d e v e n u e l ' un des g r a n d s 

a r t è r e s q u i a l i m e n t e n t a u j o u r d ' h u i le c o m m e r c e local d e la 

vil le de M o n t r é a l . 

Le consei l d u v i l lage d e L o n g u e u i l , a p r è s a v o i r d é l i b é r é 

a u x séances d e s 23 m a r s , 3 a v r i l , 3 m a i , 5 j u i l l e t , 10 a o û t 

1.858, se d é c i d a le 14 a o û t s u i v a n t à p a s s e r u n r è g l e m e n t 

p e r m e t t a n t l ' émiss ion d e d é b e n t u r e s p o u r ê t r e d o n n é e s a u 

g o u v e r n e m e n t , e t en o b t e n i r l ' a r g e n t n é c e s s a i r e p o u r m a c a 

d a m i s e r le C h e m i n de C b a m b l y . 

Ce c h e m i n a v a i t é t é a c h e t é d u g o u v e r n e m e n t p a r les 

consei ls d u B a s s i n et d u C a n t o n de C h a i n b l y e t d u v i l l a g e 

d e L o n g u e u i l , s u i v a n t a c t e d u 6 j u i l l e t 1858 . (1) 

Le C h e m i n d e C h a m b l y , l ' une des r o u t e s les p lu s i m p o r 

t a n t e s d e l a p r o v i n c e d e Q u é b e c , e t d o n t n o u s a v o n s r é p é t é 

le n o m p l u s i e u r s fois d a n s le c o u r s d e c e t t e h i s t o i r e , s e p e r d 

d a n s l ' o r ig ine des t e m p s ; n o u s n ' a v o n s a u c u n d o c u m e n t 

q u i p u i s s e n o u s d o n n e r l ' é p o q u e e x a c t e d e son o u v e r t u r e e t 

de son c o m m e n c e m e n t . 

N o u s c r o y o n s v r a i s e m b l a b l e m e n t q u e ce c h e m i n a d û 

ê t r e o u v e r t d è s le c o m m e n c e m e n t de l a co lonie v e r s 1666 , 

d a t e de l a c o n s t r u c t i o n d e s f o r t s de R i c h e l i e u ( S a u r e l ) e t 

de S a i n t - L o u i s , ( C h a m b l y ) , p a r les o r d r e s d e M r d e T r a c y , 

sous le g o u v e r n e m e n t d e M r d e Cource l l es . 

N o u s a p p u y o n s n o t r e h y p o t h è s e p a r le fa i t q u e n o u s 

voyons s u r u n e ca r t e g é o g r a p h i q u e a u 3 i è m e v o l u m e d e I ' H I S -

(]) Greffe de P. Moreau, N. P. , Montréal. 
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TOI RE m: LA COLONIE FRAiv'ÇAfSK par Mr Faillon, un tracé 
qui indique d'une manière précise l'endroit de ce chemin ; 
d'ailleurs cette voie était sans doute devenue nécessaire à 
cette époque pour le transport des troupes, matériaux et 
provisions de guerre indispensables à la garnison du fort 
de Ohamhly. Cette carte est intitulée " CAHTE DRESSÉE POUR 

LA CAMPAGNE DE 1666 " : on y voit les forts de Chambly et 
de Sainte-Thérèse. 

Le Chemin de Chambly très difficile à entretenir par les 
intéressés, surtout en certains endroits, (dans les petites et 
les grandes aulnages), était en mauvais état, de telle sorte 
qu'on s'était même adressé à plusieurs reprises à l'autorité 
civile pour forcer les propriétaires à l'entretenir. Nous 
trouvons au greffe des grands-voyers à Montréal, que 
Tlené-Amable de Boucherville fit une ordonnance datée 
du 25 septembre 1796 pour obliger les intéressés à 
réparer le Chemin de Chambly dans les awlnage* ; car il 
paraît que cette partie du chemin était des plus difficiles à 
entretenir. Il fallut encore recourir à l'autorité en 1804 
et 1805 pour une autre partie. 

En 1817, le Chemin de Chambly qui était devenu 
d'une grande utilité au gouvernement qui tenait une garni
son considérable au fort de Chambly. Pour faciliter les 
moyens de transport de Montréal à Chambly, on passa une 
loi (1) accordant cinq cents louis pour améliorer le Chemin 
de Chambly, sous la direction des commissaires pour les 
communications intérieures dans le comté de Kent (Cham
bly). (2) 

En 1841, le gouvernement est autorisé à nommer des 
syndics sous le grand sceau de la province pour la cons-

(1) 57 George III , chapitre 13.—22 mars 1817. 

(2) Ces renseignements sont extraits du rapport général des travaux publics 
de 1867. Appendice 26, page 323. Appendice 57, page'447, et Appendice 70, 
page 518. 
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truction du Chemin de Chambly, et de prendre quinze mille 
louis par un emprunt sur le crédit et la garantie de certains 
di'oits de péage que le gouvernement permettait d'établir 
au moyen de barrières. (1) 

La construction ordonnée plus haut consistait à plan-
ehéier ou ponter le chemin dans toute sa longueur eu ma
driers de trois pouces d'épaisseur, cloués sur des pièces de 
cèdre placées en terre à cet effet. 

La longueur totale du chemin, d'après les actes cités ci-
dessus, est de seize milles avec dix ponts et quatre barrières ; 
on l'acheva en 1842. 

Aussitôt terminé, il fut placé sous le contrôle du com
missaire des travaux publics en 1850. (2) 

En 1852, il fut vendu pour cent cinquante louis à une 
compagnie à fonds social, composée de MM. Yule, Ostell, 
Wilson, Dampier et Perrault. (3) 

Pour des raisons qui nous sont inconnues, le gouverne
ment en 1856 reprit possession du chemin (4) qui était en 
très mauvais état. 

Par ordre en conseil publié dans la Gazette officielle du 
Canada le 11 mai 1858 (5), le chemin fut transféré aux 
municipalités du village de Longueuil, du Bassin et du 
Canton de Chambly pour la somme de cinq chelins, ce qui 
prouve suffisamment dans quel mauvais état se trouvait 
cette route. 

Le 7 juillet de la même année, le conseil de la municipa
lité du Canton de Chambly cédait ses droits dans ce chemin 

(1) 4 Victoria, chap. 16, 27 janvier 1841. 

(2) 13 et 14 Y i c t , chap. 106.- 10 août 1850. 
(3) Cette vente était faite par ordre en conseil, No. 1091.—26 mars 1852 et 

confirmé par ordre tu conseil, No. 1186.—19 avril 1853. 

(4) Ordre en conseil, 1422, du 26 mai 1856 ; voir aussi les actes 7 Vict., chap. 
14 dn 9 décembre 1843. 8 Vict., chap. 56, 29 mars 1845. 13 et 14 Vict., chap. 
106,10 août 1850. 

(5) Pages 323 et 447 du rapport des Travaux Publics de 1867. 
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aux deux municipalités du Bassin de Chambly et du village 
de Longueuil. (1) 

Le gouvernement, qui avait fait des dépenses considéra
bles pour couvrir cette route en planches, faisait annuelle
ment des pertes énormes pour son entretien, et cependant 
le chemin, lors de sa cession aux municipalités, était encore 
dans un état pitoj'able. 

De fait, il fut abandonné par le gouvernement qui se trou
vait expose', ainsi que les municipalités intéressées, à des 
dommages continuels, par les accidents qui pouvaient y 
arriver. 

Le gouvernement, pour se tirer d'embarras, offrit de céder 
le chemin aux municipalités, et de leur prêter l'argent néces
saire sur le "fond d'emprunt municipal " pour le maca
damiser, le mettre en état convenable et le maintenir en 
réparation. 

Les municipalités qui croyaient ajuste titre, pouvoir ad
ministrer le chemin plus économiquement que le gouverne
ment, étaient certaines de conclure une affaire d'or pour 
Longueuil et Chambly ; car, à cette époque, le chemin était 
encore très fréquenté et il y passait beaucoup de trafic pour 
Montréal. 

Le conseil du viliage de Longueuil, sous la direction de 
son maire, M. le Dr P. Davignon, pour réussir dans cette 
transaction, dût tenir plusieurs séances, et termina (2) les 
arrangements projetés, en y passant un règlement pour 
autoriser l'émission des débentures à la satisfaction du 
gouvernement. 

Le montant des débentures émises par cet arrangement 
fut de vingt mille piastres, dont huit mille pour la munici
palité du Bassin de Chambly, et douze mille pour la muni
cipalité du village de Longueuil. 

Les premières années d'administration du chemin par les 
municipalités donnèrent un résultat très satisfaisant ; les 

(1) Greffe de P. Moreau, N. P., Montréal. 

(2) A la séance du 14 août 1858. 
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revenus étaient suffisants pour subvenir aux dépenses d'en

tretien ; il y avait même un surplus assez fort pour rencon

trer les intérêts des débentures ; et de fait, dans les pre

mières années, Longueuil paya mille sept cent cinq piastres-

et dix-sept contins, et Chain bly, mille cent quarante piastres 

en à compte sur les intérêts. Ces surplus durèrent cinq à 

.six ans. 

Mais le. chemin devint bientôt usé et demanda plus d'en

tretien ; l'établissement de bateaux à vapeur de Chambly à 

Montréal, et les lignes de chemin de fer de Montréal à 

Saint-Jean, Farnham, Waterloo, Granby, Stanstead, & c , &c , 

diminuèrent le trafic d'une manière considérable. 

Les surplus furent en peu d'années changés en déficits, 

et les municipalités en sont aujourd'hui réduites, et cela de

puis plusieurs années, à débourser des sommes assez consi

dérables pour maintenir le chemin en bon état. 

La ville de Longueuil y a même contribué jusqu'à cinq 

ou six cents dollars par année pour combler les déficits. 

Le tableau suivant montre l'état des dépenses faites par 

le gouvernement pour l'établissement et l'entretien dti 

chemin, lorsqu'il fût sous son contrôle. 

Dépenses avant l'Union, en autant qu'on a 

pu l'établir $60,000.00 

Depuis l'Union au 30 juin 1867 20,588.55 

Pour le traversier entre Longueuil et Mon

tréal 13.549.90 

Total $94,138.45 

Dépenses à même d'autres fonds que ceux 

de la province (approximat ivement) . . . . 40,348.23 

Coût total $134,486.68 (1) 

(1) Appendice 70, p. 518, rapport des travaux publics 1867. 
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C'est une dopen.se très forte pour une longueur totale de 
seize milles de chemin. 

Quand les débentures devinrent dues, l'ère des déficits 
était commencée depuis longtemps, et le gouvernement 
local, à qui ces débentures avaient été transférées lors de la 
Confédération, en demanda le payement. 

Les municipalités commencèrent alors à se récrier, et de
mandèrent, dès 1880, une réduction de leur dette. 

Le rapport officiel portait cet emprunt au montant de 
$52,010.16, y compris les intérêts accumulés. 

Le gouvernement à cette époque était décidé de régler 
avec les municipalités moyennant .$20,775.10 pour Lon
gueuil et $17,939.33 pour Chambly, soit un total de 
$38,714.43; mais ce règlement n'eut pas lieu; les munici
palités refusèrent d'accepter ces conditions : et ne ces
sèrent pas pour cela de demander des conditions plus avan
tageuses. 

En 1886, on passa un ordre en conseil au gouvernement 
local de Québec (1),- offrant de régler avec les municipali
tés, pour les raisons alléguées, au dit ordre en conseil, moyen
nant $10,294.83 pour Longueuil, et $8,860 pour le Bassin de 
Chambly. 

Conditions très acceptables pour les municipalités, puis
que le gouvernement consentait à accepter 6 pour cent 
annuellement sur les montants ci-dessus pendant 37 ans ; 
ensuite, par ce moyen d'amortissement, les dettes se trou
vaient éteintes. 

La municipalité du Bassin de Chambly sembla favorable 
à cet arrangement ; mais Longueuil réclama plus, et 
demanda à tout prix la remise entière de la dette ; le 15 
octobre 1887, une députation du conseil municipal de la 
ville, composée de M. le Maire L. E. Moi'in et de conseil-

(1) Ordre en conseil No. 384, daté du 9 sept. 1886, et signé par le Lieutenant-
Gouverneur, le 11 septembre 1886. 

http://dopen.se
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1er Edouard, Lalonde, ainsi que deux des membres du 
conseil du Bassin de Chambly, MM. Ostigny, maire, et 
Watts, conseiller, se rendirent auprès du premier ministre 
actuel, l'honorable M. Mercier, pour essayer de transiger le 
règlement définitif de cette dette, mais sans résultat 
immédiat ; il y eut encore plusieurs autres démarches et 
correspondances do la part du conseil de Longueuil qui, 
avec le concours des circonstances actuelles et les exigences 
politiques, ont finalement amené le gouvernement de 
Québec, après mûr examen de la question et aussi après 
avoir compris la justice de la demande, à accepter l'ar
rangement ; en conséquence, il passa un ordre (m con
seil daté du 26 janvier 1889, (portant No. 50), et approu
vé par le lieutenant-gouverneur Angers, le 29 janvier sui
vant. Par cet ordre en conseil, les municipalités de la vide 
de Longueuil et du Bassin de Chambly sont libérées de 
leur dette municipale envers le gouvernement, mais à la 
condition cependant que chacune des municipalités s'o
blige de continuer l'entretien de la partie du chemin en 
question qui se trouve dans ses limites respectives, comme 
chemin macadamisé : et qu'elles abandonnent la balance 
du chemin au conseil de comté, qui devra le transporter 
aux municipalités intéressées, (les paroisses de Longueuil, 
de Saint-Hubert et de Chambly); celles-ci devront aussi 
l'entretenir de la môme manière qu'il a été dit ci-dessus. 
Les barrières de péage devront être enlevées de manière 
à en faire un chemin libre au public. 

Ces conditions offraient beaucoup de difficultés au con
seil de comté qui ne pouvait, d'après la loi, exiger des 
municipalités l'exécution des conditions précédentes. 

Il fallut de nouveau recourir au gouvernement provincial 
par l'entremise du préfet de comté, M. P. B. Lamarre et de 
M. P. Brais, N. P., qui agissait en cette circonstance dans 
ses deux qualités officielles de secrétaire du comté et de 
maire de la ville de Longueuil, et demander un amendement 
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au code municipal pour leur permettre de faire exécuter 

les travaux exigés. 

Les changements nécessaires turent accordés sans aucune 

objection. 

Nous avons tout lieu de croire au succès du règlement 

final de cette affaire qui a causé tant de trouble et d'embar

ras au village et à la ville de Longuouil. 

CONTINUATION DES DÉLIBÉRATIONS 1)1? CONSEIL. 

L e conseil municipal du village de Longueuil eût, dès son 

origine, la bonne idée de toujours favoriser les plantations 

d'arbres pour orner les rues et en faire un véritable parc 

habitée: en 1860, on fit plus. Les autorités municipales, de

vançant de vingt ans l'idée de la plantation des arbres par 

les autorités officielles, firent planter elles-mêmes et forcè

rent les habitants à planter une foule d'arbres vis-à-vis 

leurs propriétés. Le résultat acquis prouve la sagesse de nos 

édiles d'autrefois ; car, Longueuil est certainement la ville 

de la province la plus favorisée sous ce rapport. 

Les étrangers en voyage sur le fleuve n'aperçoivent que 

les tours élancées de notre cathédrale ; et en mettant pied 

à terre ils sont des plus surpris de trouver une jolie petite 

ville, là où leurs yeux ne voyaient que bois touffus et épais 

feuillages. 

L e premier marché bâti en 1853, n'étant pas situé dans 

une place convenable et centrale, on le transporta sur le 

site actuel. Les registres du 4 février 1861 nous disent qu'il 

fut unanimement résolu : " Que le conseiller J. F. Béïquo soit 

" autorisé d'acquérir pour et au nom de ce conseil du Ba-

" ron de Longueuil, le terrain situé au village de Longueuil 

" entre la rue Saint-Charles et la rue Longueuil, et en front 

" par les rues Saint-Thomas et Saint-Jean, à raison de trois 

'• cents dollars et pas plus de un dollar de rente par an, et 

" ce, à condition d'y placer au printemps prochain le mar-

" ché public du village de Longueuil d'une manière perma-

" nente et de signer tons actes à cet effet." 
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Le 4 mars suivant, on passa et on adopta le règlement 
autorisant l'acquisition du terrain mentionné plus haut. 

Le règlement fut ratifié à l'assemblée du 9 avril 1861. 
Le terrain fut acheté par un contrat de concession entre 
le baron de Longueuil, et signé par J . Coote, son agent, et 
la Corporation du village, le 27 mars 18(iL (1) 

Des soumissions furent demandées pour transporter l'an
cien marché sur le nouveau terrain, et le 9 avril, le conseil 
accorda le contrat à Charles Perras pour trente dollars. 

Mais le vieux marché devint insuffisant, et il fallut son
ger à le remplacer par un nouveau. 

Le conseil, à sa séance du 8 septembre 18(19, passa la ré
solution suivant*1 : 

" Sur motion du conseiller 8. Bonneville, secondé par le 
" conseiller A. Girard, il est résolu que Son Honneur le 
" maire, soit autorisé à faire faire un plan pour un marché 
" pour ce village, avec pesée, salle pour ce conseil, et de-
" mander des soumissions pour la construction des dits ou-
" vrages, et aussitôt qu'il aura reçu les dites soumissions, il 
" devra en faire rapport à ce conseil." 

A l'assemblée du 5 octobre, la soumission de MM. Au
gustin Aubertin et Octave Delages fut acceptée pour la 
somme de deux mille huit cents piastres ($2800) pour le mar
ché seul. 

Cet édifice a soixante et quatre pieds de longueur sur 
trente huit pieds de largeur, avec une aile du côté de la rue 
Longueuil de vingt pieds par vingt et un ; c'est une cons
truction en briques et à deux étages. Le bas est divisé en 
huit étaux différents pour les bouchers, et une plate-forme 
pour les cultivateurs ; le haut ne contient qu'une grande 
salle pour les assemblées publiques, les représentations, etc. 
Au premier étage de l'aile ou allonge se trouve la station 
de police, et au second, le bureau du conseil. Une pesée pu

ll) Greffe d e E . Pages, N. P. 
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blique et une remise pour les pompes furent aussi cons
truites, aussitôt le marché terminé. 

Ces améliorations entreprises et continuées avec succès 
firent du village de Longueuil, un centre important. Les 
contribuables, enhardis par la réussite de leurs affaires 
municipales, résolurent de faire un pas de plus. En 187.S, 
ils adressaient une pétition à la législature demandant 
d'ériger Longueuil en ville, et de lui donner tous les pou
voirs des corporations de ville. Les conseillers du village de 
Lono-ucuil consentirent volontiers à leur déchéance muni-
cipale, et le 12 février 1874, la municipalité du village de 
Longueuil avait vécu. 

VILLE DE LONGUEUIL. 

Le village de Longueuil avait progressé rapidement jus
qu'en 1860 ; mais cette année là vit le départ du terminus du 
Grand-Tronc de Longueuil et l'élan de prospérité se trouva 
arrêté complètement. 

Malgré les efforts des conseillers et de leurs constituants, 
rien ne faisait. 

On avait cru que la vente d'une foule de lots à bâtir, 
faite durant les dernières années amènerait la prospé
rité ; mais les lots demeuraient vacants. Les habitants 
crurent alors que le meilleur moyen de réussir serait de se 
former en municipalité de VILLE ; ils auraient ainsi plus de 
pouvoirs municipaux ; ce qui leur permettrait de faire des 
améliorations jusqu'alors impossibles à faire, en vertu des 
pouvoirs conférés aux conseils de village. 

Une demande fut faite dans ce buta la Législature de la 
province de Québec. Une loi fut proposée et passée accor
dant la demande des citoyens de Longueuil, et dès lors le 
village de Longueuil était incorporé en VILLE. 

La ville de Longueuil, incorporée en 1873 (I), conservait 

(1) 37 Viot. ohap. 49. 1873. Cette loi fut amendée par la 39 Vict. ebap. 49, 
1875 ; 44 et 45 Viet. chap. 75, 1880 ; 49 et 50 Vict. chap. 47, 1886. 
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les dimensions données au village de Longueuil dans la 
proclamation de Lord Elgin en 1848. 

Cependant, il y a cette différence que les limites de la 
ville sont étendues jusqu'au centre du fleuve, au lieu du 
liord du fleuve et (pie la ville était divisée en trois quartiers. 

LIMITES DE LA VILLE. 

Les limites données par la loi sont celles-ci : 
" La ville de Longueuil sera bornée comme suit : Au 

" nord-ouest par le centre du fleuve St-Laurent ; au nord-
" est, partie par le lot numéro trente-sept du plan et du 
" livre de renvoi officiels de la paroisse de Longueuil et 
" partie par le chemin de péage de Longueuil à Cham-
" bly ; au sud-est, par partie du dit lot numéro trente-sept 
" et le chemin de Gentilly et partie par les numéros cent 
" trente-trois, cent trente-quatre, cent trente-cinq, cent 
" trente-six et cent trente-sept, des plan et livre de renvoi 
" officiels susdits, et au sud-ouest par la ligne nord-est du 
" lot numéro trois cent sept, des mêmes plan et livre de 
" renvoi officiels, étant le tracé de l'ancienne voie de la 
" compagnie de Chemin de fer du Grand-Tronc du Canada." 

Cette loi devint en force le 12 février 1874. 

PREMIÈRE SÉANCE DIT CONSEIL DE VILLE. 

La première sess ion du conseil de ville, tenue sous l'auto
rité de cette loi, eut lieu à la salle du marché, lundi, le 16 
février 1874 à sept heures du soir, en présence des mem
bres du conseil du village de Longueuil qui avaient con
tinué d'administrer la chose publique jusqu'à c e que la pre
mière élection du conseil de ville fût faite ; cette assemblée, 
continuée par ajournement au 19 février, pourvut à la 
nomination des présidents de l'élection qui devait avoir lieu 
le 4 mars suivant. 

Le 4 mars (1874) eut lieu la nomination des premiers 
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conseillers de ville, et le lundi suivant, 9 mars, furent élus 
conseillers : 

Augustin-Pierre Jodoin, maire. 
Charles Fortier et Eugène Camerlin, pour le quartier est. 
Alfred Poirier et Joseph Lespérance, pour le quartier 

ventre. 
Antoine Marcil et Tliomas P. Butler, pour le quartier 

ouest. 
La première assemblée du conseil de ville eut lieu à la 

salle du marché le 16 mars 1874. Avant l'ouverture de la 
séance de ce conseil, les membres élus furent tous asser
mentés par P. E. Hurteau, écr., juge de paix, et l'un des 
membres clu dernier conseil du village de Longueuil. 

A cette assemblée, on nomma Alfred Fortier, écr., M. I)., 
comme maire suppléant, et Louis Marchand, N. P., comme 
secrétaire et trésorier. Les comités suivants furent formés 
pour compléter l'organisation du conseil. 

lo. COMITÉ DES FINANCES.—Alfred Fortier, président ; 
Ths. P. Butler, Joseph Lespérance. 

2o. COMITÉ DES EUES ET CHEMINS.—Antoine Marcil, pré
sident ; Joseph Lespérance, Chas. Poirier et Alfred Fortier. 

3o. COMITÉ D U MARCHÉ.—Joseph Lespérance, président ; 
Ant. Marcil, Thomas P. Butler. 

4o. COMITÉ D U FEU.—Charles Poirier, président ; Eugène 
Camerlin, Antoine Marcil. 

5o. COMITÉ D E POLICE.—Ths. P. Butler, président ; Alfred 
Fortier, Eugène Camerlin. 

6o. COMITÉ DE SANTÉ.—Eugène Camerlin, président ; 
Alfred Fortier, Ths. P. Butler. 

AQUEDUC. 

Le premier acte important du conseil de ville de Lon
gueuil fut la construction d'un superbe système d'aqueduc. 
Le besoin s'en faisait sentir depuis longtemps ; la protec-
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tion contre les incendies l'exigeait aussi impérieusement 
que la nécessité d'avoir une eau potable, pure et limpide. 

Un grand nombre de contribuables signèrent et présen
tèrent une pétition à cet effet au commencement de l'année 
1875. 

Le conseil convoqua de suite des assemblées pour con
naître l'opinion publiqute ; après bien des pourparlers, on 
adopta, à la séance du 1(J juin 1875, un règlement pour
voyant à l'établissement de l'aqueduc. 

Ce règlement fut publié, et voté par les propriétaires, le 
9 juillet 1875. 

Immédiatement après, on demanda des soumissions pour 
la construction de cet aqueduc. 

Plusieurs soumissions furent envoyées au conseil, entre-
autres de MM. Beauchemin, de Sorel, et de la Waterous 
Engine Worh Go., de Brantford, Ont. 

Le 27 août 1875, après une discussion prolongée, il fut 
unanimement décidé d'accepter la soumission de la Water-
ous Engine Work Go., pour les travaux de construction de 
l'aqueduc. 

Le maire, M. P. A. Jodoin, fut autorisé à signer au nom 
de la corporation, le contrat préparé par M. F. J. Durand, 
N. P. 

Cet acte fut signé le 1er septembre 1875, entre J. O. S. 
Conway, et la Waterous Go., d'un côté, et la corporation, de 
l'autre. 

A cette même assemblée, le secrétaire fut autorisé à faire 
imprimer des débentures au nom de la municipalité pour le 
montant de cinquante mille piastres. 
' Le montant du contrat était de quarante-cinq mille 

huit cents piastres, sans comprendre les tuyaux de service ; 
on y comprenait en outre un certain montant d'extras pour 
le creusage dans le roc, montant qui s'éleva à une somme 
assez considérable lors du règlement des comptes. 

Les travaux commencés trop tard dans l'automne de 
1875, ne purent être terminés que l'automne suivant. 
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Oc premier con t ra t ne comprenant pas tous les t ravaux 
de .l'aqueduc, les contrats pour l 'achèvement de l'ouvrage 
ne furent accordés que le 28 août .1876. Les t r avaux furent 
distribués ainsi : 

Le creusage et posage des t u y a u x de service fut accordé 
à M. Oharles Lapierre , de Montréal. 

Les tuyaux en plomb furent fournis par la Montréal 

Jiulliny Mills Co. 

Toutes les connections en cuivre, robinets d'arrêt, etc., 
pa r M. Robert Mitchell. Les t uyaux en bois pour at teindre 
les robinets d 'arrêt furent l 'ouvrage de M. Michel Favreau, 
menuisier de .Longueuil. Les couvrements en fonte, mis 
dans les t rot toirs , furent fournis pa r M. ,T. McDougall, de 
Montréal. 

Tous les contra ts é tant distribués en même temps, l'ou
vrage avança rapidement, et fut achevé dès l 'automne de 
1870. 

Aussitôt l 'œuvre terminée, on résolut d'éprouver la soli
dité et la valeur de la nouvelle machine. 

On s'adressa à Montréal, pour en avoir des experts, et en 
octobre 1876, le sous-chef de la br igade du feu de Montréal, 
M. Naud, venait à Longueuil avec une escouade do pom
piers pour t en te r le coup d'essai. 

Six pompes, placées en différents endroits, lancèrent 
ensemble six j e t s d'eau à une grande hauteur . Après bien 
des expériences, l 'épreuve donna satisfaction générale, sauf 
quelques défectuosités dans les engins et les pompes, défec
tuosités qui furent facilement réparées plus tard. (1) 

La ville de Longueuil arrosa par une fête au Champagne 
le succès de la plus grande entreprise tentée par elle jusqu 'a
lors. 

(1) Les engins laissant cependant toujours à désirer, la corporation, parle 
Maire et le Président du comité de l'aqueduc, MM. Isid. Hurteau et J. L. Vin
cent, parvint à gagner une réduction de $2,500, lors du règlement final aveo 
ia Waterous Engine Co. 

2(5 

V I I X E DE LOXCU 'Er iL 
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La construction de l'aqueduc a coûté joliment cher, si 
nous en croyons les chiffres suivants : 

Montant payé à la compagnie de Brantford, 
pour les premiers travaux, y compris les hono
raires et la surveillance des travaux au 1er 
contrat $53,398. OS 

Contrat de C. C. Lapierre, et autres travaux con
cernant le posage des tuyaux de service, 
coût des tuyaux en plomb, etc., etc 5,943. (il 

Coût total des travaux et matériaux $59,341 .69 
Ajoutons le prix de l'emplacement de M. Wm. 

Notman pour maison des pompes 906 . 36 
Dépression des déhentures vendues à 10% de 

perte 5,900.00 
Commission pour la vente des $50,000, à 1%, 

payée à C. E. Torrance 500.00 
Pertes subies par la corporation pour les intérêts 

sur les déhentures émises, du 1er novembre 
1875 au 15 mars 1877, temps requis pour la 
mise eu opération de l'aqueduc, déduction 
faite néanmoins de la compensation accordée 
pour le temps que la corporation a eu en 
mains les déhentures avant qu'elles fussent 
négociées * 4,097 .50 

Coût des débentures 737.00 

Coût total de l'aqueduc (1.)$71,482.55 

Le revenu annuel du département de l'eau, d'après le 
tarif actuellement en force, et suivant le rôle d'évaluation, 
devrait se monter à la somme de $5540.85. Mais l'expé
rience a prouvé qu'il y avait une perte annuelle dansla taxe 
appelée compensation de l'eau, de 10 à 15 pour cent. 

(1) Ces montants sont extraits du rapport des auditeurs des comptes de la 
ville de Longueuil pour l'année 3877. 



VILLE DE LONGUEUIL 403 

On avait donc eu tort de croire que les dépenses qu'en
traînerait la construction de l'aqueduc seraient amplement 
compensées par les revenus qu'on en tirerait. Les chiffres 
le prouvent surabondamment. 

Dépense annuelle pour l'administration ordi
naire $2500.00 

Intérêt à (i % sur $71,482.55 4288.95 

$6788.95 

Les taxes ou compensation de l'eau, qui sont cependant 
plus du double de celles de Montréal, devraient rapporter 
un revenu total de $5,540.85. Mais en retranchant la perte 
annuelle de 15 %, soit $831.12, on arrive à un déficit annuel 
d'à peu près $2,079.22, déficit qu'il faut combler par les-
autres revenus de la municipalité. 

Nous laissons de côté les réparations qui s'élèvent cha
que année à un joli montant. 

Pour maintenir l'aqueduc en opération, il a fallu aug
menter les taxes d'une manière alarmante; ce lourd fardeau 
qui grève la propriété, paralyse le commerce, et la valeur 
de la propriété s'en est ressentie considérablement. 

Malgré la plus stricte économie, il devient presque impos
sible de baisser le taux de la taxation. L'augmentation de 
la population, et par conséquent des contribuables, pourra 
seule sauver Longueuil de cette gêne embarrassante. Nous 
croyons devoir faire remarquer cependant que les citoyens 
de Longueuil préfèrent encore l'aqueduc avec les impôts 
qui en sont la conséquence, que de retomber dans l'état où 
ils étaient avant. 

ADRESSE A LORD DUFEERIN. 

Dans l'automne de 1878, lors du départ de Son Excel
lence le Gouverneur-Général, Lord Dufferin, grand homme 
d'Etat, et le sincère ami des Canadiens, toute la province 
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<le Québec s'était émue, et lui avait présenté des adresses 
d'adieu. 

La ville de Longucuil, de concert avec, les comtés de 
(Jhambly et de Laprairie, prépara une adresse qu'on fit 
enluminer. M. Isitl. Hurteau, maire de la ville de Lon-
gueuil, les préfets des comtés, les maires des différentes pa
roisses qui composent les deux comtés ainsi que les secré
taires et trésoriers la signèrent. 

Cette adresse fut présentée à Montréal, à l'hôtel Windsor, 
par le maire Hurteau, le 10 octobre 1878: Son Excellence 
y fit une réponse des plus appropriées, et remercia en ter
mes chaleureux les délégués, qui représentaient à ses yeux-
une grande partie de l'élément canadien-français. 

M. ISXIXHIE HUKTEAU, MAIRE DE LONGl 'EUJX. 

C'est l'année suivante, le 18 décembre 1879, que la ville 
de .Longucuil se vit enlever par la mort le maire qu'elle 
avait réélu pour la quatrième fois à cette charge. 

M. Isidore Hurteau en était digne par les services qu'il 
avait de tout temps rendus au village, les sacrifices énor
mes de temps, les démarches de tout genre qu'il avait faites 
dans le règlement final des divers travaux de l'aqueduc, 
et toutes ces transactions toujours faites avec la plus scru
puleuse honnêteté ; le conseil en reconnaissance de tous ces 
actes de dévouement à la cause publique crut devoir se 
réunir en assemblée régulièrement convoquée le 19 décem
bre 1879, et là passer une résolution de condoléances à la 
famille, ainsi qu'une autre dans laquelle il décidait à l'una
nimité de faire des funérailles civiques à son maire ; une 
copie de ces résolutions fut transmise à la famille du 
défunt. (1) 

(1) Nous extrayons ce qui suit de la Minerve du 23 décembre 1879, et à 
laquelle nous référons nos lecteurs au sujet de la mort de feu M. Isidore 
Hurteau. 

" N o s lecteurs comprendront quelle est la douleur qui nous brise en ce 
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< ' A N A U X lïÉdOVT. 

Le conseil de ville a consacré toute .son énergie dans e«? 
dernières années à améliorer le système îles canaux d'égout : 

'on n'a pas regardé aux dépenses pour assainir la ville ; loin 
(l 'attendre les ordres du comité central de santé, pour faire 
observer les règles d'hygiène, nous voyons que dès la pre
mière séance du conseil, en 1874, il y eut un comité d o s a n t e 
de nommé. Encore quelques années, et Longueuil sera fourni 
d'un système de tuyaux d'égout, capable de rivaliser avec 
celui des villes rie plus grande importance. 

moment, lorsqu'ils auront appris la mort de M. Isidore Hurteau, l 'un des pro
priétaires de La Minerve. Nous rencontrons dans notre carrière peu d'hommes 
de cette trempe, peu de libéralité comme la sienne, peu de grandeur d'âme, de 
patriotisme, de désintéressement, de mansuétude comme ce qu'il nous était 
donné tous les jours de contempler dans sa compagnie. Quel citoyen intègre ! 
Quel esprit droit ! Quefcœur inépuisable dans sa bonté ! Quel chrétien ! De même 
qu'i l n 'avait rien à lui, de même il ne faisait rien pour lui, et à son point de vue, sa 
vie.son travail,comme sa fortune appartenaient à toutes les idées fécondes et gran
des. Doué de ce coup d'œil qui va vite au fond des choses, il n 'hési tai t jamais à 
payer de sa personne et de sa bourse pour les causes utiles et honorables, et ' i l entrait 
courageusement dans les plus fortes difficultés sans s'effrayer des conséquences, 
pourvu qu'il eût l'espoir fondé d'y trouver au bout un progrès à accomplir, du 
bien à faire, des malheureux à soulager. Toute sa carrière s'est consommée 
dans ces trois grands efforts de son intelligence et de son cceur. 

" C'était une de nos forces de sentir derrière nous dans ce journal, le souille 
si pur de sou patriotisme, et de ses inébranlables convictions. Quand nous 
étions en possession de ses vues sur les questions du jour, nous allions de l'avant 
sans crainte et sans hésitation, parce que nous savions que. sa sincérité et son 
admirable honnêteté ne le trompaient jamais. C'est ee côté admirable.de sa fran
che et forte nature qui le poussa vers les rudes tâches du journalisme, à un 
âge où il n'avait aucune ambition personnelle, et où il eut été justifiable de vou
loir laisser quelques années de repos à une vie si laborieuse. Il mi t une partie de 
ses économies dans La Minerve, parce qu'à ses yeux ce journal é ta i t une insti
tution, et qu'il taisait oeuvre de bon citoyen, en retenant ferme et solide l'un des 
piliers de notre édifice social. 

" M. Hurteau, né à Contrecœur le 11 juillet 1815, vint se fixer a Longueuil 
tout jeune encore, et par les soins de M. le curé Manseau dont il fut le protégé. 
Il y fut reçu notaire en décembre 1838, et fut le premier maire du village de Lon
gueuil en 1848, et chaque fois que la ville avait une crise difficile à traverser, on 
s'efforçait de l'élire à la mairie. En 1840, sa bonne réputation lui valut, la posi
tion d'agent de la seigneurie de Mouteuach qu'il a occupée jusqu 'à sa mort. 

http://admirable.de
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N C K A T O F F I C I E L . 

La corporation du la ville de Longueuil, qui n'avait pas 

encore adopté de sceau officiel, prit on considération à sa 

.séance du 23 mars 1887, la requête de MM. J. L. Vincent, 

Alex. Jodoin et autres, datée du !) mars précédent. Cette 

requête, qui proposai t l'adoption d'un sceau officiel, fut reçue 

parle conseil en comi té général, à une session spéciale, 

tenue le 2G mars suivant . 

Le sceau ainsi proposé par la requête se compose des 

armes du fondateur de Longueuil (Charles Le Moyne ) , 

surmontées d'une couronne murale (1) ; le tout est entouré 

d'une guirlande d e feuilles d'érable, au pied de laquelle 

" En 1846, il fonda à Longueu i l une brasserie ; mais lorsque Chiniquy prêcha 

la tempérance, M.. I l u r t e a u , entraîné par sa conscience droite, préféra perdre les 

sommes investies dans cet te installation et détruire l'industrie qu'il avait inau

gurée à de si grands frais. 

" En 1869, le gouve rnemen t fédéral jeta les yeux sur lui pour remplir une 

vacance créée dans le bureau des arbitres officiels pour la Puissance. I l occu

pait dans la milice l e g r a d e de Lt.-Colonel. 11 était juge de paix depuis un 

grand nombre d'aimées. 

" lin 1865, il lit a v e c feu le eapitaiue Lespérance l'acquisition des bateaux 

traversiera de Longueui l . 

" On vi t bientôt à l ' œ u v r e ces deux hommes habiles, et quoique le capitaine 

Lespérance ait s u c c o m b é quelque temps après, M . Hurteau est resté l 'âme de 

la compagnie qu'il admin i s t r a i t à merveille, et qui, malgré les ruines amoncelées 

de tout côté dans ces dernières années, a toujours su donner à ses actionnaires 

des dividendes de 8 et 10 pour cent. 

" A u physique, M . H u r t e a u était le type du beau Canadien, stature de six 

pieds deux pouces, sa f i gu re était vénérable, frappante et imposante. E t plus on 

le connaissait, plus on l ' a ima i t et l'estimait. 

" On l'a vu, sur son l i t de mort , calme et résigné, redevenu simple connue un 

enfant entre les bras de son Créateur. De longs mois de souffrance ne lui ont 

jamais arraché la m o i n d r e plainte ; des semaines d'agonie n'ont pu triompher 

de son courage chrétien. Sa mort a été le reflet de. sa v i e . " 

Il mourut à sa rés idence à Longueuil , jeudi, le 28 décembre au soir ; ses funé

railles eurent lieu le l u n d i suivant, 22 décembre 1879. 

(1) Les armes du fondateur de Longueuil ont été proposées, afin de faire con

server à Longueuil un souvenir historique de cette famille illustie des Le 

Moyne, qui est éteinte aujourd 'hui en Canada. 
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repose le, légendaire eastor canadien ; la devise Labor et 

mihcordia invite les édiles à travailler toujours, et d'un 

commun accord, au progrès et à l'avancement de notre 

petite ville. 

ETAT FINANCIER DE LA VILLE. 

En terminant ce chapitre, il n'est peut-être pas hors de 

propos de donner un petit état des finances de la munici

palité de la ville de Longueuil. Voici sa valeur d'après 

l'estimation du mois de juin 1887, pour l'année 1887-88. 

Propriétés imposables $619,592 

Do non imposables 183,050 

Valeur totale $802,642 

Nous extrayons ce qui suit de l'état des comptes de cette 

municipalité, rendus en juillet 1887, pour l'exercice 1886-87. 

Taxes municipales ordinaires $ 6578.44 

Do spéciales (1) '. 3059.95 

Do ou compensation de l'eau 5971.91 

ïtevenu accidentel (2) 1385.24 

Total des taxes collectées. $ 16,995.54 

(1) La taxe spéciale est une taxe imposée pour venir en aide à la ta ie d'eau, 
qui n'est pas suffisante pour les dépenses de l'aqueduc. 

(2) Les taxes accidentelles sont formées par les revenus des licences diverses, 
revenu du marché, de la police, de la pesée, etc. 
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Voici le passif de la corporation : sur débentures émises 
sur règlement No. 0 . . . S 9,000 \ Ces trois items ont servi 

' " No. 10. . . 50,000 >h payer la confection de 
No. 1 5 . . . 25 ,000) l'aqueduc. 
No. 2 3 . . . 10,000 Bonus Ives. 
No. 24. . . 12,000 do Crevier. 

$106,000, plus$l 2,000pour emprunt 
sur le, fonds municipal pour le Chemin de Chambly. 

ACTIF DE LA CORPORATION. 

Aqueduc, estimé S 73,254.02 
Chemin de Chambly, estimé 15,635.79 
Marché, estimé 7,639.50 
Chemin macadamisé de Boucherville 1,000.00 
Place, Triangle 4 0 0 . 0 0 
Place ou carré Hurteau 2,000.00 

do do Quinn 900 .00 
do do Prince consort 1,000.00 

Place ou carré 1,000.00 
Mobilier de la corporation 5,481.76 
Télégraphe d'alarm e 4 0 0 . 0 0 

Total de l'actif $108,711.07 

La ville de Longueuil comprend une étendue de 708 
arpents de terre en superficie. 

PAROISSE. DE LONGUEUIL SOUS LE RÉGIME MUNICIPAL. 

La paroisse de Longueuil, comme les autres paroisses du 
comté, avait organisé son conseil municipal dès 1845. (1) 

Comme les premiers registres nous manquent, nous ne 
donnons que l'élection des conseillers de la paroisse de 

(1) 8 Vict., chap 40.— le juil. 1845. 
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Longueuil en 1.855 ; elle eut lieu le 16 juillet, (1) à une 

assemblée convoquée à la salle des habitante par le régis-

trateur. 

Les conseillers élus furent MM. Toussaint Daigneau, 

maire ; et Jean-Baptiste Ste-Marie, François David, Pierre 

Bétourné, Alex is Tremblay, Louis Lamarre, et Bàzile Dai

gneau, conseillers. (2 ) 

La première assemblée du conseil municipal de Longueuil 

eut lieu le 19 juil let suivant (1855), chez M. François Char

ron, au Chemin de Chambly. ( 3 ) . 

L e conseil de paroisse a existé dès 1845, comme nous 

avons pu le constater par le premier livre de comptes que 

nous avons pu nous procurer. Ce livre est intitulé : " L ivre 

" d e recettes et dépenses pour le conseil de la municipalité 

" de la paroisse de Longueuil, commencé le 13 août 1.845 ; " 

dans ce livre, il n'est fait aucune mention des conseillers ni 

du maire, mais nous voyons qu'il était tenu par feu Tsid. 

Hurteau, secrétaire-trésorier. 

L e conseil de paroisse, sans créer de fortes dépenses, a su 

cependant administrer les affaires de la paroisse avec libé

ralité et sagesse, de manière à donner satisfaction générale 

au public. 

(1) D'après l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, 18 Yic t . , 

chap. 100.—1855. 

(2) Voir Appendice, Note I . la liste des maires et conseillers de la paroisse 

de Longueuil depuis 1855 jusqu'à oe jour. 

(3) Aujourd'hui de la paroisse de Saint-Hubert. 
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C H A P I ï R E X V 111 

(1XJ,.5~1889.) 

KM. MM'. BRA.SSAKD, T H I B A U L T ET TASSÉ, C U R É S . — C O N S T R U C 

T I O N DE L'ÉGLISE A C T U E L L E . 

y/J '— 

SoMMAlRK. —M. L. M. Brassard, curé de Longueuil.—Sa vie.—Il 
encourage l'instruction. -Vicaires soxis M. Brassard.—M. Thi
bault, curé de Longueuil.—Sa vie.—Fondation de la paroisse 
de Saint-Hubert.—Nouveau cimetière.—Ordonnances au sujet 
des dîmes.—Fondation de l'Asile et Hospice Saint-Antoine.— 
Vicaires sous M. Thibault.—M. Tassé, curé de Longueuil.— 
On décide de bâtir une nouvelle église.—Election des syndics. 

-Contrat de construction et coût de l'église.—Bénédiction 
des cloches.—Description de l'église.—Bénédiction et consé
cration de l'église. -M. .T. Ducharme, vicaire de Longueuil. 

R É V I ) . L. M. BRASSARD. 

La cure de Longueuil passa en 1840 des mains de M. 

Munseau à celles du Rév. M. Brassard ; ce vénérable prêtre 

continua dignement l'œuvre de ses prédécesseurs, et consa

cra spécialement son énergie et ses talents à l 'œuvre de 

l'instruction. La fondation du couvent des Sœurs des SS. 

Noms de Jésus et de Marie suffirait pour immortaliser sa 

mémoire. 
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F a r son h a b i l e t é e t son t ac t , il s u t g u i d e r a u succès le* 

p i euse s filles q u i se d é v o u è r e n t à ce t te œ u v r e q u i a u j o u r 

d ' h u i é t e n d ses ramifications d a n s t o u t e l ' A m é r i q u e d u 

N o r d . Le R é v é r e n d Mess i r e Lou i s -Moï se B r a s s a r d é t a i t n é 

à Nicolefc le 2 5 o c t o b r e 1 8 0 0 ; il é t a i t fils d e J e a n - B a p t i s t e 

B r a s s a r d e t d e M a i ï e - J o s e p h t e M a n s e a u . O r d o n n é p r ê t r e 

le 4 j a n v i e r 1 8 2 4 , il f u t d e s u i t e n o m m é v ica i re à S o u -

l a n g e s ; en 1 8 2 6 , c u r é d e S a i n t - P o l y c a r p e ; 1829 , cu r é d e 

S a i n t e - E l i z a b e t h : 1836 , p r o c u r e u r d u s é m i n a i r e de Nicolefc : 

on 1840, n o m m é c u r é de L o n g u e u i l où il d e m e u r a j u s q u ' e n 

1855 ; c 'est a l o r s qu ' i l fit s o n v o y a g e en E u r o p e . D e r e t o u r 

e n 1857, il f u t c u r é de S a i n t - R o c h de l ' A c h i g a n où il fit 

b â t i r u n c o u v e n t , d i r i g é p a r les soeurs d e l a c o m m u n a u t é 

qu ' i l a v a i t f o n d é e à L o n g u e u i l . 

C e fu t p e n d a n t son s é j o u r d a n s c e t t e pa ro i s se qu ' i l s e 

v o u a à la g r a n d e œ u v r e d e la co lon isa t ion . O n ne p o u r r a i t 

•croire t o u s les sacrifices qu ' i l s ' imposa p o u r é t a b l i r d e s 

n o u v e l l e s p a r o i s s e s d a n s l a M a n t a w a , e t d a n s les c a n t o n s 

-de B r a s s a r d e t d e P r o v o s t . 

D e v e n u v i e u x , i l se r e t i r a à L o n g u e u i l p e n d a n t p l u s i e u r s 

a n n é e s . I l d e m e u r a chez M. C. S a i n t - M i c h e l , e t p lu s t a r d a u 

c o u v e n t d e s S œ u r s des S S . N o m s d e J é s u s e t d e M a r i e ; il 

a l l a f inir ses j o u r s à l ' h ô p i t a l o u hosp ice S a i n t - A n t o i n e d e 

L o n g u e u i l , o ù il s ' é t e i g n i t a v e c ca lme , à la s u i t e d ' une m a l a 

d i e de l a n g u e u r , le j e u d i 21 j u i n 1877 , à l 'âge de 77 a n s . 

.Son corps f u t déposé d a n s le c i m e t i è r e d u c o u v e n t d e s 

S œ u r s des S S . N o m s de J é s u s e t de M a r i e , à L o n g u e u i l . 

C e d i g n e p a s t e u r , a p r è s a v o i r fondé le c o u v e n t de L o n 

g u e u i l p o u r l ' é d u c a t i o n d e s filles, ne f u t p a s encore s a t i s 

fai t , t a n t s o n zè le é t a i t g r a n d p o u r l ' é d u c a t i o n ; il c r u t 

d e v o i r a u s s i f o n d e r u n co l lège p o u r les g a r ç o n s , e t l o r s q u ' i l 

-qu i t t a l a p a r o i s s e en 1 8 5 5 , t o u s les p r é p a r a t i f s p o u r c e t 

• é t ab l i s semen t é t a i e n t f a i t s , l a p r o p r i é t é a c h e t é e e t l a 

b â t i s s e p r e s q u e t e r m i n é e . 

Les g r a n d s efforts q u ' i l a f a i t s p o u r l a co lon i sa t ion e t 
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pour propager l'instruction, ont excité l'admiration de tout 
le pays, et portent encore tous les jours de nouveaux fruits 

Le Révérend messire Brassard était le type du Canadien-
Français ; il avait cette bonté, cette douceur, cet esprit tin 
cette force d'âme et de caractère, toutes ces grandes qua
lités physiques et morales que nous ont données nos 
ancêtres. 

VICAIRES SOUS M. BRASSARD. 

M. Brassard, pour l'aider dans la cure de Longueuil, eut 
l'assistance des Révérends Pères Oblats de Marie-Immaculée, 
depuis leur arrivée à Longueuil, en 1842, jusqu'en 1849. 

M. Brassard eut comme vicaires : 

lo Charles-Pascal Ghiniquy, né à Kamouraska, le 30 
juillet 1809, fils de Charles Chiniquy et de Marie-Reine 
Perrault ; ordonné le 21 septembre 1833, vicaire à Saint-
Roch de Québec ; 1838, curé de Beauport ; 1843, de Kamou
raska ; 1846, laisse le diocèse pour entrer chez les Oblats ; 
en 1847, prêche la tempérance et vicaire à Longueuil : 
1851, se rend à Chicago pour y prêcher la colonisation ; 
mais il y renie tout son passé. Interdit et excommunié le 
3 septembre 1856, par l'évêque O'Regan, il se déclare 
publiquement apostat, et commence à prêcher contre le 
catholicisme. Il continue encore dans son erreur. 

2o Jean-Olivier Giroux. Il fut de nouveau vicaire à 
Longueuil en 1848 ; voir sa biographie donnée à la page 
346 de ce volume. 

3o Etienne-Hypolite Hicks, né à Sainte-Marie, Nou-
velle-Beauce, le 19 juin, 1823, fils d'Etienne Hicks et de 
Marie Alexandre; ordonné à Montréal le 15 février, 1846 ; 
vicaire à Sorel et à Saint-Lin ; 1847, à Saint-Valentin et 
desservant de Lacolle ; vicaire de Chambly la même 
année ; 1848, missionnaire à Stukely et Ely ; 1849, desser-
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vaut <le l'Ile Bizard, de Saint-Bruno et de Saint-Grégoire-
le-Grand ; 1850, de Longueuil; 1855, curé de Saint-Roch 
de. l'Achigan ; 1857, chapelain de l'évêché de Montréal ; 
1860, chanoine de chapitre ; 1867, accompagne à Rome M. 
le Grand-Vicaire Truteau et Mgr. Desautels. 

M. Hieks a demeuré plusieurs années à Contrecœur 
comme prêtre retiré, et mourut à Varenncs le 12 janvier 
1889 ; il fut inhumé à la cathédrale de Montréal. 

4o James Quinn, ordonné à Montréal le 2 octobre 185;} ; 
vicaire à Longueuil ; 1854, curé de Saint-Alphonse ; 1855, 
de Rawdon; 1861, parti pour le diocèse d'Hartford, E.-U.(l ) 

ASSEMBLÉES VOUR AGITER LA QUESTION DE LA CONSTRUC

TION D'UNE NOUVELLE ÉGLISE. 

Tous les dons et les sacrifices que la paroisse avait faits 
pour l'œuvre de l'éducation avaient vidé la caisse de U\. 
fabrique ; cependant, l'accroissement de la population avait 
rendu l'église insuffisante pour satisfaire au besoin de la 
paroisse. Il fut alors question ou d'agrandir l'église ou de 
bâtir à neuf ; à une assemblée des paroissiens, le 4 novem
bre 1849, on parla de faire faire des jubés latéraux ou 
d'agrandir l'église ; à cette réunion, 95 personnes votèrent 
en faveur d'agrandir l'église, et 49 en faveur de la cons
truction de jubés latéraux. Le 25 du même mois, une autre 
assemblée de marguilliers avait lieu et votait dans le 
même sens ; onze se prononçaient pour l'agrandissement, 
et six pour les jubés. 

Le résultat de ces deux assemblées causa la convocation 
d'une grande réunion le 5 mai 1850, pour choisir un archi
tecte, afin d'adopter des plans convenables. 

En dépit du zèle de M. Brassard, toutes ces résolutions 
et ces procédés demeurèrent lettre morte ; la majorité des 
paroissiens hésitait à agir. 

(1) Les quatre biographies précédentes sont extraites du Répertoire du Clergé 
Canadien de M. Tangtuty. 
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En 1853, le 13 mars, on convoquait encore une assemblée 
générale ; on y adoptait des procédés favorables à la cons
truction d'une nouvelle église ; et cela pour se conformer 
au désir de Mgr. Bourget, qui trouvait l'église beaucoup-
trop petite pour le besoin de la paroisse. 

Ces derniers procédés n'eurent pas plus de résultat que 
les précédents. Mais les inconvénients résultant de l'exi-
guite' de l'église construite en 1811 devaient bientôt forcer 
les paroissiens à agir d'une manière ou d'une autre. Nous 
verrons comment M. Thibault, successeur de M. Brassard, 
sut résoudre lé problême. 

RÉV. G. A. THIBAULT. 

Le Révérend Messire George-Amable Thibault était né à 
Sainte-Thérèse, le 3 août 1819 ; il fut l'un des dix ou douze 
élèves, qui en 1830, commençaient le premier cours d'étude 
régulier à l'institut naissant de M. Ducharme (le collège 
de Sainte-Thérèse). 

Au mois de juillet 1837, M. Thibault terminait son cours 
de philosophie avec ses deux confrères, MM. Jos. Duquet et 
I. Crevier. 

Comme ces trois finissants aspiraient à l'état ecclésias
tique, M. Ducharme les présenta à l'évêque qui, après exa
men, leur permit de prendre la soutane. 

Us furent les premiers prêtres que le séminaire de Sainte-
Thérèse donna à l'église. 

M. Thibault fit son cours de théologie dans la maison de 
M. Ducharme, en même temps qu'il remplissait auprès des 
élèves, les fonctions de professeur et de maître de salle. 

Il fut ordonné prêtre le 12 décembre 1841, et demeura à 
Sainte-Thérèse comme auxiliaire de M. Ducharme, tout en 
occupant les mêmes fonctions qu'avant. En 1844, il fut nom
mé curé de Sainte-Anne-des-Plaines ; puis l'année suivante, 
de Saint-Jérôme, qui renfermait alors dans ses limites toute " 
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la région des montagnes, où l'on a formé depuis les paroisses 
de Sainte-Agathe, Saint-Sauveur, Sainte-Adèle, Saint-Hy-
polite et Sainte-Marguerite. M. Thibault se dévoua à son 
laborieux ministère avec toute l'ardeur de la jeunesse, 
n'ayant comme auxiliaire qu'un pauvre prêtre débile, qui 
lui laissait tout le poids des prédications et dos affaires 
publiques. 

Saint-Jérôme était encore une nouvelle paroisse ; il res
tait à créer tous les détails de l'administration intérieure. 
M. Thibault réussit dans cette œuvre multiple à la satis
faction de tous. Il seconda de tout son pouvoir l'honorable 
A. N. Morin pour la colonisation du nord. 

Ce fut lui qui surveilla en 1.852 la construction des 
églises de Saint-Sauveur et de Sainte-Adèle. 

Après avoir été curé de Saint-Jérôme pendant dix ans, 
il fut nommé curé de Longucuil en 1855 ; il eut, à son 
arrivée, à termine)- le collège de Longucuil qui avait été 
commencé par son prédécesseur (M. L. M. Brassard), et à le 
mettre en opération, œuvre qui lui coûta beaucoup de trou
bles et de démarches, mais qu'il sut terminer de manière à 
donner complète satisfaction à la paroisse. 

Le manque d'espace dans l'église agitait encore dans le 
temps toute la paroisse de Longueuil. Nous avons vu que 
sous M. Brassard, on avait tenu plusieurs assemblées, pour 
décider ou l'agrandissement de l'église, ou la construction 
d'une nouvelle. 

Dès la première année de son séjour à Longueuil, le Rév. 
M. Thibault convoqua une assemblée des paroissiens (22 
juin 1856), et parvint à faire autoriser la confection de 
deux galeries ou jubés latéraux. 

Ces jubés furent construits par M. Léon Lespérance, et 
tout l'espace fut employé à y mettre des bancs, afin de 
donner autant de place qu'il était possible. 

Chacun de ces jubés contenait 37 bancs de 3 places. 
Ces? jubés furent à peu près les derniers travaux exécu

tés dans cette église. 
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M. le curé Thibault, prévoyant la nécessité où serait 

avant longtemps la paroisse de rebâtir une nouvelle église, 

économisa avec sagesse les deniers de la fabrique, afin 

d'amasser un capital qui serait de la plus grande utilité 

pour cette construction. 

F O N D A T I O N ' l)K I.A I W K o r s S K DE S A 1 N T - H U K E K T . 

L'érection des jubés n'avait pas réussi à contenter tous 

ceux qui désiraient des bancs à l'église. Joignons à cela la 

grande distance qu'avaient à parcourir bon nombre de culti

vateurs pour se rendre à l'église, et une certaine antipathie 

qui s'était formée entre deux groupes bien distincts de la 

pnroisse, et nous aurons là les véritables causes qui déter

minèrent la fondation de la paroisse de Saint-Hubert. 

Les propriétaires situés sur le Chemin de Chambly et 

sur le chemin de la (jrandc-Lignc, dans la partie aujour

d'hui de Saint-Hubert, guidés par doux cultivateurs riches 

et influents, MM. Laurent Benoit (1) et Moïse Vincent, don

nant comme prétexte les raisons ci-dessus énumérées, 

demandèrent à l'évéque de Montréal l'érection canonique 

d'une nouvelle paroisse entre, Longueuil et Chambly ; cette 

nouvelle paroisse était prise presque complètement clans 

la paroisse de Longueuil. 

Les pétitionnaires demandaient au moins l'érection d'une 

chapelle succursale, desservie par le curé de Longueuil. 

Il y eut une très vivo opposition delà part des habitants 

de Longueuil ; ceux-ci suggéraient de retrancher une par

tie de la paroisse de Longueuil, (la partie au delà de la 

ijrwnde. savane et la plus éloignée de l'église), et de la 

réunir à la paroisse de Chambly ; par ce moyen, on 

conservait un plus grand territoire à la paroisse de Lon

gueuil. Les discussions soulevées par ces objections retar-

(1) Père de P. B.Benoit, éer., qui fut député aux Communes du Canada 

pendant près de vingt ans, et est h présent surintendant du canal ChaniMy. 
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«lèvent quelque; temps une réponse favorable à la requête 
des habitants demandant la séparation; cependant Mgr. 
Bourget renvoya les objections, et accorda tout d'abord le 
droit de construire une chapelle, succursale, qui serait desser
vie par le curé de Longueuil. C'était un grand pas d'obtenu 
en faveur de la division de la paroisse. 

Les propriétaires, qui demandaient cette faveur, s e 
mirent de suite à l'œuvre, et les travaux pour la construc
tion de cette chapelle, exécutés par M. Louis Bissonnet, 
maître-charpentier de Longueuil, commencèrent dès l'au
tomne de 1857, et se continuèrent le printemps suivant avec-
activité. 

Le 27 juin 1858, la première pierre de cette chapelle 
était bénie ; les travaux marchèrent rapidement, et ne 
furent retardés que par un malheureux accident qui eut lieu 
au commencement d'octobre, accident qui blessa grièvement 
cinq des charpentiers employés à cette construction. (1) 

La bénédiction de cette chapelle eut lieu le 0 janvier 
1859 ; Mgr. Bourget présidait à la cérémonie. 

Mais comme les habitants de Longueuil, qui avaient 
opposé cette construction, l'avaient pressenti, cette chapelle 
ne fut pas longtemps maintenue et desservie comme succur
sale par le curé de Longueuil ; car, malgré l'opposition 
faite par eux, Mgr. Bourget érigeait cononiquement une 
nouvelle paroisse, avec cette chapelle comme église parois
siale, sous le vocable de Saint-Hubert, le 15 octobre 1862 ; 
le décret canonique fut lu et publié à Saint-Hubert et à 
Longueuil le 26 octobre de la même année. 

La première messe paroissiale dans cette chapelle, deve
nue église paroissiale de Saint-Hubert, fut chantée le 26 
octobre 1862, par le révérend M. Cousineau, jusqu'alors 

(1) Les noms des personnes ainsi blessées dans cet accident sont ceux d'Augus
tin Aubertin, J.-Bte Bissonnet, Abraham Viau dit St-Mars, George Bourdon, et 
F. X. Sabourin qui y contracta une infirmité pour le reste de ses jours. 

27 
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vicaire de Longueuil, e t que l'on nommait premier curé de 
la nouvelle paroisse. 

L'érection civile de la paroisse de Saint-Hubert n'eut 
cependant lieu que l e 2 8 septembre 1 8 6 4 ; elle avait été 
érigée en municipalité séparée en 1860. (1) 

Ainsi la paroisse de Longueuil perdit plus de la moitié 
de son territoire. 

N O U V E A U CIMETIÈRE. 

Le cimetière de Longueuil avait été exhaussé en 1836, et 
agrandi en 1854. M a i s ces quelques améliorations étaient 
insuffisantes ; ce c imet iè re devint bientôt trop petit pour 
les besoins de la paroisse. 

La fabrique dut prendre les moyens de se procurer un 
terrain ponr y établir \ in nouveau cimetière. 

Il y eut à cet effet une assemblée de paroisse convoquée 
le 30 octobre 1864. Malgré une forte opposition, on se 
décida d'acheter une des propriétés de M. Pierre Davignon, 
M. D. ; ce terrain é t a i t désigné à l'acte de délibérations 
comme suit : " Un t e r r a i n contenant environ huit arpents 
" en superficie, tenant devant au Chemin de Chambly, par 
" derrière à Isid. Hur t eau , écr., d'un côté au sud-est à Cons-
" tant Normandin, de l'autre côté, à André Trudeau et 
" autres, et qu'il offre ce terrain pour douze cents dollars, 
'•' que M. George Th ibau l t , curé, et M. Toussaint Lamarre, 
" marguillier, soient e t sont par les présentes autorisés d'ac-
" quérir le dit terrain pour le prix susdit." 

L'acte d'acquisition l'ut passé le 4 novembre 1864. (2) 
Ce terrain faisait p a r t i e de la commune, avant que celle-ci 
fût tombée entre des mains privées. (3) 

(1) 28 "Viot, chap. 79. 

(2) Greffe de Isid. Hurtean, N. P. 

(3) M. Davignon Tarait acquis de dame Vve André Achin, 25 août 1858. 
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Le nouveau cimetière fut béni le 14 mai 1865, par M. le 
chanoine Fabrc (aujourd'hui archevêque de Montréal). 

L'ordonnance, défendant l'inhumation dans le vieux cime
tière à partir du 22 mai courant, était datée du 17 mai 1865 ; 
elle fut lue le 25 mai de la même année, jour de l'Ascen
sion ; cette ordonnance était une simple lettre du Rév. A. 
F. Truteau, Vic.-Gen., administrateur du diocèse. 

La première sépulture faite dans le nouveau cimetière 
fut celle de Pierre Champagne, en date du 30 mai 1865. 

Mais les registres mentionnent les noms des personnes 
suivantes comme étant celles qui furent les premières enter
rées dans le cimetière nouveau : " Joseph-Napoléon 
Favreau, fils de Michel Favreau et d'Agnès Patenaude, 
enterré le 4 ju in 1865, et Antoine Lussiez-, père du Rév. M. 
Lussiez-, et enterré le 2 juin 1S65." 

L'acquisition de ce cimetière fut le dernier acte impor
tant de la fabrique jusqu'à l'époque de la construction de 
la nouvelle et présente église, 

ORDONNANCES A U SUJET DE LA DIME. 

L'érection de la paroisse de Saint-Hubei't avait diminué 
de plus de moitié la paroisse de Longueuil en superficie, et 
de beaucoup aussi en population. 

Comme la principale culture de la paroisse de Longueuil 
consiste dans la production du foin, la dîme se trouva tout 
à fait insuffisante pour faire vivr-e convenablement le curé ; 
afin cle remédier à cet inconvénient, Mgr. Bourget, par une 
ordonnance lancée durant sa visite pastorale, le 13 juillet 
1863, commanda entre-autres choses, le paiement d'un sup
plément de ladime au pasteur de la paroisse. Il s'exprimait 
ainsi à ce propos : 

" Que l'on paie au dit curé et à ses successeurs, en sus de 
la dîme, un supplément convenable pour qu'il puisse sub-

" sister lui-même d'une manière honorable, soutenir un ou 
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" plusieurs vicaires, efc ê t r e à la tête de toutes les b o n n e s 
" œuvres qui se font dans c e t t e grande paroisse où \m pan-
" ares se multiplient de jour c.it, jour, etc.." 

Pour mettre cjt te o r d o n n a n c e à exécution, il y eut u n e 
assemblée de paroisse t e n u e lo 24 janvier 1804, et ajournées 
au 14 février su ivant ; il y f u t alors décidé de donner q u a 
t r e cents piastres par a n n é e au curé, à même les fonds do-
la fabrique, sous le t i t re d e supp lément exigé par l ' é v é q u e 
dans l 'ordonnance citée p l u s h a u t . 

Mgr. Bourget approuva la chose, et jugea que c'était s u f 
fisant. Cette augmen ta t i on de dîme étai t payée, c o m m e 
compensation pour les r u d e s labeurs imposés au curé p a r 
la population toujours c r o i s s a n t e du village, et qui n o 
payait guère de dîme. 

Mgr. Fabre, par une a u t r e ordonnance, le 21 s e p t e m b r e 
1877, changea ee. mode d e pa iement , et voici comment i l 
s'exprimait : 

" lo Chaque paroissien c o m m u n i a n t de la paroisse d e 
" Longueuil, lequel n 'aura, p a s de dîme à payer, ou q u i 
" n 'appart iendra pas à u n e famille dont le chef paie l a 
" dîme, devra et sera t e n u d e payer annuel lement au c u r é . 
" de la dite paroisse la s o m m é d'une piastre. 

" 2o La dite somme d ' u n e pias t re due par chaque c o m -
" muniant, comme il est d i t ci-dessus, sera payable et d e v r a 
" être payée annuel lement à Pâques . 

" 3o Le règlement d e v i e n d r a en force i m m é d i a t e m e n t 
" après avoir été publ ié a u prône de la paroisse, et s e r a 
" publié le premier d i m a n c h e après sa réception." 

M. Thibaul t , pendant s o n long séjour dans la p a r o i s s e , 
fit plusieurs tentatives p o u r construire une nouvelle ég l i s e ; 
mais il n ' a r r iva à aucun r é s u l t a t prat ique. M. B r a s s a r d 
avait pareil lement échoué d a n s ses efforts pour a t t e i n d r e 
le même but. L 'opposi t ion d e la paroisse était t e l l e m e n t 
forte, qu'elle dérouta l ' h a b i l e t é d'hommes de talent c o m m e 
MM. Brassard et Th ibau l t . 
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S'il ne fît pas construire lui-même un temple nouveau, 
M. Thibault en prépara et en approcha la construction par 
la merveilleuse économie avec laquelle il administra les 
deniers de la fabrique ; car lorsqu'il se re t i ra de la cure, 
il laissa, en caisse le joli montan t de cinquante mille pias
tres qui furent d'un secours considérable pour la construc
tion de la nouvelle église. Il avait cependant encouragé le 
collège en le faisant terminer. 11 avait aussi fait donner la 
somme de trois mille trois cent soixante et trois piastres 
pour aider la fondation et la construction de l'Hospice ou 
Hôpital Saint-Antoine, tenu par les Révdes Sœurs Grises 
à Longueur! : cette somme avai t servi à la construction de 
la salle d'asile pour les peti ts enfants. 

Cet hôpital à Longueuil est l 'œuvre entière de M. Thi 
bault. Nous verrons à un chapitre suivant que cette œu
vre phi lanthropique est complètement due à la persistance 
de ce digne prê t re , qui y sacrifia son temps et sa fortune. 

M. Thibault avai t travaillé avec énergie pendant vingt-
hnit ans à économiser les deniers de la fabrique pour par
venir à bâtir une nouvelle église. II était t ou t entier à ses 
devoirs de pasteur. 

Dévoué à tous ses paroissiens, il aimait su r tou t les pau
vres et les malheureux. Ce fut grâce à son inspiration e t 
A sa charité qu'il travailla, et qu'il réussit à fonder l 'Hos
pice Saint-Antoine de Longueuil, qui fut l 'œuvre favorite 
de «es dernières années. I l eut voulu travail ler jusqu'à la 
fin et bâtir l'église ; mais à la suite d'une maladie qu'il eû t 
en 1880, il se sent i t dépéri)* et faiblir g raduel lement ; en 
conséquence, il demanda et obt int sa re trai te en 1888 ; 
niais il ne voulut point s'éloigner de Longueuil. 

Jl se ret ira à l 'Hospice Saint-Antoine pour lequel il avai t 
consacré les dernières années de sa vie. 

Avant de mourir , il vit s'élever l'église qui avai t été pour 
lui l'objet d'une longue et arrière sollicitude, mais il ne put la 
voir terminer ; il mourut à l'Hospice Saint-Antoine le 5 
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février 1886, et fut inhumé le 9 du même mois. Son corps 

est déposé dans la crypte do la nouvelle église, dans la cha

pelle destinée aux pasteurs de cette paroisse. 

Avant de mourir, M. Th ibau l t voulut donner les dernières 

preuves de son attachement à Longueuil en léguant une 

somme de douze cents piastres à l'Hospice qu'il avait fondé 

et qui devait le voir mourir : en outre, une somme de cinq 

cents piastres pour l 'amélioration du Collège. Cette somme 

fut appliquée par les commissaires d'écoles à la pose d'un 

appareil de chauffage dans cette maison ; c'était la der

nière preuve de son dévouement aux pauvres, et à l'instruc

tion de la jeunesse. 

VTCA.IR.ES S O U S M, T H I I I A U L T . 

M. Thibault fut aidé dans los fonctions de son ministère 

par les vicaires dont les noms suivent : 

l o Amable Thibault, né le 8 juin 1830 et frère de M. 

George Thibault ; ordonné à Montréal, le 2 septembre 

1852 ; vicaire à Saint-Jérôme ; de 1.855 à 1858, vicaire à 

Longueuil ; 1860, curé do Sainte-Cécile : 1864, curé des 

Saint-Hubert ; 1866, curé de Ohambly, où il. mourut en 

1882. ' 

2o Jean-Bte. Gowillard, no lo 7 septembre 1830, à Sainte-

Martine, fils de Pierre Coui l lard et d'Hypolite Pinault: 

ordonné à Montréal le 30 septembre 1855 ; professeur au 

collège de Sainte-Thérèse ; 1857, vicaire à Longueuil ; 1858, 

missionnaire d'Hinchinbrook ; 1860, curé de Sainte-Sophie : 

1861, chapelain des Sœurs de Jésus et de Marie à Hochela-

g a ; 1862, chapelain du pénitencier de Kingston; 1867,' 

prêtre de l'évêché de Montréal . 

3o Fortunat Aubry, né le 28 juillet 1830, à Saint-

Laurent, fils d'Hyacinthe A u b r y et de Geneviève Leduc ; 

ordonné à Montréal le 30 septembre 1855 ; professeur au 

collège de Sainte-Thérèse; 1.857, vicaire à Longueuil et à 

http://vtca.ir.es
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Sa in t - Jean ; miss ionnaire à File du Prince Edouard ; 1859, 
curé de Sa in t -Mar t in ; 1862, à l evêché de Saint-Hyacinthe : 
1864, cure' de Sa in te -Mar the ; 1866, curé de Saint-Jean 
Dorchestcr, où il réside encore. 

4o ]Amis-Charles Lussier, né le 2 février 1815, h Bou-
eherville, fils de Louis Lussier et de Marie-Louise Fidy : 
ordonné à Montréal , le 14 ju in 1851 ; vicaire à L'Acadie ; 
1852, à Sorol ; 1858, à Longueui l ; 1863, curé de Sain t-
Valentin : 1869, curé de Châteauguay. 

5o A-inlfé-Zéphirin Potdin, ordonné à Montréal, le 11 
septembre 1853 ; professeur au collège de Sainte-Thérèse : 
1855, à 1evêché de Montréal ; 1857, vicaire à Ormstown : 
1858, vicaire à Longueuil : 1.860, missionnaire à Oregon-
Oity. 

6o Ephre.m Tkérlen, ué le 9 juillet 1825, fils de Joseph. 
Thérion et de Marguer i te Dupra t ; ordonné à Montréal, le 
7 octobre 1849; vicaire à Vaudreuil ; en 1851 à Saint-
Athanase ; 1852, curé de Sainte-Adèle ; 1857, vicaire à 
Saint-Henri de Mascouche : .1859, à Longueui l ; 1860, à 
Sainte-Martine ; 1863, il abandonne le ministère et se rend 
aux Eta ts -Unis . 

7o Jm-rt-Baptiste Lanyloit, né le 17 février 1837, à la 
Pointe-aux-Trembles, fils d 'André Langlois et de Théophile 
Bia is ; ordonné à Montréal, en 1859; vicaire à Longueuil ; 
professeur au collège de l'Assomption. 

8o Jules Lrmzon, né le 19 novembre 183.1, à Sainte-
Anne-des-Plaincs, fils de Gilles Lauzon et d 'Elmire Danis ; 
ordonné à Montréal , le 22 décembre 1855 ; vicaire à Saint-
Jean Chrysostôme ; 1859, à Varennes; 1860, à Longueuil ; 
1861, à Lavaltr ie ; 1862, curé de Sainte-Adèle; 1866, curé 
de Saint -Phi l ippe. 

9o Jean-Baptiste Cowsïneaiu, né le .10 février 1821, à 
Saint-Laurent , île de Montréal, fils de Joseph Cousineau et 
de Rosalie Sa in t -Aub in ; ordonné à Montréal, le 22 décem
bre 1855 ; vicaire à Boucherville ; 1856, professeur au 
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séminaire de Sainte-Thérèse : 1860, vicaire à Longueuil et 
desservant de Saint-Hubert ; il fut le premier curé de cette 
paroisse, le 26 octobre 1862 ; 1864, curé de Saint-Louis de 
Gonzague. 

l()o Jmeph-AnthiiM Féladcau, né le 5 décembre 1834, à 
Saint-Edouard, fils de Jérôme Péladeau et d'Emélie Lenoir-
Rolland ; ordonné à Montréal, le 21 décembre 1861 : vicaire 
à liuntingdon : 1862, à Saint-Gabriel ; 1863, à Longueuil ; 
LS64, à Saint-Jacqucs-de-l'Achigan ; 1867, professeur au 
collège de Montréal : en 1882, curé de Saint-Hubert : en 
1887, curé de Sherrington, où il est encore. 

Ho Arsène-Acltillfi Landry, né le 23 octobre 1841, fils 
<lo François Landry et de Julie Robert ; ordonné à Mont
réal, le 4 mars .1866; vicaire à Longueuil jusqu'en septem
bre 1867 ; missionnaire à Jacksonville, en Floride. 

I2O Alfred-Louis Gharbonneau, né Je 28 août 1843, à 
Saint-Vincent-de-Paul, fils de François Gharbonneau et de 
Marie-Glaire Morel ; ordonné à Montréal le 8 septembre 
1867 ; vicaire à Longueuil ; en 1868, à Saint-Henri des 
Tanneries de Montréal. 

i 36 Joseph Aubin, né le 6 octobre 1840, à Saint-Jérôme, 
fils de Théophile Aubin et d'Angèle Gadieux ; ordonné à 
Sainte-Thérèse le 25 novembre 1866 ; vicaire à Longueuil 
en 1868 (1) jusqu'à septembre 1873 ; 1873, curé de Sainfc-
Jean-de-Matha ; 1885, curé de la paroisse du Saint-Esprit. 

14o A. Lorion, fils d'Ambroise Lorion et de Victoire 
Poitras, né à l'Assomption, (dans la partie de cette paroisse 
qui est aujourd'hui de la paroisse de l'Epiphanie), le 17 
décembre 1846 ; fut ordonné prêtre à l'évêché de Montréal, 
le 29 août 1873 ; vicaire à Longueuil du 4 octobre 1873 
au 23 novembre 1875 ; à Châteauguay du 25 novembre 
1875 au 5 janvier 1876 ; à Saint-Bazile de Madawaska, 
(diocèse de Chatham, N.-B.), du 14 juin 1876 au 8 octobre 

(1) Les biographies de ces 13 prêtres qui ont été viciires à Longueuil sont 
extraites du Répertoire du Clergé, Canadien, de M. Tanguay. 
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1876 ; à Varonnes du 20 octobre 187(5 au 29 septembre 
1881 ; à Eigaud, du 1er octobre 1881 au 29 janvier 1882 : 
curé de Saint-Joaehim, River Ruseom, Ontario, diocèse de 
London, le 13 février 1882, où il est encore aujourd'hui. 

15o F. Mondor, fils d'Isaae Mondor et d'Elizabeth 
Lasalle : né à Saint-Thomas de Joliette, le 24 mai 1847 ; 
fut ordonné prêtre au grand séminaire de Montréal le 18 
décembre 1876 : vicaire à Longueuil le 28 décembre de la 
même année : le 23 décembre 1881, nommé curé à Saint-
Michel-des-Saints de Mantawa, où il est encore aujourd'hui. 

1 (io A. Faubert. fils de Joachirn Faubert et de Félicité Gen-
dron, né le S juillet 1850, à Saint-Joachim de Châteauguay 
et ordonné prêtre le 18 décembre 1880, au grand séminaire 
de Montréal ; vicaire à Longueuil le même jour jusqu'au 
30 décembre 1881 ; fut un an et demi malade et sans occu
pation : le '29 septembre 1883, fut nommé chapelain des 
Sœurs du Bon Pasteur jusqu'au 1er septembre 1886, et de 
là, chapelain chez les Sœurs de la Providence, où il est 
encore actuellement. 

l7o P. Giroux, fils de Joseph Giroux et de Geneviève 
Gervais, né le 26 octobre 1845, à Berthier (en haut) ; 
ordonné prêtre le 31 mai 1874 au grand séminaire de 
Montréal ; vicaire à Saint-Jean le 17 octobre 1874 ; à Va-
rennes le 25 juillet 1876 ; à Terrebonne le 15 octobre 1876 ; 
à Hochelaga le 18 décembre 1877 ; à Boueherville le 28 
avril 1879; à Loigueuil depuis 31 décembre 1881 jusqu'en 
octobre 1883 ; à Saint-Jean le 23 décembre .1883, et enfin 
curé de la paroisse du Bienheureux-Alphonse le 5 novem
bre 1883, où il demeure encore actuellement. 

18o Jean Dacharme, vicaire actuel, qui fut 4 mois sous 
M. Thibault, conjointement avec M. Giroux, et continua 
sous M. Tassé, après le départ de M. Thibault. 
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Rtivn. M . T A S S ! 

La Providence, par le. judic ieux discernement de Mgr. 

Kabre, évoque de Montréal, choisit comme successeur du 

regretté M. Thibault à la euro de Longucuil, le révérend 

Messire Maximilien Tassé, homme de talent et d'énergie, et 

admirablement doué de cet te force nécessaire pour conduire, 

à bonne fin les entreprises les plus difficiles. 

Le 15 du mois d août 1883, M . Tassé était nomme cure de 

Longucuil, et il entrait en fonctions le 1er octobre suivant. 

Né le 23 mars 1.830, à Saint-Laurent, (île de Montréal), et 

fils de Charles Tassé et de Josophte Aubry, il fut ordonné 

prêtre à Montréal le 14 oc tobre 1855, par le regretté Mgr. 

Joseph Laroque, alors administrateur du diocèse de Mont

réal, pendant le voyage do M g r . Bourget à Rome. Il fut 

envoyé au séminaire de Sainte-Thérèse, où il passa sept 

ans comme professeur et connue directeur. En 1802, il fut 

vicaire à Saint-Benoit, sous son oncle le Révérend M. Clé

ment Aubry, et devint curé do la même paroisse en 1805. 

11 fut envoyé en 1878 à Saint-Lin, où son énergie était 

requise pour la construction d'un couvent récemment 

détruit par un déplorable incendie. Après avoir réussi 

dans cette première entreprise, et après avoir préparé et 

complété tous les procédés préliminaires pour la construc

tion d'une nouvelle église, S a (.«randeur Mgr Fabre, qui con

naissait si bien son talent, l e nomma curé de Longueuil en 

1883, sachant d'avance qu'i l réussirait encore à donner à 

l'église catholique un temple digne d'elle, et digne de la 

paroisse de Longueuil. 

CONSTRUCTION DE L A NOUVKU-E ÉGIJSK. 

Ce qu'a t'ait M. Tassé depuis son arrivée dans la paroisse 

de Longueuil tient presque du merveilleux; il suffit de jeter 

les yeux sur notre beau temple , bijou d'architecture chré-
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tienne, pour comprendre quelle âme et quel cœur animent 

notre pasteur actuel. Dieu seul connaît l'immensité des 

sacrifices et des labeurs qu'il s'est imposés pour terminer 

.sans aucune difficulté et sans accident une œuvre aussi 

magistrale. 

Dès l'arrivée de M. Tassé à Longueuil, l'on se prépara 

activement à mettre à exécution le projet de bâtir une nou

velle église, L e 23 décembre 1883, une assemblée des 

paroissiens fut convoquée pour connaître l'opinion à ee 

sujet. L e résultat de cette assemblée fut favorable à l'idée 

de bâtir. 

Profitant des bonnes dispositions de la paroisse, une 

requête demandant la permission de bâtir fut préparée, et 

en peu de temps, le nombre des signatures des paroissiens 

requis fut enregistré ; elle fut présentée par M. le curé à 

Mgr. Fabre, et une réponse favorable ne se rît pas long

temps attendre. 

ÉLECTION DES SYNDICS. 

L'ordonnance permettant de bâtir et comprenant 

aussi les dimensions que devait avoir la nouvelle église, 

fut publiée sans délai. Après l'accomplissement des forma

lités requises, une assemblée fut convoquée, le mercredi, 12 

mars 1884, pour l'élection de cinq syndics. Cette assemblée 

décida que les personnes suivantes seraient les syndics : 

MM. Charles Bourdon, capitaine de steamboat, Joseph. 

Duval, marchand de bois, Adolphe Lamarre, Léon Lamarre 

et Alexandre Dubuc, tous trois cultivateurs. 

Cette élection fut confirmée par les commissaires civils, 

le 26 mars suivant. 

Une répartition fut préparée; la requête qui devait 

l'accompagner, datée du 5 août 1884, fut présentée devant 

les commissaires civils ; on leur demandait la permission 

de prélever la somme de trente-quatre mille cinq cents 

piastres sur toute la paroisse. 
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Lo jugement (les commissaires, accordant cette demande, 
fut prononcé le lendemain, (i août 1884. 

Les syndics, craignant que ce montant ne fut pas suffi
sant, firent une nouvelle demande en date du 23 septembre 
188+, pour une somme additionnelle de, quinze cents pias
tres : on la leur accorda le 25 septembre de la môme année. 

L'acte de répartition formait donc un montant de trente-
six mille piastres. 

Cet acte, homologué le 22 octobre 1884, obligeait les pro
priétaires catholiques à payer cette répartition en six ans 
par paiements semi-annuels. 

Le montant de la valeur de la propriété sur laquelle 
cette répartition l'ut prélevée était de un million deux cent 
mille piastres, dont sept cent soixante-seize mille, huit cent 
quarante piastres dans la paroisse, et quatre cent vingt-trois 
mille cent soixante piastres dans la ville ; la répartition 
frappait une somme de trois pour cent sur la valeur réelle 
de la propriété imposable : la paroisse contribuait donc 
pour vingt-trois mille trois cent cinq piastres et vingt con
tins, et la ville pour douze mille six cent quatre-vingt-
quatorze piastres et quatre-vingt centins ; ce montant se 
distribuait sur cent quatre-vingt-dix propriétaires dans la 
paroisse, et sur deux cent quatre-vingt-dix dans la ville. 

Dès que les formalités voulues par la loi furent remplies, 
MM. le Curé et les syndics firent le choix de leurs archi
tectes, et MM. Perrault et Mcsnard, (1) jouissant alors 
d'une réputation justement méritée par leurs œuvres qui 
suffisent pour faire leur éloge, furent de suite choisis pour 
exécuter les plans et surveiller les travaux de la nouvelle 
construction. 

(1) Maurice Perrault et AUx-rt Mesnard. 
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( C O N T R A T DE C O N S T R U C T I O N . 

Les plans furent préparés et adoptés, et des soumissions 

demandées par les journaux ( I ) dans le mois de juillet 

1884. Cet appel fut bien éeouté, car vingt-et-une soumis

sions furent reçues et ouvertes par les syndics le 5 août 

suivant ; la plus haute des soumissions se chiffrait à cent 

quarante-neuf mille piastres, et la plus basse à quatre-

vingt-un mille piastres. 

Le choix tomba sur M. Eugène Fournier dit Préfontaine, 

l'un des propriétaires de la paroisse, moyennant la somme 

de cent deux mille huit cent quatre-vingt-quinze piastres. 

De cette somme, M. Préfontaine devait déduire le prix des 

matériaux de la vieille église, qu'il estimait lui-même à la 

somme de trois mille piastres. 

Comme la belle saison était très avancée, et qu'on ne 

pouvait commencer la démolition de la vieille église avant 

d'avoir fait construire une chapelle temporaire, la nouvelle 

église devant être construite sur le même terrain que la 

vieille, on compléta de suite les plans de cette chapelle, et 

on demanda des soumissions. 

L'ouvrage fut donné à M. Camille Provost, aussi de Lon-

gueuil, pour la somme de deux mille cent trente-cinq pias

tres, suivant acte passé le 23 juillet 1884 ; (2 ) les dimensions 

étaient de soixante et cinq pieds de largeur sur cent cin

quante de longueur. Cette chapelle était d'une capacité suffi

sante pour contenir tous les bancs de la vieille église, et elle 

servit au culte depuis le commencement de septembre 1884 

jusqu'au 27 janvier 1887. 

La dernière grande messe dans la vieille église fut chan

tée le dimanche du 31 août 1884 avec toute la pompe pos

sible ; c'était la messe d'adieu au vieux temple, qui avait si 

souvent abrité et consolé nos ancêtres. 

(1) La Minerve et L'Etendard. 

(2) Grefle de W . Duvignon, N . P. 
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L'église fat démolie avec la permission de Mgr. Fabre, 
le 15 juillet 1884. Monseigneur permettait aussi l'emploi 
de l'argent de la fabrique pour la construction de la nou
velle église. (1) 

Le contrat pour la construction de la nouvelle église fut 
signé devant W. Davignon, N. P., le 17 novembre 1884 
entre les syndics et la société Préfontaine et Cossette (2), 
pour le montant de la soumission, moins trois mille pias
tres, soit quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent quatre-
vingt-quinze piastres ($99,895.00). 

On commença immédiatement les travaux (1884) par la 
démolition de la vieille église, et le creusage des fondations 
de la nouvelle. La première pelletée de terre fut enlevée le 
15 août, après une grand'messe chantée pour attirer la 
bénédiction de Marie sur la nouvelle construction. C'était 
pour y placer la maçonnerie de la petite tour, du côté du 
collège. La première maçonnerie de ces fondations fut faite 
le 1er septembre : c'était aussi celle de la petite tour (côté 
du collège). 

Les travaux furent poussés avec activité tout l'automne, 
et les murs étaient tous sortis de terre dès le commence
ment de décembre-

ci) Voici l'état des bancs de la vieille église de 1811 avant sa démolition : 

DANS LA NEF. 

139 bancs de 3 places. 
10 " " 2 places. 

GALERIE DE L'ÉPITEE. 

51 bancs de 3 places. 
5 " " 2 places. 

JUBÉ DE L'OEGUE. 

23 bancs de 3 places. 

JUBÉ AU-DESSUS 
DE L'ORGUE. 

16 bancs de 3 places. 
8 " " 4 places. 

GALERIE DE L'ÉVANGILE. 

5L bancs de 3 places. 
5 " " 2 places. 

RÉCAPITULATION. 

280 bancs de 3 places. 
20 " " 2 places. 
8 " " 4 places. 

308 bancs. 

(2) Eugène Fournier dit Préfontaine, de Longueuil, et Octave Cossette, de 
Valleyfield. Les syndics avaient permis à M. Préfontaine de s'adjoindre M. 
Cossette pour cette construction. 
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Le printemps suivant (1885), les murs furent continués 
et terminés, la charpente levée, et l'église presque complè
tement couverte avant Noël. 

Pendant l'été, lorsque l'occasion s'en présenta (le 25 juin), 
l'on déposa dans le creux d'une pierre qui forme le piédes
tal de la colonne de gauche, lorsqu'on entre par la porte 
centrale, une boite en plomb soudée et contenant un flacon 
cacheté ; ce flacon contenait un numéro de chaque gazette 
ou papier-nouvelles publié en langue française à Montréal, 
et un numéro de l'Impartial, journal publié à Longucuil ; on 
y mit aussi des petites pièces de monnaie et une feuille de 
parchemin sur laquelle était écrit un abrégé historique de 
l'église; ce dépôt.de reliques fut fait sans le moindre éclat. 

Ce même été, l'un des syndics, le capt. Chs. Bourdon 
mourut (le 12 juillet) ; on le remplaça à une assemblée 
tenue à cet effet, le 23 septembre suivant, par M. Bruno 
Normandin, boulanger. 

En janvier 1886, on commença les travaux de l'intérieur, 
tout prêt pour les enduits, et dans l'été, on terminait le 
clocher. Tous les travaux, tant de l'intérieur que de l'exté
rieur, furent vigoureusement poussés, afin de pouvoir ter
miner le tout pour le jour de l'an 1887 ; mais les retards 
occasionnés par la bénédiction des cloches firent que l'église 
ne put être livrée au culte qu'à la fin de janvier 1887. 

ACHAT DES CLOCHES. 

Pendant que les travaux de l'église avançaient aussi 
rapidement, M. le curé Tassé ne se croisait pas les bras ; il 
travaillait aussi de son côté et très activement. Il fit le 
tour de la paroisse avec une liste de souscription, afin 
de procurer à la fabrique le moyen d'acheter des cloches 
pour la nouvelle église, et parvint dans cette tournée à 
prélever la somme considérable de trois mille quatre cent 
soixante-quinze piastres ; il dotait ainsi notre église, non pas 
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de trois cloches comme il le désirait, mais bien de cinq ; il 
les commanda de suite à Londres, Angleterre, par l'inter
médiaire de MM. Russell et Rose, de Montréal. 

ISl' iNÉDICTTON D E S C L O C H E S . 

Les cloches arrivèrent à Montréal en octobre (1886), et 
furent transportées à Longueuil de suite ; on organisait en 
même temps les fêtes nécessaires à la bénédiction de ces 
cloches, fêtes qui eurent lieu le 14 novembre suivant. 

Sa Grandeur Monseigneur l'archevêque de Montréal 
présidait à la cérémonie, assisté de MM. les abbés Péladeau, 
curé de Saint-Hubert, et Bourgeault, curé de Laprairie, 
comme diacre et sous-diacre ; un grand nombre de prêtres 
assistaient à la cérémonie. 

La première partie de la cérémonie*eut lieu dans la cha
pelle temporaire. 

Toute la population catholique de Longueuil y était 
mêlée à une foule d'étrangers, venus de Montréal et dos 
paroisses environnantes. Après le chant de plusieurs canti
ques par les enfants des écoles des Frères, M. P. E. Hurteau, 
maire de la ville de Longueuil, présenta au nom des parois
siens une adresse de bienvenue et de félicitations à Mgr 
Fabre. 

En réponse, Sa Grandeur félicita les citoyens de Lon
gueuil de la générosité avec laquelle ils avaient contribué 
à l'érection de ce temple magnifique, l'un des plus beaux 
de la province et l'empressement qu'ils montraient en
core à l'orner ; " d'ailleurs, ajouta-t-Elle, cette généro-
" site a toujouf-s distingué les paroissiens de Longueuil et 
" elle attire sur eux les bénédictions du ciel." 

M. l'abbé Collin, supérieur de Saint-Sulpice, prononça 
ensuite un admirable sermon de circonstance. Prenant pour 
texte ces paroles du deuxième épitre aux Corinthiens: 
" Tout pour vous, afin que la grâce se répande avec abon-



RÉVD M. TASSÉ 

' fiance, excite la reconnaissance d'un grand nombre, et 
" procure ainsi de la gloire abondante," il dit que " ces paio-
" les exprimaient peut-être ce que la religion avait de plus 
" admirable," " Tout ce qu'elle a, est pour nous, eontinuait-
" il, et tout ce que nous lui offrons revient à nous." " Les 
" cloches que vous lui offrez aujourd'hui, elle va les trans-
" former pour vous en instruments de grâces, et une source 
" d'inénarrables bienfaits." 

Le prédicateur expliqua le sens spirituel des diverses 
cérémonies de la bénédiction des cloches. 

Les noms donnés aux cinq cloches de notre église furent : 
Antoine, Léon, Edouard-Charles, Maxiniilien-Jean, Mario-
Joseph. 

Après le sermon, le clergé, suivi de la foule, se rendit à la 
nouvelle église qui avait été décorée pour la circonstance ; 
et là, eut lieu la cérémonie de la bénédiction. Un chœur 
puissant chantait à l'orgue, et la fanfare; de Longueuil 
ajoutait encore à l'éclat de la démonstration. 

Les cinq cloches étaient placées au milieu deda nef 
au-dessous fin dôme, et décorées avec goût ; sur la charpente 
qui les supportait étaient inscrits les mots suivants : 
" RECONNAISSANCE A NOS BIENFAITEURS," et " RESPECT A 

NOS PARRAINS ET MARRAINES." 

M. le curé, avec une délicatesse bien légitime avait invité 
comme parrains et marraines toutes les personnes qui 
avaient souscrit et contribué à l'achat des cloches, outre 
quelques étrangers distingués de la société ; le nombre des 
parrains était au-dessus de cent. 

Chacune des cloches porte en relief l'inscription latine 
suivante : 

" Parockiani Sancti Ardonii a Longueuil me emerunt," 
et " Mears et Stambank me fecerunt, A. D. 1886." Cette 
inscription est au-dessus du nom de chacune d'elles. 

Voici les noms tels qu'inscrits sur les cloches, et le poids 
de chacune d'elles : 

28 
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Antoniuts 4227 livres 
Léo 2844 " 
Edauardm-Carolm 2038 
Maximilianus-Joannex 1401 
Josephus-Maria 1063 

Elles correspondent aux notes de la gamme DO, R E , M I , 
S O L , I iA. 

Le coût total des cloches s'estime de la manière suivante, 
savoir : 

11,57.1 lbs. à 27J• cts $3163.21) 
Les fournitures complètes pour sonner, tel que 

roues, essieux, cordes, etc.etc 479.61 

Coût total $3642.90 

S O U S - C O N T K A T S . 

MM. Préfontaine et Uossette, pour exécuter les divers 
travaux nécessaires à la construction de l'église, avaient 
donné des sous-contrats aux personnes suivantes, savoir : 
le contrat pour toute la pierre de taille, rendue à Longueuil, 
fut donné à M. George Beau cage, de Deschambault (près 
Québec), et d'où cette pierre fut tirée'; celui de la couver
ture en tôle galvanisée et de tous les ouvrages en fer, à M. 
Théodore Charpentier, de Montréal : celui de la peinture, à 
MM. Beaulieu et Lavoie, de Montréal. Les enduits et tous 
les travaux en plâtre furent confiés à M. Ephrem Morache, 
de Montréal. L'appareil de chauffage fut fourni par MM. 
Many et Lamarche, de Montréal. Les vitres coloriées par 
M. Castle, de Montréal. 

Les autels et la chaire par M. Félix Mesnard, sculpteur 
et frère de l'architecte du même nom. 

L'orgue est de la facture de M. L. Mitchell dont la réputa
tion est bien connue, et a coûté trois mille cinq cents piastres. 
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BÉNÉDICTION m L ' É G U S E . 

L'église était déjà assez avancée pour être bénie, et le 
jeudi, 27 janvier 1887, elle le fut solennellement par S a 
Grandeur Mgr. l'Archevêque de Montréal. 

L a cérémonie de la bénédiction de l'église, de l'orgue et 
des statues eut lieu avant la célébration de l'office divin. Il 
V avait un g rand nombre de prêtres au chœur, et l'église 
était remplie de fidèles de la paroisse, et d'un grand nombre 
d étrangers de Montréal et des paroisses voisines. 

S a Grandeur Mgr. Fabre officia pontifîcalement, assisté 
du Révd. M. S . Tassé, curé de Sainte-Scholastique, prêtre 
assistant, et de MM. les abbés Hurteau et Maréchal, comme 
diacre et sous-diacre d'honneur. 

Les diacres d'office étaient MM. les abbés Du bue et Adam. 
L a messe de Perrault fut exécutée par le chœur de Lon-

gueuil et les élèves des Frères, sous la direction du frère 
Victorien, directeur du collège. 

MM. W. Davignon, organiste de Longueuil, et Fowler, 
organiste de Saint-Patrice, présidaient à l'orgue. 

Le sermon de circonstance fut donné par M. l'abbé 
Giband, S S . ; l'éloquent prédicateur prit pour texte ces 
paroles de l 'Ecriture : 

" Seigneur, j ' a i aimé la beauté de votre maison." 

Tl compai-a la solennité présente à la dédicace du temple 
de Solomon, et l'empressement que les paroissiens avaient 
mis à aider leur curé à l'empressement des Israélites à exé
cuter les volontés du grand roi. " Le temple que vous 
" avez bâti à Dieu est digne de lui, et vos prières dans son 
" enceinte seront doublement exaucées, et les sacrifices quo 
" vous avez fai ts pour son érection recevront une digne 
*' récompense." 

Après cette cérémonie eut lieu l'ouverture d'un bazar au 
profit de l'église, et qui rapporta deux mille six cents 
piastres. • 
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COUT DE l/lÎGLÏSE. 

L'église terminée contient quatre cent trente six bancs 

de trois places, dont 400 dans la nef et 36 dans le jubé, sans 

compter les places laissées pour les Sœurs Grises, dans la 

chapelle de saint-François-d'Assise et pour les Sœurs des SS. 

N N . de Jésus et de Marie, dans la. chapelle sainte-Anne. Ces 

bancs furent vendus les dimanches des 9, l(i et 2:} janvier 

1887, et donnent aujourd'hui un revenu annuel d'environ 

trois mille huit cents piastres. 

Le coût total do l'église se répartit comme suit : 

Montant du contrat principal §98,895.00 

Augmentation ou extras sur le contrat princi

pal ( ! ) 14,674.00 

Autels, chaire, vestiaire et confessionaux 6,400.00 

Appareil de chauffage .%000.00 

Vers c.loriés 2,200.00 

Coût total $125.169.00 

Nous laissons de côté le coût des statues, lustres et du 

Chemin de Croix, qui a coûté quatorze cents piastres, etc. 

DESCRIPTION DU LA. NOUVELLE ÉGLISE. 

Nous trouvons dans VEtendard du 3 juin .1887, la des

cription suivante de cette église qui vient de se terminer 

dans la paroisse de LongueuiL 

" Cette belle église, dit le journal, dont les contours se 

dessinent si harmonieusement sur le côté sud du Saint-

Laurent, mérite une mention toute spéciale, autant par ses 

proportions et son originalité, que par son style et son 

ordonnance....... 

(1) Ces extras comprennent l 'élévation drs mais de deux pieds, changement de 

perron, châssis double au dôme, élévation du grand clocher, et autres travaux. 
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" Quant à ses dimensions, elles s'établissent comme suit : 

'• Longueur totale de l'église 200 pieds. 
Kt avec la sacristie 244 " 

" Largeur de. la nef à l'entrée Mi 
totale du chœur 77 
des transepts. 135 • " 

" Hauteur du portail avec la statue 116 " 
de la flèche principale 265 " 
do la croix du dôme )50 " 

*' L'tVlisc comme ordonnance, est basée sur la croix 
grecque ; le style de l'architecture est gothique. Cette 
combinaison fait le plus grand honneur aux architectes,qui 
ont su par cette innovation, créer cet ensemble si heureux 
et qui, par cette disposition toute spéciale, en ont fait un 
temple essentiellement chrétien et catholique. 

" C'est de l'architecture à grands traits, simple dans ses 
détails, si on la compare aux cathédrales gothiques de l'Eu
rope, mais riche par sa conception et ses grands effets; vue 
du fleuve, le coup d'oeil est splendide et imposant, tant 
l'église dépasse en hauteur toutes les bâtisses environ
nantes ; mais à mesure qu'on s'approche, le monument s'im
pose davantage par ses détails et ses différentes perspec
tives, de front, de côté, et de la vue postérieure qui est 
peut-être la plus intéressante ; car c'est de là que s'accuse 
le mieux tout l'intérieur de l'édifice. 

" La façade est réellement belle, et sa beauté s'impose 
d'elle-même. Droite et se dressant dans les cieux, elle sem
ble commander- au grand fleuve qui coule à ses pieds ; c'est 
une sentinelle avancée de la foi catholique. 

" Cette vue de la sacristie, de l'abside, des bas-côtés, des 
transepts, du dôme, le tout laissant voir une partie des 
tours, grande et petite, forme un ensemble si harmonieux 
et une unité de lignes si complète, qu'il nous semblerait 
impossible de rien y changer, et c'est de notre avis, le point 
de vue le plus pittoresque à l'extérieur. 
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" L'intérieur présente aussi un ensemble des plus vastes 
et du plus grand air. 

" Dès l'entrée, on embrasse la conception toute entière, 
le coup d'œil de l'ensemble est saisissant, on se transporte 
au centre, dans les côtés, dans les transepts, et de partout, 
on aperçoit des effets de perspective, tous plus beaux les 
uns que les autres. 

" Une qualité toute particulière à cette église, c'est que 
presque toutes les places de bancs sont bonnes, et que pres
que tout le monde voit la chaire et l'autel, et que tout le 
monde entend bien le prédicateur. 

" Ce qui contribue à donner du charme à l'intérieur, ce. 
sont les effets de lumière bien partagés, ces couleurs légè
res bien appliquées, sur les murs, sans prétention, mais 
avec un grand succès. 

" Nous devons dire que M. le curé, les paroissiens, les 
architectes et les entrepreneurs doivent être fiers de leur 
œuvre." 

CONSÉCRATION D E L'EGLISE. 

M. Tassé, après un succès aussi complet dans la cons
truction de la nouvelle église voulut aller de suite jusqu'à 
la fin, et la terminer spirituellement, si nous pouvons nous 
exprimer ainsi ; il résolut donc de la faire consacrer ; céré
monie des plus imposantes, et qui se fait avec beaucoup de 
pompe et d'éclat. M. le curé voulut en faire une fête solen
nelle et dont le souvenir demeurerait longtemps dans la 
mémoire de ceux qui auraient le bonheur d'y prendre part. 
Tout le monde fit des préparatifs considérables ; les corpo-
tions de la ville et de la campagne eurent le bon esprit de 
participer généreusement aux frais de la fête. Les dames 
de la paroisse ne restèrent point en arrière dans cette 
grande circonstance, et se mirent de la partie. 

M. Tassé avait invité un nombre considérable de mem
bres du clergé de la province et de l'étranger, ainsi que 
plusieurs archevêques et évêques. 
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L a consécration devait avoir lieu le deuxième jour de 
juin ; comme l'office devait commencer de bonne heure le 
matin, Leurs Grandeurs durent se rendre à Longueuil, 
la veille, le premier juin (1887). Aussi à trois heures 
et demie de l'après-midi, sept prélats distingués pre
naient passage sur le steamer Hochelaga et se. rendaient 
à Longucuil ; une foule considérable s'était rendue au 
débarcadère en dépit du mauvais temps, pour faire hon
neur aux éminents visiteurs. Le maire de la ville de Lon
gucuil, M. L. E. Morin, le maire de la paroisse, M. Bas. 
Lamarre, et messieurs les conseillers, ayant à leur tête le 
vénéré curé de Longueuil, reçurent Leurs Grandeurs à leur 
arrivée, 

L a ville, décorée avec goût, offrait un coup d'œii parfait ; 
les rues étaient bordées d'arbres à deux rangée*, et trois 
arches de verdure avaient été érigées, une à l'entrée de la 
rue Saint-Charles, l'autre près du marché, et la troisième 
entre l'église et le presbytère ; sur la même rue, on voyait 
plusieurs inscriptions circonstanciées. 

Partout des oriflammes, des drapeaux, partout aussi une 
foule recueillie, s'agenouillant au passage des évêques. 

Leurs Grandeurs arrivèrent au son des cloches, et firent 
leur entrée dans l'église au moment où l'orgue jouai t une 
marche triomphale. 

Nos Seigneurs les archevêques FABIIE , de Montréal ; 
T A C H É , de Saint-Boniface ; DUHAMEL, d'Ottawa ; les 

évêques, L A K L È C H E , des Trois-Rivières ; M c N i E R N Y , d'Al-
bany, N . - Y . ; A N T . R A C I N E , de Sherbrooke, et C L E A R Y , de 

Kingston, Ont., prirent place au chœur, où l'on remarquait 
un grand nombre de prêkes. 

Au bas du chœur, près des balustres, sur des sièges 
spéciaux, se trouvaient les maires et les conseillers de la 
ville et de la campagne, avec les membres du comité chargé 
de la réception, les membres du parlement, les architectes 
et les entrepreneurs. 
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Une adresse de bienvenue fut présentée à Leurs Gran
deurs les archevêques et évoques, par M. le maire, L. E. 
Morin. 

Mgr. de Montréal lit une réponse des plus heureuses, et 
rappela la mémoire des défunts Mgr. Denaut et Messire 
Thibault, disant que " s'ils sortaient de leurs tombeaux, ils 
*' seraient émerveillés de l'œuvre accomplie dans cette 
" paroisse, à l'honneur de Dieu et de l'Eglise." 

Mgr. Cleary, évoque de Kingston, dit aussi, en langue 
•anglaise, quelques mots bien appropriés, après quoi, eut lieu 
:1a visite de l'église et le souper. 

Dans la soirée, il y eut grande illumination dans toute la 
ville et procession au flambeau, musique splendide par la 
fanfare de la Cité, attachée au (!5e bataillon, feux d'arti
fice, etc. 

Le lendemain, deux juin, dès sept heures, les cérémonies 
de la consécration de l'église et des autels commencèrent. 

Sa Grandeur Mgr. l'archevêque de Montréal consacra 
l'église, assisté de MM. les abbés Dupras, Blanchard, Don-
nelly et Leclerc ; cette cérémonie dura près de trois heures. 

Après la consécration de l'église commença la consécra
tion des autels ; c'est alors que nous.vîmes cinq évoques 
officier en même temps dans l'église à la consécration des 
cinq autels ; cérémonie imposante, s'il en fût. 
• Mgr. Fabre consacra le maître-autel. 

L'autel de l'Assomption de Marie fut consacré par Sa 
Grandeur Mgr. Duhamel, assisté de MM. Croteau et Duha
mel ; M. Beauchamp, maître des cérémonies. 

L'autel Saint-Joseph par Sa Grandeur Mgr. McNierny, 
assisté de MM. les abbés Rhéault et Larocque ; M. Latulippe, 
maître des cérémonies. 

L'autel Sainte-Anne par Sa Grandeur Mgr Racine, de 
Sherbrooke, assisté de MM. les abbés Vezina et Cousineau ; 
M. E. Pépin, maître des cérémonies. 

L'autel de Saint-François-d'Assises, par Sa Grandeur 
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Mgr. Cloary, assisté de MM. les abbés Chèvrefils et Godard ; 

M. Lepailleur, ma î t r e des cérémonies. 

Chaque évoque célébra le saint sacrifice de la messe à 

chacun de ces autels. 

Voici les noms des saints dont les reliques furent dépo

sées dans les pierres consacrées de chacun de ces autels. 

Le maître-autel ou autel SAINT- ANTOINE.—Sain t s Clément 

et Quirinus. 

L'autel de I 'ASSOMPTION DE LA SAINTE-VIERGE.—Sain t s 

Satur in et Vincent. 

L'autel de S A I N T - J O S E P H . — S a i n t s Just in et Placide. 

L'autel do S A I N T E - A N N E . — S a i n t s Clément et Placide. 

L'autel de SATNT-FKANÇOIS D'ASSISES.—Saint Clément et 

sainte Just ine. 

Vers dix heures et demie commençait la grande messe, 

•qui fut chantée pa r Sa Grandeur Mgr. l 'archevêque Fabre, 

assisté du Rév.. P . Hudon, S. J . , comme prêtre assistant, de 

MM. Tassé, curé de Saint-Cyprien, et Mangan, d'Albany, 

«omine diacre et sous-diacre d'honneur ; les por teurs d'insi

gnes étaient MM. Duhamsl, Langlois, Godin et Dubuc ; le3 

maîtres de cérémonies, MM. Martin et Donnelly. 

Dans le chœur , on remarquait la présence de Nos Sei

gneurs Taché, Lafléche, Duhamel, McNierny, Racine et 

Cleafy, et au-delà de cent prêtres, venus de différentes par

ties du pays et de l 'étranger. 

Le sermon de circonstance fut prononcé par Sa Grandeur 

Mgr. Duhamel, archevêque d'Ottawa. Il p r i t pour texte 

ces paroles : • 

" Voici le tabernacle de Dieu avec les hommes, et il 

" demeurera : avec e u x ; et ils seront son peuple, et Dieu 

" lu i -même au milieu d'eux sera leur Dieu. (Apoc. 

" XXI . 3)." I l par la avec une grande éloquence ; sa voix 

•remplissait l'église, et fit Une grande impression sur son 

auditoire. 

Immédia tement après la grande messe, eut lieu le dîner 
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dans la grande salle de l'école des Frères. Ce dîner fut 
présidé par Mgr. do Montréal, et servi par les daines de la 
ville et de la campagne. 

La salle était décorée avec goût. 
Dans l'après-midi, les vêpres furent chantées solennelle

ment par Mgr. McNierny, évoque d'Albany, assisté des 
Révérends Messires Aubin et Lccours ; Mgr. Fabre occu
pait le trône pontifical, assisté des Révérends Messires 
Tassé, de Sainte Scholastique, et Reid. 

Le sermon fut donné par Mgr. Laflèche, évêque de Trois-
Rivières, qui développa avec une grande hauteur de vues, 
ce qu'est la maison de Dieu, où la présence réelle et perma
nente de Dieu sous les espèces de la Sainte-Eucharistie, le 
Divin Sacrement de son amour. 

Il est inutile de dire que les chœurs de chant furent ce 
que l'on pouvait désirer de mieux pour une circonstance 
aussi imposante. 

Cette fête, qui a été l'une des plus grandes qui se soient 
vues dans la p2*ovince, comptera pour beaucoup dans les 
annales de Longueuil ; son souvenir demeurera toujours 
gravé dans la mémoire des paroissiens de Longueuil, sur
tout de ceux qui ont eu le bonheur d'en être témoins. 

M. Tassé/après avoir réussi aussi complètement dans son 
grand travail, ne demeura pas inactif; après avoir fait 
prêcher par les Révérends Pères Rédemptoristes une grande 
retraite ou mission, il consacre aujourd'hui son énergie et sa 
piété à la conservation des âmes des fidèles de sa paroisse. 

RÉV. ,1. DDCHAEME, VICAIRE, 

Duranfctout le cours de la construction de l'église, M. Tassé 
n'a eu pour l'aider qu'un seul vicaire. 

Mais encore ici la Providence avait voulu évidemment 
favoriser la paroisse de Longueuil ; car on ne peut dire 
lequel des deux, du curé ou du vicaire, a déployé plus de 
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zèle et fait plus de sacrifices pour l'heureux achèvement de 

la nouvelle maison du Seigneur. 

M. Jean Ducharme, vicaire de Longueuil sous MM. 

Thibault et Tassé, est né à Contrecoeur, le 19 septembre 

1850, et est fils d'Ambroise Ducharme et d'Elizabeth 

Boy. Après avoir l'ait son cours d'étude au collège de 

Saint-Hyacinthe, il fut ordonné prêtre au grand séminaire 

de Montréal, le 19 mai 1883, et de suite nommé vicaire à 

Longueuil, où il agit encore comme tel aujourd'hui. 

M. Ducharme, nous devons le dire, s'est intéressé parti

culièrement à notre œuvre, en nous donnant tous les ren

seignements et les informations qu'il avait à sa disposi

tion. Après avoir mis en ordre les registres de la paroisse, il 

s'est fait un plaisir de nous guider au milieu de toutes cas 

écritures, parfois plus indéchiffrables que les hyéroglyphes. 



444 H I S T O I R K DE L O N ' G V K U I I . 

C H A P I T R K X I X 

C O L L È G E . — M U N I C I P A L I T É S S C O L A I R E S . 

tSoMMAlBK. -Les écoles à Longueuil avant 1815. —Loi de 1845 sur 
l'instruction.—Première élection des commissaires d'écoles. — 
Division on arrondissements.—Rapport du Rév. M. Brassard 
au Parlement.—Collège ; sa construction.--Les Frères Saint-

. Viateur.—Professeurs laïques.—Les Frères de la Doctrine 
Chrétienne.—Leur programme.—Libéralités de la fabrique 
eu faveur de l'instruction.—Eloge des Frères.—Division de la 
commission des écoles.—Celle du village, et celle de la campa
gne.—Ecoles dissidentes. —Mission de la Société évangéliquo 
de la Grande-Ligne. 

ÉCOLES A L O N O I Ï E U I L A V A N T L A L O I DE 1845. 

Longueuil, avant la loi scolaire de 1845, ne comptait 

guère de maisons d'écoles, à part le couvent des Sœurs des 

SS. Noms de Jésus et de Marie, que quelques écoles privées ; 

ces dernières ne subsistaient qu'e grâce à la générosité de 

la fabrique ; le nombre des élèves qui les fréquentaient, 

était tout à l'ait insuffisant pour rémunérer les professeurs. 

Quoique les registres de la fabrique ne fassent aucune men

tion des libéralités faites en faveur de l'instruction dans Lon

gueuil avant 1827, il n'en est cependant pas moins vrai, 

que la paroisse, sous l'inspiration de M. Chaboillez, fit beau

coup pour l'instruction primaire. M. Chaboillez, qui s'était 
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bâti une résidence privée, laissa le vieux presbytère inoc
cupé, et en donna l'usage gratuitement pendant plusieurs 
années a u x maîtres d'écoles pour les encourager à ensei
gner ; le haut servait pour la classe des garçons, et le bas 
pour celle des filles ; cet état de choses dura depuis vers 
1816 ou 1818jusque vers 1827. Voici les noms de quelques 
instituteurs, noms qui nous ont été fournis par des person
nes qui ont fréquenté l'école dans cette maison (vieux pres
bytère) : MM. Matton, Latourel, Sénécal et sa femme, et 
Deschênes ; nous ne pouvons cependant pas affirmer qu'ils 
furent les seuls qui enseignèrent dans cette maison. 

La fabrique de Longueuil, guidée par les sages conseils 
des curés Chaboillez.Brassard etThibau]t,;unis aussi dévoués 
à l'éducation qu'à leurs ouailles, ne marchanda pas son assis
tance à l'œuvre bienfaisante do l'instruction des jeunes 
gens : des sommes considérables furent votées presque cha
que année dans ce but. 

Le 30 décembre 1827, à une assemblée des marguilliers, 
une somme de vingt-cinq louis était votée pour venir en 
aide à M. Pierre Béchard, maître d'écolo. C'était la pre
mière fois qu'une école quelconque recevait ouvertement 
un secours de la part de la fabrique. 

Le premier pas était fait ; une fois entrée dans cette voie, 
la fabrique ne pouvait plus reculer; aussi ne fut-elle jamais 
en retard. 

Le 29 avril 1832, à une assemblée de paroisse, on décidait : 
lo. " Qu'il est expédient de construire une maison en pierre 
" pour l'école du village, séparée en deux parties, l'une pour 
" les garçons, l'autre pour les filles, du coût d'environ trois 
" cent cinquante louis. 2o. D'aider les habitants d'au delà 
" de la grande savanne par une somme de cinquante louis 
" et d'obtenir la permission de l'autorité ecclésiastique à 
" cet effet." . . . . 

Cette permission fut obtenue par lettre de Mgr. J. J. 
Lartigue, le 18 mai 1832. 



HISTOIRE DE LONGUEUIL 

Cette maison ne fut jamais construite ; nous verrons plus 
loin les motifs de cette décision. 

Le 23 septembre 1832, une assemblée accorde 120 francs 
à Augustin Vervais, maître d'école pour lui acheter du 
bois ; le tout dans un but d'encouragement. 

Par acte de vente de Charles Fournier et François Viau 
ès-qualité, en date du 18 mars 1834 (1), la fabriqua 
acquiert pour la somme, de sept mille sept cent cinquante 
francs ($1291.67), un emplacement situé devant l'église, et 
sur lequel il y avait une maison en pierre ; cette maison existe 
encore et sert aujourd'hui à loger la famille du bedeau, et 
comme salle publique pour les paroissiens ; on l'appelle 
" maison de la fabrique " (2). Elle fut la première maison 
d'école publique et régulière du village, et appartenait aux 
paroissiens. 

Nous avons tout lieu de croire qu'on acheta cette maison 
pour éviter de construire celle dont il avait été question à 
l'assemblée de fabrique du 29 avril 1832. 

Le 3 septembre 1834, la fabrique engage Albert Piché et 
sa femme, comme maître et maîtresse d'école, pouvu qu'ils 
demeurent à la maison de la fabrique, à la place d'Augus
tin Vervais, démis. 

L'année suivante, le 1er mars 1835, la fabrique décide 
d'acheter une maison d'école au Chemin de Chambly, au 
delà de la Grande. Savanne (chez Joseph Gélineau) ; c'était 
la première école régulière en dehors du village. (3) 

Le 5 juillet 1835, Joseph Mareeau est engagé comme 
maître d'école à la Côte-Noire, et le 27 septembre, Urbain 
Auger et Henriette Trudeau, sa femme, sont aussi engagés 

(1) Greffe de La. Lacoste, M. 1'., Bouchcrville. 

(2) C'est daua cette maison que fut tbndée en 1842 la communauté des Sœur» 
des SS. Noms de Jésus et de Marie. 

(3) Nous verrons plus loin qu'il y avait eu antérieurement unn organisation 
de syndics au sujet de cette école. 
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par la fabrique comme maître et maîtresse ; ils rempla
çaient probablement Albert Piehé et sa femme. 

Dans une brochure donnant la biographie de la Révé
rende sœur Marie-Madeleine, on voit que : " En 1836, 
Messire Manseau, curé de Longucuil, lui confia l'école de 
son village." 

Cependant les registres de la fabrique disent que le 23 
septembre 1838, on accordait douze louis à la double école 
du Chemin de Chambly, et six louis à l'école de la Savanne, 
tenue par Melle. Henriette Céré. (1) 

Le 24 mars 1839, la fabrique donne quinze louis pour 
encourager une école anglaise dans le village ; le 26 mai, 
Urbain Auger était notifié d'avoir à quitter la maison 
d'école de la fabrique à la fin de l'été, pour faire place à M. 
Eugène Talham, maître de la nouvelle école anglaise, et 
dont l'engagement commençait le 29 septembre 1839. 

Continuant de plus en plus son excellente oeuvre d'en
couragement aux écoles, la fabrique, " le 27 septembre 
" 1840, par une assemblée des marguilliers, votait unani-
" mernenfc douze louis à Eugène Talham, maître d'école et 
" autant à Melle. Henriette Céré, maîtresse d'école, tous 
" deux résidant dans la maison d'école de la fabrique 
" au village ; cette allocation étant faite pour l'année à venir, 
" commençant à la Saint-Michel, et finissant à pareille date 
" en 1841." 

Après M. Talham, un autre professeur, M. Benzinger, en
seigna aussi quelque temps au village avant la loi scolaire. 

Pendant que les Sœurs donnaient l'instruction dans la 
maison de la fabrique,l'un des Frères Oblats (le frère Louis) 
enseignait l'école aux garçons dans une bâtisse en pierre 

(1) Le père de Melle. Céré résidait à la Savanne. Il ne i'nut pas confondre 
le nom de la Savanne, dont il est question ici, qui est le rang ou concession qui 
correspond au 6e rang de Boucherville et arrive chez Charron au Chemin de 
Chambly, avec les noms de grande ou de petite Savanne, dont il est souvent 
parlé dans cet ouvrage, et qui sont plus généralement connues sous les noms 
'•tj gem le3 et de petites auuaiei [aulnages). 
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sur le bord du ruisseau qui appartenait à M. H. Mongeau, 

et qui fait partie du terrain du couvent actuel. 

Le 7 novembre 1841, la même allocation était renouvelé».' 

aux mêmes personnes pour l'année 1841-1842. 

La fabrique commença cette année-là même (1842), une 

série d'assemblées et de délibérations, dans le but de fon

der un couvent de religieuses dans la paroisse de Longueuil. 

La maison de la fabrique continua à servir pour l'école 

fies filles, depuis la fondation du couvent qui eut lieu dans 

cette maison le 1er novembre 1843, jusqu'au moment où les 

Sœurs prirent possession de leur couvent, le 9 août 1844 ; 

les jeunes garçons furent logés ailleurs pendant cette année-

là, 1843-1844. 

La maison de la fabrique, après le départ des Sœurs, fut 

de nouveau livrée à l'usage des maîtres de l'école des gar

çons, jusqu'à l'époque de la mise en force de la loi de l'ins

truction, et même plusieurs années après. Les instituteurs 

que nous avons nommés plus haut, et qui reçurent de l'aide 

ou de l'encouragement de la fabrique, ne furent pas les 

seuls qui enseignèrent dans Longueuil ; il y en eut plu

sieurs autres qui tinrent des écoles privées dans la paroisse 

et dans le village, tels que Alphonse Ango, Labonté, Milles, 

et plusieurs autres depuis une époque assez reculée. 

Longueuil, lors de la mise en force de ia loi d'instruction 

de 1845,' n'avait donc comme maisons d'école dans le 

village que le couvent des Sœurs des SS. Noms de Jésus et 

de Marie qui n'existait que depuis l'année précédente, et 

l'école des garçons, tenue dans la maison de la fabrique ; 

dans la paroisse, il y avait deux ou trois maisons, considé

rées comme écoles privées. 

LOI S C O L A I R E DE 1845. 

L e gouvernement Viger-Draper passa en 1845 (1 ) la 

célèbre, loi relative aux écoles, loi qui remua si profondé-

(1) 8 Vict. chap. 41 (1845), amendée par 9 Yict. chap. 27,1846. 
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ment nos campagnes, ut qui excita dans le temps les esprits 
pa r les plus violentes discussions. 

Cette loi organisa définitivement un système régulier 
d'instruction pr imaire , en décrétant l 'établissement d'écoles 
élémentaires dans toutes les paroisses, et en chargeant les 
contribuables «le pourvoir en part ie aux dépenses occasion
nées pa r ce nouveau système. 

Une forte opposition fut faite à cette nouvelle loi; il y 
eut même des soulèvements en plusieurs endroits ; mais le 
peuple revint bien vite à de meilleures dispositions ; 
aujourd'hui le système scolaire du Canada excite l 'admira
tion du monde, entier ; on le compare avantageusement 
avec celui de l 'Allemagne et des Etats-Unis. 

Longueuil, qui avai t t an t sacrifié pour encourager les 
entreprises privées au sujet de l'éducation, accueillit avec 
faveur la loi de 1845. De suite, les contribuables se mirent 
à l 'œuvre pour jou i r au phi s tôt du nouveau système. 

P R E M I E R S COMMISSAIRES D'ÉCOLES. 

Les premiers commissaires élus furent Messires L. M. 
Brassard, curé cle la paroisse, Jean-Bte. Baillargeon, Louis 
Trudeau, Pierre Sainte-Marie, Louis Scnécal, Robert Cross 
et Louis Bourdon ( l ) ; ils s'assemblèrent pour la première 
fois au presbytère, le 14 juillet 1845. M. Louis Bourdon fut 
nommé président, et Isid. Hur teau , écr., N. P., secrétaire-
trésorier ; la première municipalité scolaire qui ait existé à 
Longueuil prenai t naissance au milieu de la plus parfaite 
harmonie. (2) * 

(1) Voir appendice,, Note J, la liste complète des commissaires de la paroisse 
de Longueuil jnsqu'à ce jour. 

(2) Nous avions cru qu'il n'y avait pas eu d'organisation scolaire avant 1845. 
Cependant il n'en fut pas ainsi, si nous en croyons un compte rendu d'uue 
assemblée de fabrique en date du 31 octobre 1847 ; nous y lisons ce qui suit ; 
" Lesquels (les marguilliers) consentent à céder et cèdent dès à présent pour la 
" seule fin de l'éducation aux commissaires d'écoles de la paroisse, L. JML 

29 
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Dès que la commission d'écoles fut régulièrement orga

nisée conformément à la loi, on résolut de mettre à exécu

tion cette loi qui avait pour but de propager et d'encoura

ger l'instruction dans le pays, par le moyen de sommes 

prélevées sur les propriétaires et sur les parents qui avaient 

des enfants d'âge à fréquenter les écoles. 

Les commissaires ne faillirent pas à leur tâche, et v 

mirent tout le zèle et le dévouement qu'on pouvait désirer 

dans l'exercice d'une telle charge. 

DIVISION E N A R R O N D I S S E M E N T S . 

L'une des premières et des plus importantes démarches 

qu'ils firent fut de divis ;r la paroisse en arrondissements 

scolaires. 

A leur assemblée du 21 septembre 1845, la paroisse fut 

divisée en f) arrondissements ; voici les noms par lesquels 

on peut les distinguer : 

lo. L'école française des garçons du village. 

2o. L'école des Sœurs des SS. Noms de Jésus et de Marie. 

Ho. L'école anglaise de la paroisse de Longuouil. 

Ces trois écoles existaient dans le village de Longuouil. 

4o. L'école du bas du fleuve. 

5o. L'école du Chemin de Chambly, jusqu'à et y compris 

la grande savanne. 

6o. L'école du Chemin de Chambly depuis la (jrawlv 

woanne jusqu'aux limites de la paroisse de Chambly. 

7o. L'éiijle de la Crande-Lign„\ 

8o. L'école de la Côte-Noire et du petit Saint-Charles. 

9o. L'école de la savanne. 

" Brassard, président, Isid. Hurtean, éor., Louis Senocal, Pierre Sainte-Marie et 

" Julien Brosseau, cultivateurs, l'emplacement situé sur le Chemin de Chambly 

" sur la terre de Joseph Gélineau, le dit emplacement la dite fabrique a acquis 

" des syndics d'école, Michel Paré, Frauçois Benoit et Toussaint Page, en exer-

" ciee en mil huit cent trente-cinq, par acte passé devant Maître Joseph 

" Goguette, notaire, en date du 31 mai 1835, lesquels l'avaient acquis du nommé 

« 'André Girard, etc." 
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Aussitôt ces divisions faites, les commissaires eurent à 
donner à chacun de ces arrondissements une maison con
venable pour y tenir les classes conformément aux exi
gences de la loi : ils remplirent ce devoir à la satisfaction 
générale, et dans un espace de temps comparativement 
court, si l'on considère la somme de travail qui leur incom
bait pour arriver à un résultat satisfaisant. 

RAPPORT AU PARLEMENT. 

L'établissement d'une école pour les garçons au village 
de Longueuil rencontra beaucoup de difficultés. Il fallut 
une forte dose d'énergie et de dévouement aux commis
saires du temps, pour renverser les obstacles accumulés par 
les intrigues de quelques ambitieux. 

Le parlement fut même saisi de l'affaire. M. Daoust, 
député de Beauharnois, provoqua le gouvernement à ce 
sujet, et reçut du Révd. M. Brassard une réponse exposant 
clairement et complètement la situation des écoles à Lon
gueuil. (1) 

Nous citons cet intéressant document au long, parce qu'il 
nous fait connaître l'histoire de nos écoles avant la loi sco
laire avec beaucoup d'intéressants détails. 

LONGUEUIL, 6' octobre î85/f, 
" MONSIEUR LE SURINTENDANT.—J'ai reçu votre lettre 

du 25 septembre 1854 avec la feuille imprimée contenant 
les questions faites dans la Chambre d'Assemblée par M. 
Daoust, membre pour Beauharnois, au sujet des affaires 
scolaires de notre village. 

" En ma qualité de président, j 'ai convoqué une assem
blée des commissaires qui se sont réunis jeudi, le 28, et qui, 
après avoir pris communication de votre lettre et de la 

(1) Képonseà une adresse de "l'Assemblée Législative, datée du 22 septembre 
" 1854, demandait des informations sur la propriété scolaire à Longueuil." 
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fouille imprimée, et examiné les questions .soumises, m'ont 

chargé de vous transmettre des copies de nos transactions, 

avec les explications suivantes, accompagnant la réponse à 

chacune des questions : 

" QUESTION miEMïEKE.—Quelles maisons d'école, ou pro

priétés non bâties, les commissaires d'école de la paroisse 

possédaient-ils, lors de la mise en opération de la loi d'édu

cation (9 Vict. c. 27), dans le village de Longueuil ? " 

" RÉPONSE.—Les commissaires, de la paroisse de Lon

gueuil ne possédaient aucune maison d'école, ni aucune pro

priété, dans le village de Longueuil en 1840, (9 Vict.). 

Depuis 1833 jusqu'à 1850, la fabrique de Longueuil a sup

porte1 seule, dans le village, tous les frais de propriété, mai

sons, poêles, tables, bancs, etc., et entretien de toutes ces 

choses, qui ont toujours été au service des commissaires 

qui n'ont jamais, non plus que les citoyens du village, 

fourni un seul clielin pour ces diverses dépenses, comme on 

peut le voir par leurs comptes mêmes. Fendant plusieurs 

années, la fabrique a payé £12 10s pour la maîtresse 

d'école du village, pour soulager d'autant les habitants du 

dit village, tandis que les habitants des concessions for

mant alors plus que les cinq-sixièmes de la population de 

la paroisse, ont été obligés de se cotiser pour bâtir avec 

l'aide du gouvernement et entretenir leurs maisons, payer 

leurs maîtres, etc., sans avoir jamais rien reçu do la fabri

que, excepté une concession à laquelle la fabrique a donné 

une aide assez faible pour l'acquisition d'une maison. 

" La population du village augmentant, et la maison 

achetée en 1833 par la fabrique ne suffisant plus, les mar-

guiUiers achetèrent en 1841, une autre propriété avec mai

son, qu'ils payèrent £300, et une autre en 1843, pour £358, 

sans les lods ; et avec ces deux propriétés, ils firent un éta

blissement qui a coûté à la fabrique environ £1500 ; cet 

établissement a été, cédé pour les fins d'éducation à une 

communauté religieuse, qui a donné l'an dernier l'instruc-
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t ion à :î00 filles à L o n g u o u i l , e t à an delà de. 500 dans d'au

tres paroisses. Le, v i l l a g e n'a jamais été cotisé pour cet 

établissement., qui , jusqu 'à 1850, n'a reçu du g o u v e r n e m e n t 

rien aut re chose q u e sa charte." 

" Q U E S T I O N P K U X I È M K . — Q u e l l e s propr ié tés non bâties 

ou bâties les di ts commissa i res d 'école ont acquises dans le

di t v i l l a g e de L o n g u o u i l , depuis la mise en opéra t ion de la 

dite loi jusqu 'à ce jour , soit à t i t re gratui t , soit à t i t re 

lucratif, avec dés igna t ion du t i t r e et des propr ié tés et avec 

communica t ion des t i t res , si c'est possible ? 

" R É P O N S E . — E n 1850, le 0 j u i l l e t la fabr ique de Lon

guouil , céda aux commissai res d'école à faculté de réméré, 

le te r ra in et maison qu i se rva ien t de maison d 'école depuis 

1833, e t dont v o u s ve r r ez la désignat ion dans l 'acte ( I ) , 

le t t re A , que j e v o u s e n v o i e a v e c les présentes. 

" L e m ê m e j o u r , 9 j u i l l e t 1850, la communauté des Sœurs 

des Sa in ts N o m s de Jésus et de M a r i e céda aussi aux com

missaires d 'école de L o n g u o u i l la propr ié té qu 'e l le tenai t do 

la fabr ique , avec un ter ra in adjacent à elle appartenant , 

aussi à la facul té de réméré ; pour la descr ipt ion e t dési

gna t ion do la p ropr i é t é , vo i r l 'acte, ( 2 ) let tre B, qui vous 

est aussi e n v o y é . 

" En 1850, j ' é t a i s commissa i re d'école à L o n g u e u i l ; ayant 

appris d'un de mes confrères que M . le sur intendant pou

va i t disposer de quelques m i l l e louis pour les bâtisses 

d'école, j e fus aussi tôt le t rouve r pour lui demander de 

l 'aide, pour nos écoles du v i l l a g e , qu i n'eut j a m a i s aucune 

part dans la d i s t r ibu t ion des a rgen ts qui ava i en t é t é votés 

pour les bâtisses d 'école. M . le surintendant m e répondi t 

qu' i l a v a i t do l ' a rgen t de d isponib le ; mais qu'il ne pouva i t en 

donner aux commissa i res que sur des titres de propr ié té à 

(1) Vente par la fabrique à faculté de réméré aux commissaires d'école, 9 
juillet 1854. Isid. Hurteau, N. P. 

(2) Vente par les Révérendes Sœurs des SS. N N . de Jésus et do Marie aux 
commissaires d'école, le 9 juillet 1854. Isid. Hurteau, N . P. 
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eux appartenant ; que les commissaires pouvaient faire des 
arrangements avec la fabrique et le couvent pour en obte
nir des titres, et que lorsqu'ils se présenteraient avec des 
titres do propriété suffisants pour assurer l'argent du gou
vernement, il se rendrait à leur demande. 

" Je lis part aux commissaires de ce que M. le surinten
dant m'avait dit. Nous nous assemblâmes plusieurs fois 
pour conférer sur' les moyens à prendre, pour nous procu
rer de l'argent pour nos écoles ; et, après nous être enten
dus, je convoquai une assemblée des marguilliers, pour leur 
demander de céder aux commissaires d'école, pour les tins 
de l'éducation, la propriété et la maison de la fabrique dont 
ils avaient toujours joui jusqu'à ce jour. Les marguilliers 
consentirent, à condition que cette cession serait faite à 
faculté de réméré, et qu'ils pourraient reprendre leur pro
priété, quand ils le croiraient nécessaire, en remboursant 
aux commissaires toutes les dépenses qu'ils auraient faites 
pour améliorer la propriété, et notamment la somme qu'ils 
auraient obtenue du département de l'instruction publique. 

" Il était bien entendu entre les commissaires et les mar
guilliers que cette cession se faisait gratuitement, les com
missaires n'ayant aucun moyen entre les mains, et que 
l'argent qu'ils devaient obtenir de M. le surintendant serait 
placé sur la maison cédée pour -l'améliorer et l'agrandir, 
étant devenue trop petite pour le nombre d'enfants allant 
à l'école : l'assemblée des marguilliers eut lieu le 23 juin 
I 850. 

"'Quelques jours après cette assemblée, quelques marguil
liers croyant avoir outrepassé leurs pouvoirs en cédant seuls 
aux commissaires une propriété de leur fabrique, me priè
rent de convoquer une assemblée de paroisse pour faire 
cotte cession, et empêcher les réflexions et les murmures 
d'un certain nombre de paroissiens qui demandaient depuis 
longtemps que cette maison de la fabrique, toujours occu
pée pour école, fut convertie en une salle publique et en 
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logement pour le bedeau. J'acquiesçai à leur demande et 

convoquai toute la paroisse en assemblée, le Y juillet sui

vant. A cette assemblée, il fut unanimement résolu que la 

maison servant d'écolo et appartenant à la fabrique, serait 

cédée aux commissaires d'école à faculté de réméré, afin de 

les faciliter pour obtenir de l'argent pour l'améliorer et 

l'agrandir. M. le Curé, François Charron, Amable Benoit, 

Toussaint Daigneau, marguilliers, furent nommés et auto

risés à passer acte avec, les commissaires d'école, avec pou

voir pour eux et pour leurs successeurs en office, de rémé-

rer la dite propriété, quand la fabrique le trouverait con

venable ou nécessaire, et ce, aux conditions déjà exprimées 

« t bien spécifiées dans les actes notariés. 

" Les personnes nommées pour faire la transaction se 

mirent aussitôt à l'œuvre, et prirent beaucoup d'informa

tions, embarrassées qu'elles étaient de faire rédiger conve

nablement les actes. On se procura de M. le surintendant 

un acte qui avait été fait en faveur du Collège Masson, qui 

servit également de modèle. On nous disait qu'il fallait 

nécessairement faire un acte de vente, spécifier le prix et 

dire que l'argent avait été donné pour quittancer le con

trat. U n semblable acte nous paraissait douteux ; nous 

fîmes difficulté de le consentir. Cependant, entendant dire 

de tous côtés qu'il n'y avait pas moyen d'obtenir de l'argent 

autrement, et que partout dans le Haut et le Bas-Canada, 

on agissait ainsi, pareeque partout les commissaires d'école 

étaient sans moyens pécuniaires, qu'on ne demandait de 

semblables actes que pour assurer l'argent du gouverne

ment ; curé, marguilliers, commissaires et religieuses, nous 

consentîmes les actes cités plus haut, du 9 juillet 1850. 

" D'ailleurs en consentant dans ces actes à laisser exercer 

à la fabrique et au couvent le droit de réméré sans aucune 

indemnité pour les sommes déclarées avoir été payées, nous 

avons cru que cette clause faisait suffisamment connaître 

qu'il n'avait jamais été payé aucune somme. Si les corn-
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missaires eussent été capables de payer £500 à la fabrique, 

et £1500 au couvent, comme le comportent les actes, il est 

évident qu'ils auraient ou les moyens de construire nue 

maison d'écolo pour les garçons, sans recourir aux transac

tions qui ont, été faites. 

" Les actes faits et signés, nous les avons transmis à M. 

le surintendant, qui, au mois d'octobre suivant nous a fait 

toucher C200 pour l'école dos garçons, et £400 pour le cou

vent. 

" Je fus chargé par les commissaires de l'emploi des 

£400 obtenus pour le couvent dont je dirigeais les travaux, 

et ils déposèrent à la banque du Peuple les £200 destinés à 

l'école des garçons, en attendant leur emploi. 

" Trois commissaires élus en 1851, entendant employer 

autrement que leurs prédécesseurs les £200 obtenus pour 

améliorations et agrandissement do la maison venant de la 

fabrique pour école do garçons, résolurent de bâtir un col

lège ; et pour cet effet, ils achetèrent de II. B. McGinnis, 

agent du baron Grant, trois emplacements contigus pour la 

somme de £75 ; acte passé le 13 avril 1852. ( I ) 

" Dos la fin de 1851, ils se mirent à l'œuvre pour se pré

parer à bâtir. Au commencement de 1852, ils prélevèrent 

sur toute la paroisse £150 pour école-modèle, et ensuite 

£75 sur le village pour école élémentaire, ce qui avec les 

£200 déjà obtenus du gouvernement par leurs prédéces

seurs, leur faisait une somme de £425 pour bâtir un collège. 

" QUESTION TROISIÈME.—Pour conserver l'ordre de l'his

toire des écoles du village de Longueuil, je répondrai à 

cette question après la quatrième question. 

" QUESTION QUATRIÈME.—Quelles maisons d'école les dits 

commissaires ont bâties depuis l'époque susdite dans le 

village de Longueuil ? 

' " RÉPONSE.—Les commissaires d'école de Longueuil com-

(1) Greffe de E. Pages, N . P . 
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mencèreiit au mois do mai 1852, à bâtir une maison do 72 

piods de long sur 3G do large, à deux étages, en pierre, pour 

servi)- d'école modèle et élémentaire. 

" Ils firent faire la. maçonne, la couverture, poser les 

châssis, un plancher et une porte, et terminèrent là les 'tra

vaux ; ayant épuisé leurs ressources et au-delà. 

" L'automne dernier ( 1 8 5 3 ) , nous empruntâmes £35 

pour faire préparer dans cette bâtisse deux classes. 

" Les dépenses de cet établissement se sont montées à 

£480-12-9, outre quelques petits comptes dont je n'ai pas le 

montant. 

" Cependant j e puis dire que les commissaires se donnè

rent beaucoup de peine, afin de se procurer les moyens né

cessaires pour leur collège. 

'• Dès le commencement de l'année 1852, ils firent des 

démarches, pour vendre la propriété qu'ils tenaient de la 

fabrique, à faculté de réméré ; après bien des assemblées 

des commissaires, des démarches et des consultations d'avo

cats, et s'être assuré le succès de leur entrepris*!, au mois do 

mars 1852, ils firent offrir aux marguilliers, par l'entremise 

do leur secrétaire-trésorier, E. Pages, de leur vendre la pro

priété qu'ils tenaient d'eux, voulant bien leur donner la 

préférence ; que, s'ils refusaient, ils étaient décidés de la 

vendre au plus haut offrant. Les marguilliers se voyant 

ainsi traités, se réunirent et décidèrent dans une assemblée 

tenue le 28 mars 1852, d'exercer leur droit de réméré, sui

vant l'acte sus-cité, (9 juillet 1850). Isidore Hurteau, Ecr. 

notaire, fut chargé de notifier les commissaires d'école que 

la fabrique voulait exercer son droit de réméré, en leur 

offrant de leur rembourser toutes les dépenses et améliora

tions qu'ils avaient pu faire sur là sus-dite propriété : 

copie de cette notification vous est aussi envoyée (1). 

(1) Notification par la fabrique contre les commissaires d'école, 1er avril, 1852, 
Isidore Hurteau, N . P. 
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" Cette notification est demeurée sans réponse, jusqu'au 
mois d'août de l'année suivante, 1853. 

" Les commissaires cont inuèrent leurs démarches pour 
vendre la propriété' que les marguilliers refusaient de leur 
payer ; mais, soit qu'ils n 'a ient pas pu obtenir de M. le 
Surintendant la permission de vendre, soit pour d 'autres 
raisons, la vente n'eut pas lieu. 

"QUESTION TROISIÈME.—Quelles propriétés nues ou bâties, 
situées dans le village de Longueuil, les di ts commissaires 
ont aliénées, soit à t i t re g ra tu i t ou lucratif, depuis la même 
époque jusqu 'à ce jour, avec désignation des t i t res et des 
propriétés, et avec communication des t i t res et de l 'autori
sation ou des autorisations données par le Sur in tendant de 
l'éducation pour le Bas-Canada, pour faire telles aliéna
tions ? 

" RÉPONSE .—An mois d'août 1853, les nouveaux commis
saires avec ceux élus en 1852, répondaient à la notification 
faite aux commissaires le 1er avril 1852, et mirent les mar-
guilliors on demeure d'exercer leur droit de réméré su ivan t 
leur acte du 9 juil let 1850 ; e t le 20 du même mois, ils 
firent un acte de rétrocession qui remit les marguilliers en 
possession de leur propriété beaucoup en ruine, n ' ayant 
reçu aucune réparation, ni aucun entretien depuis 1850. 

" Copie de l'acte de rétrocession est fournie avec les pré
sentes, ainsi qu'une copie de l 'autorisation de M. le Sur in
tendant , annexée au dit acte de rétrocession. (1) 

" Une au t re propriété, celle bât ie par les commissaires en 
1852, et dont la bâtisse est demeurée inachevée et non lo
geable, a été vendue le 28 août dernier, à R. B. McGinnis 
pour la somme de £352 ; acte passé le 6 septembre dernier, 
(2) et vous est adressé avec les autres. 

(1) Acte de rétrocession des commissaires aux marguilliers de la maison dé la 
fabrique à Réméré, 20 août 1853. P . E. Hurteau, M. P. Et aussi, approbation 
de M. le surintendant de l'éducation aux commissaires d'école, 13 août 1854. 
P . E. Hurteau, N . P. 

(2) P. E. Hurteau, N. P. 
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Au mois d'octobre 1853, les commissaires n'ayant pas 
d'autre logement que la maison dont la fabrique lui laissait 
toujours la jouissance, et qui se trouvait beaucoup trop 
petite, empruntèrent £35 pour faire préparer deux classes 
dans la maison môme inachevée, dans l'espérance d'obtenir 
de l'aide du gouvernement pour payer les £35, et achever 
la susdite maison. 

" Ils adressèrent au mois de novembre dernier une re
quête aux trois branches de la législature, demandant de 
l'aide. La session n'ayant duré que quelques jours, et 
n'ayant pas vu figurer leur requête dans la liste de celles 
qui furent présentées dans ces quelques jours, les commis
saires durent croire que cette requête n'aurait pas son 
cours. 

" Au mois de juin dernier, un établissement considérable, 
voisin du terrain de la fabrique, comprenant environ qua
torze emplacements de soixante et douze pieds par cent 
trente, avec une maison en pierre à deux étages, de soixante; 
pieds sur quarante environ, ayant été mis en vente, et plu
sieurs habitants et citoyens de la campagne et du village 
m'ayant manifesté le désir de voir cet établissement deve
nir la propriété de la fabrique, pour en faire un établisse
ment d'éducation, capable de répondre aux besoins de la 
population déjà considérable et toujours croissante, je con
voquai une assemblée de paroisse pour le 2 juillet. 

" Le jeudi précédent, fête de la St. Pierre, et d'obligation, 
j'expliquai à l'auditoire le but de l'assemblée à laquelle ils 
étaient priés d'assister le dimanche suivant, et m'efforçai de 
leur faire comprendre, et ils le comprirent, tout l'avantage 
que cette paroisse pouvait tirer de cette propriété, en les 
priant de réfléchir avant de se rendre à l'assemblée pour 
donner leur opinion avec connaissance de caxise. Au-delà 
•de deux cents propriétaires étaient présents à cette assem
blée, et tous presque sans exception demandèrent avec em
pressement d'acheter la propriété en vente, pour en faire 
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un établissement d'éducation, et nommèrent aussitôt le curé, 

les trois marguillicrs du banc d'oeuvre, et Louis Sénécal, 

pour passer acte et payer avec les argents du coffre. L'acte 

fut passé le 13 du même mois. (1 ) 

" Les commissaires, voyant cette démonstration et le 

sacrifice si généreux de la paroisse, ne comptant presque 

plus sur leur requête, considérant que la maison commen

cée par leurs prédécesseurs et le local sur lequel elle est 

placée étaient insuffisants et beaucoup trop petits pour les 

besoins même présents de la paroisse et du village ; et pré

voyant qu'il leur fallait, à l'automne, du logement pour les 

enfants et les maîtres, qu'ils étaient saris moyens pour pré

parer ces logements et rencontrer les dettes de leur mai

son, à moins de recourir encore à de nouveaux emprunts: 

considérant encore que le nouvel établissement de la fabri

que avait la sympathie de toute la paroisse, au préjudice 

du leur qxi'on avait vu bâtir avec peine, se décidèrent à 

vendre; ce qu'ils firent le 28 août dernier, après en avoir 

obtenu la permission de M. le Surintendant, qui a mis pour 

condition, que le produit de cette vente devra être placé 

sur un fonds à eux appartenant, pour les tins de l'éduca

tion, comme on peut le voir dans l'acte cité plus haut (2) ; 

un tiers a été payé comptant, le deuxième tiers sera payé 

à trois mois, et le dernier à six mois de la vente. Le pre

mier tiers a été dépose à la banque d'Epargnes, moins 

£39 12 9, que devait la maison ; les deux autres tiers 

seront aussi déposés à cette banque, en attendant que les 

commissaires puissent se procurer un fonds pour l'y appli

quer. 

" Au mois de novembre de l'année dernière, nous avons 

adressé et envoyé à Québec une requête aux trois branches 

(1) Vente par le Kévd Claude Léonard, O. M. I , , à la fabrique de Longueur], 

le 13 juillet 1854. Isid. Hurteau, N . P. 

(2) Du 13 août 1854. P. E. Hurteau, N . P. 
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do la législature comme il a déjà été dit, demandant de» 
l'aide pour achever l 'établissement que nous avons vendu 
au mois d'août dernier , et aussi pour notre établissement 
de tilles. Coin me le besoin de l'éducation n 'a pas cessé à 
Longueuil depuis cette vente, et qu'au contraire la perspec
tive est beaucoup plus belle, puisqu'au lieu d'un établisse
ment de £489, a y a n t un terrain très rétréci, la paroisse en 
possède un a u t r e avec un ter ra in spacieux qu'elle a payé 
£1000, argent comptant . 

" Nous osons espérer que notre requête de l'année der
nière, qui a été présentée dans le mois dernier, aura son 
cours et son effet, et que l'octroi qui aéra, accordé nous 
aidera puissamment à faire une maison spacieuse, dont le 
succès dépend ent ièrement de la générosité des cultivateurs 
et des citoyens du village et do la paroisse de Longueuil. 

" .Nous nous proposons d'ouvrir dans quelques jours une 
souscription pour commencer au printemps une aile de 150 
pieds sur 36. à trois étages, et exhausser d'un étage la 
bâtisse existante, dans laquelle nous avons actuellement 
trois classes : 1ère classe, école-modèle, quarante-quatre 
enfants ; 2ème classe, cinquante-six enfants ; 3ème classe 
élémentaire, soixante et seize enfants, outre le logement 
d'un maître, et d une maîtresse, qui est chargée de la classe 
élémentaire. 

" QUESTION CINQUIÈME.—Quelles sommes d'argent les 
dits commissaires ont reçues du gouvernement depuis l'é
poque susdite pour construction ou pour réparation de 
maisons d'école dans le dit village de Longueuil, avec des
cription du t e r ra in ou des terra ins sur lesquels telles sommes 
d'argent ont é té dépensées et appliquées ? 

" R É P O N S E . — L e s commissaires d'école ont reçu, comme il 
a déjà été dit, £200, qui ont été appliqués su r une maison 
bâtie en 1851 e t 1852, et qui est demeurée inachevée faute 
de moyens, et l 'on pourra i t dire, faute de populari té ; parce 
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que si l'établissement et les commissaires eux-mêmes de 
1851 et 1852 eussent été populaires, ils auraient trouvé de la 
sympathie chez les habitants de Longucuil, qui ne reculent 
jamais devant une bonne œuvre, et qui le prouveront encore 
dans les travaux que nous sommes à la veille de commen
cer pour faire un collège pour études commerciales et indus
trielles. 

" Les commissaires ont reçu de plus, pour le couvent, 
.£400, dont ils m'ont confié l'emploi, cjmme il a déjà été dit. 
Cette somme a été employée à achever la bâtisse cédée aux 
commissaires à faculté de réméré; cette somme de £400 
aida aussi à la construction d'une aile de 93 pieds sur 48, à 
3 étages, outre le rez-do-chaussé, qui a !) pieds entrelesdeux 
planchers. Les améliorations faites à la vieille bâtisse ont 
coûté .£521, et l'aile neuve a coûté £2,589.19.9, sans compter 
beaucoup de dépenses faites à l'intérieur pour armoires, etc, 
qui portent la dépense à cette bâtisse à £3,000. Cet établis
sement doit encore pour ces différentes améliorations et l'a
chat de plusieurs petits terrains avoisinants, la somme de 
£2,400, dont il paie l'intérêt. Cent quinze élèves internes 
et cent quatre-vingt-quatorze externes, en tout trois cent 
neuf, sont instruits actuellement dans cet établissement 
qui a encore besoin d'être agrandi. Outre cela, les Sœurs 
religieuses de Longueuil, qui datent du premier novembre 
1843, ont cinq autres établissements dans les campagnes, 
où elles donnent l'éducation à plus de 500 petites filles. 

" QUESTION SIXIÈME.—Combien et quelles maisons d'école 
possèdent-ils actuellement dans le dit village de Longueuil, 
et en vertu de quels titres les possèdent-ils ? 

" EÉPONSE.—Les commissaires d'écoles ne possèdent pas 
d'autres maisons d'école, dans le village de Longueuil, que 
le couvent, à faculté de réméré. 

" On peut voir par cet acte que les £400, que le couvent 
a eus du gouvernement ne sont qu'un prêt que les Sœurs 
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seront obligées de remettre aux commissaires, si jamais 

elles sont forcées de se soustraire de leur contrôle, nécessité 

que des commissaires malveillants peuvent faire naître bien 

aisément. 

" Au mois de septembre 1851, j e c.:ssa-i detre un des 

commissaires, ayant renvoyé ma commission ; j ' a i été réélu 

en 1853, et nommé président. 

" Voilà, M. le surintendant, les explications que j 'ai cru 

nécessaires de vous donner pour vous faire connaître l'état 

de nos établissements d'éducation dans le village de Lon-

gueuil, et vous faire bien comprendre les motifs qui ont 

guidé les commissaires dans leurs transactions. Si on 

trouve quelque chose à blâmer dans leur conduite, je me 

flatte qu'on sera forcé de reconnaître que leurs efforts et 

leurs démarches ont toujours eu pour but de promouvoir 

l'éducation dans leur paroisse. Nous aimerions à voir dans 

ceux qui nous citent aujourd'hui au tribunal de la Chambre 

d'Assemblée autre chose que des persécutions. Qu'on passe 

par Longueuil et l'on verra ce qu'on a fait pour l'éducation, 

depuis dix ans, et qui l'a fait ! 

'•' 11 y a dix ans, il y avait dans le village de Longueuil 

une école de garçons composée de 36 enfants, et une do 

filles d'un égal nombre, et dont la fabrique faisait presque 

seule les frais ; aujourd'hui nous avons une école de filles 

qui vaut au-delà de £6,000, et un commencement d'établis

sement pour les garçons dont la première dépense nous 

coûte £1,000 ; et pour tout cela, nous avons touché du gou

vernement £600, dont £400 sont prêtés au couvent, et les 

commissaires auront dans cinq.mois £312 en dépôt à la 

banque d'Epargnes. 

" Pour toutes ces dépenses, le village de Longueuil a é t é 

cotisé par les commissaires de 1851 et 1852 pour cent e t 

quelques louis. 

" Ces réponses et réflexions ont été soumises aux com-
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inissaires d'école de Longueuil, avant de vous les adresser 

et ont été par eux approuvées. 

J'ai l'honneur d'être, M. le Surintendant, 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

L. M. B R A S S A R D , Ptre. 

Président des Commissaires de Longueuil. 

INSTITUTEURS LAÏQUES. 

Les professeurs laïques enseignèrent l'école aux «'arçons 

sous les commissaires d'école, depuis la mise en opération 

de la loi d'éducation, jusqu'à l'entrée des clercs Saint-Via-

tour ou collège. 

Le premier instituteur payé par les commissaires pour 

enseigner dans le village fut M. Wm. Benziger. Les com

missaires à leur assemblée du 'il octobre 1845, lui allouè

rent une somme de dix livres cours actuel ($40), pour servi

ces rendus depuis le 1er juillet 1.844, au 1er janvier 1845 ; 

il continua d'enseigner jusqu'au 1er juillet 1846, et tenait 

son école dans la maison de la fabrique. 

C'est à la même assemblée que les commissaires votèrent 

le premier argent aux Révdes Sœurs de Longucuil, en leur 

accordant une semblable somme de dix livres pour services 

rendus comme institutrices des filles externes depuis le 1er 

juillet 1844 au 1er janvier 1845. 

Ce fut M. F. X . Vaïade qui remplaça M. Benziger comme 

instituteur pour l'école des garçons ; nous no trouvons pas 

son premier engagement aux registres des commissaires ; 

mais nous y lisons à leur assemblée du 28 avril 1846 : 

" Que le président des commissaires soit autorisé d'envoyer 

" un homme aux dépens de cette corporation pour l'cnga-

" gement d'un,instituteur à Terrcbonne." 
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Or M. Valade (1) demeurait à Terrebonne et était insti
tuteur à cette époque ; il fut sans doute engagé, car le 17 
août suivant 1846, il est nommé par les commissaires secré
taire et trésorier de la commission scolaire de Longueuil, 
charge qu'il garda jusqu'en 1849 ; alors qu'il fut remplacé 
comme secrétaire et trésorier par M. Joseph Lecours, ancien 
citoyen et respectable; marchand du village. 

M. Valade continua toujours d'être instituteur. 
Le 5 septembre, les commissaires engagèrent sa fille 

(Délie Ariadne), pour prendre la charge de l'école élémen
taire tenue dnns la même maison où son père tenait l'e'cole 
modèle ; ces écoles furent, continuées dans la maison de la 
fabrique jusqu'en 1852. 

Le 5 février 1852, M. Valade était remplacé dans sa 
charge d'instituteur par M. Joseph PI Labonlé, qui avait 
été instituteur à Saint-Charles (Richelieu) ainsi que sa 
tille (Délie Eloïse), pour commencer a.u 1er juillet suivant, 
.1852. Ils enseignèrent dans la maison de la fabrique pen
dant l'année 1852-1853 et clans la maison des commissaires 
pendant l'année 1853-1854. (2). On les remplaça au 1er 
juillet 1854. 

(1) M. F. X. Valade vit encore aujourd'hui, et malgré ses 85 aus, est encore 
rempli de vigueur et a conservé intacte sa belle intelligence. Né à Terrebonne 
le 8 octobre 1803, il fit son cours complet au collège de Montréal, et fut reçu 
notaire en septembre 1835. Il s'était établi à Terrebonne, comme instituteur, et il 
s'y maria lelO novembre 1824,avec Dlle Ephise Provost. 11 vint demeurer à Lon
gueuil en 1846 comme instituteur. En 1847,il était nommé membre du bureau des 
examinateurs des instituteurs, titre qu'il possède encore ; de!853àI873, ilf'utins-
pecteur d'éco'e pour les comtés d'Hochelaga, Vaudreuil, Soulanges et Jacques-
Cartier. Il vécut avec son épouse 58 aus durant ; en 1879, il y avait h Lon
gueuil une grande célébration de sis noces d'or. M. Valade a plusieurs enfants, 
sntr'autres M. le Dr. Valade, d'Ottawa, madame J. A. Def'oy, de Québec, mada
me D. Thibault et Mme Parent, de Montréal. 

l i a laissé Longueuil en 1883, après y avoir formé plusieurs élèves remarqua
bles, et avoir donné toute sa vie les plus beaux eiemples de vertu. 

(2) Maison située sur la rue Grant et faisant partie aujourd'hui du, couvent 
des Sœurs Grises ou Hospice Saint-Antoine. 

30 
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Les commissaires contractèrent un eniiaireinent le 14 mai 

1854, avec M. Dominique Boudrias, et Délie Sophie Ménard 

( p i fut remplacée par Délie Philomène Cormier. Ils retin

rent aussi les services d'un nommé John Smith pour la 

classe anglaise, et rengagement fut .signé le 3 juin 1854; 

leur charge devait commencer le 1er juillet suivant : niais 

les classes ne s'ouvrirent que le 1er septembre. 

À cette époque, le collège construit par les commissaires 

était vendu ; la propriété actuelle du collège était achetée ; 

ce fut dans cette maison que M. Boudrias tint ses classes 

jusqu'en 1856, alors que la direction du collège fut confiée 

aux Clercs St. Viateur. 

Dès cette époque, renseignement laïque cessa dans le vil

lage de Longueuil, et fut donné jusqu'aujourd'hui (1) , tant 

aux garçons qu'aux filles par des religieux. 

COLLEGE. 

Le Révérend M. Brassard avait saisi la première occa

sion favorable pour ériger une écolo de garçons. 

Avisée par ce digne curé, la fabrique se décida d'acheter 

dans ce but une splendide propriété, occupée autrefois par 

les Révérends Pères Oblats, et qui était inoccupée depuis 

quelques années. 

On convoqua pour cela une assemblée le 2 juillet 1854. 

Les registres nous disent que M . Brassard fut en faveur de 

l'achat, parce que, disait-il, " les Révérends Pères Oblats 

" consentaient de vendre pour mille louis, leur maison et 

" dépendances et terrain avoisinant, etc., et qu'il y avait 

" un grand avantage pour la paroisse d'acheter ces terrains 

" et dépendances pour agrandir le cimetière (2) , et faire, un 

" collège pour l'instruction des garçons, etc." 

(1) Excepté cependant l'année 1867-08. 

(2) Le cimetière, ]*>r cette acquisition, fut agrandi d'une lisière de terrain 

d'environ vingt pieds de largeur, sur toute la longueur qui se trouve entre la rue 

Saint-Charles et la rue Sainte-Elizabeth et qui fut retranché de celui acheté de» 

Révérends Pères Oblate. 
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" Après quelques objections et explications, sur motion 

" de Isid. Hurteau, écr., secondé par Pierre Davignon, écr., 

" il fut résolu unanimement, que M. le curé L. M. Brassard, 

" Alexis Marcille, marguillicr en charge, Laurent Benoit, 

" fils, Jean-Bte. Lalurnière, marguilliers, et Louis Sénécal, 

" soient autorisés de passer titre avec les Révérends pères 

" Oblats et de payer avec l'argent du coffre." Cet acte 

fut passé le 13 juillet 1854. (1 ) 

A l'assemblée du 30 juillet 1854, il fut décidé, outre 

l'agrandissement du cimetière, de prendre les moyens de 

'satisfaire aux vœux de toute la paroisse, et de convertir la 

maison achetée des Révérends Pères Oblats en un col

lège. 

L e 8 avril 1855, on décida d'élever la maison d'un étage 

et de faire une allonge de 50 pieds ; la maison aurait ainsi 

trois étages. 

La paroisse, qui avait à cœur le succès de cette entre

prise, organisa de suite une souscription volontaire qui rap

porta un montant considérable (environ trois mille piastres). 

Cette somme fut employée à l'agrandissement convenu du 

collège. 

L'assemblée du 8 avril 1855, nomma comme suit, un 

comité pour surveiller les travaux : 

" 6o. Que la majorité des ci-après nommés, M. le curé L. 

" M. Brassard, les trois marguilliers de l'œuvre, MM. J.-

" Bte. Petit dit Lalurnière, Laurent Benoit, Edouard Lespé-

" ranee, Toussaint Fournier dit Préfontaine, Jean-Bte. 

" Baillargeon, fils, Toussaint Daigneau, écr., Louis Lamarre, 

" Alexis Marcille, Louis David, Pierre Vincent et Louis 

" Sénécal, soient autorisés à mettre à exécution, et à met-

" tre à effet les résolutions ci-dessus, et à faire et signer les 

" actes requis." 

Ces personnes rendirent leurs comptes le trente septem-

(1) Greffe de laid. Hurteau. N. P. 
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brc 1855, et établirent, à la satisfaction générale, avoir reçu 
£889-5-5, et avoir dépensé £930-18-4. 

Le 17 février 1856, le successeur de M. Brassard, qui 
avait le même zèle pour l'œuvre de l'instruction, convoqua 
une assemblée des anciens et nouveaux marguilliers ; il y 
fut unanimement résolu : 

" 2o. Que les messieurs suivants, savoir : Alessire George 
" Thibault, curé de cette paroisse; Isidore Hurteau et Edouard 
" Lespéranee, Ecrs, de Longueuil, soient, et par les présentes 
" sont nommés syndics aux fins de gérer et administrer les 
" affaires du collège en le village de Longueuil, aussi 
" d'adresser à la législature de cette province une requête 
" pour en obtenir et recevoir un ou plusieurs octrois pour 

eur venir en aide, afin de faire parachever cet établisse
ment, et de faire éteindre la créance maintenant due pour 

" la construction de cet édifice, et enfin les sus-nommés, 
" sont autorisés, à faire et prendre tous les procédés et 
" moyens, qu'ils jugeront convenables pour l'e.'cécutiou 
" pleine et entière, et à cet effet de faire signer les docu-
" ments requis." 

Le 13 août 1850, autre assemblée de paroisse où les pro
cureurs rendirent de nouveau leurs comptes : on les ap
prouva et ratifia, en déclarant que les travaux avaient été 
exécutés à la plus grande satisfaction de tous les parois
siens présents. 

Les procureurs eurent de plus instruction de faire exe'-
cuter les travaux suivants pour compléter leur oeuvre, sa
voir : 

" lo. Terminer les enduits, tant ceux de la nouvelle que 
de l'ancienne partie du collège. 

" 2o. Faire diviser une partie du troisième étage du dor
toir actuel en classes. 

" 3o Convertir le grenier du dit collège en dortoir, avec 
plafond et tous autres accessoires. 

" 4o. Faire poser un conduit pour les eaux sales, lequel 
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devra partir du haut de la maison, et communiquer avec le 
canal de la cour. 

" 5o. Faire peinturer les escaliers et autres ouvrages 
qu'ils croient nécessaire de faire peindre. 

" 60. Faire terminer le dôme du collège, 
" 7o. Faire faire les jalousies nécessaires pour la sali» 

d'étude. 
" <So Faire une écurie, une remise e t un hangar pour 

l'usage du dit collège. 
" Et le dit marguiîlier en charge est autorisé à payer aux • 

dits procureurs les argents requis pour la confection des 
dits ouvrages, avec l'approbation de Mgr. l'administrateur 
du diocèse." 

Los noms du Révérend Messire Geo. Thibault, curé, et d e ' 
Ohs. Sabourin, M.D., furent ajoutés à ceux des proeu-' 
reurs nommés à l'assemblée du 8 avril ]855; on obtenait, 
aussi sans difficulté l'approbation de l'Administrateur du-
diocèse. 

La fabrique dépensa pour le collège pendant les années 
1854, 1855, 1S56, 1-857 et 1858 3a somme de 87,850 ; à part-
cela, il faut y ajouter la somme d'environ $3,000, provenant-
de la souscription volontaire faite dans la paroisse et le-
village. 

Lorsque le collège fut terminé, la fabrique en donna gra
tuitement l'usage pour un terme de vingt-cinq ans aux ' 
commissaires d'école, pourvu toutefois qu'ils s'en servissent 
pour une école de garçons, et qu'ils entretinssent la bâtisse, 
dans un bon état de réparations. La fabrique avait à sup- • 
porter toutes les autres charges, taxes, assurance, rentes 
seigneuriales, etc. ; et à 'la condition toutefois que l'école 
qui se tiendrait dans cet établissement fût sujette à l'appro
bation de l'autorité ecclésiastique. 

Nous devons ajouter ici que lorsque le comité nommé par
la fabrique, le 8 avril 1855, se mit à l'œuvre pour bâtir le 
collège, la fabrique ne se trouvait pas à avoir suffisamment 
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d'argent en caisse pour faire tous les travaux nécessaires ; 
lorsque les ressources fournies par la fabrique et les sous
criptions furent dépensées, on dut recourir aux emprunts. 

Les procureurs de la fabrique, sachant que les commis
saires d'écolo avaient une balance en mains, provenant de 
la vente de leur maison construite en 1852, et vendue sur 
résolution du 28 août 1852 à M. E, B. McGinnis, suivant 
acte du G septembre 1854, (1) leur écrivirent une lettre 
demandant de venir en aide à la fabrique, et de leur prêter 
cet argent qui formait un montant de £317.6.2. 

Les registres nous disent que cette lettre écrite par , ; la 
" majorité des personnes autorisées par les délibérations de 
" la fabrique de la paroisse en date du 8 avril 1855, à 
" emprunter une ou des sommes de deniers aux fins de sub-
" venir aux dépenses à être faites, pour la construction 
" d'une allonge d'environ cinquante pieds sur quarante, en 
" pierre, à trois étages, à être ajoutée à une maison en pierre 
" à deux étages appartenant à la dite fabrique, laquelle 
" maison devra être exhaussée d'un étage, et pour autres 
" améliorations, dans le but de former tiu village de Lon-
" gueuil une maison d'éducation pour les garçons, désirant 
" savoir si vous êtes disposés à prêter à la dite fabrique 
" l'argent que vous avez en mains, à condition que l'intérêt 
" ne sera plus exigible en argent, mais que la fabrique le 
" paiera en y établissant une école modèle et une élémen-
" taire pour l'instruction des garçons, et que la dite fabri-
" que continuera à y tenir ces écoles durant vingt-cinq 
" années, pendant lesquelles il sera libre à la fabrique de 
" rembourser en aucun temps le dit capital, alors et dans ce 
" cas, les obligations de la dite fabrique cesseront. 

" Et que clans le cas où la dite fabrique, après la mise en 
" opération de cet établissement, (ce qui aura lieu le ou 
" avant le premier jour d'octobre, mil huit cent cinquante 

(1) Greffe de P. E. Hujteau. 
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• six), cesserait d'y tenir une école modèle, et mie élémen-
taire, comme sus-dit,, le dit capital sera payable par la 

'• dite fabrique, dans une année de telle discontinuation, et 
" avec intérêt de cette dernière date, avec faculté cepen-, 
" danfc à la dite fabrique de payer en aucun temps durant 

la dite année le capital et les intérêts alors échus." 
" Le dit emprunt pourra être fait à d'autres conditions, 

" et dont ii pourra être convenu." 

JEAN BTE PETIT DIT LALUMIÈHE, 

ALEXIS MARCILLE, 

LOUIS LAMARRE, 

TOUSSAINT FOURNIES .DIT PEÉKONTAINK, 

LOUIS DAVID, 

LOUIS SÉNÉCAL, 

JEAN-BAPTISTE BAILLARGEON, 

TOUSSAINT DAIGNEAU, 

PIERRE VINCENT. 

J . U. MARCHAND, 1™, 
Fus. VIAU DIT ST. M A R s J l e m o m s -

" Longueuil, 30 avril 1855." 

A leur assemblée du 30 avril 1855, les commissaires re
çurent cette lettre, la prirent en considération, accordèrent 
l'emprunt demandé, et autorisèrent M. Luc Dubuc, l'un des 
commissaires, à faire le prêt en question à la fabrique pour 
le montant constaté de £317.6.2, ($1269.23), 

Les travaux mentionnés dans la lettre furent exécutés ; 
le collège fut achevé, et forma dès lors une magnifique bâ
tisse, en pierre, de 110 pieds de longueur sur la rue Saint-
Charles, et d'une profondeur de 40 pieds ; il a trois étages, 
à part les mansardes qui forment un immense dortoir. 

Le collège est suffisamment grand pour loger les Frères 
et une centaine de pensionnaires, et laisser l'espace néces
saire pour faire la classe à 250 élèves ; il possède une belle 
salle d'étude et aussi une grande salle de récréation. 
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L'école des garçons, depuis que le collège est terminé, 

s'est tenue dans cet établissement ; mais les professeurs chan

gèrent tour à tour. 

Quoiqu'on dise la lettre des procureurs de la fabrique aux 

commissaires d'école: " que la fabrique les paiera (les in-

" térêts) en y établissant une. école modèle, et une autre 

" élémentaire pour l'instruction des garçons, e.t que la dite 

" fabrique continuera à y tenir ces écoles pendant vingt-

" cinq années." Tl n'en fut rien cependant ; car le collège 

fut bâti par la fabrique comme nous avons dit plus haut et 

l'usage en fut laissé aux commissaires d'école qui y tiennent 

les écoles nécessaires et les administrent avec les moyens 

que leur procure la loi d'éducation, sans aucun autre secours 

de la part de la fabrique. 

KRKREK S A E N T - VIA TE l J K. 

Jusqu'en 1850, les écoles du village pour les garçonsavaicnt 

été dirigées par des maîtres ou maîtresses laïques. Alors les 

Frères Saint-Viateur prirent possession du collège. Ce 

changement s'effectua d'après les conditions énoncées dans 

la résolution des commissaires d'école à l'assemblée du 17 

août 1855. 

" Sur motion du commissaire Sabourin, secondé par le 

" commissaire Benoit, il a été unanimement résolu : " Qu'il 

" soit alloué une somme de cent cinquante louis, cours 

" actuel, aux Clercs Saint-Viateur pour enseigner dans le 

" nouveau collège, toutes les branches d'éducation suivant 

" leur prospectus, moins le latin, avec la condition expresse 

" qu'ils ne seront pas moins de cinq instituteurs, dont trois 

'• pour le français et deux pour l'anglais." 

Cette résolution n'eut pas l'effet désiré ; car, le 5 octobre 

1855, les commissaires passaient une autre résolution pour 

autoriser Messire G. Thibault, curé de la paroisse, à signer 

vin engagement avec les Clercs Saint-Viateur à compter du 
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premier juil let 1856 , pour sept Frères, moyennant 

£ 1 5 0 par année, outre les revenus des pensionnaires. 

Les Frères p r i ren t donc possession du collège le pre

mier ju i l l e t 1850. 

L 'ense ignement donné par ces Frères procura la plus 

grande satisfaction durant les premières années ; niais pour 

diverses raisons, il y eut bientôt une diminution sensible 

dans la qualité de renseignement ; c'était probablement dû 

au salaire min ime qui leur é ta i t payé, ou encore à l'incom

pétence de quelques-uns des professeurs. 

A l 'assemblée du 13 avril 1860 , les commissaires reçu

rent une lettre; du Frè re Boisvert en date du 2 4 mars 186b* ; 

cette let t re donnai t un ext ra i t d'une autre lettre, du Frère 

Champagneur, Supér ieur des Clercs Saint-Viateur , dans 

laquelle il demandai t une augmentation considérable de 

salaire, soit t rois cents louis par année, et quelques autres 

avantages y détail lés. Les commissaires crurent devoir 

rejeter cet te demande, et l 'année finie, en ju i l l e t 1860, les 

Frè res laissèrent le collège. 

Les commissaires, se t rouvant sans professeurs pour 

l'année scolaire commençant en septembre, pour ne pus 

être pris au dépourvu, avaient autorisé deux de leurs collè

gues, Messire G. Thibaul t , e t P. Moreau, écr., à chercher 

des professeurs pour remplacer les religieux qui partaient ; 

le 7 ju i l le t 1 8 6 0 , ils firent le rapport suivant : " qu'ils 

" auraient p lus ieurs fois vu le directeur des Frères de la 

" Doctr ine Chré t iennes à Montréal, aux fins de se procurer 

" des Frères enseignants pour le collège de Longucuil, et 

" quoique cependant disposé à acquiescer à notre demande, 

" il ne pourra donner une réponse qu'au commencement 

" d'août prochain." 

L e 16 août 1 8 6 6 , les commissaires nommés pour s'infor

mer et engager des professeurs n 'ayant pu réussir auprès 

des Frè res des Eco les Chrétiennes, arrêtèrent un engage

ment avec t ro is professeurs laïques, gradués de l 'Ecole 
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Normale Jacques-Cartier : MM. Louis Veiner, comme prin

cipal, Lawrence O'Ryan, et Joseph Godin, pour se charger de 

l'enseignement dans le collège. 

Ces professeurs devaient continuer l'instruction sur le 

môme pied que les Frères Saint-Viateur, et garder aussi 

des pensionnaires ; mais leur petit nombre rendait la sur

veillance d'un établissement de cette importance tout à fait 

insuffisante. 

LES ERKRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES. 

La commission des écoles n'avait cependant pas les 

moyens d'augmenter le nombre des professeurs qui exi

geaient un fort salaire. On eut donc parfaitement raison 

de contracter un engagement définitif avec les Frères des 

Ecoles Chrétiennes, qui demandaient un bien moindre 

salaire, et qui pourraient fournir le nombre de professeurs 

voulu, tant pour l'instruction que pour la surveillance des 

•élèves. 

Les commissaires continuèrent les démarches commen

cées l'année précédente avec le Révérend Frère Héraclian, 

supérieur de Montréal. L e 20 août 1867, on reçut une 

réponse du Révérend Frère Supérieur, qui indiquait les 

conditions nécessaires à leur acceptation de la direction du 

collège de Longueuil. 

Les Frères des Ecoles Chrétiennes exigeaient une dot de 

deux cents piastres, et un salaire annuel de cent soixante 

piastres pour chaque Frère qui irait à Longueuil, consacrer 

sa vie à l'œuvre de l'éducation, en sus des revenus qu'ils 

pourraient retirer de leurs pensionnaires ; par contre, rien 

n'était demandé pour les Frères qui seraient simplement 

chargés de la surveillance des pensionnaires. 

Les commissaires devaient en outre fournir l'eau et le 

chauffage nécessaires pour les classes, et un certain nombre 

de livres pour être donnés aux élèves comme prix, et quel

ques autres avantages de moindre importance. 



OOLLKGK—MUNICIPALITÉS .SCOLAIRES 4 7 5 

P R O G R A M M E JJES F R E R E S . 

Le programme des Révérends Frères comportait les 

matières suivantes : 

INSTRUCTION RELIGIEUSE.—Catéchisme. 

FRANÇAIS. — Lec tu re et écri ture française, manuscrit, 

latin, grammaire , orthographie, analyse, histoire du pays, 

géographie, usage du globe, ari thmétique e t mesurage, 

notions de géométr ie , notions de dessin linéaire, tenue des 

livres. , 

A N G L A I S . — L e c t u r e , grammaire, traduction, devoirs écrits, 

mathémat iques e t composition. 

Après une sérieuse discussion des conditions et du pro

g ramme ci-dessus, les commissaires, à leur assemblée du 19 

février 1868, fu r en t d'avis qu'il é tai t avantageux pour la 

paroisse de les accepter ; on te rmina les arrangements pour 

avoir sept Frè res , nombre jugé suffisant a u x besoins des 

•élèves qui f réquenta ient le collège ; l 'engagement devait 

dater du premier septembre précédent (1867). 

Depuis cette époque, le collège a toujours été, et est 

•encore tenu par les Frères des Ecoles Chrétiennes. 

D'après leur engagement, les commissaires payèrent 

•deux cents p ias t res une fois pour toutes ; cent soixante 

piastres sont payab les annuellement pour chacun des six 

Frères chargés de l 'enseignement ; le septième religieux 

•donnait son t emps à la surveillance des pensionnaires et ne 

recevait aucun salaire. 

Plus tard, le nombre d'élèves a y a n t augmenté considéra

blement, on fut obligé d'avoir un Frère de plus ; ce der

nier ne reçut que cent vingt piastres par année. 

E n 1883, le Révérend M. Tassé, curé de Longueuil, son

gea sérieusement à la construction d'une nouvelle église, 

devenue nécessaire depuis plusieurs années. Dans ce but , 

il examina les ressources de la fabrique, et s 'aperçut bientôt 
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que cette dernière payait plusieurs petites dépenses pour le 

collège ; car, prétendait-il, la fabrique fournissant le collège 

et le terrain sans rémunération, il n'était que raisonnable 

que les commissaires fissent les déboursés nécessaires à 

l'entretien du collège, surtout dans un temps, où la fabrique 

avait un urgent besoin d'argent pour la construction de 

l'église. 

Le terme fixé par l'arrange ment de 1856 était expiré, et 

les commissaires crurent bon de renouveler le bai! avec la 

fabrique. M. le curé fit adopter par résolution à une assem

blée des fabriciens le, (> septembre |885, les conditions du 

nouveau bail : ces conditions furent ratifiées à l'assemblée 

de paroisse du 15 novembre 1885. 

Le bail entre la fabrique et les commissaires d'école 

fut signé le 12 juillet 1886 (1) par Messirc Tassé, curé, et 

M. Louis Dubuc, inarguillier en charge, tous deux autorisés 

d'agir au nom de la fabrique, et MM. J. L. Vincent, prési

dent des commissaires d'école, et Michel Viger, commis

saire, autorisés d'agir au nom des commissaires, par résolu

tion du 10 septembre 1885. 

Cet acte contient tous les arrangements arrêtés entre la 

fabrique et les commissaires d'école au sujet du collège, et 

ce, pour le terme de vingt-cinq ans, expirant en 1910. 

Les citoyens de la ville de Longueuil, comprenant la 

nécessité d'avoir une salle d'étude, où les externes pour-, 

raient étudier au collège tout aussi bien que les pension

naires, en firent une demande expresse aux commissaires ; 

ceux-ci se rendirent au désir de leurs contribuables en 

adoptant à leur assemblée du 2 novembre 1886, des arran

gements avec les Frères pour obtenir l'étude désirée, 

moyennant une compensation annuelle de deux cents pias

tres pour les dépenses occasionnées aux Frères par ce sur

croît de labeur, et pour l'éclairage de la salle qui sert à 

l'étude. 

( I ) Greffe de P. Brais, H . P. 
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Nous ne pouvons laisser passer sous silence un acte de 
générosité accompli en faveur du collège de Longueuil, par 
Messire Thibault, le digne et vénéré curé de cette paroisse, 
et qui avait pris une part active à la fondation de cet éta
blissement. Il n'oublia pas avant de mourir cette œuvre 
qui lui avait coûté tant de sacrifices et de dévouement ; 
.comprenant que le collège, que sa santé le forçait à abandon
ner, avait encore besoin d'améliorations, il fit pour cette 
institution qu'il avait créée et qu'il chérissait, le don géné
reux de cinq cents piastres à être employées en améliorations 
au collège. (1) Les commissaires crurent bien employer cet 
argent suivant le désir du testament en faisant poser un 
appareil de chauffage. 

La quittance de ce don fut donnée à Messire N an tel, 
directeur du collège de Sainte-Thérèse, et exécuteur testa
mentaire de Messire Thibault, par M. J. L. Vincent, président 
des commissaires d'école, et autorisé à cet effet, par acte 
passé le 12 janvier 1887. (2) 

ÉLOGE DES FRERES DE LONGUEUIL. 

Le collège de Longueuil, sous l'habile direction des Frè
res actuels, acquit bientôt une réputation enviable. Les 
élèves arrivèrent de toutes parts, et les éloges des inspec
teurs prouvent surabondamment notre assertion. Citons 
au hasard des extraits du rapport de M. Archambault, 
inspecteur des écoles : 

" LONGUEUIL.—Cette municipalité compte un collège 
' " industriel tenu par les Frères de la Doctrine Chrétienne. 
" Cette institution est fréquentée par un grand nombre 
" d'élèves dont les progrès rapides attestent l'habileté des 
" maîtres qui ont pour mission de les instruire." (3) 

(1) Par testament en date du 30 novembre 1833. P. Brais, N. P. 

(2) P. Brais, N. P. 

(3) Rapport de l'instruction publique de 1871. 
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Le même inspecteur disait encore en 1876 : 
" L'institution supérieure do cotte municipalité, tenue par 

" Messieurs les Frères des Ecoles Chrétiennes continue tou-
" jours à attirer dans ses excellentes classes un nombre 
" considérable d'élèvc.3 qui attestent toujours de l'enseigne--
" ment de cette bonne institution." (1) 

En citant ces deux extraits, notre but est seulement dé
faire connaître la satisfaction générale que donnent les 
Frères aux différentes places où ils sont appelés à don
ner l'éducation ; il serait inutile pour nous d'essayer h faire 
leur éloge ; leur réputation est tellement établie que nous 
ne pourrions rien y ajouter. 

Ces éloges rejaillissent en grande partie sur le Révérend 
Frère Victorien, directeur actuel du collège ; depuis plu
sieurs années, ce digne Frère, aussi savant que modeste, 
dirige avec un succès soutenu le collège ; on peut en toute 
certitude dire que l'œuvre s'est développée grâce au talent 
et au travail si opiniâtre de ce zélé professeur. 

Longueuil doit s'enorgueillir à juste titre de ses deux 
magnifiques maisons d'éducation ; le couvent et le collège. 

Los Sœurs et les Frères ont donné à leurs maisons respec
tives une réputation universelle de bonne administration 
et de solide éducation ; aussi les élèves ne manquent-ils" 
pas. La République étoilée nous y envoie ses enfants pour 
y apprendre avec nos bonnes religieuses et nos modestes 
professeurs les premiers principes de la morale et de saine 
éducation. 

Une foule de jeunes gens occupent à Montréal ou ailleurs 
les plus hautes positions dans les finances et le commerce ; 
ils ont puisé dans le collège de Longueuil la seule science 
nécessaire au bon citoyen ; c'est-à-dire le talent de bien 
employer pour Dieu et la patrie, l'intelligence que leur a 
donnée la nature. 

Grâce au dévouement des dignes pasteurs qui ont dirigé 

(1) Kopport de l'instruction publique pour l'année 1876-77. 
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Longueuil depuis M. Brassard, grâce aussi à l'activité et à 
l'entente des commissaires d'école, grâce enfin au zèle et 
au travail des autorités du collège et du couvent, la ville 
peut aujourd'hui se dire au premier rang parmi les villes 
du Canada dans la voie de l'éducation et de l'instruction 
primaire. 

DIVISION DE LA COMMISSION DES ÉCOLES. 

Le collège venait à peine d'être terminé qu'on agita la 
question de diviser la commission des écoles de Longueuil 
en deux parties distinctes, celle du village et celle de la 
paroisse. 

Les commissaires, à leur assemblée du 2 mai 1856, pri
rent communication de la lettre suivante de l'honorable P. 
J. O. Chauveau, surintendant de l'éducation : 

" BUREAU DE L'ÉDUCATION. 

" Montréal, 24 avril 185(>. 

" Messieurs les Commissaires d'Ecoles 
" de Longueuil, 

" Messieurs, 

" J'ai l'honneur de vous envoyer copie d'une pétition 
" signée par cent quatre-vingt-trois personnes de votre 
" municipalité, demandant que la paroisse et le village 
" soient divisés, et forment chacun une municipalité séparée 
" pour les fins scolaires. Vous voudrez bien prendre con-
" naissance des motifs qu'ils allèguent à l'appui de leur 
" demande, et me faire part des observations que vous pou-
" vez avoir à y faire. 

" P. J. O. CHAUVEAU, 

" Surintendant de l'Éducation. 

La pétition était datée de Longueuil, du 13 mars 1856, et 
s'exprimait ainsi : "Qu'il n'y avait qu'une seule municipalité 
" scolaire pour toute la paroisse de Longueuil, et qu'une seule-
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" école modèle dans le dit village de Longueuil qui se 
'•' trouve à l'extrémité de la paroisse ; que les habitants de 
" la municipalité de la paroisse souffriraient de cet état de 
" choses, en ce que leurs contributions au soutien des écoles 
" s i répartiraient en très grande partie au dit village de 
'• Longueuil où se trouve l'école modèle, et en ce qui leur 
" en coûterait pour les mettre! au collège éloigné, tandis que 
'• si les habitants de la paroisse de Longueuil avaient une 
'• école modèle, dans un lieu central, leurs enfants pour-
" raient fréquenter cette école, sans être obligés de prendre 
" pension ailleurs que chez leur parents." 

Les commissaires, qui n'avaient aucune raison de s'oppo
ser à cette demande, résolurent ce qui suit, à leur assem
blée du 27 mai 1856 : 

" Nous, soussignés, commissaires d'école de la paroisse 
" de Longueuil, avons unanimement RÉSOLU: 

" Que nous n'avons aucune raison de nous opposer à cette 
" séparation de municipalité scolaire, pourvu que la muni-
" cipalité scolaire du village renferme, outre le village, 
" tous les propriétaires jusque chez Edouard Lespérance, 
" Ecr., (1) inclusivement les propriétaires du Coteau depuis 
" chez Amable Benoit jusqu'à Stanislas Dubuc inclusive-
" ment, enfin les propriétaires du haut du fleuve jusqu'à 
" Michel Patenaude, fils, inclusivement." (2) 

Une copie de cette résolution fut envoyée sans délai au 
surintendant de l'Education. 

À leur assemblée du 18 juillet 1856, les commissaires 
avaient reçu la lettre suivante pour réponse : 

" BUREAU D E L'ÉDUCATION. 

Montréal, 9 juillet 1856. 
" Messieurs les Commissaires d'Ecoles, 

" de Longueuil, 
" Messieurs, 

" J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à Son Excel-

(1) Aujourd'hui M. Elliott. 

(2) Aujourd'hui Barsalou. 
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" lonce 1<; Gouverneur-Général, le 4 courant, en vertu de la 

" Ire clause de la 12e Victoria, chap. 50, de diviser la muni-

" cipalité scolaire de la paroisse de Longueuil, dans le comté 

" do Chambly en deux municipalités distinctes, savoir: celle 

du village qui comprend outre le village proprement dit 

- le rang qui s'étend le long du fleuve en descendant jus-

•• qu'à la propriété d'Edouard Lespérance inclusivement, et 
: ' en remontant le fleuve jusqu'à la propriété de Michel 

" Patenaude, fils, aussi inclusivement, lo rang appelé côteav.-

'• nnuje. depuis la terre d'Àmablo Benoit jusqu'à celle de 

" Stanislas Dubuc inclusivement, et la municipalité de la 

" paroisse qui comprendra le reste de la susdite paroisse, 

" avec effet du 1er juillet 1856." 

J. 0. CHAUVEAU. 

Dès ce moment, la paroisse fut divisée en deux munici

palités scolaires, et il fallut une nouvelle organisation pour 

administrer les affaires scolaires dans la paroisse. 

COMMISSION D'ÉCOLES T)E LA PAROISSE. 

La nouvelle commission prit naissance le 1er juillet 1856'. 

L'élection des commissaires eut lieu conformément à la loi, 

le 28 juillet 185(5, et les cinq commissaires élus furent MM. 

Laurent Benoit, J.-Bte. Baillargeon, Louis Daigneault, fils, 

Augustin Dubuc et Joseph Dubuc. (1 ) 

La première assemblée de ces commissaires fut tenue le 

dimanche, 3 août suivant, chez François Charron, à 4 heu

res de l'après-midi. 

M. Laurent Benoit fut unanimement élu président, et M. 

François Charron, nommé.secrétaire-trésorier. 

La commission scolaire de la paroisse de Longueuil se 

(1) Voir appendice, note K, la liste complète des commissaires d'école du vil
lage de LoDgueuil après sa séparation d'avec la paroisse, suivie de celle de la 
ville depuis son érection jusqu'à ce jour. 

SI 
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décida à donner de n o u v e a u x numéros aux différents arron

dissements qui composaient l a munic ipa l i té ainsi d iv isée . 

L e s commissai res à l eur assemblée du !) sep tembre 1850 

réso lu ren t : " q u e depuis la d i v i s i o n de la municipal i té 

" scolaire, les a r rondissements connus sons leurs anciens 

" numéros soient changés c o m m e suit : s a v o i r : (sans néan-

" moins changer les l imi t e s . ) 

" Que le N o 5 soit connu sous N o 1 : C h e m i n de C h a m M y . 

( ! " . ) . 1 " au 
' | delà des Aulnatres. 

7 " :î : G r a n d e - L i g n e . 

s .. ^ . 1 C ô t e - N o i r e et Saint-

' | L a m b e r t . 

4 " " " .5 : Bas du F l e u v e . 

10 " " ' (i : G e n t i l l y . 

'.) " " " 7 : Bavanne . 

Peu d 'années après, ( 1 e r j u i l l e t 18(10), la paroisse de 

Longuou i l é ta i t d ivisée p o u r f o rmer la paroisse de S,VIXT-

H.CBERT, d iv i s ion qui r édu i sa i t de plus (h; mo i t i é l 'étendue 

de la paroisse de Longue.ui l ; l ' o rgan isa t ion scolaire s'en res

sentit. P o u r répondre au n o u v e l é ta t de choses, créé par la 

fondat ion de S a i n t - H u b e r t , i l fa l lu t modi f ie r les arrondis

sements scolaires, su ivant les nouve l l e s l im i t e s de la paroisse. 

Les commissaires f i rent c o t t e d iv i s ion à leur assemblée 

du ' ) s ep tembre 1S60: 

Qu 'a t tendu la d iv i s ion m u n i c i p a l e de B a i n t - H u b e r t ( 1 ) 

" qui pa r t age la m u n i c i p a l i t é scolaire de la paroisse de 

" L o n g u e u i î en deux pa r t i e s , il sera forme' pou r la munici-

" pa l i té de la paroisse de L o n g u e u i î , un n o u v e l arrondisse-

" ment qu i aura pour é t e n d u e toute cet te par t ie de la con-

" cession appelée C h e m i n d e C h a m b l y , à pa r t i r de chez Ben

j a m i n Brassard du cô té sud-oues t du C h e m i n de Chain-

(1) Par la 23e Vict . cliap. 79, sanctionné le 19 mai 1860. 
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" l>ly. Michel Delâge du côté nord-est d'ieelui (1) à venir 

"jusque chez Pierre Benoit, côté sud-ouest, et Solomon 

'• Ménard du côté nord-est, le tout inclusivement, et cet 

" arrondissement portera le numéro 2, celui ci-devant por-

" tant N o . 4, portera No. 1, petit Saint-Charles; celui por-

" tant No. (i portera No. :î, Gentilly ; celui portant No. 5 por-

" tera No . 4, Bas du fleuve ; et seront composés de leurs 

" limites respectives. ' 

Les arrondissements de. la paroisse étaient donc comme 

suit : 

No , 1. Le Petit-Saint-Charles et la Côte-Noire. 

No. 2. Le Chemin de Cliamhly. 

No. 3. Centilly. 

No. 4. Bas-du-fleuve. 

Le No. I, qui comprenait les mêmes limites que le iNo. 8 

tel que désigné dans l'assemblée du 21 septembre 1845, fut 

bientôt subdivisé ; car l'augmentation de la population à 

Saint-Lambert exigea bientôt l'érection d'une municipa

lité scolaire séparée. Cette municipalité fut créée et érigée 

en 1857 par un acte .spécial pour les fins municipales et 

scolaires.(2) Les conseillers élus, d'après cette loi, sont aussi 

commissaires d'école pour la municipalité. 

L'arrondissement N o 1 se trouva donc diminué de toute 

l'étendue de la municipalité de Saint-Lambert, telle qu'é

rigée par l'acte de 1857 et ses amendements de 1862 et 

de 1875. 

Kn 1885, l'arrondissement N o 1 fut agrandi de neuf 

terres du Côteau-Rouge, (terres qui furent détachées de la 

municipalité scolaire de la ville) ; on divisa en même temps 

(1) Ce sont les deux propriétaires qui avoisinent la paroisse de Saint-Hubert 

sur le Chemin de Chainbly, et j:ar conséquent les deux dernières terres de Lou-

gueuil. 

(2) 20 Vict . chap. 132—1857. Amendé par 22 Vict . chip 78—1859 ; encore 

amendé par 25 Vict. chap. 49—1862, et par la 38 Vict . chap. 69—1875. Tous 

ces amendements ont pour principal but de changer les limites de cette munici

palité. 
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cet arrondissement en deux ; l 'un conserva le No |. (;t l 'au
t re fut désigné sous le No. 5. 

Les commissaires de la paroisse s 'expriment ainsi à (-(. 
sujet dans leurs registres, le 27 avr i l 1885. 

" Et que ce dernier a r rondissement (No I) soit divisé e n 
" deux arrondissements, le r a n g du pet i t Saint-Charles, le 
" trait carré, et le rang de la Côte-Noire , jusqu 'à y compris 
" Antoine Achim, donnant une dis tance de quarante-deux 
" arpents et comprenant ac tue l lement 40 enfants en âge de 
" fréquenter l'école, et le second arrondissement, compie-
" nant le rang du Petit-Bois e t tou t le rang du Coteau -
" Rouge, une distance de c inquan te -qua t re arpents e t c o i n -

" prenant actuellement 27 en fan t s en âge de fréquenter les 
" écoles, et s'appellera a r rondissement No ô pour les fins 
" scolaires." 

Cette division fut sanct ionnée par M. le su r in tendan t de 
l 'Education, l'hon. G. Ouimet, p a r sa le t t re du 11 ju in .1.885, 
par laquelle il informe les commissaires de la ville de Lon-
" gueuil que, par ordre en conseil du 20 mai 1885, approuvé 
" par le l ieutenant-gouverneur le 9 j u i n courant : 

" Les lots Nos 133 à 141 des plan et l ivre de renvoi otfi-
" ciels du cadastre de L o n g u e u i l o n t é té détachés de la ville 
" de Longueuil, dans le comté d e Chambly, e t annexés pour 
" les fins scolaires à la munic ipal i té de la paroisse dans le 
" même comté." 

ÉCOLES DISSIDENTES OU PROTESTANTES. 

Les par t isans de la réforme commencèrent dès 1848 à 
ouvrir une école pour y envoye r leurs enfants. 

Les t r a v a u x de construct ion du chemin de fer Saiul-
Lwwrent et Atlantique, au jourd 'hu i le Grand-Tronc, avaient 
amené à Longueuil une foule de pro tes tan ts de diverses 
croyances. Ils se réunirent p o u r demander à la compagnie 
du Grand-Tronc de leur fou rn i r une maison lui apparte-
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liant, pour y tenir une école pour leurs enfants ; ee qui leur 

fut accordé, et ils se servirent de cette propriété jusqu'au 

départ des usines de la compagnie en 1860. Cette maison 

en bois est aujourd'hui la propriété de M. Win. Cooper ; 

elle est située en dehors des limites de la ville, sur la pro

priété qui appartenait au Grand-Tronc. 

Quelques professeurs privés donnaient en même temps 

des leçons à quelques élèves. 

SOCIÉTÉ É V A N G É M Q U K D E LA (îJtANDE -I.1UNE. 

ton 1854\ le 13 août (1), M. li. B. McUinnis acquit des 

commissaires d'école trois emplacements qu'il leur avait 

vendus le 13 avril 1852, et situés au coin ouest des rues 

(irant et Sainte-Elizabeth ; les commissaires y avaient bâti 

en 1852 une maison en pierre, de 72 pieds de longueur sur 

la rue Sainte-Elizabeth, sur 3b' de profondeur et à. deux 

étages. 

M. McGinnis transmit cette propriété au Rév. Joseph 

lioussy, ministre baptiste, qui la revendit aussitôt à la 

" Société Evangélique de la Grande-Ligne " (2) , le 9 août 

I855. 

Après avoir été augmentée d'an étage, cette bâtisse fut 

convertie en maison d'éducation pour les filles, et remplaça 

celle de Saint-Pie, qui avait été incendiée en 1854, et qui 

servait au même usage. 

Le Rév. M. Laflour, ministre de la croyance baptiste, en 

eut longtemps la direction, et ne la quitta qu'en 1876. 

Cette maison servait en même temps de chapelle ou 

d'église, pour les personnes de la religion réformée ; ils y 

célébraient leurs offices religieux presque tous les diman

ches. 

Cette institution, quoique bien tenue, n'eut pas à Lon-

(1) Par acte passé devant P. E. Hartcnn, N . T. 

. (2) Par acte passé devant F. 3. Durand, N . P. 
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gueuil le succès (]u'on en attendait, on dépit dos sommes 

considérables que la Société Evangéliquo y avait mises pour 

terminer la maison et la maintenir en réparation pondant 

un si long temps. La Société ayant trouvé un acquéreur, la 

maison l'ut vendue le 25 avril 187<>, à Jos. Goguette, N. P., 

« a vertu d'une autorisation d'une assemblée1, des directeurs 

de la .Société, tenue le 24 avril l!S7(>, et on M. Joseph 

Richards avait été autorisé à. Kignor l'acte. (1) L'institution 

de la Société Kvangélique fut transportée à la Grande-

Ligne, en 1880, dans une nouvelle bâtisse; construite près de 

celle des garçons, Cette institution s'appelle " lnnl.i.1 n-l 

Feller de la mission de la (}ra. nde- Lig n <:." 

Nous devons à la louange de nos concitoyens catholiques 

dire ici, que pendant les vingt-deux années de séjour des 

protestante français à Longueuil, pas un seul catholique 

canadien-français de Longueuil n'a trahi la religion de ses 

pères ; cependant, ce no fut pas faute de prosélytisme ; car 

les pasteurs protestants ne ménageront ni leur zèle, ni les 

tentatives de séduction de toutes sortes. 

Les protestants, qui ne fréquentaient pas cette institu

tion, pour bénéficier des bienfaits de la loi d'e'ducation, 

s'organisèrent en 1868 et nommèrent à leur tour des syn

dics d'école ; ils louèrent un local nécessaire pour leur école, 

et se construisirent ensuite une maison d'école en 1875, sur 

le terrain donné par le baron de Longueuil, près de l'église 

qu'il avait fait bâtir en 1842. 

On y donne depuis un cours régulier d'instruction, au 

m o y e n de maîtres ou maîtresses. 

Les méthodistes voulurent à leur tour avoir leur école-

église à Longueuil. Ils achetèrent en 1882 un terrain, où ils 

firent bâtir un simulacre de chapelle. L e Révd. M. Dorion, 

ministre méthodiste français, s'en servait comme école 

durant la semaine, et y officiait le dimanche. 

(1) Passé devant P. Brais, N . P . , le 25 avril 1876. 



COLLÈGE.—MUNICTPALITÉS SCOLAIRES 487 

Mais le peu d'encouragement a forcé le révérend mon
sieur à déguerpir : depuis plus de trois ans tou te la mission 
a été abandonnée, et l'école-ehapellc fermée complètement, 
et vendue. Cette chapelle était située sur 3a rue Saint-
Oharlos vis-à-vis l 'abreuvoir que la corporation a posé 
l'année dernière (1888). 

Comme la population anglaise de Longucuil change sou
vent, et qu'une g rande partie n'y vient passer que la belle 
saison, les syndics rencontrent beaucoup de difficultés. On 
y trouve une explication suffisante sur l ' instabilité des 
écoles protestantes qui ont été établies à Longucuil. 
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C H A P I T R E X.X 

(1846-1889.) 

HOSPICE S A I N T - A N ï O r N E . _ INSTITUTIONS ItELIGIEUSES ET 

I.fTTÉKAIRES, & C . 

S O M M A I K K . — N o t i c e sur la Sœur d'Youville, fondatrice des Sœurs 
Grises.—Donation par M. Goguette en faveur d'un hospice à 
Longueuil.—Vie de M. Goguette.—Bénédiction de l'hospice.— 
Libéralités de la fabrique de Longueuil et du Rév. M. Thi
bault en faveur de l'hospice.—Sœurs Christin et Primeau.— 
Les R R . P P . Oblats à Longueuil.—Leur noviciat.—Société d<; 
secours mutuels Saint-Antoine.—Sa dissolution.—La Congré
gation des hommes et autres confréries.—Bibliothèque parois
siale.— Institut canadien.—Cabinet de lecture paroissial.--
Société Saint-Jean-Baptiste. — Corps «le musique. — Cercles 
dramatiques.—Société chorale.—Club Montarville.—Le jour
nal V Impartial.. 

HOSPICE OU SALLE b'ASILE S A I N T - A N T O I N E DE LONGUEUIL. 

Notice sur la Sœur d'Youville. 

L'établissement des Soeurs Grises ou Sœurs de la Cha

rité, dans la ville de Longueuil, mérite une mention toute 

spéciale dans les annales de notre paroisse, à titre de suc

cursale de notre grande institution nationale, l'Hôpital-

Général de Montréal. 



Photo-Gravure. 
HOPITAL OU HOSPICE ST-ANTOINE DE LONGUEUIL. 

D'après dessin de \V. DECARIE. 
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La fondatrice de cette institution, Marie-Marguerite de 
Laj enraierais, veuve d'Youville, née dans une paroisse voi
sine, à Varenncs, en 1701, descendante par sa mère du pre
mier seigneur de Bouehcrville, a du avoir des rapports fré
quents avec notre village, attendu que sa grand-mère, ma
dame Gauthier de Varcnnes, propriétaire du fief Tremblay, 
était considérée comme paroissienne de Longueuil, et possé
dait le second banc seigneurial dans notre église. 

Maintenant que son nom et ses mérites sont mis en 
grande lumière devant tout le pays, où elle est vénérée, 
nous pouvons dire, à l'égal des saints, et qu'on espère même 
que son procès de canonisation soumis en 1887 au tribunal 
de la sainte église, se terminera bientôt favorablement, on 
doit s'estimer heureux de posséder quelque souvenir de 
cette grande chrétienne. 

Le parfum de ses vertus se répandra naturellement sur 
toutes les branches de son institution, où l'on pratique 
encore suivant les règles sages qu'elle y a établies, les 
mêmes oeuvres de charité et de dévouement. 

On a déjà fait remarquer que Samuel de Champlain 
•consacra les trente-trois dernières années de sa vie à la fon-, 
dation de notre colonie ; la Providence a permis que cette 
héroïque femme travaillât elle aussi pendant trente-trois 
ans à la fondation de son œuvre. Ce fut en effet en 1738 
qu'elle recueillit ses premiers pauvres dans son établisse
ment, et qu'elle prit ses premiers engagements, de leur con
sacrer toute sa vie entière ; puis, elle termina sa carrière 
en 1771. 

Longueuil doit donc tenir à honneur de conserver un tel 
établissement dans ses limites pour s'assurer la protection 
de cette vénérable servante de Dieu, l'une de nos plus pures 
gloires nationales! 

Du reste, cette admirable religieuse doit être mentionnée 
dans l'histoire de Longueuil à d'autres titres, puisque parmi 
les industries qu'elle exerçait dans l'intérêt de son hôpital 



490 HISTOIRE DE LONGUEUIL 

et de ses pauvres, elle entretenait un bateau-passeur outil
les deux rives; ce qui mettait son établissement en contact 
fréquent avec cette paroisse. 

M. Faillon, dans son Hidoirc, de Mde. d! Yov/i'Ule, rap
porte un différend réglé à l'amiable entre elle et M. Des-
chambault, tuteur de la baronne de Longueuil, au sujet des 
limites des terres de l'Hôpital et de la baronne, du côté de 
Chambly. Les intérêts de son hôpital touchaient donc à 
Longueuil par le nord et par le sud. 

Les héritières de ses vertus, continuatrices de ses bonnes 
œuvres, ont pris possession de leur modeste monastère de 
Longueuil en 1870. 

Il ne sera pas sans intérêt de faire connaître ici les 
mutations, et les différentes destinées antérieures du coin 
de terre qu'elles occupent aujourd'hui. 

Il fut concédé par le seigneur de Longueuil aux commis
saires d'école le 13 avril 1852 ( I ) pour la somme de £75.0.0. 
Ce terrain était composé de trois emplacements situés au 
coin sud-ouest des rues Sainte-Elizabeth et Grant ; il con
tenait 150 pieds de front sur la rue Grant, et 150 pieds de 
profondeur. 

Vendu par les commissaires d'école à M. R. B. McGinnis, 
le 6 septembre 1854 (2), avec une bâtisse en pierre à deux, 
étages, de 72 pieds de front sur la rue Grant et 36 pieds de 
profondeur pour £352.0.0, ce terrain fut de nouveau vendu 
par M. McGinnis à M. Joseph Roussy, et revendu par celui-
ci à la Société Evangélique de la Grande-Ligne, le 29 août 
1855, (3) ; celle-ci y fit de grandes réparations, en l'élevant 
d'un étage et y établit une écolo de pensionnaires pour les 
filles, sous la direction du ministre Lafleur.—Cette société 
revendit son terrain à M. Joseph Goguette, estimable 

(1) Greffe de £. Pages, N. P. 

(2) Gn-ffe de P. B. Uurtcau, N . P. 

(3) Greffe de F. J. Durand, N . P. 
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citoyen de Longucuil, qui l'aclieta le 25 'avril 1870 (1), 
moyennant S7,500.00. 

D O N A T I O N ' 1)10 M. O O O U K T T K E N F A V E U R D ' U N H O S P I C K . 

M. Goguette en lit don au Rév. M. Geo. Thibault, curé de 
Longueuil, par acte passé devant M. P. Brais, notaire, le 28 
avril 1871 ; le 30 mai de la même armée, ce terrain fut trans
mis par donation, par acte du même notaire, à l'Hôpital-Gé
néral des Sœurs de la Charité de Montréal (Soeurs Grises). 

M. Goguette, en faisant cette donation, avait un but bien 
arrêté ; il voulait fonder dans Longueuil un hospice de 
charité, tant pour les pauvres que pour les orphelins ; son 
acte de donation s'exprime ainsi : " 2o Aussi à la charge et 
" condition expresse que le dit donataire fasse servir. 
" tienne et emploie constamment le dit immeuble et dépen-
" dances comme hospice ou maison de charité sous les soins 
" de sœurs religieuses pour le besoin de la ville et paroisse 
" de Longueuil." 

Longueuil se trouvait doté d'une institution nouvelle, 
qui était destinée à rendre de grands services à la paroisse; 
cette grande œuvre était entièrement due à la générosité 
de notre concitoyen, M. Joseph Goguette. 

Nous croyons devoir honorer cette générosité en traçant 
ici en peu de mots la vie de cet honnête citoyen. 

V I E D E M. G O G U E T T E . 

M. Joseph Goguette, né à Longueuil le 10 mars 1810, était 
le fils unique de Joseph Goguette et de Thérèse Provost. Il 
fit son éducation à l'école du village, tenue à cette époque 
par un nommé Sénécal ; devenu jeune homme, il fut le 
protégé de M. Chaboillez, alors curé de Longueuil ; ce der
nier alla jusqu'à lui enseigner la musique, en même temps 
qu'il perfectionnait son éducation. 

(1) Greffe de i \ Brais. N- P. 
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M. Goguette, ayant décidé d'étudier le notariat, fit sa 
elérieaturc .sous l'honorable Louis Lacoste ; il fut reçu 
notaire en 1830, et pratiqua jusqu'en 1873. 

Cependant les charmes de la vie du notariat ne l'empê
chèrent pas de s'occuper de choses et autres. En effet, en 
1831, il était engagé par la fabrique de Longueuil comme 
organiste et comme comptable, emplois qu'il occupa un 
grand nombre d'années (environ 25 ans). 

Après avoir hérité de son père, il continua à mener une 
vie très économe, et passa ses jours dans une modeste 
aisance, sans inquiétude sur l'avenir. Une heureuse transac
tion avec le Grand-Tronc (1) lui permit en outre d'arrondir 
notablement sa fortune. 

il se fit un devoir de remettre à ses compatriotes les ser
vices que lui avait rendus M. Chaboillez ; car ce fut lui qui 
enseigna la musique au jeune Jos. Marchand, qui lui succé
da plus tard comme organiste de Longueuil. 

Tout en demeurant célibataire, M. Goguette e'coula ses 
jours au milieu de la plus grande simplicité, et pratiqua 
toujours la plus scrupuleuse, honnêteté. 

Parvenu à un âge assez avancé, et après avoir consulté 
des personnes en qui il mettait toute sa confiance, (2) il en 
vint à la détermination d'acquérir la propriété citée plus 
haut pour la donner à la paroisse. 

La maison érigée sur cette propriété ne se trouvait pas 
suffisamment grande au désir de M. le curé Thibault, qui 

, voulait y mettre une salle d'asile pour les petits enfants, 
un orphelinat, des salles pour les vieux et vieilles, et enfin 
un hôpital 

Obéissant de suite à de si justes souhaits, M. Goguette 
crut devoir pousser sa générosité plus loin, et y pourvut 
par son testament du 3 mai 1876 où, après avoir fait 

l ) Vente de sa terre à la compagnie, et sur laquelle furent construits les ate
liers et la gave de Longueuil. 

(2) Messire G. Thibault, et le Capt. Chs. Bourdon. 
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plusieurs legs particuliers d'une valeur d'au moins six 
mille piastres, il s'exprime ainsi : " Quant au surplus de 
" tous ses biens, le dit testateur les donne et lègue à l'hos-
" piee ou maison de charité à être établie à Longueuil, en 
" la maison érigée sur le terrain que le testateur a donné 
" au dit George Thibault, par donation du 28 avril I87(i, 
" et aux sœurs religieuses acceptant et tenant telle maison 
" de charité, que le dit testateur institue par les présentes 
" ses légataires universelles en propriété." 

Le même testament nommait Messire George Thibault et 
le marguillier en charge, ses exécuteurs testamentaires, 

'Il a été constaté que la balance des biens de M. Goguette 
donnée à ses légataires par la clause ci-dessus, atteignit la 
somme de trois mille piastres. 

M. Goguette, après avoir donné la somme de dix mille 
cinq cents piastres pour son œuvre de prédilection, s'éteignit 
paisiblement le 27 mars 1877, à l'âge de 07 ans. 

L'acte de sépulture se lit ainsi : " Ce trois avril, mil huit 
" cent soixante-et-dix-sept, par nous, prêtre soussigné, a 
" été inhumé dans le cimetière de cette paroisse,.le corps 
" de Joseph Goguet, écr., notaire, et bienfaiteur insigne de 
" cette paroisse, en sa qualité de fondateur d'une salle 
" d'asile et d'un hôpital tenu par les Sœurs Grises depuis 
" le mois de septembre dernier, décédé le vingt-sept du 
" mois dernier, âgé de soixante-et-onze ans (1), fils légitime 
" de défunts Joseph Goguet et Marie Provost (2). Présents 
" un grand concours de citoyens et fr. Victoiïan ; fr. Syl-
" vian ; fr. Fabia.n ; fr. Mathews; fr. Edouard ; fr. Odocée ; 
" fr. Macairus ; fr. Augustin ; Siméon Saint-Michel ; Wilfrid 
" Saint-Louis ; Thomas Nugent ; Louis MarciUe ; Olivier 
" Martel et Camille Richard." 

GEO. THIBAULT, Ptre. 

(1) N é en 1810, et mort en 1877, ceci donne 67 ans et non pas 71, tel que dit 

plus haut. 

(2) L'acte de baptême dit : Thérèse Provost, 
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Si M. Goguette avait assuré le succès financier de la cons
truction de l'hôpital Saint-Antoine, Je Ilév. M. Thibault en 
était le véritable fondateur. Car ce fut son zèle qui assura 
sa fondation, et qui veilla plus tard à sa continuation, avec 
un intérêt infatigable. Après avoir visité la communauté 
des Sœurs Grises de Montréal, M. Thibault résolut de con
fier à ces dignes sœurs la direction du nouvel hôpital. Mais 
il s'aperçut bien vite (pie pour atteindre son but, il faudrait 
agrandir considérablement la maison donnée par M. Go
guette. 

Dès que les Sœurs eurent pris possession de la maison, 
M. le curé, de concert avec elles, fit faire les réparations 
requises pour leur donner le comfort nécessaire, et préparer 
une salle d'asile temporaire pour recevoir les petits enfants 
dès le mois de septembre suivant. 

Aussitôt ces travaux terminés, M. Thibault, qui voulait 
à tout prix achever son œuvre de prédilection, en parla à 
plusieurs paroissiens influents qui l'encouragèrent; M. 
Isidore Hurteau, alors inaire de la ville de Longueuil, et 
citoyen de bonne volonté, avisa M. Thibault de l'avantage 
de convoquer une assemblée des paroissiens, et do demander 
qu'une souscription fût faite pour permettre d'agrandir la 
maison donnée par M. Goguette, et en faire un établissement 
digne de la paroisse. 

L'assemblée se fit de suite ; les paroissiens ainsi réunis, 
et encouragés par le bel exemple de M. Goguette, comprirent 
l'importance de la proposition, et ouvrirent sur le champ 
une liste de souscription, qui réalisa plus de deux mille 
cinq cents piastres ; on procéda aussi à la nomination d'un 
comité composé du Rév. M. Thibault et de MM. Isid. Hur
teau, Dr. C. A. Pratt, J . L. Vincent, de la ville, et de MM. 
Toussaint Bétournay, Nazaire Lamarre et Louis David, de 
la campagne, pour faire exécuter les travaux nécessaires. 

Les Révérendes Sœurs avaient fait exécuter les plans 
par M. Victor Bourgeault, architecte, pour une allonge de 
120 pieds par 36. 
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(Jette allonge devait être suffisante pour contenir la salle 
d'asile, la chapelle et les autres salles nécessaires à réta
blissement. 

L'architecte estimait à huit mille piastres le coût de ces 
travaux. 

Le comité se mit immédiatement à l'œuvre, et demanda 
des soumissions pour la construction de l'édifice. 

Le 23 avril 1877, on ouvrit les soumissions suivantes : 
À. Aubertin, C. Provost, Hubert Lamarre et Eugène Pré-
fontaine, pour la charpente et pour la menuiserie ; Sylvain 
Narbonne, Israël Payette, Stanislas Bousquet, pour la ma
çonnerie. 

La soumission de M. Eugène Préfontaine, à $1,775.00 
pour la charpente, et celle de M. Sylvain Narbonne, à six 
piastres la toise pour la maçonnerie, plus un extra pour les 
cheminées, furent acceptées. 

Dès le 27 avril, on commença les fondations, et les tra
vaux furent poussés avec vigueur. 

Le marché pour ces travaux fut signé le 27 août 1877 
avec M. Sylvain Narbonne. (1) 

L'ouvrage fut terminé dans le cours de l'automne ; la 
quittance pour le paiement des travaux de maçonnerie au 
montant de $2 ,111.28 , laquelle somme ajoutée à $1,775 
pour les travaux de maçonnerie, fut signée par M. Nar
bonne le 2 décembre J877. (2) 

Dans l'hiver de 1878, les enduits furent faits, et au prin
temps suivant, les travaux pour terminer la salle d'asile et 
la chapelle furent poussés activement ; on voulait avoir la 
salle d'asile pour le commencement de septembre 1878 ; 
cependant le 3 juillet, la bâtisse faillit devenir la proie des 
flammes ; le feu se déclara vers 6 | heures du soir, dans un 
amas de copeaux. 

Heureusement, les pompes arrivèrent à temps pour 
éteindre le feu qui n'avait encore causé qu'un faible dom-

(1) P. Brais, N. P. 

(2) P. Brais, N. P. 
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mage d'environ $500, et au reste couvert par les assurances. 
Les travaux, retardés par ce contre-temps, n'en furent pa* 
moins finis dans les délais voulus. 

BÉNÉDICTION DE T,'HOSPICE, ET LIBÉRALITÉS DE LA FABRIQUE 

ET DE M. THIBAULT. 

Le 18 août, eut lieu la bénédiction solennelle de la nou
velle chapelle et de la salle d'asile par le Rév. M. Rousselot, 
Ptre. S. S., fondateur des salles d'asile, à Montréal. 

Le lendemain, le Rév. M. Thibault continuait son œuvre, 
en célébrant pour la première fois dans la chapelle le Saint 
Sacrifice de la messe. 

L'intérieur de la chapelle avait coûté $1,000 ; mais les 
enduits et le matériel nécessaire à la salle d'asile avaient 
occasionné des dépenses considérables et absorbé tous les 
fonds provenant du legs de M. Goguette et de la généreuse 
souscription des paroissiens. Le comité avait été forcé 
d'emprunter de la fabrique en divers montants une somme 
de $3,363.42. La fabrique comme toujours se montra libé
rale envers une institution qui répondait d'ailleurs au désir 
général de la paroisse ; elle abandonna cette somme à l'hos
pice Sfdnt-Antoino par un vote unanime des paroissiens à 
l'assemblée du 30 mars 1879, sur juroposition de M. Isidore 
Hurteau, -l'un des anciens marguilliers. 

La fabrique avait déjà donné pour les premières répara
tions faites en 1876 un montant d'environ huit cents pias
tres. 

Cette œuvre, si éminemment charitable, fut couronnée 
par la construction d'un petit dôme construit avec le con
cours gratis des ouvriers de la ville. La cloche fut donnée 
par M. Isid. Hurteau. 

Cette cloche fut bénie le 8 décembre 1879. Le donateur, 
qui était alors sur son lit de mort, ne put assister à cette 
imposante cérémonie ; cet éminent citoyen avait grande 
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hâte, disait-il, de l'entendre sonner avant qu'il ne vînt à 
mourir. 

Son désir fut exaucé ; cette cloche appela pour la pre
mière fois les fidèles à venir entendre la messe à l'intention 
de M. Hurteau, peu de jours avant sa mort. (18 de'c. 1879). 

L'église reconnaissait noblement les services qu'il avait 
rendus comme membre du comité de la construction de 
l'hôpital Saint-Antoine. 

SCKU.RS CHRISTIN ET i'RIMEAU. 

Le jour même (30 mai 1876), que l'on signa et accepta la 
donation faite par le Rév. M. Thibault à l'Hôpital-Général 
de Montréal, le conseil général de cette institution fit le 
choix d'une supérieure pour diriger l'Hôpital de Lon-
gueuil. 

Cet honneur échut à la Révérende Sœur Christin, femme 
de beaucoup d'esprit, très intelligente et d'un grand mérite ; 
elle sut par son affabilité et sa ténacité obtenir tout ce 
qu'elle crût nécessaire à sa maison. 

Assistée dans sa mission de Longueuil par trois dignes 
émules de ses vertus et de ses qualités, les Sœurs Falar-
deau, Séguin et Bélanger, elle conquit d'emblée le respect 
et l'affection de toute la paroisse. 

Le 1er janvier 1879, la fabrique leur donna le soin d'en
tretenir la sacristie, confiée jusqu'alors à la surveillance des 
Révérendes Sœurs des SS. Noms de Jésus et de Marie. 

L'œuvre des Sa^urs Grises de Longueuil consiste princi
palement dans la salle d'asile, le soin des orphelins et des 
orphelines, dos vieillards ; comme partout ailleurs, elles 
visitent les malades à domicile, et assistent les mourants à 
franchir le terrible passage de l'Eternité. 

Lorsque les infirmités et l'âge forcèrent M. Thibault à 
quitter la cure de Longueuil, le 24 septembre 1883, il se 
retira à l'hôpital Saint-Antoine, sa maison de prédilection, 
avec l'idée bien arrêtée d'y finir ses jours. 

32 
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Pendant son court séjour à l'hôpital, M. Thibault dota 
cette maison d'un magnifique appareil de chauffage à l'eau 
chaude et du coût de $1200. 

La Révérende Sœur Christin, qui n'avait jamais eu 
qu'une très faible santé, ne put pas longtemps supporter 
les nombreux travaux de l'Hôpital ; elle devint bientôt inca
pable de suffire à cette tâche ardue, et le 24 novembre 
1888, elle obtenait son rappel de cette maison qu'elle axait 
complétée par ses sages économies. 

De retour à la maison-mère, à Montréal, elle y finit ses 
jours le 8 janvier 1884. 

La perte de cette précieuse supérieure annonçait presque 
un désastre pour cette institution naissante. 

Mais la Providence, qui veille spécialement aux œuvres 
de charité, adoucit cette perte par la nomination de la 
Révérende Sœur Primeau. 

Femme de mérite et de jugement, et très industrieuse, 
Sr. Primeau, depuis son entrée à l'hospice de Longueuil. le 
16 janvier 1884, administra tout avec le plus grand succès. 
L'hospice a continué de prospérer avec des revenus bien 
minimes; car les Sœurs Grises de Longueuil n'ont d'autres 
revenus que ceux provenant de la charité publique et de 
quelques pensionnaires qu'elles peuvent prendre dans leur 
maison. 

Le 2 mars 1887, l'Institut eut encore à subir les ravages 
d'un second incendie, qui causa des dégât» au montant de 
$770 ; par bonheur, les pertes furent encore couvertes par 
les assurances. 

Depuis cet événement, la Sœur Primeau a été rappelée 
de cette maison pour occuper un emploi supérieur, et a 
laissé notre Hospice, le 19 octobre 1887 ; elle a été rempla
cée par la Révérende Sœur Lévêque, qui continue l'œuvre 
de cette maison avec le même zèle et le même succès que 
ses prédécesseurs ; elle a pris charge de cette maison le 3 
novembre 1887. 
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L'Hôpital contenait en 1887 le nombre de personnes sui

vantes : 
Sœurs 7 
Pilles 7 
Vieilles 8 
Garçons et orphelins 14 
Filles et orphelines. 15 

T o t a l . . . . 51 

La salle d'asile est fréquentée par environ cent petits 
enfants. 

Une légère contribution imposée à chacun de ces enfants, 
et le dévouement des Dames de Charité de Longuouil, sont 
les sources les plus fécondes, d'où les Révérendes Sœurs 
tirent leurs moyens d'existence. 

LES OBLATS A LONGUKUIL. 

C'est avec le plus grand bonheur que nous disons ici que 
Longueuil fut pour ainsi dire le berceau de la commu
nauté si hautement estimée et considérée des Révérends 
Pères Oblats de Marie-Immaculée en Canada. 

La Congrégation des Oblats de Marie-Immaculée fut fon
dée à Aix, en Provence, par Mgr. Mazenod, le 25 janvier 
1816, et fut solennellement approuvée par Sa Sainteté Léon 
XII, le 21 février 1826. 

La maison-mère est établie à Paris, depuis 1859. 
Sur les instances de notre vénérable évêque de Montréal, 

Mgr. Bourget, la Congrégation des Oblats décida d'envoyer 
quelques membres de son ordre en Canada, et le 2 décem
bre 1841, les Révérends Pères Honorât, Lagier, Beaudrant 
et Telmont furent les premiers de cet ordre qui arrivèrent 
au Canada, et qui firent tant de bien depuis. 

Ils s'établirent d'abord à Saint-Hilaire, comté de Rou-
ville, où le Rév. P. Léonard vint bientôt les rejoindre, et y 
resta comme curé pendant quelque temps. 
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L'année suivante, en 1842, les Oblats vinrent à Longueuil 

qui eut alors le bonheur de recevoir dans son sein ces zélés 

prédicateurs ; ils se fixèrent à leur arrivée dans une maison 

qui. leur avait été donnée par madame Olivier Berthelet.(l) 

NOVICIAT DES OBLATS A LOXGiUEUlL, ETC. 

Une foule de jeunes Canadiens se joignirent bientôt à cet 

ordre éminent, et le noviciat de Longueuil acquit une 

renommée considérable. 

Le Rév. M. Bourassa, actuellement en retraite à l'Hospice 

de Longueuil, et longtemps curé de Montébello, fut un des 

premiers à entrer dans cette vénérable institution. 

L'illustre archevêqne de Saint-Boniface, Mgr. Alexandre 

Taché, fit son noviciat à Longueuil. Voici comment M. L. 

O. David s'exprime à ce sujet : (2) 

" La Providence avait mis dans son âme le sentiment des 

" grands sacrifices, la soif du sahtt des âmes. C'est sous 

" l'empire de, cette vocation irrésistible qu'il entra au novi-

" ciat des Révérends Pères Oblats, à Longueuil. C'est là 

" que la Providence l'attendait pour lui faire connaître sa 

" vocation." 

Le premier évêque d'Ottawa, Mgr Guigues, qui fut supé

rieur de l'ordre pen.lant quelques années, fit son noviciat à 

Longueuil, en même temps que Mgr Taché et que les Pères 

Brunet, Fisct (mort en Algér ie) , Eusèbe Durocher (qui aida 

la fondation de la communauté des Sœurs des SS. N N . de 

Jésus et de Marie), etc. 

Les Révérends Pères Oblats s'occupaient exclusivement 

de la prédication, tout en rendant les services les plus eflî-

(1) Suivant acte de donation par madame Berthelet (Einélie Chaboillez) au 

Kév. Père Jean-Claude Léonard, en date du i août 1842, devant M. J. Bell, N . 

P . Madame Berthelet était sœur du Kévd. M . Aug. Chaboillez qui avait été 

* curé de Longueuil. Cette maison l'ut plus tard (eu 1854) vendue à la fabrique 

de Longueuil, et fait aujourd'hui partie du collège. 

(2) Biographie de Mgr. A. Taché, page 8. 
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caces au Révd. L. M. Brassard, curé de Longueuil à cotte 

époque. 
Connue l'ordre prenait des proportions considérables, et 

que Montréal, le centre des ordres religieux au Canada, 
leur offrait de plus grands avantages que Longueuil, le 
Supérieur décida d'y transporter la maison-mère ; ce qui 
eut lieu le 8 décembre 1848.(1) Ils se placèrent sur la rue 
Visitation, où ils bâtirent peu d'années après la magnifique 
église Saint-Piei-re qu'ils desservent, et où se trouve le 
siège de la maison provinciale. Le départ de cette institu
tion est une des plus grandes pertes que Longueuil ait eu 
à souffrir. Nous croyons que ce départ est dû en grande 
partie au manque d'entente entre le curé Brassard et les 
directeurs de l'institution. 

Le Noviciat est à Lachine ; le Seolasticat à Archville, 
près d'Ottawa, et le Juniorat, à Ottawa. 

Le Provincial demeure à Montréal, où il dirige l'église 
Saint-Pierre avec treize autres Pères de son Ordre. 

SOOrÉTrê l)K i n E W A I S A N C E ET DE SECOUES MUTITE M J)K SAINT-

ANTOINE DE LONGUEUIL. 

Quelques citoyens influents de Longueuil se réunirent, 
le 26 décembre 1866, pour fonder une société de se
cours mutuels, à l'instar de plusieurs sociétés du même 
genre, fondées à Montréal. Après avoir expliqué le but de 
l'assemblée, et avoir lu les règlements de quelques-unes des 
sociétés du môme genre en opération à Montréal, on nomma 

(1) Fendant le séjour des Oblats à Longueuil, le Père ïelmont alla prêcher 
une retraite à Corbeau, E . U. Louis Kiel, père de Louis Riel, homme d'un 
caractère un peu exalté, se ciut appelé à la vocation de la prêtrise, et vint à 
Longueuil passer quelque temps de noviciat chez les Oblats. Mais désireux de 
revoir les vastes prairies du Nord-Ouest, son pays natal, laissa Longueuil et prit 
la route de la Kivière Bouge, non pays de prédilection et s'y établit. Dans 
l'automne de 1843, il épousa Julie de Lagimodière, fille de J . B . de Lagimo-
dière et de Marie-Anne Gaboury, tous deux d'origine canadienne ; le célèbre 
Louis RIKI, était l'un de ses fils. 
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immédiatement un comité pour faire des règlements à peu 
près semblables, nudatis nmtandi*. 

La société fut organisée, et beaucoup de membres en 
firent de suite partie. 

Kilo reçut l'approbation de Mgr. Bourgot, le 18 janvier 
"1867. 

La société prospéra pendant plusieurs années, et accumula 
un capital de près de trois mille piastres. 

Mais comme partout ailleurs, l'ambition et la jalousie 
s'introduisirent parmi les membres de cette belle société. 
Bon nombre de sociétaires, ne pouvant supporter cet état 
de choses, abandonnèrent la société, qui diminua gra
duellement, jusqu'au moment bientôt arr ive (l'une liquida
tion forcée. 

A l'assemblée du 15 décembre 1877, la liquidation fut 
votée, et les deniers qui restaient alors en caisse furent 
divisés par égales parts entre les membres qui faisaient 
encore partie de la société. 

Ainsi finit pitoyablement une institution qui avait rendu 
beaucoup de services, et qui étai t appelée à jouer un grand 
rôle au milieu de la population ouvrière de Longueuil. 

SOCIÉTÉS R E L I G I E U S E S . 

lo. L a CONGRÉGATION D E S HOMMES D E L O N G U E U I L , éta

blie le 18 juillet 1858. Le Rév. M. Brassard en était le 

directeur, et MM. Pierre Moreau, préfet, Alexis Rollin, pre

mier assistant, et Isid. Hurteau, second assistant ; elle fut de 

suite affiliée à la Congrégation des hommes de Ville-Marie : 

elle continua de subsister ainsi, en se croyant organisée 

suivant les règlements voulus, lorsqu'on 1.884, les dignitaires 

de la Congrégation furent informés qu'aucune congréga

tion de Montréal n'avait le pouvoir d'établir des succursa

les, et que chaque congrégation de Montréal avait sa lettre-

patente spéciale. 
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Alors le Ttév. M. Tassé, curé de Longueuil et directeur 
de la Congrégation, adressa une demande à l'autorité ecclé
siastique ; il reçut bientôt après le • décret de Mgr. Fabre, 
archevêque de Montréal, daté du 3 août 1885, en vertu d'un 
Induit du Souverain Pontife du 22 octobre 1881. 

Les lettres-patentes, accordées suivant la demande, por
tent la date du 27 août 1887. 

L'Assomption de la Très-Sainte Vierge fut choisie comme 
f'éte patronale de ïa Congrégation. 

2o. La CONGRÉGATION «ES DAMES DE LA CHARITÉ établie 

par le Rév. M. Thibault, le 31 mai 1878; elle a pour but 
d'assister Notre Seigneur Jésus-Christ dans la personne 
des pauvres, des vieillards, des infirmes, des orphelins, etc. 

Cette œuvre a été discontinuée dans le cours de l'année 
1888 ; une autre a été fondée pour continuer ses travaux 
avec des moyens d'action différents ; elle porte le nom des 
" Œuvres de la miséricorde." 

3o. La CONGRÉGATION DE MARIE IMMACULÉE DES DEMOI

SELLES de la paroisse, l'ondée depuis plusieurs années ; au 
moins quarante ans. 

4o. La CONGRÉGATION DES DAMES DE SAINTE-ANNE fut 

établie en juillet 1872 par le Rév. M. Thibault. 

La réception solennelle eut lieu le 26 juillet 1873. Voici 
les noms des premières dames reçues ; Mesdames F. X. 
Valade, P. E. Hurteau, P. Moreau, Chs. Saint-Michel, Isid. 
Hurteau, Frs. Tremblay, Naz. Lamarre, Aug. Aubertin, J, 
L. Vincent, Frs. St-Mars, Louis Messier, Louis Marcillc, L. 
N. Brault et L. N. Mongeau. 

Le préambule de leur règlement s'exprime ainsi : " La 
" mission de la femme chrétienne renfermant d'importants 
" devoirs envers la religion, la famille et la société, la fin 
" de la congrégation est de procurer à chacun de ses mem-
" bres le moyen d'acquérir une connaissance plus étendue 
" de ses devoirs, pour pouvoir les remplir saintement, à 
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" l'exemple de Sainte-Anne, que l'Eglise a bien voulu leur 
" donner pour modèle et patronne." 

Mde. F. X. Valadc en fut la première supérieure, et Mes
dames P. E. Hurteau, Ire. assistante, Naz. Lamarre, 2e. 
assistante, P . Moreau, sécrétairc-trésorière, et d i s . .Saint-
Michel, dépositaire. 

Les indulgences que comporte cette congrégation turent 
accordées par mandement de Mgr. Bourget, en date du 
27 août 1855. 

5o. La CONFRÉRIE DU SAINT SCAPULAIRE, érigée par 
décrets de Mgr. Bourget en date du 31 mai 1840, et du 12 
mai 1854. 

6o. La PROPAGATION DE LA FOT, établie depuis un grand 
nombre d'années (40 ou 50 ans). 

7o. Le SAINT-ROSAIRE, érigé le 1er février .1885, par 
décret de Mgr. E. C. Fabre. 

8o. La CONFRÉRIE DU TIERS-ORDRE DE SAINT-FRANÇOIS. 

D'ASSISE, établie le 4 novembre 1884, par le Révd. Père 
Lory, jésuite, en vertu du décret de Mgr. Fabre, du 29 sep
tembre 1884. 

BIBUOTHKQUE PAROISSIALE. 

En 1847, le 10 octobre, à une assemblée de paroisse, le 
Révd. M. Brassard, homme sincèrement dévoué à l'éduca
tion, et qui voulait par tous les moyens propager l'instruc
tion, fit passer une résolution autorisant l'établissement 
d'une bibliothèque paroissiale ; • il voulait donner à sa 
paroisse l'avantage de s'instruire tout en s'amusant. Une 
bibliothèque fut formée, et tenue plusieurs années dans la 
petite maison située entre le presbytère et le hangar 
du curé sur le Chemin de Chambly. Cette maison fut 
démolie dans l'été de 1888, et transportée sur la rue Saint-
André. 

La bibliothèque fut de là transportée dans le chemin 
couvert de l'église, où elle resta pendant plusieurs années. 
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Mais après le départ de M. Brassard, M. Thibault oublia 
complètement la bibliothèque qui aurait eu grand besoin 
d'être renouvelée. De moins en moins encouragée, elle fut 
alors installée au collège, où on en voit encore aujour
d'hui les restes, se composant de quelques centaines de 
volu mes. 

INSTITUT CANADIEN DU V1IXA9E DE LONGUEUIL. 

Cette institution établie par le travail et l'influence de 
quelques-uns des principaux citoyens du village de Lon-
gueuil, tels que MM. Henri Mongeau, J. F. Beïque, Eusta-
clio Pages, Joseph Lespérance, etc, eut une certaine époque 
de prospérité. La constitution et les règlements de cet 
institut portent la date du 9 septembre 1857 ; ou y lisait 
les clauses suivantes : 

Lo. La société fondée par cette constitution se nomme 
" INSTITUT CANADIEN DU VILLAGE DE LONGUEU.IL." 

" 2o. L'institut Canadien est fondé dans un but d'union, 
" d'instruction mutuelle, et de progrès général. A ces fins, 
" les membres de cette société se réuniront une fois par 
" semaine, et auront à leur disposition une bibliothèque et 
" une chambre de lecture." 

L'Institut Canadien avait adopté les devises suivantes: Al-
lius Tendimus, Travail et Concorde, et L'union fait la force. 

L'Institut se maintint pendant plusieurs années ; on y 
donnait des lectures, et on y faisait des discussions ; en même 
temps, on y recevait plusieurs journaux ; pour encourager 
cette œuvre éminemment patriotique, l'un de ses membres, 
E. Pages, écr., avança un montant assez considérable à ses 
frais, pour acquérir deux ou trois cents volumes qui formè
rent un commencement de bibliothèque. 

Peu de temps après, en 1859, on acquit du baron Grant, 
par son agent M. Coote, à titre de concession gratuite,(l) un 

(1) Greffe de E. Pages, 19 janvier 1859. 

http://Longueu.il
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terrain triangulaire, et circonscrit par les rues Saint-Charles, 

Saint-Thomas et Lorigueuil, et sur lequel on y érigea un 

édifice de quarante pieds carrés, à deux étages, pour y tenir 

les salles nécessaires à l'Institut. Une somme de quatre 

cents piastres avait été avancée par M. Jos. Lespérance pour 

commencer cette construction qui ne fut jamais terminée-

Les fondateurs de cet Institut appartenaient tous au 

parti politique libéral for , la majorité de Longueuil à cette 

époque soutenait le parti conservateur ; aussi dans le même 

temps, un autre institut littéraire se fondait à Longueuil. 

Dans de telles circonstances, l'Institut ne put s'adjoindre 

un nombre suffisant de membres pour lui permettre de 

payer ses avances et se maintenir en opération ; sa fin ne 

se fit pas attendre. 

La propriété fut vendue en 1871 par M M . J. F. Béïque et 

Ant. Renaud dit Deslauriers, autorisés à cette fin, à Dîne. 

Célina-Eliza Mongeau, veuve d'E. Pages, et aujourd'hui 

épouse de J. Lafontaine, écr., notaire, de Roxton-Falls ( ] ) , 

et revendue par madame Lafontaine à la corporation du 

village de Longueuil le 8 avril 1872 (2) , pour en faire une 

place publique ; on en avait enlevé la maison qui avait été 

convertie en manufacture de laine par M, P. C. Sainte-

Marie, quelque temps avant sa démolition. 

L E C A B I N E T DE L E C T U R E P A R O I S S I A L DE S A I N T - A N T O I N E DE 

L O N G U E U I L . 

Cet Institut, fondé en 1858, avait le même but que l'Ins

titut Canadien : instruire et éclairer ses membres, au moyen 

de journaux et l'usage d'une bibliothèque. 

Les promoteurs de cette dernière institution étaient MM. 

Isid. Hurteau, N.P. , P. Moreau, avocat, P. E. Hurteau, N.P., 

Dr. P. Davignon, Dr. G. Larocque et M. le curé Thibault. 

(1) Greffe de N . Mignault, N . P . ; 25 septembre 1871. 

(2 La. Marchand, N . P. 
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Les premières cartes d'admission sont datées du 28 dé
cembre 1858, et signées par MM. G. Thibault, président, 
et G. Larocque, secrétaire. 

Cette institution comme la précédente, vécut pendant 
quelques années, et remplit les devoirs qu'elle s'était tracés ;. 
plusieurs lectures y furent faites. Le. comité eut aussi l'idée 
d'établir l'institution d'une manière permanente. Les livres 
de délibérations de la fabrique de Longueuil, à une assem
blée du 6 mai 1860, parlent d'une demande faite, par les 
promoteurs plus haut nommés, de l'obtention d'un terrain 
par bail emphytéotique pour y construire une salle à l'usage 
du Cabinet de Lecture. 

Cette salle ne fut cependant pas construite, et le Cabinet 
de Lecture, comme son prédécesseur, l'Institut Canadien, 
finit par mourir faute d'encouragement. 

SOCIÉTÉS SAINT—JEAKT—BAFl'ISTE. 

Il y eut plusieurs sociétés Saint-Jean-Baptiste formées 
en différents temps à Longueuil. 

En 1865, on célébra à Longueuil la fête nationale du 24 
juin avec une grande pompe, et la statue de Saint-Jean-
Baptiste, qui décore aujourd'hui l'un de nos carrés publics, 
est un don fait à la ville par la société Saint-Jean-Baptiste 
d'alors ; c'était grâce à l'initiative d'un de nos concitoyens, 
M. Geo. Kernick, qui avait obtenu, au moyen de souscrip
tions, les fonds nécessaires pour acheter cette statue. On 
voulait orner le petit terrain de la fabrique et situé au coin 
sud des rues Saint-Charles et du Chemin de Chambly, 
entre la clôture en pierre du vieux cimetière et l'église de 
]811 ; on aplanît le terrain, on y planta des arbres et y mît 
une clôture convenable. La statue fut placée au centre de ce 
terrain, qui prit le nom de " Carré Saint-Jean-Baptiste." La 
statue fut posée sur un piédestal en bois, et quelques années 
plus tard, M. Kernick encore obtint du Grand-Tronc le pié-
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destal en pierre de taille sur lequel la statue repose actuel

lement^!) 
En 1884, les citoyens de Longueuil se réunirent encore 

pour réorganiser la société nationale ; les élections furent 
faites et donnèrent le résultat suivant : 

Chapelain : Kévd. M. Tassé ; président honoraire, M. P. 
E. Hurteau ; président actif, M. L. E. Morin ; 1er vice-pré
sident, M. Eug. Préfontaine ; 2e vice-président, M. Capt. 
Chs. Bourdon ; secrétaire-archiviste, M. Marcel St-Mars ; 
secrétaire-correspondant, M. Alex. Jodoin ; trésorier, M. A-
Dagenais ; commissaire-ordonnateur, M. Damase Brissette. 

Comité de Régie.—MM. Aug. Aubertin, Jean Benoît, F -
X. A. Carrières, Félix Delâge, Le'on Derome, Jos. Du val, 
Auguste Jolivet, Basile Lamarre, Léon Lamarre, Alphonse 
Marcil, M. J. A. Prendergast et Frs. St-Mars. 

La société fit imprimer les règlements de l'association, et 
distribua des insignes spéciaux aux membres. Elle prit part 
à la grande célébration nationale de Montréal, en 1884, et 
célébra avec grande pompe la fête du 24 juin 1885, à Lon
gueuil même. 

La société fit aussi transporter durant le mois de juin 
1885, la statue Saint-Jean-Baptiste sur le terrain du mar
ché où elle est actuellement.(2) 

La société Saint-Jean-Baptiste existe encore aujourd'hui, 
et compte au-delà de cent membres ; M. L. E. Morin en est 
le digne président.(3) 

(1) Ce piédestal ou cette table avait été placé au pignon (côté du fleuve) de 

la gare des passagers du Grand-Tronc à Longueuil, et on avait placé dessus un 

grand cadran solaire. I l avait été laissé sur place au départ du Grand-Tronc de? 

Longueuil ; celui-ci ne se fit pas prier pour laisser ce petit souvenir de son ex i s ' 

tence à Longueuil. 

(2) Le petit carré Saint-Jeau-Baptiste cessa d'exister dès lors ; on avait 

besoin du terrain pour y déposer les matériaux de construction de la nouvelle 

église. 

(3) M . L. E. Morin, ex-maire de Longueuil, s'est toujours fait remarquer par sa 

généreuse initiative à fonder des sociétés nationales et littéraires. I l n'a jamais 

épargné son temps et son travail pour se rendre utile à ses concitoyens. 
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COUPS DE MUSIQUE. 

Depuis près de 40 ans, il n'a pas existé moins de dix 
corps de musique à Longueuil. Le changement fréquent de 
la population indique de suite le peu de stabilité dans ce 
genre d'organisation. 

Longueuil se vit un jour avec un excellent corps de 
musique, qui remporta même un prix au grand concours 
musical de Montréal, en 1878. 

La dernière organisation de ce genre vient de se dissou
dre. Elle était l'œuvre de M. Maurice Perrault, architecte, 
qui l'a généreusement soutenue pendant plusieurs années de 
ses talents et de sa fortune. Notre estimé concitoyen, le 
Dr. J. Girouard, en était le président. 

Les différents corps de musique de Longueuil ont eu 
pour professeurs les messieurs dont voici les noms : J. 
Murphy, A. Ackcrman, L. Gauthier, Jos. Marchand, E. 
Favreau, Ls. Calvi, P. Marié et M. Perrault. 

CERCLES DRAMATIQUES. 

Plusieurs fois les jeûnas gens de Longueuil se sont réunis 
pour s'exercer 'au théâtre, et récréer en même temps leurs 
concitoyens par la représentation de tragédies et de comé
dies. Chaque année, un cercle d'amateurs donne trois ou 
quatre séances, vivement intéressantes, et dont les profits 
sont généralement destinés au soutien de quelque œuvre 
de charité. L'asile Saint-Antoine a plusieurs fois reçu des 
sommes assez fortes, produit des recettes de ces belles et 
agréables soirées. 

SOCIÉTÉ CHORALE. 

La jeunesse de Longueuil vient de se réunir pour former 
une société chorale. Les dames prêtent leur gracieux con
cours ; le succès de deux grands concerts, où l'opéra Faust 
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de Gounod a été largement mis à contribution, prouve le 

talent des membres, et les capacités de leur directeur, M. 

La. Larivé, organiste. 

CLUB MONTARVTLLE. 

En 1870, une foule de citoyens de Longueuil , entr au t res 
Geo. H. Kernick, Isaïe A. Jodoin, A. A. Boudreau, Moïse 
Bouthillier, Sitnéon Bonneville, Adolphe Cherrier , Joseph 
Lespe'rance, Alfred Fortier, Chs. A. Cypiot, Hypol i te Rous-
sin, Gédéon Laroeque, Alfred Cusson, L. J. Normand, N. 
Mignault, J . U. Marchand et Charles Bourdon, s 'adressèrent 
à la législature, et obt inrent une charte (1), les incorporant 
ensemble sous le nom de " Club Montarville!' 

Leur demande disait que l'association exis tai t en réali té 
depuis 1864, et qu'elle ava i t pour but de promouvoir l'ins
truction l i t téraire, et d'offrir a u x personnes qui en faisaient 
partie une récréation pour l'esprit, en même temps qu 'un 
délassement pour le corps ; le club existe encore aujour
d'hui, et est en pleine vigueur. 

Ce club, qui en réalité n 'est qu'un club de billard, fut 
fondé sous l ' inspiration du Dr. G.. Laroeque qui s'était allié 
les personnes que nous avons nommées ci-dessus ; il pros
péra rapidement et acquit une magnifique propriété située 
au coin nord des rues Sainte-El izabeth et G r a n t (2). C'est 
une maison en briques à deux étages, et faisant face à la 
rue Sainte-Elizabeth. 

LE JOURNAL L'iMPARTTAL. 

Nous ne croyons mieux te rminer ce chapi t re qu'en disant 
quelques mots sur le p remier et un ique j ou rna l qui a i t 
jamais été imprimé à Longueuil . 

(1) 33 Vict., chap. 60. Sanctionné le 1er février 1870. 

(2) D'après acte de Fréd. Laroeque à Isaïe Jodoin, écr., avocat, Siméon Bon
neville et autres ; Jos. Goguette, écr., N. P., le 26 décembre 1864. 
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Le 22 janvier 1885, M. Jean-Bte. Rouilliard faisait paraî
tre le premier numéro d'un journal hebdomadaire, intitulé : 
L ' IMPARTIAL. 

Le journal promettait d'observer strictement les promes
ses contenues dans son titre ; il s'engageait de s'occuper 
spécialement des intérêts de la rive sud, et surtout du comté 
de Chambly. 

M. Rouilliard fit d'abord imprimer son journal à Mont
réal ; mais au printemps de 1885, ayant acheté des presses, 
il installa son matériel dans l'ancienne manufacture Cre-
vier, et dès lors le journal se composa et s'imprima à Lon-
gueuil même. 

L'Impartial, rédigé avec soin par M. Rouilliard et quel
ques amis dévoués, fit une vigoureuse campagne en faveur 
du chemin de fer Montréal et Sorel ; il parvint à forcer le 
gouvernement fédéral à accorder de généreux subsides à 
cette ligne si importante pour l'avenir de Longueuil. 

Réellement indépendant des partis politiques, l'Impar
tial consacra ses colonnes à toutes les questions vitales 
pour Longueuil et les paroisses environnantes. 

Cependant la mort de Riel (1) fit changer la ligne de 
conduite du journal. L'Impartial se jeta résolument dans 
le mouvement national qui se forma à cette occasion, et y 
est toujours demeuré depuis. 

En 1886, M. Rouilliard transporta ses presses à Sorel, et 
l'Impartial depuis a toujours été publié là, quoi qu'il soit 
encore aujourd'hui daté de Longueuil. 

M. Rouilliard fit, en 1886, avant son départ pour Sorel, 
paraître un journal humoristique appelé LE BOURRU; mais 
cette feuille décéda après quelques semaines d'existence. ( 2 ) 

(1) Prisonnier politique qui fut exécuté à Kégina, N. O. , le 16 novembre 

1885. 

(2) Nous devons à l'Impartial l'idée d'avoir amassé, et accumulé les diffé

rents faits ou documents qui composent ce volume, et dont une partie fut 

publiée dans Y Impartial. 
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G H A P I T R E X X I 

(1841,-1889) 

FAMILLES GRANT ET DE MONTEN'ACH. — NOTES POLITIQUES 

SOMMAIRE.—Charles-Wil l iam Grant , 5e baron.—Const ruct ion de 
l'église pro tes tan te .—Char les -James- I rwin Gran t , 6e baron.— 
Reconnaissance par l 'Angle te r re de la ba ronn ie de Longueui l , 
—Seconde branche de la famille Gran t .—Madame de Monte-
nach, fille de la Ba ronne de Longueui l .—Madame P r i t cha rd . 
—Madame Per rau l t de Linière , aujourd 'hui m a d a m e Ryan.— 
Madame Whyte .—Major de Montenach.—Elect ions fédérales: 
Messieurs P . B . Benoit , A. Jodoin et R. P ré fon ta ine , députés . 
—Elections locales : Messieurs J . B. Jodo in , G. Larocque, R. 
Préfonta ine , S. D. Mar te l e t A. Rocheleau, dépu tés . 

CHARLES—WILLIAM GRANT, V m t BARON DE LONGUEUIL. 

Charles-William Grant, cinquième baron de Longueuil, 
était le fils do David-Alexandre Grant, et de demoiselle 
Mûrie-Char] es-Joseph Le Moyne. Il naquit à Québec, le 4 
février 1782, et fut baptisé dans l'église anglicane par le 
Rév. Geo. J. Mountain, ministre officiant à Québec, sous le 
Rév. Mountmollin, recteur. 

Pendant que son frère Thomas-David prenait du service 
dans l'armée et était promu au grade de capitaine, le 
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baron Charles-William était nommé membre du Conseil 
Législatif de la province du Bas-Canada, où il occupa tou
jours une place inarquante. 

Il devint baron de Longueuil à la mort de sa mère, 
madame la baronne, le 17 février 1841. 

L'un des premiers actes de Charles-William Grant, en 
héritant de la baronnie et du titre de baron de Longueuil, 
fut d'établir d'une manière régulière l'état de la baronnie 
de Lono'ucuil par la confection d'un nouveau Papier Terrier 
pour le fief des seigneurie et baronnie de Longueuil. A cet 
effet, il présenta u ne requê te à Son Excellence Lord Sydenham, 
alors gouverneur-général du Canada, et en obtint une lettre 
patente, datée du 25 mai 1841, (1) requérant les juges 
de la Cour du Banc du Roi d'agir. (2) Ceux-ci, pour 
se conformer au désir de cette lettre patente, ordon
nèrent par sentence du 19 juin 1851, à toutes personnes 
intéressées, tenanciers, censitaires, propriétaires, etc., de 
déclarer devant Mtre Isidore Hurteau, notaire et commis
saire aux droits seigneuriaux pour la baronnie de Lon
gueuil, et de se faire inscrire au nouveau Terrier pour la 
baronnie de Longueuil par acte Titre-Nouvel. 

Pour parvenir et procéder régulièrement à l'exécution de 
ce Papier Terrier, le commissaire fit exécuter par l'entre-

(1) Cette lettre est enregistrée au bureau des archives, à Québec, le 27 mai 
1841, dans le registre N'o. 16 des letties patentes et commissions, et est signée 
D. DAbY, secrétaire. 

Voici la désignation donnée à la baronnie de Longueuil dans cette lettre qui 
se lit comme suit : " Contenant l'espace de terrain entre le fleuve Saint-Laurent 
' ' au nord -ouest de la dite baronnie, ot la rivière Richelieu et partie de la seigneurie 
" de Chambly au sud est, et entre le lief Tremblay et la seigneurie de Montarville 
" et partie de la seigneurie de Chambly au nord-est d'icelle et la seigneurie de 
" Laprairie de la Magdeleine qui se trouve en partie au sud-ouest, et en partie 
" au nord-ouest de la dite baronnie et la s.-igneurie de Léry au sud-ouest de 
' ' l'étendue que la dite Baronnie ou le susdit espace de terrain peut avoir, avec 
" les îles et ilets sur le dit fleuve Saint-Laurent et sur la dite rivière Richelieu, 
" vis-à-yis le dit fief, seigneurie et baronnie de Longueuil." 

(2) Ces juges furent les honorables P Y K B , ROLLAND et GAT.E. 

33 
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mise d'un arpenteur, Joseph Wilbrenner, un plan de la 

baronnie, ainsi qu'un plan du v i l l age de Longueuil qui fut 

fait cette même année, et sur lequel le eoiuniissaire .se gui

da pour l'exécution des titres et du Papier Terrier. 

Lo baron de Longueuil avait épousé à l'âge de 31 ans, le 

21 mai 1814, sur licence spéciale, mademoiselle Caro

line Coffin, de la province du Nouvoau-Brunswïck, et fille 

de l'amiral John Coffin, lieutenant-général de l'armée, et 

colonel du régiment de l'infanterie de 8a Majesté, au Nou-

veau-Brunswick. 

De ce mariage naquirent deux enfants, un fils et une 

fille. Le premier, Charles-James-Xrwin Grant dont nous 

parlerons un peu plus tard, et la .seconde Catherine-Char

lotte-Anne Grant, née à Montréal le 5 juin 1.817, et bapti

sée le 23 juillet de la même année ; elle se maria à Mont

réal au Révérend Jas.-Anticel A l l en . 

Le 5me baron mourut à Kingston, à sa résidence, à A y l -

wington House, le 4 juillet 1848, à l'âge de 68 ans ; il fut 

inhumé à Saint-Jean, dans la baronnie, et de là, transporté 

au cimetière Mont-Royal, en 1882, 

CONSTRUCTION DE L'ÉGLISE PROTESTANTE. 

Le baron de Longueuil, en héritant de la baronnie et du 

j titre de baron à la mort de sa mère, voulut marquer cet 

's événement par un acte de charité chrétienne dont Lon

gueuil a joui et profité ; il fit don d'un magnifique empla-

; cernent, bien situé et circonscrit par les rues Saint-Charles, 

i Saint-Jean, Longueuil et Saint-Sylvestre, et sur lequel il fit 

| bâtir à ses frais une superbe église en pierre et du style 
1 gothique, de 34 pieds de largeur sur 70 pieds de profon

deur, avec clocher. Cette église fut dédiée au culte protes

tant Episcopalien, sous le vocable de Saint-Marc de la 

paroisse de Longueuil. 

Elle fut construite en 1842 par M . Allen Robinson. 
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Au temps de la construction de cette église, il n'y avait 
que la rue Saint-Charles d'ouverte ; l'église se trouvait 
complètement seule au milieu d'un champ. 

Deux ans après sa construction (en 1844), un formidable 
ouragan, accompagné d'éclairs et de, tonnerre et d'une pluie 
torrentielle, s'éleva vers trois heures de l'après-midi, et jeta 
par terre le clocher de cette église, ainsi que plusieurs autres 
bâtiments des paroisses de Longueuil (1) et de Boucher-
ville. 

Le clocher fut rebâti vers 1867, par M. Jos. Tiffîn qui en 
faisait don ; ce clocher existe encore aujourd'hui. 

L'intérieur fut refait à neuf vers 1874 ; quoique petite, 
l'église est très propre et bien entretenue. 

VI BARON". 

<JHARLES-J AMES-IRWIN GRANT, VI BARON DE LONGUEUIL, ( i l 

DE LA FAMILLE GRANT.) 

Charles-Jarnes-Irwin Grant, sixième baron de Longueuil, 
était fils de l'honorable Charles-William Grant et de demoi
selle Caroline Coffin, sa femme. Né à Montréal, le 18 avril 
1815, i l fut baptisé le 1er mai suivant. 

Il servit d'abord en qualité de lieutenant au 79e- régi
ment ; mais ayant laissé l'armée, il se maria en premières 
noces en Angleterre à demoiselle Henriette-Gregor Col-
more. 

Do ce mariage naquirent deux fils et une fille, Charles-
Colmore, et Alexandre-Frederick, mort à deux ans ; la fille, 
née à Montréal, le 16 avril 1847, mourut le même jour. 
La mère décéda aussi à Montréal le 25 avril de la même 
année, ne laissant au baron qu'un seul enfant de Ce premier 
mariage. 

(I) Entre-autres une maison eu construction par M. V. Chômer, aujourd'hui 
à M. P. E. Hurteau, et aussi une grange à la Savonne, appartenant à Aut. Vin
cent. 
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Le titre de baron, attaché à la .seigneurie de Lon-
gueuil et aux descendants du premier baron aux termes 
de l'érection de la dite baronnie par le roi de France U-
26 janvier 1.700, échut à Charles-James-"Irwin Grant par 
la mort de son père, le 4 juillet 1848. 

Nous trouvons dans les papiers de famille que vers cette 
époque, en novembre 1848, le nouveau baron de Longueuil 
voulut faire reconnaître ses titres et ses privilèges, et à cet 
effet, il présenta des pétitions au gouverneur-général du 
Canada, Lord Elgin, lui demandant que le titre de baron 
accordé par Louis XTV, roi de France, fût 'reconnu par la 
cour d'Angleterre : ce qui souleva beaucoup de discussion. 
Le traité de Paris n'avait-il pas eu pour effet d'enlever aux 
terres nobles le caractère privilégié accordé par le bon 
plaisir de la couronne de France ? Du reste, ce titre émané 
de la monarchie française, ne tonibait-il pas sous le coup 
des lois du 4 août 1.789 et du 10 juin 1790, abolissant la 
noblesse française ? Voilà des questions assez difficiles à 
résoudre, et qui furent peut-être la cause que le baron échoua 
dans sa demande et n'obtint pas le succès désiré. 

Charles-James-Irwin Grant se remaria en secondes 
noces à Charlestown (Caroline du Sud), le 28 janvier 1849, 
à Demoiselle Anne-Marie-Catherine ïrapman, seconde fille 
de Lewis Trapman, consul à Charlestown pour la ville 
libre de Braeman. Il eut do ce mariage six enfants dont 
voici les noms : HiIda-Maria, Alga-Anna, Ethel-Catheririe, 
Reginald-d'Iberville-Charles, John-More-Charles-de Bien-
ville et Dame Fanny-Caroline, veuve de feu Thomas Me-
Carthy ; tous résidaient à Pau, Basses-Pyrénées, France. 

Ce fut après ce mariage que le baron de Longueuil rati -
fia le don fait par son père du terrain de l'église protes
tante de Longueuil en 1842, par acte authentique daté du 
13 janvier 1852 (1) au Lord Bishop de Montréal. Le ter
rain ainsi donné d'après l'acte contient 279 pieds de front 

(1) Passé devant C. Gnffin, N . P. 
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MU- le chemin de péage, 238 pieds en arrière, sur une rue 
projetée partant de la rue Saint-Charles ; sur un côté, le 
long d'une rue projetée qui s'appelle Saint-Jean, .190 pieds, 
et sur l'autre côté sur une rue projetée qui s'appelle rue 
Charlotte, 306 pieds. (1) 

M. le baron de Longueuil demeura plusieurs années à sa 
résidence d'Aylvvington House, près de Kingston, Haut-
Canada, où il fut président de la Société d'agriculture de 
cette partie, do la province, et à laquelle il prit un grand 
intérêt, en lui rendant d'éminents services. 

Il laissa cette résidence et vint demeurer à Montréal 
vers 1859. 11 quit ta le Canada en juin 1861 pour aller se 
fixer à Pau (en France). : ce fut là qu'il mourût le 26 février 
1879, à l'âge de 04 ans. 

CHAHLES-l !OI,MOHE GRANT : VTI BARON DE LONGUEUIL. 

Charles-Colmore Grant, fils ainé de Charles-James-
Irwin Grant et de demoiselle Henriette-Gregor Colmore, 
est né à Montréal le .13 février 1844. 

1.1 se maria en Angleterre avec demoiselle Mary-Jones 
Wayne, troisième fille de défunt Thomas Wayne, de Bur-
leigh, près de Plymouth, dans le comté de Devon ; le con
trat de mariage fut signé devant témoins le 5 janvier 1878. 

A la mort de son père (1879), Charles-Colmore devint le 
septième baron de. Longueuil. 

RECONNAISSANCE DU TITRE DE BARON EN ANGLETERRE. 

La même année (1879), qu'il prit le titre de baron de 

(1) Nous voyons par cette expression de "rue projetée", que les rues qui 
eutoureut l'église protestante n'étaient pas encore ouvertes lors de la passation 
du contrat ci-dessus cité en 1852, si ce n'est le chemin de péage qui n'est 
autre que la rue Saint-Charles ; nous voyons aussi qu'on appelle rue Charlotte la 
rue qui est aujourd'hui désignée sous le nom de rue Saint-Sylvestre. ^ 
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Longueuil, il présenta une pétition ( 1 ) au gou vorneur-généra I 
du Canada, Lord Lomé, renouvelant la i-cquête déjà faite 
par son père pour la reconnaissance du t i t r e de baron par 
la cour d'Angleterre. 

Cette demande, qui renfermait toutes les difficultés que 
nous avons citées à l'égard du sixième baron, plus celle qu'a 
pu créer la loi du parlement canadien de 1855, décrétant 
la suppression de la tenuro seigneuriale dans ce pays, fut 
cependant reçue favorablement ; le baron avai t enfin réussi. 
Sa Majesté Britannique lui avai t accordé la faveur deman
dée. Longueuil, qui était baronnic sous le régime français, 
était reconnue comme baronnie sous le régime anglais. 

C'est ainsi qu'aujourd'hui la baronnie de Longueuil est 
la seule en Canada qui existe, et qui soit régulièrement et 
officiellement reconnue par l 'Angleterre. 

Voici cette reconnaissance telle qu'elle est officiellement 
donnée par la GAZETTE O F F I C I E L L E nu C A N A D A : 

" Publié pa r autorité. 

" Ottawa, samedi 2 2 janvier 1 8 8 1 . 

" Ext ra i t de la L O N D O N GAZETTE du, 

" 7e jour de décembre 1880. 

" D O W N I N G STREET, 

" 4 décembre 1 8 8 0 . 

" Il a Gracieusement plu à la R E I N E de reconnaître le 

" droit de Charles-Colmore Grant , Ecuier, au t i t re de B A R O N 

" DE LONGUEUIL, de Longueuil, dans la province de Québec, 

" Canada. 

" Ce t i t r e fut conféré à son ancêtre, 0ftaries Le Moyne, 

" par lettres patentes de noblesse signées pa r le roi Louis 

'" XIV, en l'année 1700." 

(1) Par l'entremise de son avocat, M. C. A. Geoffriou, de Montréal.—M. le juge 
Baby avait aussi beaucoup aidé au baron dans les recherches des papiers et docu
ments pour retracer sa filiation et son droit d'héritage aux titres et propriétés, etc. 
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Voici les armes données au baron actuel do Longueuil 

Le baron fut en conséquence présenté à la reine avec la 
baronne de Longueuil suivant le cérémonial anglais, et 
revêtu de tous les privilèges de son rang, de la même façon 
que si sa noblesse eût été d'origine britannique. 

Ce fait atteint, grâce aux circonstances qui l'entourent, 
une portée particulièrement importante pour le Canada. 
C'est la sanction absolue et définitive de tous les droits 
que nous garantissent les clauses du traité de Paris. 
Il établit d'une façon claire, que les Canadiens sont non-
seulement sujets anglais au même titre que les habitants 
de la Grande-Bretagne eux-mêmes. Mais encore qu'ils ont 
droit, sous l'égide de la couronne d'Angleterre, à toutes les 
prérogatives, privilèges, immunités qu'ils peuvent avoir 
acquis sous la couronne de France. C'est la reconnaissance 
la plus formelle que l'Angleterre pouvait faire de nos droits 
individuels ; c'est la conséci-ation la plus solennelle du prin
cipe que nous ne sommes pas un peuple conquis, mais une 
nation agrégée aux Trois Royaumes, et que .chacun de nous 
est sur un pied d'égalité absolue devant la loi avec les autres 
sujets de l'empire. 

('après le Canadiam J'enr. 
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Cette présentation de M. le baron G r a n t de Longueuil, 
à la cour, est un événement qui méri te d'être consigné 

Le baron de Longueuil réside actuellement à Londres, 
Angleterre. 

fi est demeuré plusieurs années en Canada, et pendant 
son séjour ici, il a servi comme volontaire dans les Vicf.o-
rkt Rifl/x ; il é ta i t de service à Windsor en "1868, lor.s de 
l'affaire des Southern Raiders de Saint-Albans. 

Si d'un côté, la famille Gran t a pris grand soin de faire 
reconnaître son t i t re de baron par l 'autorité officielle d'An
gleterre, d'un aut re côté, il est bien difficile à comprendre 
comment elle a pu négliger d'une manière si extraordinaire, 
et nous pourr ions dire d'une manière presque coupable, de 
veiller aux archives de la famille des Le Moyne de Lon
gueuil, dont elle a recueilli les t i tres, la gloire et une 
grande part ie de la fortune. Nos lecteurs pourront cepen
dant en juge r par l 'extrai t su ivan t d 'une let t re de M. de 
Léry McDona,ld, publiée dernièrement dans les journaux de 
Montréal : (1) " La destruction à la grosse des papiers de 
" la famille de Longueuil, si in t imement liée à l'histoire de 
" notre ville, mérite d'être mentionnée. C'était pendant 
" l'affaire du Treni ; on avai t besoin d ' installation pour les 
" troupes envoyées à Montréal. Des magasins appar tenan t 
" à la famille Gran t de Longueuil furent retenus. Or, dans 
" le grenier d'un de ces magasins, il y avai t une grande 
" quanti té de paperasses. 11 s'agissait de s'en débarrasser. 
" Le moyen en était simple. On les fit t ransporter , sans 
" même se demander ce qu'elles pouvaient être, sur la 
" ferme Logan, et là, elles furent réduites en cendres. En 
" passant, quelqu'un ar racha de cet amas de paperasses 
" quelques pièces. Une é ta i t la let tre d'anoblissement de 
" l'illustre Charles Le Moyne, le bras droi t de Maisonneuve 
" dans la fondation de notre ville ; une au t re étai t les let-

(1 ) Minerve, 24 uov. 1887. 
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; i très patentes érigeant en Baronnie la Seigneurie de Lon-
" gueuil. Trente tombereaux, remplis de ces papiers, s'ache-
"' minèrent vers la ferme Logan. C'était là la haute appré-
" ciation que la famille Grant montrait des gloires de la 
" famille de Longueuil qui a donné à notre pays, d'iber-
" ville, Sainte-Hélène, Maricourt et Bienville, et que le 
" baron Grant était tenu de respecter en assumant son 
" titre." 

•SECONDE BKANCIIE DE LA FAMILLE UKANÏ X>K LONGUEUIL. 

Cette branche fut d'abord représentée par demoiselle 
MARIE-ELISABETH GRANT, devenue plus tard madame de 
Montenach, et scigneiïresse de Belœil. ^t*"' 

Comme on le sait, mademoiselle Marie-Charles-Joseph. 
Le Moyne, généralement connue dans la suite sous le nom 
de madame lu baronne, s'était mariée au capitaine David-
Alexandre Grant, et avait laissé à sa mort deux fils et une 
fille. 

L'ainé, Charles-William, fut le premier Grant qui prit le 
titre de baron de Longueuil ; il avait été baptisé, et avait 
reçu une éducation protestante.(l) 

Le second fils, Thomas-David, né à Québec, le 9 avril 
1783, et haptisé le même jour à l'église de Notre-Dame de 
Québec comme catholique ; après avoir été au service mili
taire, il mourut capitaine du 7le régiment écossais. Il ne 
restait donc que mademoiselle Marie-Elisabeth, aussi • bap
tisée et élevée dans la religion catholique par sa mère, 
madame la Baronne. : elle devint ainsi chef jde, la seconde , 
branche. > W i ^ «?* < **** b ^ Ï ^ i f e * ^ 

FAMILLE DE MONTENACH. Suiv*., Jli*<WVÔ 

Demoiselle Mario-Elisabeth Grant, sœur du cinquième 7̂  (. 
baron de Longueuil, et fille du capitaine David-Alexandre 

(l) Ceci était sans doute conforme aux conditions du contrat de mariage, 
puisque les deux autres enfants furent baptisés catholiques. . , ,< <• , i 
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Grant de Blairtindie, du 94e régiment, et de dame Maric-
Charlcs-Joseph Le Moyne, baronne de Longucuil, é tai t née 
à l'île Sainte-Hélène, le 22 ju in 1791. Elle appar tena i t à 
cette famille renommée des Le Moyne, dont le rôle est si 
glorieux dans notre histoire. Sa mère, baronne de Lon-
gueuil, était la fille unique du troisième baron de Lon-
gueuil, Charles-Jacques Le Moyne, petit-fils du premier 
baron de Longucuil. 

Elle épousa, à Montréal, en 1815, Charle-Ni colas For tuné 
de Montenaeh. écuyer, l ieutenant au rég iment de Meuron, 
avec lequel il étai t venu en Canada en 1811 ; il é tai t d'une 
famille patricienne do Fr ibourg, Suisse, et descendant des 
anciens barons de Afpntenach, dont,, l 'origine remonte au 

M. Acbintre s 'exprimait ainsi dans la Presse du 24 octo

bre 1885 : 

" A propos du régiment des Meurons et celui de Wat t e ville, 
" deux corps qui ont laissé ici des souvenirs et certains des 
" leurs, un mot à leur sujet. 

" Ces deux régiments, composés de t roupes suisses, offi-
" ciers et soldats, portaient chacun, comme c'était alors 
" l'usage, le nom de leur colonel. 

" En garnison au Cap de Bonne-Espérance, et au service 
" de la Hollande, elles ne vinrent à Malte qu 'après l'occu-
" pation du Cap par l'armée anglaise en 1806. 

" A leur passage en Angleterre, en route pour le Canada, 
" on adjoignit à leur effectif les pr isonniers français qui 
" voulurent bien accepter le service a u x colonies, en 
" échange de leur confinement sur les pontons ou dans les 
" forteresses ; mais à la condition expressément convenue 
" de pa r t et .d'autre, de ne jamais les obliger à por ter les 
" armes contre la France. 

" Quelques-uns de ces soldats si é t rangement rendus à la 
" liberté, s'établirent, le terme de leur engagement expi ré r 
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" sur divers points de la province, et firent des souches de 
" Canadiens. 

" Nous nous rappelons qu'en 1869, à l'occasion de la fête 
" du 15 août, nous nous rendions à Napierville, en compa-
" gnie du vice-consul de France à Montréal, l'eu le Dr. 
" Picault, porter trois médailles de Ste-Hélène, venues du 
" ministère de la guerre à l'adresse de trois vieux braves 
" anciens soldats du régiment de Meuron. 

" Ces soldats, devenus laboureurs, et dont le plus jeune 
" avait 73 ans, reçurent cette distinction avec un indicible 
" attendrissement. Ils riaient et pleuraient à la fois, exa-
" minant le revers et la face de la médaille ; et tous trois 
" comme aux grands jours de victoire, crièrent : Vive 
" l'Empereur. 

" Ce fut, croyons-nous, le dernier des Meurons, dit-il, en 
" parlant de feu M. de Montenach." 

Après avoir occupé une place distinguée à la Chambre 
d'Assemblée, M. de Montenach mourut à Montréal, le 22 
mai 1832, et fut inhumé à Longueuil, dans l'église, où nous 
voyons un marbre à sa mémoire, et portant cette inscrip
tion : (1) 

Hic jacet 
Vir Génère ac Virtute Nobilis 

CAROLUS, NICOLATUS, FORTUNATUS 

DE MONTENACH 

Dominus de PERREVILLE 
Friburgi, in Helvetiâ 

E patriciâ gente ortus 
In hâc régi on e 

Clarissimae Domina) CAROL^Ë LE MOINE 

Baronissœ de Longueuil 

(1) Cette sépulture dans l'église catholique de Longueuil était de droit réser
vée à la famille de Montenach, branche catholique de la famille de Longueuil, par 
privilège spécial dans; l'acte de vente par madame la Baronne à la fabrique de 
Longueuil du terrain de l'église actuelle ; 6 août 1809 ; Ls. Chaboillez, P. 
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Gêner 
Queni probitate, perifciâ, zeloquc bono pnblici 

Conspicuum, 
Cives coinitatibus YAMASKENSIS 

Suum in Coimnitiis Provincialibus Delegatum 
Elegerunt, 

Ubi Régis ac popiili Jura Concionibus, 
Ac suff'ragiis acquâ constaneiâ défendit. 

Dilectissiaue conjugi, 
Filiis, amicis ac Bonis omnibus. 

Multuin flébilis, 
Obiit 

Marianapoli, Die XXIV Maii, A.I). MDOOCXXX1I, 
Annos natus quadraginta et menses novum 

Et in hâc scpulchrali capellâ 
Familise de Longueuil 

tumulatus 
Die XX VIII ejusdem mensis. 

Requiescat in Pace. 

A la mort de mallame la baronne, sa mère (1841), 
madame de Montenach hérita du titre de la. seigneurie de 
Belœil (1), et dont elle a toujours joui jusqu'à sa mort, 
survenue à Montréal, le 8 juin 1870 ; elle avait 78 ans et 11 
mois et demi, et en elle, s'éteignait l'un des rejetons de la 
plus vieille noblesse du pays. 

Elle fut inhumée à Longueuil, où ses funérailles eurent 
lieu le 14 juin 1870. La levée du corps fut faite par le 
Révérend M. Brassard, curé de Saint-Roeli ; le service l'ut 
chanté par le Révérend M. Rousselot, S.S., curé de Notre-
Dame de Montréal, assisté du Révd. M. Langlois, curé de 
Saint-Hubert, comme diacre, et du Révd: M. Aubin, vicaire 
de Longueuil, comme sous-diacre ; l'absoute fut faite par 

(1) En même temps, son .frère Charles-William Grant héritait du titre de la 
baronnio de Longueuil. 
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Sa Grandeur Mgr Pinsonnault , évoque de Birtha, et qui 
prononça une oraison funèbre remarquable. 

Le corps fut déposé dans l'église où se trouve le caveau 
de la famille. 

Une pierre érigée à sa mémoire porte l'inscription sui
vante ; 

In hoc signo vinces 

Ici 

Reposent les cendres de 
M A R I E - E l J S A B E T H G RANT, 

Veuve de feu 
C. N. F. de MONTENACH, 

décédée à Montréal 
le 8 juin 1870, 

âgée de 79 ans, 
regret tée par ses amis. 

Pleurée par ses enfants. 

Sis t i te qui transitis, et orate. 

Par ses qualités éminentes, plus encore que par l'éclat de 
sa lignée, madame de Montenach méri te d'être rangée 
parmi les intelligences d'élite. 

D'un esprit br i l lant et solide, enjouée dans la conversa
tion, j u s t e dans ses appréciations, dévouée pour ses amis et 
charitable pour l ' infortune, modeste et sans prétentions, 
sympathique, versée dans les affaires, qu'un veuvage de 
38 ans la força d 'étudier, tout à la fois énergique et douce, 
ce beau type de la femme noble n'a jamais donné que des 
exemples de simplicité et de vertu. 

Nous ne saurions mieux faire connaître les mérites de 
de cette dame qu'en ci tant ce qu'en dit M. de Gaspé, dans 
ses Mémoires : 
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" Si je ne craignais de blesser la modestie de Madame de 
'•' Montenach, tille de feue madame la baronne de Lon-
" gueuil, je dirais qu'une jeune demoiselle do lage de 
" madame de Silby et sa cousine, partageait autrefois avec 
" elle l'opinion publique sur l'esprit brillant dont elles 
" étaient toutes deux douées ; que celle que l'on entendait 
" causer la dernière faisait oublier les saillies de sa rivale 
" absente, etc." 

M A D A M E P R I T C H A R D . 

De son mariage, madame de Montenach avait laissé qua
tre enfants, trois filles et un fils. 

lo. L'aînée, demoiselle Emma, née à Montréal en 1816, 
épousa, le 1er mars 1832, à Montréal, le capitaine Pritchard, 
du 52e régiment ; après avoir obtenu le grade de colonel en 
retraite, ce dernier fut décoré d'une médaille d'honneur 
pour ses services, et pour les glorieuses blessures qu'il 
avait reçues dans la guerre de la Péninsule. Résidant à 
Montréal où son épouse mourut le 29 juin 1848, il avait 
eu d'elle deux enfants, Délie. Emma, née à Québec le 14 
septembre 1844, (cette dernière épousa à Montréal M. le 
comte Quiqueran de Beaujeu, fils aîné de l'Honorable 
Goorgc-Rcné-Saveuse de Beaujeu, et de dame Adelaïde-
Catherine-Susanne de Gaspé), et Charles qui entra dans 
l'armée en 185G, et mourut à Gilbraltar; il avait acquis lo 
titre de lieutenant dans le 55e régiment, après avoir fait la 
campagne de Crimée. 

MADAME .PERRAULT DE MNIKK.E, OIT RYAN. 

2o. La deuxième des filles de madame de Montenach, 
demoiselle Wilhelmine-Dudding, née à Québec en 1817, 
épousa à Longueuil le 14 octobre 1833, M. Olivier-Joseph-
Elzéar Perrault de Linière, ainsi appelé du nom de l'un de 
ses fiefs, et en mémoire de son oncle maternel, le colonel 
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Linièrc. M. Perrault était le fils aîné de l'honorable Jean-
Olivier Perrault, mort en 1827, seigneur, conseiller législa
tif et exécutif, j uge de la Cour du banc du Roi à Québec, 
et de dame Louise-Marie Taschereau, fille de l'honorable 
Thomas-Jacques Taschereau, conseiller, seigneur de plu
sieurs seigneuries dans la Beauce, et qui lui-même descen
dait d'une très ancienne famille noble de Touraine, et alliée 
nu marquis de Bercey, do Marion, de Brehan et de Galard. 

De ce mariage naquirent cinq enfants ; demoiselle Marie-
Victoria- Harline, née le 9 juin 1844, à Montréal est la seule 
survivante. 

M. Perrault mourut à Montréal, le 27 janvier 1870, et 
l'ut inhumé à Longueuil dans l'église, à la place réservée à 
la famille ; sur la pierre érigée à sa mémoire, nous lisons ; 

Ici 
Reposent les cendres de 

OLIVIER J. E. PERRAULT DE LINIKKE, 

Epoux de 
M. W. DUDDING DE MONTENACH. 

Décédé à Montréal, 
Le-27 janvier 1870, 

âgé de 64 ans. 
Priez pour lui. 

Madame Perrault se remaria en secondes noces à Fri-
bourg, le 4 septembre 1871, à l'honorable Thomas Ryan, 
lieutenant-colonel et sénateur de la Puissance du Canada ; 
ce dernier était né en 1808, à Balinakill, comté de Kildare, 
Irlande ; il reçut son éducation au collège de Clongow, et 
vint encore jeune au Canada, où il se voua aux opérations 
commerciales ; il faisait partie de la maison "Ryan et Frères,*' 
à Montréal et à Québec ; il se retira d'affaires en 1863, 
avec une belle fortune. Il fut élu conseiller législatif pour 
la division " Victoria ", et siégea ainsi jusqu'à la Confédé
ration. Il fit partie de la commission nommée par le 
gouvernement pour ouvrir dos relations commerciales dans 
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divers pays étrangers, et comme tel fut envoyé aux Indes 
au Mexique et au Brésil. En 1867, il fut appelé à la 
charge de sénateur de la Puissance du Canada par procla
mation royale. Il était un des commissaires catholiques de 
la province do Québec. 

M. Ryan, malgré ses quatre-vingt-trois ans, est très bien, 
et assiste encore assez régulièrement aux séances du Sénat, 
à Ottawa. 

Madame Ryan,lors de ce second mariage, était devenue co
propriétaire de la seigneurie de Belœil avec son frère (M. 
le major Théodore de Montenaeh), à la mort de sa mère, 
madame de Montenaeh. (1870) Elle devint scigneuresse et 
propriétaire de la même seigneurie de Belœil en entier à la 
mort de son frère, le 13 octobre 1885 ; elle demeure à 
Montréal et jouit d'une belle fortune. 

Madame Ryan et sa demoiselle, madame Vve Ed. 
Smythe, capt. du SOe régiment, (1) sont les seules survi
vantes catholiques en Canada, descendant de cette branche 
de la famille des Le Moyne de Longueuil. 

MADAME WHVTE. 

3o. La troisième fille de Madame de Montenaeh, demoi
selle Marianne, née à Montréal, en 1818, y épousa M. le 
lieutenant-colonel Wliyte, du septième hussard ; ils résident 
aujourd'hui sur leur domaine en Irlande. 

MAJOR DE MONTENAOH. 

4o. Le quatrième enfant de madame de Montenaeh, son 
fils Charles-Théodore, était né à Longueuil le 20 novembre 
1821 ; appartenant à une race de militaires, il se consacra, 

(1) M. Smylhe mourut à Montréal eu 1878, et fut inhumé dans l'église de 
Longueuil avec la famille Le Moyne et de Montenaeh. 
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jeune encore, à la carrière des armes, où il se distingua par 
sa bravoure et son intrépidité. 

Après un court passage dans une école élémentaire 
anglaise, il passa en Angleterre pour achever ses études 
dans la célèbre institution de Stonyhurst, dirigée par les 
RR. Pères Jésuites. A peine âgé de 18 ans, fort et robuste, 
il put, grâce à la protection d'un ami de la famille et d'un 
ancien administrateur intérimaire du Canada, Sir James 
Keinpt, occupant alors une charge élevée au ministère de 
la guerre, obtenir une commission d'enseigne dans le 15e 
régiment d'infanterie. 

Le colonel do son régiment se trouvait être lord Charles 
Wellesley, fils cadet du duc de Wellington. 

Après avoir été successivement en garnison dans plu
sieurs villes d'Angleterre et d'Irlande, il reçut un jour 
l'ordre de partir pour les Indes et de se rendre à Colombo, 
capitale de l'île de Ceylan ; île immense, couverte d'impé- . 
nétrables forêts, au sein de la flore la plus variée en couleur, 
et produit d'une puissante végétation ; cette île, pleine d'élé
phants, de rhinocéros, de tigres, d'hyènes, de cerfs, d'élans, 
de daims, d'une multitude de singes, de serpents, d'oiseaux, 
allait lui offrir le théâtre et le rôle qu'il rêvait. 

Deux révoltes des indigènes, aussitôt réprimées, furent 
les seuls faits de sa vie militaire aux Indes. 

La guerre, lui refusant les dramatiques épisodes des com
bats et des luttes, il rechercha dans les grandes chasses, les 
émotions et les périls des rencontres avec les bêtes fauves. 

Tantôt monté sur un éléphant, il chassait ou le tigre 
redoutable, ou le rhinocéros ; mais plus souvent le cerf, le 
chevreuil ou l'élan. 

Que d'aventures survenues au courant de ces expédi
tions, que le galant capitaine, (car son avancement avait 
marché avec le temps), racontait-il avec beaucoup de verve ! 

La publication en volume du récit des chasses du capi
taine de Montenach à Ceylan, aurait obtenu tout le succès 

34 
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de celles de Gérard, le tueur de lions, ou de Bonbonnel, le 
tueur de panthères, deux officiers français morts à la peine. 

Après dix ans de ces exercices, sous un ciel meurtrier 
pour les Européens, le brave capitaine, sérieusement atteint-
dans sa santé, se décida à abandonner l'armée au bout de 
dix-sept ans de service, dont neuf aux Indes. 

Il prit cette détermination malgré les avis de son colonel, 
qui lui prédisait un splendide avenir militaire ; car, à 32 
ans, notre Canadien était le plus ancien capitaine du régi
ment. 

En 1856, il revint respirer l'air natal pour rétablir sa 
santé ébranlée. 

À son retour au Canada, il fut nommé major de brigade 
à Saint-Hyacinthe, et subséquemment, député-adjudant 
général du septième district militaire. 

Le major de Montenach consacra tout son temps, son 
énergie et une partie de sa fortune, à travailler au succès 
de la milice canadienne. 

M. The'odore de Montenach était célibataire, et possédait 
une grande fortune. 

Il était co-propriétaire de la seigneurie de Belœil avec 
sa sœur, (madame Thomas Ryan), depuis la mort de sa 
mère (1870). 

Il alla demeurer à 1' " île-aux-Cerfs " (1), qu'il a habitée 
et possédée jusqu'en 1882, époque où il vint demeurera 
Montréal chez sa sœur, madame Wilhelmine de Montenach, 
épouse de l'honorable Thomas Ryan. 

M. de Montenach a toujours été un citoyen honorable ; 
il était un type du parfait gentilhomme. 

Sa position et son urbanité lui avaient fait un nombreux 
cercle d'amis. 

Le major de Montenach était un homme d'une haute sta-

(1) Cette île est située dans le Kichelieu, vis-à-vis le haut de la paroisse de 
Saint-Marc, à l'embouchure du Ruisseau de Beiœil, et près de la seigneurie de 
Belœil. 
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ture, et d'un extérieur imposant qui révélait le militaire. 
Ses manières avaient le cachet de la distinction, et déno
taient un esprit droit, un cœur généreux et une âme fière, 
mais compatissante. Il savait se dévouer à ses amis, et sou
lager la misère des pauvres. 

Il était catholique, et mourut à Montréal, chez sa sœur, 
madame Thomas Ryan, le 13 octobre 1885 ; il fut inhumé 
à Longucuil, dans la nouvelle église avec les autres mem
bres de sa famille, le 23 octobre de la même année. 

NOTES SUR LA POLITIQUE DEPUIS 1867. 

Longueuil a beaucoup varié dans ses opinions politiques. 
Et certes, ce ne sont pas les occasions qui ont manqué pour 
rendre publiques ces variantes de l'opinion ! Le comté de 
Chambly a subi do 1867 à 1887 pas moins de seize élec
tions, tant locales que fédérales ! et pas une seule par accla
mation ! 

ÉLECTIONS FÉDÉRALES. 

—1867— 

lo. 1867.—La première élection dont nous avons à nous 
occuper eut lieu peu après l'établissement de la Confédéra
tion. (1) 

La lutte, dans le comté de Chambly comme ailleurs, se fit 
sur le mérite du nouveau système confédératif. Le candi
dat conservateur était M. Pierre-Basile Benoit, cultivateur 
de la paroisse de Saint-Hubert, et aujourd'hui surintendant 
du canal de Chambly. Le parti libéral était représenté par 
feu l'honorable Wilfrid Dorion, alors avocat de Montréal, et 
plus tard, juge de la cour supérieure. 

La lutte fut vive ; mais M. Benoit fut élu par une 

(1) Qui fut solennellement inaugurée et fêtée le 1er juillet 1867. 
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bonne majorité, si nous en croyons l'état de votation sui
vant : 

BEVOrr DOKIOK 
v o t e s d o n n é s . vo te s donnés . 

Longucuil 202 98 
Boticherville 127 112 
Saint-Bruno 106 9G 
Saint-Hubert 82 27 
Saint-Lambert 50 2 
Chambly 124 191 

691 526 
Majorité pour M. Benoit 165 

Longueuil approuvait donc carrément le système confé
d é r a l , et donnait la forte majorité de 104 voix au candidat 
conservateur. 

—1872— 

2o. 1872.—Cette fois-ci, il n 'y 1 eut pas de questions 
importantes de soulevées dans la lutte. On y discuta sur
tout la question de savoir si la Confédération avait bien 
rencontré les vues de la province de Québec. 

Le comté de Chambly renouvela le mandat de M. Benoit, 
qui luttait contre M. Tancrède de Grosbois, médecin, alors 
de Saint-Bruno, et maintenant de Roxton Falls, et député 
du comté de Shefford au parlement provincial. 

BENOIT. DE 0HIOSBOÏ.H. 
Longueuil, village, No. 1 70 43 

do do No. 2 74 53 
do paroisse 50 55 

Saint-Lambert 40 9 
Saint-Hubert . . . 106 21 
Chambly Canton 28 53 

do Bassin 41 35 
do paroisse, No. 1 43 50 
do do No. 2 54 67 
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Saint-Basile 
Saint-Bruno 
Boucherville, village 

do parois 
do do 

paroisse No. 1 
do No. 2. 

44 
79 
41 
91 
28 

54 
62 
48 
27 
54 

Majorité pour M. Benoit. 
789 
158 

631 

Longucuil continuait encore à donner une majorité con
servatrice, quoique considérablement réduite. 

3o. 1874.—Le gouvernement conservateur do sir John 
A. Macdonald avait résigné sur la question du chemin de 

fer du Pacifique, et le parlement fut de suite dissout pour 
un appel au peuple. 

Pas besoin de dire que la lutte se fit exclusivement sur 
le terrain du scandale du Pacifique. 

Le parti conservateur fut balayé d'un bout à l'autre de 
la Puissance. Le comté de Chambly suivit l'impulsion 
générale, et élut M. Amable Jodoin, libéral. 

La lutte fut excessivement contestée ; on en vint même 
aux voies de fait, et il fallut l'influence de citoyens haut 
placés pour empêcher l'effusion du sang. 

Voici l'état de votation à cette élection : 

—1874-

1874 
Longueuil, village, No. 1 

do do No. 2 
do do No. 3 
do paroisse 

39 
65 
51 
60 
25 
48 
24 
32 

9 
44 

52 
73 
97 
73 
47 
54 
74 
41 
78 
42 

Saint-Lambert 
Saint-Basile 
Chambly Canton 

do Bassin 
do paroisse, No. 1 
do do No. 2 
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Saint-Bruno, No. 1 19 :{| 
do No. 2 69 25 

Saint-Hubert 111 27 
Boucherville, paroisse 2G 51 

do village 86 19 

742 848 
Majorité pour M. Jodoin, libéral 106 

Longueuil, pour la première fois, donnait une majorité 
libérale. 

—1874— 

4o. 1874.—M. Benoit, croyant que le succès de son adver
saire était dû à des menées corruptrices, contesta son élec
tion et réussit à la faire annuler. 

Le combat recommença de nouveau entre les mêmes 
adversaires, et de nouveau M. Benoit resta sur le carreau. 

Les mêmes scènes de violence, qui avaient caractérise' 
l'élection précédente, se renouvelèrent au grand dégoût des 
électeurs paisibles. 

Voici l'état des poils. (30 déc. 1874.) 
['. B. BENOIT A. JODOÏtf 

major i té . m a j o r i t é . 

Longueuil, ville 0 68 
do paroisse 0 10 

Saint-Lambert 0 3 
Chambly 0 121 

0 6 
Saint-Hubert 94 0 

43 0 
25 0 

162 208 
46 

Longueuil continuait à.préférer le parti libéral par une 
majorité raisonnable. 
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—1876— 

5o. 187(5. Les tribunaux, saisis de nouveau de l'élection 

du comté de Chambly , annulèrent l'élection précédente, et 

privèrent M. A . Jodoin de ses droits politiques pour cor

ruption personnelle. 

M. Benoit, r amené de l'avant par le parti conservateur, 

lutta contre feu l e Dr. Alfred Fortier, médecin de Lon

gueuil ; M. Benoit réussit enfin à reprendre son mandat, 

bien gagné par t ro i s élections consécutives et deux contes

tations. 
I'. ïï. B E N O I T . 

133 
A . FOKTIKJl. 

21 

Bouchorville v i l l a g e 39 45 

do paroisse 125 52 

47 38 

Saint-Basile 45 43 

Chambly Bassin 53 43 

do Canton 45 68 

do paroisse 57 69 

Longueuil v i l l e , Q . E 55 59 

do do Q . C 82 86 

do do Q . 0 59 108 

do paroisse 124 106 

Saint-Lambert 49 25 

913 763 

Majorité pour M . Benoit, conservateur . 150 

L'influence personnelle du Dr. Fortier, et sa qualité de 

citoyen de Longueui l , lui assurèrent une bonne majorité à 

Longueuil. 

—1878— 

6o. 1878.—La lu t te électorale se fit cette année-là sur la 

fameuse question de la PROTECTION. 

L e peuple canadien, fatigué par trois longues années 

de misère et de dépression commerciale, accueillit avec 
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enthousiasme l'idée d'un tarif protecteur et répudia le gou
vernement Mackcnzic. La déroute du parti libéral n'avait 
de précédent que celle des conservateurs en 1874. M. P. B. 
Benoit réussit à garder le mandat du comté de Chambly 
par une faible majorité sur son adversaire, M. S. T. Willett, 
riche manufacturier du Canton de Chambly. 

Longueuil et Chambly donnèrent de fortes majorités 
libérales. 

1878. 
y, li. BENOIT. S. T. WlI.I.E'fl' 

Longueuil, ville 187 225 
do paroisse 79 71 

Boucherville 183 96 
Saint-Bruno 102 37 
Saint-Basile 42 40 
Chambly Bassin 48 52 

do Canton 15 133 
do paroisse 49 .105 

Saint-Hubert 134 29 
Saint-Lambert 48 4(> 

887 843 
Majorité pour M. Benoit 44 

—1882— 

7o. 1882.—Il n'y eut lutte à cette élection qu'entre con
servateurs, et M. Benoit se fit réélire une cinquième fois en 
battant son opposant, M. F. X. N. Berthiaume, notaire, de 
la paroisse de Saint-Bruno. 

1882. BENOIT. BERTHIA t ' M I 

Longueuil, ville 160 69 
do paroisse 71 15 

Saint-Lambert 26 1 
Boucherville, village 54 21 

do paroisse 85 20 
Saint-Hubert 114 13 



NOTES POLITIQUES 537 

Saint-Basile 44 -i(> 

Saint-Brun ii 101 64 

Chambly 199 ? » 

854- 314 

Majorité pour M . Benoit 540 

—1886— 

8o. 188G.—M. Benoi t résigna son mandat pour accepter 

la haute position de surintendant du canal Chambly. I l 

fallut donc ouvrir le comté de Chambly. 

Toute la province de Québec retentissait alors des appels 

les plus vigoureux à la nationalité canadienne-française 

Quelques mois auparavant, la justice avait fait subir la 

peine capitale à Lou i s B',iel, le célèbre métis du Nord-Ouest. 

L'élection du comté de Chambly était la première occa

sion donnée au peuple de se prononcer sur l'importante 

question de Riel . 

Les conservateurs choisirent comme leur candidat M. 1. 

A . Jodoin, avocat de la ville de Longuouil, qui accepta 

franchement la position, et se déclara prêt à supporter le 

gouvernement fédéral. Le parti conservateur avait choisi 

l'homme le plus influent du comté ; il comptait avec juste 

titre sur la grande réputation d'honnêteté et de capacité de 

M. I . A . Jodoin pour attirer la victoire de son côté. L e 

parti libéral avait choisi de son côté M. Raymond Préfon

taine, avocat de Montréal, homme actif, dévoué à la lutte, 

orateur influent, et qui blâmait le ministère Macdonald 

d'avoir laisser exécuter Louis Riel. 

La lutte fut chaude, mouvementée, passionnée même 

les libéraux sentaient qu'il fallait faire de la première 

élection une première victoire ; les conservateurs voulaient 

briser de suite par une défaite le mouvement Riel. 

Après un travai l inoUi, après un torrent de discours de 

toutes nuances, le part i libéral triompha par une majorité 
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de 81 voix. On s'accorde à dire que cette lutte fut la plus 
chaude depuis l'établissement de la Confédération. 

Longueuil donna la plus forte majorité qu'il ait jamais 
donnée au parti libéral. Voici les chiffres : 

188( 
Saint-Lambert 39 27 
Paroisse de Longueuil 58 74 
Ville de Longueuil No. 1 44 ( > ( > 

do do No. 2 23 67 
do do No. 3 «5 78 
do do No. 4 39 63 

Paroisse de Boucher-ville 78 75 
Village de Bouchervillc 50 65 
Paroisse de Saint-Bruno, No. 1. . . . 71 24 

do do No. 2. . . . 15 23 
Saint-Basile 43 62 
Paroisse Chambly, No. 1 18 51 

do do No. 2 39 39 
Village Bassin Chambly 86 47 

do Canton do 62 90 
Paroisse do Saint-Hubert 91 51 

821 902 
Majorité pour M. Préfontaine 81 

—1887— 

9o. 1887.—M. Préfontaine, l'heureux vainqueur dans 
lutte du 30 juillet 1886, ne put cependant pas siéger, sans 
avoir à subir une nouvelle élection. 

En effet, le parlement fut dissout dès le commencement 
de 1887, et la date des nouvelles élections fédérales fixée 
au 22 février 1887. 

Le parti conservateur, par ses délégués réunis à Saint-
Hubert, choisit de nouveau M. Isa'ie A. Jodoin comme son 
candidat ; M. Préfontaine, après son dernier succès, était le 

dat naturel du parti libéral. 
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La lutte recommença plus vive que jamais. La nouvelle 
loi électorale donnait droit de vote à une foule de nouveaux 
électeurs, et le travail de cabale s'en augmentait en consé
quence. 

La fortune favorisa de nouveau M. Préfontaine qui resta 
maître du champ de bataille par la majorité de 46 voix ! 
Longueuil diminuait la majorité libérale, tandis que Cham-
bly augmentait considérablement la sienne. 

Voici l'état des poils : 

1887. J O D O I N . l ' K É F O N T A I N H 

Ville de Longueuil, No. 1 53 76 
do do No. 2 49 69 
do do No. 3 73 66 
do do No. 4 46 63 

Paroisse de Longueuil No. 1 38 40 
do do No. 2 44 67 

Saint-Lambert 75 33 
Village de Bouchervïlle 68 78 
Paroisse de Boucherville No. 1. . . . 60 45 

do do No. 2 41 60 
Paroisse de Saint-Hubert No. 1 . . . . 62 41 

do do No. 2 43 27 
Paroisse de Saint-Bruno, No. 1. . . . 66 23 

do do No. 2 . . . . 47 29 
Paroisse de Saint-Basile 53 74 
Paroisse de Chambly, No. 1 45 61 

do do No. 2 24 62 
Village Bassin de Chambly, No. 1. . 38 29 

do do do No. 2. . 47 32 
do Canton de Chambly, No. 1. 20 47 
do do do No. 2 . 33 49 

1025 1071 
Majorité pour M. Préfontaine 46 
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ÉLECTIONS PROVINCIALES. 

—1867— 

lo. 1867.—La première élection provinciale eut lieu de 
suite après l'organisation de la nouvelle province de Qué
bec. Le terrain de la discussion était à peu près le même 
que pour l'élection fédérale. 

Feu M. J. Bte. Jodoin, cultivateur de la paroisse do Bou-
cherville, et candidat conservateur, battit M. François Da
vid, cultivateur de la paroisse de Saint-Hubert par 158 
voix de majorité. M. David représentait le parti libéral. 

ETAT DES POLLS.—1867. .TODOIST. D A V I D . 

BouchcrviUe 126 110 
Longueuil 205 94 
Saint-Bruno 108 91 

• Chambly 125 189 
Saint-Hubert 68 40 
Saint-Lambert 44 6 

676 530 

530 

Majorité pour M. J.-Bte. Jodoin... 146 

—1871— 

2o. 1871.—M. Gédéon Larocque, alors médecin de Lon
gueuil, et aujourd'hui sergent d'armes de la province de 
Québec, défit M. P. B. Benoit, déjà député à Ottawa, et qui 
aspirait au double mandat. 

M. Larocque se présentait comme libéral indépendant, et 
ce titre, joint à sa popularité personnelle, lui donna une 
majorité écrasante dans Longueuil, et 198 voix de majorité 
dans le comté. 
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' BENOIT. LAROCQUK. 

Saint-Lambert 14 20 
Longueuil paroisse 13 88 

do village 57 137 
Boucherville paroisse 103 76 

do village 29 31 
Saint-Bruno 65 83 
Chambly paroisse 62 106 

do village Bassin 29 43 
do do Canton 18 56 

Saint-Hubert 61 45 
Saint-Basile 37 1 

488 686 
Majorité pour M. Larocque 198 
M. Benoit avait résigné le premier soir de la votation. 

—1875— 

3o. 1875.—Pour la première fois à cette .élection, M. R. 
Préfontaine se présenta comme candidat devant les élec-
t eurs du comté de Chambly, et fut élu sur son adversaire, 
M. Thimothée Sauriol, alors médecin de Saint-Bruno, et 
aujourd'hui prêtre et professeur au séminaire de Sainte-
Thérèse. 

1875. SAURIOL. PKÉFONTAINE 

Boucherville village 39 49 
do paroisse 123 60 

Saint-Bruno 102 36 * 
Saint-Basile 40 46 
Chambly Bassin 42 53 

do paroisse 44 103 
do C a n t o n . . . . . . . . 28 81 

Saint-Hubert 120 25 
Saint-Lambert 13 22 
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Longueuil paroisse 76 80 
do ville (poil marché) 42 117 
do do ( do Vigcr) 75 88 
do do ( do Hurteau) . . . . 47 65 

791 825 
Maj. pour M. Préfontaine, libéral.. 34 

•1878— 

4o. 1878.—M. Lctellier de St-Just, lieutenant-gouver
neur de la province de Québec, avait dissout le parlement 
local, et renvoyé le ministère de Boucherville-Angers qui 
contrôlait une forte majorité à l'Assemblée Législative. 

Le combat électoral roula uniquement sur cet acte du 
gouverneur, acte appelé communément : coxvp d'Etat Letel -
lier. 

Le comté de Cbambly blâma par son vote la conduite du 
chef de la province, et envoya en chambre M. Stanislas D. 
Martel, médecin, du Bassin de Chambly, qui défit M. Pré-
fontaine par la petite majorité de six voix. 

1878. MAKTEI,. PKÉFOSTAINI 

Longueuil, paroisse, No. 1 33 38 
do do No. 2 29 38 

Longueuil, ville, No. 1 24 38 
do do No. 2 . . . . 37 77 
do do No. 3 66 57 
do do No. 4 49 57 

Saint-Lambert 25 41 
Boucherville, paroisse 113 63 

do village 55 52 
Saint-Bruno 91 42 
Saint-Basile 41 43-
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Chambly, paroisse ' 59 85 
do Bassin 63 45 
do Canton 25 102 

Saint-Hubert 113 39 

823 817 
Majorité pour M. Martel, conservateur. S 

—1879— 

5o. 1879.—L'élection du Dr Martel avait été contestée 
et annulée, parce que l'on s'était servi de listes électorales 
incorrectes. 

La lutte recommença entre les mêmes candidats, et le 
parti libéral, cette fois, fut plus heureux que précédemment. 

1879. Nos. M A R T E L . f ' R É F O N T A I Î S 

Longueuil, ville 1 39 58 
do do 2 16 53 
do do 3 59 74 
do do 4 38 53 
do paroisse 5 63 82 

Saint-Lambert 6 29 74 
Boucherville, village 7 63 33 

8 31 57 
do do . . . . 9 73 18 

Saint-Hubert . 10 111 38 
Saint-Bruno 11 73 21 

do . 12 23 34 
Saint-Basile . 13 41 55 
Chambly Bassin 14 55 41 

do Canton . 15 37 99 
do paroisse 16 17 55 
do do . 17 60 44 

828 889 
<': 1 
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Longueuil vit dans ses murs une grande assemblée poli
tique, tenue par les libéraux ; l'honorable Gustave Joly, 
alors premier ministre, et presque tous ses collègues au 
ministère, adressèrent la parole devant une foule d'élec
teurs. 

—1881— 

60. 1881.—Le Dr. Martel revint à la charge contre 
son adversaire (M. Préfontaine) â cette nouvelle élection, 
et réussit à le battre par une imposante majorité de 109. 

La conduite politique de feu l'honorable L. A. Sénécal, 
alors surintendant du chemin de fer du Nord, servait de 
thème à tous les discours politiques. 

L'honorable J. A. Chapleau, premier ministre, vint lui-
même aider de sa parole, à Longueuil, le Dr. Martel. L'as
semblée fut marquée de scènes tout à fait disgracieuses, et 
indignes d'une population polie et paisible. 

1881. MAKTEI.. PRÉFOïfTArNifc, 

Saint-Lambert 28 43 
Longueuil, paroisse No. 1 28 35 

do do No. 2 32 31 
Longueuil, ville No. 1 36 38 

do do No. 2 25 38 
do do No. 3 55 48 
do do No. 4 35 43 

Boucherville, paroisse 90 64 
do village 57 36 

Saint-Bruno 81 36 
Saint-Basile 40 49 
Chambly paroisse 79 67 

57 27 
do Canton 41 73 

Saint-Hubert 96 43 

780 671 
Mai. pour Dr. Martel, conservateur 109 
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— 1886— 

7o. 1886:—Cette élection, survenant de suite après la 
lutte fédérale du 30 juillet, annonçait une victoire certaine 
pour le candidat libéral. 

La question ïtiel fit tous les frais de la discussion, et M. 
Antoine Bocheleau, cultivateur de Saint-Hubert, sortit 
vainqueur de la lutte avec la jolie majorité de 50 voix. 
Voici l'état de votation do cette dernière élection, qui est 
contestée devant les tribunaux pour corruption. 

1886. 
•Saint-Lambert 54 33 
Longueuil, paroisse No. 1 32 50 

do do . No. 2 32 32 
Longueuil, ville No. 1 43 6S> 

do do No. 2 27 56 
do do No. 3 73 65 
do do No. 4 37 60 

Boucherville, paroisse No. 1 27 65 
do do No. 2 54 11 

Boucherville, village 49 61 
Saint-Bruno, paroisse No. 1 57 27 

do do No. 2 13 22 
Saint-Basile do 43 61 
Chambly do No. 1 15 48 

do do No. 2 45 40 
.Chambly Bassin 90 44 

do ' Canton 61 94 
Saint-Hubert 90 54 

842 892 
Maj. pour M. A. Rocheleau, libéral. 50 

35 
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C H A P I T R E X X I I 

(181^0-1889) 

L O N G U E U I L — P R O G R È S M A T É R I E L . 

SOMMAIRE .—Traverse en t r e Longucui l e t Montréal—Les horse-
boats—Les premiers b a t e a u x à vapeur : le Jérémie, V Union-Ca
nadienne, le Longueuil, etc.—Société Jodoin-Lcspérance—Le 
Oapt. Lespérance—Compagnie de Nav iga t ion de Longueu i l -
Compagnie Richel ieu—Explosion d'une bouilloire en 1856 ; ter
rible ca tas t rophe—Chemins de fer—Le Sa in t -Lauren t e t Atlan
tique—Le Grand-Tronc—Le South Eastern—Le chemin de fer 
sur la glace—Le Mont réa l e t Sorel—Le Suburbain—Fonde
ries e t brasseries—Bonus Ives , Crevier et au t res—Plan du 
village de Longueui l en 1835 ; légende explicat ive—Grandes 
inondations—Quai du Gouvernement—Recensement s de 1844, 
1851, 1861, 1871 et 1881—Estimation de Longueui l e t d u comté 
de Ohambly en 1887—Historique des rues de la ville de Lon
gueuil, et des chemins de la paroisse. 

T R A V E R S E E N T R E L O N G U E U I L E T M O N T R É A L . 

La grande facilité de communications entre Longucuil 
et sa voisine, la grande cité de Montréal, a été de tout 
temps, l'objet du travail le plus opiniâtre de la part des 
citoyens de Longueuil. 

Par sa position naturelle, Longueuil se trouve être le 
rendez-vous de tous les habitants d'un grand nombre de 
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paroisses de la rive sud, qui veulent atteindre Montréal ; 
jusqu'à la construction du pont Victoria, tous les voyageurs 
et les commerçants passaient nécessairement par Longueuil, 
et ne le quittaient que pour traverser le fleuve, et arriver 
ainsi à la métropole du Canada. 

La position est bien changée ; ceux qui préfèrent le che
min de fer à la route plus sûre de la voiture ne passent 
plus par Longueuil, mais par Saint-Lambert et le pont 
Victoria. 

Il est tout nature] qu'il y ait eu dès l'établissement de 
Longueuil une traverse plus ou moins régulière entre cette 
ville et Montréal. 

Nous voyons que dès avant 1740, la Révérende Sœur 
d'Youvillc avai t placé un bateau passeur entre Longueuil 
et Montréal. Les profits que rapportait cette ligne servaient 
à sustenter l 'œuvre de bienfaisance que cette admirable 
religieuse venait do créer au sein du Canada. 

Plus tard, en 1775, nous voyons que Jacques Roussain, 
qui était passager (!) de Montréal à Longueuil, prêta ses 
canots aux Bostonnais pour leur aider à traverser une par
tie de leurs hommes, qui étaient encore au fort de Longueuil. 

Le Rèv. Borthwick, dans son volume The Montréal Prison 
History, dit qu'un nommé Alexis Patenaude pétitionna le 
gouvernement, le 30 avril 1801, pour avoir le droit de 
tenir une traverse régulière entre Longueuil et Montréal. 

La traverse régulière par canot a dû subsister jusque 
vers 1828 ou 1830, alors qu'elle fut remplacée par celle de 
bateaux mus pa r les chevaux, et si longtemps connus dans 
nos campagnes sous le nom de horse-boats. 

Il y eut deux traverses de canots à Longueuil, tenues 
pendant plusieurs années, l'une au village, et l'autre à 
l'extrémité du chemin de montée de la Côte-Noire. (2) 

pou 
(1) Ou appelait passager celui qui tenait des canots à la disposition du publii 
mr le traverser d'une rire à l'autre. 

\ • t r a v ( , r s e tenue par Patenaude se trouvait au chemin de montée d e l à 
Côtu-Moire, vis-à-vis le haut de l'île Sainte-Hélène ; Patenaude fut remplacé 
dans cette traverse par Solomon Cusson et quelques autres personnes. 
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f„E JÉKÉMIE. 

Cependant les anciens de la paroisse et du comté affir

ment positivement que dès avant 1830, il y eut à Longueuil 

une traverse tenue par bateau à vapeur ; suivant quelques-

uns, ce bateau aurait traversé vers 1825, et s'appelait le 

Jérémie; il voyageait (lo chez un nommé Mongeon, à Lon-

gueuil, vis-à-vis la rue Saint-Etienne, jusqu'à Hochcla/a : 

il appartenait à un nommé Jérémie ; suivant les autres, il 

appartenait à un (Jhalifoux, de Laprairie, et ce dernier en 

était le capitaine. D'après ceci, nous pouvons naturellement 

en conclure (pie le propriétaire en était le capitaine, et devait 

être Jérémie Chalil'oux. Tous s'accordent à dire que ce 

bateau traversa pendant deux années, savoir, '1825 et 182G ; 

le fait d'une traverse par bateau à vapeur à cette époque 

nous semble évidemment établie. 

" l/ONTON CANADIENNE. 

Après un loug intermède, une compagnie essentiellement 

canadienne, composée presque entièrement de cultivateurs 

de Longueuil, se forma et entreprit la construction d'un 

nouveau bateau, qui ferait le trajet entre Longueuil et 

Montréal ; on lui donna le nom pompeux d 'Union Cana

dienne, et M . Alexis-Etienne Préfontaine en fut nommé lo 

premier capitaine. 

La traverse se faisait à Hochclaga, et le quai à Longueuil 

avait été bâti, vis-à-vis la rue Saint-Etienne, chez un 

nommé Mongeon qui tenait hôtel. 

Le premier voyage, ou voyage d'essai de ce nouveau 

bateau, eut lieu mercredi le 15 juillet 1834, et fut l'occasion 

d'un bien triste accident. L'un des ingénieurs, au moment 

du départ, voulut placer de l'huile sur quelques pièces du 

mécanisme; mais la machine mise en mouvement trop tôt, 

lui trancha la tête : l'une des raies de la roue d'air (ou 

volant) l'avait atteint à pleine vitesse. 
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L'Union Canadienne tint le service entre notre ville et- -

Montréal (Hochelaga) durant les saisons de 1834 et 1835 (1). 
Avant le départ de l'Union Canadienne, M. le capitaine 

White mit un petit steamboat, qui, dit-on, portait le nom 
de Montréal, pour faire opposition au premier ; mais il ne 
voyagea que pendant une ou deux saisons, et il abandonna 
bientôt le service. ' 

HORSK-ROATS. 

Le système des horse-boat» remplaça la vapeur, et on 
continua ainsi la traverse entre Longueuil et Hochelaga 
jusqu'en 1842, alors que le gouvernement plaça le bateau 
à vapeur Longueuil, premier du nom. Plusieurs anciens 
nous affirment qu'un horse-boat, appartenant au capitaine 
White, avait fait le service traversier entre Longueuil et 
Hochelaga vers les années 1826 et 27, et que ces traver
ses par horse-boat continuèrent par divers propriétaires 
jusqu'au commencement des bateaux à vapeur. Le capi-

(1) I l y a toute une légende attachée à la: destinée de ce bateau. Voici ce que 
la tradition rapporte à son sujet 

Ce steamboat, après avoir fait la traversée de Longueuil pendant deux ans, 
fut placé sur le Richelieu pour faire le service entre Charnbly et Montréal. M. 
Victor Chénicr é ta i t alors capitaine de ce steamer. 

Un jour qu ' i l étai t au quai de Chambly, le feu prit à bord, et le bateau fut com
plètement incendié ; le progrès de l'incendie avait été si rapide, que mademoiselle 
Ohénier, fille du capitaine, et qui était à bord, faillit périr ; ce ne fut que grâce 
aux efforts inouïs de son père qu'elle dût d'échapper à la mort. 

Le bateau éta i t complètement détruit ; les machines furent achetées et t rans
portées h Saint-Denis pour y servir à faire mouvoir un moulin à farine ; ce mou
lin aurait aussi subi le même malheur, et serait devenu la proie des flammes. 

La machine fut cependant revendue et placée de nouveau avec certains chan
gements dans un bateau qui a porté le nom de.David-Ames ; ce dernier fit le 
service encore à Longueuil en 1843. 

Le David-Ames, devenu vieux, fut rebâti avec la même machine, et porta le 
nom de Sainte-Marie ; ce dernier, détruit par les années, fut vendu eu 1869 par 
la compagnie de Longueuil à un Québecquoisqui le fit radouer, pour le voir 
brûler peu de t emps après. . 

La même machine servit encore à la construction d 'un nouveau bateau que 
l'on a'nommé Hector, et qui voyage encore comme remorqueur! 
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taine Ed. Lespérance avait lui-même été propriétaire d'un 
horse-boat, avant d'avoir des bateaux à vapeur. 

L'année 1842 vit le commencement d'une traverse per
manente par bateau à vapeur. 

La compagnie des korse-boats, conduite alors sous les 
auspices de la société Jodoin-Lespérance, soutint pendant 
quelque temps la rude opposition que lui faisait le Lon-
i/ueuil. Mais la victoire devait rester à la vapeur ; et, en 
1843, (le 20 avril), la société Jodoin-Lespérance faisait 
faire le premier voyage à leur nouveau bateau à vapeur, le 
David-Ames, entre Longueuil et le Pied-du-Courant, 

SOCIÉTÉ JODOIN-LESPÉRANCE. 

La carrière des horse-boats s'était terminée l'année pré
cédente, le 30 novembre 1842. 

La société Jodoin-Lespérance fut propriétaire des bateaux-
traversiers entre Longueuil et Montréal pendant un grand 
nombre d'années. 

La compagnie était sagement administrée par le Capt 
Lespérance avec toute l'économie et l'intelligence possible. 

En même temps, on faisait augmenter les profits de la 
compagnie et on rendait d'immenses services aux habitants 
de Longueuil, auxquels on donnait toute la facilité possible 
de communication avec Montréal, et avec des conditions 
les plus avantageuses ; un grand nombre de pauvres pas
saient le plus souvent gratuitement. 

COMPAGNIE DE NAVIGATION DE LONGUEUIL. 

Lors de la dissolution de cette société, M. Edouard Les
pérance ne pouvant acquérir à lui seul tout le matériel de 
la société", et désirant garder à Longueuil les bureaux de 
cette compagnie, communiqua ses vues à un ami, M. Isidore 
Hurteau, qui était l'un des citoyens les plus influents do 
Longueuil et qui, lui aussi avait à coeur le progrès du vil-
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lage ; ils se mirent en société, et achetèrent tout le matériel 
de la société Jodoin-Lespérance. 

Après avoir consulté quelques-uns de leurs amis, ils 
résolurent de former une société à fonds social. Us firent 
une requête à la législature, et obtinrent un acte d'incorpo
ration (1) ; la compagnie reçut le nom de " Compagnie 
de Navigation de Longueuil." 

Les actions de la compagnie furent fixées à un montant 
très peu élevé, ($10) ; ce qui permit à un grand nombre de 
cultivateurs de devenir actionnaires, et de donner ainsi plus 
d'encouragement à la nouvelle compagnie. 

Plusieurs des amis du village prirent des parts pour des 
montants plus ou moins élevés, et par ce moyen, devinrent 
directeurs de la compagnie ; voici les noms des premiers 
qui figurent parmi les directeurs : MM. S. Bonneville, O. 
Dufresne, P. Moreau,(2) H. Cotté, P. E. Hurteau et Isidore 
Hurteau. Aussitôt la charte obtenue, la compagnie s'or
ganisa en retenant les services du Capt. Lespérance comme 
directeur-gérant. 

Dès le début de la nouvelle compagnie, M. F . X. Beaudry, 
millionnaire bien connu de Montréal, qui avait désiré ache
ter la société, Jodoin-Lespérance, mit un bateau traversier 
appelé Fashion, ayant M. Bruno Normandin (3) pour capi
taine, et qui faisait le service au quai du Grand Tronc,, pour 
faire concurrence à la compagnie qui venait de s'organiser. 

(1) 29 Vict. chap. 86, sanctionné le 18 septembre 1865. 

(2) M. P. Moreau, homme d'une grande probité et très fervent chrétien, avocat 
de capacité reconnue, était citoyen de Longueuil depuis plusieurs années, et prenait 
un vif intérêt au développement de la localité ; il ne voulut accepter aucune 
charge dans l'administration locale, à part celle de commissaire d'école ; il con
tribua pour beaucoup à nous procurer l'établissement des Frères des Ecoles Chré
tiennes. Il était d'un grand secours à ses amis par les sages conseils qu'il était 
toujours content de donner, et que ses amis mettaient avantageusement en pra
tique. M. Moreau mourut à Longueuil le 28 février 1880 à! Fâge dé 75 ans et 
y fut inhumé le 3 mars suivant, dans un caveau privé appartenant à la famille. 

(3) Maire de la ville de Longueuil en 1882. 
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Pour faire cesser cet état de choses, la nouvelle compa
gnie céda un certain nombre d'actions à M. Bcaudry, et la 
concurrence s éteignit. 

Le résultat des opérations de la compagnie fut des plus 
satisfaisants; elle continua ainsi jusqu'à la mort du capi
taine Lospérance, arrivée le 13 novembre 18G8. (I) 

L'administration tomba alors entre les mains d'un autre 
citoyen bien cher à Longueuil, M. Isidore Hurteau, qui con
tinua à gérer de la morne manière, et avec le même succès 
que son prédécesseur, en donnant tout l'avantage possible 
aux citoyens de la paroisse, et surtout du village de Lon-
gueuil. 

M. Ovide Dufresno lui succéda comme gérant le 18 
décembre 187!). 

La compagnie du chemin de fer du Sud-Est, qui avait 
son terminus depuis quelques années à Longueuil, et qui 

(1) Voici quelques extraits pris de la Minerve du 14 novembre 1868, au sujet 
du capitaine Lespérance. 

" Les espérances que nous entretenions sur l'état de M. le eapt. Lespérance, 
gérant de la compagnie de navigation de Longueuil, ont été de courte durée. 
Nous avons le regret d'enregistrer aujourd 'hui la mort de ce citoyen, dont le tra
vail et l'énergie ont profité surtout au pays d o n t il a aidé a développer les res
sources. 

" Hier, tous les vapeurs de la Compagnie du Richelieu avaient leurs pavillons 
à mî-rnat pour prendre part au deuil de leur sœur de Longueuil, et pour rendre 
hommage à la mémoire d'un vétéran de la navigation. 

" Il donna pendant teute sa vie le spectacle édifiant des vertus qui ornent le 
cœur de l'homme juste. 

" Le capitaine Lespérance ne laisse pas d'enfants pour déplorer sa perte, 
mais il laisse une épouse, et un grand nombre de parents et amis qui le regret
teront longtemps. 

" Les ouvriers et surtout les pauvres du village déploreront sa perte ; car il 
avait le talent dans s-s entreprisss, d'assurer les moyens d'existence aux néces
siteux qui n'avaient pins d'ouvrage. 

" Le eapt. Lespérance par son industrie, son travail assidu, a contribué pour 
beaucoup à l 'avancement du village de Longueuil ; il y prit une pnrt active pen
dant plusieurs années comme conseiller et comme commissaire d'école ; il a ter. 
miné sa vie laborieuse par la surveillance de travaux considérables lors de la 
construction du splendide vapeur le Longueuil, appartenant à la Société de 
Navigation de Longueuil, dont il était le Directeur-Gérant." 
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désirait ardemment le contrôle de la compagnie de Naviga
tion pour en obtenir un service spécial pour le transport 
do son fret do Longueuil à Montréal, parvint à acquérir un 
montant suffisant d'actions pour s'en emparer. On fit cons
truire alors p a r la compagnie de Navigation, le stea
mer South-JSastwn. M. O. Duf'resne avait été envoyé à 
•cet effet aux Etats-Unis dans l'automne de 1880, pour exa
miner un bateau qui pouvait servir de modèle à la cons
truction du SoutJt-Eastern. 

Ce bateau transporta les chars entre Longueuil et Hoche-
laga pendant quatre ou cinq ans; il cessa d'être utile dans 
l'été de 1887, alors que le chemin de fer Pacifique Cana
dien, qui avait l'administration de la compagnie du chemin 
de fer du Sud-Est, termina son pont à Lachine. 

M. Dufresne avait été remplacé comme gérant en 1885 
par le capitaine Charles Bourdon. 

COMPAGNIE RICHELIEU. 

La Compagnie de Navigation du Richelieu, poussée par 
l'ambitieuse activité de son président, feu l'hon. L. A. Senécal, 
et éblouie par les succès financiers de la Compagnie de Lon
gueuil, résolut de profiter de la mort du millionnaire F. X. 
Beaudry pour acheter la Compagnie de Longueuil. 

La succession Beaudry, qui possédait plus de la moitié 
•des parts, vendit le tout à la Compagnie du Richelieu. 
Quelques aut res actionnaires en firent autant ; de sorte 
•qu'aujourd'hui la Compagnie de Longueuil n'existe plus 
que nominalement. La Compagnie Richelieu, qui domine 
sur tout le fleuve Saint-Laurent, en est la maîtresse abso
lue, depuis 1886. 

Depuis l'établissement permanent de . la traverse par 
bateaux à vapeur, les différents bateaux suivants ont tenu 
la ligne entre Longueuil et le Pied-du-Courant, les uns 
-continuellement, les autres, per intérim. 
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Le Sainte-Hélène, le Sainte-Marie, Y Aigle, YHochelaga 
1er., le Longueuil 1er., le Longueuil IL, le Montarville, le 
South-Eastern, YHochelaga II, le Longueuil LLL. 

La Compagnie de Longueuil a bâti à Longueuil un quai 
splendide, qui a coûté au delà de trente mille piastres, et 
qui suffit amplement aux besoins de la navigation. 

Le Longueuil, sous l'habile direction de son capitaine 
actuel, le capt. FERDINAND JODOIN, a rapporté en 1 8 7 8 la 
jolie somme de $29,000 de bénéfices nets. 

Si la compagnie a pu se mettre dans un état aussi flo
rissant, c'est grâce au zèle de ses employés et à leur fidélité. 
Qu'il suffise de dire que le pilote actuel du Longueuil, M. 
Hypolite Potvin, est à l'emploi de la compagnie depuis au 
delà de 4 4 ans, le capitaine F . Jodoin depuis près de 2 5 ans, 
et que le capitaine Charles Bourdon, dont tout le monde 
regrette encore la mort arrivée trop tôt, a été à l'emploi 
de la compagnie pendant 2 8 ans. ( 1 ) 

HORRIBLE CATASTROPHE A BORD DU TRAVERSIER DU GRAND-

TRONC.—TERRIBLE EXPLOSION. 

Le chemin de fer Saint-Laurent et Atlantique, qui 
devint plus tard le chemin de fer du Grand-Tronc, avait 
placé son terminus au village de Longueuil en 1846. 

La compagnie possédait pour son usage exclusif plusieurs 
steamboats. En 1856, la compagnie en fit construire un 

(1) M Charles Bourdon était né à Longueuil en 1840. A l'âge de 17 ans, il 
entra au service de la Oie de Navigation de Longueuil et s'identifia avec elle ; 
il en fut l'âme, et le bras droit pendant plusieurs années. Il fut mêlé à toutes^ 
lei entreprises publiques de Longueuil durant ces derniers 20 ans. L'un des 
fondateurs de l'hospice Saint-Antoine, il ne cessa pas de pratiquer la charité ; 
patriote ardent, il accueillit avec chaleur la fondation de la société Saint-
Jean-Baptiste, dont il fut le vice-président ; tour à tour conseiller et maire de 
Longueuil, il fit refondre la charte de la ville, et s'occupa activement de politi
que, sans se faire d'ennemis. Catholique sincère, il fut choisi comme l'un de» 
syndics pour la construction de la nouvelle église ; c'est au milieu de ces nom
breux travaux quë'ïa mort vint le surprendre, le 12 juillet 1885. 



LONOUEUIL—PROGRÈS MATÉRIEL 555 

nouveau qui devait transporter les chars de Longueuil à la 
Pointe-Saint-Charles ; il e'tait encore à ses premiers voya
ges, et servait à transporter les passagers, en attendant 
qu'il i'ût prêt à l'usage auquel on le destinait. Ce nouveau 
bateau avait jusque-là voyagé avec succès, lorsqu'un épou
vantable accident vint jeter le deuil et la désolation dans 
un grand nombre de familles. L'incurie impardonnable des 
mécaniciens occasionna l'explosion des chaudières du ba
teau, causant plusieurs pertes de vie, et des dommages 
considérables. 

Les journaux du temps sont remplis de détails sur cette 
terrible catastrophe. Nous extrayons de La Minerve du 
12 juin 1850 le résumé suivant de ce terrible événement : 

" Le steamboat (No. 3) sur lequel il n'y avait pas de nom 
d'inscrit, était sur le point de quitter le débarcadère du 
Grand-Tronc à Longueuil ; les convois de la section de 
Québec à Richinond, et de celle de Sherbrooke venaient 
d'arriver à la station de Longueuil, chargés de passagers ; il 
était alors une heure de l'après-midi ; tout ce monde avait 
pris place à bord, et surtout sur le devant du steamer. Le 
capitaine était justement au moment de sonner le départ, 
lorsque tout à coup la chaudière creva. (C'était le 10 juin 
1856). L'explosion se fît avec une telle violence, que l'une 
des bouilloires, pesant plusieurs tonneaux-, fut lancée sur le 
quai à plus de cent pieds de l'eau, toute brisée ; les chemi
nées et plusieurs autres pièces de mécanisme sautèrent dans 
l'air à une grande hauteur, et furent précipitées de côtés 
et d'autres, à une grande distance. Le bateau lui-même fut 
tellement brisé et secoué qu'il coula de suite ; son pont dis
parut sous l'eau. L'autre chaudière fut lancée hors de sa 
position sur le devant du steamer. Une masse de fer, dont 
le poids ne peut être moins de six cents livres, fut lancée 
en l'air, et tomba en passant à travers la couverture de la 
remise à bagage ; une foule d'autres articles furent répan
dus ça et là sur le quai et dans les environs. 
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" Au moment où se fit la terrible explosion, cause, de tant 
de désastre, et dont le bruit se fit entendre au loin comme 
celui d'un coup de canon, les passagers distribués à l'arrière 
et à l'avant, causaient paisiblement, et d'autres se prome
naient sur le pont ; tout était dans un ordre parfait, et 
personne n'avait l'air de soupçonner qu'il était sur un 
volcan. 

" Beaucoup d'entr'oux, croyant échapper à l'ardente 
vapeur qui les brûlait, et voulant mettre fin aux atroces 
douleurs qu'ils éprouvaient, sautèrent à l'eau, où ils trouvè
rent la mort ; d'autres furent précipités dans l'air, broyés 
sous les coups des projectiles de toutes sortes lancés par 
l'explosion ; d'autres enfin disparurent sous l'eau avec le 
steamboat. 

" Il serait impossible de peindre la scène d'horreur qui 
se déploya dans un instant sous les yeux des spectateurs 
qui purent le voir. La surface du fleuve autour du bateau 
était couverte de lits, de bancs, de débris de toutes sortes. 

" Les mourants et les blessés, horriblement brûlés ou 
mutilés, faisaient entendre des cris les plus déchirants, et 
la consternation qui régnait parmi ceux qui échappèrent 
comme par miracle à ce massacre, ajoutaient à l'horreur de 
ce tragique spectacle. 

" Le coup fut porté si rapidement que les survivants non 
atteints ne comprenaient rien de ce qui venait d'avoir lieu, 
et doutaient encore de leur situation, lorsqu'ils n'avaient 
plus rien à craindre. 

" Une foule de personnes accoururent des bâtisses du 
Grand Tronc et du village pour être témoins de cette 
scène lamentable, et pour porter secours. Tous ceux qui 
purent être de quelque utilité, dans cette occasion, s'em
pressèrent d'offrir leur aide : on recueillit les cadavres et 
on les déposa dans un des édifices du Grand Tronc. (L'une 
des remises au fret.) 

" Les blessés furent d'abord conduits ou portés au vil-
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loge, où ils reçurent dans diverses maisons, tous les soins 
qu'exigeait leur pénible situation. 

" Tous ceux qu'il était possible d'envoyer immédiate
ment à Montréal y furent transportés aussitôt et rendus à 
leur famille et à leurs amis, et plusieurs furent envoyés 
aux hôpitaux ; plusieurs médecins de Montréal et du vil
lage s'empressèrent de porter secours aux visiteurs. 

" La compagnie du Ckamplain et Saint-Laurent mit 
son vapeur Prince Albert, et celle du Grand Tronc, le 
Musk-Rat, à la disposition de. ceux qui voulaient rendre 
service aux victimes. 

" Le lendemain commença à Longueuil l'enquête du 
coroner sur ce lamentable accident. 

" Les messieurs suivants furent assermentés comme jurés : 
Wm. Brown, président; E. H. Pearsons, Alfred Perry, 
James Hardy, Thomas MeGinn, Hypolite Brosseau, Gré
goire Lapointe, Antoine Provost, Julien Brosseau, J.-Bte 
Trudeau, Toussaint Préfontaine, Agapite Roussin, Nestor 
Salmon, André Normandin, Etienne Birs et Louis Bis-
sonnet. 

" Pierre Davignon, écr., médecin, est assermenté comme 
interprête. 

" Wilfred Nelson, H. Holmes et Chs. Sabourin, écuiers, 
médecins et chirurgiens, sont assermentés comme témoins. 

" Après avoir été assermentés, les jurés assistèrent à 
l'examen des corps des personnes dont suivent les noms : 

" io. William Thornton, ingénieur de Londres, H. C. -
" 2o. F. L. Church, de Montréal, mort de meurtrissures. 
" 3o. François Roch, de Boucherville, chauffeur, échaudé. 
" 4o. George Fee, âgé d'à-peu-près 40 ans : il paraissait 

être Irlandais et journalier. 
" 5o. C. Frenière, pilote, contusions sur la tête, fracture 

sur la hanche droite. 
" 60. J. Bte Biais, de Sorel, chauffeur, fracture à la 

jambe droite, et dislocation de la gauche. 
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" 7o. Henry Balleray, de Montréal, agent du steamboat, 
échaudé, fracture à la jambe gauche. 

" 80. Un homme inconnu, paraissant un journalier, 
échaudé, fracture au pied. 

" 9o. Madden, conducteur de. la malle, contusions. 
" lOo. Emilie Bélanger, femme de O. Labonté, de Saint-

Hyacinthe ; éebaudée. 
" Ho. Michel Lussier, enfant âgé de 3 ans, échaudé et 

noyé. 
" 12o. Jeune garçon de 10 à 12 ans, inconnu, échaudé. 
" 13o. W 1 1 1 . Et'hell, ingénieur, fracture du crâne et de la 

jambe gauche. 
" 14o. Vital Papin, de Sheffbrd, écolier de la Pointe-aux-

Trembles, âgé d'environ 18 ans, échaudé et contusions. 
" !5o. Pierre Marceau, de Longucuil, ferblantier, frac

ture du crâne, etc. 
" 16o. André Laniontagne, de Saint-Hyacinthe, âgé de 

12 ans, échaudé. 
" l7o. Pierre Brodeur, commerçant ; il n'avait aucune 

contusion, et les docteurs sont d'opinion qu'il s'est noyé. 
On a trouvé sur lui six montres et autres bijouteries, ainsi 
que de l'argent. 

" 18o. M. Lacombe, de Saint-Hyacinthe, brûlé et con
tusions. 

" 19o. J. Shand, ingénieur (1), brûlé et bras cassés. 
" 20o. Paul Welsh, tué par une blessure à la tête ; on a 

trouvé sur lui un portefeuille contenant peu d'argent, et 
des papiers de peu d'importance. 

" 21o. Sylvestre Murphy, noyé. 
" 22o. Jules Lavoie, homme de garde la nuit sur le 

bateau, échaudé et un grand nombre de blessures. 

" M A R D I , L E 1ER J U I L L E T 1850.—-Le jury fut enfermé 

(1) De la maison Cantin, constructeur du vapeur qui a subi l'accident. 
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vers midi et demi et rendit son verdict vers 4£ heures ; 
voici un extrait du jugement : 

" En conséquence, les jurés désirent exprimer de la ma
nière la plus absolue leur condamnation de l'administration 
du bateau ; et enregistrer leur conviction que sous un 
pareil système, la calamité qui a causé une aussi effrayante 
destruction de vie humaine était plutôt une conséquence 
inévitable qu'une éventualité. 

" Le Président dit aussi que le jury avait décidé de ren
dre un verdict d'homicide contre Shand et Ethell, les ingé
nieurs ; mais qu'agissant d'après l'avis d'un conseil que tel 
verdict serait illégal (vu qu'ils étaient tous deux victimes 
de l'accident), il avait retiré cette partie." 

Plusieurs autres personnes moururent plus tard des 
suites de leurs blessures. On connait les noms d'un nommé 
Pinsonneault et d'une fille Massé, de Saint-Bruno, etc. On 
peut, sans exagération, porter le nombre des victimes à près 
de cinquante, sans y faire figurer les blessés. Le capitaine 
du bateau, Louis Savaria, de Longueuil, fut aussi grave
ment blessé, et fut longtemps sans pouvoir travailler des 
suites de ses blessures. 

CHEMIN D E FER SAINT-LAURENT ET ATLANTIQUE. 

Longueuil fut une des premières villes du Canada à 
jouir des avantages des voies ferrées. De 1846 à 1860, 
Longueuil augmenta en valeur et en population d'une 
manière considérable. Mais la construction du pont Victo
ria détruisit en quelques instants la prospérité établie par 
quinze années de travaux. 

Dès 1846, la compagnie du Saint-Laurent et Atlantique 
commença à exproprier les terrains pour y .établir sa ligne 
et son terminus. 

Les travaux furent commencés en 1847, et marchèrent 
rapidement. 
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Longucuil se trouva en communication par voie de che
min de fer avec Saint-Hyacinthe dès janvier 1849. L'avis 
suivant, publié dans La Minerve du 11 janvier 1849.1e-
prouve : ' 

CHEMIN DE FEU SAINT-LAURENT ET ATLANTIQUE. 

" Avis est par le présent doiïné que jusqu'au 21 du cou
rant, les trains de la compagnie partiront de Longueuil à 
11 heures du matin, et iront à Saint-Hyacinthe à midi et 
demie, et repartiront de Saint-Hyacinthe à trois heures de 
l'après-midi-

" Le 21 et après, les trains partiront comme suit : 

De Saint-Hyacinthe 
6 A. M. et 2 P. M. 

De Longueuil 
9 A. M. et U P. M. 

" Les dimanches, les trains partiront de Longueuil à 8 
heures A. M. et arriveront à Saint-Hyacinthe à 9J heures, 
et repartiront à 3 heures pour arriver à Longueuil à 4 | 
heures de l'après-midi." 

La compagnie construisit des quais considérables à Lon- ' 
gneuil, et acquit aussi plusieurs bateaux pour transporter 
les passagers, le fret, et même les chars à Montréal. 

La compagnie continua à pousser les travaux avec 
vigueur, et le chemin était terminé jusqu'à Richmond dans 
l'automne de 1851. 

La Minerve du 16 octobre 1851 avait l'annonce suivante : 
" A commencer du et après le 20 octobre courant et jus

qu'à avis contraire, les trains de passagers laisseront Lon
gueuil tous les jours (les dimanches exceptés) à 3 h. 30 m. 
p. m., etc." 

L'année suivante, le chemin était terminé jusqu'à Sher
brooke, si nous en croyons l'avis suivant publié dans le 
même journal, le 16 septembre 1852. 

" A commencer de jeudi le 16 septembre jusqu'à avis 
contraire, le train des passagers laissera Longueuil tous les 
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jours à 3 h. p. m., Saint-Hilaire, 3 h. 40, p. m., Sa in t -Hya
cinthe, 4 h. 20, p. m., Richmond, à 6 h., p. m., et arr ivera à 
Sherbrooke à 7 h., p. m." 

L ' inaugurat ion solennelle de ce chemin fut l'occasion 
<l'une grande démonstrat ion, et d'un grand banquet donné' 
par la compagnie à Sherbrooke. Longueuil y contribua, 
pour une pet i te part , par la réception officielle que le maire 
rit au gouverneur-général , au nom du village qu'il repré
sentait. 

La Minerve s 'exprimait ainsi en cette circonstance (14 
septembre 1852). 

" L 'ouverture du chemin de fer de Montréal et Portland 
jusqu'à Sherbrooke a été célébrée samedi, le 11 septembre 
1852, par une excursion de plaisir et un dîner dans la-
station de cette dernière ville. 

'• Quelques minutes après sept heures, tous les invités 
de Montréal é ta ient sur le Sainte-Hélène et le Sait)If-
Marie, et se dir igeaient vers Longueuil. 

" Le John M-u-nn était en vue avec les invités de Qué
bec, à la tête (lesquels était Son Excellence le gouverneur-
général, accompagné de son secrétaire privé, l 'honorable 
col. Bruce, et ses aides-de-eatnp, e t l'honorable secrétaire -
provincial, A. .N. Morin, les orateurs des deux Chambres de 
la Législature, les honorables R. E. Caron et J. S. Mc
Donald, de l 'honorable receveur-général, Ë. P. Taché, et 
l'honorable procureur-général pour le Haut-Canada, M. 
Richards, et de la plus grande partie des membres de la 
Législature. 

" Les invités de Montréal furent les premiers arrivés sur 
les quais du ra i l road (à Longueuil), et purent ' ass i s te r à la 
réception de Son Excellence. 

" Le maire du village de Longueuil, C. Sabourin, éer., 
M. D., présenta au gouverneur une adresse de félicitations. 

" Lord Elgin répondit en français, et offrit ses remereî-
ments pour l 'aimable accueil qu'on lui faisait, et pour les 

36 
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sentiments pleins de bonté qu'on venait de lui exprimer au 
sujet de la comtesse Elgin et de sa famille. 

" Il fit remarquer que sa visite à Longucuil n'était qu'un 
passage, et qu'il était obligé d'être court, vu que déjà la 
voix rauque du cheval de fer appelait au départ. Il ajouta 
que ce n'était pas la première fois qu'il se présentait là pour 
témoigner do l'intérêt qu'il prenait dans la construction 
«le cet important chemin de fer. 

" Tl termina en souhaitant que cette entreprise contri
buât puissamment à la prospérité de la paroisse de Lon
gucuil et du voisinage. 

•' Après ces préliminaires, Son Excellence alla prendre 
place dans le char le plus près du quai, et qui se trouvait 
séparé de la locomotive par une distance de deux ou trois 
arpents. Le signal donné, toutes les portes s'ouvrirent, et 
plus de mille personnes montèrent dans cette longue suite de 
chars, et à huit heures et dix minutes, nous étions en mar
che vers le but do notre voyage. 

" Le train arrêta à Saint-Hyacinthe et à Eichmond, où il 
y eût aussi de grandes démonstrations:, et arriva enfin à 
(Sherbrooke à 1 heure de l'après-midi. 

" Une foule immense s'était assemblée. Le maire de la 
ville fit une adresse de réception au nom de la ville ; 
une réponse de Son Excellence fut reçue par des tonnerres 
de hourras vigoureux et enthousiastes, 'fous les invités se 
dirigèrent vers la grande bâtisse «le la station, où des tables 
étaient préparées pour le dîner, capables de contenir au 
moins deux mille personnes, etc." 

On conçoit facilement que l'établissement de ce chemin 
«le fer ouvrit-une ère nouvelle pour le village de Longucuil. 
L'activité régnait partout ; les bâtisses surgissaient de terre 
comme par enchantement, et de toutes parts, on constatait 
une prospérité inouïe. 

Nos plus vieux concitoyens, voyant l'état si calme et si 
tranquille du Longueuil d'aujourd'hui, se rappellent avec 
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quelque tristesse le bruit, l 'activité, le va-et-vient qui fai
saient du village d'alors l'un des centres du pays les phi.s 
visités et les plus animés. 

La compagnie avai t placé son terminus ici ; les ateliers 
employaient au-delà de 300 personnes, sans compter les 
employés des t r a ins qui demeuraient la p lupar t à Lon-
gucuil, et qui devaient former, un nombre d'environ fiOO 
personnes. 

L'K (JllAXI) T R O N C . 

Le chemin de fer du Grand-Trouc, incorporé en 1852, 
lit de suite des ar rangements avec la compagnie du Saint-

Laurent d A tlantiq-ue ; elle ne t a rda pas à l 'acheter ; et le 
1er juillet 1853, elle en prenait officiellement possession. 

Pour donner une faible idée de l 'importance des cons
tructions du Grand-Tronc à Longueuil, en voici la liste 
avec les dimensions approximatives : 

lo. Une construction en briques servant à la table tour
nante, et d'atelier pour les machinistes, forgerons et chau
dronniers ; elle é ta i t de forme irrégulière, et avait 290 
pieds dans sa plus grande longueur, et 130 pieds dans sa 
plus grande, largeur ; elle pouvait contenir 15 ou 18 locomo
tives ; on y voyai t 12 feux de forges, et plusieurs tours et 
aut res machines mues par un engin à vapeur, qui pompait 
aussi l'eau nécessaire aux locomotives. 

2o. A côté de la précédente était l'atelier des menuisiers; 
il étai t en briques e t à deux étages de 32 pieds par 40 ; 
deux allonges en bois de 26 pieds par 60 chacune, se rat ta
chaient à cet a te l i e r ; l 'une de ces allonges servait à la répa
ration des locomotives, et pouvait en contenir quatre pour 
être réparées en même temps ; l 'autre servait à la répara
tion des ferrures des chars, essieux, roues, etc. 

3o. Une fonderie en briques de 36 par 40, où on fondait 
la fonte et le cuivre. 
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éo. Une construction en bois de 26 pieds par 180, pour la 

réparation de la partie en bois dos chars. 

5o. Une bâtisse en bois de 20 pieds par 180, servant 

d'atelier h peinture. 

tio. Une station pour les passagers ;. elle était en bois et 

avait 50 pieds sur 180. ("est dans cet édifice que se trou

vaient tous les bureaux d'administration de la compagnie, 

moins le bureau général qui était à Montréal. 

7o. Deux remises pour fret, de 400 pieds do longueur ; 

l'une avait (>() pieds de largeur, et l'autre 30 ; elles ét»i< nb 

construites en bois. 

8o. Une remise en bois de 40 pieds de largeur sur 240 de 

longueur pour abriter les chars de 1 re classe. 

!)o. Trois remises à bois de 18 pieds par 110. 

lOo. Une remise portative pour le fret sur le quai, de 20 

pieds par 210. 

116. Cinq maisons en briques, contenant chacune deux-

étages et deux logements ; de plus une maison en bois à\ 

deux étages de G à 8 logements, avec une autre maison en 

bois servant de maison d'école. 

Toutes ces constructions furent démolies et transportées 

à la, Pointe-Saint-( 'harles, dès que le pont Victoria l'ut ter

miné (1860). Excepté néanmoins les maisons-désignées en 

dernier lieu, dont celle en. bois à 8 logements, et une en bri

ques avaient été incendiées ; les quatre autres en briques 

existent encore ainsi «pie la maison qui servait de maison 

d'école ; elles sont toutes désignées sous le nom do Brirk-

Itmn. 

Il est facile de s'imaginer d'après rémunération donnée; 

plus haut que le départ du Grand Tronc de Longueuil eut 

une influence néfaste sur le sort de notre ville. Tous les 

ouvriers allèrent s'installer à Montréal, à la Pointe-Saint-

Oharles, et Longueuil on perdant près de la moitié de sa 

population, vit décroître de moitié la valeur de la pro

priété. 
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Nous nous en consolons, en songeant que le pont Victo

ria, cause <lo tout ce désastre, est en partie situé dans la 

paroisse de Longneuil, dans Saint-Lambert, on il est la 

source d'une grande prospérité. 

LE Si ; i>-KST. 

Longneuil se trouva complètement privé de toute voie 

de communication par chemin de fer de 1800 à 1873. 

Cette année là, la compagnie du chemin de, fer Montréal, 

l'ortUind et Jionton (1) termina sa ligne principale jusqu'à 

Saint-Lambert, et construisit en même temps nn embran

chement de Saint-Lambert à- Longneuil. 

On y érigea une gare spacieuse en briques et des remises 

en bois pour le fret et pour les locomotives, et pen

dant la belle saison, les chars au lieu de passer par le pont 

Victoria, venaient débarquer leurs passagers à Longueuil ; 

on les rendait à Montréal par bateaux à vapeur : la même 

chose se pratiquait aussi pour le fret destiné à Montréal 

avant la construction du steamer South-Easteni. 

Le 20 octobre 1878, les directeurs de la compagnie pré

sentèrent une pétition au conseil do ville de Longueuil lui 

demandant un bonus de quinze mille piastres ($15,000). 

Le conseil ne put leur accorder que l'exemption des taxes, 

ainsi que l'eau de la municipalité donnée gratuitement pour 

l'usage des locomotives. 

La compagnie, incorporée sous le nom de chemin de fer 

de Jonction des Comtés du Sud-Est, (2) contrôla bientôt 

cette ligne. 

Les citoyens de Longueuil se servirent de cette voie fer

rée avec plaisir pendant plusieurs années pour se rendre à 

(1) lucorpoiée sous le nom de Montréal, Chambly et Sorti par la 35 Vic t . 

chap. 29 (1871), à Québec. Changée au nom de Montréal, Port/and et, Boston, 

par la 38 Vict . chap. 20, Canada, 1875. 

(2) 29 et 30 Vict . chap. 1(0, sanctionné le 15 août 1866. 
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Montréal vid Saint-Lambert, surtout lorsque; la navigation 
était interrompue par les glaces. 

La puissante compagnie du Pacifique Oun<i.<li/>n- a der
nièrement pris le contrôle de la ligne du Snd-Exl, e t e u a pris 
possession d'une manière définitive le 1er septembre 1887, 
quoiqu'elle le contrôlât déjà depuis quelques années. 

Aujourd'hui, les trains du Sud-Est ne passent plus sur 
le pont Victoria, mais se rendent à Montréal par le pont 
de Lacbine, rival du pont Victoria. 

il ne reste presque rien des bâtisses érigées par le »SW-
Est ; en 1887, la débâcle des glaces a presque complètement 
démoli la station ; Longueuil a perdu le Sud-Eut en 1887 
par la construction du pont de Lachine, comme il avait perdu 
le Grand-Trovr vingt-sept ans auparavant, par la construc
tion du pont Victoria. 

C H E M I N 1)K KKR M O N T R E A L ET S O l t K L . 

Cette nouvelle compagnie de chemin do fer, qui devait 
unir Longueuil à Bouchorville et aux autres paroisses éche
lonnées le long du fleuve en descendant, eut des commen
cements très difficiles ; on peut même dire aujourd'hui, en 
dépit de la plus grande énergie déployée par le bureau de 
direction, que cette ligne ne répond pas assez régulièrement 
aux pressants besoins des populations qu'elle dessert ; elle 
manque du capital et du roulant nécessaires ; il lui faut 
continuellement attendre les largesses du Grand-Trovc. 

MM, .Tas. Annstrong, Cyrille Labelle, Ant. Alp. ïaillon, 
Christ. B. Carter, Chs. N. Annstrong et autres firent en 
1881 application à la Législature provinciale, et obtinrent 
une charte pour incorporer un nouveau chemin de fer sous 
le nom de Montréal et Sorel. ( I ) 

Les travaux commencèrent immédiatement (le 1 ô août 
1881), et furent poussés vigoureusement ; le premier train 

(1) 44 et 45 V i o t , chnp. 35. 
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régulier parcourut la ligne d'une extrémité à l'autre, le 2 

avril 1882. 

Nous lisons dans la Minerve du 3 avril LSS2 : 

" Samedi, le premier avril, il y avait juste n e u f mois que 

la compagnie du chemin de. ter de Montréal et Word obte

nait sa charte du parlement de Québec, et ces neuf mois 

avaient suffi à construire quarante-cinq milles de voie fer

rée, do manière à permettre l'exploitation de la ligne dès 

aujourd'hui. 

" C'est un résultat, croyons-nous, sans précédent dans 

l'histoire des chemins de fer canadiens, et la compagnie 

mérite certainement les plus chaleureuses félicitations pour 

cette preuve extraordinaire d'énergie, etc. 

" A huit heures et demie, le convoi ayant à bord MM. 

Chs. Armstrong, Massie, ingénieur en chef, John Rankin, 

h. Carter, J. J. Turnbull, M. Smith, 0. F. Armstrong, L. A . 

(llobcnsky, C. Ritchot, J. M. Shanly, et plusieurs autres, 

partait de la gare Bonaventuro au milieu des acclamations. 

A Saint-Lambert, à Longueuil, à Bouchervïlle, des groupes 

nombreux saluaient le passage du premier départ pour 

Sorel, etc. 

" A Varonnes, MM. Massue, J. X. Perrault et Areham-

bault se joignirent à l'excursion, etc. 

" A Verchères, le surintendant, l'ingénieur en chef, le 

directeur gérant, et M.. Rankin, le vice-président de la com

pagnie, en présence d'une assemblée nombreuse, posèrent 

les quatre derniers clous qui complétèrent la construction 

du cbemin. 

" I l était uni;' heure lorsque les invités arrivèrent chez 

M. Armstrong, à Sorel, où les attendait un dîner qui ne 

laissait rien à désirer ; les principaux citoyens de la ville 

étaient de la partie. 

" A 6 heures, le convoi était de retour à Saint-Lambert." 

L e chemin de Montréal et Sorel a toujours été d'une 

grande utilité pour les citoyens de Longueuil ; car il leur 
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a donné un accès facile et économique à Saint-Lambert, et 

de là à Montréal. 

Le chemin fonctionna d'abord très irrégulièrement et ne 

put résister à nos hivers rigoureux. 

Pendant deux saisons consécutives, il fut arrèlé et m-

reprit sa marche qu'à la fonte des neiges. 

Comme il n'y avait pas encore de gare à Longueuil, la 

compagnie demanda à la corporation un bonus suffisant 

pour bâtir la gare nécessaire. 

Longueuil désirait un service spécial de trains d'accom

modation, de Longueuil à Montréal ; son conseil consentit 

à la séance du 7 novembre 1885, à accorder un bonus de 

$1,500 pour y construire deux gares : l'une, la principale, 

près du Chemin do Chambly, et l'autre, plus petite, près de 

l'avenue Quinn. 

Un règlement (1 ) fut adopté à ce sujet. 

Les deux stations furent construites et laissées à l'usage 

de la compagnie du chemin de fer. Mais la petite station 

n'a jamais servi, et le 30 juillet J887, dans la nuit, quel

ques vagabonds y mirent le feu : elle fut complètement 

détruite. 

En 188», le gouvernement fédéral, sur l'instance îles 

hommes influents de la r ive sud, accorda un subside de 

* 1,000.00 par mille au chemin de fer Mordrâd et Sorel, 

soit environ §72,000, pour terminer le chemin. 

lin 1887, le gouvernement provincial de Québec imita 

cet exemple, et accorda à son tour §2,500.00 par* mille, soit 

environ $112.000 ; il y avait tout lieu de croire que le che

min qui était en opération en 1885 pourrait avec l'aide 

que nous venons de mentionner, (environ $180.000), se ter
miner convenablement, et Se procurer un matériel roulant 

suffisant. 

Chose étrange! il fut fait bien peu de réparations au 

( ! ) Règlement K o . 33. 
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chemin avec le premier .subside ; quelques dettes furent 

payées, et une charrue à neige achetée avec le second sub

side. L e chemin devint bientôt dans un état tellement (lange-

roux qu'on fut obligé d'en suspendre l'opération en octobre 

188S. 

TKAIX .sunuiusAix. 

Longucuil doit cependant beaucoup de reconnaissance à 

la compagnie du Montréal et Sorel, pour avoir bien voulu 

permettre au (irand Tronc de faire circuler ses trains, et 

..spécialement le train .siilmrhaiîi, de Saint-Lambert à Lon

gucuil. 

L e conseil de Longucuil, voyant que l'arrêt des trains de 

:Sorel aurait un bien mauvais effet sur la ville autorisa son 

maire, M. L. E. Morin, et le conseiller Ed. C. Lalonde, alors 

gérant de la compagnie du Montréal et Sorel et les con

seillers 0. Dufresne et D. Brissettc, de faire des arrange

ments avec les compagnies du Grand Trovc et du Mont

réal cl Sorel, afin d'obtenir que le train Sidntrbain, puisse 

circuler sur la ligne du Montréal et Sorel, entre Saint-

Lambert et Longueuil. 

L'arrangement proposé par la corporation fut accepté 

par les compagnies ; la corporation doit cependant tenir le 

•chemin, ouvert, en enlevant les obstructions causées par la 

neige. 

CHEMIN DE FER SUR LA CiLACK. 

La ville de Longueuil a vu pendant plusieurs hivers con

sécutifs la construction du célèbre chemin de fer sur le 

Saint-Laurent, alors que les eaux sont emprisonnées par les 

glaces qui en font un pont d'une solidité à toute épreuve. 

Ce chemin de fer servait à relier le Sud-Est avec le chemin 

•de la Rive-Nord. 

C'est le 13 janvier 1880 qu'on commença à poser sur la 

glace entre Hochelaga et Longueuil une voie de chemin de 
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fer,qui fut achevée le 30 du même mois. Le lendemain même, 

cette voie était ouverte au trafic des chars entre le terminus 

du Chemin du Nord, à Hochelaga, et le terminus du chemin 

du Stul-Ext, à Longucuil. 

Le 1er avril, la glace commença à fondre rapidement : 

on enleva de suite les rails, et le 5 avril, la glace commen

çait à refouler. 

Le 5 janvier 1881, les convois du chemin de fer traver

saient le fleuve et ne s'arrêtaient que le 8 avril suivant, au 

moment de la débâcle de la glace ;'l.o 13 avril,1e chenal était 

libre devant Montréal ; 1200 chars avaient été traversés 

sur ce chemin pendant cette saison. 

Un peu avant quatre heures de l'après-midi, mercredi, le 

5 janvier 1881, (jour de l'ouverture de, la traversée des 

trains), la locomotive du chemin du Nord, N o . 31, nommée 

le Scott, et ayant à bord MM. Senécal, Jeune, et E. Fortin, 

le mécanicien, le chauffeur et une autre personne, quitta la 

gare d'Hochelaga pour aller chercher 1 7 chars au quai de 

Longueuil ; lorsque le train fut rendu à peu près à 300 

verges du quai, la locomotive par suite de l'affaissement do 

la glace sur l'un des côtés du chemin, dérailla, et aban

donnant la voie, plongea dans une profondeur de 30 pieds 

d'eau ; ceux qui étaient à bord eurent heureusement le 

temps de sauter sur la glace, et échappèrent ainsi à ha mort. 

Des mesures furent immédiatement prises pour réparer 

le chemin, et dès le lendemain, dans l'après-midi, tout était 

de nouveau prêt pour le trafic ; on s'occupa aussi de rele

ver la locomotive avec toute l'activité possible. Cette loco

motive pesait 30 tonnes. 

On para à de semblables. dangers en se servant d'une 

petite locomotive appelée Calumet, et qui fit tout aussi 

bien le service. 

En 1882, les convois traversaient sur la glace du 4-

février au 4 mars. 
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En 1883, du .15 janvier au 3 avril. (1 ) 

Le Sud-Est, acheté par le Pacifique, traverse aujourd'hui 

ses chars sur le pont do Lachine ; le chemin de la Rive 

Nord, un des tronçons du Pacifique, en fait autant, de 

sorte que l'utilité pratique du chemin de fer sur la glace a 

cessé. 

L a construction de ce chemin de fer fit sensation dans 

le temps. Les grands journaux et les revues scientifiques 

de Londres et de Paris en firent de grands éloges, et félici

tèrent chaleureusement feu l'honorable L. A . Senécal, le 

hardi promoteur de ce projet. 

PESÉE PUBLIQUE. 

La première pesée publique, érigée dans le village de 

Longueuil pour peser le foin et autres denrées, était la pro

priété de M. Isidore Hurteau ; elle fut placée au coin des 

rues Saint-Charles et Charlotte, sur le terrain de la fabri

que, par une permission obtenue de la fabrique à cet effet, 

dans une assemblée du 17 août 1845. Cette pesée a existé 

jusqu'à ce que la mumicipalité en eut érigé une pour l'usage 

du public, vers 1809. 

FONDERIES. 

Vers la même année, une nouvelle industrie s'établit à 

Longueuil ; on érigea la première fonderie sur un terrain 

au côté sud de la rue Sainte-Elisabeth, au coin de la me 

Grant. Ce terrain fut concédé par M. le baron Grant de 

Longueuil à Isaae Manning et fera Wingate, le 7 mai 

.1844 (2). 

Cette fonderie fut exploitée pendant plusieurs années 

par M. Manning qui manufacturait principalement des 

charrues et des poêles. E l le fut vendue à M. Etienne Pate-

(1) Kapport des Travaux Publies du Canada, 1882-1883, pages 150et 201. : 

(2) Greil'e de Isid. Hurteau, H . 1'. 
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naude qui lui aussi l'exploita avec sus fils pendant long
temps. Elle fut louée par M. Patunaude à MM. Alfred 0 u s -
son et Louis Courtois on 1857, et l'année suivante, à la 
société Vincent et Courtois qui l 'administrèrent jusqu'en 

i<sm. 
C'est à cette époque (pie fut construite la seconde fonde

rie, au côté sud de la rue Sainte-Elisabeth, coin de la rue 
Saint-Alexandre, sur un terrain acheté du baron, le 24 
octobre 1800 (1) par Vincent et Courtois. 

Four la construction de cette fonderie, on employa l'un 
des ateliers de Saint-Lambert , et qui avai t servi à l'exécu
tion du pont Victoria. 

Après plusieurs mutations, la première fonderie devint 
la propriété de M. Alfred Cusson qui l'a exploitée pendant 
quelques années, après l 'avoir complètement reconstruite 
à neuf et considérablement agrandie ; il la loua à une com
pagnie dans le cours de l 'hiver de 1888, et eut le malheur 
do la voir partiellement détruite' par un incendie le 9 juin 
1888. 

La fonderie passa de MM. Vincent et Courtois à MM. 
Saint-Michel et Courtois ; puis, au Dr. G. Larocquc ; enfin, à 
M. A. Jodoin qui la reconstruisit, et en lit une fonderie con
sidérable, d'au delà de 200 pieds de longueur sur une, qua
rantaine de pieds de largeur. Mais son administration 
n'ayant pas été un succès, elle fut finalement vendue à M. 
H. R. Ives. Ce dernier obt int de la municipalité en 1882 un 
honus de dix mille piastres par règlement (2), approuvé par 
les contribuables le 13 avril . 

Cette somme de $10,000 fut payée à M. Ives, qui s'enga
gea de son côté à tenir la fonderie en activité, et d'y 
employer au delà de 70 personnes constamment, pendant 
un espace de dix ans. A défaut par M. Ives de se con-

(1) Greffe de E. Pages, N. P. 

(2) Hèfllemcnt No. 23. 
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former à cette condition, il serait tenu cle rembourser à 
la municipalité $1,000 pour chaque année qu'il n'aurait pas 
accompli son engagement. 

Cette fonderie Ives est à peu près le seul établissement 
<|ui puisse employer nos ouvriers à l'année, à Longueuil. 

Eprouvé par deux désastreux incendies dont le der
nier eut lieu le 21 décembre 1887, et détruisit la moitié 
de rétablissement, M. Ives ne s'est pas découragé ; il lit 
(juelques propositions au conseil municipal de Longueuil, 
demandant une prolongation d'exemption de taxes pour 
reconstruire son établissement d'une manière plus considé
rable qu'il était avant l'incendie. 

Notre conseil, qui ne recule devant rien lorsqu'il s'agit 
d'encourager l'industrie locale, a accordé ce qui était juste 
pour aider M. ives. Ce dernier a continué ses affaires 
dans notre localité, et aujourd'hui deux grandes construc
tions remplacent celles qui ont été détruites. Longueuil 
doit être fier d'avoir cette belle industrie dans son sein. 

BRASSERIE. 

En 1840, une antre industrie s'établit encore dans notre 
village. Une société", composée de MM. Isid. Hurteau, Benj. 
Lespéranee, Victor Chénier et Hubert Lefebvre (Geoffroy), 
se forma pour construire et exploiter une brasserie pour 
la fabrication du malt et de la bière ; cette brasserie con
sistait en une grande bâtisse en bois, d'une centaine de 
pieds de longueur, sur 30 à 40 pieds de largeur, et à tri as 
étages ; elle fut construite dans l'été de 1846, sur le bord du 
fleuve, du côté sud-ouest de la rue Charlotte ; ce terrain est. 
aujourd'hui occupé par clame veuve Isidore Hurteau, et 
fait partie de son jardin et de son quai. 

Cette brasserie, commença ses opérations dans l'automne 
de 1846. On l'agrandit l'été suivant, tant les affaires 
avaient progressé ; elle continua ses opérations pendant un 
autre hiver (1847-1848). • 
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La tempérance, prêchée alors par l'abbé ("hiniquy, 
devint bientôt générale, et fut la cause de la fermeture de 
plusieurs brasseries dans divers villages. La mort de deux 
des associés, MM. Benjamin Lespéïance et Victor Chénier, 
consomma la ruine de cet établissement, qui avait si bien 
commencé, et qui causa une perte considérable au survi
vant des associés, M. Isid. Hurteau. 

Nous ne croyons pas nous tromper en affirmant ici que 
cette brasserie fut la première après celle qui fut construite 
par le baron de Longueuil, et dont il est fait mention dans 
la lettre de noblesse de 1700. Voir aussi notre légende au 
plan du village de 1810. 

AUTRES BONUS. 

En 1881., les éckevins de la ville de Longueuil firent 
amender la charte d'incorporation, afin de pouvoir donner 
des bonus aux différentes compagnies industrielles qui vou
draient s'établir à Longueuil. 

Nous avons vu que de suite M. Ives obtint un bonus de 
§ 10,000. 

Le 10 mai 1882, le conseil adopta un règlement (1) qui 
fut voté le (I et le 7 juin suivants pour donner un bonus de 
$12,000 a M. J. W. Crovier ; ce dernier devait tenir en 
opération une manufacture de moulins à battre, et y em
ployer pas moins de 25 personnes. 

Malheureusement la chose tourna mal ; la corporation 
perdit ses §12,000, plus une somme additionnelle d'environ 
§3,000 en procès malheureux ; en échange, elle acquit le 
terrain connu aujourd'hui sous le nom de propriété Crevicr. 
La municipalité a pu retirer près de trois mille piastres, 
produit de la vente de cette propriété. Ce qui laisse une 
perte réelle d'environ $12,000 pour la municipalité dans 
cette transaction. 

(1) Règlement No. 24. 



LONGUEUIL—l'ROGRES MATÉRIEL 575 

Il v eut plusieurs fois de grandes assemblées tenues 

pour donner des bonus ; on passa même des" règlements à 

cet effet, mais sans résultat pratique. 

Mentionnons entr'autres la tentative faite pour établir à 

Lornmeuil la manufacture de chaussures de M. Guillaume 

l'.oivin, de Montréal ; la " \V«.son, Car Company," de Spring-

Held, E.-U. ; la "Dominion Bridge C'y.", aujourd'hui établie 

à Laehine, et qui emploie au-delà de ] ,000 personnes ; enfin 

l'opportunité de prendre pour $35,000 de parts dans une 

compagnie qui devait se former pour construire à Lon-

«•neuil et y exploiter une grande manufacture de coton. 

VILLAGE DE LONGUEUIL EX 1835. 

Nous avons vu ailleurs que le progrès du village de Lon

gueuil avait été très lent dans le commencement. En effet, 

en 1769, il n'y avait encore que sept ou huit maisons dans le 

village de Longueuil, qui existait cependant depuis près de 

cent ans ; de cette date à 1810, le nombre ne s'était aug

menté qu'à quinze. Ce ne fut qu'après la construction de 

la nouvelle église do 1811 que l'augmentation se fit sentir 

sensiblement ; le progrès avait marché avec tant de rapidité, 

que le village, avait plus que quadruplé dans une période 

de vingt-cinq ans seulement (de 1810 à 1835). 

D'après M. Bouchette (1), il n'y avait que quinze maisons 

vers 1815, et soixante-cinq en 1835. 

Comme nous l'avons fait pour 1810, nous donnons ici un 

plan du village de Longueuil ; nous y avons tracé en lignes 

pleines les rues ouvertes en 1835, d'après un plan fait et 

signé cette année-là même par Jos. Wilbrenner, arpenteur ; 

uous y indiquons aussi par des lignes ponctuées les rues qui 

furent tracées plus tard, vers 1841, par le même arpenteur 

sur un plan, ne portant ni date, ni signature ; ce plan avait 

été préparé à l'occasion du renouvellement des titres de 

(1) Dictionnaire Topographique de 1815 et de 1835. 
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concession, " Titre Nouvel " et " Papier Terrier " de la 
haronnie de Longueuil. 

Ce plan indique aussi les emplacements bâtis à cette 
époque (1835) ; nous sommes parvenus à y localiser les 
soixante-cinq maisons mentionnées comme bâties d'après 
M. Bouchette ; elles sont représentées sur le plan par des 
numéros. 

Nous donnons dans l'appendice (1) la liste des noms des 
propriétaires h cette époque correspondant aux numéros du 
plan, avec les noms des propriétaires actuels en regard. 

Nous indiquons aussi par des lettres le .site de diverses 
constructions qui n'ont pas dû être comprises dans l'énu-
mération de M. Bouchette, puisqu'elles ne furent construites 
qu'après 1835. 

Voici la désignation de ces différents lieux ou construc
tions, tels que désignés sur le plan : 

LÉGENDE DU PLAN DE 1835. 

A.—Eglise construite on 1811, et remplacée; en 1885 : 
nous indiquons par une croix, près de cette église, le lieu 
du cimetière acquis en 1815. 

15.—Presbytère actuel, construit en 1.831. 
C.—Maison construite par le Révérend A. Chaboillez, 

ancien curé de Longueuil, vers 1815, et qui lui servit de 
presbytère : cette maison, sa propriété personnelle, l'ut 
donnée en 1842, par ses héritiers (M.de Berthelet), aux 
Révds. PP. Oblals qui la vendirent à la fabrique do Lon
gueuil en 1854 : elle forme une partie du collège actuel de 
Longueuil. 

D.—Maison du fermier du domaine de la baronnie. 
E.—Moulin à vapeur ; il .avait été construit vers 1827, 

sur l'emplacement de l'ancien moulin à vent. Ce moulin con
sistait en un grand corps de bâtisse en pierre, à trois étages, 

(1) Voir appendice note L. 
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cfc d'une centaine de pieds de longueur sur une quarantaine 
de largeur, avec allonge en avant sur le fleuve pour moulin 
à carder, et en arrière, pour les bouilloires de la machine; à 
vapeur ; il y avait aussi une allonge au pignon nord-est 
pour une moulange à farine d'avoine ; ce moulin contenait 
quatre moulanges pour la farine de blé. 11 fut incendié 
en 1837. 

Nous pouvons de plus remarquer dans la partie tracée 
en lignes ponctuées sur le plan, le site de quelques édifices et 
terrains publics, qui sont devenus tels après 1835 ; nous 
les désignons dans notre appendice L. 

F.—Site du premier marché construit à Longueuil eu 
1853, et plus tard transporté sur l'emplacement du marché 
actuel. (1) 

G.—Emplacement et site du marché actuel construit en 
1869, en remplacement du premier marché qui avait été 
placé sur ce terrain, et était devenu insuffisant. 

H.—Emplacement de l'église épiscopalienne, construite 
en 1842, grâce au baron de Longueuil, Ghs. Wm. Grant. 

1.—Site de la première fonderie, construite à Longueuil 
en 1844 par Isaac Manning ; elle a été rebâtie depuis, et 
appartient aujourd'hui à A. Cusson. 

J.—Seconde fonderie construite à Longueuil par MM. 
Vincent et Courtois en 1860 ; elle est aujourd'hui la pro
priété de H. R. Ives. 

K.—Brasserie construite en 1846 par MM. Hurfccau, Les-
pérance, Chénier et Lefebvre. 

L.—Petite chapelle construite vers 1813, et qui existe 
encore ; cette chapelle servit pendant plusieurs années 
de reposoir aux jours de processions solennelles du Très-
Saint Sacrement. 

Aujourd'hui elle est presque abandonnée ; il a été décidé 

(1) L'emplacement du premier marché est converti en un jardin public, auquel 
on a donné le nom de carré Hurteau. 

37 



578 KISTOIKTC Ï)E LOX<U'IÎVr[L 

do la vendre par une résolut ion d'une assemblée de paroisse, 
le 4 mai 1S84. La ven te a eu lieu lo 24 avril, 1881), pour 
la somme de $450. M. Narcisse Brassard, propriétaire du 
terrain voisin, s'en est po r t é l 'adjudicataire. Comme cette 
relique est destinée à disparaî tre, rions en donnons une 
gravure, afin d'en conserver le souvenir. 

M.—Maison qui fut construite par l ' Inst i tut-Canadicn 
en 1857. 

N.—Terrain occupé p a r l 'Hospice Saint-Antoine. 
0 .—Bureau d 'enregis t rement du comté de Chambly. 
Nous avons sans dou te remarqua sur les plans de .1810 

et de 1835, que la rue Sa in t -Char les forme une courbe très 
prononcée, près du p o n t du ruisseau Saint-Antoine ; cette 
courbe fut redressée par la municipalité, sur la permission 
accordée par la fabrique pa r résolution des marguill iers, pas
sée à leur assemblée du 10 jui l le t 1846, et qui se li t comme 
suit : 

"Lesquels ont u n a n i m e m e n t résolu : l o . qu'ils permettaient 
" aux officiers de la municipalité de redresser la rue sur le 
" terrain de la fabrique, depuis la rue Saint-Antoine, jus -
" qu'à la maison d'école de la fabrique, pourvu que le curé 
" s'engage à remettre à la fabrique, sur son jardin, au t an t de 
" terrain que ce dép lacement en ôto à la place publique, ee 
" à quoi le curé s'est engagé par le présent acte, etc." 

Cette résolution, t o u t en nous donnan t la date du redres
sement de la rue Saint-Charles, nous prouve aussi, qu'à 
cette époque, la munic ipa l i t é était organisée à Longueuil, 
quoique nous n'avions pas pu découvrir les premiers livres 
des délibérations du conseil. 

INONDATIONS. 

De même que Mont réa l et plusieurs localités environ
nantes, Longueuil a considérablement eu à souffrir dans ces 
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dernières années des effets désastreux des inondations, cau

sées par les débordements du fleuve Sa in t -Lauren t . 

On at t r ibue ces inondations fréquentes, et qui n'arri

vaient naguère que tous les 20 ou 25 ans, en grande partie, 

aux t ravaux des commissaires du Havre de Montréal ; ce 

bureau, depuis une quinzaine d'années, n'a cessé de déposer 

dans le chenal du Sud, et à la tête des îlets, an bas du vil

lage de Longueuil , la terre qu'il enlevait du port de Mont

réal, tout cela malgré les plaintes réitérées des citoyens de 

Longueuil. 

Mais après la t r is te situation causée par les deux déplo

rables inondations de 18S5 et 1886, le conseil de la ville de 

Longueuil c ru t devoir essayer par des moyens plus rigou

reux d'obtenir le but (pie les citoyens désiraient atteindre 

depuis si longtemps ; en conséquence, à ses séances du 12 

et du 15 mai 1880 , des résolutions furent passées, autori

sant MM. le maire, P. E. Hurteau, et le secrétaire, L. C. 

Bourgeois, de faire signifier, par acte authentique, un protêt 

à la commission du Havre, et à la cité de Montréal, leur 

demandant de faire cesser le dépôt de cette terre dans les 

îles du bas de Longueuil , et do Boucherville. 

Cette signification fut faite par le ministère de H. A. A. 

Braul t , écr., N. P., le 15 mai 188C, et une copie de cette 

signification fut adressée au parlement fédéral, qui a la 

haute; autorité sur le Havre de Montréal ; alors seulement 

cessa le dépôt de cet te terre. 

M. Kennedy, ingénieur du Havre, qui avait ordonné ces 

dépôts de terre, e t qui ne veut pas admettre qu'ils soient la 

cause de ces désastres, at tr ibue ces inondations, dans un Ions: 

rapport ou mémoire adressé aux commissaires du Havre.aux 

causes suivantes : il y expose clairement et d'une manière 

scientifique, que ces inondations sont dues à beaucoup de 

causes et de circonstances incontrôlables, entr 'autres, par 

exemple, à la r igueur des hivers, à la quantité énorme des 

neiges, à la promptitude de la fonte des neiges, au défri

chement des forêts, etc. 
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T o u t e s ces m i s o n s mit p a r f a i t e m e n t p l a u s i b l e s : ri,-n do 

p l u s vra i : le fleuve est f o r c é p n L . t o u t e s .-.-.s c i r c o n s t a n c e s , à 

l ' époque d e l a d é b â c l e des g l a c e s , d ' écou le r u n e p lu s » r a n d e 

q u a n t i t é d ' e a u q u ' à l ' o r d i n a i r . . . et, d a n s m o i n s de t e m p s . 

D o n c , r a i s o n do p l u s p o u r n e . j ) a s o b s t r u e r les voies n a t u 

re l l e s du fleuve ; il f a u d r a i t , au e o h t m i r e , les a g r a n d i r p a r 

t o u s les i n o y o n s poss ib les . 

C e s i n o n d a t i o n s o n t l ' a i r < . l c v o u l o i r d e v e n i r a n n u e l l e s ; 

e l les se s o n t r e n o u v e l é e s p é t u l a n t t ro is a n n é e s c o n s é c u t i v e s , 

a u 16 avr i l 1885, a u 17 a v r i l J N.SU, e t a u 24 a v r i l 1887. 

L 'eau d u fleuve en 1 8 8 5 a t t e i g n i t e n v i r o n un p ied e t 

d e m i de p l u s h a u t qu 'en 1 8 ( > ( ) . 

E n 1880, on e u t à peu p r o s u n pied de m o i n s (pie l ' a n n é e 

p r é c é d e n t e . 

L e t a b l e a u s u i v a n t , e x t r a i t d u Rajyjioii, des Travaux 

Publics du Canada 'pour l'tmiiéfi 18X6-87, n o u s p a r l e d e 

' i n o n d a t i o n à L o n g u c u i l en . 1 8 S G . 

" L o n g u e u i l , h a u t du v i l l a - e (v i l l e ) , , « t S i 

17 avr i l , 6 h e u r e s P. M 25 .10 123. J 0 

" L o n g u e u i l , b a s d u v i l l a g e (v i l le ) , 

17 av r i l , fi h e u r e s R M (1) 23 . 10 121 .10 

D u r a n t l ' i n o n d a t i o n d e 1 8 8 0 , l 'église a c t u e l l e é t a i t e n 

c o n s t r u c t i o n , e t on a v a i t é r i g é u n e c h a p e l l e t e m p o r a i r e qu i 

é t a i t s i t uée s u r le t e r r a i n o n a v a n t d u presbytère ; . L e 

d i m a n c h e d e s R a m e a u x , 1 8 a v r i l 1 8 8 0 , il y a v a i t e n v i r o n 

d e u x p i eds d ' e a u d a n s c e t t e c h a p e l l e . 

C o m m e il n ' y a v a i t p a s d a n s l a ville d e sa l l e assez s p a 

c ieuse p o u r c o n t e n i r l a p o p u l a t i o n d e la pa ro i s se p o u r 

l'ofiice r e l i g i e u x , on é r i g e a n n a u t e l p r o v i s o i r e d a n s l a c o u r 

(1) " NOTK—Le niveau il« l'eau, b a s s e mi-de-sus duquel l'inondation s'est élevée, 
" est de 17 pieds au-dessus du s o m m e t d u buse d'uval de, l'ancienne écluse No. 1 
" du cnnal Laeliine, et coirespond à 9 3 pieds au-dessus du repère du gouveue-

ment, ou à une profondeur de 1 1 p i e d s d'eau sur les battures du lac Saint-
'• Pierre." 

Ces inondations sont de 6 à 8 p i e d s p l u s hautes que les grandes eaux occa
sionnées par la débâcle des années o r d i n a i r e s . 
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du collège ; et là, en plein air, on célébra la bénédiction des 
rameaux, ainsi que le saint sacrifice de la inesse, p a r line 
température des plus agréables. Le temps était clair et 
serein, et rappelai t les plus belles journées de ju in . On 
chanta aussi les vêpres au même autel. 

L'inondation de 1.887 est celle qui fut la plus désastreuse ; 
elle surpassait en hauteur au moins huit pouces celle de 
1885. L'eau s'éleva tellement qu'il fut possible de faire le 
tour de l'église anglicane en chaloupe. L'eau mon ta à 
12 ou 15 pieds près de la rue Saint-Charles, dans la rue 
Charlotte, en a v a n t de l'église catholique. 

Dans les deux dernières inondations, celles'de 1880 et 
1887, il y eut deux maisons complètement dét rui tes p a r les 
glaces (1), et, cinq ou six plus ou moins endommagées. (2) 

NOUVEAU QUAI, OU QUAI DU GOUVERNEMENT A LONGUEUTL. 

Ces années dernières, la Compagnie de Nav iga t ion tle 
Longueuil avait complètement changé son^adminis t ra t ion ; 
plus de billets de saison ; on doublait le prix, et on impo
sait aux passagers plusieurs formalités qui renda ien t la 
compagnie tout à fait impopulaire. 

Un grand nombre de citoyens de Longueuil o n t leurs 
occupations à Montréal , et ont, par conséquent, besoin des 
bateaux régulièrement. Ces citoyens, voyant que la direc
tion de la compagnie, qui avait toujours été sympa th ique à 
Longueuil, devenait insouciante aux intérêts de la localité, 
et craignant avec raison que ces innovations rissent t o r t à 
Longueuil, c rurent que le meilleur moyen d'obvier à cet é ta t 
de choses, était d'avoir un aut re steamer prêt à t raverser , 
si la compagnie devenait trop exigeante ; mais l 'absence d'un 
quai étai t un g rand inconvénient. 

D'ailleurs, le commerce de Montréal, qui s 'agrandit d 'une 

(!) Celles de JIM. Walker et Av.bertin, en 1886. 
(2) Celles de MM. Evans et Moi ris, celles de MM. Prendergast, MeClure, 

Neville, la station dn Sud-Est, en 1837. 
Les deux maisons en pierre sur le terrain du gouvernement eurent une partie 

de iews murs démolis ; celle à deux étages, en 1880, et celle u u à étage, en 1887. 
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manière prodigieuse, commence à ne J m s avoir assez «le <|iiais 

pour ses besoins. LTno série de <|Uais à Longuouil convien

drait parfaitement au commerce de bois de sciage, charbon, 

grains, animaux, etc. Dans ee Lut, les citoyens influents de 

Longuouil se dir igèrent vers Ottawa, à différentes reprises, 

pour rencontrer le ministre des Travaux Publics, et lui 

faire connaître leurs vues. 

Après plusieurs délégations, le ministre, se rendit à 

leur demande, et fit vo ter à la, session do 1880 une somme 

de dix mille piastres pour un quai à Longuouil. Le gou

vernement fit faire les plans, et le contrat pour la construc

tion de ce quai fut donné à M M . Punis et Smith, d'Ottawa, 

qui exécutèrent les travaux pendant l'été de 18S7. 

Le quai, ainsi construit, est situé vis-à-vis la rue Saint-

Alexandre, au centre de notre ville ; les caissons commencent 

à 770 pieds du r i v a g e : il a 20 pieds do largeur sur 200 

pieds de longueur, et ensuite une partie a 30 pieds do lar

geur sur 130 pieds de longueur : l'extrémité est à une dis

tance totale de 1000 pieds du rivage. 

Les citoyens de Longueuil espèrent (pie ce quai est la 

reconnaissance par le gouvernement d'une nécessité, et qu'il 

sera suivi avant longtemps de plusieurs autres ; on s'attend 

aussi au creusage d'un chenal capable! d'y amener la grande 

navigation. Ce serait la prospérité do Longuouil. 

Les personnes qui ont travail lé avec le plus d'ardeur, et 

mis leur influence pour l'obtention de ce quai, sont MM. le 

Capt. Chs. Bourdon, Bruno Xormandin, P. E. Hurteau, 

L. E. Morin : M . E. Brats, le maire actuel, a, cet hiver 

même (188.9), entrevu le ministre des Travaux Publics, qui 

lui a donné les meilleures espérances. 

U I S T O I U C U ' K 1>ES U T E S DE L A V I I , L E . 

Il n'est peut-être pas sans intérêt de donner ici ce que 

nous croyons être l 'origine des noms des rues qui compo

sent aujourd'hui notre pet i te ville. 

Nous n'avons trouvé aucun document qui puisse nous 
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o-uider dans cette tâche. Ces noms ont été donnés d'après 
certaines personnes ou circonstances, dont on voulait con
server le souvenir. 

Le nom de la rue SAINT-CHARLES a été emprunté de 

celui de Charles LoMoyne, fondateur de Longueuii ; ce nom 
fut dorené à cotte rue dès avant .1.740, comme nous l'avons 
démontré ailleurs. 

La rue SAINT-ANTOINE qui était désignée autrefois sous 
le nom de " Chemin Sur le bord de la dame du petit mou
lin," tient son nom sans doute du patron de cette paroisse, 
Saint-Antoine de Padoue ; nous n'avons pu trouver l'époque 
de son ouverture. 

La rue S A I N T - E T I E N N E doit son nom à un paroissien, 
nommé Etienne Fournier dit Préfontaine, qui donna cette 
rue, et la désigna dans un certain acte de vente (1 ) d'un ter
rain qui avoisinait une rue qui devra " s'appeler rue Saint-
Etienne " ; elle ne fut ouverte qu'après 1818. 

La rue S A I N T - A N D R É portait le nom de rue Saint-
Ambroise sur le plan de 1841 ; elle était ouverte dès avant 
1810, et tient son dernier nom, croyons-nous, d'un nommé 
André Potvin qui l'ut bedeau de la paroisse pendant plu
sieurs années, et qui par conséquent, était généralement 
connu dans la paroisse ; il possédait un emplacement et 
une maison dans cette rue où il résidait. 

La rue SAINT-ADOLPHE est ainsi appelée du nom du pro
priétaire du coin de cette rue et du Chemin de Chambly, 
Adolphe (Jariépy, ou du nom d'un des fils du propriétaire 
du terrain sur lequel cette rue est ouverte, Adolphe Tru
deau, fils d'André. 

Quant aux rues RAIIEGONDE et NAPOLÉON, nous ne con
naissons nullement où leurs noms ont été empruntés ; la rue 
Xapoléon a peut-être pris son nom, de Napoléon I I I , qui 
était dans toute sa gloire, lorsque cette rue fut ouverte. 

(1) Par Etienne Preiontaine à Frs. Vian dit Lespérance, daté de 1818. 
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Cette rue fut toute expropriée par la compagnie du che

min de fer Mtmtvûd-Sord, pour y passer sa ligne. 

Ces trois dernières rues ont été ouvertes .sur lo tei'rain 

qui était autrefois' désigné sous le nom de Oovvmnup. 

Nous sommes informés que la nie CllAULOTTK tient son 

nom de celui de Madame la baronne de Longueuil, Marie-

Charlcs-(Charlutte) Joseph Le Moync, qui y possédait une 

î-ésidenec, où elle vint demeurer durant la belle saison 

pendant plusieurs années ; cette rue ne. l'ut ouverte que peu 

d'années après la construction de l'église de 1811. 

Nous avons vu ailleurs qu'il avait été question d'ouvrir 

u n i 1 rue sur le terrain occupé aujourd'hui par la commu

nauté des Sœurs des S S . N N . de Jésus et de Marie ; cette 

rue devait s'appeler rue S A I N T - D A V I D . 

Or, nous croyons que. cette rue (Saint-David), ainsi que 

les rues G R A N T et SA.INT-ALEXAXDRE, tiennent leurs noms 

du mari de madame la, baronne, et qui s'appelait David-

Alexandre Grant. 

Les rues GUILLAUME, CAROLINK, et ELISABETH, ont reçu 

leurs noms, la première, de Charles- William (Guillaume) 

Grant, cinquième baron de Longueuil, la seconde du nom de 

sa femme Caroline Cofhn, et la troisième.de sa sœur Madame 

Marie-Elisabeth Grant, devenue Madame de Montenach. 

Les rues SAINT-JACQUES et I R W W (aujourd'hui SAINT-

SYLVESTRE) ont reçu leurs noms de ceux du sixième baron 

ChiXrhn-Javieti-(Jacqws) frwiv. Grant ; ces trois rues, ainsi 

que les trois précédentes, ont été tracées en premier lieu 

sur les plans de 1835 et 1841. 

Nous voyons par l'acte do vente du terrain de l'église 

épiscopalicnne par le baron de Longueuil à l'évoque angli

can, du 13 j anv i e r 1852 ( 1 ) , que la rue Saint-Sylvestre est 

désignée sous le nom de rue Charlotte. 

La rue S A I N T - J E A N , a sans doute pris son nom de la ville de 

Saint-Jean, située dans la baronuic, sur la. rivière Richelieu. 

(1) Devant John C. Griffiu, N . I'. 
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La rue SAINT-THOMAS, tient, son nom, soit de Th-omat---
David (Irnnfc, second iils de David-Alexandre Gmnt, frère 
<]v. Madame de Montenael), ou do l'un des agents et allié à 
la famille Grant, îles barons de Longueuil, Thomas Busby. 

La rue LONGUEUIL tient son nom de notre fondateur, 
Charles LeMoyne, Sieur de Longueuil. 

Plusieurs années se passèrent après que ces rues furent 
tracées, et la plus grande partie n'était encore que partielle
ment ouverte au public. 

Vers 1872 , on spécula beaucoup sur les propriétés au vil
lage de Longueuil, et plusieurs terrains (fermes) furent divi
sés en emplacements ou lots à bâtir ; par conséquent plu
sieurs rues nouvelles furent encore tracées, et quelques mies 
mêmes furent partiellement ouvertes peu de temps après. 
Voici les noms de ces rues ouvertes ou à ouvrir sur la ferme 
Hurtcau seulement : PRINCESSE-ROYALE, PBIMCESSK-HJÉLÈ-

NK, PRINCESSE-ALICE, PRINCE-ARTHUR, PRINCE-ALBERT, et 

PRINCE DE GALLES ; toutes ces rues courent perpendiculaire
ment au fleuve, et tous ces noms avaient été empruntés à la 
famille royale de la Grande-Bretagne. Les noms des rues 
DtJFFERiN, (continuation de la rue Saint-Charles), LISGAK, 
MONK, ELGIN et METCALF, rues qui sont tracées parallèle

ment au fleuve, ont été empruntés des derniers gouverneurs-
généraux du Canada. 

Il y a aussi plusieurs avenues qui furent tracées sur des 
fermes divisées en emplacements ; ces avenues portent les 
noms des propriétaires qui possédaient ces terres lorsqu'elles 
furent divisées. Nous avons ainsi les avenues GUILBAULT, 
LABONTÉ, et QUINN. 

Il y a aussi sur la propriété qui appartenait au Grand-
Tronc la rue I B E R V I L L E , qui fait la limite entre la ferme 
Quinn et le terrain du Grand-Tronc, et la rue du GRAND-

TRONC, qui fait la limite de la ville. 

HISTORIQUE DES CHEMINS DE LA PAROISSE. 

Nous terminons notre histoire de Longueuil, ville et 
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paroisse, en ajoutant quelques mots sur les chemins dont 
Longueuil jouit aujourd'hui. 

Ces chemins sont : 
Le CHEMIN DE CHAMISLY, qui conduit de Longueuil à 

Chambly. Nous avons donné ailleurs beaucoup de détails 
sur ce chemin. 

Le chemin du Boni) DU FLEUVE (bord de l'eau), divisé 
«ai deux parties, l'une appelée la CÔTE D'EN HAUT OU che
min de Saint-Lambert, Laprairie, &c, et l'autre, appelée 
CÔTE D'EN BAS, OU chemin de Boucherville, Varennes, &c. 

Ces trois chemins furent ouverts dès le commencement de 
la colonisation de la paroisse, dès 1668. 

Le chemin du CÔTEAU-ROUGE, communiquant entre le 
Chemin de Chambly et le chemin de la Côte-Noire, au bout 
de la première concession du fleuve. Ce chemin est désigné 
dans l'aveu et dénombrement de 1723 comme " Lieu dit 
" Coteau Saint-Charles. 

Le chemin "de la CÔTE-NOIRE, partant du fleuve vis-à-vis 
l'île Sainte-Hélène, se dirigeant parallèlement au chemin 
de Chambly, dans la paroisse de Chambly, Saint-Luc, &c. 
Nous trouvons aux registres des Grands Voyers que ce che
min lut verbalise le 14 juin 1804 par M. Paul de Lacroix, 
Grand Voyer, mais il existait certainement longtemps 
avant cette époque. 

Le chemin de la PlNiÈllE, qui part aussi du fleuve, se 
trouve la limite de la baronnie, est parallèle au chemin de 
la Côte-Noire, passe à la gare du Grand-Tronc, à Saint-
Lambert, et se dirige vers la paroisse de Laprairie. 

Le chemin du PETIT-SAINT-CHARLES, qui suit le ruisseau 
de ce nom, entre le chemin de la Côte-Noire et celui de la 
Pinière, tient son nom de celui du ruisseau appelé " Petit 
Charles." 

Le chemin de GENTILLY part du Chemin de Chambly, 
au bout de la Commune ; il va jusqu'au ruisseau Saint-
Antoine, et là fait une courbe, et le suit pour se terminer à i 
environ deux milles plus loin, clans les limites de la paroisse. 
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D'après des informations assez positives, il est constaté que 
le chemin de Gentilly n'a pas toujours existé au lieu où il se 
trouve aujourd'hui ; il aurait été ouvert d'abord, depuis le 
Chemin de Chambly, dans la direction actuelle, et au bout 
de la Commune, sur une longueur de huit arpents, et de là 
aurait tourné vers le sud, en biaisant à travers les terres 
qui se trouvent entre le Chemin de Chambly et le ruisseau 
Saint-Antoine et dont plusieurs se trouvaient ainsi coupées 
en deux parties ; ce chemin se trouvait à passer près de la 
maison Donnelly aujourd'hui ; il fut mis à la place où il 
est actuellement le 31 octobre 1796, suivant le procès-verbal 
de Bené-Amable de Boucherville " pour l'ouverture d'un 
" chemin de devanture au nord-est du Ruisseau Saint-
" Antoine à la demande de Frs. Laliberté, Nicolas Pate-
" naude, François Lemais, Joseph Be>set, Louis Benoist, 
" Louis Dumay, Frs. Vincent, Frs. Varry, Toussaint 
" Benoist, Charles Lecler et Joseph Préfontaine. Le chemin 
" suivra le ruisseau Saint-Antoine et la terre de St-Louis 
" Benoist." Nous n'avons ni la date de son ouverture, ni 
la source de son nom. Nous avons pu constater par l'acte 
d'aveu et dénombrement de 1723 que le baron possédait 
une métairie de 300 arpents dans cette concession à cette 
époque. 

Le chemin du LAC et le chemin NEUF, qui tous doux 
partent du Chemin de Chambly, à environ un mille de dis
tance l'un de l'autre, se dirigent à travers le hef Trem
blay vers les concessions de Boucherville. Le chemin du 
LAC est le premier au bout des terres du neuve. Le che
min N E U F n'a été ouvert que depuis 20 ou 25 ans. 

RECENSEMENTS. 

Nous donnons ici des extraits des recensements de 1844, 
et des quatre dernières décades ; dans ce tableau, il sera 
facile de voir les changements qui se sont opérés dans la 
paroisse depuis cette époque (1844). 
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1841 (1) 1851 (2) 
i 

1861 (3) 1871 (4) 

i 
c; 

! 

? i 
^ 1 

c5 
M 

6 
te •s ° 

i> 
VI 
V. SO 

• i 
.5 ' 0 u 'p • 5 = 

S § c 
ce s. > x & > 

M a i s o n s h a b i t é e s •175 154 374 i 116 311 68 135 373 51 
d o e n cons truc t ion 4 17 2 5 21 13 30 
d o n o n h a b i t é e s 115 '> 1 

Familles '221 '492 143 5ii "86 là m 0:1 
Population 3 5 7 3 1496 3021 I (2 i 2753 431 881 2083 327 

1770 716 1520 577 137fi 298 126 972 159 

Femmes 1783 780 1501 472 M) 232 155 1111 l(îS 
Hommes mariés 566' 211 123 ; 135 322 111) 1 121 i 331 55 
Femmes mariées 575 . 207 431 133 358 98 1 121 i 331 55 
Garçons 1221 498 1049 422 1023 171 292 013 103 
Kitles ; 1183 ; 513 1021 318 1023 138 315 698 103 

9 48 21) 31 8 10 2S 1 
V e u v e s 42 48 21 59 6 16 82 10 
C a n a d i e n s - F r a n ç a i s ! 3322 1357 2854 ; 1000 2718 345 Soi 1971 179 
A n g l a i s 31 19 7 >) 3 23 18 ! 83 92 
Ir landa i s 65 36 6S l ï 31 ts ; fi 31 34 

41 16 9 7 1 15 \ 12 ; 10 o-> 
114 «S 83 i 79 

3312 1400 2947 i 9815 2712 325 860 i 20O2 :m 
A n g l i c a n s 66 78 53 11) 1 61 1 36 37 

56 
: 

18 21 ' 21 37 45 16 45 85 

165 
34 

1 
lfll 
997 
513 

m 
170 
170 
329 
303 

l i 
11 

862 
13 
.56 

"9 
911 

29 

(1) A c e t t e époque , la paro i sse c o m p r e n a i t l a m u n i c i p a l i t é de Saine-Lambert , qui n'était pas encore ér igée . 
(21 II a d u y a v o i r erreur a u r e c e n s e m e n t officiel d e c e t t e a n n é e ; car n o u s c r o y o n s q u e l e s m o n t a n t s appartenant 

été portés à la paro isse , et vice-rersa : n o u s a v o n s en c o n s é q u e n c e rectifié. 
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E g l i s e s 
C o l l è g e s 
M a i s o n s d ' é c o l e s 
G a r ç o n s a l l a n t à l ' é c o l e . 
F i l l e s d o d o 
T e r r e s , a r p e n t s p o s s é d é s 

d o e n c u l t u r e 
B lé , m i n o t s 
O r g e 
A v o i n e 
P o i s 
S a r a s i n 
B l é d ' I n d e 
P a t a t e s 
C h e v a u x 
B ê t e s à c o r n e s 
C o c h o n s 
M o u t o n s 

1844 1851 1861 1871 
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g
e
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V
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e
. 
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2 2 
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7 (5)2 7 (6)1 2 

85 210 95 214 47 
95 134 75 169 26 

28705 i m 1897 " 8 6 " 8 7 
1436 21 8000 719 1992 

72694 8230 37438 3895 6402 
9937 323 6659 505 1343 
2316 513 76 
1589 i i i 418 35 73 
2256 2166 8889 1701 2405 
2487 122 648 208 160 
2782 153 819 145 256 
1808 86 985 118 77 
3237 99 785 19 82 

16' 
1257: 

28816 
4156 

926 
696 

8059 

98 
117 

5533 
411 
211 
176 

2365 

18S1 

224 
415 

2325 
4C3 
278 

89 
1511 

951 
1937 

57551 
9586 
1462 
1903 

23816 

(7)2 
(8) 1 

44 

1(133 
503 
151 
408 

3505 

•-•2 '—•• 

iï. s O 

à 
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r—! 

" ' 2 T 

2678 
567 

35 
102 >> 

1119 1119 

£L 

(3) L a d i m i n u t i o n d a n s l e s ch i f f res d e 1861 c o m p a r é s a v e c c e u x d e 1851, e s t d u e à l a d i v i s i o n d e l a p a r o i s s e d e S a i n t - H u b e r t e n 1860, 

e t q u i p r i t p r è s d e l a m o i t i é d e l a p a r o i s s e d e L o n g u e u i l . 

(4) L a d i m i n u t i o n d a n s l a p o p u l a t i o n d e 1871 d é p e n d d u d é p a r t d u Grand-Tronc d u v i l l a g e d o i ^ o n g u e u i l . 
(5) L ' é c o l e d e s g a r ç o n s e t l e c o u v e n t - (6) L e c o u v e n t . 
(7) L e c o l l è g e e t le c o u v e n t . (81 L ' é c o l e a n g l a i s e s o u s l e s s y n d i c s p r o t e s t a n t s . 
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E S T I M A T I O N 1)1" COMTÉ DE C M A M I Î L V . 

Nous croyons devoir donner l'estimation des différentes 

municipalités qui composent la paroisse de Lon<>'uouil, et 

celle de toutes les municipalités du comté de Chanibly, 

telle que portée aux divers rôles d'évaluation déposés au 

bureau du conseil de comté pou 

M C N H ' U ' A U T I W ! . V : , k n " ' 
i m p o s a b l e 

r l 'année 

V a l e u r 
n o n 

i m p o s a b l e 

1888. 

V a l e u r tota le 
O r a i l (1 total 
i m p o s a b l e et 

non i m p o s a b l e 

1,8(58,888 

934,017 

899,728 

821,300 
461,037 
372,320 

T i l l e de Loiio-iieuiî 000,592 
Paroisse de Lon^ueiùl. . 823,77"» 
Saint-Lambert . ' . 2:52,771 

103,050 
0,700 

(1) 

802.042 
833,475 
232,771 

O r a i l (1 total 
i m p o s a b l e et 

non i m p o s a b l e 

1,8(58,888 

934,017 

899,728 

821,300 
461,037 
372,320 

Tota l de Long-ueuil. . . . 1,000,138 202,750 1,868,888 

O r a i l (1 total 
i m p o s a b l e et 

non i m p o s a b l e 

1,8(58,888 

934,017 

899,728 

821,300 
461,037 
372,320 

Paroisse do Chambly 556,707 
Village, du Bassin do . . . . 108,500 
Vi l l age du Canton do , : 208,750 

(1) 
(do) 
(do) 

O r a i l (1 total 
i m p o s a b l e et 

non i m p o s a b l e 

1,8(58,888 

934,017 

899,728 

821,300 
461,037 
372,320 

Total de Chainblv 031,017 

81,000 
5,900 

934,017 

O r a i l (1 total 
i m p o s a b l e et 

non i m p o s a b l e 

1,8(58,888 

934,017 

899,728 

821,300 
461,037 
372,320 

V i l l a g e de Bouclier-ville.. : 127,1-17 
Paroisse de do . . 085,080 

81,000 
5,900 

208,147 
091,580 

O r a i l (1 total 
i m p o s a b l e et 

non i m p o s a b l e 

1,8(58,888 

934,017 

899,728 

821,300 
461,037 
372,320 

Total de Bouohervil le. . • 812,827 80,900 809,728 

O r a i l (1 total 
i m p o s a b l e et 

non i m p o s a b l e 

1,8(58,888 

934,017 

899,728 

821,300 
461,037 
372,320 

Paroisse de Saint-Hubert' 709,800 
do de Saint-Bruno/ 430,837 
do de Saint-Basile. 351,020 

51,500 
22,100 
18,320 

821,300 
461,937 
372,320 

O r a i l (1 total 
i m p o s a b l e et 

non i m p o s a b l e 

1,8(58,888 

934,017 

899,728 

821,300 
461,037 
372,320 

Valeur totale du comté $5,358,189 $5,358,189 

(1) Les rôles d'évaluation de ces municipalités ne comportent pas l'évaluation 

des propriétés non imposables. 
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C H A P I T R E X X I I I 

MUNrcri 'ALITÉ D E SAINT-.LAM1JEHT. ILE S A I N T E - H É L È N E . 

S(>.MxrATRE—Fondation do Saint-Lambert—Fort et première cha
pelle à S a i n t - L a m b e r t - - C h e m i n s d e fer—Lo grand quai—Erec
tion en munic ipa l i t é (1857) e t c o m m i s s i o n d'écoles- -Fonda t ion 
e t cons t ruc t ion d'une église c a t h o l i q u e Le pont Victoria, 
sa cons t ruc t ion , sou coût, e t son i n a u g u r a t i o n p a r l e prince de 
Galles—Traverse p a r ba teaux à v a p e u r en t re Sa in t -Lamber t 
et Montréal—Trains rnihurbainit—Limites ac tue l les de la mu
nicipali té—Syndics d'écoles ca tho l iques—Egl i ses p ro tes t an tes 

- D é m a r c h e s p o u r l 'érection d ' u n e église ca tho l ique à Saint-
Lambert—L'île S A I N T E - H É L È N E , o r ig ine de son n o m , et t ran
sact ions à son su je t—Jard ins do l'île Sainte-Hélène—Belle 
condui te de Lé vis sur l'île S a i n t e - H é l è n e . 

FONDATION DE S A I N T - E AMBEKT. 

Quoique la côte Sa in t -Lamber t a i t toujours appartenu 

à la paroisse de Longueuil, e t y appar t i enne encore, elle 

s'est formel! en municipali té s épa rée depuis au-delà de 

t rente ans. Comme il s'y est dé rou lé plusieurs événements 

historiques qui mér i tent d'être ment ionnés , nous avons cru 

< le voir en faire u n chapitre spécial. 

Le nom de Saint-Lambert , d o n n é à la rive sud du fleuve 

Saint -Laurent , vis-à-vis Montréal , a existé dès le c o m i n e n -
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cernent de la colonisation de cette partie du pays ; mais 

nous n'avons pu en trouver l'origine. 

Voiei comme?)}; s'exprime M. J. Viger à ce sujet (1) 

" En face de la ville de Montréal, du côté sud du fleuve 

" Saint-Laurent, est la seigneurie de la Prairie de la Mu<j-

" dela-ine, «'étendant de la ligne S. 0. de la Baronnie de 

" Lowjueuil, à la ligne N . E. do la seigneurie du 8av.lt  

" Saint-Louis, en remontant le fleuve. La concession ou 

" plutôt la donation que M. François de Lauzon fit du fief 

" de la Prairie aux RR. PP . Jésuites, est du 1er avril 1647. 

" Ce fief, qui a deux lieues de front, se compose de deux 

" localités dénommées de tout temps, la Prairie de Saint-

" Lambert, ou Mouille-Pied, dans sa partie adjoignant Lon-

" guenil, et la Prairie de la Magdelaine, dans sa partie 

" supérieure ;'c'est une parcelle de la ci-devant seigneurie 

" de la Citière de 1635 (2 ) . " Ceci prouve bien l'ancienneté, 

mais non la source du nom de Saint-Lambert. 

Par un arrêt du roi de France du 3 mars 1722, il y eut 

quarante-cinq arpents de front sur le fleuve Saint-Laurent, 

de la seigneurie de La Prairie, et contigus à la ligne de 

division d'avec la baronnie de Longueuil, qui furent unis à 

la paroisse de Longueuil, de sorte que celle-ci, (la paroisse 

de Longueuil), se trouve à contenir en front sur le fleuve 

Saint-Laurent, tout le fief Tremblay, toute la baronnie de 

(1) Dons une petite brochure publiée eu 1857, et intitulée : " Souvenirs his
toriques sur la Seigneurie de La P/airie," page I . 

(2) " M. François de Lanzon avait tu en janvier 1635, de MM. de la Campa-
" gnie de la Nouvelle-France, ou des Cent Associés, la concession en seigneurie 
"de "plus de 60 lieues de pays," commençant à la rivière Saint-François sur 
" le lae Saint-Pierre, et s'étendant au-dessus du Sault Saint-Louis, en montant 
" le fleuve Saint Laurent. 

" M. de Lauzon, qui avait donné le nom de La Citière à sou immense sei-
" gneurie, en détacha deux lieues en 1647 au profit des KK. PP. Jésuites, sous le 
" nom de fief ou seigneurie de la Prairie de la, Magdelaine." 

" Voir tome I des " Questions seignewiales," aux pages 84, 87 des "observa-
" tions de Sir L. H . LAFONTAINE, BT . , juge en chef." (J. Viger}. 

http://8av.lt
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Longueuil, plus quarante-cinq arpents de la seigneurie de 
la Prairie, d'une partie qui portait le nom de Saint-Lam
bert ; c'est cette même partie, unie à Longueuil, qui s'ap-

\ pelle ainsi M (mille-Pied. 
On appelle aujourd'hui Saint-Lambert, toute la partie de 

la côte du fleuve à partir du chemin de montée qui conduit 
à la Côte-Noire, jusqu'à la petite rivière Saint-Jacques, 
dans la paroisse de Laprairie. 

Au milieu du neuve Saint-Laurent, vis-à-vis Saint-Lam
bert et Longueuil, sont placés plusieurs petits îlots, voisins 
de l'île Sainte-Hélène ; tous appartiennent à la baronnie 
de Longueuil. 

Le plus considérable de ces îlots par sa longueur (une 
dizaine d'arpents), et par son élévation, a porté de tout 
temps le nom de l'île-à-la-Pierre ; ce nom était dû aux car
rières, que les habitants de Ville-Marie y exploitèrent pen
dant plusieurs années au commencement de la colonie. Le 
Père Charlevoix, sur l'une de ses cartes topographiques, 
l'appelait l'ile-St-Pierre ; l'un des propriétaires modernes 
de cette île lui a substitué son propre nom, et l'a appelée 
Moffatt's Island ; ces deux derniers noms n'ont pas pré
valu, quoique quelques cartes anglaises lui donnent encore 
le nom d'île Moffatt. 

L ' î l e -à - la -P ier re appartient aujourd'hui à la compagnie 
du chemin de fer du Grand-Tronc ; elle avait avant appar
tenu à M. Geo. Moffatt et au chemin de fer Montréal et 
Champlain. (1) 

" Quand la paix fut conclue avec les Iroquois, (2) en 1666, 
par la glorieuse expédition du marquis de Tracy, les Jésuites, 

(1) L'émouvant épisode du martjr de M. Guillaume Tignal, qui eut lieu aux 
premiers temps delà colonie, et qui eut cet îlot pour théâtre, a été raconté au 
long au chapitre III de ce volume. 

(2) J . Viger, Voir aussi l'annuaire Ville-Marie (histoire, de Laprairie). 

38 
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malgré le peu de confiance que pouvait inspirer une parole 
de Sauvages, jusque là renonniii's par leurs fourberies, se 
mirent à l'œuvre pour le (létYi chôment de cette belle côte 
do Saint-Lambert qui ava i t été sanctifiée par le sang des 
martyrs. 

" Les extraits suivants d'un manuscrit inédit do l'époque, 
fixent la date précise dos premières concessions <le la sei
gneurie de la Prairie par le R . p. Kits. Jos. LE MERCIER, 
supérieur des Jésuites." 

" i.(K)8. AVRIL 21.—" N o u s allons nous embarquer (à 
" Québec) pour monter là-haut, le P. DABLON , Caron, 
" Charles Panie et nioy pour la. Prairie de la Magdel. pour 
" y conclure toutes les affaires de manière d'y donner les 
" concessions." 

" M A Ï LE 26.—"Nous v o i l à de retour de notre voyage de 
" Montréal. Tout commence b ien à la Prairie de la Magdel.; 
" il y a plus de 40 concessions données. ( 1 ) " 

Le service régulier dos missionnaires dans ce lieu 
parait remonter jusqu'à 107O ; (2) les plus anciens regis
tres gardés, jusqu'à nos jours , datent de cette époque. 

.Saint-Lambert dut avoi r sa part de concessions faites 
par les Jésuites en même t e m p s que Laprairie, et dut aussi 
se peupler très rapidement. 

CHAPELLE ET F O R T D E SAINT-LAMBERT. 

Aux premiers jours de, Sn/int-Lambert se rattache un 
souvenir très édifiant pour ses premiers coloris, et qui est 
d'un tout autre genre que ce lu i de l'île-à-la-Pierre ; il n'eu 
mérite pas moins d'être perpétué, si l'on s'imagine avec 
vraisemblance qu'une part ie des colons de Longueuil y prit 
une part active. 

(1) .lonrual des Jésuites ( M . S . d e 1 6 4 5 à 1068, tenu par le Supérieur à Qué

bec (J. V i g e r ) . 

(2) Sons les P P . PiE.uiE I U F E I X e t JACQUES FHBMIN. 
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Nous citons de la même brochure. (Page 1 1 ) . 

" Le premier édifice qui servit au culte religieux des pre

miers colons de la Prairie de la Magdelaine était dans la 

demeure même des missionnaires. 

" Elle ne satisfaisait pas cependant à tous les besoins, et 

e l l e était sur tout t r o p éloignée pour ceux des habi tants qui 

s'étaient établis dès le principe sur la Côte, ou Prairie Saint-

La/iabe/ii. 

" À cotte époque, on avait encore à redouter les incur

sions fréquentes des Iroquois, ces ennemis constants et 

féroces do la colonie, et il était imprudent de s'exposer seul, 

loin des lieux habi tés . C'était même l'usage de grouper les 

maisons dans u n même lieu, pour pouvoir plus facilement 

se porter mutuel lement secours en cas de danger. 

" Ceux de la côte Saint-Lambert au nombre do quatorze, 

avaient suivi ce t te règle de conduite, et ils entourèrent avec 

des pieux le t e r r a in sur lequel ils s'étaient bâtis ; il porta 

longtemps le nom de FORT SAINT-LAMBERT, et on en voit 

encore quelques ru ines ( 1 8 5 0 ) . ( 1 ) 

" Réunis ainsi p o u r se protéger mutuellement, ils senti
rent le besoin de mettre en même temps leur entreprise 

sous la sauve-garde de la religion. S ' i ls étaient privés de la 

consolation d'être près de l'église, et d'assister régulièrement 

aux exercices rel igieux, ils voulurent y suppléer au tan t 

que possible par l 'érection d'une peti te CHAPELLE. ( 2 ) 

" On conserve encore la pièce authentique de donation 

du terrain et du pe t i t édifice,- faite pour cet-objet-pair,un 
habi tan t de cette côte, le 2 2 septembre 1(375. •• . 

(1) Sur la terre de veuve Raphaël Perras (Marie-Aime Racine.) 

(2) Nous trouvons au sujet de ce fort ojaps la Uolteclion.de manuscvitsiet,ebem 
'menus, publiés par le gouvernement de Québec,' qu'après lfarrivée de; rsxpédi- • 
tion de larivièreà la. Famine, en. 1.688^# narrateur «'«xprime ainsi JStaut-v 
"arrivez à .Montréal, les.t-oupes furent: envoyez dausles : quartiéisd'-hiTOr, une 
" partie occupée à travailler à l'enceinte de la yille : et nioy /envoyé:, à ,lâ P r a v . 
" rie de la Magdelaine et Saint-Lambert, y fit faire deux torts, un aultre au 
" Sault pour les sauvages où l'on y mit garnison, etc." 

http://Uolteclion.de
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" De pareils faits n'auraient jamais dû tomber dans 1 ou
bli. Ils caractérisent une époque, et les hommes qui lui 
appartiennent, en révélant leurs nobles et pieux senti
ments. 

" Nous lisons dans cet acte, que : 
" PIERRE PERRA. et D E N I S E LEMAISTRE, sa femme (1) , 

" tous deux habitants do la Prairie de la Magdekino d'un 
" mutuel accord et consentement, portés par un mouvement 
" de piété, ont, en présence êtes témoins soussignés, donné 
" et donnent par les présentes à la SAINTE-VIERGE-MARIE, 
" NOTRE MÈRE, purement et simplement et irrévocablement, 
" un logis do 'pieux en cotdice couvert do paille, situé sur 
" leur habitation, à la CÔÏE Sx-LAMBERT, avec l'emplaee-
" ment du dit logis conjointement une perche de terre tout 
" autour et un chemin tel qu'il nera jugé et marqué, pour 
" icelui logis, emplacement, circuit et chemin être employé 
" à perpétuité au service de la Sainte-Vierge, et icelui logis 
" être fait église dédiée à son nom. Duquel logis, emplacc-
" ment, circuit et chemin les dits donateurs se démettent 
" entièrement, sans qu'eux, leurs hoirs, ni autres quelcon-
" ques puissent y prétendre ni révoquer la présente dona-
" tion." 

Cette église, quoique en dehors des limites de la paroisse 
de Longueuil, ne s'en trouvait éloignée que de vingt à trente 
arpents ; il est probable; qu'à cette époque plusieurs habitants 
de Longueuil furent desservis parles missionnaires attachés 
à cette chapelle. 

Il parait que cette chapelle, n'était pas d'abord dans l'en
ceinte de pieux qui formait le fort ^aint-Lambsrt. Un 

(1) Voici ce que devinrent les généreux et pieux donateurs de cette chapelle et 
de son emplacement ; Pierre Perras mourut le 15 avril 1681, et fut inhumé à La 
Prairie le 16. Denise Lemaistre, sa veuve , épousa en secondes noces, le 9 octo
bre de la même année, François Caël, habitant de la même côte. Elle devint 
reuve nue seconde fois, le 18 novembre 1687 ; elle fut tuée par les Iroquois le 29 
octobre 1691, et fut inhumée » La Prairie, le 30. (Registres de La Prairie). 
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papier gardé dans les archives, dit que le 8 novembre 1 0 9 1 , 
le nommé Hyéroine (Charpentier s'engagea pour 'la somme 
de cinquante francs, et un quart do sel, à la démolir et à la 
transporter dans le fort Saint-Lambert ; ce qui fut exécuté ; 
car la note; des divers acomptes qui furent payés cet 
automne-là et pendant l'hiver de 1 0 9 2 , existe encore (1) 

Nous continuons à citer M. Viger sur cette même église. 
" Nous empruntons ce qui suit à un écrit de MGR. DE 

LAVAL, de 1 6 8 3 , sur les curés et missions du diocèse de 
Québec." 

" Les Pères Jésuites, qui ont un village de Sauvages au 
" Sault St-Louis, desservent la Prairie de la Magddaine, 
" et la Coste Sl-Lambert, qui contiennent deux; lieues 
" d'étendue le long- du fleuve, coste sud, vis-à-vis Mont-
" Real, et s'étendent une demie lieue dans les terres ; il y 
" a 4 0 familles et 2 1 0 âmes ; il y a une chapelle dans la 
" maison des R. P. Jésuites, et une autre dans la Coste St-
" Lambert, qui a 2 5 pieds de long et 2 0 pieds de large, 
" sans presbytère." 

" Il y eut confirmation dans cette chapelle en 1 6 9 2 , par 
" MGR. DE S T - V A L I K R . 

" En 1 7 0 0 , il est encore fait mention du mariage de 
Clément Lériger dit autrement Laplante, officier de marine, 
avec Marie Koy, célébré le 8 septembre, avec les dispenses 
de bans, dans cette chapelle ; puis peu à peu, on en perd les 
traces, dans les registres de la cure. L'édifice lui-même dis
parait bientôt de ce lieu béni, et il en reste à peine aujour
d'hui un souvenir." 

Nous voyons au reste par un écrit de M. le G. V. DE 
BELMONT, du 2 7 décembre 1 7 0 5 , que la chapelle de Saint-
Lambert était déjà tombée en ruine. 

(1) Cette chipelle était dédiée à la Très-Sainte-Vierge, sous le vocable de son « 
Immaculée Conception, ; ce qui prouve que dès lors la croyance à ce singulier et 
incomparable privilège de la Sainte Mère de Dieu existait chez les fidèles du 
Canada. 
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Il ordonna par cet écrit a u S r . Pierre. Roy, habi tan t de la 

côte Saint-Lambert, et m a r g u i l l i e r de la chapelle de la 

Conception dans la dite cote : " que /.es orimnmd*, lim/es 

" et meuhUiH dans la dite chape l l e seront rends au curé de 

" la Prairie, pour être par lui r e n d u s a la dite chapelle, de 

" Saint-Lambert, lonqu'ellr. « « m reliât'u:." 

" M. .T. Gaschier, curé, d i t d a n s un aut re écrit du 27 août 

" 1708 avoir reçu le» dit» ornernauls, etc., avec 12 francs ; 

" et que la cloche alors dans lo clocher de La Prairie appar-

" tient à la chapelle de Sa in t -Lamber t . " 

M. Viger dit que c'est l a dern iè re information qu'il ait 

eue sur cette chapelle (1850). 

l'KTE A .SAUNT-LASIKEIiT. 

Le respect pour les glor ieuses t radi t ions de nés ancêtres 

inspirèrent à M. T. G R A V E S , l 'un des derniers curés de 

Laprahïe, la bonne pensée d e fa i re des recherches sur l'an

cien site de \n^ch,a pelle de Saint-Liimberl- ; nous sommes 

heureux de pouvoir dire que ses efforts ont été couronnés 

d'un plein succès. 

La terre sur laquelle s 'é levai t le pieux monument dédié 

à la Sainte-Vierge, sous le v o c a b l e de son ïniviaculée Con

ception, est maintenant l a propr ié té de dame veuve 
RAPHAËL PERRAS. (1) 

" Déjà une belle CROIX, d i t M. Viger, due à la générosité 

des citoyens des environs, i nd ique depuis trois ans, au 

regard des passants, le local j a d i s occupé par le si modeste 

logis de pieux en cotdlce de 35 p'mU »ttr :J0, couvert de 

paille, qui servit pendant p r è s de trente ans aux exercices 

du culte divin ; cette croix a é t é plantée et bénie pa r M. 

(1) C'est aujourd'hui la propriété de sou fils, Frauçois-Xavier Perras. Nous 
sommes informés que ce citoyen n'a pas d'enfants, et qu'il élève un garçon à qui 
il a donné son nom de Perras en même t e m p s que sa propriété, afin que celle-ci 
ne change pas de nom. 
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Grave!, le 22 octobre 1854, et Mgr de Montréal a bien 
voulu y a t tacher des indulgences en faveur de tous ceux 
qui, de près ou de loin, la salueront avec respect. 

" Honneur !. . . . trois fois honneur au respectable curé, 
et à tels de ses paroissiens qui ont ainsi fait revivre un pré
cieux souvenir de la foi et de la pieté des pionniers de la 
colonisation dans notre beau, Canada ! 

« C'est un bel exemple à suivre pour ceux qui ont à 
immortaliser de semblables souvenirs. (25 mai 1857, J . 
Viger.) 

KTAISLLSSK.UKNT DE C'HEMIXS DE FER—LE G I U X I ) Q U A I . 

La côte Sa in t -Lamber t continua à se; défricher et à se 
peupler dans toute son étendue. Saint -Lambert devint 
bien vite une belle et riche campagne comme on peut 
encore le voir aujourd'hui ; il en fut ainsi jusqu 'au milieu 
do ce siècle, alors qu 'une ère nouvelle de prospérité com
mença pour u n e par t ie de cette côte. 

Cette prospéri té p r i t naissance là comme en plusieurs 
autres endroits de cette province par l 'établissement des 
chemins de fer. 

La compagnie du Montréal et Ckamplain, qui avait eu 
son terminus au village de Laprai i ïe jusqu'en 1852, décida 
alors de venir about i r à Saint-Lambert ; elle y fit ériger en 
conséquence plusieurs grandes constructions pour servir 
d'ateliers, de gares, de remises pour fret, etc. ; on construi
sait en môme temps le grand quai, de Saint-Lambert qui 
est, dit-on, une des causes efficientes des inondations pério
diques qui nous submergent chaque printemps ; ce quai 
célèbre couvrai t au moyens de piliers et d'arcades toute la 
distance de la côte Saint-Lambert à l'île-à-la-Pierre, et 
s'étendait même considérablement au-delà de l'île à-la-
Pierre. (1) 

(1) Poi t une longueur d'environ 1600 pieds entre la côte et l ' î le à-la-Pierre, e t 
environ 1050 pieds au largc.de l'île qui a 450 pieds de largeur, so i t une largeur 
totale d 'euviron 3 ,100 p i eds . 

http://largc.de
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Ces travaux avaient été commencés en 1850, et furent 

exécutés par deux de nos concitoyens, Simoon Bonneville 

et Jacques Normand, fils. (1) 

La compagnie du chemin de fer fit construire plusieurs 

maisons pour loger ses employés, et établit une traverse 

par bateaux à vapeur entre .Saint-Lambert et Montréal, 

pour le service du chemin de fer (passagers et fret) ; ces 

bateaux s'appelaient : "Iran Duke " et " Prince Albert." 

ÉRECTION DE SAINT-LAMBERT EN MUNICIPALITÉ. 

Ces communications faciles et l'exécution de ces travaux 

furent d'un grand avantage pour la localité ; le travail y 

amena une population considérable, qui transforma bientôt 

cette campagne jadis si tranquille en un petit village plein 

d'activité. 

Enchantés de ce rapide développement, et ne voulant pas 

perdre l'occasion favorable de continuer cette ère de pros

périté matérielle, des citoyens de la localité crurent qu'il 

leur serait plus avantageux de se former en municipalité 

séparée, afin de terminer les améliorations spéciales qu'exi

geaient les besoins de leur hameau. 

Des démarches furent faites, les procédés nécessaires 

accomplis, et une demande adressée à la Législature ; l'in

corporation fut accordée dans l'année 1857, et devint en 

force le 2 juillet de la même année. (2) 

Cet acte d'incorporation est bien court et précis ; il ne 

donne aucuns pouvoirs spéciaux, et ressemble aux autres 

actes d'incorporation des villages. Cependant la deuxième 

section sort de la coutume générale ; elle se lit comme suit : 

(1) Ces deux: citoyens faisaient partie de la société " Jacques Normand, père 
et fils, et S. Bonneville" ; ils construisirent plusieurs quais à Montréal, plu
sieurs piliers du pont Victoria, et plusieurs ponts considérables dans la province, 
tels que le pont du Sault, de Sainte-Anne, de Batiscan et autres. 

(2) 20 Vick, chap. C X X X I I , sanctionné le 10 juin 1857. 
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Sec. I I — . . . . " et les conseillers municipaux seront aussi 
" commissaives d'école, ayant et exerçant tous les pouvoirs 
" et autorité de commissaires d'école, en vertu des loi .s des 
" écoles en force en Bas-Canada." 

Pour atteindre le Lut proposé par la loi, il fallait élire 
des conseillers ; voici comment se fit la première élection : 

" Assemblée publique des électeurs de la municipalité de 
" Saint-Lambert, clans une des salles du dépôt (imilivy-
" room), le 11 juillet 1857. 

" Les messieurs suivants ont été nommés conseillers pour 
" la dite municipalité. 

" John Dudsworth, Robert Cross, Peter Morris, Louis 
" David, Noël Marcille, Pierre Bétournay, et Louis Bétour-
" nay." (Rég. de Laprairie). 

La première assemblée fut tenue dans la salle du dépôt, 
lundi, le 13 juillet 1857. 

Tous les conseillers étaient présents : 
Adélard J. Boucher fut nommé secrétaire-trésorier, et 

Louis Bétournay (1), élu maire. 
L'acte d'incorporation de 1857 contenait quelques erreurs 

dans la désignation des limites de la municipalité ; on s'é
tait servi du mot " seigneurie " au lieu du mot " paroisse" ; 
on fut forcé de demander un amendement à cette loi en 
1859.(2) 

La municipalité ainsi formée se composait principale
ment de propriétés agricoles, et plus ou moins éloignées du 
centre, ou du village qui se formait. 

L'incorporation avait été principalement demandée et 
accordée pour le village. Les cultivateurs, voyant qu'ils 
jouiraient peu ou point des améliorations qui se feraient 
dans le village, et qu'ils seraient quant même contraints de 
contribuer au coût de ces améliorations, commencèrent à 
s'agiter, et à se plaindre d'un semblable état de choses. Une 

(1) Plus tard juge à Wiuuipeg, Manitoba. 

(2) 22 Viot. chap. LXXV1II , sanctionné le 7 août 1859. ' 
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partie des contribuables se, décidèrent de sortir du village 
de Saint-Lambert, et de s'annexer à la municipalité do h 
paroisse de Longueuil (d'où ils étaient d'abord sortis.) On 
adopta la procédure voulue, et un amendement à l'acte 
d'incorporation pour en changer les limites, fut bientôt 
obtenu. .Ce second amendement fut adopté par la Législa
ture en 1862. (1) 

Dès son érection, la municipalité de Saint-Lambert s*' 
mit à ]'<BUvre en exécutant quelques travaux d'améliora
tion, et par l'établissement de deux maisons d'école, l'une 
pour les catholiques, et l 'autre pour les protestants. (2) 

La population s'accrut sensiblement, et l'on en vint à 
désirer ardemment la construction d'une église catholique 
pour l'usage des fidèles de cette croyance. 

TENTATIVES POUR CONSTRUIRE UNE ÉGLISE CATHOLIQUE. 

En 1850, des démarches furent faites auprès de Mgr. 
Bourget, pour obtenir la permission d'ériger une chapelle, 
qui serait une succursale de l'église de Longueuil. 

Cette demande fut accordée par Mgr. 1 evêque qui exigea 
qu'un terrain de pas moins de six arpents de terre fût 
donné pour y bâtir la chapelle. 

Le terrain exigé fut fourni, moitié par M. Pierre Bétour-
nay, et moitié par M. Geo. Philipps, vers le milieu de leur 
terre respective, et situé entre le fleuve Saint-Laurent et 
le chemin de la Pinière ; chacun donnait un arpent de front 
sur trois de profondeur. 

Nous croyons aussi que M. Noël Marcille aurait souscrit 
une certaine somme, ainsi que M. Pierre Bétournay, en sus 
du terrain fourni pour mener cette louable entreprise à 
bonne fin. 

(1) 25 Vict. chap. XLIX, sanctiouné le 9,juin 1862. 

(2) La municipalité, en 1888, était estimée sur le rôle d'évaluation à 1» 

somme de $232,771. 
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Au pr in temps suivant (1857), les travaux, furent com
mencés : une fondation en pierre fut faite, e t les pans des 
murs en briques étaient élevés à la hauteur des fenêtres, et 
même au delà à plusieurs endroits, lorsqu'eût lieu la béné
diction de la première pierre de cette chapelle qui devait 
avoir quaran te pieds de largeur sur soixante de longueur. 

C'est le 25 mai 1857 que la bénédiction fut faite par 
Mgr. Taché. La population de la localité s'était efforcée de 
faire la cérémonie avec grande pompe ; un corps de musi
que (1) y assistait, et accompagnait une compagnie des 
volontaires de Montréal qui avait été retenue exprès pour 
cette circonstance. 

Mais peu de temps après cette; brillante fête, pour des 
raisons inconnues, probablement par manque de ressources 
pécuniaires, les t r avaux furent suspendus, et finalement 
abandonnés. Nous avons tout lieu de croire que la cause 
principale de cet insuccès était dû au choix du site qui ne 
convenait à personne ; car on s'était complètement éloigné 
du centre du village, et on avait par là même rendu difficile 
l'accès à la p lupar t des personnes qui devaient fréquenter 
cette église. 

LE P O N T V I C T O R I A . 

Saint -Lamber t n'en continua pas moins à progresser 
matériellement ; car le Grand Tronc avait déjà commencé 
depuis quelques années cette gigantesque entreprise, consi
dérée encore aujourd'hui comme la huitième merveille du 
monde ; nous voulons parler du fameux P O N T V I C T O R I A , 

source constante et continue de prospérité pour Saint-Lam
bert, par les communications faciles qu'il maint ient entre 
cette localité ét Montréal. 

Quelques détails sur cette œuvre colossale, en partie 
située dans Saint-Lambert , t rouvent naturellement ici leur 
place. 

(1) Celui du village do Lciigueuil. 
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La première pierre du pilier X o I fut posée le 20 juillet 
1854. 

Le premier train de passagers a passé sur le pont le 17 
décembre 1859. 

La longueur totale du pont e s t de !)184 pieds. 
Il y a 25 arches ou travées, dont 24 de 242 pieds, et une, 

celle du milieu, de 330 pieds. 
La hauteur moyenne de la surface de l'eau à aller au-

dessous du tube du milieu est de 60 pieds. 
La hauteur du fond de la r iv ière à aller au-dessus du 

tube du centre est de 108 pieds. 
La plus grande profondeur d e l'eau est de 22 pieds. 
La rapidité ordinaire du couran t est de 7 milles à l'heure. 
Il y a 3,000,000 do pieds cubes de maçonnerie, et l'on se 

servit de 2,250,000 pieds cubes d e bois de charpente poul
ies ouvrages temporaires. 

Il fallut 141,000 verges c u b e s de glaise pour étancher 
les caissons, et 8,250 tonnes de 1er pour la construction des 
tubes et 2,500,000 rivets. 

La surface de la peinture p o u r une seule couche couvre 
une étendue do 30 acres, so i t 120 acres pour les quatre 
couches qu'on y donna. 

On employa à la construction durant l'été de 1858, 
depuis le milieu de mai jusqu 'au milieu de novembre : 

C bateaux à vapeur, de 4 5 0 forces de chevaux] 12,000 
72 berges J tonnes. 

500 navigateurs (ou employés pour la navigation) ; 
450 employés dans les carr ières ; 

2090 employés aux différents travaux, artisans ou autres 

3040 hommes employés, 142 chevaux et 4 locomotives. 
Il y a 22 piliers dont la b a s e est de 22^ x 92 pieds, et la 

partie supérieure de 16 x 33 pieds . 
Il y a deux piliers dont la base est de 30 x 92 pieds, et 

de 24 x 33 pieds à la partie supérieure. 
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La partie des piliers qui rencontre le courant du fleuve 

est inclinée et de forme angulaire, pour briser les glaces. 

Les deux culées sont do 92 pieds par 290 dans leur pro

fondeur, et de M par 242 pieds à la surface supérieure ; elles 

sont élevées île 36 pieds au-dessus du niveau de l'eau 

moyenne de l'été. 

L a maçonnerie est composée de pierres formant des 

rangs d'un pied et demi à trois pieds dix pouces, et leur 

poids est de six à dix-sept tonnes. 

Les pierres des brise-glaces sont liées par des crampes 

en fer de 12 pouces par 6\-

Les tubes sont composés entièrement de fer battu sous 

forme de tôle ou fer à chaudière de \ à | de pouce d'épais

seur. 

L e pont se compose de 25 tubes, dont douze de double 

longueur ou couvrant deux travées ; ces tubes doubles sont 

placés au nombre de six de chaque côté, et partent de chaque 

extrémité du pont, allant se joindre au 25ème tube qui est 

celui du centre même. Ces tubes ont 16 pieds de largeur 

sur une hauteur moyenne de 19 pieds, dont 18 pieds aux 

extrémités et 22 pieds au centre. 

Tous les travaux furent conduits sous la surintendance 

de James Hodges, ingénieur en chef pour les entrepreneurs, 

Sir Morton Peto, baronnet, Thomas Brassy et Edward Ladd 

Betts, avec le personnel suivant : 

DÉPARTEMENT DES INGÉNIEURS. 

James Hodges, agent et ingénieur en chef pour les entre

preneurs. 

John Duncan, Charles Legge, et Olivier Gooding, assis

tants ingénieurs. 

Alexandre G. Fowler, dessinateur, et surintendant-

général. 

Les sous-entrepreneurs étaient Benjamin Chaffey, John 
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(). Hodgcs, James Hadkinson, William Newcomb, Brown 
et "Watson, et Jacques Normand, père. (1) 

I l faut cependant ajouter les sous entrepreneurs suivants : 
Patrick White, pour la construction des approches solides ; 
Thomas Dillon, Louis Dronen, J. W. Wilstead et G. Thomp
son, pour la construction de la couverture des tubes. 

M. J. Martineau pour la couverture, en ferblanc, et Tho
mas Fennel, pour l 'enlèvement des caissons. 

(1) Nous avons déjà vu que M. Normand avait formé une société se compo
sant de lui-même, de son fils Jacques, et de M. Siméon Bounevi'le, à la mémoire 
de qui nous devons donner une courte biographie, vu qu'il était un de nos conci
toyens. Voici ce que la Minerve, du 27 novembre 1876, disait au sujet de la 
mort de S. Bonneville : 

" La ville de Longueuil vient de faire une perte considérable. M. Bonne-
ville, un de nos compatriotes les plus entreprenants, expirait vendredi dernier, 
(le 24 novembre 1876, âgé de 46 ans), après une maladie de quinze ans, souf
ferte avec une résignation vraiment chrétienne. Il a été inhumé à Longueuil 
mardi, le 28 novembre suivant. 

" Esquisser la vie de l'honoré défunt, serait faire l'histoire du self mode man. 
En effet, M. Bonneville, laissé seul, à ses propres ressources, à l'âge de douze 
ans, parvint, à force d'énergie et d'intelligence, à se créer une position des plus 
enviables. M. Bonneville était né 4 Sainte-Marie de la Beauce, le 15 février 
1830, et était le fils de Charles Bonneville et de Thérèse Morissette. Se trouvant 
abandonné à l'âge le plus tendre, il commença son avenir au service des MM. 
Price, du Saguenay, qui ne tardèrent pas h remarquer en lui toutes les qualités qui 
font l'homme d'affaires. Après plusieurs années passées à lutter contre toutes les 
misères de la vie du jeune homme pauvre, il vint h Montréal, où il ne tarda pas 
à entrer en société avec M. Normand, constructeur de quais. C'est par ces mes
sieurs que la plupart de nos quais furent construits, ainsi que plusieurs piliers 
du pont Victoria. 

" Après s'être créé une position aisée, le regretté défunt alla demeurer à Lon
gueuil, où il se voua aux intérêts de cette florissante ville. Il fut conseiller et 
occupa plusieurs autres charges honorables dans cette localité. Tous ceux qui 
ont connu M. Bonneville n'oublieront pas son urbanité et son dévouement à 
toutes les bonnes œuvres. 

" La ville de Longueuil perd en lui un homme ami du progrès, et surtout 
dévoué aux intérêts de cette belle localité. 

" A sa mort, il était un des directeurs de la compagnie de Navigation de': 
Longueuil. • , 
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COUT DU PONT VICTORIA. 

L'estimation du coût du pont, faite par M. Ross avec 
beaucoup de soin, examinée et modifiée par M. Stevenson, 
donnait : 

]o. Pour les approches et culées $1,000,000 
o. Maçonnerie des piliers et culées 4,000,000 

.'io. Construction des tubes en fer 2,000,000 

Total $7,000,000 

Cette somme fut réduite à $6,000,000 ; niais subséquent -
iaenfc un bonus de $300,000 fut accordé aux entrepreneurs 
pour compléter l'œuvre un an avant les délais accordés ; on 
arrive donc à une somme de $0,300,000. 

Sur les culées de chaque côté du fleuve, les entrées sont 
construites en maçonnerie de grosses pierres de 29 pieds 
trois pouces de hauteur ; elles se terminent par des co
lonnes de forme égyptienne ; elles sont surmontées de cor
niches qui s'avancent, et forment des linteaux sur lesquels 
on a gravé dans la pierre l'inscription suivante : 

ERECTED A. D. MDCCCLIX 

ROBERT STEVENSON AND ALEXANDER M. ROSS. 

Et sur le linteau à l'autre bout de la culée, au-dessus de 
l'entrée du tube : 

BUTLT BY JAMES HODGES 

FOU 

Sl l t SAMUEL MORTON PETO, BART, 

THOMAS BRASSEY, AND EDWARD LADD BETTS, COntroctOTS. 

LE PONT MIS A ÉPREUVE. . 

Le 15 décembre 1859, les préparatifs pour l'épreuve 
finale des tubes étaient terminés ; un fil d'acier fut placé 
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dans toute, la longueur du tube ; ce fil était fortement tendu 
au moyen de poulies avec des poids lourds ; il devait servir 
de base à la mesure de l'inflexion du tube qui devait être 
prise sur des bandes de carton placés à différents endroits 
dans le tube. 

Pendant les deux jours que dura l'épreuve, personne né 
fut admis par M. Hodgcs pour être témoin de l'épreuve, à 
part M. Keefer, député-commissaire des Travaux Publics 
du Canada, les ingénieurs de son personnel, M. Ross et 
deux ingénieurs d'Angleterre ; un ingénieur assistant était 
placé à chaque carton. 

Un train de chars plate-forme de 520 pieds de long, 
d'une étendue de deux longueurs de tube, chargés presque 
à casser les chars, et que deux des plus fortes locomotives 
du Grand Tronc ne purent pousser dans lo pont sans l'as
sistance d'une troisième, servit à l'essai du pont Victoria. 

Lorsque le train couvrit le premier tube, l'inflexion de 
ce tube fut | de pouce, et le tube adjoignant s'éleva de f 
de pouce. 

La charge, ayant alors été placée sur les deux tubes, l'in
flexion devint uniforme pour les deux tubes, et donna une 
inflexion de f de pouce au centre de chaque tube ; dès que 
le train fut passé, les deux tubes reprirent la même posi
tion qu'avant l'épreuve. 

L'inflexion du tube du centre sous la même charge fut 
de l f pouce ; l'inflexion cessa là aussi, dès que le train fut 
éloigné. 

Ces résultats furent jugés très satisfaisants, et comme 
ne dépassant pas les limites des calculs donnés par la for
mule pour une charge semblable. 

Eien ne donna une plus complète satisfaction à M. 
Hodges, sur la solidité des travaux, que la sévère épreuve 
à laquelle ils furent soumis. 
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INAUGURATION W PONT VICTORIA PAR LE PRINCE DE OALLES 

L'inauguration officielle du pont Victoria eut lieu le 25 
août suivant ( 186'0). 

Le Prince de Galles vint en Canada expressément pour 
cette grande circonstance. 

Le 25 août 1860, à neuf heures du matin, Son Altesse 
Royale, le Prince de Galles, descendait sous un superbe 
pavillon construit spécialement sur le quai Jacques-Cartier, 
à Montréal, et où il fut reçu par Son Honneur le Maire, (1) 
en costume officiel, et par les conseillers, magistrats, le 
clergé, et les chefs de toutes les sociétés en régalia. 

Le Prince de Galles accepta l'adresse qui lui l'ut présentée, 
et y répondit par des remerciements. 

La procession se forma longue et grande, précédée par 
un parti d'Indiens de Caughnawaga, dans leur costume 
primitif, et marcha vers le terrain de l'exposition indus
trielle, sur la rue Sainte-Catherine. 

Le Prince arriva au palais de cristal vers onze heures de 
l'avant-midi, fit-le tour des bâtisses, examinant quelques-
unes des principales nouveautés ; l'exposition fut alors 
déclarée officiellement ouverte. 

Immédiatement après, le Prince se rendit à la pointe-
Saint-Charles pour faire l'inauguration officielle du pont 
Victoria; cérémonie qui était l'occasion, sinon le but de 
tout son voyage. 

Un soleil ardent avait remplacé le temps pluvieux de la 
veille et du matin. Dès que le convoi royal parut, une salve 
d'artillerie fut tirée de la grève au-dessous du pont ; l'île 
Sainte-Hélène et les vaisseaux de guerre dans le port 
répondirent, et l'on eut vraiment dit que l'on voulait démo
lir l'œuvre cyclopéenne qu'il s'agissait d'inaugurer. 

Un immense hourrah accueillit le passage du Prince, em
barqué dans une voiture richement ornée, que la compagnie 

(1) C. S. Kodier. 

39 
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du Grand-Tronc avait fait faire pour la circonstance ; les 

mouchoirs et les ombrelles s'agitèrent sur toute la ligne, 

et les vives clameurs, parties de la galerie, furent répétées 

par la foule qui se trouvait au dehors. 

Le Prince et sa suite montèrent sur une vaste plate

forme, élevée au niveau de l'architrave, et là, l'honorable 

John Ross, président du Conseil Exécutif, ministre d'agri

culture et président du bureau de direction de la compa

gnie du Grand-Tronc, présenta à Son Altesse; Royale une 

magnifique adresse, à laquelle Son Altesse fit une réponse 

appropriée. 

Aussitôt après cette réponse, M. Hodgcs, le constructeur 

du pont, présenta au Prince une élégante truelle en argent, 

et une médaille d'or commémorative de la circonstance, et 

S. A . R. posa elle-même la dernière pierre qui couronne la 

grande porte du pont. 

Cette partie de la cérémonie se passa sous un arc de 

triomphe richement décoré, et sur lequel on lisait l'inscrip

tion : " Finis coronat opus." 

Le Prince et sa suite descendirent de l'estrade aussitôt 

après que la musique des carabiniers eut exécuté le God 

mve the Queen ; ils prirent leur place dans les chars et se 

dirigèrent vers le centre du pont. Là, le prince inséra lui-

même à coups de maillet, un rivet d'argent, le seul qui res

tait à poser. 

De retour à la gare du chemin de fer, S. A . R. prit part 

à un déjeûner que lui offrait la compagnie du Grand-Tronc 

et qui réunissait plus de six cents convives ; après que les 

toasts d'usage à la reine et au prince Albert eurent été por

tés, son Excellence le gouverneur-général (1 ) proposa la 

santé du prince de Galles. Ce dernier y répondit en propo

sant le toast suivant: " À la santé du gouverneur-général, 

" à la prospérité du Canada, et au succès de la compagnie 

" du Grand-Tronc." 

(1) Sir Edmond Walker Head. 
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S. A. R. visita ensuite les ateliers de la compagnie, et 
reçut des ouvriers qui avaient travaillé à la construction 
du pont une adresse à laquelle il répondit, puis se retira au 
milieu des applaudissements et des acclamations des 
ouvriers, naturellement enthousiasmés de sa remarquable 
réponse. 

Ainsi se trouva terminée de la manière la plus brillante, 
une entreprise, que l'on avait autrefois regardée comme 
impossible, et qui même il y a quelques années, semblait à 
d'excellents ingénieurs, présenter des difficultés presque 
insurmontables. 

Le soir, il y eut illumination de la ville de Montréal et 
du port, avec feux d'artifice sur toute la longueur du pont 
Victoria. 

Tel fut le dénouement des scènes qui signalèrent cette 
mémorable journée. 

Les entrepreneurs avaient érigé à Saint-Lambert plu
sieurs grands ateliers qui avaient servi à la construction 
du pont Victoria ; l'une de ces bâtisses fut vendue et trans
portée au village de Longueuil en 1860, et convertie en fon
derie ; une partie existe encore, et est inclue dans la fonde
rie de M. Ives, coin des rues Saint-Alexandre et Sainte-
Elisabeth. 

Ls construction du pont Victoria avait eu pour le village 
de Longueuil un effet désastreux ; le même résultat arriva 
au village de Saint-Lambert par l'enlèvement de tous les 
ateliers, des gares, etc., qui y avaient été construits par la 
compagnie du " Montréal et Ckamplain." 

BATEAUX A VAPEUR ENTRE SAINT-LAMBERT ET MONTRÉAL, 

ET LES TRAINS SUBURBAINS. 

Le Grand-Tronc ne voulut pas d'abord dans les premières 
années qu'il fit usage du pont Victoria, donner la facilité 
de communication avec Montréal qu'exigeait la population 
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de Saint-Lambert. On fut forcé do continuer l'usage des 
bateaux à vapeur. 

La traverse par YIron Duke fut continuée jusqu'au 8 
août 1864 

L'année suivante (1865), le steamer Kwjénie le remplaça : 
en 1866, ce fut au tour de ÏAurora, puis du Maid of 
.Canada qui traversa jusqu'à l'automne de 1869; en 1870, 
il n'y eut point de traverse. 

Le Maid of Canada reprit la li gne en 1871, et la conti
nua en 1872 et 1873 ; il quitta alors définitivement le ser
vice, et fut vendu. 

En 1874, il n'y eut point de traverse. 
La municipalité, pour encourager une traverse régulière, 

crut devoir l'aider en faisant l'aire les réparations néces
saires et indispensables au quai de l'île à-la-Pierre. Alors 
le National tenta l'aventure ; mais, désemparé par une 
avarie sérieuse, il céda sa place au Lorne ; le National 
reprit cependant sa place l'année suivante (1876). 

Il fut remplacé en 1877 par Je Canada (1), et enfin par 
le Saint-Lambert (2) pendant les saisons de 1878 et 1879 ; 
ce fut la dernière tentative faite pour tenir cette traverse : 
tous les essais avaient donné un résultat ruineux pour les 
propriétaires, et avaient démontré d'une manière évidente 
qu'il était impossible de tenir là une traverse avec succès, 
même avec les conditions les plus économiques. 

Dès lors Saint-Lambert n'eut plus d'autres moyens de 
communication avec Montréal que la ligne du Grand-
Tronc par le pont Victoria. 

L'accroissement rapide de la population à Saint-Lambert 
engagea la compagnie du Grand-Tronc à donner un train 
rapide dit " S u b u r b a i n " et qui offre plus de facilité que 
les trains ordinaires de la compagnie. 

(1) Bonenfant, propriétaire. 

(2) Louis Lâurin, propriétaire. 
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ÉGLISE PROTESTANTE. 

, Si le pont Victoria a ralenti pendant quelque temps le 
développement matériel de Saint-Lambert, ce ne fut que, 
pour une courte durée ; car la population d'origine anglaise 
et protestante devint bientôt suffisante pour être en état 
de se construire une église. 

M. Wm. Brown, propriétaire de la terre, qui longe le côté 
nord-est du chemin de montée de la Pinière (1), et dont 
une partie était divisée en lots à bâtir, offrit et donna un 
terrain de 56 pieds par 106, et suffisant pour l'objet pro
posé. 

Le don de ce terrain fut considéré comme sa part de con
tribution à cette œuvre chrétienne ; ce terrain se trouve à 
environ huit arpents du fleuve, 

.Plusieurs personnes des plus influentes de la localité, 
entr'autres MM. Wm. Brown, W. H. Ilosevear et quel
ques autres mirent toute leur influence et leur éner
gie à la construction de cette église : leur persévérance à 
prélever des souscriptions volontaires leur permit de réali
ser les fonds nécessaires pour conduire l'œuvre à bonne 
fin ; ils parvinrent à construire une église en briques, de 
style gothique ; ce temple protestant et méthodiste est sur
monté d'un superbe petit clocher ; le tout a coûté plus de 
quatre mille piastres, et peut contenir environ cent cin
quante personnes ; il a été ouvert au culte en 1866, et il 
existe encore aujourd'hui. 

LIMITES ACTUELLES D E SAINT-LAMBERT. 

Quelques cultivateurs de la municipalité avaient vu 
leurs terres séparées en deux parties par l'amendement à 
l'acte d'incorporation de 1862, et se trouvaient à payer des 
taxes dans les deux municipalités, celles de Saint-Lambert 
et de la paroisse de Longueuil. 

(1) C'est la dernière terre de la barounie de Longueuil sur le haut du fleuve. 
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Ennuyés de ce système coûteux, ils résolurent, en 1875, 
d'y obvier, en détachant la partie de leurs terres qui se 
trouvait dans la municipalité de Saint-Lambert pour l'unir 
à la municipalité de la paroisse de Longueuil ; ils en firent 
la demande à la Législature, qui la leur accorda. (1) 

Après tous les changements survenus aux limites de cette 
municipalité, Saint-Lambert se trouve à avoir les limites 
suivantes, savoir : borné au nord-est par le chemin de 
montée de la Côte-Noire ; au sud-ouest par la terre de 
Pierre Bétournay ; au sud-est par le chemin de la Pinière 
et la terre d'Antoine Àchim, et au nord-ouest par le fleuve 
Saint-Laurent. Cependant l'île à-la-Pierre fait partie de 
cette municipalité, et est sous la garde du conseil de Saint-
Lambert, quoique aucun dos actes cités précédemment on 
fasse mention. 

Cette île est portée au rôle de perception du conseil 
municipal de Saint-Lambert pour la valeur de quinze 
cents piastres, y compris le quai. (2) 

Nous constatons avec regret que le conseil de Saint-
Lainbert a abandonné son nom originaire d'île à-la-Pierre 
pour la désigner sous celui de Moffatt. Il serait désirable 
que le conseil de Saint-Lambert conservât le nom primitif 
de cette île, celui qui lui est donné dans l'histoire depuis plus 
de deux cents ans. 

COMMISSION D'ÉOOr,ES CATHOLIQUES. 

Nous avons déjà dit que le conseil de Saint-Lambert 
forme lui-même la commission scolaire ; comme les conseil
lers se trouvaient surtout depuis une douzaine d'années 
en majorité protestante, il s'en suivit des difficultés, qui 
engagèrent les catholiques à former une école dissidente, 

(1) 38 Victoria, chap. LXIX, sanctionné le 23 février 1875 ; Statuts de Qué
bec. 

(2) Son numéro au cadastre d'enregistrement est 306. 



MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAMBERT 

et à avoir leurs syndics conformément à la loi ; ce qui fut 

l'ait en 1878. Si nous référons aux minutes de cette nou

velle commission scolaire, nous y lisons : 

" Assemblée générale des contribuables de la muniei-

" palité de Saint-Lambert, tenue dans la maison d'école, le 

" 15 juin 1878. 

" Sur motion de Luc Champagne, secondé par Pierre 

" Mailloux, " RÉSOLU " que vû le désaccord des catholiques 

" et des protestants de la dite municipalité, il a été résolu 

" ce qui suit : Que les catholiques de la dite municipalité 

" de Saint-Lambert se réuniront et formeront un arrondis-

'' sèment scolaire et établiront une école catholique sous le 

nom d'école catholique dissidente de Saint-Lambert. 

" Sur motion du contribuable Joseph Bariteau, fils, et 

" secondé par le contribuable F. X. Trudeau, "Résolu " que 

'• les MM. Pierre Bétournay, Pierre Mailloux et Noël Mar-

" cille soient nommés syndics de l'école catholique de l'ar-

" rondissement de Saint-Lambert, et que M. Pierre Bétour-

" nay.soit aussi nommé président des dits syndics pour 

" l'année 1878." 

Depuis cette époque, Saint-Lambert a continué de' se 

maintenir avec deux commissions d'écoles de croyance dif

férente. 

NOUVELLE ÉGLISE PROTESTANTE. 

La population d'origine anglaise devint bientôt assez 

considérable pour être en état de construire une seconde 

église protestante. 

Dès 1883, plusieurs personnes influentes de cette croyance 

parvinrent à se procurer les moyens nécessaires pour arri

ver à ce résultat. 

L a pierre angulaire de l'église de Saint-Barnabe de Saint-

Lambert fut posée le 8 novembre 1884, par le Rév. Wm. 

Bond, évêque de Montréal. 
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Etaient présents, à part le vénérable archidiacre Evans, 
le Rév. R Lindsay, doyen rural ; le Rév. I. H. Newnham 
et le Rév. Wm. I. Dart, ministre de l'église. 

Ce temple fut ouvert, dimanche, le 18 juillet 1886. 
: Le vénérable archidiacre Evans fit le sermon du matin, 
et le très Rév. doyen de Montréal (Wm. Carmichael) fit le 
sermon du soir. 

L'église• peut contenir environ 150 personnes; elle a 
coûté quatre mille piastres, à part le terrain, et appar
tient au culte cpiscopalien. 

Les architectes furent MM. Nelson et Clift. 
Les entrepreneurs en premier lieu furent MM. Leblanc 

& Cie, de Longueuil ; mais ils abandonnèrent le contrat 
qui fut donné à MM. Kelly et Beatty, de Saint-Lambert. 

Cette église est en briques avec fondation en pierre ; 
elle a 48 pieds de front sur 58 de profondeur ; elle n'a 
aucun style distinctif ; elle est cependant bien finie, et très 
jolie à l'intérieur. 

La construction de ce petit temple est due à un comité com
posé de MM. John Beatty, Jas . Bourue, D. O, Davies, J. W. 
Smith, J. P. Sadbury et W. H. Tapson, qui souscrivirent 
généreusement, et réussirent avec l'aide d'autres souscrip
teurs et le concours des dames de Saint-Lambert, qui toutes 
se dévouèrent à cette œuvre à la fois religieuse et patrio
tique. 

EFFORTS DES C A T H O L I Q U E S ROUI! AVOIR U N E ÉGLISE 

A S A I N T - L A M B E R T . 

Si les catholiques de Saint-Lambert n'ont pas encore une 
église, il ne faut pas l 'attribuer à leur indifférence ou à leur 
négligence ; loin de là. 

Nous devons d'abord dire que leur besoin n'est pas aussi 
pressant que pour ies protestants. 

Les catholiques de Saint-Lambert appartiennent à la 
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paroisse de Longueuil, et l'église nouvelle de cette paroisse 
à laquelle ils ont contribué, est aussi la leur. 

Cependant, dès 1857, ils avaient fait des efforts pour 
avoir une chapelle .succursale do Longueuil. 

En 1882, une requête fut envoyée à Mgr Fabre, lui 
demandant la même permission ; elle fut prise en considé
ration par Monseigneur, qui leur fixa les conditions requises 
pour qu'ils obtinssent la permission demandée. 

L'examen do ces conditions et le choix d'un site conve
nable pour y placer cette chapelle, tel fut le but de deux 
assemblées des citoyens ; comme chacun voulait arranger 
les choses à son goût, et placer la chapelle sur son terrain 
ou à sa porte, on ne put en venir à aucune entente, ni déci
sion, et le tout tomba à l'eau. 

Les principaux promoteurs de ces démarches avaient été 
MM. Mailloux, Lapierre, Noël Marcille et quelques autres 
personnes bien placées dans la municipalité. 

Peu d'années après, en 188G, la population catholique se 
mit de nouveau en mouvement pour obtenir cette chapelle-
succursale ; MM. Noël Marcille, R. Terroux, A. P. Giroux, 
P. Wickham, se mirent en marche et firent signer une 
requête, qui fut présentée à l'autorité ecclésiastique ; on y 
exposait toutes les difficultés que les catholiques de Saint-
Lambert éprouvent à se rendre à l'église de Longueuil, sur
tout dans les temps des mauvais chemins d'hiver et du 
printemps, alors que les communications sont interceptées 
plus ou moins longtemps par la débâcle de la glace du 
fleuve. Vû qu'une maison était offerte par M. Noël Mar
cille, pour être convertie en chapelle, Mgr Fabre prit leur 
demande en considération, et crût devoir leur accorder un 
prêtre qui leur dirait chaque dimanche une basse messe ; 
pour en arriver à un résultat satisfaisant, il leur dit de voir 
M. Tassé, curé de Longueuil, pour s'entendre afin d'a : 

voir un prêtre qui desservirait leur chapelle. M. Tassé 
trouva un prêtre à la retraite qui devait accepter, et pen-
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sionner chez les Sœurs Grises à Longueuil. Mais les per
sonnes de Saint-Lambert, autorisées à agir dans cette affaire, 
ne purent conclure aucun arrangement entre ce curé et les 
Sœurs Grises. 

M. Tassé dût aller à l'archevêché, dire que l'arrangement 
proposé n'avait pas ou lieu, et qu'il ne pouvait rien faire de 
plus ; mais que lui (Mgr. l'archevêque) pourrait leur 
envoyer un prêtre de l'archevêché ou tout autre qu'il juge
rait à propos. 

C'est ce qui eut lieu ; la maison fut convertie en cha
pelle ; des ornements furent achetés, et bientôt la chapelle 
fut pourvue de tout le nécessaire pour dire la messe. 

Le dimanche, le 20 février, 1887, la messe fut dite pour la 
première fois dans cette chapelle provisoire à Saint-Lam
bert par M. l'abbé Larocquo, de l'archevêché ; la chapelle 
était encombrée de fidèles. 

La population catholique était remplie de joie d'avoir pu 
atteindre son but ; mais cette joie fut de courte durée ; le 
quinze mai suivant, (1887), il lui fut annoncé qu'on leur 
disait la messe pour la dernière fois jusqu'à nouvel ordre. 

Les citoyens de Saint-Lambert, tout en étant bien sur
pris et bien mécontents, ne perdirent pas courage, et pré
sentèrent une requête à l'archevêque de Montréal, en juin 
1887 ; ils demandèrent que toute la municipalité de Saint-
Lambert fût détachée de la paroisse de Longueuil, et qu'une 
nouvelle paroisse religieuse fût établie à Saint-Lambert. 

Il n'y a encore aucune réponse de donnée à cette péti
tion. Le principal obstacle à la réussite de cette affaire, 
c'est que la municipalité est trop petite, et ne contient pas 
assez d'habitants catholiques pour bâtir et entretenir une 
église, et faire vivre convenablement le prêtre qui leur 
serait assigné comme curé. 

Espérons cependant que nos concitoyens de Saint-Lam
bert finiront par triompher, tout en faisant de bon gré la 
part de sacrifices que leur imposera ce nouvel état de choses. 
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La municipalité de Saint-Lambert, lors db la confection 
du dernier rôle d'évaluation en juillet 1887 était estimée à 
la somme de $213,349 ; elle contenait 70 maisons, dont le 
plus grand nombre étaient à plusieurs logements. 

ILE SAINTE-HÉLÈNE. 

ORIGINE DE SON NOM—TRANSACTION A SON SUJET. 

L'ILE SAINTE-HÉLÈNE tient son nom de son premier pro
priétaire, Samuel de Chainplain, qui lors de son troisième 
voyage en Canada vers 1620, l'acquit, et la paya, d'après 
l'histoire, en deniers provenant de la dot de sa femme 
Hélène Boulé, et lui donna ce nom en souvenir et en recon
naissance de cet événement. 

L'île Sainte-Hélène, agréablement située dans le Saint-
Laurent entre Montréal et Longueuil, a toujours t'ait partie 
de la seigneurie et de la paroisse de Longueuil depuis son 
existence. Concédée à Charles Le Moyne le 30 mai 1664, 
(1) par billet de M. de Lauzon de Charny, comme nous 
l'avons vu au commencement de ce volume, elle fut aussi 
le théâtre du massacre des colons français. Nous lisons à 
cet effet aux registres de Notre-Dame l'acte suivant : 

" Le 19 août 1664, Pierre Maignan, âgé de 21 ans, et Jac-
" ques Dufresne, âgé de 20 ans, ont été tués tous deux le 
" même jour sur l'île Sainte-Hélène par les Iroquois " ; ceux-
ci, joints aux martyrs de l'île-à-la-Pierre nous prouvent que 
Longueuil eut aussi à souffrir sa part de la barbarie des 
Iroquois, et ils ne furent certes pas les seules victimes. 

L'île Sainte-Hélène qui était toujours demeurée dans la 
famille de Longueuil fut transmise à sa descendance, et 
finalement au colonel Grant de Blairfindie qui avait épousé 

(1). Nous n'avons rien trouvé pour retracer les mutations concernant l'île 
Sainte-Hélène, et qui l'ont fait retomber dans le domaine du roi, après la inost 
de Champlain, arrivée à Québec le 25 décembre 1635. 



« 2 0 HISTOIRE DE LONGUEUIL 

la dernière baronne de Longuouil; elle fut vendue par son fils, 
l'honorable Charles William Grant, baron de Longuouil, 
avec la ratification de sa mère, en 1818, au gouvernement 
britannique, représenté à cette transaction par son Excel
lence, Sir J . Coope Sherbrooke, gouverneur-général. Cette 
vente fut faite pour la somme de quinze mille louis ster
ling, et elle était payée par trois terrains de même 
valeur (1) ; l'un était près de l'église des Kécollets, l'au
tre dans le voisinage de la citadelle qui devint plus 
tard le carré Dalhousie, et qui fait aujourd'hui partie du 
terrain acquis par le chemin de fer Pacifique Canadien 
pour la gare do la partie est ; le troisième étnifc situé plus 
bas, et entre la rue Sainte-Marie (ISTotre-Dame) et le fleuve. 
Sur ce terrain, on construisit un grand édifice qui servit 
longtemps de hangar au baron de Longucuil pour y emma 
gasiner le blé provenant des rentes seigneuriales de lu 
baronnie. Plus tard, M. W. C. McDonald y installa une 
manufacture considérable pour la fabrication du tabac. 

L'île Sainte-Hélène fut cédée par le gouvernement impé
rial au gouvernement fédéral du Canada quelque temps 
après la Confédération. 

M. A. Àchintre, cet agréable et spirituel littérateur, trop 
tût enlevé par la mort aux lettres et à l'histoire de ce pays, 
dans une petite brochure intitulée : Ile Sainte-Hélène, 
passé, 'pre'xenl et avenir (2), a raconté d'une manière char
mante l'histoire de cette île intéressante. Nous y renvoyons 
nos lecteurs. 

JARDINS DE L'ILE SAINTE-HÉLÈNE. 

Parlant de la baronne de Longueuil, M. Achintre s'ex
prime ainsi. 

" Celle-ci vivait encore il y a quelques trente ans, et habi-

(1) Suivant acte passé à Québec au château de Saint-Louis, devant Jos. 
Laplaute, N. P., le 8 avril 1818. 

(2) Publiée à Montréal en 1876, aux ateliers du journal le National. 
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tait là une sorte de résidence quasi seigneuriale, dont on 
n'aperçoit plus aujourd'hui à la partie orientale de l'île, et 
dominant la vallée Saint-Jean-Baptiste, que les murs eu 
ruines. Les jardins de l'habitation étaient magnifiques 
pour le teuips, et jouissaient d'une grande réputation." 

Il n'y a aucun doute que la résidence de l'île Sainte-
Hélène devait avoir une grande réputation de magnificence, 
puisque cette réputation existait déjà depuis plus de 50 ans 
avant le règne de la baronne, c'est-à-dire au temps du pre
mier baron même. L'établissement était alors déjà consi
dérable ; voici ce que nous lisons dans l'acte d'aveu et dénom
brement fait par Charles Le Moyne, premier baron de 
Longueuil, à la date du 17 avril 1723 : (1) 

" Dans l'isle Stc Hélène contenant environ deux cents 
". arpents de terre en superficie, le d. S. comparant à une 
" maison de maçonnerie de cinquante-deux pieds de long 
" sur vingt de large, un pressoir à cidre de cinquante pieds 
" de long sur trente-deux de large, de pièce sur pièce, avec 
" des basses ailes de maçonnerie le long du d. pressoir de cin-
" quante pieds de long sur quatorze de large, une bergerie 
" de trente-deux pieds en carré aussi de maçonnerie, une 
" étable de quarante pieds de long sur vingt de large de 
" colombage, quatre arpents de terre plantés en vigne et 
" trente-six arpents de terre en verger et le reste en pâtu-
" rage ou bois." 

Cette description nous démontre assez clairement l'im
portance de l'établissement de l'île Sainte-Hélène, et nous 
prouve aussi que la culture du raisin existait au Canada 
dès cette époque. Nous ne trouverions pas même aujour
d'hui, aux alentours de Montréal, des vergers d'une plus 
grande étendue que ceux de l'île Sainte-Hélène en 1723. 

Les ruines de la résidence des barons de Longueuil sur 
l'île s'imposent à l'admiration du public. L'hôtel et les 

. ( 1 ) Voir appendice, note M. Nous y donnons au complet cet acte d'aveu et 
dénombrement. Aussi un acte qui prouve l'existence du PORT D U TREMBLAY, 
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autres constructions qui en dépendent et que la corporation 
de Montréal a t'ait bâtir sur le côté sud-est de l'île occupent 
à peu près le site de l'ancienne maison sur le bord du fleuve. 
M. Achintre continue : 

" Le mari de cette noble dame, le baron Grant, à qui die 
survécut, avait construit de son vivant, près de la pointe 
nord, nommé Y Eperon, des moulins dont les anciens du 
pays se rappellent encore." 

Nous nous permettrons de dire ici que nous doutons fort 
du fait de la construction d'un moulin sur l'île Sainte-
Hélène par le baron Grant. Nous avons constaté ailleurs 
qu'il existait un moulin considérable sur l'île Sainte-
Hélène dès avant 1734, et qu'on y faisait de la farine pour 
l'exportation. 

Comme il n'est pas probable qu'il y ait eu deux moulins 
à des endroits différents, sur cette île, nous pouvons dire 
qu'il est certain que le moulin qui est mentionné comme 
ayant été construit par M. Grant , n'a été qu'une réparation 
plus ou inoins considérable du premier moulin, avec les 
améliorations nécessaires. 

Ce sont sans doute les réparations ou reconstructions de 
ce moulin par M. Grant qui lui ont fait donner le nom de 
moulin Gra vit. 

«ELLE CONDUITE DE D E V I S SUR l / l L E SAINTE-HÉLÈNE. 

Nous ne pouvons résister au plaisir de citer les pages 
•suivantes de M. Achintre. E l l e s ont trait à l'épisode émou
vant de la reddition de Lévis , lors de la capitulation de 
Montréal. La légende a peut-être plus de place que l'his
toire dans ce récit ; mais nos lecteurs n'auront pas de diffi
culté à s'imaginer que les choses ont été faites ainsi. (1) 

(1) Les mémoires Ai C/ievalier de Lévis, p. 308, qui viennent de sortir de la 
presse, confirment le fait que ces drapeaux ont été brûlés ; mais ou n'y indiqué 
pas l'endroit. 

Hubert Larue, dans son Histoire populaire du Ca%adat p. 165, dit expressé
ment que le. fait arriva dans l'île Saîute-HéJèue. 
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Nous laissons la parole au chroniqueur : 
" L'île Sainte-Hélène a pour elle le souvenir d'un des 

épisodes les plus dramatiques qui termina sur ce modeste 
îlot, les désastres d'une campagne, où la de'faite fut, de 
l'avis de tous, aussi glorieuse que la victoire. 

" Voici comment les choses se passèrent. Le vainqueur 
de la bataille de Saintc-Foye, le chevalier de Lévis, ayant 
été forcé d'abandonner le siège de Québec, à la suite de 
secours arrivés d'Angleterre, venait d'atteindre Montréal 
avec le reste de ses troupes. 

" Le .surlendemain de son arrivée, trois corps d'armée 
anglais opéraient leur jonction à quelques lieues de Mont
réal. Devant la supériorité de ces forces de plus de 
20,000 hommes, M. de Vaudreuil, le commandant en chef, 
réunit un conseil de guerre, et après une longue délibéra
tion, on se résolut à capituler, la lutte devenant une 
suprême folie. 

" Les termes de la capitulation furent acceptés ; moins 
un pourtant: les honneurs de la guerre pour les troupes 
françaises. 

" A ce refus, le chevalier de Lévis, saisi d'une noble indi
gnation, ne voulut rien entendre, et suivi de ses braves 
compagnons, environ deux mille hommes, se retira sur l'île 
Sainte-Hélène, disposé à faire payer cher au vainqueur ses 
exigences. En son nom et au nom de sa petite armée, il 
protesta contre un refus injurieux pour l'honneur militaire. 

" Les conseils de son chef, M. de Vaudreuil, réussirent 
à la fin, et le décidèrent à une obéissance qui, dans les cir
constances, devenait une malheureuse, mais fatale néces
sité. La reddition des armes devant s'opérer le lendemain, 
le chevalier de Lévis convoqua ses troupes pour une heure 
assez avancée de la soirée. 

" C'était par une nuit humide et froide du mois de sep
tembre ; de gros nuages gris fouettés par la bise d'automne, « 
ondulaient comme une houle sur le ciel, dont on apercevait * 
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parfois un pan étoile à t ravers les déchirures des nuées ; de 
blanches vapeurs commençaient à monter du fleuve. Au 
loin, vers Saint-Lambert et Montréal, 1 éclat de certaines 
lueurs piquait le voile de brume de taches jaunâtres ; c'é
taient les feux des Grandes Gardes des camps anglais. 

" Des grandes masses noires, coupées par intervalles 
d'éclairs intermittents, se meuvent dans l'ombre et dérou
lent leurs longs anneaux dans les fourrés du bois, pour 
marcher ensuite d'un pas lent et cadencé sur la route prin
cipale de l'île ; ce sont les régiments qui dénient par com
pagnies, et les épées nues des chefs dont la lame brille sous 
un rayon de lune. -

" Tout à coup un roulement de tambour, roulement pro
longé, retentit dans les ténèbres ; un autre lui succède, 
suivi de sons mats, secs et sourds ; chaque coup de baguette 
ressemble à un sanglot ; cela frappe l'oreille, mais tombe 
sur le cœur. 

" Le dernier peloton vient de se former à gauche de l'ar
mée. Les troupes sont rangées en ordre de bataille. En 
avant de leur front un vaste brasier où flambent des troncs 
d'arbres, éclaire les mâles figures d'un groupe d'officiers, au 
milieu duquel se détache, pâle et crispé, le visage du che
valier de Lévis. 

" Au mouvement décrit par l'épée du commandant en 
chef, les tambours de toutes les compagnies éclatent à la 
fois, comme un coup de tonnerre, comme pour moduler ces 
gémissements lugubres et sourds, au milieu desquels les 
fifres jettent, semblables à des cris plaintifs des notes entre
coupées et stridentes. 

" A ce moment, trois hommes sortent de la profondeur des 
rangs et se dirigent vers le brasier ; ce sont les porte-éten
dards de chacun des régiments, tous trois tenant d'une 
main ferme, mais le front incliné, la hampe du drapeau 
dont les plis déchiquetés pa r la mitraille, retombent en 
lambeaux. 
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" Au second signal de l'épée du chevalier de Le'vis, les 
officiers abaissent vers le feu, qui fait son œuvre, l'image 
de la France militaire. 

" Pendant que s'accomplit cet holocauste de l'honneur, 
les tambours battent aux champs, les troupes présentent 
les armes, les officiers saluent de l'épée ; on dirait l'éclat 
d'une parade à Saint-Germain, sous les regards du roi 
Puis, lorsque la dernière fleur de lys eut crépité, lançant 
vers le ciel sous forme de larmes de feu, une suprême pro
testation, un cri, un seul, formidable rumeur, jaillit à la 
fois de toutes les poitrines : Vive la France! ! Et les échos 
du rivage voisin répétèrent : Vive la France ! ! 

" Le chevalier de Lévis venait de brûler ses drapeaux 
plutôt que de les rendre à l'ennemi. 

" Tout était perdu pour la France au Canada, tout; 
" fors l'honneur," comme l'avait écrit jadis de Pavie, le plus 
chevaleresque des Valois." 

L'île Sainte-Hélène, après avoir servi de place militaire 
jusqu'à ces dernières années, sert aujourd'hui de parc public 
où les habitants de Montréal vont se rafraîchir. 

La corporation de Montréal a eu la permission du gou
vernement fédéral d'y ouvrir un parc public, à certaines 
conditions, qui furent adoptées par le conseil de Montréal 
à sa séance du 9 février 1874. 

L'île n'a jamais cependant cessé de faire partie de la 
paroisse de Longueuil. 

40 
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CONCLUSION 

Notre œuvre est terminée. Nous demandons pardon au 
lecteur qui nous a suivis jusqu'au bout, malgré les nom
breuses lacunes qu'il aura rencontrées ça et là dans le 
volume. 

Comme nous le disions en ouvrant cette histoire, nous 
avons écrit sans prétention littéraire ; le simple désir de 
sauver de l'oubli une foule de détails intéressants a été 
notre but. 

Nous laissons aux historiens futurs le soin de décrire 
mieux les annales de Longueuil ; dans un siècle, que de 
matériaux nouveaux l'historien n'aura-t-il pas à sa dispo
sition en parcourant l'histoire de Longueuil ? 

Longueuil, pour résumer, est agréablement situé sur la 
rive Sud du neuve Saint-Laurent, vis-à-vis Montréal, dont 
il n'est sépare que par la pittoresque île Sainte-Hélène. 

La Gis. de Navigation de Longueuil unit Longueuil à 
Montréal par les bateaux, en été, et le Grand-Tronc fait 
continuellement circuler ses trains entre les mêmes places. 

Quel avenir est-il destiné à Longueuil ? 
Sans être optimistes, nous croyons qu'avant longtemps, 

notre ville aura considérablement augmenté en valeur et 
en population. 

Déjà, la fièvre de la spéculation s'est emparée de nos 
citoyens. Une foule de terrains sont actuellement concédés 
en lots à l'ouest de la ville ; on y a déjà tracé plusieurs 
rues, voire même des boulevards ; une gare est à la veille 
d'y être érigée ; on donne à cet ensemble de lots le nom 
quelque peu prétentieux de Montréal-Sud. 
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Nous entrevoyons dans un avenir très prochain le para
chèvement du chemin de fer Montréal et Sorel jusqu'à 
Québec, où il irait se souder au chemin de fer Intercolonial. 
Cette construction qui doit nécessairement arriver avant 
peu d'années, aura un effet prodigieux sur Longueuil, qui 
sera alors à la tête de cet immense réseau de voies ferrées. 

Quand cette' ligne sera terminée, nous avons tout lieu 
d'espérer qu'un pont gigantesque sera érigé entre Montréal 
et Longueuil, en passant par l'île Sainte-Hélène. Cette idée 
a déjà fait de grands progrès (1) ; la présente génération 
en verra probablement la réussite. 

La navigation est aussi appelée à jouer un grand rôle 
dans l'avenir de Longueuil. Le gouvernement fédéral a 
déjà généreusement voté plusieurs sommes d'argent pour 
la construction d'un quai ; cette année encore, il a fait voter 
$6,000 pour le parachèvement du quai commencé l'année 
dernière. 

Le gouvernement d'Ottawa a fait préparer toute une 
série de plans pour la construction de quais à Longueuil. 

Quand ces travaux seront terminés, Longueuil pourra 
recevoir la grande navigation, et accaparer une grande 
partie du commerce de bois qui est si à l'étroit à Montréal. 

On agite aussi la construction d'un canal entre Longueuil 
et Chambly ; des travaux préliminaires ont même été déjà 
faits dans cette intention. C'est encore là une amélioration 
qui sera, avant longtemps peut-être, la source d'une nou
velle prospérité pour Longueuil. 

L'incomparable beauté de notre église a fait désigner de 
suite Longueuil comme le siège futur d'un évêché. On 
nomme déjà tout bas les noms des dignes prêtres qui con
courraient à la charge de pontife. 

(1) Plusieurs citoyens de Longueuil et de Montréal, ont, à la dernière session, 
fait application pour l'incorporation d'une compagnie qui ferait bâtir un pont 
entre Longueuil et Montréal ; mais ils ont échoué. M. A. T. A.. Chagnon, U 
principal promoteur du projet, dit qu'il reviendra à la charge l'année prochaine. 
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Ce sont là les grands développements que nous entre
voyons dans un avenir r a p p r o c h é pour Longueuil. 

Que le Conseil Municipal fasse sa part, et bientôt notre 
petite ville sera le rendez-vous de l'élite de la population 
de Montréal ! 

Si dans quelques années, l e public nous a assez estimés 
pour nous permettre le l u x e d'une seconde édition, nous 
proclamerons alors comme réalité ce que nous donnons 
comme rêve dans le moment . 
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N O T E A — ( p a g e 20.) 

R E M A R Q U E S S U E J,A F A M I L L E LAUZO-Y. 

I l e s t t r è s u t i l e , c royons -nous , d e d o n n e r ici q u e l q u e s d é t a i l s sur la 

f a m i l l e Lauzon, d o n t o n vo i t p l u s i e u r s fois le n o m f igurer d a n s les 

c o n c e s s i o n s d e M . L e M o y n e . N o u s e m p r u n t o n s à d e u x h i s tor iens 

les n o t e s qu ' i l s o n t l a i s s ée s sur c e t t e f ami l l e . Nous e x t r a y o n s ce qui 

s u i t d e l a Saberdaehe d e M . J a c . V i g e r . s u r c e t t e f a m i l l e : 

" !VL J e a n d e L a u z o n v i n t en 1651, c o m m e g o u v e r n e u r - g é n é r a l d u 

C a n a d a ; il a m e n a a v e c lu i d e u x d e ses fils, savoir : J e a n d e Lauzon, 

g r a n d s é n é c h a l d u C a n a d a , e t Louis d e L a u z o n , s ieur d e la Ci t ière . 

" E n 1652, il f u t su iv i d ' u n t ro i s i ème fils, Char les d e Lauzon , s ieur 

d e C h a r n y , qui d é b a r q u a à Québec , l e 3 j u i l l e t , avec c h a r g e d e Grand 

M a î t r e d e s E a u x e t F o r ê t s d e la N o u v e l l e - F r a n c e . 

" La c o m m i s s i o n d e g o u v e r n e u r d e M. d e Lauzon n ' e x p i r a i t que l e 

17 j a n v i e r 1657 ; m a i s il p a r t i t p o u r la F r a n c e en 1656, (on ignore le 

j o u r ) , s a n s a t t e n d r e s o n successeur , e t l a i s s a n t à M . d e C h a r n y , son 

fils, l e g o u v e r n e m e n t t e m p o r a i r e d e la N o u v e l l e - F r a n c e . 

" D u r a n t son c o u r t séjour en C a n a d a , M . d e L a u z o n fit d iverses 

c o n c e s s i o n s d e fieis, d e u x e n t r e a u t r e s à s o n fils Louis , savoi r : Gran-

d e v i l l e ( à Q u é b e c ) , e t la Ci t iè re (à M o n t r é a l ) . (1) 

" Vo ic i q u e l l e é t a i t l a dé s igna t i on d e c e fief d e la Ci t i è re : 

" L ' é t e n d u e d e 50 a r p e n t s d e f ron t s u r l e fleuve S t . L a u r e n t , vis-à-

vis Vi l l e -Mar ie , s u r 100 a r p e n t s d e p r o f o n d e u r , avec e t c o m p r i s l ' is le 

S t e . H é l è n e , l ' I s l e t R o n d e t a u t r e s i s les e t b a t t u r e s , & c . " 

" M . C h a r l e s L e M o y n e , père , b o n b o u r g e o i s d e M o n t r é a l , acqu i t 

d e son p r o p r i é t a i r e l e fief d e l à Ci t iè re , p a r a c t e d u 24 s e p t e m b r e , 

1657, m a i s n o n p a s e n m ê m e t e m p s l ' i s l e S t e . H é l è n e e t l ' I s l e t R o n d ; 

M. d e Lauzon d e l a C i t i è r e se les r é s e r v a i t , p a r l ' ac te d e v e n t e des 50 

a r p e n t s p a r I 00. 

" E n 1664, M. Le M o y n e v o u l a n t a c q u é r i r c e t t e isle e t l ' islôt, 

s ' a d r e s s a à M. d e L a u z o n Cha rny q u i , à c e t t e é p o q u e , é t a i t le seul 

d e s t ro i s fils d e M . d e Lauzon, qui fû t v i v a n t e t au p a y s . (2) 

(1) lia concession de Grandeville est du 8 février 1852. On ne trouve point 
la date de celle de la Citière. (J. V.—Saberdaehe).. 

(2) M. de Lauzon de la Citière s'était noyé le 5 mai 1659, et le sénéchal avait 
été tué à l'isle d'Orléans le 22 juin 1681. (J. V.—Saberdaehe). 
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"M. de Charny les lui céda par billet signé de lui, le 30 mai 1664, à 
la condition néanmoins que M. de Lauzon, père, qui vivait encore à 
Paris, confirmerait cette cession. M. de Lauzon le voulut bien faire et 
le 20 mars 1665, il signa à Paris l'acte notarié nécessaire comme 
" tuteur, y est-il dit, ayant la garde des enfans mineurs de sieur de 
" Lauzon, Grand Sénéchal de ce pays, auquel appartient la seigneu-
" rie de la Citière." 

« Tel et ainsi s'exprime la pièce probante de cette mutation." 
M. Suite s'exprime ainsi, au sujet de cette même famille de Lan-

non. 
"FIEF DK LA CITIKKIS: Le fiel'de la Citière, concédé le 15 janvier 

1635 par la compagnie de la Nouvelle-France à François, fils de Jean 
de Lauzon, et délimité le 29 juillet 1638, s'étendait depuis la rivièie 
Saint-François du lac Saint-Pierre jusqu'à la rivière Châteauguay sur 
une profondeur de soixante lieues, tl) 

Monsieur de Lauzon 
Un charmant garçon 
Prenait du galon 
Et le prenait long. 

" Les îles Saint-Bernard, (des Sœurs Grises), Saint-Paul, Sainte-
Hélène, Ronde et même celle de Montréal, formaient partie de la 
Citière. 

" François passa l'immense domaine à son frère Louis de I^auzonen 
1648. Ce Louis s'étant noyé en 1659 sans laisser d'enfant, la Citière 
passa à son frère aîné, Jean de Lauzon, qui fut tué par les Iroquois 
en 1661. Comme ce dernier avait des enfants en bas âge, la tutelle 
en fut confiée à M. de Lauzon, père, qui demeurait à Paris. Son 

(1) Nous trouvons dans les Mémoire» de lu Société Historique de Montréal, 
île livraison, Introduction, pages 26 et 30, les actes de concession et de prise de 
possession de cette immense se igneur ie , qui fut concédée par la Compagnie de 
la Nouvelle-France à François ûe Lauzon, Ecr., Sieur de Liret , en considération 
des services qu'avait rendus Jean de Lauzon, chevalier et, conseiller du roi, son 
père, une étendue de terre comprise entre la rivière Saint-François, près du lac 
Saint-Pierre, et la rivière ChâteatiKuny. près du lac Saint-Louis, se dirigeant 
vers le sud jusqu'à la mer et d i x l i eues dans la mer, avec les îles dans la mer et 
tout le fleuve Saint-Laurent faisant, front à cette concession, y compris l'île de 
Montréal. 

Cet acte fut signé au bureau de. la. Compagnie, le 15 janvier 1635, par M M . 
Ragois, et l'abbé de Quoylus, d e v a n t Huar t et Muret, notaires. 

L'acte de prise de possession d e cet te concession, qui a pris le nom de la 
Grande-Citière fût passé à T ro i s -R lv i è re s , le 29 juil let 1638, et signé par M M . 0. 
H. de Montmivgny, N . Tr vet, Lepos t , Jehan Bourdon, Guillaume Hébert et Pou 
terri. 
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agent au Canada étai t l 'un de ses fils, Charles de Lausson, prêtre, et 
voilà ce qui explique les noms de plusieurs membres de la famille 
Lauzon dans les t i tres de la seigneurie et augmentation de Lon-
gueuil. 

" Quant aux Lauzon,ils signaient, Lauzon, Lauson, lauson, De Lau-
son, de Lauzon, Delauson, Delauzon, enfin, selon leur fantaisie. 

" Tous les privilèges sur la Citière furent abolis en 1677 ; mais déjà 
dans les concessions des seigneuries de Varennes, Boucherville, Sorel 
et atitres, les gouverneurs et intendants de la Nouvelle-France n'a
vaient pas tenu compte des titres de Lauzon sur ces terres. 

NOTE 13 (Page 165). 

MOYEN n'OBTKXIR LES D1MENSIO.VS DU FORT. 

Voici comment nous sommes parvenus à déterminer les dimen
sions du fort de Longueuil, d'après le plan de M. Sax dont nous 
avons parlé à la page 165 de ce volume. Nous donnons une copie 
exacte de la partie de ce plan qui démontre la position e t la gran
deur assignées au fort par M. Sax lui-même sur son plan original, qui 
est fait sur une échelle de 4 arpents ou 720 pieds français au pouce 
anglais. 

Voici ce plan. 
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Le petit carré rempli de t ra i ts légers, au centre de cette figure, 
indique le site et les dimensions assignées au fort par M. Sax. 

En agrandissant de dix fois les dimensions données au fort dans ce 
plan, nous avons obtenu la ligure rectangulaire ci-dessus qui fait 
cadre au plan, et dont les dimensions sont de 2J pouces de longueur 
sur 2§ pouces de largeur. 

Le plan ainsi agrandi de dix fois réduit naturellement l'échelle 
dans la même proportion, c'est-à-dire de 720 à 72 pieds au pouce ; 2j 
pouces à 72 pieds au pouce-représentent 207.; et 2g pouces repré
sentent 171 pieds. Nous pouvons donc dire en chiffres ronds 210 
pieds français de front sur 170 pieds de profondeur, sans nous éloi
gner considérablement de ce que nous croyons être la vérité ; cepen
dant une légère erreur en opérant sur une aussi grande échelle peut 
être la cause d'une assez grande différence dans le résultat. 

Ces dimensions ne comprennent pas les saillies des tours; en les 
supposant de 20 pieds de diamètre, cela donnerait 20 pieds de plus 
aux dimensions totales du fort, soit 10 pieds à chaque côté ou à 
chaque bout. 
• Nous voyons dans ce qui précède aussi que le fort devait avoir une 
forme rectangulaire (ou d'un carré long.) 

Nous croyons devoir expliquer ici, que longtemps après que ce que 
nous avons dit à la page 165 de ce volume fut imprimé, nous avons 
trouvé un extrait d'un aveu e t dénombrement de 1723 qui nous 
donne d'intéressants détails sur ces dimensions, et que nous avons 
reproduits avec beaucoup de plaisir à la page 298 de ce livre; nous y 
lisons ce qui suit concernant les dimensions du fort : " Un fort flan-
" que de quatre tours dont -les courtines ont 28 toises de longueur, 
" dans lequel il y a, &c." 

Comme il n'est donné qu'une longueur de courtine, nous pouvons 
tout naturellement en conclure que le fort était carré. 

Or, 28 toises égalent 168 pieds français entre les tours ; en suppo
sant maintenant 20 pieds de diamètre aux tours, nous arrivons à une 
longueur totale de 208 pieds. 

Si de ce montant, nous déduisons i0 pieds pour les saillies de 
chaque tour (ou 20 pieds en tou t ) , nous arrivons à une longueur de 
188 pieds pour chaque côté d u fort, à part les saillies des tours. 

Ce qui précède nous fait voir clairement la différence des dimen
sions obtenues dans les deux méthodes que nous venons de donner. 
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NOTE C—(Page 187.) 

ACTE, R A T I F I C A T I O N E T C O N F I R M A T I O N , 6 J U I L L E T 1711. 

Aujourd'hui sixième du mois de'Juillet mil sept onze, le Roy étant 
à Marly voulant confirmer et ratifier^les concessions faites par les 
sieurs De Callière, Talon et Champigny ci-devant Gouverneur et 
Intendants de la Nouvelle France, et par les Srs DeVaudreuil et 
Raudot à présent Gouverneur et Intendant au d. pays les 21 octobre 
1072, 7 Avril 1701, 8e Août 1702, 25 Mars, premier Aoust, 26 
Sbre, et 24 Sbre 1708, 7 9bre 1709, 8 juillet, 6 7bre et 17 
Octobre 1710 au nom de sa Maté, aux Srs de la Bouteillerie 
Lespinay, Charon Ramezay, Marie Joseph fizeret d'Amours, Dumon
tiers, Pépin Laforce Longueuil Louvigny et Boucher de plusieurs ter
rains dans le dit pays, sa Maté a confirmé et ratifié ; Confirme et 
Ratifie les d. concessions voulant que les Srs de la Bouteillerie, Lespi
nay Charon Ramezay Marie Joseph Fizeret, Damours Dumontier 
Pépin Laforce Longueuil Louvigny et Bouchers leurs héritiers ou 
ayant cause en jouissent a perpétuité comme de leur propre, sans 
que pour raison de ce ils soient tenus de payer a sa Majesté ny a ses 
successeurs Roys aucune finance ny indemnité de la quel a quelque 
somme qu'elle puisse monter sa Maté leur fait Don et remise, a la 
charge de porter Foy et hommage au Château St Louis de Québec 
duquel ils relèveront et autres redevances ordinaires de conserver et 
faire conserver les bois de Chesne propre pour la construction des 
vaisseaux du Roy, de donner avis a sa Majté ou aux Gouverneurs et 
Intendants du d. Pays des mines minières ou minéraux, si aucuns se 
trouvent dans l'étendue des d. Concessions d'y tenir feu et lieu et le 
faire tenir par leurs tenanciers, a faute de quoi elles seront reunies au 
Domaine de sa Majté, de déserter et faire déserter incessamment les 
d. terres, laisser les chemins nécessaires pour l'utilité Publique, laisser 
les grèves libres a tous pêcheurs a l'exception de celle dont ils 
auront besoin pour leurs pêches et en cas que dans la suite sa Majté 
eust besoin d'aucune partie des dits terrains pour y faire construire 
des forts Ouvrages Publics Batteries Place d'Armes Magasins et 
autres Sa Majté pourra les prendre aussy bien que les arbres qui 
seront nécessaires pour les dits ouvrages Publics sans estre tenu 
d'aucun dedomagernent, voulant Sa Majté que toutes les concessions 
contenues au présent Brevet soient sujettes aux conditions ci-dessus 
énoncées, sans aucune exception sous prétexte qu'elles n'auraient 
pas été stipulées dans les d. concessions, et qu'il soit enregistré au 
Greffe du Conseil Supérieur de Québec pour y avoir recours qu'il 
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appartiendra pour témoignage d e sa volonté sa Majté m'a Commandé 
d'expédier le d. Brevet qu'elle a voulu signer de sa main e t estre 
contresigné par moy Coner Secre t ta i re d 'Estat e t de ses comman-
déments et finances, signé Louis e t plus bas PHHLIPEAUX le brevet cy-
dessus et de l 'autre part a Esté Enregistré au greffe du Conseil Supé
rieur de Québec suivant et conformément à L'arrest de ce jour, et 
aux clauses charges et conditions portées au dit Brevet par moy con
seiller du Roy Greffier en Chef d u d. Conseil soussigné a Québec le 
six Novembre mil sept cen t onze signé De MOXSEIGNAT délivré par 
nous Greffier en Chef du d. Conseil soussigné a Québec le cinq juin 
mil sept cent vingt. RIVET avec paraphe : BÉGON. LOXGUEUII.. 

NOTE D (Page 216). 

IJSTE DES MARGUIUJERS DE LA PAROISSE DK I,OXGUEUII.. 

Nonos des margniUiers. - Marguilliers en ehnrçr&. 

Pierre Charron 1715 
Charles Trudeau 1716(1) 
Michel Dubuc 1721 à 1722 
André Marcille du 13 juin 1722 au 13 juin 1723 
Pierre Aymart du 13 juin 1723 au 31 déc. 1724 (2) 
Charles Trutôt 1725 
François Lanctôt 1726 
Adrien Fournier dit Pré lon ta ine 1727 
Toussaint Trutôt 1728 
Antoine Bouteiller 1729 
François Marie 1730 
Pierre Bourdon 1731 
Joseph Benoist 1732 
Joseph Viau 1778 (3) 
Michel Boutheiller 1779 
François Marin dit Lafontaine 1780 

(1) De 1717 à 1720, nous n'avons pas les noms. 
(2) Laurent L'hivornois ayant été .second marguillier en même temps que 

Pierre Aymart, a résigné lorsqu'il s'est, agi d'entrer en charge le 1er janvier 
I72ô ; une élection dés gna Charles Trutôt pour être marguillicr on charge, et. 
François Lanctôt comme second marguillier. 

Depuis 1730 jusqu'à 1782, les l ivres de délibérations de fabrique étant nei-
dus, il est impossible de donner la liste dos marguilllers durant cet espace do 
temps. 
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,7. Bte Marcille 1781 
Amable Dufort 1782 
Antoine Betournay 1783 
Charles Patenote. 1784 
7,ouis Deniau, mort pendant la durée de sa charge 1785 
Antoine Lainarche dit Bariteau 1780 (I) 
Jacques Viau dit Lespéranee. 1787 
François Benoit dit Goyau 1788 
Amable Patenode 1789 
André Lamarre 1790 
François Vincent 1791 
Pierre Truteau 1792 
François Truteau 1793 
Laurent Benoit . . , 1794 
Louis Betoumé 1795 
Théodore Charbonneau 1796 
J e a n Baptiste Lajeunesse 1797 
Michel Marsil 1798 
Joachim Benoit 1799 
André Ste Marie 1800 
André Marsil, fils 1801 
Joseph Fouinier dit Préf'ontaine 1802 
Pierre Achim di t St André 1803 
Joseph Trudeau 1804 
Alexis Dubuque 1805 
Pierre Vincent 1806 
An toine Ste Marie 1807 
Alexis Fournierdi t Préfontaine 1808 (2) 
Paschal Achim dit St André 1809 
Joseph Charron 1810 
Nicolas Arrès dit Sansfaçon 1811 
Luc-Jacques Desautels 1812 

(1) Etienne (iélinor, devant, entrer en charge en 1787, résigne pour cause d'in-
flrmité.s ; Jacques Viau, deuxième marguillicr, le remplace, et deux nouveaux 
marguilliers sont élus. 

Le 31 décembre 1786, François Benoit dit Goyau avait été élu 2me mar-
guillicr, et Amable Patenaude 3me. C'est à cette époque que comm ence le règno 
de 3 marguilliers à Longueuil ; le banc d'oeuvre ne se composait que de deux 
marguilliers avant cette date. 

(2) Ant. Bray dit Labonté qui avait été élu marguillier, [le 27 décembre 1808, 
quitta la paroisse avant d'exercer sa charge. Le 27 décembre 1S09, Nicolas 
Arrès dit Sansfaçon, fut élu comme deuxième- marguillier, et Luc-Jacques 
Desautels comme troisième. 
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Joseph Deniau 1813 
André Lamarre 1814 
Alexis Mavcil 1815 
François Fournier dit Préfbntaine 1816 
François Benoist J817 
Pierre Bétournay 1818 
Antoine Dubuc 1819 
Laurent Benoist 1820 
Alexis Lamarre 1821 
Antoine Vincent 1822 
Michel Paré 18215 
François Surprenant dit l.af'ontaine 1824 
Joseph Dubuc, fils 1825 
Joseph ïhuot ditDuval 1826 
Louis Bétournay 1827 
François Trudeau 1828 
Michel Bray dit Labonté 1829 
J.-Bte. Baillargeon 1830 
Séraphin Vincent 1831 
Joseph Vincent 1832 
Michel Mareille 1833 
Louis et Charles Trudeau 1834 (1 ) 
Jacques Mareille..... 1835 
Jean-Bte. Trudeau. 1836 
François Adam dit Lara niée 1837 
Pierre Vincent.. • 1838 
Jacques Charron 1839 
Charles Dubuc 1840 
Toussaint Page 1841 
Michel Patenaude • '842 
Toussaint Fournier dit Pré fontaine 1843 
Joseph Vincent 1844 
Amable Achim 1845 
Ant. Vincent 1846 
Antoine Dalpé dit Parisea 1847 
Alexis Moquin 1848 
Alexis Boutheiller 1849 
François Charron 1850 
Amable Benoist • 185' 

(1) Le 26 août 1831, Louis Trudeau, marguillier en charge, mourut du choléra. 
Le 3 septembre suivant, M. Lamarre, prêtre desservant, autorisé par Mgr. Lar-
tigue, fit élire Charles Trudeau, frère d u défunt ; il lui succéda dans la ges
tion des affaires comme marguillier en charge, jusqu à la fin de 1 année 1831. 
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Toussaint Daigneau 1852 
I^ouis Senécal 1853 
Alexis Marcille 1854 
J.-Bte. Lalumière 1855 
Laurent Benoit 1856 
Edouard Lespérance 1857 
Michel Brosseau 1858 
Basile Daigneau 1859 
Augustin Viau dit Lespérance 1860 
Joseph Dubuc 1861 
Louis David 1862 
Pierre Lespérance.. 1863 
Toussaint Lamarre 1864 
Pierre Lamarre 1865 
Isidore Hurteau 1866 
Luc Dubuc , 1867 
Charles Trudeau 1868 
Joseph Goguette 1869 
François David 1870 
Cyrille Benoit 1871 
J.-Bte. Brais dit Labonté 1872 
François Robert 1873 
Michel Patenaude 1874 
Charles St. Michel 1875 
Antoine Préfontaine 1876 
Toussaint Bétoumay 1877 
Antoine Girard 1878 
André Brien di t Durocher 18/9 
Alphonse Marcille 1880 
Sylvain Narbonne 1881 
Nazaire Lamarre 1882 
Noël Marcille 1883 
Charles Poirier • 1884 
Louis Dubuc • 1885 
Antoine Achim , • 1886 
Toussaint Dubuc 1887 
Narcisse Vincent . . . . • 1888 
Nazaire Charron 1889 (1) 

(1) Toutes ces élections ont lieu en décembre ; les élus entrent en fonction le 
1er janvier, suivant, et deviennent marguilliers eu. charge dans leur dernïêre 
ou troisième année d'exercice. • • 

M. Théophile Lecours, élu en décembre 1887, donna, pour certamos. raisons 
personnelles, sa démission en 1888. ; Il fut remplacé par Mathurm Lussier, le 1(> 
décembre 1888, èt Henri Brôard dit Laroche, élu comme troisième marguillier. 
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î fOTE E (Page 218). 

REDDITION DE COMITES. 

Nous donnons ici deux reddi t ions de comptes de la fabrique de 
Longueuil ; une pour la dern iè re année d'exercice dans le château, 
et une pour la première a n n é e d e la première église construite par 
la paroisse (église de 1724). 

REDDITION DE COMPTES POUR L'ANNÉE 1726. 

l ' an de Notre-Seigneur, 1727, e t le 28 du mois de janvier, François 
Lanctôt, marguillier de cot te paroisse, a rendu le compte qui suit : 

RECKPTES. DÉPENSES. 

Reçu à la queste de l 'enfant 
Jésus, 64 minots de blé, 

Reçu en argent des Bois-
vert 10 Ibs. 

Reçu en argent de Lan-
gevin 8 Ibs. 

Reçu des cierges, du pain 
béni 15 Ibs. 

Reçu de Chs Tiutôt, mar
guillier alors sortant de 
charge la somme de. . . . 22 Ibs. 

Reçu de grands et petits 
enterrements y com
pris le droit de M. le 
curé 58 Ibs. 

Pour 4 minots de bled 
vendu 8 Ibs. 

Reçu aux questes faites à 
l'église la somme de.. . . 110 Ibs 

Payé à monsieur Lamy 
pour la cire 50 Ibs. 

Payé accompte à Des
pointes, l 'un des char
pentiers 40 Ibs. 

Payé à J e a n capt. Briller 
et un des charpentiers. 50 Ibs. 

A différents ouvriers et 
parties 41 Ibs. 

Le tout montant à la 
somme de 181 Ibs. 

Laquelle déduite de la somme 
de 223 Ibs, reste la somme de 42 
livres que le dit François Lanctôt 
a livré au di t Fournier dit Préfon
taine. 

Le tout se montant à la 
somme de. 223 Ibs. 

DEPENSE DU BLED. 

Consommé par les ouvriers 48 minots. 
Donné à Despointes à compte sur ce qui lui es t dû 6 do 
Vendu à Patenôte à compte 4 do 
A la veuve Bdline - 2 do 
A Vigneron 2 do 

Le reste est dû par M. le curé. 

J 'aiarresté le compte d ' au t r e par t de François Lanctôt, ce vingt--

huitiètaejanvier 1727. 
J . YSAMBART, P . curé de Longueuily 
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RKDDITIO.V DK COMPTES EN 1728. 

Compte i|uc rend Adrien Fournier dit Préfbntaine depuis le pre
mier de janvier 1727 jusqu'au premier du même mois de l'année 1728. 

RECETTES. 

Reçu de François 
Lanctùt, sortant 
de charge 40 lbs. 

Des pains bénis de 
dévotion 269 lbs. 

De 2 enterrements 
et des aumônes du 
jubilé 28 lbs. 

Du payement d'une 
partie des bancs... 527 lbs, 

Du bled de queste, 
160 minots 320 lbs. 

Des pains bénis de 
paroisse 18 lbs, 

16 s. 

10 s. 

Le t'out montant ù...1,203 lbs, l é s . 

Dont le dit comptant a 
l'emploi suivant : 

fait. 

i Donné à Maître Champa
gne, charpentier 318 lbs. 

A Despointes, charpen
tier 180 lbs. 

Au couvreur en bardeau 
i Pour la cire ou cierge 39 lbs. 
I Pour les maçons et ma

nœuvres qui ont tra
vaillé au pignon de 
l'église 98 lbs. 

Pour bardeaux, madriers, 
clous, ferblanc, autres 
parties 5 9 Jb s . 

Donné à Malouin 200 lbs. 
Pour viande, eau de vie 

et autres vivres 30 lbs. 
En bled pour nourriture 

des ouvriers 9 4 lbs. 
A François Benoist sur 

travail 76 lbs. 

i Le tout montant à la 
! somme de 1184 lbs. 

Laquelle déduite de la somme de 1203 livres portée dans la recepte 
reste à devoir la somme de 17 livres que le dit comtable a remis à 
Toussaint Trutôt, en t ran t en charge avec la somme de 22 livres et 11 
sols reçus dans quelques questes e t qui n'avaient pas été portez dans 
la recepte du di t comtable. 

J 'a i arresté le présent compte d'Adrien Fournier, ce 18 janvier 
1728. 

. ] . Y S A M B A U T , P. curé de Longueuii. 

NOTE F—(Page 290.) 

MSTB 1>BS DÉPUTÉS DU COMTÉ DE KBNT, PLUS TARD COMTÉ D B , CHAMBLr. 

Le comté de K e n t élisait deux députés de 1791 à 1840. 
1791—René Boileau, Pierre Legras de Pierreville. 
1797—A. Lafontaine e t J . Viger. 
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1800—A. Lafontaine et J. V i g e r . 
1805—F. VVeilbrenner et F . V ige r . 
]809—Louis-Joseph Papineau e t J . Plante. 
.1810—P. I>. Debartzch et Ls. J o s . Papineau. 
1810—P. D. Debartzoh et Ls. Jos . Papineau. 
1815—J. Bresse et N. Breux . 
Ï817—Denis-Benj. Viger e t P . Brnneau. 
1820—Denis-Benj. Viger e t F. A. Qucsnel. 
1820—Denis-Benj. Viger e t F. A. Quesnel. 
1825—Denis-Benj. Viger e t F. A. Quesnel. 
1827—Denis-Benj. Viger e t F . A. Quesnel. 
En 1830, le comté de Kent e s t changé en celui de Chambly. 

C O M T É I>K C H A M B L Y . 

1830—F. A. Quesnel et L. M . Viger . 
1834 L. M. Viger et Ls. Lacos t e . 
De 1838 à 1841, le gouvernement a été administré par un conseil 

spécial composé de 28 m e m b r e s . 

IIF.PUTKS 1>U COMTÉ DE C I l A M K f . Y D E P U I S t ' u N l O S ' (1840) J U S Q U ' À 1867. 

1841—John Yule. 
1843—Louis Lacoste. 
1844—Louis Lacoste. 
1848—P. Beaubïen. 
1849—Louis Lacoste. 

1850—Louis Lacoste. 
1854—Noël Darche. 
1857—Louis Lacoste. 
1861_Chs. B. de Boucherville. 
1863—Chs. B. de Boucherville. 

D É P U T É S D E P U I S LA C O N F É D É R A T I O N (1867) A LA C H A M B R E F É D É R A L E , 

O T T A W A . 

1867—P. B. Benoit. 
1872—P. B. Benoit. 
1874—Amable Jodoin. 
1875—Amable Jodoin. 
1876—P. B. Benoit. 

A LA C H A M B R E 

1878—P. B. Benoit, 
1882—P. B. Benoit. 
.1886—R. Préfontaine. 
1887—R. Préfontaine. 

L O C A L E DE Q U É B E C . 

1867—Jean-Bap. Jodoin. 
1871—G. Larocque. 
1875—R. Préfontaine. 
1878—8. D. Martel . 

1879—R. Préfofitaine. 
1881—S. D . Martel . 
1886—A. Rocheleau. 
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CONSKIL LÉGISLATIF ÉLECTrK AVANT I.A CONFÉDÉRATION. 

185S A. E. Kierskowski. 1861—Louis Lacoste. 

SENAT ACTUEL. 

] 867—Louis Lacoste. 1879—Chs. B. de Boucherville. 

CONSEIL LÉGISLATIF. 

1867 Chs. B. de Boucherville. 

NOTE G.—(page 315.) 

LISTE DES PRÊTÉES. 

Voici, par ordre chronologique, la liste complète des prêtres qui 
ont, résidé comme curés, desservants, ou vicaires dans la paroisse de 
Longueuil depuis 1698 à nos jours. 

Avant cette date, c'est-à-dire de 1668 à 1698, Longueuil était des
servi par les prêtres de Boucherville et de Montréal, comme on peut 
le voir à la page 170 de ce volume. 

1. Pierre Millet, S. J. , (français), 1698 à 1701. (1) 
2. Pierre de Francheville (canadien) septembre 1701 à juillet 1713. 
3. Fr. Nie. Ber. Constantin, récollet (français), septembre 1713 à 

septembre 1715. 
4. Claude Dauzat, P. S. S., (français), septembre 1715 à mai 1717.(2) 
5. Frs. Séré, P. 8. S., (français), novembre 1717 à septembre 1720. 
6. Jos. Ysambart, P. S. S., (français), septembre 1720 à août.1763. 
7. Claude Oarpentier (canadien), août 1763 à septembre 1777. 

(1) Mgr. Tanguay, dans son "Répertoire du Clergé " fait arriver le Père Millet 
a Longueuil en 1691. Nous croyons qu'il fait erreur : car nous démontrons, a la 
page 170, qu'à cette date Longueuil était desservi par le curé de Boucherville, 
lequel prenait le titre do : " Curé de Boucherville et de Longueuil," et ce sans 
interruption jusqu'en 1698. 

(2) Les récollets desservirent la paroisso jusqu'à l'arrivée de son successeur en 
novembre 1717. 

Dans eut espace de temps, le frère Luc fit un acte ; F. Bernardin Cons
tantin, trois actes ; F. Gelase de L'Estago, un acte ; De la Saudrays, prêtre mis-
«lonnaire, un acte ; Lardel, un acte 

CC7KÉS ET DESSERVANTS. 

41 
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8. Chs. B. Campeau, (canadien), septembre 1777 à octobre 1782.(1 
9. Jos. E. Demeulle, (canadien), janvier 1783 à mars 1789. 

10. Pierre Denaut, (canadien), octobre 1789 à janvier 1800. 
11. Aug. Chaboillez, (canadien), mars 1806 à août 1834. 
12. Ant. Manseau, (canadien), octobre 1834 à octobre 1840. 
13. L. M. Brassard, (canadien), octobre 1840 à octobre 1855. 
14. Geo. Thibault, (canadien), octobre 1805 à octobre 1883. 
15. Max. Tassé, (canadien), octobre 1883. 

V I C A I R E S . 

1. Ignace Gamelin lajemmerais, septembre 1755 à 1758. 
2. J. Bte BruguierBélair, novembre 1788 à septembre 1789. 
3. P. J. Périnault, septembre 1794 à septembre 1796. (2) 
4. Aug. Chaboillez, octobre 1796 à septembre 1799. 
5. Th. Létang, octobre 1799 à octobre 1800. 
6. Chs. Germain, octobre 1800 à octobre 1801. 
7. M. Noël, octobre 1801 à septembre 1802. 
8. Jos. Signai', septembre 1802 à novembre 1804. 
9. J. J. Lartigue, novembre 1804 à janvier 1805. 
10. Chs. de Boucherville, janvier 1805 à février 1806. 
11. J. J. Vinet, septembre 1829 à octobre 1830. 
12. Frs. Lamarre, octobre 1830 à octobre 1834. 
13. Pas. Brunet, octobre 1834 à octobre 1835. 
14. V. Plinguet, octobre 1835 à octobre 1836. 
15. L. O. Deligny, octobre 18.36 à novembre 1830. 
16. Jean 01. Giroux, novembre 1836 à novembre 1840. 
17. Les KR. PP. Oblats. (3) 
18. C. Chiniquy, décembre 1847 à septembre 1848. 
19. Jean 01. Giroux, septembre 1848 à janvier 1850. 
20. E. H. Hicks, septembre 1850 à septembre 1853. 
21. Jas. Quinn, novembre 1853 à mars 1854. 
22. Am. Thibault, septembre 1855 à février 1857. 

(1) Pendant la maladie dont M. Campeau mourut, et qui dura deux mois, M. 
Mlion, curé de Laprairic, et? M. Dufrost, curé de Bouehcrville, desservirent la 
paroisse. 

(21 Dès que Mgr. Denaut fut s a c r é évoque en 1795, il eut un secrétaire, lequel 
aidait à, monsieur le vicaire a u sa int ministère. M. J. J. Lartigue, (1er évêque 
de Montréal), M. Jos. Signal, (évoque de Québec), furent successivement secré
taires et vicaires à Longueuil, so \ i s Mgr. Denaut. 

' (3) Pendant leur séjour à i jongueu i l (1842-1848), les RR. PP. Oblats aidèrent 
au St. Ministère de la paroisse. 
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23. .T.-Bte. Couillard, février 1857 à juillet 1857. 
24. For. Aubry, juillet 1857 à août 1857. 
25. Am. Thibault, août 1857 à janvier 1858. 
20. L. P. Lussier, janvier 1858 à mars 1858. 
27. A. W. Poulin, mars 1858 à août 1859. 
28. Ephrem Thé rien, septembre 1859 à octobre 1859. 
29. J.-Bte Langlois, octobre 1859 à août 1860. 
30. J. Lauzon, août 1860 à septembre 1860. 
31. J.-Bte Cousineau, septembre 1860 à 1863. 
32. J. A. Peladeau, mars 1863 à février 1866. 
33. A. Landry, mars J 866 à septembre 1867. 
34. A. L. Charbonneau, septembre 1867 à mai 1868. 
35. Jos. Aubin, mai 1868 à septembre 1873. 
36. A. Lorion, octobre 1873 à décembre 1875. 
37. F. Mondor, décembre 1875 à décembre 1880. 
38. A. Faubert, janvier 1881 à janvier 1882. 
39. P. Giroux, janvier - 1882 à octobre [883. 
40. .1. Ducharme, mai 1883 à .— 

NOTE H.—(Page 376.) 

LISTE D E S M A I R E S E T D B S C O N S E I L L E R S D U V I L L A G E KT D K LA 

V I L L E DE L O N G U E U I I . . 

1848—Isidore Hurteau, maire. 
Conseillers: MM. F. B. Viger, Jean Thibault, Edouard Lespérance, 

J. I.ecours, Chs. St Michel et N. Trudeau. 

1849—Isidore Hurteau, maire. 
Conseillers : MM. N. Trudeau, F. B. Viger, André Trudeau (père), 

E. Lespérance, Chs. Sabourin, Augustin Viau. 

1850—Chs. Sabourin, maire. 
Conseillers : MM. Tierre Brissette, Joseph Bouteillier, Louis Mar

ceau, Laurent Trudeau, André Trudeau, Augustin Viau. 
1851—.Chs. Sabourin, maire. 

Conseillers : MM. Pierre Brissette, Joseph Bouteillier, Joseph 
Ooyette, Laurent Trudeau, André Trudeau, Augustin Viau. 

1852—Chs. Sabourin, maire. 
Conseillers : MM. François Patenaude, Joseph Goyette, Joseph 

Boutillier, Pierre Brissette, André Trudeau, Augustin, Viau. Le 6 
octobre 1852, Louis Trudeau remplace Joseph Goyette. 
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1853—Pierre Davignon, maire. 
Conseillers: MM. Pierre Brisset te , Joseph Boutillier, Louis Tru

deau, Narcisse Trudeau, François Patenaude e t Edouard Lespérance. 
1854—Pierre Davignon, maire. 

Conseillers: MM. Edouard Lespérance, Joseph G-.riépy, Louis Lari-
vée, Narcisse Trudeau, Peter Arnoldie, André Normandin. 

1855—Pierre Davignon, maire. 
Conseillers: MM. Edouard Lespérance, Jos . Patenaudo, Laurent 

Trudeau, Hector Salmon, Eusfc. Bissonnet, Romuald Vian St-Mnrs. 
1856—Pierre Davignon, maire 

Conseillers: MM. Ed. Lespérance, Laurent Trudeau, Hector Sal
mon, Agapit Roussin, Eusfc. Bissonnet, Romuald Viau St-Mars. 

]857—Pierre Davignon, maire. 
Conseillers: MM. Ed. Lespérance, Laurent Trudeau, Hector Salmon, 

Agapit Rousein, Eust. Bissonnet, Romuald Viau St-Mars. 

1858—Pierre Davignon, maire. 
Conseillers : MM. Ed. Lespérance , Agapit Roussin, Laurent Tru

deau, Romuald St Mars, Louis Paye t te , John Kavanagh. 

1859—Pierre Davignon, maire. 
Conseillers : MM. Ed Le-pérance , Agapit Roussin, Romuald St-

Mars, Laurent Trudeau, Louis Paye t te , John Kavanagh. 

1860—Pierre Davignon, maire . 
Conseillers: MM. Alexis Roi lin, (résigne en avril,) J ichel Rien

deau, Louis Riendeau, J . F. Béique, Romuald .St-Mars, Augustin Les
pérance, Henri Mongeau, Pascal Marcille, André Trudeau. 

1861—André Trudeau, maire. 
Conseillers: MM. Michel Riendeau, Louis Riendeau, J . F. Béique 

(résigne,) Romuald St-Mars ( résigne,) Pascal Marcille, Louis Marceau, 
Jos. Bourdon. 

1862—Gédéon Larocque, maire. 
Conspillers ; MM. Louis Larivée, F. X. Valade, Jos . Viau, Chs. Nor-

mandin, Michel Riendeau, Louis Messier. 

1863—Le même maire e t les mêmes conseillers qu'en 1862. 

1864—Gédéon Laroeque, maire. 

Conseillers—MM. Chs Normand in , Jos. Bourdon, Tous. Préfontaine, 

Louis Larivée, Adolphe Collin, Michel Riendeau. 

1865 Gédéon Larocque, maire. 
Conseillers—MM.Chs Normandin , Jos . Bourdon, Tous. Préfontaine, 

Louis Larivée, Adolphe Collin, Michel Riendeau qui résigne le 5 juin, 
et est remplacé par Joseph Lespérance. 
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1866—Gédéon Larocque, maire. 
Conseillers: MM. Isaïe Jodoin, S. Bonneville, Jos. Lespéranoe, P. 

E. Hurteau, Adolphe Collin, Amable Viau. 

1867—Gédéon Larocque, maire. 
Conseillers: MM. Isaïe Jodoin, S. Bonneville, Jos. Lespéranoe, P . 

B. Hurteau, Adolphe Collin, Amable Viau. 

1 868—Gédéon Larocque, maire. 
Conseillers: MM. Chs. St-Michel, Jos. Lespéranoe, Adolphe Gariepy, 

S. Bonneville, Ant. Girard, Narcisse Fuvreau. 

1869—Gédéon Larocque, maire. 
Conseillers : MM. Chs. St-Michel, Jos. Lespéranoe, Adolphe Gariepy, 

S. Bonneville, Ant. Girard, Narcisse Trudeau. 

1870—Isidore Hurteau, maire. 
Conseillers: MM. Jos. Lespéranoe, Alfred Portier, S. Bonneville, 

Romuald St-Mars, Geo. Kernick, E. Lalumière. 

1871—Isidore Hurteau, maire. 
Conseillers: MM. Joseph Lespéranoe, Alfred Fortier,S.Bonneville, 

Romuald St Mars, Geo. Kernick, Eu. Lalumière. 

1872—A. I'. Jodoin, maire. 
Conseillers : MM. Adolphe Cherrier, Napoléon Mignault, Augustin 

Aubertin, .1. Bte Jacques, Camille Provost, Charles Poirier, Sylvain 
Narbonne. 

1873—A. P. Jodoin, maire. 
Conseillers: MM. Geo. Kernick, Aug. Aubertin, Sylvain Narbonne, 

Adolphe Cherrier, Camille Provost, Charles Poirier, Ovide Dufresne 
remplace M. Kernick qui résigne en octobre 1873. 

1874—A. P. .Jodoin, maire. 
Conseillers : MM. Sylvain Narbonne, P. E. Hurteau, Ovide Du

fresne, Adolphe Cherrier, Jos. Lespéranoe, Augustin Aubertin. 

V I L L E 1JK L O N 0 U E U 1 L . 

En 1874, le village de Longueuil est érigé en ville, e t l a loi vient en 
force le 12 février 1874. 

L I S T E D E S M A I R E S E T D E S C O X 8 R I M . K K S D E LA VILLB D E L O N G U E U I L . 

1874—A. P. Jodoin, maire. 
Conseillers: MM. Eugène Camerlin, Chs. Poirier, Alfred Fortier, 

JOB. Lespéranoe, T. P. Butler, Ant. Maroille. 
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1875-A. P. Jodoin, maire. 
Conseillers : MM. T. P. Butler, C. A. Pratt, Jos. Lespérance, Alfred 

Fortier, Eugène Camerlin, Ant. Marcille. 

1876—Isidore Hurteau, maire. 
Conseillers : MM. P. E. Hurteau, J. L. Vincent, Siméon Bomieville, 

J. T. Ostell, B. Normandin, C. A. Pratt, A. E. Buteau. 

1877—Isidore Hurteau, maire. 
Conseillers : MM. Chs. Poirier, Narcisse G-uertin, A. E. Buteau, P. 

E. Hurteau, J. L. Vincent, B. Normandin. 
1878—Isidore Hurteau, maire. 

Conseillers : MM. P. E. Hurteau, J. L. Vincent, B. Normandin, 
Àdélard Philie, Chs. Poirier, Narcisse Guertin. 

1879—Isidore Hurteau, maire. 
Conseillers : MM. P.E. Hurteau, J. L. Vincent, B. .Normandin, W. 

J.M.Jones, P. Racine, Pierre Ste Marie. 

]880—J. L. Vincent, maire. 
Conseillers : MM. Frs. St. Mars, Chs. Bourdon, B. Normandin, L. 

E. Morin, W. J. M. Jones, Pierre Racine, Pierre Ste Marie 
1881—Chs. Bourdon, maire. 

Conseillers : MM. Frs. St. Mars, Jacques Normand, Ferdinand 
Jodoin, Pierre Racine, Toussaint Dubuc, B. Normandin, 

1882—B. Normandin, inaire. 
Conseillers : MM. Pierre Racine, Jacques Normand, Ferdinand 

Jodoin, Camille Provost, Adolphe Trudeau et Laurent Ciélineau. 
1883—B. Normandin, maire. 

Conseillers : MM. Laurent Gélineau, Adolphe Trudeau, Damase 
Brissette, Augustin Aubertin, Chs. Poirier, Frs. Poirier. 

1884—B. Normandin, maire. 
Conseillers : MM. Augustin Aubertin, Chs. Poirier, Frs. Poirier, 

Laurent Gélineau, Damase Brissette, Philias Bordua. 

1885—B. Normandin, maire. 
Conseillers ; MM. Laurent Gélineau, Philias Bordua, Chs. Poirier, 

Frs. Poirier, Damase Brissette et Michel Viger. 
1886—P. B. Hurteau, maire. 

Conseillers : MM. Chs. Poirier, Frs. Poirier, Michel Viger, Damase 
Brissette, Ed. C. Lalonde et Ed. Normandin. 

1887 L. B . Morin, maire. 
Conseillers: MM. Damase Brissette, Ed. C. Lalonde, Ed. Norman

din, J. Ros. Bourdon, F. Poirier et Eusèbe Denicourt. 
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1888 : L. E. Morin, maire. 
Conseillers: MM. Eus. Denicourt, J . R. Bourdon, Frs. Poirier, Ovide 

Dufresne, D. Brissette et Ed. C. Lalonde. 

1889—P. Brais, ST. P., maire. 
Conseillers : Ovide Dufresne, Ed. C. Lalonde, Damase Brissette, J . 

K. Bourdon, Frs. Poirier, Alex. Bouthillier. 

MSTI5 D B S SKOlSÉTAlRBS-TItÉSOKIKUS D U V I f X A G B ET DK f.A Yll.LE l)K 

LONG17KUII» « 

De 1848 à 1864—Eus. Pages. 
De 1864 à 1869—1. Hurteau. 
De 1869 à 1880—L. Marchand. 
De 1881 à 1889—L. C. Bourgeois. 

NOTE T.—(Page 409). 

LISTE D K S M A I R E S UT D B S C O N S E I U . B R S D E LA PAROISSE i)K I .ONttUKl 'IL. 

1855—Maire, Toussaint Daigneau. 
Conseillers, MM. J.-Bte. Ste. Marie, Frs. David, Pierre Bétournay, 

Alexis Tremblay, Louis Lamarre, Basile Daigneau. 

1856—Même maire et mêmes conseillers qu'en 1855. 

1857.—Même maire et mêmes conseillers qu'en 1855. 

1858—Maire, Laurent Benoit. 

Conseillers, MM. François David, Basile Daigneau, Alexis Tremblay, 

Pierre Ste. Marie, Joseph Dubuc, Louis Lamarre. 

1859—Maire, Laurent Benoit. 
Conseillers, MM. François David, Basile Daigneau, Alexis Tremblay, 

Pierre Ste. Marie, Joseph Dubuc, Louis Lamarre, et Et ienne Adam 
qui remplace Basile Daigneau, décédé le 6 juin 1859. 

1860—Maire, Toussaint Bétournay. 
Conseillers, MM. Tou-saint Lamarre, J . Bte. Baillargeon, Louis 

Daigneau, Pierre Vincent , Elie Benoit, Luc Dubuc. 

1861—Maire, Toussaint Bétournay. 
Conseillers, MM. Toussaint Lamarre, Pierre Vincent, Elie Benoit, 

Luc Dubuc, Louis Daigneau, et J . Bte. Baillargeon. Le 21 mars, 
Joseph Trudeau e t Alexis Lamarre remplacent J . Bte. Baillargeon et 
Louis Daigneau qui se trouvent de la nouvelle paroisse de St. Hubert , 
e t n e pouvent plus faire partie du conseil de Longueuil. 
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1862- Maire, Toussaint Bétournay. 
Conseillers, MM. Hippolite Marc i l l e , Augustin Buteau, Nazaire La

marre, Frs. Robert, Pierre V i n c e n t , Luc Dubuc. 

1863—Même consei l qu'en I8G2. 

1864—Maire, Toussaint Bétournay. 

Conseillers, MM. Hippolite Marcil le, Alexis Lamarre, Nazaire La-

marre, Frs. Rrais, Antoine P r é f o n t a i n e et Frs. David. 

, 1865—Môme consei l qu'en 1864. 

1866—Maire, Toussa in t Bétournay. 
Conseillers, MM. Antoine Préfonta ine , Joseph Dubuc, Pierre Vin

cent, Cyrille Benoit, Paul Marci l le , Frs. Brais. 

1 8 6 7 - M ê m e consei l qu'en 1866. 
1868—Maire, Alfred Williams. 

Conseillers, MM. Louis L a m a r r e , Nazaire Charron, Michel Pate
nande, Charles Dubuc, Thomas Préfontaine. 

1869—Même consei l qu'en 1868. 

1870—Maire, P . Benoit. 
Conseillers, MM. Henri B r é a r d dit Laroche, Alphonse Marcille, 

Toussaint Aubertin, Louis M a r c i l l e , Huber t Aohim, Moïse Vincent. 
1871—Même conseil qu'en 1870. 
1872— Maire, P . Benoit. 

Conseillers, MM, Adolphe Trudeau , Narcisse Vincent, Charles 
Patenaude, Alphonse Bari teau d i t Lamarehe, Michel Lamarre, Tous
saint Ste. Marie. 

1873—Maire, V. Benoit, 
Conseillers, MM. Adolphe T r u d e a u , Narcisse Vincent, Alphonse 

Bariteau dit Lamarehe, Chs. P a t e n a n d e , Michel Lamarre et Toussaint 
Ste. Marie ; MM. P. Honoré V i n c e l e t t e et Henri Dubuc remplacent 
dans le cours de l'année Chs. P a t e n a n d e et Toussaint Ste. Marie. 

1874—Maire, Adolphe Trudeau. 
Conseillers, MM. P. Honoré Vincele t te , Henri Dubuc, .Julien La

marre, Gilbert Lamarre, A l p h o n s e Bariteau et Narcisse Vincent. 

1875 Mai re , Narcisse Vincent. 

Conseillers, MM. Pierre P a t e n a u d e , Octave Préfontaine, P. IL 

Vincelette, Henri Dubuc, J u l i e n Lamarre et Gilbert Lamarre. 

1876—Maire, Narcisse V i n c e n t , 
Conseillers, MM. Pierre P a t e n a u d e , Octave Préfontaine, Henri 

Bréard dit Laroche, Antoine Daignault , Alexis Lamarre et Gilbert 
Lamarre. 
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1877—Maire, Narcisse Vincent. 

Conseillers, MM. Henri Bréard dit Laroche, Antoine Daignault, 

Alexis Lamarre , Antoine Millette, Napoléon Lamarre et George 

Charron. 

1878—Maire, Louis Dubuc. 

Conseillers, MM. P. Basile Lamarre, Moïse Bréard, H. Bréard dit 

Laroche , Antoine -Daignault, Napoléon Lamarre, Antoine Millette. 

1879.—Maire, Louis Dubuc. 

Conseillers, MM. Napoléon Lamarre, Antoine Millette, P. B . 

Lamarre , Moïse Bréard, Moïse Trudeau, Napoléon Dubuc. 

1880—Maire, Louis Dubuc. 

Conseillers, MM. P. B. Lamarre, Moïse Bréard, Moïse Trudeau, 

Napoléon Dubuc, Eugène Fournier dit Préfontaine, Michel Lamarre. 

1881—Maire, Louis Dubuc. 

Conseillers, MM. Moïse Trudeau, Napoléon Dubuc, Eugène Four

nier dit Préfontaine, Michel Lamarre, Louis Dubuc. P. B. Lamarre, 

Pierre Vincent . 

1882—Maire, Eug. Préfontaine. 

Conseillers, MM. Louis Dubuc, P . B. Lamarre, Pierre Vincent, 

Eugène Fournier dit Préfontaine, Michel Lamarre, Pierre Alloire dit 

Roy, Alphonse Marcille. 

1883—Maire, P . B. Lamarre. 

Conseillers, MM. Pierre Alloire dit Roy, Alphonse Marcille, Louis 

Dubuc, P . B . Lamarre , Pieire Vincent, Antoine Achini, Félix Délage 

dit Lavigueur. 

1884.—Maire, P. B. Lamarre. 

Conseillers, MM. Antoine Achim, Félix Délage, Henri Daignault, 

Charles Patenaude, Pierre Alloire dit Roy, Alphonse Marcille. 

188;")_Maire, P. B. Lamarre. 

Conseillers, MM. Antoine Achim, Félix Délage, Henri Daignault, 

Charles Patenaude, Joseph David, Pierre Millette, fils. 

1 886—-Maire, P . B. Lamarre. 

Conseillers, MM. Alexis Lamarre. Napoléon Lamarre , (ils, Henri 

Daignault, Chs. Patenaude, Joseph David, Pierre Millette, fils. 

1887—Maire, P. B. Lamarre. 

Conseillers, Alexis Lamarre, fils, Pierre Millette, fils de François, 

J o s e p h David, fils de Louis, Isa ïc Brien dit Desrochers, Georges 

Charron, Napoléon Benoit, fils de Cyrille. 

1888—Maire, P . B . Lamarre. 

Conseillers, Joseph David, fils de Louis, Napoléon Benoit, Alexis 
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Lamarre, fils de Toussaint, Isaïe Brien dit Desrochers, Pierre Millet, 
fils de François, Georges Charron. 

18S9—Maire. P. B . Lamarre. (1) 
Conseillers, MM. Joseph David, Napoléon Benoit, Isaïe Goyette,Lsaïe 

Brien dit Deeroeher, Pierre Millet, fils de François, Georges Charron. 

S E C R É T A I R E S - T R É S O R I E R S D E L A P A R O I S S E . 

De 1855 à 1858_Bus. Pages. De 1870 à 1875—N. Mignault. 
De 1858 à 1860—L. Trudeau. De 1875 à 1877—H. Mignault. 
De 1860 à 1870—1. Hurteau. De 1877 à 1889—P. Brais. 

NOTE J.—(Page 449). 

L I S T E D B S C O M M I S S A I R E S D ' É C O L K D E L A P A R O I S S E D E L O N G U E U I L D E P U I S 

L ' É T A B L I S S E M E N T D E L A L O I S C O L A I R E J U S Q U ' À A U J O U R D ' H U I . 

1845 (2)—louis Bourdon, président ; Révd Ls. M. Brassard, Louis 
Trudeau, Louis Senécal, J . B t e Baillargeon, Pierre Ste-Marie et 
Robert Cross. (3) 

1846—Révd L. M. Brassard, président ; Louis Senécal, Isid. Hur
teau, N. P., Louis Trudeau et Pierre Ste-Marie. (4) 

1847—Révd L. M. Brassard, président ; Isid. Hurteau, Louis Se
nécal, Julien Brosseau, Pierre Ste-Marie. 

1848—Révd L. M. Brassard, président ; Isid. Hurteau, Louis Se
nécal, Julien Brosseau, Joseph Vincent. 

1849—Révd L. M. Brassard, président ; Julien Brosseau, Joseph 
Vincent, Augustin Dubuc et André Trudeau. 

1850—Révd L. M. Brassard, président ; Aug. Dubuc, André Tru
deau, Hypolite Brosseau. 

1851—André Trudeau, Augustin Dubuc, Henri Mongeau, Toussaint 
Daigneau, et J.-Bte Ste-Marie. 

1852—Henri Mongeau, Toussaint Daigneau, J.-Bte St.eMarie, Isid. 
Hurteau, et Antoine Vincent. 

(1) Conseiller depuis douze ans, maire pour la septième année, et préfet du 
comte de Chambly depuis cinq ans. 

(2) L'année marquée ici est celle de l'élection ou de l'entrée en fonction. L'an
née scolaire commence le 1er juillet. Ainsi 1815 signifie l'année depuis le 1er 
juillet 1845 au 1er juillet 1846. 

(3) Sept commissaire sont élus sous la loi de 8 Vict., chap. 41,1845. 

(4) Elus sous la loi de 9 Vict., chap. 27, 1816, qui réduisit le nombre à cinq. 



APPENDICE 651 

]853—Henri Mongeau, Isid. Hurteau, Antoine Vincent, Révd L, 
M. Brassard et Laurent Benoit. 

1854—"Bévd L. M. Brassard, Isid. Hurteau, Laurent Benoit, 
Edouard Lespérance et Luc Dubuc. 

1855—Laurent Benoit, Edouard Lespérance, Chs. Sabourin, M. D., 
Noël Marcille et Révd. Geo. Thibault. ( 1 ) 

1856—Laurent Benoit, Jean-Bte Baillargeon, Louis Daigoeault, fils, 

Augustin Dubuc et Joseph Dubuc. 
1857—Laurent Benoit, Jean-Bte Baillargeon, Augustin Dubuc, 

Charles Trudeau et Pierre Vincent. 
1858 Laurent Benoit, Charles Trudeau, Pierre Vincent, Hubert 

Charron et Frs. David. 
1859—Charles Trudeau, Pierre Vincent, Hubert Charron, François 

David et Joseph Daigneault.(2) 
1860 Hubert. Charron, Charles Trudeau, Pierre Vincent, Alexis 

Délâge et Félix Hémard. 
1861—Charles Trudeau, Pierre Vincent, Alexis Délâge, Félix 

ITémard et Charles Dubuc. 
1862—Charles Trudeau, Pierre Vincent, Charles Dubuc, Antoine 

Millette et Richard Dubuc. 
1863—Charles Dubuc, Antoine Millette, Richard Dubuc, Thomas 

Fburnier dit Préfontaine et Hubert Achim. 
1864—Antoine Millette, Richard Dubuc, Thomas Fournier dit Pré-

fontaine, Hubert Achim et Nazaire Charron. 
1865—Thomas Fournier dit Préfontaine, Hubert Achim, Nazaire 

Charron, Nazaire Lamarre et Louis Dubuc. 
1866—Nazaire Charron, Nazaire Lamarre, Louis Dubuc, Louis Char-

ron et Narcisse Vincent. 
1867—Nazaire Lamarre, Louis Dubuc, Louis Charron, Narcisse Vin

cent et Antoine Achim. 
1868—,Louis Charron, Narcisse Vincent, Antoine Aehi'D, Louis 

Dubuc, Solomon Ménard. 
1869.—Antoine Achim, Louis Dubuc, Solomon Ménard, Gilbert 

Lamarre et Moïse Bréard. (3) 

(1) Durant cette année, la municipalité scolaire de la paroisse de Longueuil se 
divisa en deux municipalités, celle de la paroisse proprement dite, et celle du 
village. 

(Z) La paroisse de Saint-Hubert ayant été érigée dans le cours de l'année, et la 
loi scolaire venant en force au 1er juillet 18B0 pour Saint-Hubert, les commis
saires Frs. David et Joseph Daigneault qui appartenaient à cette paroisse, 
furent remplacés en 1860. 

(3) Comme le résultat de l'assemblée de l'élection des commissaires n'est pas 
entré aux registres des délibérations, nous avons considéré ces deux derniers 
(Gilbert Lamarre et Moïse Bréard) élus, parce qu'ils sont présents à l'assemblée 
des commissaires d'école, tenue le 14 août 1869, et qu'ils prennent part aux déli
bérations comme les autres. 
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1870—Louis Dubuc, Solomon Ménard, Gilbert Lamarre, Moïse 
Bréafd, et Charles Patenaude. 

1871—Gilbert Lamarre, Moïse Bréard, Charles Patenaude, François 
Robert et Henri Daigneau. 

1872 Charles Patenaude, François Robert, Henri Daigneau, Tous
saint Bétournay et André Brien dit Desroehers. 

1873—François Robert, Henri Daigneau, Toussaint Bétournay. 
André Brien dit Desroehers e t Adolphe Lamarre. 

J874—Toussaint Bétournay, André Brien dit Desrochers, Adolphe 
Lamarre, Alexandre Dubuc et Pierre Benoit. 

1H75—\dolphe Lamarre, Alexandre Dubnc, Pierre Benoit, Moïsn 
Marcille, Moïse Vincent. 

1876—Alexandre Dubuc, Pierre Benoit, Moïse Marcille, Moïse Vin-
cent et François Dumoulin. 

1877—Moïse Mareille, Moïse Vincent, François Dumoulin, Alfred 
Williams, George Charron. 

1878—François Dumoulin, Alfred Williams,(ieorge Charron, Michel 
Lamarre, Joseph Dubuc. 

1879—Alfred Williams, George Charron, Michel Lamarre, Joseph 
Dubuc et Ant. Daigneau. 

|#80—Michel Lamarre, Joseph Dubuc, Antoine Daigneau, Joseph 
Déluge dit Lavigueur et Victor Charron. 

ISS 1—Antoine Daigneau, Joseph Délâge di t Lavigueur, Victor 
Charron, Louis Mireille, Sylvain Narbonne. 

I8K2 Joseph Délâge dit Lavigueur. Victor Charron, Louis Marcille, 
Sylvain Narbonne, Louis D>ivid. 

188;Î—Louis Marcille, Sylvain .Narbonne, Louis David, François 
Lamarre et Charles Dubuc. 

1884—Louis David, François Lamarre, Charles- Dubuc, Napoléon 
Lamarre et Pierre Vincent. 

18S5—François L'imarre Charles Dubuc, Napoléon Lamarre, Pierre 
Vincent et François Brais. 

LS-s6—Napoléon Lamarre, Pierre Vincent, François Brais, Félix 
Délâge dit Lavigueur, Anselme Charron. 

IJS87—François Brais, Anselme Charron, Félix Délâge (.lit Lavigueur. 
Louis P. Marcille, fils de Paul, Charles Patenaude. 

1888—Anselme Charron, Félix Délage dit Lavigueur, Charles Pate
naude, Louis Marcille, fils de Paul, Alphonse Bariteau, remplacé par 
François Dumoulin. 

file:///dolphe
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NOTE'K—(Page 481). 

COMMISSAIRES D ' É C O L E D U V I L L A G E ET D E LA V I L L E . 

1856 Edouard Lespérance, Charles Sabourin, M. D., Révd Geo. 
Thibault, Jean-Bte Trudeau et Henri Mongeau. 

1857 Révd Geo. Thibault, Chs. Sabourin, M. D., J.-Bte Trudeau, 
Henri Mongeau, Rouiuald Viau dit St-Mars. 

1858—Révd Geo. Thibault, Henri Mongeau, Romuald Viau, Pierre 
Moreau, Edouard Lespérance. 

1859—Romuald Viau dit St-Mars, Pierre Moreau, Edouard 
Lespérance, Révd. Geo. Thibault et Louis Larivé. 

1860—Pierre Moreau, Edouard Lespérance, Révd Geo. Thibault, 
Louis Larivé et Charles Normandin. 

1861—Révd Geo. Thibault, Louis Larivé, Charles Normandin, Pierre 
Moreau, et Edouard Lespérance. 

1862—Charles Normandin, Pierre Moreau, Edouard Lespérance, 
Révd. Geo. Thibault, Antoine Provost. 

1863—Pierre Moreau, Ed. Lespérance, Révd Geo. Thibault, Antoine 
Provost, Charles Normandin. 

1864—Révd Geo. Thibault, Antoine Provost, Charles Normandin, 
Pierre Moreau et Siméon Bonneville. 

1865—Charles Normandin, Pierre Moreau, Siméon Bonneville, 
François Viau dit St Mars et Révd Geo. Thibault. 

1866—Pierre Moreau, Siméon Bonneville, François Viau dit St-
Mars, Révd Geo. Thibault et Jos. Ls. Vincent. 

1867—Frs. Viau dit St-Mars, Révd. Geo. Thibault, J. L. Vincent, 
Sim. Bonneville, Pierre Moreau. 

1868—Pierre Moreau, Sim. Bonneville, Révd Geo. Thibault, P. E. 
Hurteau, Pierre SteMarie. 

1869—Révd Geo. Thibault, P. E. Hurteau, Pierre Ste-Marie, Pierre 
Moreau, Camille Provost. 

1870—Révd Geo. Thibault, P. E. Hurteau, P. Moreau, Camille Pro
vost, Adolphe Cherrier. 

1871 —P. Moreau, Camille Provost, Adolphe Cherrier, Révd Geo. Thi
bault, A. Pierre Jodoin. 

1872—Pierre Moreau, Camille Provost, Révd. Geo. Thibault, Augus
tin, Pierre Jodoin, Adolphe Cherrier. 

1873—Révd Geo. Thibault, Aug. Pierre Jodoin, A. Cherrier, Pierre 
Moreau, Camille Provost. 

1874—A. Cherrier, Pierre Moreau, Camille Provost, Révd Geo. Thi
bault, A. P. Jodoin. 
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1875—Pie r re M o r e a u , C a m i l l e P r o v o s t , Révd. G o o . T h i b a u l t , Aug. 

P i e r r e J o d o i n , A d o l p h e C h a r r i e r . 

1876—Révd Geo . T h i b a u l t . P . M o r e a u , G V . A. l ' r a t t , M. D., B. Nor

m a n d i n e t J . L. V i n c e n t . 

1877—Révd Geo . T h i b a u l t , C h s . A . P ra t t , B r u n o N o r m a n d i n , .1. !.. 

V i n c e n t , P . M o r e a u . 

1878—Révd Geo . T h i b a u l t , J . L. V i n c e n t , B . N o r m a n d i n , C. A. 

P r a t t , L. E . M o r i n . 

1879—Révd Geo . T h i b a u l t , J. L. V i n c e n t , L. B . M o r i n . P i e r r e Bra i s , 

N . P. , M i c h e l V i g e r . 

1880— L. B . Mor in , P i e r r e B r a i s , M i c h e l V i g e r , R é v d Geo . T h i b a u l t , 

J . L. V i n c e n t . 

1881—Pierre Brais , M i c h e l V i g e r , Révd Geo . T h i b a u l t , J . L. V in 

c e n t , Alfred N o r m a n d i n . 

1882—Révd Geo . T h i b a u l t , J . L. V i n c e n t , Al f red N o r m a n d i n , 

M i c h e l Viger , C h a r l e s P o i r i e r . 

1883—Alfred N o r m a n d i n , M i c h e l Viger , C h s . Po i r i e r , R é v d Geo . 

T h i b a u l t , J . L . V i n c e n t . 

1884—Michel V ige r , C h s . P o i r i e r , J . L. V i n c e n t , A l f r ed Cusson , 

A u g u s t i n A u b e r t i n . 

1885—.J. L. V i n c e n t , A l f r e d Cusson , A u g u s t i n A u b e r t i n , M i c h e l 

Viger , H . T h é o p h i l e L e c o u r s . 

1886—Aug. A u b e r t i n , M i c h e l V i g e r , H . ï h é o p . L e c o u r s , Al f red 

Cusson , J . L. V i n c e n t . 

1887—Michel Vige r , H . T . L e c o u r s , Alfred C u s s o n , J . L . V i n c e n t 

e t A. T. A. C h a g n o n . 

1888—J. L. V i n c e n t , A l f r e d Cusson , A. T . A . C h a g n o n , M i c h e l 

V i g e r e t E. C. L a l o n d e . 

N O T E L — ( p a g e 576). 

L É G E N D E D U l'LAX i î E P K É S J S X T A N T L U V H X A O B D E LONGUKUII . E X 1835 , 

A V E C LES P R O P R I É T A I R E S A C T U E L S E N R E G A R D . (1) 

P R O P R I É T A I R E S E N 1835. P R O P R I É T A I R E S A C T U E L S . 

1 Alexis Col l in A u g u s t e B e a u d r y 

2 P i e r r e Col l in H u b e r t B r i e n d i t D e s r o c h e r 

(1) Un grand nombre de maisons de 1S35 ont été démolies depuis cette époque 
et remplacées par des nouvelles. 



Al>] 

P R O P R I É T A I R E S E X 1835 

3 Joseph Lecours 
4 N. Pa t enaude 
5 P.Girard 
6 F. B. Viger 
7 F. B. Viger 
S Pre. Vincen t 

9 .Jos. Maher 
10 Sulpice Cusson 
11 A. Achim 
12 Frs. Pate i iaude 
13 S. Benoit 
14 E. Métivier 
15 15. Desautels 
16 M. Labonté 
17 And. Achim 
18 Jos. Goguet te 
19 G. Dufresne 
20 Aug. Chaboillez 
21 Madame l a Baronne 
22 Ant. Marcille 
23 Jos. Pages 
24 Vve J.-Bte. Racicot 
25 Fabrique d e Longueuil 

26 François Viau dit Lespérance 
27 D. Eollin 
28 Isaac Gariépy 
29 Jos. Gariépy 
30 Victor Chénier 
31 Ant. Provost 
32 Alexis Lespérance 
33 Joseph Lajoie 
34 Louis Sénécal 
35 Isaac Gariépy 
36 Pierre V iau 
37 Joseph Rober t 
38 André Potvin 
39 Charles Préfontaine 
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P R O P R I É T A I R E S A C T U E L S 

Frs. Ls. Faurc 
Alexandre Bouthiller 
Jos. Longpré 
M. Dagenais 
Léon Viger 
Dmes. J . L. Lafontaine et Vve Pre. 

Trudeau 
D. Lachapelle et Senécal 
Etne. Lalumière 
J . Gingras et Aug. Jolivet 
Sœurs Grises 

do do 
Etne . Parent 
Camille Provost 
Succession capt. d i s . Bourdon 
Succès, capt. d i s . Bourdon 
Thomas Préfontaine 
Michel Viger 
Etne . Benoit 

Dme. veuve Isid. Hur teau 
Kichard Smardon 
Wilfrid Davignon 
J . L. Vincent 
C'est cette maison qui fut le ber
ceau de la communauté des Sœurs 
des SS. NN. de Jésus e t de Marie. 
François Viau dit St-Mars 
Dme Corinne Eollin 
Dame H. A. A. Brault 
Jacques Normand 
Succession John Prat t 
Dame veuve Isid. Hurteau 

do do 
Hubert Lamarre 
Adolphe Gariépy 
Dme H. A. A. Brault 
Dr. C. A. Prat t 
Frs. Préfontaine 

do do 
Héritiers J.-Bte. Trudeau 
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rnoi'isiÉTjiiitKs EN* 1835. 

40 Nicolas Patenaude 
41 Henri Mongeau 
42 Joseph Roussel 
43 Jos. Préfontaine 
44 Dme veuve Vervais 
45 Aug. Vian dit Lespérance 
40 Marc Vian 
47 Laurent Collin 
48 do 
49 Louis Comtois 
50 Etn. Préfontaine 
51 André Nornaandin 
52 Alexis Lespérance 
53 J.-Bte. Viau 
54 Joseph Viau dit Lespérance 
55 André Trudeau 
56 Charles Trudeau 
57 Hubert Daigneau 
58 Nicolas Patenaude 
59 Pierre Vinrent 
60 Capt. Frs. Trudeau 
61 Pierre Trudeau 
62 Etienne Préfontaine 
63 J.-Bte. Raoicot 
64 Narcisse Trudeau 
65 J.-Bte. Blain 

l 'ROI' l i lKTAII 'ES AVeillilJi. 

Tous ces terrains forment l'em
placement du couvent des Sœurs 
d e s SS. NN. de Jésus et de Marie-

V v e Pro. Trudeau 
J . B . Potvin 
Adolphe Trudeau 
V v e Chs. St-Michel 

do 
Veuve Ste-Marie 
C. H . A. Guimond 
Veuve Jos. Collin 
Succession André Trudeau 
Pierre Patenaude 
J o s . Payette 
Pierre Patenaude 
Philias Bordua 
P . E. Hurteau 
Succession D. Campbell 
Hamilton Pennington 
J.-Bte. Racicot, son fils 
David fehaw 
Philias Bordua. 

NOTE M—(page 621). 

AVEU ET D É N O M B R E M E N T DE 1723. 

" Baronnie de Longueuil. 
" Du d. jour dix-sept avril 1723. 
" En procédant à la confection d u d. terrier, est comparu en notre 

" hôtel Charles Lemoine, Chevalier Baron de Longueuil, Chevalier 
" de l'ordre militaire deSt-Louis, Gouverneur de la ville et Gouver-
" uement des TroisKivières, l eque l a avoué et déclaré tenir de 8a 
" Maté, la de. baronnie de Longueui l scituée sur le bord du fieu ve 
" St-Laurent, du costé du sud, con tenan t une lieue et demie et deux 
" arpents ou environ de front su r l a profondeur qui se trouve depuis 
" le bord du fleuve St-Laurent j u squ ' à la rivière de Chambly, le d.. 
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" iront joignant <Ui costé du nord-est au fief du Tremblay et du oosté 
" du sud-ouest au fief de la prairie de la Madne, lequel front est de 
" trois lieues depuis le bout des profondeurs du fief de la prairie de 
" la Madne. jusqu'à la de. rivière de Chambly, dans laquelle terre et 
" baronnie sont compris l'isle Ste-Hélène, l'islet Rond, l'islet à la 
" Pierre e t autres islets et battures adjacents à la de. terre et baron-
" nie de Longueuil, aux honneurs, rangs, prééminences e t autres 
" droits dont jouissent les Barons du Royaume, avec droit do haute, 
" moyenne et basse justice, droit de chasse et de pèche, à la charge 
" de la foy et hommage à rendre et porter au château St-Louis de 
" Québec, e t aux droi ts et redevances accoutumés suivant la coutu-
" me de Paris portés aux titres énoncés en l'acte de foy et hommage 
" que le d. S. comparant en a rendu à Sa Maté, entre nos mains le 
" j o u r d'hier, sur laquelle terre et baronnie il y a un domaine consis-
" tant en dix arpents de front le long du fleuve St-Laurent sur trente 
" de profondeur dont les tenans et aboutissans sont ci-après expli-
" qués, sur lequel est un fort flanqué de quatre tours dont les courti-
" nés ont vingt-huit toises de longueur, dans lequel fort, il y a une 
" maison de soixante-douze pieds de longueur sur vingt-quatre de 
'• largeur, une chapelle de quarante-cinq pieds de long sur vingt-
" deux de large, un corps de garde de vingt-cinq pieds de long sur 
'• quinze de large, u n e grange de soixante-dix pieds de long sur tren-
" te de large, une écurie pour loger douze chevaux, des étables pour 
" met t re quarante bêtes à cornes, une bergerie de t rente pieds on 
" carré, et autres bâtiments nécessaires dans une basse cour, un 

moulin à vent auprès du d. fort, le tout de maçonnerie avec cour 
" et jardin, soixante arpents de terre labourable et dix arpens de 
" prairie. 

" Dans l'isle Ste-Hélène contenant environ deux cents arpens de 
'• terre en superficie, le d. S. comparant a une maison de maçonnerie 
" de cinquante d e u x pieds de long sur vingt de large, un pressoir à 
: ' cidre de cinquante pieds de long sur trente-deux de large, de pièce 
" sur pièce avec des basses ailes de maçonnerie, le long du d. pres-
" soir de cinquante pieds de long sur quatorze de large, une bergerie 
" de t rente deux pieds en carré aussy de maçonnerie, une étable et 
" écurie ensemble de quarante pieds de long sur vingt de large de 
" colombage, quatre arpens de terre plantés en vigne, t rente six 
" arpens de terre e n verger et le reste en pâturage ou bois. 

" Une métérie nommée Dadoncour scituée à une demie lieue du 
•' fleuve St-Laurent dans la profondeur du d. Longueuil sur le ruis-
" seau nommé le St-Antoine, sur laquelle il y a une maison de pièces 
•'' sur pièces de t r en te pieds de long sur vingt huit de large, une éta-

42 



658 HISTOIRE D E L O N G U E U R 

" b l e d e v i n g t p i e d s d e l o n g sur- t r e n t e d e l a r g e , t ro i s c e n s a r p e n s d e 

" t e r r e e n s u p e r f i c i e , d o n t v i n g t s o n t e n t e r r e l a b o u r a b l o e t q u i n z e 

" a r p e n t s d e p r a i r i e . 

" Q u e l e d. S . c o m p a r a n t a d a n s s a r u o u v e n e e e t c e n s i v o l e s a r r i è -

" r e s fiefs e t h a b i t a n s q u i s u i v e n t , s ç a v o i r , au n o r d - e s t j o i g n a n t l e (ici ' 

" d u T r e m b l a y su r l e bord d u f l e u v e . 

" M i c h e l D u b u c q u i p o s s è d e s e p t a r p e n s s u r v i n g t d e p r o f o n d e u r , 

" c h a r g é s d e n e u f d e n i e r s m o n n o y e d e f r ance p a r a r p e n t e n s u p e r f i -

" c i e e t u n c h a p o n p a r a r p e n t d e f r o n t d o r e n t o e t n e u f d e n i e r s m o n -

" n o y e d e f r a n c o d e c e n s , e t v i n g t s o l s t ro is d e n i e r s a u s s y m o n n o y e 

" d e f r a n c e p o u r d r o i t d e c o m m u n e , l e q u e l a m a i s o n , g r a n g e , é t a b l e , 

" é c u r i e , c i n q u a n t e a r p e n s d e t e r r e l a b o u r a b l e e t q u a t r e a r p e n s d o 

" p ra i r i e . 

" Q u ' a u d e s s u s e s t P i e r r e H a i m a r c l qu i p o s s è d e t r o i s a r p e n s d e 

" f ront su r q u a r a n t e d e p r o f o n d e u r c h a r g é s d e s m ê m e s c e n s e t r en -

" t e s e t d r o i t s d e c o m m u n e , l e q u e l a. m a i s o n , g r a n g e , é t a b l e , é c u r i e , 

" v i n g t q u a t r e a r p e n s d e t e r r e l a b o u r a b l e e t d e u x a r p e n s d e p i a i -

" r i e . " ( 1 ) 

.NOMS. 

M i c h e l D u b u c 
P i e r r e H a i m a r d 
H é t i t i e r s J e a n R o b i n d i t l . a p o i n t e l e q u e l a u n 

h a n g a r 
J a c q u e s Q u e n n e v i l l e 
P i e r r e B o u r d o n 
J a c q u e s V i a u x d. L e s p é r a n c e 

•' P l u s l e d . V i a u x p o s s è d e u n i s l e t q u i e s t d e -
" v a n t c l i e z l u i p o u r l e q u e l i l p a y e o n z e 
" l i v r e s c m q s o l s m o n n o y e d e f r a n c e p a r a n 
" s u r l e q u e l il n e fa i t q u e d u l o i n . " 

V e u v e B o u t e i l l e e t s e s e n f a n s 
B e r t r a n d V i a u x fils 
V e u v e L u c i e •' 

" P l u s e l î e p o s s è d e un p e t i t i s l e t s u r le b o r d d u 
" f l e u v e a u d e v a n t d e s a t e r r e p o u r l a q u e l l e 
" e l l e p a y e n e u f l i v r e s m o n n o y e d e f r ance 
" p a r a n . " (2) 

(1) Pour abréger, nous donnons la liste dos propriétaires de terrains sous (or
me de tableau, tout en fournissant.toutes les informations contenues dans u.-
document. 

(2) Cet Met doit être celui qui s'appelle aujourd'hui M A K I G O ou M A R I N G O . 

S; 

fr
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t 
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fd
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<ô 
eu 

Ô ' 
- ° i 

d, fi 
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2 0 
4 0 

1 
1 
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1 
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1 
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4 

o 4 0 2 0 '> 

•> 

2 
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2 0 
4 0 

1 
1 
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1 
1 
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1 
1 
1 

12 
14 

2 0 
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i 
1 

1 
I 
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1 
1 ... 

2 0 
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NOMS. 

Nicolas Charon.. 
Robert Drousson 
Jean-Baptiste Boisraenu 
Antoine Bouteille 
Adrien Préfontaine 
Pierre Edel ine 
Pierre Deniau 
Pierre Charron 
Charles Edeline 
André Lamarre 

" Plus un islet pour lequel il paye d ix huit 
" l ivres quinze sols monnoye de france par 
" an sur lequel il recueille du foin." 

" Qu'au d'essus sont les dix arpens de front 
" du domaine cy-devant déclaré, duquel 
" fi-ont le d. S. comparant a destiné un cer 
" tain espace pour y établir un vil lage qui 
" fut sous la défense dans lequel terrain il 
" a concédé des emplacements aux ey-après 
" nommés sçavoir : 

" A André Lamarre, environ deux arpens en 
" superficie sur lequel il y a maison, grange 
" étable, écurie, et jardin, pour lequel terrain i] 
" paye sept livres d ix sols monnoye de france 

par an 
A Et ienne Patenaude, un emplacement 

" d'un demy arpent en superficie pour lequel i,'1 

" paye cinq livres monnoye de franco par an, 
'• sur lequel il y a maison et jardin 

" E t à Louis Edel ine , un pareil emplacement 
" d'un demy arpent en superficie sur lequel il y 
" a maison et jardin pour lequel il paye aussy 
" cinq livres monnoye de france par an 

" Que sur le même terrain joignant le fort du 
" dit domaine le d. S. comparant a destiné de 
" donner sans charge le terrain qui sera néces-
'' saire pour la construction d'une église parois-
" siale e t pour le cimetière, outre celuy du pres-
' ' bitaire qui est déjà baty en pierre et le jardin 
" du curé. (1) 

o 
20; 

20! 
20! 
20 
20 
20 
20 
20 
20.. 

a 
< • 

(1) Le domaine contient encore aujourd'hui dix arpents de front surle fleuve ; 
mais le terrain de l'ancienne église, cimetière, presbytère, moulin, les emplace
ments de l'ancien village et la commune sont .en sus des dix arpents du domaine, 
et ont une frontière sur le fleuve d'environ six arpents. 
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NOMS. 

I| 1 1 
i | i. i 

'I i. i ; 

i i 
r i 
i i 
r i 
i i 

•A 20 1 ! 1 

4 ai 1 1 L 1 
l i a i 1 1; 1 
221): 1 1! 

2U0 1 i: i 
ii i •l'A) I 
i: i 
ii i 

220' 1 i! i 
2m ] 1: 1 
4 20 ] 

1 
1| 1 
ii i 

M 20 1 
1 

1 ! i 

li i 

12 . 

• I K . 

•' Qu'au dessus du tl. D o t i w i n e es t " i 

l.:i veuve G u i l l a u m e A d a m d. U m i m é i ' 2 20 
L o g e r i i ray d. L a b o n t é 2 21) 
Clervais M a l a r d d. L a v e r d u r o 2 20 l 

A n t o i n e L o p a g o d. f î t -Anto ine 2211 
Char les P a t e n a u d e "< a ) 1 

Jacques Dufaux 2 20 
(Charles Trudeau 7 2() 
Laurent B e n o i t d. L i v e m o i s 2 a i 
Les héii t iers de la veuve L a u r e n t Benoit dit. 

L ivernois 4 20 . 
" 11 n'y a plus d o b â t i m e n t s é t a n t tombés en 

" ruines." 
L e s héritiers Gu i l l aume O o y a u x d i t I .agarde. 
François Pa tenaude 
Mar in Surprenant d . La i ' on t a ine 
Char les Mars i l l e 
T h o m a s K a d u m é d. L a n g e v i n 
François Ach i i i 
Gaspard Magn ion d. C h a m p a g n e 
Gui l l aume R o b i d o u 
François S t e -Mar i e 
François Mars i l l e cl. L e s p a g n o l 
A n d r é A o h i n d. S t .André (1 ) 

" Qu'au d e v a n t d u front de , l a d i t e Baronnie 
" les sœurs d e la C o n g r é g a t i o n d e M o n t r é a l pos 
" sèdent un islet n o m m é l ' i s t e t à l a p ier re , char 
" g é de v i n g t d e u x (ivres d i x so i s , monnaye d e 
" franee, d e ren te par an, d u q u e l islet on t i re 
•* du foin e t d e la pierre. 

: < Que dans un second r a n g s u r l e ruisseau St-
" Charles sont les habitons q u i s u i v e n t seavoir 
" du costé d ' en bas au n o r d - e s t " 
François À c h i n , pas établi, r e t i r e d u ' b o i s e t foin 3]2i»;. 
François S te -Mar ie ,po in taussy b a t y , ret i re du bois 
< iabr ie l L e m i e u x , habi tant d e M o u i l l e p i e d , re t i re 

du bois 
Charles Trudeau , po in t ba ty , n ' e n r e t i r e que bois 
Toussaint T rudeau , de M o u i l l e p i e d " bois 
Josoph R o b i d o u d o " do . . . . 2 
Jean Gervais d o do . . . . 2 
P i e r r e G e r v a i s d o do . . . . 2 

(1) 7/rtcle dit a chacun dos terrains précédent» " chargé des mCines tons cl 
rentes et droit do commune." P o u r les terrains qui suivent, il n'est pas tait 
mention du droit de commune. 
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NOMS. M. . 
C . 

O .3 
.a es 

ii Qu'à une lieue dans la profondeur le. long 
• ' d « la l igne qui sépare le fief de la Madelaine 
'• d 'avec la dite baronnie de Longueuil est un 

r a o " d'habitans dont le front suit la dite ligne 
'• e t la profondeur court au nord-est dont le pre-
'• mie r habitant au bout des vingt cinq arpens 
" d e profondeur du sus d. second rang est " 
Nicolas Var in , habitant de Mouillepied, n'en 

ret i re que bois 
Pierre Poupart de la prairie de la Madne. n'en 

retire que bois 
Jacques Koy la prairie de la Madne. retire bois-
André Babeux do do bois... 
Jacques Labon.té do do bois... 

" Qu'au derrière du Domaine et principal 
manoir de la de. Baronnie de Longueuil, à lu 

" distance d'environ une deiuy lieue da»s la pro-
" fondeur au lieu dit le costeau St. Charles sont 
" les arrières fiefs et habitons qui suivent sça-
" voir du costé du nord-est " 
Nicolas Quimper "ne fait que commencer sa 

terre '' , 
Daniel Lachupelle 
Nicolas Robidou '. 
Joseph Benoit 
L é g e r Brey 
Gervais Malard dit Laverdure 
An to ine Lepuge d. St. Antoine 
Charles Patenaude fils 
Jacques Dufaux 

" Lequel n'a encore point travaillé sur cette 
" terre qui luy a esté accordée par conti-
" nuation à celle de pareille esteudue qu'il 
" a sur le bord du fleuve." 

Charles Trudeau do do 
Laurent Benoit do do 
E t i enne Patenaude 
Jacques Dufaux " qui n'a point encore travaillé" 
" P o i n t encore concédées" 

" Qu'au dessus est un arrière fief nommé D'as-
" signy appartenant au second fils du d. S. eom-
" P . a r a n t consistant en 7 arpents de front sur 
" cinquante de profondeur, à la charge de la 
" foy e t hommage à rendre et porter au princi-
" pal manoir de la de. baronnie et autres droits 

3:25 

3:25. 
3:25. 

2 30. 
3J30 
330 
3:30 
2|4() 
2:40. 
2 40. 
340. 

21201. 
7120. 
220. 
3 20. 
220. 
4 . . . . 
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NOMS. 

" e t devoirs su ivant la c o u t u m e d e Paris su'' 
<• l eque l il y a " 

" Qu'au dessus, i l y a un mitre arr ière fief 
" appar tenant au t rois ième fils d u d . S. compa-
" rant consistant en sept a r p e n t s d e front sur 
" c inquante arpens d e p r o f o n d e u r , à la charge 
" d e la f'oy e t h o m m a g e à r e n d r e e t por ter au 
" principal manoir de la d e . B a r o n n i e et aux 
" autres droi ts e t devoirs su ivan t l a c o u t u m e d e 
" Paris , sur l eque l il y a " 

Qu'au dessus est P ie r re C o u i l l a r d d. Lajeu-
nesse qui n 'y est po in t enco re b a t y 
Charles V a r y d. Lal iber té 
Gui l laume i ïob idou qui n 'en r e t i r e q u e du bo i s . 
P ie r re Gervais , de M o u i l l e p i e d ne r e t i r e que du 

bois 
K t i enne A c h i n po in t b « t y 
Joseph Rob idou po in t baty 
François A e h i n d o do 
Charles Mars i l l e d o do 

" Qu'au der r iè re du dit a r r i è r e f i e f d 'Ass igny 
' se forme un t rois ième r ang à une d is tance 

" d 'une l ieue du bo rd du f l e u v e d a n s la profon-
" deur où sont placés les h a b i t a n s qu i suivent , 
" sçavoir du costé du nord-est " 
Mar in Surprenant fils 
Fi ançois P a t e n a u d e 

" Que sur l e ruisseau S t . " A n t o i n e au bout d e s 
v ing t arpens de profondeur o c c u p é s par les 

" habitans qui sont l e long d u f l e u v e , sont éta-
" blis des d e u x costés du à. ru i s seau les habi-
" tans qui suivent , sçavoir d u c o s t é nord-est ." 
La veuve Jean-Bte . Lucier 
Charles B d e l i n e . . .'. 
Jacques Lespérance 
P i e r r e Charon, p o i n t baty 
• 1 1 Qu'au dessus es t la de. m é t a i r i e d u d. S. corn-
" parant." 
V ve Gui l laume A d a m et ses enfins 
Ber t rand V i a u x 
Jean V i a u x d. Lespérance 

Que du costé du sud-ouest a u d . ruisseau en 
bas, est ; 
Louis E d e l i n e 

7150' lj 1 

7|50 H li 1. 

3;20 
3;20 

!.".. . . i 
3'15!. 

15 . 

•2 :'.:>. 
4|2ôj. 
3!2f>:. 

1 

3 1.3 . . . . 1 . 
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N O M S . 

Nicolas Charron, point baty 
André de la Marre d. St. André, point baty. 
Rober t Rousseau 
Sr. J . Isambart, point baty....'. 
J e a n Bte Boismonu 
François Bouteille, point baty 
Gilles Denis do do 

2 

3 
3 
3 
3 

13.. 
là . . 
20.. 
15 .. 
20. . 
20.. 
20.. 

1 

4 
8 

1 

2 
2 

' ' Lequel aveu e t dénombrement cy-dessus le d. S. comparant a dit 
contenir la vérité et a signé." (1) 

Voici un document qui mentionne l'existence d'un fort sur le fief 
Tremblay, qui fait partie de la paroisse de Longueuil depuis 1715. 

" Le dix-sept juin mil sept cent (1700), le révérend Père Laurent 
" Vatier , Kécolet missionnaire, a baptisé dans le Fort du Tremblay, à. 
" cause du péril de mort, dans sa maison paternelle, Michel Bissonnet, 
1 1 né du même jour et an de Jean Bissonnet et de Catherine Charles-
" son épouse, habitués dans lo dit fort du Tremblay ; son parrain a été 
" Michel Viau dit Lespérance, habitant de Longueuil, sa marraine a 
" é t é Marguerite Campeau, femme d 'Et ienne Benoit dit Livernois, hat. 
" du Tremblay ; le Révérend Père Laurent a fait ce baptême à ma 
" prière, de moy soussigné, prêtre curé de Boucherville et du Trom-
" blay." 

Ce fort est aussi indiqué sur une " Carte de l'Isle de Montréal et 
d e ses environs, dressée sur les manuscrits du dépost des cartes, plans 
e t journaux de la Marine, par K Bellin, ingénieur et hidrographe de 
la Marine, en 1744," en la possession de M. R. Bellemare. 

( 1 ) D H U S la liste qui précède, nous avons conservé l'orthographe des noms des 
propriétaires telle que portée au document officiel. 

BÉUON. 

LoxouGUir , . 

F O R T D U T R E S I B r . A V . 

" E . D K L A S A I J U R A Y S , p . o." (2) 

( 2 ) Extrait des registres de Jioucherville. 



TABLE ALPHABETIQUE DES NOMS 

P A G E . 

Achintre 620-2 
Aohim 205, 213-4, 326, 614 
Adam 222, 309 
Adhéniar 233 
Alexandre dit Jourdain 208 
Allen 275,279 
Amyot 37 
André 265, 291 
Ango 448 
Aqueduc 399 
Archambault !0 
Ares 308 
Arnold 275 
Arpin 61 
Asselin 205 
Assigny, (voir Le Moyne) 
Aubertin 495 
Aubin 424 
Aubry 422 
Audy 326 
Auger 447 
Augier 21 
Autel 344 
Aymard 205-16 

Baby 518 
Barthélémy 65 
Basset 58, 72, 74 
Basson 330 
Bateaux, (voir Navigation).... 
Baudry 551-3 
Bariteau 615 
Beaucour 191 
Beauhamois.... 227, 229, 235, 237 
Beaujeu 242, 245, 252 
Bécard 251 
Béchard 342 
Bedeaux , 281,282 
Bégon 229 
Belair 314 
Bélanger 497 
Belestre, voir Picoté. 

l ' A G E -

Beatty 616 
Bellerose 64 
Belœil 187, 190, 223 , 268,292 
Benoit.... 51, 57, 61, 65, 68, 69, 209 

205-6, 212-5, 305, 329 
338, 531, 540 

Bensinger 447, 464 
Berthelot ' 500-
Berthiaume 536 
Bessette 336 
Bétournay 317, 601-2,615 
Bezier 265 
Bibliothèque 504 
Bien ville, (voir Le Moyne).... 
Bigoi 239 
Biron 57, 61 
Birtsî 305 
Biziird 162 
Blairtindie ,. 366 
Blanzy 222 
Blot 57, 61, 65, 69, 70 
Boileau 286 
Boivin 51, 56 
Boismenu 205 
Boisseau 21, 57, 60, 68 
Bonenfant 612 
Bond 615 
Boulé 619 
Boutget 602 
Bourne 614, 15, 616 
Bonne (de) 254 
Bonneville.: 265, 291, 317, 551 

600, 606 
Boucher 65, 85 
Boucherville... 50, 52, 67, 289. 315 

372 
Bouchette 268,293 
Boudart..... , 10 
Bourdon 53, 57, 213, 257, 265, 306 

427, 553-4 
Boutheiller 57, 61, 205-6. 20!) 

212-3, 281, 283,291,317, 338,340 

i 
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Boyer 312 
Braconnier 65, 69 
Brais 582 
Brassard. 345, 347, 351, 35(1, 364-5 

410, 464, 460 
Brasserie 304 
BrMssier 21 
Brault 579 
Bray 209, 215-16, 448, 465 
Brazeau • •• 01 
Breton, .(voir Boisseau, Kon-

ceray). 
Brigeac 23, 29 
Brissette 310, 336, 376 
Brullon.. 69 
Brunet 330, 346 

• Brown 606, 613 
Busby 329 
B u t e a u , 213 

Cael 596 
Callières 9 
Caillou 22 
Campeau 280,- 283 
Canal 627 
Carleton 215,277-8 
Cawnichael 616 
Carpentier 280 
Cartier 3 
Catalogne, (de) 71, 86, 191 
Catin, (voir Achim) 
Caumont 68,71, 232 
Cavelier de la Salle... 40 
Céré.... 64, 196, 317, 343, 347, 447 
Cbaboillez 301,314,331,444, 501 
Chabot 265 
Chambly 3, 33, 58, 190, 222-4, 276 

2s9, 329, 371, 388, 446, 447, 640 
Chambly, voir Kent 
Chsffey 605 
Chagnon .627 
Champlain 3, 619 
Champagne. 615 
Chantres 283? 329 
Chapelles.... 193, 326 
Charbonneau 424 
Charbonnel 345 
Charles 50, 66, 67 
Charron 61, 65, 205, 215, 223 

306,-447 
Chartier 64 

.PACK. 

Chartier de Lotbinière 245 
Charpentier (Hyerome) 597 
Cbâteauguay (voir Lemoyne). 
Cbâteauguay 77, 80, 190, 223 
Chauvin 51 
Chaussegros de Léry 191 
Chemin 587 
Chemin de la Croix 344 
Chemins de fer..372, 484, 492, 508 
.Cherrier,,i 302, 329, 341, 549 
Chevalier 322 
Chiniquy 412 
Chouart , 95 
Chrétien 68 
Christin . 4 9 7 
Chycoine 57, 60, 68, 330 
Cimetières 214, 327, 343, 418 
Cicot (voir Sicotte) 
Cloches 431, 496 
Clocher de l'église 256 
Clignancourt, voir d'Amours.. 
Clift '. 616 
Closse 14,26, 79 
Cloua , 71 
Collet 211, 199 
Collin 61, 65, 283, 339, 340 
Colons 57, 60 
Commune 218 
Comtois 306, 317 
Conefroy 319 
Constantin 194 
Cooper 485 
Coope 620 
Coote 265 
Cbâset.te 430 
Cotté 551 
Couillard 37,213, 422 
Courcelles 33, 40, _227 
Couvent, voir Sœurs.... 343, 347-65 
Courviile 215 
Cousineau . . . . . . . . 423 
Cfevier 85 
Cribles 261 
Cross. . . . . . . . , 601 
Crusson 21 
Cuillerier 25,30 
Curés 193, 641 
Cusson 547 

Dablon . . . . . . . 594 
Daigneau 329, 340 
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Dame 38, 201 
'D'Amours 242 
Dart 616 
Daubigeon 16 
Davis 616 
Davignon 222, 330, 334 
Dauzat J 9G-7 
Deaty .. 235 
Degrais, voir Grais. 
Deguhv 328 
De la Corne 240 
Delet t re (Delestre 21 
Delières 335 
Deligny 346 
Delorme. . . . . . . , 322 
Demeulle 256,.283 
Denaut 294, 300, 311 
Deniau. . . 205 
Deniger 379 
Denys 37, 66 
Députés 640 
D'Èschambault , voir Fleury. 
Dpsforges 21 
Desgranges 16 
Desjardins 21 
Desmarais 335 
Desmarteau 305 
Despencer 266 
Despointes 306 
Desautels 317, 327 
Desrivières 238 
Destrasse 281-2 
Détroit (le)... . 194, 251, 253 
Davies: 616 
Dieskau 243, 246 
Dion 339 
Dîme 419 
Dillon 106 
Dollard 20 
Donnelly 222 
Dorion... 386°, 531 
Doussin... 21 
Dubé 295 
Dubuc. . . 57, 60, 64, 205, 213, 216 

306, 318, 320, 338, 340, 383, 427 
Ducharme ...... 425, 442-3 
Duchesne 7, 8, 23, 26 
Duchesneau. 62 
Duchesnil. . . . . . 86 
Dufferin, 403 
Dufresne.....,.., 215, 347,551, 619 

PAOK. 

Dugrand 276 
Dulaux 291 
Dumay 313 
Duncan 605 
Duquesne 239 
Durocher 347 
Duranceau 345 
Dupuis .279 
Dupré 66 
Duserau 232 
Duvivier 240 

Ean-de-Vie 62 
Ecoles 310, 342, 364. 444, 601 

' 614, 650 
Edline 57, 61, 65, 69, 214, 222 
Edward (fort) 243, 244 
Eglises...67, 69, 171, 202, 208, 280 
284, 297, 299, 301, 316,343,413,415 

420, 426,475, 602,613,616, 627 
Elgin (lord) 364, 381, 561 
Ermatinger 336 
Esclaves...., 228, 233, 246 
Evans 616 

Fabre Mgr 619 
Falardeau 397 
Faubert 68, 425 
Favronu 330 
Feburier 71 
Feu (voir Incendies) 
Finlay 266 
Fleuriau 21K) 
Fleury d!Eschambault 22, 243 

245, 268, 306, 366 
Foi et Hommage 223 
Forbin-Janson 345 
Fort de Longueuil 164,631 
Fortier 535 
Fournier 205, 209,211-5, 244 

.281,283, 306. 317-8, 338, 340 
. .354, 429, 471, 495, 537, 548 

Francheville 193, 194 
Frontenac 62 

Gadois 21 ,31 , 291 
Gage., 264 
Gagnier 306, 330 
Gagnon 326 
Gamelin 242, 247, 252, 259 
Garaconier 65, 69 
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Garakonthié . . , 33 
Gariépy 305, 376 
Garneau 266 
Gaschier 598 
Gauvin 322 
Gelase 196, 330 
Gél ineau 213, 281 
Gendron 57, 61 , 65 
Gendreau 306 
Genti l ly 221, 374 
G e r m o n 2 4 2 , 2 5 2 , 314 
Gervais 209, 212, 291, 340 
Gilmore 322 
Girard 376 
Giroux 56, 345 , 346, 412, 425, 617 
Gobinet 65 
Godé 64 
Godefroy 37 
Goguet 306, 374, 486, 490-1 
Goyau 61 
Grant . . . . 249. 291-5 , 301, 307, 366 

378, 512. 515, 619-20 22 
Granville, voir Bécard. 
G rais 240 
Gray... 227, 232, 241, 295, 322, 366 
Grenier 21 
Guilbault 310 

Hanson 340 
Hazen 271 
Head 610 
Hébert 21 
Hedl ine , voir Edl ine , 
Hertel 187, 1 9 0 , 2 2 4 
Hicks 412 
Hoohelaga 3 , 358 
Hodges 608, 610 
Hospital ières 22, 241 
Hôpital 421, 488 
Hughes 340 
H u g r o n . 281 , 327 
ITurons 3 
TTurteau.... 221, 302, 355, 367, 379 

404, 496, 550, 552 
H u o t 340 
H y o t 307 

Iberville, (voir Le Moyne) , 39, 73 , 
84-114. 180 

Incendies 376-7, 399 
l i e St-Bernard 43 

P A G E . 

I l e S t - P a u l 232 
" Ste-Marguerite 200 
" Ste -Hélène . . . . 31 , 35, 45 , 73, 78 

80. 200, 2 6 3 , 268, 270, 278 
294, 367-8, 609, 619, 620 

621-22-23-25 
" Ste-Thérèse 31 
'• Bonde 35, 72 
" a u x Cerfs 530 
" aux Oies ](i 
" a u x Fraises 22 
" à la P ierre .2 l , 593 ,599 , 614, 619 
" du Fore 200 
" Perrot 78 . 80 

Inst i tut 505 
Iroquois 3 , 9, 16, 20, 23, 31 , 40, 72 

619 
Ives 611 

Jeanv i l l e 35, 45 
Jésu i tes 41-2, 56 
Jodoin 64, 70, 208-9, 379, 540, 5M) 

553, 554 
.Joliette 345 
Joncaire 234 
.losselin 21 
J o u r n a u x . . . . 431 , 510 
Joybert 251 
Jurée 21 
Jus t i ce 263 

K e e f c r - 608 
K e n t 286, 283, 639 
Ke l ly 616 

Labbé • 65 
Labonté, voir Bray 
Lachapelle 61 
Lachtne ., 40 , 78, 94 
Lacochet ière 21 
Lacoste 278 
Lacroix 222 
Laf'ontaine 64, 281 
Lal'orsade 61 
Laforest 80-1 
Lafleur 485, 490 
Lagaoet, voir G o y a u 
Lagie 322 
Lagu 338 
L'Halle 194 
Lajemmerais 247, 259 
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Lajoie 330 
Lajonquière 239-40 
Lalumière, voir Pe t i t 
Laliberté, (60, 61, (voir Collin) 
Lalonde 61. j 
Lainargue 76 
Lamarre J95, 206, 213, 303-6, 346 j 

47 J 
Lanioureux 11, 51, 57, 66-7 
Lamothe-Cadillac.. . . : 128-9 
Landry 424 
Langevin 205 
Langlois 423 
Lanotot 24-5 
Languedoc 60 
Lanoue (voir Eobutel) 
Lapierre 617 
Laplante 597 
Lapointe 197, voir Robin 
Laprairie 41-5, 594 
Laramée (voir Adam) 
Larivée 330 
Larivière 21 
Larocque 540-618 
Lartigue 315 
Lasonde ... 291 
La Salle (voir Cavelier) 
La Sère 68 
Laurent 65 
Laurin 612 
Lauzon, 20, 34,45,80,423,619, 629 
Latour 281 
Laval 70 
Laverdure 205 
Lavoie 345 
Lebeau 283 
Le Ber. . . . . . . .31, 59, 76, 81, 85, 192 
Leblanc 340, 616 
Lebreton (voir Boisseau, Ron-

ceray.) 
Lecomte 2! 
Lecours , 376 
Ledoux 7 
Leduc 56 
Lefebvre .....209, 214, 303 
LeGardeur 227 
Legras (voir Pierreville) 
Lemaître 22, 596 
Lemartre 54,60, 64 
Lemay.!. 330 
Lemôyne (le Père Simon)... 28 

i'AUK. 

Lemoyne (Jean) 59 
Lemoyne (Charles) de Lon-

gueuil, son origine. 7, 14, 179 
Premières années en Cana

da 7, 11, 17, 2 1 * 
Son nom sauvage 72 
Ses terres à Montréal 10-5 
Nommé garde-magasin 12 
Il se marie 12, 79 

1657 Concède Longueuil.., 20, 49 
298 

1662 Marguillier 31 
1663 Procureur du roi 31 
1664 Seconde concession à 

Longueuil 35, 47, 619 
1665 Pris par les Iroquois... 31 
1666 Commande la milice de 

Montréal 33 4 
1667 Anobli 31, 47, 80 
1668 Le nom de Longueuil. 37, .39 
1669 Terres près Lachine 40 
1671 Accompagne l'armée au 

lac Ontario 40 
1672 Troisième concession à 

Longueuil 41, 52 
1673 Concède Châteauguay 43,71 

77; va au lac Ontario... 43 
1674 Réside à Longueuil 70 
1675 Contrats de concessions 

aux habitants 53 
1676 Seigneurie délimitée 44 
1677 Acte de foi et hommage 58 
1680 Jja traite de l'eau-de-vie. 62 
1682 Va à Niagara, 71 ; mem

bre d 'une commis-ion 71 
1683 Proposé comme gouver

neur de i, ontréal...... 73 
1684 Va au lac Ontario 72 
1685 Son décès 72, 76, 77 
1690 Décès de sa veuve SI 
Lemoyne (Charles), premier 

baron. 
1684 Hérite de son père.. . 72, 75 
1700 Créé baron 178 
1706 Vend la seigneurie de 

Châteauguay 43 
1713 Vend l'île à-la-Pierre.... 22 
1723 Acte de foi e t hommage 223 

Aveu et dénombrement 656 
1723 Agrandit la commune.. . 219 

220 
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1725 Gouverneur de Mont
réal 227, 229 

1727 Se remarie 227 
1729 Son décès 228, 233 

Notices sur lui .101 
178-192, 228-30 

Lemoyne (Charles) deuxième 
baron 231, 242 

Lemoyne (Charles - Jacques) 
troisième baron 242-48 

Lemoyne (Paul-Joseph) dit l e 
chevalier de Lonszueuil 229 

249-2.34 
Lemoyne (Marie-Charles-Jo

seph) la baronne de Lnn-
gueuil 245, 248, 366 

Lemoyne (M. Elisabeth) d e 
Longueuil 242, 250 

Lomoyne (Joseph-Dominique-
Emmanuel) dit le colonel 
de. Longueuil 252-4 

Lemoyne d'Iberville (Pierre) 39 
73,84-114, 180 

Lemoyne de Bienville I (Fran
çois) W 9 

Lemoyne de Bienville II(Jean-
Baptiste) 115-137, 149, 180 

232, 238, 243 
Lemoyne de Ste. Hélène (Jac

ques)..' 138-142, 179 
Lemoyne de Maricourt iPaul) 

78, 80, 143-8, 180, 250 
Lemoyne de Sérigny (Joseph) 

14952 
Lemoyne de Marigny 39 

(Nous n'avons pas été capa
ble de trouver lequel des 
enfants de Charles L e 
moyne porta le nom d e 
Marigny.) 

Lemoyne d'Assigny (Gabriel). 
157, 232 

Lemoyne de Sauvole (Fran
çois Marie).... 153 

Lemoyne de Châteauguay I 
(Louis) 155, 180 

Lemoyne de Châteauguay I I 
(Antoine) 158 

Lenoir (voir St. Aubin) 
Lepage 205 
Lepetit J y ' 

I'M; E . 

Leprêtrc 26 
Ijériger 597 
Leséré 64 
l.espérance (voir Visu) 
Lestage 196 
Letang 314 
Levillier 197 
Lévis 622 23 24-25 
Leviston 279 
Lindsay 616 
Livernois, (voir Benoit) 
Loiseau 52, 65, 276 
Longueuil ( voir Fort, Le 

moyne, Paroisse) 
Lorion 424 
Loups (Si uvages) 31 
Loup (rivière du) 43 
Lussier 423 
Lydius 244 

Macart 16 
Maclin I I 
Magn»n 212 
Maignan 619' 
Mailioux 615, 617 
Maires 380, 643 
Maisoncelle 242 
Maisonneuve 14-5 
Maizières 242 
Malo 337 
Malouin (voir Collet) 
Marigny, (voir Le Moyne) . . . ; 
Mance 11, 14, 16 
Manceau 341-7, 446 
Marcoux 345 
Marchand , 65, 330 
Marcille.. 205, 213, 216, 281, 283 

. 306,327, 329, 602,615,617 
Marguilliers 31, 206-7, 215, 281 

283, 354, 467, 634 
Marchés 378,, 395 
Maricourt (voir Le Moyne)....• 
Martel., 542 
Martin 21,61 
Massé 62 
Masson 266 
Maugue 57 
Ménard , 60, 64 
Menneville (voir Duquesne).. 
Mercier 10 
Messier ..13-4, 162, 376-
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Mourons 522 
Millet 193 
Mills 44K 
Milice 34, 263 ' 
Moffatt 22, 593 
Moitié 52 
Molard 206 
Mondor 425 
Monet, 215, 206 
Mongeau 354, 548 
Monrepos 245 
Monseignat 225 
Montenach 368, 521, 528 
Montigny 278 
Montgolfier 251 
Montgomery 275, 280 
Montmollin 366 
Monty 291 
Moore 340 
Morati 256 
Moreau 551 
Moria 194-5,28!, 508 
Moulins 52, 261, 265, 275,295. 302 

622 
Moulton 334 
Mouillepied 200 
Moyen 1C, 23 
Municipalité 288,371, 395, 398,643 
Musique 509 
McGill 322 
McGinnis 378, 470, 485 
McLean , 277 
McDonald 620 

Nancy (Mgr. de) 345 
Narb >nne 495 
Narpes (de) 51 
Navigation, 378, 547, 599, 612, 627 
Nègres, (voir Esclaves) 
Nelson 661 
Newnham 616 
Niagara , 71, 234 
Niel 50, 66 
Nivernois 51 
Noa , 60 
Noël 314 
Normand 297, 600, 606 
Normandin 225, 551 
Noyon 51 

Oblats 499 

Olivier, voirHugron. 
Ohio 
Orgue 

239 
344 

Pacaud 81 
Pages 206-15 
Panet 286, 322 
Panis, (voir Esclaves» 
Ptiquette 305, 329 
Paré 345 
Paroisse établie 49, 198 
Paroisse— Voir Autel, Be

deaux, Bibliothèques, Bras
serie, Chantres, Chapelles, 
Chemin de la Croix, Cime
tières, Clochers, Couvent, 
Curés, Dîmes, Ecoles, Egli
ses, Fort, Hôpital, Institut, 
Journaux, Maires, Marchés, 
Marguilliers, Municipalités, 
Navigation. Orgue, Plans, 
Presb'ytèreSjRecensements, 
ftegistres, lleposoir, Trot
toirs, Ville, Voirie 

Patenaude 57, 61, 65, 205,15, 
223, 354, 376, 547 

Payette 495 
Péladeau 424 
Tepin 345 
Périnault , 314 
Perreault. . . 265, 345, 526 
Perot 51 
Perrot (île).... 78, 80 
Perras 596 
P- t i t 57, 60, 66, 197, 47) 
Piché 446 
Picoté de Eelestre. . . 251, 275, 277 
Pierreville 286 
Pijard , 14 
Pillar G5 
Pilote 21 
Plans 296, 575-6, 631, 654 
Plinguet 346 
Plouart , 51,64,71 
Pointe-Olivier 276 
Poirier 291, 330 
Poisseau, voir Boisseau 57 
Pointe St-Charles 609 
Pommier..,...,,... 50 
Pompes, voir Incendies. 
Pont Victoria 603, 609, 611 
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Population, voir Recensements. 
Potier 52 
Potvin, voir Aymart . 
Potvin 306, 554 
Poulin 42.'') 
Power , ,Éi45 
Pratt 3(15 
Préfontaine, voir Fournier. 
Prévost 08 
Presbytères 214, 298, 328 
Prince de Galles (i0<( 
Piïmot 12, 75, 81, 345 
Pritchard 52C 
Protestants 4*4, 514, G13-5 
Provost 429, 465, 493, 497 
Qniblier 345 
Quinn. 413 
Qui ton 245 
Radisson 95 
Raimbault 57, 225 
Kamesay 183, .191-2 
Recensements 58, 63, 176, 261 

264,268,290, 290 , 297, 304, 3 1 0 
331, 370, 575, 587, 656 

Récollets i 96, 620 
Registres...50, 53,67,172,215, 283 
Reposoir 303 
Riel 501, 511, 537, 545 
Robert 306, 307 
Robidoux 205, 215 
Robin....21, 52, 57, 60, 61, 64, 68 
lïobinson 514 
Eobutel 43, 223, 232, 245 
Rooheleau 545 
Rodier 609 
Rollin 197, 3U4, 339 
Ronceray 57 , 60, 64, 69, 71 
Rosevain 68 
Rosevear 613 
Ross 610 
Rouillard 51 
Rousel 61, 283, 291, 305 
Roussel 356 
Roussin 276 
Roussy 485, 490 
Roy S26 
Rues 582 
Ruisseaux 193, 200, 214, 222 
Ryan ...526, 530 

St-Amour 322, 327 

St-André (voir Achimj 
St-Antoine (voir Ruisseaux,! 

do (voir Pafies) 
St Aubin 57,60,64, ON 
St-Bruno 289, 371 
St-l-iasilc 289 
St Côsaire 344 
St Charles, rue 49, pointe 78, 

79, village 338, 341 
St-Clément 345 
St-Denis 338 
St-Eloi (voir Rollin) 
St-Eustache 338, 341 
St-Féréol 257 
St-Frédéric 238 
St-Hubert 289, 410, 482, 338 

343, 347 
St-Jean d'Iberville 253, 268 

27U, 275, 276, 279 
St-Lambert 16, 594, 611, 512 

41314-15-17-18-19-24 
St-Mars (voir Viau) 
St-Mathias 276 
St-Michel 376 
St-Ours 227, 277 
St-Père 15, 56 
St Quirin 345 
St-Viateur (frères) 472 
Ste Anne (fort) 34 
Ste-Anne du bout de l'île... 77-81 
Ste-Hélène, voir î le 
Ste-Hélène (voir Le Moyne). . . 
Ste-Justine 357 
Ste-Marie 62 
Ste-Marie(famille) 205-13, 283, 291 

307 
Sadbury 616 
Salabeny 254 
Sansfaçon, (voir Ares) 
Sartine 245 
Saucé 306, 318 
Saulnier 68 
Sauriol 541 
Sauvole (voir Le Moyne) 106, 153 
Sax 309 
Séguin 497 
Senécal 471, 553 
Séré (voirCéré) 
Servignan 64 
Sérigny, (voir Le Moyne) 
Sévinier 68-71 
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Sharp 337 
Sicard 52 
Sicotte 10 
Signay 314 
Simon 195 
Simpson 340 
Smith 016 
Sœurs des Sts-Noms de J. & 

M 343-65, 448, 464 
Sorel 277 
Souart 72, 163, 232, 250 
SoulangeK, (voir Joybert) 
Souligny 331 
Steamboats, (voir navigation). 
Stepfoi-d 276 
Stephens 340 
Surprenant 205-6, 282 
Sylvie 86 

Taché , 603 
Talham 343, 447 
Talon 40 
Taluatre 61 
Tapson 616 
Tassé 426,475,617-18 
Tavernier 21 
Terroux , 617 
Testard 80, 107 
Thérien 423 
Thibault 358, 376, 414, 421.2, 

477, 492, 496 
Tierry 13, 15 
Tillemont 21 
Toussaint..... 65 
Tracy 34 
Traversiers (voir Navigation). 
Tremblay ( f i e f ) . . . . 41-2, 51, 56, 66 

177, 290, 324, 621 

Trois-Rivières.. 8, 48, 228, 238, 251 
Trottoirs, 381 
Troyes 86, 232 
Trudeau, 57,61,205,209,211-6, 221 

265, 291, 306, 329, 339-40, 374 
446 

Valade 464 
Valet 21 
Valiquet 66 
Valois v 358 
Vannier 46 
Varennes 41-5, 197, 276 
V a n y 215 
Vaudreuil. 49, 225-7, 251, 623 
Véron 243 
Vervais 342,446 
Vexin-le-Français 20, 35, 46 
Viau 51, 53, 57, 60, 64, 68-71 

205-9, 212-4, 218, 283, 304-5, 340 
345, 376, 550, 552 

Vignal 21, 22,- 593 
Viger. . . 52, 68, 335, 339, 340, 376 
Ville de Longueuil 397 
Vincent 317-8, 329, 338-9, 354 

471, 477, 494 
Vinefc 331 
Voirie 376 

Warner 277, 279 
Wellington 529 
Weilbrenner 309, 575 
White 549 
Whyte 528 
Wickham 617 

Youville 43,241,488 
Ysambart, (1) 196, 206, 209, 210, 

215, 243, 247, 255, 259, 280, 284 

(1) Quoique nous ayions plusieurs fois écrit ce nom Isambarl, ce curé signait 
toujours : Ysambart. 
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SOMMAIRE Naissance de Le Moyne—Son passage au Canada.— 
Son établissement à Montréal Ses combats contre les 
Iroquois Sa bravoure.—Il cultive ses terres.—Sa nomi
nation comme garde magasin Son mariage avec Cathe
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d'Iberville Il est n o m m é gouverneur de Bochefort— 
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